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II 1

ÉTUDE III

DE CEUX QUI PROFITENT DE LA SAISINE ET DE CEUX

QUI NE PEUVENT EN PROFITER.

SECTION Il

De la Renonciation. (Cod. Nap., art. 784-792) (i).

4. — MÉTHODE.— Après avoir traité de l'indignité,

nous passons à la renonciation. Cet événement, de

même que l'indignité, fait considérer la saisine comme

n'ayant jamais existé, au moins sous certains rap-

ports (2).

Quoique le Code Napoléon ait placé la section de la

(1)Sources,POTHIER,Introd. au titreXVIId'Orléans,nO63à 67.Success.
chap.iv, §§1 à 4, et à cetégard,LL.95et 71,g4, ff.Deacquir. velomitt.
hoered. -

(2)Larèglequiconsidèrele renonçantcommen'ayantjamaisexistéparrap-
portà la succession,n'estpasapplicable,encequitouchel'administrationdes
biens.
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renonciation après celle de l'acceptation, il est plus con-

venable que nous traitions d'abord de la renonciation.

Cette méthode a l'avantage de débarrasser l'acquisition

de l'hérédité de l'un des événements qui lui font obs-

tacle. Au surplus, en agissant ainsi, nous ne faisons

que suivre l'exemple de Doneau qui, dans son expo-

sition du droit de succession, traite de la répu-

diation avant l'acceptation, malgré l'ordre indiqué

dans les Pandectes et dans le Code de Justinien qu'ont

suivi les rédacteurs de la loi actuelle.

Nous diviserons cette section en trois paragraphes :

Le premier sera consacré à la notion de la renoncia-

tion, aux cas dans lesquels elle peut avoir lieu et à la

capacité exigée de la part du renonçant ;

Le second, aux formalités nécessaires à la validité de

la renonciation ;

Et le troisième, aux effets de cet événement juridique,

à son irrévocabilité et aux exceptions que peut souffrir

ce principe-.

§ 1er

NOTIONDELARENONCIATION,DESCASDANSLESQUELS'.ELLEPEUT

SEPRODUIREUTILEMENTETSE LACAPACITÉEXIGÉEDELAPART

DURENONÇANT.

SOMMAIRE.

2. - Histoire.

3. - Notion de la renonciation.
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4. — Indivisibilité de la renonciation.

5. — Effets d'une renonciation partielle.

6. — Trois conditions sont nécessaires. - A. Ilfaut que

l'hérédité soit déférée, au moins éventuelle-
,

ment, à celui qui renonce.

7. — Il n'est pas nécessaire que la saisine soit acquise
- de fait actuellement au renonçant.

8. — La prescription de la faculté d'accepter ou de

renoncer ne court contre les successibles du

deuxième degré qu'à partir de la renonciation

de ceux dù premier.

9. — Quid, au cas d'un legs conditionnel? les substi-

tués vulgaires peuvent-ils renoncer avant

l'accomplissement de la condition?.

10. — Il faut que la délation de l'hérédité ait continué

de subsister pour que la renonciation soit

valable.

Il. — B. Deuxième condition. Le renonçant doit savoir

que la succession lui est déférée.

12. — Quid, s'il y avait incertitude dans son esprit?

13. — Résumé du principe.

14. — G. Troisième condition. De la capacité du renon-

çant.

15. — Le mari peut-il renoncer à une succession mo-

bilière échue à sa femme?

18. — Là renonciation peut se faire à l'aide d'un

mandat sous seing privé.

2. — Histoire. — On sait que l'institution des héri-

tiers nécessaires n'a jamais été pratiquée en France, et
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que par conséquent les successibles appelés à l'héré-

dité ont toujours eu le droit dela répudier. Ce principe

nous est venu des nations germaniques chez lesquelles

aucune ignominie n'était attachée aux héritiers pré-

somptifs qui renonçaient à la succession de leurs

parents. L'existimatio existait sans doute chez les

Francs, et l'on sait combien leurs chefs étaient chatouil-

leux sur le point d'honneur ; mais, sous le rapport du

paiement de leurs dettes, ils suivaient des principes

tout différents de ceux du droit romain. Celui-là seul

qui ne satisfaisait pas à ses obligations était livré au

mépris public, et la honte ne passait pas à ses en-

fants (1). Ainsi nos ancêtres ont commencé par où le

préteur romain a fini en réalité au moyen du bénéfice

d'abstension accordé aux héritiers siens.

Le principe des lois barbares s'est ensuite formulé

dans l'ancienne jurisprudence française par la règle :

N'est héritier qui ne veut.

Le Code Napoléon a continué la tradition historique

en rejetant les héritiers nécessaires du droit romain (2) :

de sorte que chez nous, tous les héritiers sont volon-

taires et qu'ils ont toujours le droit de renoncer

(1) «Germanivixvidenturignominiànotassehoeredesquorumnominebona
«vendebantur,sedeos quiplusaerisalienicontraxerantquàmexsolverepos-
tesent. » D'aprèsla loi saxonne,l'héritiern'était pasmêmetenudetousles

faitsdudéfunt(Voy.HEINECCIUS,Elementajuris Germanici,lib.Il, titrex,

§§294,308,312).

(2)Art. 775.
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aux successions qui leur sont échues, à moins qu'ils ne

l'aient perdu par leur fait ou par une nécessité juri-

dique (1).

..-3. — Notion de la renonciation. —
Répudier une suc-

cession, c'est ne pas vouloir être héritier, c'est ne pas

vouloir que l'hérédité nous appartienne (2). L'hérédité

est ici prise dans le sens subjectif : car la renonciation

a pour objet de faire perdre non pas seulement l'héré-

dité dans le sens ohjectif, mais bien le droit de succes-

sion lui-même, le droit de succéder au défunt, et par

suite le bénéfice de la saisine qui est une conséquence

de ce droit. Celui qui renonce est censé n'avoir jamais

existé à tégard de la succession (art., 785).

4. —Indivisibilité de la renonciation. — La renon-

- ciation est indivisible. On ne peut tout à la fois être

héritier et ne pas l'être. Hœréditas pro parte neque

adiri neque répudiari potest. Cette règle tirée de la

combinaison de plusieurs lois romaines est encore

vraie aujourd'hui, quoiqu'elle souffre une limitation

importante dans la théorie du bénéfice d'inventaire

qui n'est, sous certains rapports, qu'une renonciation

partielle (3).
'-

Ainsi, l'héritier appelé à recueillir la succession doit

(1)Art.727,784, 789.

(2)L. 60, ff.Deacquir. velomitt. hœred.

(3)L'héritierbénéficiaireest renonçantaux dettes, en cequi concerneses
bienspersonnels.
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la répudier pour le tout, s'il veut y renoncer. Il ne peut

l'accepter pour partie et la répudier pour une autre.

C'est tout ou rien. L'hérédité, comme droit universel,

ut jus universale, est indivisible. Mais, si la qualité

d'héritier est indivisible, les obligations attachées à cette

qualité sont presque toujours divisibles.

5. — Quel serait l'effet d'une déclaration au greffe

par laquelle le successible aurait renoncé sous condition,

à terme, ou pour partie?

L'habile à succéder se trouverait dans la même

position que s'il n'avait pas renoncé; car il n'a pas

manifesté l'intention de devenir étranger à la succes-

sion (1).

Peut-être faudrait-il décider le contraire, s'il s'agis-

sait d'une acceptation partielle ou à terme, et consi- -

dérer comme entière une telle acceptation. -Toutefois

nous pensons qu'il ne faut pas pousser les choses à

l'extrémité. En définitive, il n'y a d'héritier que celui

qui veut ftre, et les circonstances du fait pourraient

en
pareil cas, modifier la conséquence rigoureuse de

la présomption dont il s'agit (2).

Pour que la renonciation puisse se produire utile-

(1)Cass.29mars1842.DEVILL.1842,11,461.Cass.5février1806.DEVILL.

- 1806,1,214. Cass.3 août1808.DEVILL.1808,1,363.

(2)Voy.DEMOLOMBE,Successions,tom. II, no362. ZACHARLE,tom.V,

g613et note1. Acetteoccasion,L. 27, ff.Deacquir. ml omitt. hwred.et

L.51, 1ult.eod.tit.
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ment avec tous ses effets, il faut la réunion des trois

coûditions suivantes :

6. - A. - Première condition: L'hérédité doit être

déférée, au moins éventuellement, à celui qui renonce.

— Cette condition suppose: la que la succession est

ouverte; car il n'y a pas d'hérédité d'une personne

"vivante (Cod. Nap., art. 791); 2° que le renonçant y

est appelé légalement et que la délation continue

d'exister. Car, si sa vocation n'est que apparente, si

par exemple le testament qui institue un légataire

universel ou à titre universel ne remplit pas les condi-

tions voulues pour être valable, il est clair que, la

succession aux biens ne lui étant pas déférée, il ne peut

valablement y renoncer. La renonciation qu'il ferait

dans cette hypothèse serait un acte sans objet. Elle ne

saurait ni lui nuwe ni lui profiter, et s'il était découvert

ensuite un nouveau testament régulier qui instituerait

le même légataire, on ne pourrait pas lui opposer sa

renonciation antérieure, lorsqu'il viendrait plus tard

accepter le legs. Il ne s'est peut-être décidé à renoncer

que parce qu'il savait que le premier testament était

nul et qu'il n'a pas voulu courir les chances d'un pro-

cès. Il n'a, dans tous les cas, renoncé qu'à la succession

qui lui était déférée par tel testament, et non pas à la

succession qui lui était déférée par tel autre.

7. — Du reste, il n'est pas nécessaire que la saisine

soit acquise de fait actuellement au renonçant. Il suffit
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que la succession soit ouverte et qu'il y soit appelé au

moins éventuellement. Ainsi, le successible du second

degré renonce à la succession avant celui du premier ;

la renonciation est valable, et si l'héritier du premier

degré vient à renoncer ensuite, le troisième degré se

trouve saisi ab initio de l'hérédité répudiée par ceux qui

le précédaient dans l'ordre de successibilité, parce que

comme le disait Pothier, d'après les principes particu-

liers à notre droit français en matière de saisine, le

défunt est censé, sur le refus du premier degré, ne

l'avoir point saisi des portions que la loi lui déférait,

et en avoir, dès le moment de f ouverture de la succession,

saisi immédiatement ceux qui profitent de l'accroisse-

ment par la défaillance ou qui sont appelés comme des

substitués vulgaires (1).

On dirait en vain que le successible du deuxième

degré ne parait pas saisi, en réalité, avant la renoncia-

tion du premier et que la succession ne lui est pas

déférée au moment où il renonce. Car, autre chose

est la vocation du successible, c'est-à-dire la délation

de l'hérédité, et autre chose est le mode de l'acquérir,

c'est-à-dire la saisine, bien que d'après les principes

(1)POTHIER,Successions,chap.in, sect.2, et Cod.Nap.,art. 785,786,
Voy.VAZEILLE,art. 775, no4. MALPEL,nos186,330.BELOSTsurCHABOT.
observ.2, art. 774.ZACHARIS-AUBRÏet RAU,tom.V, 610etnote4. Contrà,

CHABOT,art. 774,nos6 et 784,n° 5. DURANTON,tom.VI,no366.TAMBOUR,
du bénéficed'inventaire,pag.269.
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particuliers à notre droit, ces deux événements mar-

chent de compagnie. Or, la renonciation a précisément

pour objet de faire considérer la vocation du succes-

sible renonçant comme non avenue, puisqu'il est censé

n'avoir jamais existé par rapport à la succession

(art. 785). Tous les parents qui se trouvent aux degrés

successibles sont appelés éventuellement, quoiqu'ils.

ne soient saisis et qu'ils n'acquièrent réellement l'héré-

dité qu'au fur et à mesure des renonciations de ceux

qui les précèdent dans l'ordre de successibilité. Ce

droit éventuel les constitue habiles à hériter sous une

condition suspensive* et dès lors ils doivent pouvoir

renoncer in futurum au droit réalisable en leur faveur

dans le cas de l'accomplissement de la condition.

Il ne s'agit pas ici d'une renonciation à une hérédité

future prohibée par l'art. 791, puisque nous supposons

la succession ouverte par la mort du de cujus, mais

simplement d'une renonciation à un droit éventuel

dont la base se trouve dans la loi interprétée-par l'his-

toire, et qui peut être répudié comme tout autre droit,

à moins d'une disposition prohibitive qui n'existe pas

(Cod/Nap., art. 1130, 1180).

Ainsi la doctrine romaine de la loi 13, § 11, et de la

loi 21, § 11, au Digeste, De acquirendâ vel omittendâ

hœreditate ne doit plus être suivie aujourd'hui (1).

(1)Junge,M.DEMOLOMBE,Successions,tom.II, no304.ZACHARLE-MASSÉ
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8. — Mais résulte-t-il de là que les successibles du

deuxième degré doivent être considérés légalement

comme étant de plano mis en demeure d'opter entre

la renonciation ou l'acceptation : de telle sorte que la

prescription de l'art. 789 courrait contre eux sans qu'ils

le sussent, à partir du décès?

Evidemment non. Un droit ne peut commencer à s'é-

teindre par la prescription qu'autant qu'il commence à

exister réellement, et qu'on sait qu'il existe réellement.

Ainsi la faculté d'accepter ne commencera à se pres-

crire au préjudice du successible du deuxième degré,

que quand la renonciation du premier l'aura réelle-

ment appelé à l'hérédité : il faut bien qu'il connaisse

sa vocation, et il ne la connaît réellement pas avant la

renonciation du premier degré. Du reste, il suffit, pour

que sa renonciation soit valable, qu'il ait su que l'hé-

rédité était ouverte, lors même qu'il n'aurait pas connu

la portion qui pouvait lui revenir. Mais, de ce que j'ai

la faculté de renoncer à un droit qui peut s'ouvrir à

mon profit, pendente conditione, il ne résulte pas que

la prescription puisse m'atteindre utilement avant l'ac-

complissement de la condition (art. 2257) (1).

etVERGÉ,tom.II,pag.299.MOURLONquicitel'enseignementdeM.VALETTE,
tom.II, pag.87,et qui déclarevalableunerenonciationainsifaite,maisqui

professela doctrinedeM.BUGNETquenouscritiquonsaupointdevuedel'in-

terprétationduCodeNapoléonetdesonhistoire(lnfril"nos28et suiv.)

(1)Voy.DEMANTE,tom.III,no110bis.DEMOLOMBE,Successions,tom.II,
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Concluons de là que, si le successible du premier

degré n'a pas renoncé dans les trente ans de l'ouver-

ture de la succession, et s'il n'a pas fait acte d'héritier,

de telle sorte qu'il doive en définitive être considéré

comme un étranger à la succession, suivant notre opi-

nion, le droit d'accepter ou de répudier ne commence

à se prescrire contre le deuxième degré qu'à partir de

cette époque: la question d'usucapion de la part des

tiers restant entière dans cette hypothèse du reste fort

rare.

9. — Que doit-on décider au cas d'un legs universel

conditionnel, par exemple, au cas d'une substitution

vulgaire ? Les appelés peuvent-ils renoncer valable-

ment avant l'accomplissement de la condition ?.

Je le pense, quoique les lois romaines suivaient une

théorie contraire.

Dans les institutions conditionnelles, et particulière-

ment dans les substitutions vulgaires qui ont beaucoup

d'analogie avec le droit de successibilité éventuel que

le Code Napoléon accorde aux successibles des degrés

subséquents, l'héritier appelé subsidiairement ne pou-

vait valablement répudier l'hérédité qu'autant que la

nos305,306. Contrà,ZACHARIÆ-AuBRYet RAu,§ 610,not.16. Il sembleen
effetquesi tous lessuccessiblessontsaisisenmêmetemps,la prescriptionde-
vraitcourircontretousà partirdu décès.Maisceuxdes degrésinférieursne
sontsaisisquesousconditionsuspensive,et ils nepeuventêtreatteintsparla

prescriptiondesart. 789et 795,pendenteconditione.
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condition était accomplie. Jusque-là, on considérait

que le défunt n'avait pas voulu déférer l'hérédité à

l'appelé conditionnel. Cette règle était tellement sévère

qu'on n'y faisait pas même d'exception pour le cas où

la condition était potestative. Tant que la condition

n'était pas accomplie, et que l'institué au premier degré

avait le droit de faire adition, l'hérédité n'était pas dé-

férée au substitué, et par conséquent il ne pouvait la

répudier, puisqu'il ne pouvait l'accepter (1).

Je crois que nous ne devons plus suivre ces principes

en France. Ils étaient la conséquence d'une théorie qui

n'existe plus chez nous telle qu'elle existait à Rome.

Nous pouvons valablement renoncer à J'espérance d'ac-

quérir un jour l'hérédité, pourvu que le de cujus soit

décédé, ou du moins, nous n'avons pas de textes qui

prohibent ces sortes de renonciations. L'institué qui a

"renoncé avant l'accomplissement de la condition, le

substitué qui a renoncé avant l'institué ou les succes-

seurs de l'institué servent donc mal fondés à revenir

sur une renonciation ainsi faite et à prétendre qu'elle

doit être déclarée nulle comme prépostère. Le système

contraire leur serait pourtant très-avantageux dans

certains cas; car il leur donnerait le droit précieux de

ressaisir l'hérédité devenue opulente ex post facto :

(1)Voy.,à cetégard,LL.13,18, 3, ff. Deacquirendâhœred.; L.4, ff.

Decond.et demonstr,; L. 17, ff.Decond.inst.
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phénomène qui se produit souvent dans les livres de

jurisprudence, à l'arrivée imprévue du vaisseau d'Amé-

rique ou des Indes, affecté du reste plus ordinairement

au, service des j urisconsultes et aux besoins des auteurs
-

dramatiques qu'au service et aux besoins des succès-

sibles. Mais la renonciation à une succession est en

principe un événement irrévocable, et dès que nous

reconnaissons que les institués conditionnels et les

substitués ont la faculté de renoncer avant l'accom-

plissement de la condition, nous devons décider que la

renonciation ainsi faite est extinctive de leur droit

éventuel,.sauf les cas exceptionnels prévus par les

art. 790 et 788 du Code Napoléon (1).

10. - La validité de la renonciation suppose encore,

avons-nous dit, que la délation de l'hérédité ait con-

tinué de subsister. Il ne suffit pas en effet que la suc-

cession ait été déférée à celui qui renonce, il faut encore

qu'il soit successible au moment où il renonce. On ne

peut répudier que ce que l'on a. Or celui qui s'est

laissé forclore par une abstension prolongée pendant

trente ans, ne peut plus accepter et, par conséquent

répudier la succession (Cod. Nap., art. 789). Il ne ferait

donc en y renonçant, qu'un acte nul et sans objet.

Nous supposons qu'on adopte notre conclusion isur le

(1)JungeMOURLON,tom.II, pag.87.M.VALETTEà soncours,DEMOLOMBE,
Successions,tom.II, no304.Maiscelanevapasdesoi.Voy.Tousles auteurs
citéscontrecesentimentparM.DEMOLOMBE,IOC.cit.
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sens de l'art. 789 et qu'on rejette le système qui fait

de l'héritier saisi une espèce d'héritier nécessaire, après

le délai de la forclusion du droit d'accepter ou de
e

renoncer.

Nous reviendrons sur ce point, lorsque nous nous

occuperons de l'art. 789.

11. - B. — Deuxième condition. — La seconde

condition exigée pour la validité de la renonciation est

que le renonçant sache que la succession lui est déférée.

« Il faut connaître son droit et savoir en quoi il con-

« siste (1) pour y renoncer valablement (2). »

Cette condition va de soi. "En droit, il n'y a pas de

surprises. La loi ne reconnaît que des actes sérieux.

Or, il est de principe que tout ce qui n'a de consistance

juridique que par la manifestation de la volonté, exige

pour être fait valablement, une science vraie, certaine

et non douteuse de ce qu'il s'agit de faire (3).

Concluons de là que la renonciation est nulle :

1° Si la mort du défunt n'est pas connue du renon-

çant. A la vérité, il ne s'agit pas ici d'une succéssion

future; mais celui qui renonce dans cette position ne

sait pas que l'hérédité lui est déférée.

2° Si le testament n'a pas encore été ouvert, et s'il

(1)Voy.pourtantSuprà,n°9.

(2)SIMÉON,discourssur lesmotifsde la loi.

(3)L. 76,ff.Deregulisjuris
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est certain que le légataire universel qui a renoncé n'a

pas connu au moment de la renonciation les dispo-

sitions qu'il renferme.

.On peut supposer pour l'utilité de cette décision

qu'il s'agit d'un testament mystique ou olographe

secret. Comment l'héritier ou le légataire institué pour-

rait-il renoncer à la succession testamentaire dont la

délation n'est pas connue de lui? Ce n'est pas, à vrai

dire, parce que le testament n'a pas été ouvert que la

renonciation doit être considérée comme nulle, mais

bien parce que le renonçant a ignoré ce qu'il con-

tenait.

12. — Quid s'il y avait incertitude dans l'esprit du

renonçant sur l'existence ou sur la mort du de cujus?.

Il est bien évident que la répudiation serait nulle, si

elle avait été faite dans la croyance que la succession

n'était pas ouverte (1).

Mais, au cas de la question posée, nous ne voyons

pas pourquoi un homme prêt à faire un grand voyage,

et ayant lieu de croire, sans en être sûr, que son parent

est décédé, ne pourrait pas, afin de mettre ses affaires

en règle, renoncer à la succession: l'acte ne devant

produire d'effet que pour le cas de mort plus tard

vérifié. Nous ne voyons rien days la loi qui prohibe

une telle renonciation.

(1)L. 32.ff.,Deacquir.velomitt,hœred.



16 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N° 13-14

13. — Les lois romaines contiennent sur ces ma-

tières une foule de dispositions qui ne seraient plus

suivies aujourd'hui dans toute leur rigueur. Les juris-

consultes classiques poussaient les choses jusqu'aux

aperçus les plus déliés d'une analyse qui n'est plus

dans l'esprit de notre droit.

Le véritable point à examiner par le magistrat pour

résoudre les questions auxquelles peut donner lieu la

validité des renonciations, est celui-ci :

« Le renonçant a-t-il fait sa renonciation en con-

naissance de cause? » Si oui, la renonciation est vala-

ble; au cas contraire, elle ne l'est pas, et alors elle ne

peut ni lui nuire ni lui profiter.
-

14. - C. — Troisièmecondition : De la capacité du

renonçant.
— La troisième condition exigée pour la

validité de la renonciation est que le renonçant soit

capable de la faire (1).

C'est sans doute une règle commune à tous les actes

juridiques qui ont la volonté pour base, que la capa-

cité est exigée comme condition essentielle de leur

existence (Cod. Nap., art. 1108). Mais ici nous devons

aller plus loin et préciser l'espèce de capacité néces-

saire à la validité de la renonciation. Or, à cet égard,

il faut la
capacité

la plus étendue, c'est-à-dire celle

d'aliéner, puisque la renonciation est une aliénation

(1)Voy.DALLOZ,Répert,VDSuccessnos589et590.
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Il 2

du droit de succéder et un événement extinctif de la

saisine en la personne du renonçant (1).

Concluons de là que les renonciations faites par les

incapables et par ceux qui ne sont que des adminis-

trateurs ne sont point valables. Ainsi, le mineur, la

femme mariée non autorisée de son mari ou de jus-

tice, l'interdit, le prodigue, celui qui est en état d'in -

terdiction légale au cas de l'art. 29 du Code pénal,

n'ont pas la capacité nécessaire pour renoncer valable-

ment aux successions qui leur sont échues. La loi a

pourvu aux intérêts de ces personnes par des dispositions

protectrices que nous n'avons pas à examiner ici (2).

15. — Le mari pourrait-il renoncer pour sa femme

à une succession purement mobilière et sans son con-

sentement?

Non, certainement, quoique Toullier professe une

opinion contraire. Il est de principe que celui-là seul

peut renoncer à un droit qui en est investi, et aucun

texte ne donne ce pouvoir au mari (3). D'ailleurs la

renonciation, outre qu'elle est de nature à blesser la

délicatesse de la femme dans certains cas, pourrait être

au fond une véritable donation que le mari n'a point

(1)POTHIER,SucceSS.,chap.m, sect.4, g 1er.

(2)Cod.Nap.,art. 776,217,219,461,484,450,509,499,513.Voy.Gre-
noble,16avril1866.CARETTE,1866,11,221.

(3)« Unusquisquesuambonorumpossessionemrepudiarepotest,alie-
«namnonpotest.» L. 1, §1, ff.Desuccess.edict.



t 8 TRAITÉDUDROITDE SUCCESSION.- e 15-16

le droit de faire seul (Cod. Nap., art. 1422). Qui peut

dire enfin si une succession est purement mobilière ?

L'hérédité, ut jus universale, n'est-elle pas toujours

susceptible d'éventualités imprévues (1)?.

16. — Du reste il n'est pas nécessaire que la renon-

ciation soit faite par le successible en personne; elle

peut l'être par son mandataire ou par son représentant

légal dûment autorisé.

Remarquons : 1° que le mandat peut ne pas être

authentique, mais qu'il doit être spécial (Cod. Nap.,

art. 1985). Il est étonnant que Pothier professait une

opinion contraire. Suivant lui (2), un mandat général

serait suffisant.

Mais la réponse est que le mandat général ne con-

fère que le pouvoir d'administrer et jamais celui d'a-

liéner, à moins qu'il ne s'agisse de choses susceptibles

de périr facilement ou de celles qu'un bon père de

famille ne doit pas conserver.
-

20 Qu'il est convenable que le mandat reste annexé

au registre du greffe avec mention de l'annexe. Car

s'il venait à disparaître, le renonçant pourrait ensuite

prétendre qu'il n'a autorisé personne à faire la renon-

ciation pour lui.

(1)Junge BELOST-JOLIMONT,sur Chabot,art. 784, observ.3. VAZEILLE,
art. 784,no7. Contrà,TOULLIER,tom.IV,no341.

- (2) Traité du mandat,nO163.
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§ 2.

DESFORMESDELARENONCIATION.

SOMMAIRE.

17. — Histoire. Forme de la renonciation chez les Francs

et dans l'ancienne jurisprudence française.

18. — Nouveau système du Code Napoléon basé sur la

publicité.

19. — Convention de renonciation dans les transactions.

20. — Résumé du principe.

21. — Il est convenable que la renonciation soit faite

avec l'assistance d'un avoué. Mais cette dis-

position n'est que comminatoire.

»

17. — Histoire. — Dans les institutions avec cré-

tion (1), la répudiation proprement dite se faisait à

Rome in jure, c'est-à-dire devant le préteur ou devant

le président de la province.

Chez nos pères, les formes de la renonciation étaient

accompagnées d'un rite solennel très-curieux à con-

nattre : voici en quoi il consistait :

(1)Infrà, nos136 et suiv
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Le renonçant se rendait dans le maIl (1); il levait

au-dessus de sa tête quatre baguettes d'aulne ou de

saule, et il les brisait. Il en jetait ensuite les débris

devant l'assemblée, en ayant le soin de les diviser en

quatre parties: puis, il disait: aJe me délie du serment

de thérédité et de toute leur l'ace (2). » L'effet de la

renonciation ainsi faite était de rendre le successible

étranger à l'hérédité et à la composition active et pas-

sive. Les liens de famille étaient rompus. Les parents

du renonçant n'héritaient pas de lui, et sa succession

était acquise au fisc.

Dans la jurisprudence coutumière, la renonciation

aux successions échues se faisait ordinairement, soit

au pied de l'inventaire, soit par une signification aux

créanciers et aux légataires ou au successible qui pre-

nait la place du renonçant (3), soit par acte devant

notaire, soit par acte au greffe, soit enfin et le plus

(1)Lemallétaituneespècedejuryquirendaitla justicesousla présidence
d'unchefcentenier: tunginusvelcentenarius.

(2)«Siquisde parentillâtollerese voluerit,in malloantetunginumaut
« centenariumambulet,et ibiquattuorfustesalicinos(autsalicinos)supercaput
«suumfrangat,et illasquattuorpartesin mallojactaredebet,et ibi dicere:
« Utet de-juramentoet de hœreditateet de totâ illorumse ratione (de
« touteleurrace)tollat.»Etsi posteàaliquisde parentibussuis.aut moritur
a autocciditur,nihiladeumdeejushœreditate,veldecompositionepertineat.
«Si autemille occidituraut moritur,compositioaut hœreditasejusnonad

«haeredesejus,sedadfiscumpertineat,autcuifiscusdarevoluerit.»(Voy.les

différentstextesdelaloisaliquepubliésparM.PARDESSUS.Paris,1843,pag.318).

(3)Voy.POTHIER,Success.,chap.III,sect.5, g3. DOMAT,liv.1,tit. IIIN

sect.4,no11.LEBRUN,liv.III,chap.vin,sect.2, no36.
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souvent par une déclaration en justice dont il était

donné acte et fait mention sur le plumitif de l'au-

dience.

Dans les pays de droit écrit, on suivait le droit romain

qui admettait toutes les manifestations de volonté

d'une manière quelconque; de sorte que les renoncia-

tions pouvaient s'y faire même tacitement (1).

Il résultait de tout cela des inconvénients et des

procès nombreux que le législateur de 1804 s'est hâté

de faire disparaître.

18. —;Code Napoléon.
— L'art. 784 du Code Napo-

léon a modifié l'ancien droit, et il a fait de la renon-

ciation un acte solennel qui n'est par conséquent

valable qu'autant que les formalités prescrites ont été

exactement remplies.

Le législateur a voulu avec raison que la renoncia-

tion ftlt soumise à la publicité, afin que tous les inté-

ressés et les tiers fussent avertis de la détermination

prise par l'héritier. Il est en effet très-utile qu'ils puis-

sent la connaître.

Le moyen adopté, bien qu'assez peu énergique en

lui-même, consiste en ce que la déclaration du renon-

çant ne peut être faite qu'au greffe du tribunal de

première instance dans l'arrondissement duquel la

(1)Voy.FURGOLE,Traitédestestaments.tom.III, chap.x, nos79 à 96.
L. 95, ff. De acquirendâvel omitt.hœred.Sentencesde Paul, liv. IV,
tit.IV,g1.
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succession s'est ouverte et sur un registre particulier

spécialement tenu à cet effet (1).

Concluons de là :

1° Qu'une renonciation faite devant notaire serait

nulle, d'une nullité absolue. Elle manquerait de l'élé-

ment nécessaire à son existence légale: de telle sorte

qu'elle ne lierait pas le renonçant lui-même. Cela est

fondé en raison; car c'est en partie pour éviter la dif-

ficulté des recherches chez les notaires que la loi a voulu

que la renonciation ne pût se faire qu'au greffe. ;

2° Qu'il en serait de même d'une renonciation faite

à l'audience, si elle n'était réitérée au greffe, suivant

les prescriptions de l'art. 784.;

3° Que l'acte de renonciation serait même nul s'il

était porté au greffe, sur un registre autre que celui in-

diqué par l'art. 784.

En effet, le registre prescrit est, à l'égard des renon-

ciations à succession, ce que le registre du conserva-

teur des hypothèques est pour les inscriptions. Les in-

téressés doivent trouver dans le dépôt public sur le

registre prescrit pour les éclairer, tout ce qu'ils ont be-

soin de connaître. Le but de la loi serait donc manqué,

si l'acte
pouvait

être inscrit sur des feuilles volantes

ou sur un registre étranger à la matière. Dans les actes

solennels, tout est de rigueur.

(1)Voy.DALLOZ,VoSuccess.,nos578et suiv.
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4° Enfin, qu'il y aurait également nullité absolue, si

la renonciation était faite au greffe d'un tribunal autre -

que celui dans l'arrondissement duquel la succession

s'est ouverte (4).

49. — Mais il faut bien remarquer que dans le lan-

gage habituel de la pratique des affaires, on comprend

sous le nomde renonciation un grand nombre d'évé-

nements juridiques qui n'en ont pas les caractères.

Ainsi la promesse de renoncer à une succession ou de

ne pas se porter héritier, faite par un successible à son

co-héritier ou à ses créanciers dans une transaction,

par exemple, serait certainement valable, en ce sens

qu'elle serait obligatoire à l'égard de ceux qui devraient

en profiter. Il n'en résulterait pas une renonciation à

l'hérédité, mais bien une obligation de faire qui, sui-

vant les circonstances, se résoudrait en dommages

et intérêts appréciables par le juge (2).

L'acte constatant un pacte de cette nature ne pour-

rait même pas être reçu par le greffier; car il n'est pas

le ministre de la juridiction volontaire, et il n'a aucune

qualité pour donner l'authenticité aux conventions des

parties. C'est aux notaires que l'art. 1er de la loi du

25 ventôse an XI a conféré ce pouvoir.

(1)Poitiers,28juin1839.DALL.,Rép.,loc. cit.,nO580.

(2)Cass.,11 août1825. DEVILL.,à sa date. Cass.,24 novembre1857.

DEVILL.,1858,1, pag. 240. Cass., 15 novembre1858. DEVILL.,1859, I,
pag.. -
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20. —
Ainsi, pour ne pas multiplier inutilement les

espèces, nous pouvons résumer cette matière en disant

que la déclaration qui doit se faire au greffe et qui ne

peut se faire valablement qu'au greffe, est uniquement

celle par laquelle le successible entend répudier l'hérédité

qui lui est déférée comme droit universel.

21. -. Il est convenable que l'acte qui se dresse au

greffe, soit fait en présence et sous l'assistance d'un

avoué. Le greffier peut ne pas connaître le renonçant,

et il est nécessaire que son individualité soit constante.

Aussi le tarif de 1807 a-t-il accordé une vacation à

l'avoué qui assiste" au greffe celui qui fait sa renoncia-

tion; mais je ne pense pas qu'il y aurait nullité par

cela seul que le renonçant n'aurait pas été assisté d'un

avoué. Il s'agit ici bien moins d'une formalité substan-

tielle que d'une mesure de précaution. Aussi la loi n'a-

t-elle pas prononcé la nullité de la renonciation pour son

omission (1). ,

§ 3.

DESEFFETSET DEL'IRRÉVOCABILITÉDELARENONCIATION.

DESEXCEPTIONSA CEPRINCIPE.

SOMMAIRE.

22. — La renonciation est irrévocable:

23. — Histoire de l'irrévocabilité de la renonciation.

Droit romain.

(1)Bordeaux,21décembre1854.DEVILL.,1855,II, pag.289.
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24..— Ancienne jurisprudence française.

25. — A. Première exception au principe de l'irrévoca-

bilité. Doctrine de Domat, de Lebrun et de

Pothier.

26. - Doctrine de Pothier rejetée. Critique du code.

27. —
Conséquences du système admis par la loi.

28. - Concours des saisines. Système ingénieux de

M. Bugnet rejeté au point de vue de l'inter-

prétation du titre des successions.

29. — Application du principe. Différentes hypothèses.

30. — Les créanciers, en cas de renonciation du premier

degré, peuvent s'adresser à ceux du second.

31. —Ce n'est qu'une faculté. Ils peuvent faire déclarer

la succession vacante. Réponse à une objec-
tion de M. Bugnet.

32. — Sens du mot héritiers dans l'art. 790.

33. — Quid, du cas où les successeurs aux biens deman-

dent l'envoi en possession?

34. — Quid, au cas d'une demande en délivrance d'un

legs à titre universel?

35. — En cas de curatelle, c'est au curateur que l'héri-
tier doit s'adresser pour se faire remettre les
biens.

36. —
Lorsqu'il y a eu déclaration de vacance, la pres-

cription court-elle pendant la vacance contre
le mineur qui regrette qu'on ait renoncé

pour lui? Discussion. Dissentiment avec
MM. Duranton et Demolombe.

37. —
Quid, du cas où la succession se divise entre les

lignes paternelle et maternelle ?

38. — Dissentiment avec M. Mourlon sur l'accroissement
forcé.
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39. — B. Deuxième exception. Méthode (art. 788).

40. — Histoire de cet article. Opinions divergentes des

anciens auteurs sur la Paulienne dans ses

rapports avec les successions.

41-44. — Exposition du principe de la Paulienne. Appli-

plications à différentes hypothèses.

45-50. — Effets de Fart. 788 comme exception à l'irré-

vocabilité de la renonciation.

51. — Sens des mots action révocatoire. Il faut les prendre
dans un sens relatif.

52-53. :.-
Application de la théorie de l'art. 788 du Code

Napoléon.

54. — Les créanciers du renonçant antérieurs à l'acte

révoqué repoussent ceux qui sont posté-
rieurs.

55. — L'acceptant évincé n'a pas de recours contre le

renonçant. Discussion.

56. — Réponses aux objections.

57. — Des effets de la Paulienne en ce qui touche les

tiers.

58. — Suite. Application à diversés hypothèses.

59. — Quelle est la durée de l'action?

60. — Observation sur les défalcations à faire.

61. — C. Méthode. De la violence et du dol.

62. — A. De la violence.

63. — Effets absolus de la rescision pour cette cause.

64. — B. Du dol.

65-66. — Premier système. Dol relatif.

67. — Deuxième système. Dol absolu.

68-69. — On ne s'est pas occupé de la théorie de la per-

sonnalité des fautes. Théorie de Pothier.
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70. — C. De l'erreur.

71. — Il ne faut pas*la confondre avec l'ignorance de la

délation de l'hérédité.

22. — La renonciation est irrévocable, et elle fait en

général obstacle à une acceptation ultérieure.

S'il n'en était pas ainsi, la théorie de la loi reposerait

tout à la fois sur une affirmation et sur une négation.»
La répudiation serait un non-sens. Nous devons donc

considérer la renonciation comme étant en principe

extinctive du droit de succéder, par application de la

règle n'est héritier qui ne veut (art. 775).

Mais cette application demande à être étudiée avec

soin; carles exceptions qu'elle souffre d'après les textes

du Code Napoléon, sont loin d'être toujours faciles à

comprendre au point de vue théorique.

Nous allons donc reprendre les choses ab initio et

les conduire jusqu'à nos jours. C'est la seule mé-

thode qui puisse éclairer cette partie obscure de notre

législation.

23. — Histoire de l'irrévocabilité de la renonciation.

— En droit romain, il était de principe que la renon-

ciation était irrévocable, et cette règle n'était pas limitée

comme elle l'est aujourd'hui. Sicut major viginti quin-

que annis, antequam adeat, delatam repudians succes-
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sionem, post, quœrere non potest; ita quœsitàm renun-

tiando nihil agit, sed jus quod hahùit retinet (1).

Ainsi l'héritier volontaire qui répudiait l'hérédité ne

pouvait plus ressaisir les biens de la succession en fai-

sant plus tard adition. Quisemel repudiavit rursus ad ea

bona quœ repudiavit reverti non potest, dit Cujas (2).

Il est en effet conforme à la raison que le successible

reste dans la position qu'il s'est faite, et il ne doit point

dépendre de son caprice de rétracter le lendemain ce

qu'il a fait la veille. La loi ne peut reconnaître que des

actes sérieux.

Nous n'avons pas à nous occuper de la théorie ro-

maine en ce qui touche les héritiers siens et nécessaires,

puisque chez nous n'est héritier qui ne veut.

24. — Dans F ancienne jurisprudence française, l'ir-

révocabilité de la renonciation fut admise sans contes-

tation en règle générale; mais on confondit la théorie

des héritiers volontaires avec celle d'es héritiers siens,

sans s'arrêter aux nuances qui distinguaient l'ahstension

de la renonciation proprement dite. Ainsi, tout en admet-

tant le principe en apparence, on le limita de manière

à le faire disparaître en réalité, en invoquant, à l'appui

des exceptions que l'on créait, des textes qui n'avaient

pas rapport à la répudiation des héritiers volontaires.

(1)L. 4,Code,Derepud.velabst.hœred.

(2)Surle titrevi,Cod.,liv.XXXI.
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De là sont venues bien des difficultés que les auteurs

du Code auraient évitées facilement s'ils s'étaient bornés

à consacrer le principe de l'irrévocabilité de la répudia-

tien. Le système romain s'adaptait cependant merveil-

leusement à la saisine, et si l'histoire ne venait à notre

secours, nous nous expliquerions difficilement com-

ment les auteurs du Code Napoléon ont pu embrouiller

une matière aussi simple en elle-même.

Quoi qu'il en soit, ils ont admis plusieurs exceptions

à l'irrévocabilité de la renonciation, et ce n'est pas à

l'interprète qu'il appartient de les mettre de côté. Exa-

minons donc ces exceptions et commençons par celle

que consacre l'art. 790.

25. — A. — Première exception au principe de f ir-

révocabilité de la renonciation, tirée de l'art. 790. —

Plusieurs auteurs de l'ancienne jurisprudence, et no-

tamment Domat, auquel le législateur de 1804 a beau-

coup emprunté dans la matière des successions, se

hâtaient après avoir posé le principe de l'irrévocabilité

de la renonciation, de le resserrer dans les bornes les

plus étroites. Ainsi, sous prétexte de limiter la règle,

Domat en posait une autre au fond des choses, en di-

sant: « Que si, après une renonciation, l'héritier qui

« l'avait faite venait à s'en repentir, les choses étant

« encore au même état sans qu'aucun héritier se fût

« présenté, rien n'empêcherait qu'il ne reprît son droit. »

« La renonciation, ajoutait-il, a cet effet que celui
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« qui a renoncé ne peut plus la reprendre, si celui qui
« devait succéder à son défaut s'est mis à sa place (1).»

Lebrun décidait aussi que même après la renoncia-

tion, le successsible pouvait encore se porter héritier,

en faisant adition, pourvu que la succession ne fût pas

occupée par d'autres héritiers (2) : ce en quoi il était

gourmandé avec juste raison, ce nous semble, par son

diligent commentateur le président Espiard d'après

lequel une renonciation valable ne pouvait jamais être

révoquée par des actes d'héritiers postérieurs.

On sent bien que Pothier qui avait passé sa vie en

compagnie des textes du droit romain et de leur inimi-

table interprète, ne pouvait admettre des doctrines

aussi équivoques que celles de Domat et de Lebrun en

cette matière (3). Aussi exprima-t-il sa stupéfaction

(1)DOMAT,Loisciviles,Successions,liv.I. tit. III,sect.4, noi.

(2)LEBRUN,liv.III, chap.VIII,sect.2, nos60,61,63.

(3)Amesurequej'avancedansl'étudedudroit,je m'aperçoisquelestraités
dePothiernesontaufondqueCujassystématisé.Ille citeà la véritéassezra-

rement; maisil le connaissaittellementbienet il sel'étaittellementapproprié,
queçàet là onreconnaîtchezPothierpresquetouteslesthéoriesdeCujas.Po-
thiera dûpeus'occuperdesautresinterprètes,quoiquesaméthodeserapproche
plusde cellede Doneauquedecelledu chefdel'écoleexégétique.Ainsi,les
excellentespetitesnotesqu'onlit avectantdefruitdanssesPandectes,nesont

que desrésumésenquelqueslignesdepagesentièresde Cujas.C'estun bon

exempleà suivre; carc'estbienmoinsens'inondantl'espritdelecturesmaldi-

géréesqu'ense restreignantà unpetitnombred'auteursconnuspour la recti-
tude de leur jugement,quel'onparvientà se créerdesidéesjustessur les

partiesdudroitquel'onveutconnaître.L'importantestdesavoirbien,puisque
la faiblessedenotreintelligencenenouspermetpasdetoutsavoir.
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dans des termes qui auraient dû être un trait de lu-

mière pour les auteurs du Code.

« Il est étonnant, dit-il, que Lebrun avance qu'on

« peut encore en plusieurs cas faire acte d'héritier et

« accepter une succession après qu'on y a renoncé,

« pourvu qu'elle n'ait pas été occupée par d'autres. Il

« cite la loi 20, § 4, ff. De acquirendâ hœredit., et la

« loi 12, De interrog.; mais il ne fait pas réflexion que

« ces lois sont dans le cas d'un suus hœres d'un héritier

« nécessaire. Cet héritier, par l'abstension qu'il faisait

« des biens de la succession, ne cessait pas d'être héri-

« tier. Il acquérait seulement par là le droit de ne pas

« être tenu des dettes, et il le perdait si, après avoir dé-

« claré qu'il s'abstenait, il s'immisçait dans les biens de

«la succession.' Cette loi ne reçoit aucune application

« parmi nous: nous n'avons pas d'héritiers nécessaires :

« ri est héritier qui ne veut. L'héritier qui renonce ab-

« dique tout droit à la succession; il n'en conserve plus

« aucun, et par conséquent il ne peut plus faire acte

« d'héritier (i). »

26. — Cette doctrine, quoique la seule vraie en

droit, n'a pas été admise par le Code Napoléon, et

l'art. 790 a reproduit, contrairement à l'opinion de

Pothier, le système de Domat et de Lebrun. Si donc la

succession est restée vacante, l'héritier qui a renoncé

(1)POTHIER,Successions,chap.m, sect.3, art. 1er,§3.
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peut, au mépris de sa renonciation, ressaisir le& biens

héréditaires. Mais cette faculté, tout exceptionnelle

au principe de l irrévocahilité de la renonciation, ne

peut s'exercer qu'à deux conditions :

Il faut: 1° que l'hérédité soit restée vacante, c'est-à-

dire qu'elle n'ait été réclamée par aucun successible (1) ;

2° et qu'en supposant la renonciation non avenue, le

successible qui regrette d'avoir renoncé, n'ait pas laissé

le droit que la loi lui accorde de ressaisir l'hérédité par

une acceptation utile, se perdre par le temps (2).

Cette exception au principe général ne nous semble

pas avoir de motif particulier bien sérieux; elle n'est

basée que sur un laisser-aller qui semble autorisé par

cette considération unique, à savoir: que 1 héritier ne

fait tort à personne en reprenant un droit successif dont,

en fait, personne n'a voulu (3).

Voilà la véritable pensée de l'art. 790 dont le texte

consacre une exception à l'irrévocabilité de la renon-

ciation, exception qui doit être rigoureusement res-

treinte au cas prévu; car en cette matière, la saisine

est très-tendre, et la moindre immixtion de la part d'un

autre successible appelé subsidiairement rend la

renonciation du premier degré irrévocable.

(1)Art.790,811.

(2)Art.789,2262.

(3)Cass.,17avril1818.DEVILL.à sadate.
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il 3

27. — Concluons de là que les successibles appelés

à défaut du renonçant et saisis par suite"de la renon-

ciation sont forclos du droit de faire adition par le fait

seul de Facceptation de celui qui a renoncé, et qu'ils se

trouvent placés, après cette acceptation, au même et

semblable état que celui dans lequel ils se trouvaient

avant la renonciation.

En effet, le successible du premier degré perd sa

saisine en renonçant (Cod. Nap., art. 785), moins le

droit que lui réserve l'art. 790. De son côté, l'héritier

du second degré est saisi par l'effet de la renonciation

sous une condition résolutoire, puisque, suivant cet

art. 785, l'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais

été appelé à l'hérédité. Or l'héritier du premier degré

disparaissant moins la réserve faite à son profit par

l'art. 790, la saisine se trouve avoir passé ipso jure sur

la tète de l'héritier du second.

Si l'art. 790 n'existait pas, cette saisine serait pure

et simple activement, et conditionnelle passivement,

d'après le système que nous avons développé pré-

cédemment (1); mais elle ne repose pas entière sur la

tête du successible du deuxième degré, puisqu'un évé-

nement ultérieur (l'acceptation du renonçant qui ma-

nifeste utilement son regret d'avoir renoncé) peut

venir la lui enlever. Il n'est donc saisi que resolubi-

(1)Suprà,tom.I, nos48et suiv.
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liter pour le cas où le renonçant viendrait à faire adi-

tion avant lui.

Voilà la singulière position qui nous est faite par la

combinaison des bases de la saisine avec l'irrévocabi-

lité de la renonciation au cas de l'art. 790.

28. — Pour éviter tous les embarras résultant du

concours des saisines dans l'hypothèse que nous exa-

minons, plusieurs jurisconsultes, et notamment M. Bu-

gnet, l'un de nos anciens professeurs, ont cherché à

établir en principe que la saisine n'était jamais acquise

qu'aux successibles du premier degré et qu'elle ne pas-

sait pas ipso jure à ceux du second au cas de renoncia-

tion de la part du premier. Mais cette théorie, qui

rentre dans le système romain sur l'acquisition de

l'hérédité par les effets de l'adition, ne nous semble

reposer sur rien de sérieux, au point de vue de l'inter-

prétation du Code Napoléon. Elle ne saurait se soutenir,

en présence des art. 784, 785 et 786, et surtout en

présence de l'histoire.

« Les renonçants, dit Pothier, sont censés avoir

« renoncé à la succession dès l'instant de son ouver-

« ture, et le défunt est censé sur leur refus, ne les avoir

« point saisis des portions que la loi leur déférait et en

« avoir, dès cet instant, saisi immédiatement leurs co-

« héritiers à qui les portions accroissent. » Et plus

loin : « Lorsque tous les successibles qui étaient dans

« le degré le plus proche renoncent à la succession, et
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« qu'elle est acceptée parles degrés suivants, on donne

« pareillement un effet rétroactif à leur renonciation

« (ajoutons, et à l'acceptation des héritiers appelés à

« leur défaut), et le défunt est censé, dès l'instant de

« l'ouverture de la succession sur le refus de ses héritiers

« du plus proche degré, avoir saisi directementet immé-

« diatement de tous les droits et biens de la succession,

« ceux des degrés suivants (1). »

Voilà les principes de l'ancien droit, que le Code

Napoléon a reproduits dans les art. 724, 784, 785 et

787 précités. Cela paraît évident.

« Mais, dit M. Bugnet, on ne peut comprendre dans

« cette théorie pourquoi le renonçant aurait la faculté

« de changer d'avis et d'accepter de nouveau pour

« ainsi dépouiller l'héritier saisi par suite de la renon-

ce ciation. »

La réponse est: 1° que la faculté de regret sanc-

tionnée par l'art. 790 n'est qu'une exception à restrein-

dre rigoureusement au cas prévu et qui n'affecte pas le

système dans sa base fondamentale.

2° Et que les deux successibles dont il s'agit ne sont

pas exactement dans la même position, bien que l'hé-

rédité puisse appartenir à celui des deux qui veut la

prendre dans le temps de la jacence. Le successible du

(1)POTHIER,Successions,chap.M, sect.n, g1 ; sect.iv, M4 et 5, et les
art. 785et 786duCodeNapoléonquinesontquela reproductiondesa théorie.
Voy.pourtantBUGNETsurPOTHIER,tom.VIII,not.2, pag.112.
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premier degré qui a renoncé mais qui conserve utile-

ment la faculté de regret, est au fond des choses pré-

férable à celui qui n'est appelé qu'à son défaut définitif.

En effet, tant que la faculté d'accepter n'est pas pres-

crite, perdue pour lui, le renonçant n'est renonçant

que moins la réserve faite à tort ou à raison par la loi

en sa faveur dans l'art. 790, et par conséquent l'héri-

tier du second degré n'est saisi que moins ce qui appar-

tient encore au renonçant qui le précède, c'est-à-dire,

moins la faculté de regret, pourvu qu'elle se produise

plus tard, en temps utile. En faisant adition, même après

sa renonciation, ce dernier (l'héritier du premier degré)

ne le dépouille pas de ce qu'il n'a pas encore d'une

manière définitive. Il n'est saisi que sous une condition

résolutoire, et si la condition qui consiste dans l'accep-

tation du renonçant qui manifeste utilement son regret

vient à s'accomplir, il se trouve n'avoir jamais été saisi,

et par conséquent il n'a été en réalité dépouillé de rien,

si ce n'est d'une espérance qui ne s'est pas réalisée.

Or, on ne dépouille que ceux qui ont quelque chose,

et comme nous sommes ici dans le domaine des fic-

tions, il est censé n'avoir jamais rien eu.

29. — Suivons maintenant notre système, dans

l'application.

A. — Première hypothèse.
— Paul décède; il laisse

deux fils. L'aîné renonce; le second accepte: pas de

difficulté. La renonciation de l'aîné est irrévocable. Le
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défunt est censé, par la maxime, n'avoir saisi que le

second (Cod. Nap., art, 785, 786).

B. — Deuxième hypotllèse.
— Paul a laissé un fils et

un frère germain. Le fils renonce; le frère accepte :

pas de difficulté encore. La renonciation est irrévocable.

C. — Dans l'espèce précédente, le frère tergiverse.

Il laisse la succession dans un état de jacence. Il n'est

pas moins saisi resolubiliter, sous la condition: si le fils

manifeste son regret et vient faire adition avant lui. Le

fils se décide à ressaisir les biens, malgré sa renoncia-

tion. La condition résolutoire de la saisine de son oncle

s'accomplit. Ce dernier disparaît et il est censé n'avoir

jamais été saisi.

Mais ce qu'il a fait medio tempore quant à l'adminis-

tration provisoire des biens, est valable. Car il était, au

regard du public et de l'hérédité jacente, propriétaire

révocable ex nunc en ce qui touche le droit d'adminis-

trer provisoirement, et propriétaire révocable ex tune

en ce qui touche la dévolution des biens. Or, cette

qualité a été suffisante pour lui donner le droit de repré-

senter la succession dans certains actes, sans qu'on

puisse opposer ce qu'il a pu faire, sous ce rapport,

commeune acceptation de l'hérédité (art. 779).

Quant au renonçant incertain sur le point de savoir

s'il lui conviendra d'user ou de ne pas user du bénéfice

de l'art. 790, il peut aussi, ce me semble, faire de son

côté des actes provisoires d'administration ; car il n'est
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pas encore totalement, définitivement dessaisi, tant que

son concurrent n'a pas fait adition; et la simple espé-

rance de pouvoir ressaisir l'hérédité lui donne un inté-

rêt suffisant pour qu'il puisse se livrer à des actes

conservatoires (Cod. Nap., art. 779).

30. — Du reste, en principe, les créanciers de la

succession doivent s'adresser au successible saisi par

suite de la renonciation du premier degré, s'ils ne veu-

lent pas faire déclarer la succession vacante; car en ce

qui touche le public, lui seul représente réellement le

défunt. La renonciation du fils publiée par le registre

du greffe l'a rendu, au moins provisoirement, étranger

à l'hérédité, jusqu'à ce qu'on sache s'il manifestera son

regret d'avoir renoncé.

Concluons de là que si la renonciation a eu lieu

incontinent après le décès, les créanciers qui, dans

toutes les hypothèses, ne peuvent faire déclarer la

succession vacante, avant l'expiration des trois mois et

quarante jours fixés pour l'inventaire et la délibération

(Cod. Nap., art. 811, 812), ont le droit, s'ils le jugent

convenable, d'actionner en justice l'héritier du second

degré, pour voir dire qu'il sera tenu de s'expliquer sur

le parti qu'il entend prendre, faute de quoi il sera ré-

puté acceptant, suivant l'art. 797 du Code Napoléon,

au moins à l'égard de ceux qui le poursuivront devant

les tribunaux.

Si l'assigné renonce, les créanciers demandeurs font
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déclarer vacante la succession qui n'est pas réclamée

(art. 811), et il est alors pourvu à son administration

par un curateur : ce qui n'empêche pas, si elle est ju-

gée urgente, la nomination d'un administrateur provi-

soire pendant les délais d'inventaire et de délibération

accordés à tous les successibles pour leur donner le

temps de s'éclairer sur la vraie situation de la succes-

sion, s'ils croient devoir le faire.

Si le défendeur accepte purement d'une manière

quelconque, ou même seulement sous bénéfice d'in-

ventaire (Cod. Nap., art. 774), la saisine est confirmée

définitivement en sa personne et le regret désormais

tardif de l'héritier renonçant ne peut plus l'ébranler.

31. — Mais remarquons bien qu'il ne s'agit ici que

d'une faculté accordée aux créanciers de la succession

pour fixer définitivement le régime successif avec les

héritiers appelés à défaut du premier degré renonçant.

Ce n'est pas pour eux une obligation d'actionner tous

les degrés subséquents au fur et à mesure des renon-

ciations qui pourraient se produire, de telle sorte qu'ils

ne pourraient faire déclarer la succession vacante

qu'après l'expiration du temps produit par douze fois

trois mois et quarante jours. Ils ont un moyen d'arriver

à leur but d'une manière plus expéditive, c'est de se

pourvoir en justice aussitôt l'expiration du délai de

l'art. 811, sans s'occuper des héritiers appelés à défaut

du renonçant dans les degrés subséquents et d'obtenir
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la nomination d'un curateur à la succession vacante. On

le décidait ainsi dans l'ancienne jurisprudence, sous

l'empire de laquelle on n'exigeait pas que les créanciers

s'adressassent aux parents des degrés éloignés. Lorsque

les héritiers du premier degré avaient renoncé, l'héré-

dité était présumée mauvaise et on pouvait agir provi-

soirement comme si les appelés à son défaut n'étaient

pas saisis, sauf par eux à venir ultérieurement réclamer

la succession, s'ils croyait y avoir intérêt. Malgré la

généralité des termes de l'art. 811, nous ne doutons

pas que les auteurs du Code n'aient entendu reproduire

lés anciens principes en cette matière (1).

C'est ainsi que nous répondons à l'objection de

M. Bugnet qui dit à l'appui de son système que: « La

« dévolution de la saisine à tous les degrés mettrait les

« créanciers dans la nécessité de s'adresser successive-

« ment à tous les parents, avant de faire procéder à la

« nomination d'un curateur, ce qui serait un grave

« inconvénient. » L'opinion de M. Bugnet, très-sédui-

sante du reste, pourra sans doute être prise un jour en

considération, lors de la révision de la loi; mais quant

à présent, elle ne paraît pas admissible, et, pour se

donnericette apparence, elle suppose dans notre sys-

tème qui est celui de nos vieux coutumiers, des consé-

quences déraisonnables qui n'existent réellement "pas

(1)Voy.DEMANTE,tom.III,no135bis, iv.
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au fond des choses, parce que les créanciers n'y sont

pas dans la nécessité, comme le prétend à tort M. Bu-

gnet, de s'adresser à tous les parents jusqu'au douzième

degré, pour faire déclarer la succession vacante. Ce

n'est qu'une faculté pour eux, dont ils peuvent user ou

ne pas user, suivant le mieux de leurs intérêts.

32. - L'art. 799 dispose que la renonciation est

désormais irrévocable, dès que d'autres héritiers ont

accepté la succession.

Par ces expressions : d'autres héritiers, il faut enten-

dre non-seulement les héritiers légitimes en ordre utile

pour succéder, mais encore tous les successeurs aux

biens per universitatem. Le mot héritier, dans notre

langue législative, est parfois très élastique et il se

prend souvent latissimo sensu. C'est ce qui a lieu dans

l'art. 790. Ainsi le successible du premier ou du deu-

xième degré qui a renoncé ne peut revenir à l'hérédité

qu'autant qu'elle est restée vacante, c'est-à-dire non

réclamée par un ou plusieurs successeurs per universi-

tatem, de quelque nature qu'ils soient.

33. — Que décider pour le cas où les successeurs

aux biens (l'enfant naturel, l'époux survivant ou l'Etat)

n'ont pas encore géré légalement pro hœrede mais

sont cependant en instance pour obtenir de la justice

l'envoi en possession des biens? L'héritier saisi qui a

renoncé peut-il, pendente lite, user du bénéfice de

l'art. 790, et faire utilement adition pour rejeter les
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successeurs irréguliers de la succession et rendre leur

demande vaine et inutile?.

La raison de douter est que l'art. 790 exige une

acceptation de la part des autres successeurs, d'où l'on

pourrait conclure que l'héritier renonçant qui ferait

adition dans l'hypothèse posée, écarterait encore les

personnes dont il s'agit, à l'exception toutefois de

l'enfant naturel pour sa part.

Mais la réponse est qu'il n'est pas au pouvoir du

successible qui a renoncé de paralyser la demande

d'envoi en possession, et que le jugement qui inter-

vient a un effet rétroactif, parce qu'il n'est que décla-

ratif de droits préexistants. En demandant l'envoi en

possession, les successeurs irréguliers ont suffisamment

manifesté verbis et facto leur intention de faire adition,

ou tout au moins de ne pas s'abstenir. Ils n'ont pas

d'autre moyen d'accepter légalement, puisque, s'ils

s'immisçaient spontanément dans les biens de la suc-

cession, leur prise de possession serait illégitime. Il est

clair dès lors que leur demande forclôt définitivement

l'héritier qui a renoncé du bénéfice que lui réserve

l'art. 790. Il faut bien en effet que la propriété ne reste

pas incertaine et que le régime de la succession soit

fixé le plus vite possible. Or, le seul moyen d'arriver à

ce résultat au cas qui nous occupe, est que la renon-

ciation soit irrévocable.

Dans l'espèce posée, il n'est plus vrai de dire que les
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choses sont encore entières et que la succession est

restée vacante, puisqu'il y à un successeur aux biens

qui se présente et qui la réclame utilement. (1).

Cependant il pourrait se faire dans certains cas que

l'enfant naturel n'ait droit qu'à une partie seulement

de r universalité des biens, et ce à raison de la présence

d'autres parents du défunt. Exemple: le de cujus a laissé

son père et sa mère, un frère et un enfant naturel.

L'ascendant renonce le 1er janvier; l'enfant naturel

présente le 2 sa requête d'envoi en possession. L'as-

cendant revient sur sa renonciation le 3, et le frère

n'accepte que plus tard, le 4 par exemple; dans cette

hypothèse, il faut décider que l'enfant naturel, en fai-

sant sa demande, n'a pu agir pour le compte du frère

et le représenter à l'effet d'exclure définitivement l'as-

cendant.

34. —
Quidjuris, dans l'espèce suivante? Un léga-

taire partiaire, à titre universel pour les trois quarts,

par exemple, demande la délivrance de son legs au

curateur de la succession déclarée vacante; cette

demande empêcherait-elle l'héritier qui à renoncé de

ressaisir utilement l'hérédité?. Quel serait l'effet de

l'acceptation de ce dernier, en ce qui touche la quotité

disponible ?.

(1)MARCADÉ,art. 790.ZACHARIÆ-AuBRYet RAU,g 641et note2. Demo
lombe,Success.,tomIII,nO405.
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Le légataire, en acceptant sonlegs, ne ferait déchoir

l'héritier de la faculté de regret que dans les limites de

son droit; car il n'est pas le représentant de la succes-

sion aux biens pour le surplus. Les choses restent

entières pour un quart, le renonçant pourrait donc

user du bénéfice de l'art. 790 et exercer le retrait de la

portion vacante de l'hérédité en l'acceptant avant l'adi-

tion d'autres successibles. Mais il nous semble qu'il ne

serait pas recevable à faire subir un retranchement

-au légataire, si le legs dépassait la quotité disponible ;

car ce dernier pourrait repousser sa prétention sous ce

rapport, en lui disant: « Vous êtes renonçant irré-

vocable, en ce qui me concerne, et, par conséquent,

vous ne pouvez plus être héritier réservataire dans vos

rapports avec moi. Mon acceptation a rendu la vôtre

tardive. Or, vous ne pouvez me faire subir un retran-

chement qu'autant que vous êtes héritier, et, par suite

de votre renonciation non rétractée utilement, vous

ne l'avez jamais été à mon égard, puisque je vous ai

forclos du bénéfice de l'art. 790. »

Il est clair que cette difficulté ne pourrait s'agiter

s'il s'agissait d'un légataire universel, et si l'héritier

qui a renoncé n'était pas héritier à réserve.

L'esprit de la loi en cette matière est que l'héritier

qui se ravise respecte en revenant sur sa renonciation,
-

les droits légitimement acquis dans le temps intermé-

diaire (Cod. Nap., art. 462). La théorie contraire ne
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serait pas tolérable en ce qui touche les tiers de bonne

foi (Cod. Nap., art. 790, in fine).

35. — L'héritier qui use du bénéfice de l'art. 790

ressaisit les biens soit en déclarant accepter la succes-

sion qu'il a d'abord répudiée, soit en gérant pro hœ-

rede, lorsque l'hérédité est restée vacante sans être

pourvue d'un curateur. Mais, si les créanciers de la

succession ont fait nommer un curateur, c'est à lui

qu'il doit s'adresser. Il vient alors lui demander la

remise des biens héréditaires en nature, s'ils n'ont pas

encore été vendus, avec le compte de toutes les opé-

rations de la curatelle, en respectant bien entendu

ce qui s'est fait et ce qui existe au moment de la

reprise.

36. — Que doit-on décider dans l'espèce suivante?

L'héritier saisi était mineur au moment de l'ouverture

de la succession; le tuteur dûment autorisé y a renoncé

(Cod. Nap., article 461), et l'hérédité vacante a été

pourvue d'un curateur. Plus tard, le mineur devenu

majeur manifeste le regret de
cee

son représentant

légal a renoncé pour lui, et il déclare user du bénéfice

que lui réserve l'art. 790. En conséquence, il fait acte

d'héritier et il vient revendiquer un immeuble hérédi-

taire contre un possesseur qui se trouvait en cours

d'usucapion au moment du décès. La prescription à

l'effet d'acquérir accomplie ou complétée pendant la

vacance aura-t-elle couru utilement contre le mineur,
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ou bien n'aura-t-elle pas été suspendue à raison de la

minorité: de telle sorte que le mineur devenu majeur

sera encore en droit d'exercer utilement la revendi-

cation?

La raison de douter est que la succession ayant été

pourvue d'un curateur, a eu un représentant légal qui

a pu faire les actes d'interruption nécessaires pour em-

pêcher les effets de la prescription. Or, dit-on, cette

prescription a couru non pas contre le mineur, mais

bien contre la succession vacante. Le mineur a disparu

dès que la renonciation a été faite légalement et s'il se

ravise plus tard en vertu de l'art. 790, il doit subir le

sort commun et par conséquent reprendre les choses

dans l'état où il les trouve. Il est donc tenu de res-

pecter les droits que les tiers ont pu acquérir par pres-

cription dans le temps intermédiaire (Cod. Nap.,

art. 2258, 790).

Mais la réponse est que la question est précisément

de savoir si la prescription a été possible au profit du

tiers possesseur dans l'espèce que nous examinons.

Or, la prescription ne court contre les mineurs que

dans les cas spécialement déterminés par la loi (Cod.

Nap., art. 2251,2252), et l'art. 462 qui règle la matière

garde le silence sur la prescription. Ne résulte-t-il pas

de là qu'aucune exception n'ayant été faite au prin-

cipe de l'art. 2252, le mineur peut toujours invoquer

avec succès la suspension de prescription inhérente à
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sa qualité? C'est une faveur spéciale dont la vacance

ne saurait le priver.

L'art. 2258, dont on argumente dans l'opinion con-

traire, qui est défendue chaudement par MM. Duran-

ton (1) et Detnolombe (2), n'a réellement pas de rap-

port à notre question. Il décide que la prescription,

lorsqu'elle est possible, n'est pas suspendue au cas de

vacance, même quand la succession n'a pas été pour-

vue d'un curateur. Et en effet, en ce qui concerne les

successions, la prescription n'est pas soumise à des

règles particulières. C'est une des conséquences du

principe de la saisine qu'il était bon d'écrire dans la

loi, pour qu'on ne pût pas croire que la vacance était

de nature à suspendre ou à interrompre l'usucapion.

Mais ici il ne s'agit pas de cela: il s'agit uniquement

de savoir si la prescription a couru et a pu courir

contre le mineur; et les auteurs que nous combattons

veulent que la vacance lui fasse perdre la faveur qui

résulte pour lui de ce que, à raison de son âge et pour

une cause spéciale, la prescription a été suspendue à

son profit!

Sans doute, le mineur devenu majeur est tenu de

respecter les actes légalement faits par le curateur

medio tempore, comme il est tenu de respecter les

(1)Tom.III,no579.Tom.XXI,n°322.

(2)Traitédela minorité,tom.I, no701,et Success.,tom.III,nos68,69.
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actes légalement faits par son tuteur (factum tutoris,

factum pupilli), et la renonciation faite en son nom

serait certainement irrévocable, si un successeur appelé

à son défaut était venu le forclore du bénéfice de

l'art. 790 par une acceptation antérieure à la sienne.

Mais cela ne fait pas que la prescription ait pu courir

contre lui, quand la loi qui le protège ne veut pas

qu'elle coure contre lui, même après avoir été pourvu

d'un tuteur. Or, si dans ce cas la prescription, comme

cela est incontestable, ne court pas contre lui, elle ne

doit pas à fortiori courir davantage contre lui lorsque

la succession que la loi l'autorise à ressaisir a été

pourvue d'un curateur; car un curateur n'est pas

chargé de veiller à ses intérêts comme un tuteur. En

toute hypothèse, les motifs de protection sont pour le

moins les mêmes dans les deux cas, et c'est sans doute

pour cela que l'art. 462 qui réglait précisément cette

matière, s'est tu sur la prescription qu'on ne saurait

en bonne interprétation considérer comme comprise

dans les ventes ou autres actes faits durant la vacance

dont s'occupe cet article. Ce silence condamne, ce nous

semble, l'opinion de MM. Duranton et Demolombe,

malgré toutes les considérations qu'ils ont fait valoir en

sa faveur (1).

(1)JungeMARCADÉ,art.790.MOURLON.tom.II, V°Répétit.,g4. BOILEUX,
art.-790.Cependantil décidelecontrairesousl'art.2258.
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Ainsi, les art. 790 et 2258 combinés avec les art. 2252

et 462 du Code Napoléon supposent nécessairement

qu'il s'agit d'un majeur au cas de l'art. 790.

37. — Quid juris dans l'hypothèse ci-après? Paul

décède ne laissant ni descendants, ni frères ni sœurs ni

descendants d'eux, ni ascendants. Sa succession s'est

divisée en deux parts: moitié est affectée à la ligne pa-

ternelle et moitié à la ligne maternelle (Cod. Nap.,

art. 733). L'héritier de la ligne paternelle accepte le

1erjanvier; l'héritier de la ligne maternelle renonce le

3 du même mois. Mais plus tard il regrette d'avoir re-

noncé, et il prétend user du bénéfice de l'art. 790.

Est-il fondé à ressaisir, au mépris de l'acceptation du

parent de la ligne paternelle, les biens qui composaieitt

la part afférente à sa ligne et qu'on peut supposer en-

core inoccupée?

La raison de "douter est que dans ce cas il semble y

avoir deux successions distinctes; mais la raison de dé-

cider que la renonciation est irrévocable se tire de l'in-

divisibilité de l'acceptation.

En effet, le parent paternel a accepté pour le tout ;

il n'a pu accepter pour partie : hœréditas pro parte

adiri nequit. Il a donc confirmé irrévocablement dans

sa personne la saisine que le défunt est censé lui avoir

transmise ab initio de la part afférente à l'autre ligne,

au refus du parent qui pouvait y prétendre, et dès lors

la succession maternelle, quoique pouvant être inoc-
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cupée en fait, n'est pas vacante. La dévolution n'est

pas facultative;
elle est toujours forcée, suivant les

principes de l'accroissement qui se fait à la masse de

l'universum jus plutôt qu'à la personne qui1 accepte.

Cette personne pourrait rester oisive ou abstenante à

l'égard des biens de l'autre ligne que l'accroissement

n'en aurait pas moins lieu pour cela, parce que, nous

ne saurions trop le répéter, c'est moins à elle qu'à l'hé-

rédité elle-même que le produit de la défaillance vient

s'adjoindre; et comme elle a accepté la succession dé-

férée à la ligne paternelle, elle a par cela même ac-

cepté la succession dévolue à la ligne maternelle, dès

que cette ligne se trouve veuve d'héritiers par suite de

la renonciation.

38. — M. Mourlon (1) cite cependant une espèce qui

lui semble commander une solution contraire. La

voici :

Le parent de la ligne maternelle a accepté le

1-erjanvier; le parent de la ligne paternelle a fait aussi

adition le 3 du même mois; les voilà tous deux héri-

tiers: mais le 1er février, l'héritier de la ligne mater-

nelle se fait restituer contre son acceptation pour l'une

des causes de rescision prévues par l'art. 783, et il re-

nonce. Que devient la succession maternelle ? Est-elle

vacante, ou bien a-t-elle été, par suite du principe ci-

(1)Répétit.écrites,tom.II, pag.103,g3.
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dessus énoncé, dévolue forcément au parent paternel

qui reste acceptant?

Notre auteur décide que dans cette hypothèse l'ac-

croissement n'a pas lieu forcément, parce que, dit-il,

le parent paternel a cru, en acceptant après le parent

maternel, qu'ils seraient deux pour supporter les

charges de la succession, et comme son attente se

trouve trompée par la rescision de l'acceptation du pa-

rent maternel, on ne peut pas le considérer malgré lui

comme héritier pour le tout.

Je crois que même dans cette hypothèse, l'accroisse-

ment est encore forcé, parce que d'une part la loi est

conçue en termes absolus et qu'elle ne fait aucune dis-

tinction, et d'autre part parce que le législateur ne

s'enquiert pas du motif que M. Mourlon suppose gra-

tuitement à l'acceptation du parent paternel. L'accep-

tation d'une succession est aléatoire de sa nature. Semel

heures, semper hœres. Vous avez accepté, donc vous

devez courir toutes les chances bonnes ou mauvaises.

Encore une fois, l'accroissement se fait à l'hérédité et

non pas à la personne qui vient la recueillir; dès lors,

les considérations que l'on pourrait tirer par supposi-

tion des motifs de l'acceptation, ne sauraient avoir

d'influencè sur la solution de la question.

L'opinion de M. Mourlon ne tendrait à rien moins

qu'à créer sans texte une exception à la règle: hœre-

ditas pro parte adiri nequit. Or, dans notre droit, l'ac-
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ceptation soit pure et simple, soit sous bénéfice d'in-

ventaire, ne peut se faire ni à terme, ni sous condition,

ni pour partie seulement de l'hérédité; elle ne peut se

faire que ex die, parce que ses effets remontent à l'ou-

verture de la succession (art. 777) (1).

39. — B. — Deuxième exception à l'irrévocabilité de

la renonciation (Cod. Nap. art. 788) (2).

Méthode. — Nous avons vu que le principe de l'irré-

vocabilité de la renonciation souffre une grave limita-

tion dans l'art. 790. Cette exception n'est pas la seule.

L'art. 788 nous en fournit une seconde non moins

importante.

Le droit que la loi accorde aux créanciers de celui

qui renonce à leur préjudice, de se faire autoriser à

accepter du chef de leur débiteur, la succession répu-

diée, se rattache à la théorie de l'action Paulienne

(Cod. Nap., art. 1167); mais il peut être envisagé sous

(1)Dansle sensde M.Mourlon,voy.DEMANTE,tom.III, n° 106bis, n,
TAULIER,Théorieraisonnée,tom. III, pag.244.POUJOL,art. 783,no5,
CHABOT,art. 783,no9. VAZEILLE,art. 786,no2.

Maisvoy.dansle sensci-dessus: MARCADÉ,art. 783,n° 8. ZACHARIÆ-
MASSÉet VERGÉ,tom.II, pag.298,note15.ZACHARLE-AUBRYetRAU,§609,
notes16, 17. COULON,Quest., tom.II, pag.451.DEMOLOMBE,Successions,
tom.II, no566.L'indivisibilitédudroitde successions'opposeà toutesles
distinctionsquelesdissidentsprétendentétablir.Il n'ya pasdemodalitéspos-
Mblesdanslesacceptationsd'hérédité.FURGOLE,Testaments,chap.x,sect.1",
n0590 et 151.

(2)Sources.Voy.L. 6, ff.Dehis quœin fraud. Normandie,art.278.Po-

THIER,Introd. au titre 17 de la cout.d'Orléans,no44.Comm.,n°533.

Suecess.,chap.III,sect.3, art.l",g 2.
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un double aspect dans la synthèse du droit de suc

cession.

En effet, outre que ce droit accordé aux créanciers

par l'art. 788 se rattache à la théorie de l'art. 1167, il

constitue en même temps :

1* Une exception à la règle: Nest héritier qui ne veut,

puisque au cas de l'art. 788 du Code Napoléon, l'héri-

tier qui a renoncé est héritier malgré lui, en ce sens

qu'on le suppose redevenu tel, sauf ensuite à le faire

disparaître dès que l'objet de la fiction est rempli ,

2° Une exception à la règle de l'irrévocabilité de la

renonciation, puisque la renonciation de l'héritier est

annulée sous certains rapports pendant le temps et

suivant les besoins de la fiction. Nous devons donc

nous occuper ici de l'art. 788 avant de passer aux ex-

ceptions qui se tirent des principes généraux sur le dol

et sur la violence ayant produit la crainte.

40. — Histoire de cette exception.
— L'art. 788 du

Code Napoléon nous vient de la jurisprudence des an-

ciens Parlements. Au XVIe siècle, on discutait beau-

coup la question de savoir si les créanciers avaient le

droit de faire tomber comme frauduleuse la renoncia-

tion faite par leur débiteur à une succession qui lui

était échue. Dumoulin tenait la négative, et il avait

sans doute raison au point de vue de l'interprétation

des textes du droit romain; car la position d'un débi-

teur qui ne veut pas acquérir n'est point assurément la
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même que celle d'un débiteur qui diminue son propre

patrimoine (1).

Mais son opinion a fini par succomber, comme cela

devait être, en présence du principe de la saisine. Sui-

vant la règle: le mort saisit le vif, la succession active

passe ipso jure à l'héritier sans aucune appréhension

de fait. Il y a donc, au moment même du décès, un

droit acquis au débiteur, et par conséquent à ses créait-

ciers, au préjudice desquels ce débiteur ne le peut re-

mettre (gratuitement) en renonçant, dit Brodeau (2).

Remarquons que l'exception qui nous occupe a été

introduite dans notre législation pour favoriser le crédit.

« L'équité résiste à l'opinion de Dumoulin, dit Loüet (3),

« cum spes hœreditatis futurœ sit in bonis, et telle espé-

« rance invite souvent les créanciers à prester leurs

« deniers, et les débiteurs ne se peuvent excuser de re-

« fuser un bien qui leur appartient et par le moyen

« duquel ils peuvent satisfaire à leurs créanciers. » Il

n'était pas même nécessaire, d'après cet auteur très-

versé dans la pratique de son temps, que la renoncia-

tion fût frauduleuse. Pour pouvoir être attaquée par.

les créanciers du renonçant, il suffisait qu'elle leur

(1)«Isnondiciturcreditoremfraudarequihœreditatemvellegatumrepu-
«diaverit: quianondicituraliquiddesuodiminuere,sedduntaxatnonacqui-
« rere.» (Traitédesfiefs,tom.I, §1er,nos12,13,14,gloseIII.)

(2-3 SurLOUET,somm.xix,let.R, etsomm.xx.
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portât préjudice. C'était aussi l'opinion de Boutaric (1),

de Domat (2), de Furgole (3); mais elle n'était pas

suivie par Lebrun (4) qui se contentait d'appliquer en

cette matière le principe de l'action Paulienne, d'après

lequel les actes émanés d'un débiteur doivent être res-

pectés, à moins qu'il n'ait cherché par ces actes à

causer à ses créanciers un préjudice intentionnel (Cod.

Nap., art. 1167). Pothier partageait l'avis de Lebrun :

« Lorsque, dit-il, un héritier a renoncé à une succes-

« sion en fraude de ses créanciers, ils sont reçus dans

« notre jurisprudence » (contrairement au droit romain)

«à exercer les droits de leur débiteur dans la succes-

sion. Si la femme ou un héritier de la femme

« avait, en fraude de ses créanciers, renoncé à une com-

et munauté avantageuse (Cod. Nap., art. 1464), lesdits

« créanciers seraient reçus à faire déclarer frauduleuse

« cette renonciation (5). »

41. — Il est clair que si cette dernière opinion a été

consacrée par le Code Napoléon, nous devons exiger

comme condition essentielle de l'exercice utile de la

Paulienne appliquée aux renonciations de successions,

(1)Instit. conféréesavecledroit français,pag.535.

(2)Loisciviles,liv.II, tit.x, sect.lrc, VIII.Peu explicite.

(3)Art.42del'ordonnancede1747sur lesSubstitutions.

(4)Success.,Iiv.111,chap.vin,sect.2, no27.

(5)POTHIER,Traité de la communauté,no533.RICARD,des Substitu-
tions,chap.x, part.2, nos41à 45.
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Yeventus damni et le consilium fraudandi ex parte

débitons.

42.- C'est une question sur laquelle les opinions

sont très-divergentes. La solution qu'il convient de lui

donner, dépend évidemment des idées que l'on doit se

faire sur la notion de l'action quœ in fraudem en droit

français. Malheureusement cela ne va pas de soi: vu

que les rédacteurs du Code Napoléon ne paraissent pas

avoir eu de système bien arrêté en cette matière. Ce

qu'il ya de certain c'est qu'il existe dans l'interprétation

et dans la jurisprudence au moins quatre manières

différentes d'envisager la chose: de sorte qu'il est assez

difficile de se créer des idées bien nettes sur la Paulienne

française.

Quoiqu'il en soit nous allons commencerpar résumer

en quelques mots les divers systèmes qui sont entrés

en circulation dans la littérature juridique. Puis, nous

passerons à l'application de la loi aux prises avec les

faits.

A. — Premier Système.
— A quoi bon nous jeter

dans des complications inutiles et nous ingénier à

tpouver du nouveau? Le système de Lebrun et de

Pothier a été purement et simplement reproduit par

les auteurs du Code Napoléon. Le législateur n'a innové

en rien en cette matière. Donc, l'art. 1167 qui contient

la règle générale des actions quœ in fraudem rayonne

sur tout le Code et il doit par conséquent recevoir ici
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son application aussi bien que dans les autres hypothèses

soumises à son empire.

A la vérité, la rédaction des art. 622, 788 et 1053 du

Code Napoléon semble indiquer que l'on s'est contenté

d'un simple préjudice sans intention de frauder pour

les cas qu'ils prévoient. Mais ce n'est là qu'une appa-

rence trompeuse qui n'a rien de réel au fond des choses.

Il ne faut pas équivoquer sur des subtilités de langage

et donner au mot préjudice qu'op y lit seul, une portée

qu'il n'a jamais eue dans l'esprit du législateur. En

employant cette expression dans les articles précités,

il n'a voulu que réserver entière la question qu'il n'avait

à trancher définitivement qu'au véritable siège de la

matière, c'est-à-dire, dans le titre des obligations en

général. C'est seulement lorsqu'il est arrivé à élaborer

ce titre qu'il s'est définitivement prononcé en faveur

de l'opinion de Pothier et de Lebrun : d'abord, en po-

sant le principe fondamental dans l'art. 1167, et plus

tard (ce qui devrait lever tous les doutes) en exigeant

dans les art. 1447 et 1464, comme condition sinè quâ

non de la révocation de la renonciation à la commu-

nauté, tout à la fois le consilium fraudis et l'eventus

damni exparte debitoris. Or comme il n'existe aucun mo-

tif plausible pour décider au cas del'art. 788 autrement

qu'on ne l'a fait pour celui prévu par l'art. 1464, on

ne doit pas hésiter un seul instant à suivre la même

règle dans les deux hypothèses. Il est d'autant plus à
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propos d'en agir ainsi, que le mot préjudice qui se lit

dans les art. 622, 788 et 1053 n'est en aucune façon

exclusif d'un p-réjudice intentionnel ou frauduleux.

Comme on le voit par ce qui précède, les partisans

de ce premier système s'en tiennent aux traditions du

passé. Ils vivent en assez bonne intelligence avec ceux

du second ci-après résumé qui est le nôtre. quoiqu'ils

ne soient pas toujours d'accord avec nous: impatients

qu'ils sont du frein que nous entendons leur imposer

dans quelques cas spéciaux, mais ils font une guerre

acharnée au troisième système qui parait vouloir l'em-

porter dans la pratique et même parmi les derniers

interprètes du Code Napoléon auxquels ils reprochent

non sans motif, de dénaturer souvent l'institution de

la Paulienne, en ce qu'ils se permettent contrairement

aux, anciens errements, d'admettre parfois l'action quœ

in fraudem dans des hypothèses où il n'y a de fraude.

nulle part !. (1)

B. — Deuxième Système.
— Les partisans de ce

second système qui est le nôtre font cause commune

avec ceux du premier, n admettant avec eux pour

(1)Voy.notammentencesensLAROMBIÈRE,Traitédesobligations,tom.Ier,
art.1167,.n°14,et l'enseignementdeM.VALETTE,rapportéparMOURLONdans

sesRépétitionsécrites,tom.II, pag.523.PROUD'HON,del'Usufruit,tom.IV,
nO2353.Sa notionde la Pauliennelaissebeaucoupà désirer.TOULLIER,
tom.IV,n° 348.M.DEMOLOMBE,Successions,tom.Ill, n° 79,sembleaussi

pencherverscesystèmequi,s'ilétaitadmisfranchement,couperaitcourtà bien

desdifficultés.
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base de leur édifice la règle fondamentale de Papinien :

fraudis interpretatio semper in jure civili, non ex eventu

duntaxat, sed ex consilio quoque consideratur (1). Tou-

tefois, ils croient devoir en présence des nouveaux

textes, en mitiger l'application dans quelques cas par-

ticuliers qui ont été réglés par le législateur moderne

autrement qu'ils ne l'étaient dans le droit primitif. Ils

font la. part du feu par respect pour quelques disposi-,

tions législatives qui leur paraissent inconciliables avec

les anciens principes entendus d'une manière absolue.

Leur condition est qu'il y a pas lieu d'exiger comme

condition sinè quâ non de l'exercice utile de l'action

quœ in fraudem, tout à la fois les consilium fraudis

proprement dit et l'eventus damni dans les hypothèses

où la loi paraît s'être contentée d'un simple préjudice

(art. 622, 788, 1053,2225).

Ce second système que nous adoptons, a été très-

bien exposé par M. Capmas, professeur à la Faculté de

dpoit de Dijon, dans une excellente brochure qu'il a

publiée en 1847 sur la Paulienne (2).

C. — Troisième Système.
— Le troisième système se

confond avec les autres, en ce qui touche l'application

de l'action dont il s'agit, à tous les actes à titre onéreux

(4)L. 79,ff.Deregul.juris.

(2)De la révocationdes actes faits en fraude du droit du créancier.
Paris,Videcocq.
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(art. 1167). Mais il en diffère en ce que, relativement

aux actes à titre gratuit, il se contente toujours d'un

simple préjudice etiam sine animo fraudandi.

Si nous en croyons ses partisans, les art. 622, 788 et

1653 ne seraient que purement énonciatifs. Rien ne

s'opposerait, suivant eux, à ce qu'on les étendit à d'au-

tres espèces analogues par application du brocard :

ubi eadem ratio idemjus. Le mot fralls fraude, se pre-

nait autrefois assez volontiers comme synonyme de

préjudice. Donc, cette expression qui se lit dans

l'art. 1464 sur lequel repose principalement le premier

système pour exiger le consilium et l'eventus même dans

les actes unilatéraux à titre gratuit comme les renon-

ciations à communauté ou succession, doit se traduire

par: simple préjudice sans y ajouter: intentionnel.

Ce troisième système qui renie le passé sous un rap-

port très-important, aboutit en définitive à ne plus

regarder la fraude comme une condition essentielle à

l'exercice utile de l'action qupe in fraudem, lorsqu'elle

est dirigée contre des actes à titre gratuit. « On ne voit

« pas, disent ses vulgarisateurs, pourquoi l'admissibi-

« lité de la Paulienne contre les tiers au profit desquels

« ont été passés des actes à titre gratuit, devrait dé-

« pendre de la mauvaise foi du débiteur, puisque dans

« le cas même où ce dernier serait de bonne foi» (putà,

dans le cas où il aurait donné une chose, se croyant

riche, alors qu'il ne l'était pas), « les tiers qui certant-
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« de lucro captando ne s'enrichiraient pas moins aux

« dépens des créanciers demandeurs en révocation qui

« certant de damnovitando (1). »

A cela nous répondons qu'il est impossible sans dé-

naturer l'institution, d'admettre en principe, même

dans les actes à titre gratuit, que l'action quœ in frau-

dem puisse jamais se produire utilement s'il n'y a de

fraude nulle part, et que s'il existe quelques rares hy-

pothèses dans lesquelles cela peut avoir lieu, ce ne

saurait jamais être qu'en vertu de textes formels: par

exemple, aux cas prévus par les art. 622, 788 et 1053.

Et encore! un œil vigilant et attentif pourrait bien y

voir toujours percer un peu de fraude caché sous le

manteau d'un simple préjudice. La fraude y est plus

tendre que dans les autres hypothèses, et voilà tout.

D. — Quatrième Système.
— Outre les systèmes

précédemment résumés, il en existe un quatrième qui

cherche à les concilier tous et qui en diffère, savoir :

Du premier, avec lequel il est du reste d'accord sur

la base fondamentale, en ce qu'il se contente d'un

simple préjudice sans fraude toutes les fois qu'il s'agit

de révoquer des actes unilatéraux à titre gratuit. Sous

ce rapport, il se confond avec le troisième. ;

Du second, en ce qu'il généralise, suivant nous, à

(1)DURANTON,tom.X, no564;etZACHARIÆ-AuBRYetRAU,tom.Y,G313,
note14.
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tort, cette idée qui dans notre système n° 2 ne saurait

être qu'une exception à appliquer avec beaucoup de

discernement, et dans tous les cas, à restreindre aux cas

prévus par le législateur. ;

Et du troisième, en ce qu'il exige toujours avec les

deux premiers dans les donations ordinaires, le consi-

Imm fraudis et l'eventus damni de la part tout au moins

du débiteur, c'est-à-dire du donateur sinon du dona-

taire; tandis que le n° 3 ne l'exige ni de l'un ni de

l'autre. Ce système paraît vouloir l'emporter dans la

pratique (1).

Voilà la question posée. Il s'agit maintenant de la

résoudre. La solution dépend de cette autre : quelle

est, sous le code civil, la nature de l'action Paulienne?

43. — Eh! bien, nous pensons que la Paulienne,

quoi qu'elle répande autour d'elle une odeur de réalité

(sapiat quid reale) et de rescision ou de révocation, n'est

au fond des choses qu'une action p-ersonnelle, arbitraire

en fait et pénale, basée sur un délit, ou plutôt sur l'évé-

nement juridique que nous appelons un quasi-délit

(quasi ex delicto) et que par conséquent elle ne peut se

produire utilement que contre ceux qui sont obligés à

réparer le préjudice qu'ils ont pu causer par leur

quasi-délit. Certum est paulianam actionem naturam

(1)Voy.Cass.,30juillet1839.DEVILL.,1840,1-221.Cass.,2 janvier1843,
1-114et suiv.Voy.M.Capmas,brochureprécitée,pâg.8 et9. Il en signale

encoreuncinquièmeà proposdel'art. 2225duCod.Nap.
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potiùs personalium quàm realium actionum servare,

dit Heineccius dans ses notes sur Vinnius. Non sequititr

possessorem, dit Doneau, nisi sit, ant fraudis conscius,

autrem ex lucrativâ causa acceperit (1). Ce principe que

nous croyons encore existant aujourd'hui, va nous

fournir la véritable pensée de l'art. 788 du Code Napo-

léon qui n'exige que le préjudice, sans intention de

fraude-bien caractérisée dans l'acte à titre gratuit qu'il

y s'agit de révoquer d'une manière simplement rela-

tive, au profit des créanciers du renonçant.

Toutes les fois qu'un homme insolvable refuse un

bien qui lui est offert, il doit par cela même, être soup-

çonné, sinon d'intention proprement dite frauduleuse,

au moinssuspecte. Quand la misère entre par la porte,

la délicatesse et souvent la probité sortent par la

fenêtre.

Nous entrerons donc d'autant mieux dans les

idées du législateur que nous admettrons plus facile-

ment la révocation de la renonciation, au cas prévu

par l'art. 788. Ce qui prouve sans réplique l'intention

de la loi à cet égard, est le fait suivant :

L'art. 93 du liv. III, tit. 1er du projet de l'an VIII

correspondant à l'art. 788 du Code Napoléon, était ainsi

(1)Voy.DONEAU,tom.VI.Il s'ylivreà unegrandedissertationsur le g 6
dutitre desactions, des institutesde Justinien,et conférezVinnius.ur le
mêmeparagraphe.Comp.aussiL. 8, ff.Quœin fraud.etL. 5, cod.Derevo-
cand.his quœin,fraud.
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conçu: a Les créanciers de celui qui renonce EN FRAUDE

et au préjudice de leurs droits, etc. »

Le tribunal de cassation auquel le projet fut soumis

fit observer que la fraude du renonçant, qui suppose

l'intention de nuire, ne devait pas être exigée, au cas

particulier. « Il doit suffire, disait le tribunal, qu'en

résultat, elle (la renonciation) soit préjudiciable aux

créanciers. » Or, ceci est à noter. Les mots en fraude

qui se trouvaient dans le projet, ont disparu de la

rédaction définitive (art. 788): d'où il suit que le légis-
• lateur a évidemment entendu faire droit à l'observation

du tribunal de cassation et que, par conséquent, la

théorie de Pothier, de Lebrun, de Toullier et de Del-

vincourt a été rejetée, sinon en général comme le veut

le troisième système, au moins au Titre des Successions, -

comme le veut M. Capmas (1).

Quant au premier système que nous avons entendu

professer à l'école, nous le repoussons par cette seule

réflexion. A quoi servirait l'art. 788, s'il n'était sans

modification aucune qu'un cas d'application de l'ar-

ticle 1167 ? Il faut tenir compte du fait ci-dessus rap-

pelé, et on passe dessus, conniventibus oculis, en faisant

semblant de ne pas le voir, malgré son importance

indéniable, dès qu'on le rapproche des opinions an-

(i)Voy.FENET,tom.II, pag.570; et sur l'actionPaulienne,le travailde

M.CAPMAS(Paris,Videcocq,1847),g3. art. 2, pag.25.
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n 5

tiennes de nos jurisconsultes dont on a voulu faire

cesser les controverses par un texte formel, pour régler

l'application de la Paulienne dans ses rapports avec le

Titre des Successions (art. 1167, in fine).

44. — Ainsi, suivant notre manière de voir, c'est

avec intention que la loi a repoussé la doctrine de Le-

brun et de Pothier ci-dessus notée et qu'elle n'a exigé

que le préjudice pour donner lieu à l'action Paulienne

dans l'espèce prévue par l'art. 788.

Mais n'allons pas outrepasser le but. Est médium in

rebus. N'allons pas surtout avec certains auteurs révo-

quer des actes que la loi n'a jamais voulu atteindre;

n'annulons jamais ceux qui ont été faits avec une

bonne foi évidente, non plus que ceux qui ont été

passés dans l'intérêt d'une bonne administration et des

créanciers eux-mêmes, quand même les créanciers

demandeurs prouveraient ensuite qu'ils leur ont été

préjudiciables. Il n'y aurait pas de raison pour s'arrêter

dans une telle voie l Que deviendrait la sûreté des trans-

actions, si des opérations faites en pleine solvabilité par

un débiteur qui tomberait plus tard en déconfiture,

pouvaient être révoquées sous le vain prétexte qu'ils

ont été préjudiciables aux créanciers qui les attaque-

raient ? On n'est pas incapable, parce que l'on a des

dettes. Il suffit de signaler l'écueil, c'est au juge à

l'éviter,

Concluons de ce qui précède que le préjudice seul
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ne peut être une cause de révocation qu'autant qu'il
est intimement lié à la renonciation elle-même. Hors

de là, l'art. 788, qui est une modification au principe

posé dans l'art. 1167, ne reçoit pas d'application, et

par conséquent l'acte du débiteur doit être maintenu.

Passons maintenant aux développements de cette

théorie.

45. - 1° Si les demandeurs en révocation ne sont

pas rigoureusement tenus de prouver l'intention de

nuire, le consilium fraudis, ils doivent toujours établir

en fait que la renonciation leur a porté préjudice. Or,

pour que la renonciation leur ait fait grief, il faut de

toute nécessité que le débiteur renonçant soit insol-

vable au moment de la demande (1), car s'il leur donne

satisfaction, ou si ses biens suffisent pour le paiement

de ses dettes, il n'y a pas de raison pour que l'on soit

obligé de recourir au remède extrême de l'art. 788. La

révocation de la renonciation, et, par suite, l'accepta-

tion de la succession par les créanciers du chef du

renonçant, sont par leur nature susceptibles d'entraî-

ner des conséquences fâcheuses contre les co-héritiers

qui ont profité de l'accroissement, et contre ceux qui

(1)ARome,la Pauliennenesedonnaitqu'aprèslamissioinpossessionem.
Sousle Code,le tiersdéfendeurpourraitinvoquerl'exceptionde discussion

pourrepousserl'action: (L.1, cod.Derevoc.quœin fraud.)à moinsquela

discussionne fût impossibleou très-difficile.Voy.Cass.,22 juillet1835.

DEVILL.,1836,1-346et suiv.,ainsiquesadissertationsurcetarrêt.

j
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ne leur ont peut-être prêté leurs deniers que parce

qu'ils étaient autorisés, suivant toute apparence, à

considérer les biens répudiés par le fraildator credito-

rum.comme étant la propriété incommutable de leur

débiteur (1). C'est une raison, pour le juge, de n'ad-

mettre la demande qu'autant que le préjudice résultant

de la renonciation sera bien établi.

46. — 2° Tous les créanciers de l'héritier renonçant

peuvent-ils indistinctement profiter du bénéfice de

l'art. 788 du Code Napoléon?

Non. Il n'y a que ceux auxquels la renonciation a

porté préjudice qui puissent la quereller. Cela résulte

de la nature même de l'action révocatoire. Car, avant

d'être admis à faire annuler un acte comme lui étant

préjudiciable, le demandeur doit d'abord prouver que

cet acte lui a causé un préjudice. Autrement il est

déclaré non recevable dans sa demande, faute d'intérêt.

Cela est évident. Or, la renonciation n'a pu préjudicier

qu'à ceux dont les droits existaient déjà à une époque

antérieure à la renonciation. Les créanciers qui ont

contracté depuis ne peuvent alléguer que. la renon-

ciation leur a été préjudiciable, puisque, d'une part,

son existence n'a pas été un obstacle à la convention

qu'ils ont faite avec le débiteur, et que, d'un autre côté,

(1)Maisvoy.infrà, n°254.Il peut arriverqu'undébiteurfassedes actes
frauduleuxpourcauserpréjudiceà descréanciersà venir.
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la renonciation a été connue d'eux, suivant l'art. 784

du Code Napoléon. Ils sont donc non recevables à invo-

quer le bénéfice de l'exception qui nous occupe et qui

n'a point été faite pour eux (4).

46 bis. — 311Quid, au cas de la question précédente,

si l'antériorité du droit du demandeur, quoique ayant

existé réellement en fait, n'est pas prouvée par un

acte ayant date certaine ?.

Il semble que le créancier ne devrait pas être admis

à quereller la renonciation. En droit, lorsqu'on est en

présence des tiers, il ne suffit pas que tel ou tel événe-

ment juridique nous ait constitués créanciers à telle

époque, pour que nous puissions exercer utilement

tous les droits attachés à cette qualité; il faut de plus

que nous prouvions et l'événement et sa date. Le statu

quo ne peut être rompu sans que quelqu'un souffre de

la révocation, et, en ce qui touche le public, paria sunt

non esse et non probari. Voilà à quoi nous conduirait

la logique.

Mais nous devons avouer que les tribunaux font

souvent bon marché de cette règle, et que, malgré le

texte impératif et limitatif de l'art. 1328, l'équité lui'

arrache de temps en temps quelques exceptions de

(1)Voy.ZACHARIJE-AUBRYet RAU,G613,note29. TOULLIER,tom. IV,,
no349.POUJOL,art. 788,no3. DORANTON,tom.VI,no512.MALPEL,no334.

CHABOT:art. 788.M.DEMANGEAT,Traité élémentairedu droit romain

tom.II, pag.519.
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circonstance. Si la loi avait un peu étendu les dispo-

sitions de cet article, elle ne serait pas exposée à être

violée: ce qui est fâcheux pour le bien public, parce

que'dans un Etat bien organisé, la'loi doit toujours

être respectée. Il faut que tout le monde soit esclave

de la loi; sans cela, il n'y a point de sécurité possible

dans les transactions.

Ces principes incontestables souffrent cependant

dans la matière qui nous occupe en ce moment, une

limitation nécessaire. La jurisprudence n'applique pas

strictement la règle absolue de l'art. 1328 du Code

Napoléon, dans ses rapports avec la Paulienne. On se

décide à cet égard dans les tribunaux suivant les cir-

constances particulières de chaque affaire, et la cour

suprême a ratifié par plusieurs arrêts cette manière

d'envisager la chose. On conçoit en effet, que la fraude

étant en dehors des prévisions ordinaires du législateur,

l'application stricte de l'art. 1328 à la Paulienne, con-

duirait souvent àl'impunité des coupables, au préjudice

de la justice et de l'équité. Aussi est-on très-large sous

ce rapport dans les tribunaux (1).

47. — 4° Quid, si le demandeur est un créancier

privilégié ou hypothécaire et si ses droits sont suffi-

(1)Voy.Cass.,14décembre1829.DEVILL.,1829, 1-407.Cass.30 janvier
1828,DEVILL.,1828,1-23.Bordeaux,19 novembre1836. DEYILL.,1837,
11-481.Zacharle-Aubryet RAU,tom.III, g313,note11.
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samment garantis? pourra-t-il user du bénéfice de

l'art. 788?.

Il parait que oui. Ainsi le décident tous nos inter-

prètes conformément aux anciennes traditions de Do-

neau et du président Favre. Mais on sent qu'un créan-

cier hypothécaire qui peut vendre-son gage et arriver

à son but par une voie plus facile et plus sûre, ne

s'amusera pas à demander la révocation de la renon-

ciation pour se donner ensuite les embarras d'un

partage ou d'une liquidation de succession avec les

acceptants.

48. — 50 Il est clair aussi, toujours par suite du

même principe, que si les co-héritiers ou les appelés

subsidiaires qui ont accepté la succession désintéres-

sent les créanciers du renonçant, la renonciation reste

désormais irrévocable. - 1

Ils pourraient même se mettre à l'abri de l'action

en fournissant à leurs adversaires des garanties suffi-

santes pour assurer à l'échéance le paiement de la

dette du renonçant. Tout ce que veut la loi, c'est que

la renonciation ne soit pas préjudiciable aux créanciers

de ce dernier.

49. — 6° Cette demande ne doit pas se faire par une

simple requête, comme quelques auteurs l'ont pensé.

Elle s'intente par la voie ordinaire, ou par celle que *

l'on suit en matière de partages et licitations, contre

ceux qui sont en possession des biens héréditaires par
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suite de la renonciation (1). On est dans l'usage d'y

appeler le renonçant, et, de fait, sa présence peut être

utile, surtout quand ses co-héritiers qui veulent main-

tenir le statu quo, prétendent établir que la renon-

ciation a été sincère et qu'elle a même été faite dans

l'intérêt du demandeur : auquel cas nous pensons

qu'elle ne doit pas être révoquée, encore bien qu'elle

pourrait avoir étépréjudiciable.

Mais l'insolvable qui refuse une succession .avanta-

geuse, n'a garde de paraître devant la justice qui lui

demanderait compte de sa conduite. Voilà pourquoi il

fait toujours défaut; de sorte qu'on peut très-bien se

dispenser de l'assigner pour le forcer à intervenir dans

l'instance, à moins que sa présence n'y soit indispen-

sable.

50. - 7" Notons que l'art. 788 ne s'occupe que de

la renonciation. Il ne peut en effet s'agir de révocation

de la renonciation, qu'autant qu'il y a eu renonciation.

Mais le débiteur, sans Tenoncer, a ,pu s'abstenir, et ses

créanciers peuvent avoir intérêt à exercer sa faculté

d'accepter (2), suivant l'art. 1166 du Code Napoléon.

Dans cette hypothèse, ils n'ont pas besoin d'une auto-

(1)Voy.DURANTON,tom. VI, nO518.ZACHARLE-AUBRYet RAU,tom. V,
G613, note28. DEMOLOMBE,Success.,tom.III, nO28. DEMANTE,tom.III,

a no108bis,n. Il fautd'abordquela révocationrelativedela renonciationsoit
prononcée. -

(2)DEMANTE,tom.III,nO108bis,1-11.DURANTON,lom.-VI,nos519,520.
DEMOLOMBE,loc.cit., nOs76, 77.
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risation judiciaire, comme au cas de l'art. 788, car ils

ont qualité suffisante, en exerçant ses droits, pour faire

tous les actes qu'il néglige de faire et qui ne sont pas

exclusivement attachés à sa personne.

Rien n'empêcherait non plus les créanciers de res-

saisir dans les limites de leur intérêt, la succession à

laquelle leur débiteur aurait renoncé, si elle n'était

encore acceptée, par d'autres successibles. Ce droit

résultant de l'art. 790, n'est pas de ceux non transmis-

sibles que l'on doit considérer commer exclusivement

attachés à la personne (art. 1166 in fine) (1).

51. — Des effets de Pexception.
— Nous venons de

voir quels sont ceux des créanciers personnels du renon-

çant qui peuvent user de l'art. 788. Nous passons aux

conséquences de la révocation prononcée. Mais, avant

d'examiner les espèces que nous fournit la jurispru-

dence, il est très-important que nous nous fixions bien

sur le sens de ces mots: Révocation, action révocatoire.

52. — Ces expressions appliquées à l'action Pau-

lienne, sont assez peu satisfaisantes, surtout si on les

entend dans un sens absolu. "Ecoutons à cet égard

M. Capmas : « Elles présentent, dit-il, à l'esprit l'idée

« d'un retour, d'une remise de la chose ou des choses

« dans l'état où elles étaient d'abord. Entendue avec

« sagesse, et dans un sens purement relatif, cette idée

(t) DEMANTE,loc.cit.
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« peut parfaitement s'appliquer à l'action Paulienne :

« le but de cette action étant de faire obtenir au créan-

« cier la réparation du préjudice qu'il ressent par suite

« dé l'insolvabilité du débiteur et de la diminution

« frauduleuse de son patrimoine.
- « On peut dire en effet que l'action dite révocatoire

a pour objet de rétablir fictivement à l'égard des

« créanciers, le patrimoine dans l'état oùil se trouvait

« avant l'acte argué de fraude, de révoquer en un mot

«cet acte de manière à lui enlever les conséquences

« contraires à l'équité qu'il aurait pour lç créancier, si

« on ne l'autorisait à l'attaquer.

« Mais, si l'on va plus loin, et si l'on prend ces expres-

« sionsà la lettre, verbo tenùs, dans un sens absolu, on

« est bientôt conduit à des conséquences que les textes

« et la logique désavouent. On arrive alors à poser des

« règles qui ne sont que de véritables pétitions de prin-

« cipes et qui ont en outre parfois l'inconvénient très-

« grave de n'être pas d'accord entre elles. »

L'action révocatoire dont il s'agit dans l'art. 1167

du Code Napoléon a en effet une nature qui lui est

propre, et ce serait une grande erreur que de la con-

sidérer comme pouvant se poser adversus omnes avec

les effets des actions résolutoires proprement dites. Il

ne faut la confondre ni avec les actions de violence et

de dol, ni avec celles dont parle l'art. 1184 du Code

Napoléon.
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Il est vrai que Justinien, de personnelle qu'elle était

dans l'origine, lui a, sans doute pour donner plus de

nerf aux droits du créancier fraudé, imprimé le carac-

tère réel dans ses Institutes, en la rangeant parmi les

prétoriennes réelles; mais il faut bien remarquer qu'il

y a maintenu les distinctions que le magistrat y recon-

naissait avant lui. Or le préteur ne la délivrait jamais

contre ceux qui avaient traité de bonne foi à titre oné-

reux avec le débiteur constitué ensuite dans l'état de

déconfiture ou de findefensus. Il ne l'accordait que

contre les complices de la fraude et contre ceux qui,

même de bonne foi, avaient profité à titre gratuit de

l'acte frauduleux, jusqu'à concurrence seulement de

ce dont ils s'étaient enrichis. L'action ne suivait les pos-

sesseurs qu'autant qu'ils avaient participé à la fraude

ou qu'ils tenaient la chose à un titre lucratif : non se-

quitur possessorem, nisi fraudis sit conscius, aut rem ex

lucrativâ causâ acceperit.

Il existe sur le développement historique de l'action

dont il s'agit, de très-grandes controverses parmi les

interprètes du droit romain, parce qu'il y a évidem-

ment deux systèmes différents dans le corpus juris à

cet égard: système que l'on a cherché à concilier per

fas et nefas.

Dans les Pandectes, la Paulienne est une action per-

sonnelle, arbitraire, in factum et pénale.

Dansles Institutes de l'empereur Justinien, c'est une
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action in rem (1). Mais cette discussion ne saurait avoir

pour nous l'intérêt qu'elle peut avoir pour les ro-

manistes, et comme l'art. 1167 du Code Napoléon s'est

contenté de poser un principe général reçu de tout

temps en France, sans s'expliquer positivement sur la

nature juridique de l'action, comme aussi la combi-

naison des art. 622, 788, 1953, 1447, 1464 et 2225,

avec la règle générale écrite dans l'art. 1167 précité, dé-

montre, à n'en pas douter, que si les auteurs du Code

ont reproduit la base fondamentale du droit romain en

cette matière, ils n'ont seulement pas entendu en

suivre servilement tous les développements prati-

ques. Je pense que la Paulienne n'est et ne peut

être encore aujourd'hui qu'une action personnelle,

arbitraire, in factum et pénale comme elle l'était à son

origine, et non pas une action in rem, et que son but -

est comme autrefois de protéger les créanciers contre

(1)Voy.Inst.Just.deact., § 6; et THÉOPHILE,ad hune paragraphum.
Yoy.aussiDONEAU,tom.VIdesesœuvressurle mêmeparagraphe.Il s'y livre
àunegrandedissertationsurcettematière.Il prétendqu'ilne s'agit pas de la
Paulienneà l'endroit cité, maisseulementdu jus pignorisprœtoriumqui
résultaitdela missio in possessionem!. n ne fautpourtantpasconfondre
la Paulienneavecla quasi-Serviennetraitéeailleurs.Cesmatièressont très-
obscuresdansle droit romain. Cequ'ily a decertain,c'estquel'éditdonnait
l'actiondontil s'agitau eurator ou au magister bonorumdu déconfit,et
qu'ilsagissaientpourleprofitde touslesimmissi, c'est-à-direpourtousles
créanciersen masseaprès discussiondesbiensdu débiteur.D'aprèsVOET
(L.42, tit. VII,n°12),l'actionseraitpersonnelleou réellesuivantqueralié-
nationrévocableseraitantérieureou postérieureà la saisie.Voy.Contrà,Dc-

CAURROY,Instit. expliquées,liv. IV.tit. VI,§6.
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les fraudes de leurs débiteurs et de leurs complices

obligés personnellement à réparer le préjudice qu'ils ont

pu causer par leur quasi-délit (art. 1382), en même

temps que contre les conséquences de certains actes à

titre gratuit qui, si ils étaient maintenus à l'encontre

des créanciers non payés, seraient de nature à blesser

le principe qui interdit à l'homme la possibilité d'être

libéral, quand il sait qu'il n'est pas libéré ou de s'enri-

chir aux dépens d'autrui.

Ainsi la Paulienne ne produit jamais, suivant nous,

que des effets relatifs. Elle tend uniquement à la répa-

ration d'un préjudice causé par le fraudator (ou par

ceux que la loi lui assimile) et par ses complices réels

ou réputés tels contre lesquels seuls elle se donne.

Elle ne peut inquiéter que ceux qui sont personnelle-

ment obligés envers le créancier fraudé quasi ex delicto.

Si elle s'intente utilement contre les tiers débiteurs ex

lucrativâ causâ, alors même qu'ils ont été de bonne foi,

c'est uniquement parce qu'il a fallu les assimiler sous

certains rapports à des complices de la fraude pour ne

pas commettre une iniquité révoltante à l'égard de

leur adversaire qui combat pour éviter de perdre, tan-

dis qu'ils combattent, eux, pour conserver un gain: le

donateur n'ayant pu leur donner ce qu'il ne possédait

pas en réalité au moment de la donation.

En définitive, il n'est pas possible d'admettre en

pratique que ceux qui tirent un lucre d'un acte frau-
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duleux au préjudice d'un créancier fraudé, puissent

être autorisés à le conserver.

Dans l'hypothèse prévue par l'art. 788 qui nous

occupe spécialement en ce moment, l'héritier qui a

renoncé à une succession avantageuse au préjudice de

ses créanciers a fait un acte valable à l'égard du public

en général. Il ne pourrait évidemment en demander

lui-même la nullité. Une renonciation de cette nature

n'est annulable qu'au profit de ceux de ses créanciers

personnels qui en éprouveraient un dommage si elle

était maintenue d'une manière absolue.

Nous pensons donc que la Paulienne n'est dans notre

droit qu'une action personnelle et que c'est à une mo-

dification assez peu intelligente de l'édit du préteur

par Justinien au VIe siècle que nous devons une partie

des embarras que nous remarquons dans le jeu de cette

institution aux prises avec les faits. Cela a paru telle-

ment vrai à Doneau qu'il n'a jamais voulu croire qu'il

s'agissait réellement de la Paulienne dans le § 6 précité

des Institutes : tant il lui paraissait impossible que

Justinien en eût voulu faire une action in rem!.

Cependant plusieurs de nos jurisconsultes lui attri-

buent encore un caractère réel sous certains rapports.

« C'est ainsi, dit M. Boileux, que la nullité qui aurait

« pu être prononcée contre un donataire ou contre un

« acquéreur à titre onéreux peut atteindre les succes-

« seurs à titre particulier et gratuit, peu importe qu'ils
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« aient été de bonne ou de mauvaise foi. Il en est de

« même dans le cas d'une sous-aliénation à titre onéreux,

« parce qu'on ne peut transmettre plus de droits qu'on

« n'en a soi-même (1). » « La Paulienne, disaient les

« savants annotateurs de Zachariee dans leur seconde

« édition (2), entraîne la révocation ex tune de l'acte

« attaqué. »

Cela n'est vrai, suivant nous, que d'une manière

relative et cela demande à être mitigé dans l'applica-

tion. La Paulienne n'est fondée que sur un rapport

obligatoire. Elle ne produit pas comme les actions réso-

lutoires des effets absolus ex tune. Elle a pour résultat,

non pas de faire rentrer absolument le bien qui en est

l'objet in bonis débitons, mais simplement de le rendre

susceptible d'être saisi et vendu par le créancier qui

l'exerce utilement, comme si la valeur litigieuse était

encore dans le patrimoine du fraudator (3). Voilà à quoi

il faut borner l'effet juridique de la Paulienne sous le

rapport dont il s'agit.

(1)Voy.lescommentairesdecetauteursurl'art. 1167.Il y citel'enseigne-
mentdeM.VALETTE.

(2)Tom.II, §313,note25,maisvoy.la 3eédition,§ 313,notes32 et 35.

(3)Voy.Cass..27 novembre1843(les considérantsde la finde l'arrêt).

DEVILL.,1844,1-122et suiv.et à cetteoccasion,Cass.24mars1830,1-475.
DEVILL.,1830,1-475.Paris,11 juillet1829.DEVILL.,1829,11-299.DURAN-

TON,tom.X, nos582-533.PROUDHON,del'Usufruit,tom.IV, no241.MAR-

CADÉ,art. 1167,no4. CAPMAS,op.cit., pag.104,no74.Contrà,maisà tort,

Paris,2 février1832.DEVILL.,1832,11-3.
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Pour en finir sur ce point important du système,

nous croyons en résumé que la Paulienne n'est reçue

contre les sous-acquéreurs qu'autant que le concours

des conditions dont dépend son admissibilité contre les

acquéreurs primitifs, se rencontre également dans la

personne des sous-acquéreurs.

Cela posé, examinons les diverses hypothèses dans

lesquelles les parties peuvent se trouver placées.

53. —
Première espèce.

— Paul décède laissant

deux enfants. Le plus jeune a des créanciers qui atten-

dent avec impatience l'ouverture de la succession, afin

de se faire payer ce qui leur est dû. L'aîné accepte

l'hérédité qui est bonne. Son frère ne l'a répudiée que

parce qu'il a voulu frauder ses créanciers, ou peut-être

parce qu'il a voulu échapper aux embarras d'une

liquidation dont il savait ne pouvoir conserver les

produits.

Ses créanciers se font autoriser en justice, suivant

l'art. 788, à accepter la succession du chef de leur dé-

biteur. Leur demande accueillie fait considérer sa

renonciation comme non avenue jusqu'à concurrence

de leurs créances. En conséquence on suppose pour

les besoins de la satisfaction qu'ils ont le droit de ré-

clamer, que le renonçant quoique personnellement

devenu étranger à l'hérédité, redevient fictivement

acceptant et ses créanciers, comme s'ils exerçaient sous
-

ce rapport, quoiqu'au principal, ils agissent proprio
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jure suivant l'art. 1167 combiné avec l'art. 788, les

droits de leur débiteur provoquent le partage des biens

héréditaires contre le co-héritier acceptant du renon-

çant, afin de déterminer ceux de ces biens qu'ils feront

.saisir comme s'ils étaient réellement dans le patri-

moine de leur débiteur. En conséquence, ils font

vendre la part qui serait revenue au renonçant s'il

avait accepté. Ils n'ont pas, bien entendu, le droit de la

conserver en nature. Ils s'en distribuent le prix qui est

ou qui n'est pas suffisant pour les désintéresser entiè-

rement.

S'il reste quelque chose, le reliquat actif appartient

évidemment à l'héritier acceptant qui a profité de l'ac-

croissement par suite de la renonciation de son frère.

Car le renonçant n'est considéré comme acceptant un

instant, et les biens qu'il a répudiés ne rentrent dans

son patrimoine ou plutôt sont censésn'être rentrés dans

son patrimoine, que par une fiction introduite unique-

ment dans l'intérêt de ses créanciers antérieurs à la

renonciation, et jusqu'à concurrence seulement de ce

qui leur est dû.

Il est bien clair que cette fiction ne saurait être ré-

torquée contre eux, et qu'ils ne sont pas des héritiers

ordinaires tenus personnellement des dettes de la suc-

cession, etiam ultra vires bonorum. Il est étonnant que

Chabot, jurisconsulte d'ordinaire si judicieux, les

convie au bénéfice d'inventaire. Ils n'en ont aucune-
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ment besoin. Les créanciers de la succession n'ont pas

d'action contre eux (1).

Voilà l'hypothèse prévue par l'art. 788 du Code Na-

poléon.

54. — Deuxième espèce.
— Les créanciers de l'hé-

ritier postérieurs à la renonciation interviennent devant

le juge-commissaire à la distribution, et ils demandent

à être colloqués au marc le franc avec les créanciers

antérieurs. Doivent-ils réussir dans leur prétention?

La raison que l'on invoque à l'appui de l'affirmative

est que l'action des créanciers antérieurs est révoca-

toire de la renonciation. Or, si la renonciation dispa-

raît, les biens de la succession rentrent dans le domaine

du débiteur commun, au profit de tous ses créanciers

iIàistinctement (art. 724, 2092, 2093), d'où il suit que

ceux qui n'ont pas le droit de provoquer la mise en

exercice de la Paulienne et de faire révoquer la renon-

ciation comme leur étant préjudiciable (art. 788,1167),

semblent cependant devoir en profiter.

Mais cette décision nous parait heurter la logique et

la raison. Lorsque la révocation de la renonciation est

accordée au cas de l'art. 788, ce n'est que dans l'inté-

rêt de ceux qui éprouvent un préjudice auxquels la

loi donne le droit de révocation et jusqu'à concurrence

(1)VoyCHABOT,art. 788,no7.Maisvoy.PoujOL,Traité desSuccessions,
art. 788,no4. Demolombe,SuccèsS., tom. III, n° 84. Zacharle-Aubryet
Rau, 613etnote26.MALPEL,UO334.
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seulement de leurs créances. Si le renonçant en pro-

fite indirectement, c'est parce qu'il est impossible qu'il

en soit autrement, dès que ses créanciers font rentrer

fictivement dans son patrimoine les biens qu'il a répu-

diés; mais, pour le surplus, le statu quo est maintenu ;

car en principe la renonciation est irrévocable. La por-

tion accrue aux co-héritiers du renonçant n'est donc

censée être restée dans son patrimoine que pour don-

ner satisfaction à ceux de ses créanciers particuliers

qui ont éprouvé un tort par sa renonciation : laquelle

se trouve désormais avoir été l'occasion d'un gain illé-

gitime pour les acceptants. Eux seuls ont droit à la

distribution, parce que les biens qui composent la

masse à distribuer ne sont biens héréditaires que par

rapport à eux. Ce qui reste après leur paiement appar-

tient par suite de fa dévolution aux co-héritiers accep-

tants jure non decrescendi. Comment les créanciers

postérieurs pourraient-ils profiter d'une fiction qui n'a

point été faite pour eux?. et, dans l'opinion contraire,

non-seulement ils en profitent, mais ils viennent encore

en enlever le bénéfice à ceux pour lesquels elle a été

établie !. On suppose gratuitement que les biens sont

rentrés dans le domaine du débiteur, comme au cas

d'une action résolutoire proprement dite; mais c'est

précisément ce qu'il faudrait prouver:

Nous pensons, au contraire, que la Paulienne ne

produit que des effets relatifs. Ce n'est qu'une action
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principalement personnelle dans sa base fondamentale,

comme le disaient Heineccius, Vinnius et Doneau. Son

but n'est en définitive que la réparation d'un préju-

dice causé, au cas particulier de l'art. 788, par l'héri-

• tier qui a renoncé à la succession d'une manière in-

convenante, en ce qui touche les créanciers antérieurs

à la renonciation. La rescision dont parlent les Insti-

tuas n'est qu'un expédient de paiement d'une dette

personnelle ; elle n'est que relative, et il ne faut pas

lui donner sous le Code un caractère absolu.

Quand la loi dispose que telle personne aura seule le

droit de faire telle chose, elle ne peut pas vouloir dire

que le profit de la chose faite appartiendra à une

autre!. Que l'on décide que tous les créanciers in-

distinctement du fraudator aient le droit de faire révo-

quer sa renonciation préjudiciable, cela pourrait à la

rigueur se comprendre dans les hypothèses où la re-

nonciation aurait eu lieu précisément dans le but de

frauder les créanciers présents et à venir (1); niais que

l'on établisse une distinction fondée en droit et en

équité, entre les créanciers antérieurs et ceux posté-

rieurs à la renonciation, pour attribuer ensuite le profit

(1)Voy.unedissertationdeM.MIMEREL,Revuecritique de jurisprudence,
tom.II, pag.412;et, à cetégard,Cass.,14juillet1852et2 février1852(DE-
YlLL.,52, I, 234; DALLOZ,52,1, 244et 49).Lecasdontil esticiquestionne -

peutguèreseprésenterenmatièrede renonciationà succession; mais"il n'est
pasimpossibledanslesconventionsintéresséesdepartet d'autre,surtoutlors-
quele débiteurentrevoitsa failliteousa déconfituredansl'avenir.
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de la révocation à tous indistinctement., c'est ce que

notre raison se refuse à admettre. Avec une théorie de

cette nature, il n'y aurait pas de motif pour que les

créanciers antérieurs à la renonciation ne fussent pas

dans l'obligation de partager avec les créanciers posté-

rieurs ce qu'ils auraient pu recevoir des défendeurs

comme prix du désistement de leur action (1).

55. —
Troisièmeespèce.

— Les créanciers antérieurs

à la renonciation ont intenté leur action suivant l'ar-

ticle 788. Le défendeur co-héritier du renonçant vou-

lant arrêter les effets de la demande (ce qu'il y a tou-

jours de mieux à faire en pareille circonstance), les a

désintéressés, ou bien a transigé avec eux pour rester

le souverain maitre de la succession: pourra-t-il exercer

un recours contre le renonçant pour la somme qu'il

aura déboursée, afin d'obtenir le désistement de la

demande?

Il faut avouer que le sens juridique affecte bien di-

versement les hommes même les plus heureusement

doués par la nature, lorsque les faits qu'il s'agit d'ap-

précier se passent sur la pointe des sentiments con-

traires !. Voilà une question dont nos vieux coutu-

miers ne pensaient pas devoir s'occuper, parce que

suivant eux elle ne pouvait être posée. Eh bien! elle a

(1)Voy.surcepointimportantdirsystèmeM.CAPMAS,oper.cit., no85.Il

y combatavecavantagel'opinioncontrairegénéralementadmise.C'estun

excellentpetitlivreremplid'idéestrès-justes.
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reou sous le Code une solution inattendue, au point

que de très-bons esprits pensent aujourd'hui que le

co-héritier peut recourir contre le renonçant redevenu

solvable ex post facto, pour ce qu'il a déboursé à l'oc-

casion de réviction qu'il a soufferte par suite de la de-

mande en révocation !

En effet, dit-on, le co-héritier évincé n'a pas payé sa

propre dette, mais bien celle du renonçant, et par con-

séquent il doit pouvoir exercer contre lui une action

en restitution, jusqu'à concurrence de ce dont il l'a

libéré (1). La renonciation, irrévocable en principe,

n'est ici révoquée que relativement aux créanciers

lésés par elle. Pour le surplus, elle conserve sa force et

sa vertu. La nullité est prononcée au cas de l'art. 788,

non pas pour appauvrir l'héritier acceptant, mais uni-

quement pour réparer le préjudice causé aux "créan-

ciers du renonçant.

Cest en haine de sa mauvaise foi ou de sa malice

que la loi prescrit la révocation ou plutôt la restriction

desa renonciation, et ce n'est pas apparemment pour

qu'il puisse en tirer du lucre ou l'avantage de payer

ses créanciers avec le bien d'autrui.

Le co-héritier qui se trouve, contre son attente légi-

timement conçue, contraint au partage malgré la re-

nonciation de son co-héritier, ne fait en définitive que -

(1)MOURLON,Répét.écrites.,tom.II, §6,pag. 107..tom.H,&6, pag.107.
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payer la dette d'un étranger à la succession avec des

biens qui lui appartiennent et dont il a été saisi ab

initio par la dévolution de la part du défaillant à l'hé-

rédité elle-même: il doit par conséquent pouvoir exer-

cer un recours utile contre le renonçant, si plus tard ce

dernier revient à la fortune (1).

56. — Mais la réponse est que, d'après les Institutes

de Justinien (2), l'effet de la Paulienne est précisément

de faire considérer la tradition de la chose (ici la dévo-

lution de la succession au co-héritier acceptant), comme

rescindée, relativement au créancier fraudé, et jusqu'à

concurrence de ses droits: ce qui autorise le deman-

deur en révocation (le créancier du renonçant qui use

du bénéfice des art. 1167 et 788) à revendiquer cette

chose comme n'ayant point cessé de faire partie du pa-

trimoine de son débiteur à son égard. Or, si l'accroisse-

ment à la masse de la part héréditaire du renonçant ne

s'est opéré et n'a pu s'opérer que cum onere, c'est-à-

dire avec la réserve faite par l'art. 788 au profit du

créancier de l'insolvable, il est bien évident que l'ap-

pelé à son défaut (l'héritier acceptant) n'a pu être saisi

du produit de la défaillance que sous cette restriction,

et que par conséquent lorsque vient la révocation par

suite de la mise en exercice de l'action Paulienne, sa

(1)Voy.Toullier, tom.IV,no349,note1.Duramon, tom.VI,nO520bis.

(2)TitreDeactionibus,§6.
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propriété s'évanouissant ex tunc, dans ses rapports avec

le créancier du fraudator (art. 788), il est impossible de

le considérer comme ayant tiré quelque chose de son

propre patrimoine pour payer la dette dautrui. En re-

mettant les biens qu'il a recueillis à la suite de la re-

nonciation, il ne fait qu'exécuter l'obligation person-

nelle qu'il a contractée en profitant injustement d'une

partie d'hérédité qu'il n'aurait pas dû avoir.

Le recours que nos contradicteurs donnent à l'accep-

tant contre le fraudator ne repose sur rien, puisque

d'une part ce dernier ne lui a rien transmis directement

par sa renonciation, et que d'autre part il n'a contracté

aucune obligation envers lui. A quel titre pourrait-il

être tenu de la garantie d'éviction? S'il en était tenu

comme on le prétend, le demandeur en révocation se-

rait repoussé par Yexception, et il n'en est pas ainsi,

puisque l'art. 788 l'autorise à faire annuler la renon-

ciation et à revendiquer les biens héréditaires du chef

de son débiteur jusqu'à concurrence de ses droits.
-

Quant à l'argument de texte que l'on tire de ces

mots de l'art. 788 : « La renonciation n'est- annulée
*

« qu'en faveur du créancier, et jusqu'à concurrence seu- -

« lement de sa créance. Elle ne l'est point au profit du

« renoflçant » ce n'est qu'une subtilité sans importance,

parce que la loi en s'exprimant ainsi, a voulu seule-

ment dire, ce qui est très-juste, que ce qui pourrait

rester après le paiement du demandeur en nullité de
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la renonciation, appartiendrait définitivement ; à l'ac-

ceptant et ne ferait jamais retour au renonçant.

Enfin, il est évident aussi que le reproche que l'on

nous fait de violer l'indivisibilité de l'acceptation et de

ja répudiation n'est pas mieux fondé. Sans doute il

pourra se faire dans certains cas que l'héritier qui a

renoncé sera fictivement considéré dans l'hypothèse

réglée par l'art. 788, comme héritier pour partie et re-

nonçant pour Vautre; mais c'est une conséquence iné-

vitable de cet article, et nous répondons qu'il faut s'in-

cliner devant la volonté du législateur tout aussi bien

quand il pose un principe général que quand il y fait

une exception (1).

57. — Quatrième espèce: Du cas où les biens hérédi-

taires ne sont plus entre les mains de l'acceptant au mo-

ment de l'annulation de la renonciation, et de celui où

ils ont été hypothéqués par lui. — Quels sont, dans ces

hypothèses, les effets de la Paulienne de l'art. 788?.

Ef d'abord, le créancier du renonçant peut-il, en exer-

çant son action, faire rentrer au patrimoine de son dé-

biteur les immeubles francs et quittes de toutes dettes

et aliénations émanées du bénéficiaire de l'accrois-

sement?.

On pourrait soutenir l'affirmative, en se fondant sur

(1)JungeMARCADÉ,art. 788.DEMANTE,tom.III, no108bis, III.DUCAUR-

ROY,BONNIERet ROUSTAIN,tom.II, no589. DEMOLOMBE,Success.,tom.III,
n°89.
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l'art. 883 du Code Napoléon, et dire que les hypothè-

ques et aliénations consenties medio tempore par l'ac-

ceptant, sont subordonnées aux attributions qui pour-

ront .avoir lieu dans le partage qui se fait par suite de

la révocation de la renonciation. Mais il me semble

que l'art. 883 n'a pas eu en vue le cas qui nous oc-

cupe, et que les règles particulières à notre droit fran-

çais sur l'action familiœ erciscundœ, ne sont pas appli-

cables au cas de l'art. 788. Malgré la réserve faite au

profit du créancier du renonçant par la loi, il n'y a pas

eu indivision réelle entre l'acceptant et le'renonçant, et

dès lors les tiers de bonne foi ne doivent avoir rien à

craindre des suites du partage à faire entre le défen-

deur et le demandeur en révocation.

58. — Cela posé, nous allons parcourir les diffé-

rentes hypothèses dans lesquelles les parties peuvent

se trouver placées.

1° L'acceptant possède encore les biens héréditaires (sa

part et celle du renonçant).
— Dans ce cas, l'action ré-

vocatoire procède contre lui, et après la révocation

prononcée, il est tenu personnellement de remettre aux

créanciers demandeurs tout ce qui serait revenu à

l'héritier renonçant s'il avait accepté. Il doit restituer

les fruits s'il a été de mauvaise foi, c'est-à-dire s'il a

connu l'insolvabilité du fraudator au moment de la -

renonciation préjudiciable. Si au contraire il a été de

bonne foi, c'est-à-dire s'il a cru sincère la renonciation,
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parce qu'il a ignoré l'eventus damni, il ne doit restituer

que les fonds et les capitaux.

20 L'acceptant (défendeur au procès en révocation)

a vendu à un étranger les biens héréditaires. —Le créan-

cier du renonçant dirige son action tout à la fois contre

le co-héritier acceptant et contre le tiers-détenteur. De

deux choses l'une : ou le tiers-détenteur a ignoré l'e-

ventus damni exigé par la loi, et alors il est de bonne

foi. Les art. 1167 et 788 ne recevront pas d'application

dans cette hypothèse, car la Paulienne ne suit le pos-

sesseur qu'autant qu'il a été fraudis conscius. L'acqué-

reur reste donc en possession paisible de l'immeuble

héréditaire ; mais le demandeur se retourne vers le co-

héritier acceptant, et il l'oblige à remettre au patri-

moine du renonçant sa part dans le prix des biens qu'il

a vendus: Dans ce cas l'action Paulienne est encore

personnelle.

Ou le tiers-acquéreur a été de mauvaise foi, soit

parce qu'il a connu la malice du débiteur qui a renoncé

en fraude de ses créanciers, soit parce qu'il a organisé

un concert pour soustraire la chose à leur action légi-

time, et alors la Paulienne procède contre lui aussi bien

que contre son vendeur. La justice ordonne la remise

au patrimoine du fraudator de l'immeuble sorti des

mains de l'héritier acceptant, pour arriver à donner

satisfaction au demandeur (Cod. Nap., art. 788).

3° Les immeubles de la succession sont encore entre les



ttt"98 - ÉTUDElU. DELARENONCIATION. 91'

mèinsde l'héritier, mais il les a hypothéqués.
— Les

inscriptions hypothécaires opérant au profit des créan-

ciers une véritable main mise sur le gage, ils doivent

être: traités comme des tiers détenteurs acquéreurs

erga omnes. Ils sont en réalité des co-propriétaires de

la chose, puisque lès immeubles ne sont restés entre

les mains du défendeur acceptant que moins ce qu'il

ena distrait à leur profit.

Bans cette hypothèse, la Paulienne se donne ou ne

se donne pas contre eux, suivant qu'ils ont été de

bonne ou de mauvaise foi. S'ils ont ignoré Yeventus

damni, la révocation ne produit que des effets relatifs,

et ïa Paulienne ne procédant pas avec effet contre eux, -

elle ne s'exerce que contre l'héritier défendeur. La

remise du bien hypothéqué ne se fait au patrimoine du

renonçant que cum oûere : la révocation de la renon-

ciation a lieu, en ce qui touche les créanciers hypothé-

caires, ex nunc et non pas ex tune; elle ne saurait leur

petudicier.
",

Mais, s'ils ont été de mauvaise foi, c'est-à-dire s'ils

oiœfcparticipé d'une manière quelconque à Yeventus

damni du débiteur, soit parce qu'ils ont connu son

insolvabilité, soit pour toute autre cause, la Paulienne

procède" contre eux comme s'ils étaient des complices

de la fraude, et la révocation de la renonciation a

pour résultat de faire remettre dans le patrimoine du

renonçant les immeubles héréditaires libres des char-
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ges hypothécaires, pour le plus grand profit du de-

mandeur (1).

4° L'héritier acceptant a donné les immeubles et le mo-

bilier héréditaire. — Il n'est plus en possession d'aucun

*bien provenant du défunt.

, La Paulienne se met en mouvement, et elle va trou-

ver le détenteur à titre gratuit pour procéder contre

lui. Elle le peut, parce que elle suit le possesseur à

titre gratuit, bien qu'elle ne suive pas le possesseur à

titre onéreux de bonne foi, suivant l'ancienne règle :

non sequitur possessorem, nisi sit conscius fraudis aut rem

ex lucrativâ causa acceperit. Quoique dans l'hypothèse

qui nous occupe elle semble présenter les caractères

d'une action réelle, persécutoire de la chose, il ne faut

pourtant pas se laisser prendre par l'apparence. Le

demandeur n'y prétend pas revendiquer la chose

comme sienne. La remise des biens donnés n'a pour

but que de réparer le préjudice qui lui a été causé,par

l'acceptation de la donation qui, si elle pouvait être

maintenue à son égard, aurait pour résultat d'enrichir

le donataire à ses dépens. Dans notre système, la resci-

sion relative qui se produit à la suite de l'action Pau-

lienne contre le possesseur même de bonne foi, à titre

gratuit, n'est qu'un expédient de la loi dont l'o"bjet est

(1)L.10, gg24-25,ff.Quœin fraudem,etsurtoutM.CAPMAS.oper. cit.

not42et 76.
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d'indemniser le créancier fraudé de la perte que lui a

causé l'acceptant par son fait (art. 1383). Ce n'est au

fond des choses que l'exécution d'une obligation per-

sonnelle.

En principe, quiconque intente l'action quœin frau-

dent, doit évidemment prouver la fraude, c'est-à-dire

ie consilium fraudis et l'eventus damni. L'art. 1167 est

général et il doit recevoir son application dans tous les

fictas qui n'en sont pas exceptés par une disposition

formelle de - la loi. Or, comme aucun texte n'a fait

d'exception pour les donations entre vifs, il ya lieu de

croire qu'elles sont soumises à son empire aussi bien

que les actes à titre onéreux, et que par conséquent le

demandeur qui, se prétendant fraudé par une dona-

tion, en sollicite la révocation en justice, doit avant

tout pour réussir dans son action, établir les deux élé-

ments constitutifs de la fraude, à savoir: le consilium

fraudis et Peventus damni (1).

.,:(t)M. DURANTONpensecependantquele seulpréjudicesuffitpourautoriser
le créancierléséà intenterl'actionrévocatoire,quandil s'agitnon-seulement
ir» acteunilatéralgratuit,d'uneabdicationunilatéraleà titregratuitcomme
linerenonciation,maisencorelorsqueledébats'engageà l'occasiond'unedona-
tiondirecteacceptéelégalement.Il n'appliquel'art. 1167qu'auxactes à titre
iùnéreux(Voy»tom.Xdesonœuvre,n°577).Cetteopinionqui a été assez
longtempsla nôtremaisque nousabandonnonsaujourd'huiaprèsun nouvel
namende cesmatières,a été rejetéepar TOULUER.tom.VI, no348, par
PROUDHON,de l'Usufruit,tom.IV,no2353(Voy.pourtantZACHARIÆ,g 313,
note14).Je croisquec'estavecraison,et qu'ilfauttoutaumoinsunpréju-
diceintentionnel,sinonde la part du donataire,an moinsde la part du
donateur.Commentl'actionquœin fraudempourrait-elleseproduireutile-
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Rendons cette théorie sensible par un exemple: Un

armateur très-riche en apparence est grevé d'une dette

de 100,000 fr. Il croit posséder une fortune de un mil-

lion. Il marie sa fille le 1erjanvier 1865 et il lui fait don

„ d'une somme de 500,000 fr. qu'il remet en valeurs à

son gendre le lendemain ou le jour même du mariage.

Quelque temps après, on apprend que cet armateur

qui se croyait et que l'on croyait très-riche, avait, le

1er décembre 1864, perdu toute sa fortune dans un

naufrage, de sorte qu'il était, sans le savoir, complète-

ment ruiné au moment de la donation faite à sa fille.

Quidjuris ? Le créancier des 100,000 francs non encore

payés pourra-t-il venir dire aux jeunes époux: « Vous

«ne pouvez conserver à mon préjudice les valeurs qui

« vous ont été données. Je combats pour éviter de

« perdre, tandis que vous ne résisteriez que pour con-

a server un gain. Ma position vaut mieux que la vôtre.

« Donc vous devez restituer les 500,000 francs que votre

« bienfaiteur vous a constitués en dot, et si vous ne le

« faites pas, je provoquerai en justice la révocation de

« la donation qui vous a été faite. Il suffit que j'éprouve

« un préjudice par suite de cet acte, pour que j'aie

«le droit de le faire disparaître en tant qu'il léserait

« mes intérêts de créancier sérieux et légitime? »

ment,si la frauden'apparaîtnullepart?. (Voy.Pothier, Donationsentre

vifs,sect.3, g2, art.1er).L'opiniondeM.Dirantonet deMM.AUBRYetRAU

goppose(ce quin'estpasprouvé)quelesauteursduCodeauraientvouluinnover.
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Eh! bien, ce créancier n'aurait pas raison, suivant

nous, à parler ainsi; parce qu'il ne lui suffit pas, a.ux

termes des dispositions générales de l'art. 1167, de

prouver Feventus damni seulement. Il faut de plus

qu'il prouve le consilium fraudis. Or, cette preuve

lui est évidemment impossible dans l'espèce ci-dessus

posée.

Il n'aurait d'autre moyen pour réussir dans ses actions

contre les donataires, que d'établir qu'au moment de

la donation, le père de famille connaissait secrètement

le sinistre qui l'avait ruiné et qu'en donnant une dot

considérable à sa fille, il avait voulu mettre les débris

de sa fortune à l'abri légitime de son créancier en les

faisant passer à son gendre. C'est une question de fait

qui doit se juger d'après les circonstances. Sans doute,

quand une donation émane d'un insolvable, la justice

présume facilement la fraude, le consilium fraudis.

Mais enfin, elle n'est pas dans la nécessité de se con-

tenter de la preuve d'un simple préjudice, comme le

décident quelques jurisconsultes. Le simple préjudice

ne suffit que dans les cas où la loi n'en a pas exigé

davantage (Cod. Nap., art. 622, 788).

Du reste, dès que la fraude est établie à l'égard du

donateur, il n'est pas nécessaire qu'elle le soit à l'égard

du donataire. On le décidait ainsi autrefois et rien dans
dans le Code Napoléon n'est de nature à faire croire

que les auteurs du Code aient voulu s'écarter des
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anciens principes sous ce rapport (1). La raison en est

que le donataire combat pour faire un gain, tandis que

son adversaire combat pour éviter de perdre. Leurs

positions respectives ne sont pas les mêmes, et le dona-

taire, quoique possesseur, ne peut invoquer comme

un tiers détenteur à titre onéreux de bonne foi, le prin-

cipe in pari causa meliorest causa possidentis. Le dona-

taire contracte donc par cela seul qu'il accepte, même

de bonne foi, une donation frauduleuse, l'obligation

personnelle de réparer pro modo emolumenti, le pré-

judice que son fait aura causé aux créanciers fraudés

par la libéralité acceptée, et ces créanciers peuvent

agir contre lui par la Paulienne personnelle afin qu'il

ne conserve pas le gain illégitime dont il profiterait

sans elle. Voilà suivant nous, la vraie notion de la Pau-

lienne sous le Code Napoléon. C'est une action sui

generis qui a sa base dans l'art. 1383 et qui ne se donne

que contre telle ou telle personne déterminée, mais

non pas d'une manière absolue contre les détenteurs

même à titre onéreux et de bonne foi dont les titres de

leurs auteurs auraient pu être entachés de fraude.

(1)Voy.POTHIER,Obligations,n°153.DOlllAT,Loisciviles,liv.II, tit. x,
sect.1", nO2; et sousle code,Cassation,30 juillet1839.DEVILL.,1840,
1-227.Bordeaux,19 novembre1836.DEVILL.,1837,2-281.Lesdonations
faitesparcontratdemariagen'ontpasàl'égarddumariuncaractèrepurement
gratuit.Ladotestapportéepoursoutenirleschargesdumariage.Il y a donc
lieudeleurappliquerlesrèglesrelativesauxactesà litre onéreux.Maisence

quitouchela femmedonataire,j'auraisbiendelapeineà admettrela juris-

prudencedela coursuprême.
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Quant à la question très-controversée de savoir si

dans les abdications ou dans les actes unilatéraux à titre

gratuit, le consilium fraudis est nécessaire, comme

dans les actes à titre onéreux, et dans les donations

proprement dites, ou si, au contraire, le simple pré-

judice (l'eventus damni) suffit, je crois qu'il faut nous

en tenir à la règle générale de l'art. 1167 à moins que

l'on ne se trouve dans un cas particulier où la loi en

aura ordonné autrement. S'agit-il par exemple d'une

Paulienne dirigée contre la remise unilatérale d'une

dette ou contre une renonciation à une communauté

avantageuse (art. 1464)? Eh! bien, le créancier deman-

deur devra pour réussir dans son action, prouver tout

à la fois, le consilium fraudis et t eventus damni. S'a-

gira-t-il, au contraire, de l'un des cas prévus par les

art. 622, 788, 1053 et peut-être bien 2225? Il y aura

lieu de se contenter du simple préjudice. Sans doute,

on pourra discuter sur les pourquoi de ces solutions

différentes dans des cas qui sembleraient devoir obéir

à une pensée unique; mais quand la loi a parlé, il n'y

a pas à raisonner. D'ailleurs ces anomalies peuvent

encore à la rigueur s'expliquer par des considérations

particulières à chaque décision. Enfin, il ne faut pas

perdre de vue que le projet primitif a été remanié sur

les observations du tribunal de cassation et que ses

observationsptfC^me^

Sa suppression du mot fraude

qui se lisa* orWiiigïTe dans les art. 622 et 788.
7II
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Quand le Code a été terminé, il aurait fallu le sou-

mettre à une révision définitive dans son ensemble ;

mais le législateur était à bout de ses forces, et la révi-

sion projetée n'a pas eu lieu: de sorte qu'il est resté

dans les textes une foule de petites imperfections qui

ne doivent pas nous arrêter, mais auxquelles il ne faut

pas moins obéir.

59. — Quelle est la durée de l'action accordée par

l'art. 788 aux créanciers du renonçant?.

Il faut bien décider que cette action dure trente ans,

puisqu'elle n'est limitée que par le principe général-de

l'art. 2262. Il serait impossible de la ranger parmi les

actions rescisoires des conventions, dont la prescription

est réglée par l'art. 1304. La renonciation est un acte

unilatéral gratuit. Ce n'est pas une convention (1J.

Comme les créanciers ne peuvent agir en révocation

qu'à partir de la renonciation faite au greffe, c'est de

ce moment et non pas du jour du décès que court cette

prescription.

60. — Avant de passer aux autres exceptions au

principe de l'irrévocabilité de la renonciation, il est

utile de faire observer que les créanciers du renonçant

ne peuvent avoir des droits plus étendus qui ceux

qu'aurait eus leur débiteur s'il n'avait pas renoncé ;

(1)Junge,M.CAPMAS,oper.cit., nos77et suiv.par la raisonquela Pau-

liennen'estpasfondéesur unecausede rescision.L'art.1304est iciinap-

plicable.
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que par conséquent ils ne sont admis à se faire payer
-

que sur la portion héréditaire qui lui serait revenue,

après la défalcation proportionnelle des dettes, charges

et rapports dont il aurait pu être tenu.

61. - C. — Troisième exception à l'irrévocabilité de

la renonciation, tirée de la violence et dudol (Cod. Nap.,

art. 1109, 1116).

Méthode. — Nous venons de voir les exceptions que

souffre l'irrévocabilité de la renonciation d'après les

art. 790 et 788. La violence et le dol doivent aussi être

considérés comme limitant le principe.

A la vérité, la loi ne s'en est pas exprimée d'une

manière formelle en ce qui touche la violence, mais

c'est une règle générale que tous les actes juridiques

quiont la volonté pour base peuvent être annulés comme

étant le résultat du dol et de la violence: de là une der-

nière exception à l'irrévocabilité de la renonciation.

Comme cette matière appartient plutôt au titre des

Obligations qu'à celui des Successions, nous serons très-

court dans nos explications sur cette exception.

62. — A. — De la violence. — Ce qui a été fait par

crainte n'est pas nul d'une nullité absolue, mais sim-

plement annulable. Car la volonté, quoique forcée,

n'en est pas moins une volonté. Coacta voluntas est vo-

Juntas (1).

(1)GlosessurlaL. 21,g5, ff.Quodmet.causa.
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Seulement, le consentement est infecté d'un vice

qui est susceptible de faire tomber l'acte qui en a été

la suite. Si la rescision est prononcée, l'apparence ju-

ridique disparaît et les choses sont remises au même et

semblable état que si elle n'avait jamais existé

(art. 1109, 1111). Du reste, il importe peu que nous

recherchions de quelle personne la violence émane ;

car, comme elle tombe nécessairement sur le consen-

tement et par conséquent sur la chose même il suffit

qu'elle présente les caractères exigés pour qu'elle

puisse donner lieu à l'action en nullité ou en rescision.

Voilà la base du système de l'événement juridique

que le Code Napoléon appelle la violence et qu'il vau-
» »

drait mieux appeler la crainte, ou la violence ayant

produit la crainte : quod metus causa, disent les lois

romaines.

Concluons de là que le renonçant à succession peut

faire annuler sa renonciation, en prouvant qu'il n'a

cédé qu'à la crainte causée par une violence caracté-

risée par les art. 1111 et suiv. du Code Napoléon (1) ;

(1) Notonsquec'estmoinsla violenceenelle-mêmequel'opinionsurle

faitquiaffectele consentementduvicerescisoire.Unhommeseprésenteàmoi,
au coind'unbois,enmeplaçantunecarottesurla poitrineet enmemenaçant
deme tuer d'uncoupdu prétendupistolet.Je neremarquepasquece n'est

qu'uneplaisanterie,et je cèdeà la terreur.Monconsentementn'en est pas
moinsannulable.Laloia ététroploinlorsqu'ellea exigéquelaviolencefûtde

natureà faireimpressionsurunepersonneraisonnable: c'estl'affectusanimi

dusujetqu'ilfautsurtoutconsidérer.
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mais que, s'il garde le silence pendant le temps de la

restitution, ou s'il ne fait pas la preuve qui incombe à

sa charge, la renonciation est désormais inattaquable

pour
cette cause de nullité.

63. =-- La renonciation, annulée comme ayant été

arrachée par la crainte, remet d'une manière absolue

les chosesau même et semblable état que si elle n'avait

point été faite; car la violence, tombant in rem, ne

produit pas des effets simplement relatifs (art. 1109). Il

est étonnant que notre savant professeur M. Blondeau

admettait en droit framais une théorie contraire. Sui-

vant lui, la violence ne devait produire, comme le dol,

que des effets relatifs. Sans doute, le désir d'arriver à

l'immuabilité des régimes successifs est très-louable en

soi, et le public a le plus grand intérêt à ce que, une

fois fixés, ils ne puissent changer facilement. Mais je

crois qu'ici notre savant professeur de droit romain

allait au-delà de la vérité, et que la violence et même

le dol, dans causam contractui, produisent sous le Code

des effets absolus (1).

Il résulte de là que l'héritier dont la renonciation est

(t) M.DEIlANTE,danssesleçons,admettaitaussiquele dolnedevait,dans
fescontrats,produirequedeseffetsrelatifs.Maisje croisquesonanalyseétait

pousséeà l'txcèsau casparticulier: Necultrà, neccitrà. LesidéesdeDo-
IlEAU,surledol,ontétérejetéesparnosvieuxcoutumiersetparlesauteursdu
Code.(Yoy.tom.IVdesesœuvres,cap,xv, lib.XLI,nOA34et suiv.)Onn'ad-
metpasdedifférenceentreleseffetsdu dolet ceuxde laviolence,sicen'est
aucasdel'art.1116duCodeNapoléon.
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annulée pour cette cause rentre dans l'indivision avec

ses co-héritiers acceptants, que, par conséquent, le

partage que ces derniers ont pu faire en son absence

tombe avec tous ses effets, et que toutes les aliéna-

tions, constitutions d'hypothèque, d'usufruit, de servi-

tude, etc., etc., consenties dans le temps intermédiaire,

sont subordonnées à l'événement du partage nouveau

qui vient à se faire (art. 883).

64. — B. — Du dol. — Le dol est aussi l'un des

vices qui affectent le consentement. Il peut donc être

une des causes d'annulation de la renonciation, bien

que son caractère diffère de celui dela violence.

'Le dol n'est une cause de nullité des conventions

qu'à deux conditions. Il faut 1° que les manœuvres

pratiquées aient été telles qu'il soit évident que, sans

elles, le consentement n'aurait pas été donné (art. 1116);

20que les manœuvres aient été pratiquées par la partie

adverse. Si elles n'ont été que le fait d'un tiers, la par-

>
tie lésée peut bien exercer une action en dommages

et intérêts contre le coupable, suivant l'art. 1382 (1) ;

mais la convention n'en reste pas moins debout, à

moins de complicité de la part du stipulant, auquel cas

il se trouve avoir participé au dol, et, alors, on rentre

dans la première hypothèse (art. 1109, 1116).

65. — Cela posé, voyons les conséquences des deux

(1)POTHIER,Traité desobligations,iie31.
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théories qui se disputent le terrain. Occupons-nous

d'abord des partisans du dol relatif, nous passerons

ensuite à ceux du dol absolu,

66. — Premier système.
— Du dol relatif.

— Puis-

que le dol, d'après la loi elle-même (art. 1116), ne doit

produire que des effets relatifs (1), la renonciation qui

en a été la suite ne doit être annulée qu'autant que les

manœuvres auront été pratiquées par tous les intéres-

sés, c'est-à-dire ici, par tous les co-héritiers du renon-

çant, soit comme auteurs soit comme complices. Si

donc le dol n'a été pratiqué que par un seul des co-hé-

ritiers, l'héritier quia eu la faiblesse de se laisser duper

n'en restera pas moins renonçant, sauf par lui à obtenir

du coupable la juste réparation du préjudice qui lui

aura été causé (art. 1382).

En effet, la renonciation est en principe un événement

irrévocable, et elle ne peut être annulée que dans les

cas spécialement prévuspar la loi. Or le dol n'est, sui-

vant les art. 1111 et 1116, et, par conséquent suivant

l'art. 783 du Code Napoléon une cause de nullité que

relativement à certaines personnes déterminées.

Si la nullité de la convention est prononcée lorsque

le débat s'engage entre l'auteur des manœuvres dolo-

sives et sa victime, ce n'est toujours qu'à titre de répa-

ration d'une faute personnelle.

(1)Onsupposetranchéela questionqu'ils'agitdedécider.
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Cette nullité est l'indemnité légitime et naturelle

que le demandeur obtient de celui qui l'a trompé.

Mais cette espèce d'indemnité devient impossible,

toutes les fois que son admission aurait pour résultat

de réagir contre des innocents. Car alors, la nullité

prononcée ne serait plus seulement la réparation d'une

faute personnelle; elle serait au contraire la violation

la plus manifeste du principe de la personnalité des

fautes.

Ce n'est pas à dire pour cela, que le successible qui

a. eu la mauvaise chance de se laisser surprendre sa

renonciation par l'un ou plusieurs des intéressés, res-

tera sans protection aucune. Une faute commise

demande une réparation. Il l'obtiendra sans peine, en

faisant condamner l'auteur ou les auteurs du dol en

des dommages et intérêts représentatifs de la part

qu'il aurait eue dans l'hérédité et même du bénéfice

qu'il aurait pu faire (art. 1149). Cette créance sera ga-

rantie par l'hypothèque judiciaire, par la solidarité des

auteurs et des complices du dol (Cod. pén., art 55),

et même par la contrainte par corps (Cod. de proc.,

art. 126).

La victime aura en outre le droit de s'opposer au par-

tage hors de sa présence, de saisir et faire vendre la

part ou les parts que se sera ou se seront attribuées

celui ou ceux qui auront surpris sa bonne foi. Mais sa

renonciation n'en restera pas moins irrévocable. A ce
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prix seulement, les intérêts du public peuvent être

sérieusement sauvegardés.

Nous comprenons très-bien qu'on adopte ce système.

Nous avons même eu longtemps une tendance ins-

tinctive à l'admettre dans l'exercice de nos fonctions,

pour protéger utilement les tiers de bonne foi, confor-

mément à l'opinion de l'un de nos anciens professeurs

de Code civil qui nous l'enseignait en matière de conven-

tians-(1). Mais la question s'étant une dernière fois

présentée au tribunal de Charleville, elle a été soumise

à un examen très-sérieux, et, malgré le talent déployé

par le défenseur des tiers-acquéreurs, nous avons fini

par être unanimes pour décider que, sous le Code Na-

poléon, le dol devait, tout aussi bien que la violence,

produire des effets absolus. Il paraît que nous avons

bien jugé, puisque les parties intéressées ont accepté

notre sentence sans recourir à la Cour. Cependant,

quand je médite sur ce point important de notre

législation civile, la question me paraît toujours

délicate.

Mais, si, en matière de convention, on peut éprouver

des doutés très-sérieux, il n'en saurait être de même,
ce nous semble, dans les actes unilatéraux à titre gra-
tuit comme une renonciation ou une acceptation de

succession (art. 783). C'est ce que nous allons démon-

(1)M.DEMANTE.Vov.MOURLOX,Répétit.écrites,pag.468,tom,II.
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trer, en exposant la base fondamentale du deuxième

système: celui du dol absolu.

67. — Deuxième système.
— Du dol absolu. — Sous

le Code, le dol produit des effets absolus (1), sauf bien

entendu dans les contrats, le cas où il émane d'un tiers

(art. 1116). Le système précédent ne repose que sur

une pétition de principe, au point de vue de l'interpré-

tation de la loi actuelle.

Il ne faut pas supposer au Conseil d'Etat de l'Empire

des motifs autres que ceux qu'il a eus. Les rédacteurs

de la loi étaient sans doute des hommes intelligents et

éclairés; mais ils n'ont jamais été des mystiques pous-

sant, comme M. Demante, la métaphysique du droit

dans ses dernières limites(2). Leur mission, pratique

avant tout, n'a pas été d'aller à la montagne. Ils n'en

ont pas moins droit à toute notre estime.

S'ils ont annulé la convention, la renonciation et l'ac-

ceptation d'une succession entachées de dol (art. 788),

c'est parce qu'on le faisait avant eux, et on ne le fai-

sait avant eux que quand il était prouvé que la dupe

n'y avait pas. voulu. Il ne faut pas aller plus loin et

relier par un fil mystérieux la théorie du dol à celle de,

la personnalité des fautes qui habite des régions plus

élevées.

(1)Art.1109.

(2)LeCoursanalytiquedf M.Demanteestunlivretrès-remarquablepar
fa finessedesaperçus.
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68. - Le télescope du Conseil d'Etat ne s'est point

tourné de ce côté, et voilà pourquoi la théorie des ac-

tions rescisoires a donné lieu à tant de discussions,

depuis la promulgation de nos Codes. Il semble pour-

tant, qu'au cas particulier, Pothier aurait dû céder le

pas à Doneau. Mais l'œuvre facile de Pothier n'exigeait

ni travail, ni grande culture, et dès lors, son triomphe

était assuré. Il faut aussi avouer que son système est
-
plus moral que celui de Doneau sous ce rapport.

69. — Concluons de là que la théorie du Code Na-

poléon sur le dol n'est rien autre chose que celle du

Traité dès obligations de Pothier, et que par conséquent

le système enseigné par M. Demante, quels que soient

ses avantages en ce qui concerne les tiers de bonne

foi, -doit être rejeté (1).

70. — C. — De (erreur. — L'erreur ne vicie le

consentement que quand elle porte in ipso corpore rei.

On sent dès lors qu'une renonciation à succession ne

saurait être annulée pour cette cause, que dans des

cas presque impossibles. Car dans la matière que nous

traitons, terreur ne peut guère porter que sur l'impor-

tance de l'hérédité, et une erreur sur l'importance

n'est pas une erreur sur le corps mêmè de la chose.

(1)C'estl'avisdesthéologien8.Leconsentementestquelquechosedetelle-
me. essentielà 1$validitéet ?Lumaintiendescqntrats,quesi il vientà man-
querouà êtreinfectéd'unviçe,lajusticedoitremettreleschosesau mêmeet
semblableétatquesilaconventionn'avaitpasexisté(Cod.Nap.,art.1108-1109).



108 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. NI71-72

71. - Il ne faut pas .confondre avec l'erreur l'igno-
rance dans laquelle peut être le successible, sur le

le point de savoir si la succession lui est déférée. L'er-

reur dont il est ici question se confond avec la lésion,

et ni l'un ni l'autre de ces événements ne sont des

causes de rescision de la renonciation (art. 1118).

SECTION III

De la prescription du droit de succession et des effets

de l'abstension trentenaire (Code Napoléon, arti-

cles 789 et 790).

72. — MÉTHODE.— Nous avons traité, dans les deux

sections précédentes, de l'indignité et de la renonciation;

nous passons au troisième événement qui, sous le Code

Napoléon, prive encore le successible des bénéfices de

la saisine. Cet événement consiste dans la prescription

du droit de succéder et par suite de la faculté d'accep-

ter et de renoncer: prescription dont l'effet est de faire

considérer l'héritier originairement saisi dans son in-

térêt comme désormais étranger aux biens de l'héré-

dité.

D'après les vues politiques particulières au légis-

lateur moderne, les facultés se perdent en cette matière.
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Si, en général, l'abstension des actes que l'on a la

faculté de faire n'est pas passible de la prescription

(art. 2232), ce principe ne s'admet dans les successions,

en ce qui touche le jus adeundi, que pendant le temps

fixé par la loi.

Cela dit, passons à l'interprétation de l'art. 789 du

Code Napoléon.

§ Unique.

INTERPRÉTATIONDEL'ARTICLE789 DUCODENAPOLÉON(1).

SOMMAIRE.

73. — Le Code Napoléon a soumis le droit de succession

à la prescription.

74. — Histoire de l'art. 789. Droit romain.

75. — Il faut rechercher les motifs de cet article pour
savoir pourquoi les auteurs de la loi ont

abandonné les vrais principes du droit ro-

main.

76. - Lafausse interprétation des lois romaines est la

véritable origine de l'art. 789.

77. — Droit coutumier.

r 78. — ExéTmendela question en mettant de côté la poli-

tique et les précédents historiques.

(1)Sources,L. 3, cod.DeprœseriptioneXXXvel XL annorum.L. 4,
cod.Inquibuscausiscessatlongilemporisprœscriptio.
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79. — Position de la question, bien fixée par M. Blon-

deau; mais sa solution contraire à la vérité.

80. — Caractère conditionnel de la saisine.

81. — Conséquences de ce principe admis- par le droit
coutumier.

82. — Argument tiré de la combinaison des art. 790
et 789.

83. — Résumé des conclusions à tirer de la discussion.

84. —
Réponse à une objection de texte.

85. — L'abstenant trentenaire devient étranger à la suc-

cession.

86. -
Systèmes de Delvincourt, de Blondeau et de

M. Demolombe, de MM. Demante, Chabot,
Marcadé et Dalloz, rejetés.

87. - Conséquence à tirer de la théorie admise par l'au-

teur.

88. — Le temps fixé par l'art. 789 n'est pas un délai

invariable de procédure.

89. — L'abstenant trentenaire peut-il revendiquer ce
-

qui reste des biens entre les mains du cura-

teur à la succession vacante?

90..- L'abstenant trentenaire est exonéré des charges
de la succession.

91. — Réflexions sur le motif de l'art. 789.

92. — C'est la faculté d'accepter ou de renoncer que la

loi a soumise à la prescription.

93. — Réflexions sur les systèmes proposés « l'égard de,

l'interprétation de l'art. 789.

94. — Véritable point de la difficulté et sa solution.
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73. — Les droits qui nous sont garantis par la loi

civile périssent en général par le temps, lorsque nous

négligeons de les exercer et que d'autres sont appelés

à en profiter à notre défaut.

D'après nos codes, toutes les actions tant réelles que

personnelles se prescrivent par trente ans (art. 2262),

sauf les cas exceptionnels réglés par la loi (art. 2264).

Le droit de succession n'échappe pas à la règle ;

d'où il suit qu'à l'expiration du temps fixé pour la

déchéance, le successible saisi dans son intérêt devient

étranger aux biens héréditaires. Son titre s'éteignant

par le temps, il est considéré désormais comme n'exis-

tant plus. Concluons de là que le successible qui s'est

abstenu pendant trente ans à partir de l'ouverture

réelle de ses droits, et qui-n'a pas été également for-

clos de son droit d'abstension (art. 797-800 in fine), soit

par l'établissement du régime de confusion ou de libre

disposition" soit tout au moins par le régime de sépara-

tion collective (le bénéfice dinventaire) (Cod. Nap.,

art. 793-802), se trouve en réalité dans la même posi-

tion que s'il avait fait en temps utile une renonciation

devenue irrévocable (1), et que par conséquent il ne

(1)Aucasdel'art. 790, la questionne peutpasfairede doute.Aprèsles
trenteansdel'art. 789,le renonçantrestedéfinitivementrenonçant,et il ne
luiestpluspermisde ressaisirles biens,lors mêmequela successionserait
restéevacante,fauted'avoirétéréclaméepard'autres.Maiscelanenousdonne
paslesensdel'art. 789,quoiquenousen tirionsargumenten faveurdenotre
système.
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peut plus accepter ou répudier l'hérédité ; car où ne

répudie ou on n'accepte qu'une succession réelle-

ment déférée, et dans l'hypothèse qui nous occupe,

elle a cessé de l'être utilement pour ce successible. Tel

est le sens de l'art. 789, qui a donné lieu à des discus-
,

sions interminables et dont la théorie ainsi entendue

repose cependant, à notre sens, sur l'histoire et sur

la raison, bien que l'on pourrait établir un autre sys-

tème qui consisterait à déclarer le droit de succession

imprescriptible avec la faculté d'y renoncer également

imprescriptible.

Voyons d'abord l'histoire, puis nous interrogerons la

raison.

74. — Droit romain. — En droit romain, l'héritier

volontaire n'était, au temps des jurisconsultes classi-

ques, et n'a été depuis présumé ni acceptant ni renon-

çant.

Il était sans doute saisi, au moment même du

décès, du droit d'acquérir l'hérédité sous la condition

de faire plus tard adition, mais son acquisition n'était

et ne pouvait être qu'un fait de sa volonté. Le jus

adeundi n'était pas en principe susceptible de périr

par le temps (1), et par conséquent Yabstension, quel-

que prolongée qu'elle fût, ne privait pas à elle seule

(1)Les actionsétaientperpétuellesou annales,GAïus,IV, § 110.Voy.

BRISSON,Designificationeverborum,VaPerpetuum.



N*74 ÉTUDEIII. ABSTENSIONTRENTENAIRE. 113

il 8

l'héritier institué du droit d'acquérir l'hérédité, s'il

réalisait utilement l'adition.

Mais ce droit perpétuel qui avait l'inconvénient de

laisser la propriété incertaine et qui abandonnait l'hé-

rédité à tous les embarras de la jacence, était restreint

de plusieurs manières: 1° par le testateur lui-même

qui ordonnait le plus souvent que l'adition serait faite

dans un certain délai, sous peine d'exhérédation, quel-

quefois cependant sans l'addition de cette peine (1);

2* et ensuite par le préteur qui s'efforçait de mettre la

loi civile en rapport avec les besoins de l'application (2)

Si donc les successibles appelés à son défaut voulaient

forclore l'héritier institué afin d'arriver eux-mêmes à

faire utilement adition, ou si les créanciers du défunt

pressaient le paiement de leurs créances, le droit de

l'institué se trouvait forcément limité par le spatium

deliberandi fixé par le préteur, et le défaut d'adition en

temps utile aboutissait, non pas à l'acceptation de

l'hérédité, mais bien à la forclusion du droit d'ac-

cepter (3). Pourquoi cela? si ce n'est parce que, dans

Fesprit de nos maîtres en législation, l'héritier institué

n'était pas ab initio présumé acceptant, et, en effet, il

ne peut l'être sans perdre s& qualité d'héritier volon-

taire.

(i)GA!us,n,§m.

(2)GAiusII,165 et suiv.

(3)Danslesinstitutionsaveccrétion.Infrà, n" 137et suiv.
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Plus tard, cette théorie s'est modifiée dans l'intérêt

des tiers, et le successible fut considéré comme accep-

tant ou comme renonçant, suivant l'intérêt de ceux

qui insistaient pour obtenir sa déclaration, lorsqu'il

,s'obstinait à garder le silence; mais sous ce rapport

les lois romaines du Bas-Empire n'ont jamais été

reçues en France, même dans les pays de droit écrit.

Car, suivant d'Espeisses et les autorités qu'il cite :

« Lorsqu'on poursuivait l'héritier de prendre l'hérédité,

« il en était privé, s'il ne la prenait dans le temps qui

« lui était préfixé par le juge pour délibérer s'il la vou-

lait prendre. » Le terme était primitivement de cent

jours, suivant la loi 2, ff. Dejure deliberandi, depuis on

l'avait fixé à quarante (1).

Ainsi, les provinces de France qui étaient régies par

le droit écrit, trouvaient elles-mêmes avec raison les

lois du Code de Justinien beaucoup trop sévères et

elles s'en tenaient au premier système des Romains

tel que Cujas l'entendait (2).

Au contraire, dansles pays coutumiers où la famille

reposant sur Dieu lui-même, suivant la règle Dieu seul

fait les héritiers, était l'objet d'un véritable culte de la

part du législateur, on ne reconnaissait pas de forclu-

sion, après les délais d'inventaire et de délibération, et

(1)D'ESPEISSES,tom.II, part.m, sect.3, pag.431, no5.

(2)Infrà,no76,notei.
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l'héritier qui s'abstenait de prendre un parti, lorsqu'il

était mis en demeure de le faire; n'était pas forclos du

droit d'accepter, pourvu qu'il fît utilement adition,

savoir: dans les premiers temps de la monarchie, à

quelque époque qu'il se présentât, son droit étant per-

pétuel au moins en ligne directe, dans les trente-et-un

ans et un jour, en ligne collatérale, en ce qui concer-

nait les successions immobilières (1), et plus tard,

d'une manière générale, sans distinction aucune entre

les lignes, dans les trente ans à partir du décès.

On peut sans doute, si l'on se place au point de vue

de la civilisation moderne, faire des objections à ce

système et dire qu'il favorisait la famille au préjudice

du public; mais il faut bien remarquer que les créan-

ciers de la succession avaient leur moyen particulier

de protection, dans la nomination d'un curateur à

l'hérédité vacante, en cas d'abstension de la part des

héritiers saisis, et qu'en cas de renonciation, ils n'é-

taient pas dans la nécessité de s'adresser pour obtenir

satisfaction, aux degrés de parenté inférieurs.

Quant aux successibles appartenant à ces derniers

degrés de
parenté, leur position ne pouvait être que

(1)Voy.HEIXECCIUS,Elementajuris germanici(liv.II, tom.X,g295).Il
estprobablequec'estdelà quevientl'originepremièrede l'art. 789,qu'ona
ensuiteintroduitdansle Code,sansy reproduirela distinctionquefaisaitautre-
foisle droitgermanique.Le tout, par applicationdes principesposésdans
lesart. 118et 318dela coutumedeParis.Voy.Cass.14juillet1840.DEYlLL.,
1840,1-590.
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précaire tant que durait le droit d'éviction au profit de

ceux qui les précédaient dans l'ordre de successibilité

suivant la règle :

Li coutumes de Paris et Orliens, si est tieux que le

mort sésit le vif et qu'il doit avoir saisine, si autre ne

se tret avant qui ait plus grand droit en la chose que cil

(lui).

75. — Mais ne perdons pas de vue notre article 789,

et voyons comment les rédacteurs de la loi ont été

conduits à l'introduire dans leur ouvrage.

Au point de vue du droit public, il est probable que

cet article doit son origine première à une pensée poli-

tique. On a voulu mettre un terme à l'incertitude qui

régnerait perpétuellement sur les successions, si elles

pouvaient être acceptées indéfiniment. En consé-

quence, le législateur a soumis à la prescription de

trente ans, la faculté de les accepter ou d'y renoncer,

bien que les facultés en général se conservent animo

tantùm et qu'elles ne soient pas susceptibles de périr

par Je temps (Cod. Nap., art. 2232).

Au point de vue du droit civil, on peut, sinon complè-

tement justifier l'art. 789 dans toutes ses conséquences,

au moins l'interpréter raisonnablement parles origines,

en y conservant Yabstension de nos pères.

En effet, nous avons dit qu'à Rome le jus adeundi ne

périssait pas par le temps. Il était perpétuel de sa na-

ture, comme en
général les

actions civiles, et même cer-
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taines actions prétoriennes (1). Nous avons ajouté que ce

droit se trouvait limité par la crétion, dans les institu-

tions faites sous peine d'exhédération. Une autre cause

de limitation, non pas à la vérité du jus adeundi en

lui-même, mais de la possibilité de son exercice utile,

résultait du contre-coup produit parl'usucapion; et ce

point doit aussi appeler notre attention pour l'intelli-

gence de notre art. 789. Car je crains bien que notre

magistrature n'ait confondu la prescription dont il

s'agit dans cet article, avec celle de la pétition d'héré-

dité, quoiqu'il n'exige pas qu'un tiers possède la suc-

cession. C'est du moins ce qu'on est tenté de penser à

la lecture de plusieurs arrêts rendus sur la matière.

Mais peu importe. Il est évident que les arrêts ne sau-

raient avoir toujours de valeur doctrinale, et que nos

juges, généralement très-experts pour dire bien un oui
ou un non dans les affaires qui leur sont soumises, le

sont parfois beaucoup moins pour le motiver. Les ma-

gistrats ne sont pas des professeurs qui passent leur vie

à étudier la métaphysique du droit. Ils n'en remplissent

pas moins bien leur mission pour cela.

Revenons à notre sujet, et supposons l'espèce sui-

vante. Un possesseur est en cours d'usucapion d'un

meuble ou d'un immeuble provenant de la succession.

L'héritier ne fait adition que après la révolution du

()) L.35,ff. Deubliy.et ad.GAÏITS,C.IY, e 110-111.
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temps requis pour la prescription ; pourra-t-il venir

revendiquer le meuble ou l'immeuble usucapé, sous

le prétexte que son jus adeundi est perpètuel? Non.

Son droit est forcément limité par l'acquisition de la

propriété que le possesseur a faite à l'aide de l'usuca-

pion. La perte de son action (nous supposons mise de

côté la célèbre question soulevée par la loi 25, § 17,

ff. De hœreditatis petitione) ne résulte pas de ce qu'elle

est prescriptible en elle-même ; car elle est perpétuelle.

Mais-elle est une conséquence nécessaire de la perte de

la propriété. Ce n'est donc pas le défaut d'exercice de

l'action qui le prive directement du bénéfice de la

revendication. Cela est si vrai que si, pour une cause

ou pour une autre, l'usucapion ne s'était pas consom-

mée utilement, l'héritier en faisant adition pourrait

toujours exercer la revendication, sauf le ne prœjudi-

cium fiat hœreditati qui tenait à une question de com-

pétence du tribunal centumviral, et non pas au fond

du droit pris en lui-même, bien que nos jurisconsultes

aient étrangement erré pour la plupart sous ce rap-

port (1). J

Ce que nous disons de la rei vindicatio, nous pouvons

le dire également de la petitio hœreditatis ; car elle était

(1)DURANTON,MERLINet TOULLIERont discutéce pointsanss'êtreen-

tendus,et lesarrêtsrendussur lavaliditédesventesfaitesparl'héritierappa-
rentprouventque la magistraturea peuétudiéla question.Laloi 25, g 17,

précitéen'arienà voirà la difficultéimaginairequel'ons'estfaiteà sonocca-

sion,endroitfranrais. Voy.Infrà, tom.III,no309.
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aussi une action réelle perpétuelle. Si donc le posses-

sor pro hœrede vel pro possessore avait par-devers lui

un-moyen utile pour la repousser; par exemple, si,

dans le droit du Bas-Empire, il avait possédé l'hérédité

pendant le temps requis pour la prescription, son ex-

ception impugnait l'action du successible demandeur,

bien que son droit de faire adition fut en principe

perpétuel.

C'est ainsi, ce nous semble, que doit se comprendre

la théorie romaine, même au VIe siècle, et je pense

que le jus adeundi a toujours été à Rome imprescrip-

tible de sa nature; que seulement il se trouvait natu-

rellement limité dans ses conséquences utiles par la

perte de la propriété acquise par les tiers au moyen de

l'usucapion d'abord, et plus tard de l'événement que

nous appelons à tort aujourd'hui la prescription.

76. — Mais ce système qui repose sur une nuance

pourtant assez facile à saisir, n'a pas toujours été com-

pris de cette manière. Un grand nombre d'interprètes

rapportaient au droit de faire adition considéré en lui-

même, ce qui n'était que le résultat du contre-coup de

l'usucapion et de la prescription.

Parmi les commentateurs, il se forma, de bonne

heure, deux systèmes d'interprétation sur la question de

savoir si le droit de succession que l'on confondait

avec le jus adeundi, était en lui-même susceptible de

périr par le temps, abstraction faite des droits que
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pouvaient avoir acquis les détenteurs de l'hérédité par

la possession trentenaire.

Les uns pensaient que le droit de succession et par

suite le jus adeundi n'était pas susceptibles de périr par

le temps. A leur tête se trouvaient les deux colosses

de la science, Doneau (1) et Cujas (2).

Mais, dans l'histoire interne des institutions, ce n'est

pas toujours le véritable sens de la loi qui finit par

l'emporter. Le besoin d'innover, souvent pour se faire

remarquer, fait parfois dévier l'interprétation, au point

que, à la suite des siècles, les institutions se trouvent

avoir changé de physionomie, sans que l'on sache

bien pourquoi. Voilà la raison pour laquelle il faut

dans l'étude du droit une attention soutenue qui tienne

(1)Semperlicetei adire quinonrepudiavit.Comm.lib.VII,cap.m, iv.

(2)Jurecivili adeundi faculta estperpetua,si a judice auttestatore
nonsit prœscriptumtempusdeliberationis.(CUJASsurletitreauCode,De

jure deliberandi).Cesdernièresexpressionsont fait commettreil.. d'Espeisses
uneerreurquis'est ensuiteperpétuéedanslespaysdedroit écrit. Eneffet,
ellessontdenatureà fairepenserqueCujasneregardaitlafacultédefaireadi-
tioncommeperpétuellequ'autantquele testateuroulejugen'avaitpas-fixéle v
tempsdedélibérer.Maisteln'estcertainementpas le sensdesloisromaines;
carl'héritierinstituésanscrétionavaitla facultédefaireadition,à l'époquequi
luiconvenait,lorsmêmequelepréteur,surla demandedescréanciershérédi-

taires,avaitfixéundélaipendantlequell'aditiondevaitsefaire.Seulement,si
le délais'écoulaitsansaditiondelapart dul'institué,lescréancierspouvaient
fairevendreles biensdudéfuntsuivantles formesde labonorumvenditio.

(GAius,II, § 167).Il en étaitautrementdansl'institutionaveccrétionsous

peined'exhérédation.Lesilencedel'instituépendantle tempsfixépourla cré-

tion,avaitpourrésultatde leforcloredujus adeundi.(GAies,II, §§165et

166).Voy.en droit français,suprà.,tom.1,no79.
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compte avec soin du plus petit verre d'eau dans la

marche de l'esprit humain. Voyons ce qui est arrivé

dans la matière difficile que nous traitons.

Accurse et les glossateurs avaient dit sur la loi 7 du

Code Depetitione hœreditatis, que l'héritier était privé

de l'hérédité, s'il ne la prenait pas dans les trente ans,

lors même que l'héritier était l'enfant du défunt (1).

ll n'en fallut pas davantage pour qu'une foule de doc-
-
teurs s'empressât de courir sur leurs pas.

En conséquence, Duaren (2), Coras (3), Dumoulin (4),

Matthœus (5), le président Favre (6), Sande (7), Voët (8)

et une foule d'autres dont la liste est déployée par l'an-

notateur de Doneau, marchèrent sur leurs traces. De

nos jours, cette opinion est encore professée à l'école

(1)Glosessurla loiuniqueauCode,quandononpeient.part.

- (2)Surle titreDeacquirendàhœreditate,cap.u.

(3)Gloses,L. 3, ff.Deacquirendâvel.omitt. hœredit.

(4)Surle titreauCodeDejure deliberandi.LettreE, quœstio.

(5)Citépard'Espeisses.
-

(6)Jus adeundiprœscribitur hodiespatioxxx annorum.Code,liv.VI,
lit. XII,définit.i6 et 14. Il nediscutemêmepas. C'étaitdéjàà cetteépoque,
surla finduXVIesiècle,admiscommeun articledefoi!

(7)RecueildesarrêtsdeFrise,liv.IV,lit. vi, chap.i.

(6) Surle titreDejuredeliberandi,no1. Utifacultasadeundilotis xxx
durat annis, ita quoquedeliberandi(parconséquent,la facultéd'accepter
oude renoncer)jus ipsi cohœrenshœreditatisdelationi. La délationde
l'hérédité,le droitdesuccessionseconfondaitavecla facultéd'opterentrel'ac-
ceptationoula renonciation.C'estévidentquandonveutapprofondirl'histoire
dela questionparmiles interprètes.
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et telle paraît être aussi l'opinion de M. Bonjean (i).

C'est qu'en effet, si nous donnons raison à Cujas et

à Doneau contre la grande majorité des interprètes,

nous ne devons pas moins reconnaître que leurs adver-

saires peuvent invoquer à l'appui de leur système un

motif spécieux; car la stabilité de la propriété, le dan-

ger de l'incertitude et même jusqu'à un certain point

l'utilité, en ce qui touche le public, semblent exiger

que la négligence résultant d'une abstension prolongée

ou du défaut d'exercice de nos droits, soit une cause

suffisante de déchéance, plus encore en matière de suc-

cession que dans les autres actions qui peuvent nous

compéter. Hilliger en fait la remarque sur Doneau de

la manière suivante : Triginta annis, juris adeundi

prœscribi receptior et verior est sentenlia : IMOMAJOR

RATIOin jure adeundi ut negligentià extinguatur quam

in aliis actionihus competentibus quœ in bonis nostris

sunt.

Cela dit sur le droit romain, passons au droit coutu-

mier, et nous allons voir les jurisconsultes fran-

çais s'emparer de cette fausse interprétation des lois

romaines, pour conclure enfin à l'art. 789 du Code

Napoléon, que ses rédacteurs ont inscrit dans leur ou-

vrage, sans voir qu'ils commettaient une hérésie en

science et en morale. Mais elle était flatteuse pour le

(1) Traitédesactions,G304,II.



No76-77 ÉTUDE111.ABSTENSIONTRENTENAIRE. 123

maitre, et dès lors ils purent consacrer le fait accompli

avec une grande tranquillité d'esprit et même avec

béatitude.

77. - Droit coutumier. — Nos coutumiers, et c'est

là pour nous le point important, se laissèrent, au cas

particulier, emporter par le torrent sophistique du

XVIe siècle, et ils admirent, pour la plupart, que l'ab-

tension prolongée pendant trente ans équivalait à une

renonciation expresse.

En cela, ils ne. faisaient que continuer l'erreur d'Ac-

curse et des autres interprètes qui avaient refusé de se

rendre au sentiment de Cujas et de Dorieau (1).

Cette théorie est reproduite par Poquet de Livon-

nière, dans ses règles du droit français, de la manière

suivante : « La faculté d'accepter un don, un legs, une

« succession, l'action en pétition d'hérédité, se pres-

« crivent par trente ans. Il y a deux manières de

« renoncer à une succession, l'une expresse, qui se fait

« au greffe; l'autre tacite en s'abstenant et en ne s'im-

« misçant point dans les effets de la succession (2). »

Cela n'empêchait pas, ce qui rétorque l'argument

qu'on en tire contre, de décider avec l'art. 784 du Code

Napoléon, que la renonciation ne se présumait pas :

(1)Voy.ParlementdeParis,juillet1605.PÉLEUSensesQuestionsillustres,
chap.138.BOUGUIERensesarrêts,lettreL, chap.xiv. BRODEAUsur LOUET,
LettreS, chap.xv.MONTHOLON,arrêt106.D'ESPEISSES,lococit., n°5.

(2)Règlesdu droit français, liv. III, chap.i, XII.
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« La conséquence est si grande de priyer les héritiers

« légitimes, dit Lebrun (1), que, sans une déclaration

« précise, ils ne sont jamais présumés avoir abandonné

a de si justes droits, si ce n'est (à moins) qu'ils n aient

, « passé trente ans sans demander leurs portions hérédi-

té taires. »
-

On voit que l'histoire, condamne la théorie explica-

tive donnée sur l'art. 789 par la plupart de nos juris-

consultes qui, pour ne pas se trouver dans la nécessité

d'abandonner leur saisine pure et simple fondée sur la

maxime, fîlius ergo hœres (laquelle faite en temps

utile ne s'est cependant jamais appliquée dans notre

droit qu'au cas d'acceptation), arrivent à faire en réalité

du successible saisi qui se tait pendant trente ans, un

véritable héritier nécessaire. Car rien n'est plus opposé

à un héritier pur et simple qu'un héritier renonçant

(art. 785), et c'est cependant l'état de celui qui s'est

abstenu pendant trente ans.

78. — Mais, laissons de côté les précédents histo-

riques, et recherchons avec les lumières de la raison

seule, si ce célèbre art. 789 ne pourrait pas avoir un

motif qui pût être admis, quelle que soit l'erreur légis-

lative qu'il consacre au point de vue scientifique.

Dans le camp de nos adversaires, c'est l'anarchie la

(1)Success.,Liv.III, chap.YIII,sect.'2, 11°3C.D'ARCEMHÉ,Bretagne
art.275,no4.
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plus complète. M. Demolombe compte six systèmes

différents d'interprétation qui ont été proposés, sans y

comprendre au moins quatre autres ramifications de

systèmes qui ont tenté en outre d'entrer en circula-

tion. Cèfait constant prouve à lui seul qu'il ya quelque

chose là-dessous qui n'a pas été compris. Pour renver-

ser la théologie des protestants, je ne veux que les

variations de leur Eglise. La vérité est une, c'est évi-

dent. Sans doute, il serait bien à désirer que la Cour

de cassation pût être une autorité infaillible, comme

celle du Saint-Père parlant ex cathedra; mais nous

n'en sommes pas là, et nous n'y arriverons jamais. Il

faut donc nous placer dans la position où ont dû se

mettre les rédacteurs de l'art. 789, et raisonner sur les

motifs qu'ils ont pu avoir de soumettre à la prescrip-

tion le droit de succession: car il est clair qu'interdire

à un héritier saisi la faculté d'accepter ou de renoncer,

ce n'est rien autre chose que l'exclure de la succes-

sion, comme ce serait priver de son hypothèque le

,créancier hypothécaire dont on déclarerait prescrits le

droit de suite et le droit de préférence, lors même qu'on

n'aurait législativement parlé que des conséquences

attachées à ce droit réel. Cela posé, nous disons que

l'art. 789 sans l'abstension conduit à l'absurde. Un hé-

ritier obligé de payer les dettes sans avoir les biens,

est quelque chose d'impossible et de contraire à tous

les précédents de notre droit national. Donc l'ensei-
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gnement de l'école et de. M. Demolombe est inadmis-

sible. Mais si l'on entre dans notre idée, et si l'on

raisonne dans l'hypothèse de la conservation implicite

de l'abstension de nos pères, alors l'article prend un

sens que des jurisconsultes sérieux peuvent accepter,

tout en avouant qu'il y avait quelque chose de mieux

à faire. Celadit, allons au fond de la question.

79. — « Etablir une prescription, dit M. Blon-

« deau (1), ce n'est en général autre chose que de

« déclarer qu'après un certain temps, une certaine

« conjecture a acquis une telle force qu'il ne doit pas

« être permis de la combattre. Or, quelle est la conjec-

« ture qu'on a dû se former dès le moment de l'ouver-

« ture de la succession? C'est que, répond notre savant

« maître, celui à qui la succession est déférée entend

« être, aussi complètement que possible, le représen-

« tant du défunt. »

En s'exprimant ainsi, M. Blondeau a posé le véri-

table point de la difficulté. Mais la question est de

savoir s'il a eu raison de la résoudre comme il l'a fait.

Nous pensons, nous, que la première partie de ce rai-

sonnement est profondément juste; mais que la

seconde qu'il traduit en conclusion victorieuse, ne

repose que sur une pétition de principe et qu'elle est

contraire à tous les précédents de notre droit national

(1) Traitédela séparationdespatrimoinespag. 620,II, 1°.
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et même aux textes du Code Napoléon (art. 775, 724).

Non, il n'est pas exact de dire que la présomption

doit être que celui à qui une succession est déférée

entend, aussi complètement que possible, être le

représentant du défunt. Il faut pour que la volonté du

successible puisse se présumer dans un sens ou dans

l'autre, un indice quelconque de la manifestation de

cette volonté. Sous un système qui n'admet pas théré-

dité nécessaire, il n'appartient à personne, pas même-

à la loi, à moins qu'elle ne veuille se contredire elle-

même, de présumer, hors des mises en demeure judi-

ciaires (Cod. Nap., art. 797, 800), l'acceptation du

successible. Quelque opulente que soit une succession

en apparence, elle est de sa nature soumise à des éven-

tualités. qui peuvent la rendre onéreuse. Elle entraine

d'ailleurs toujours à sa suite une foule d'embarras et

d'inconvénients que le successible volontaire a seul le

droit d'apprécier à son point de vue, et il est téméraire

de lui supposer une intention qu'il peut ne pas avoir,

alors que sa volonté ne s'est encore manifestée par

aucun acte extérieur. Il est bien plus rationnel de

prendre pour point de départ l'abslension du droit cou-

tumier (art. 775), qui ne compromet pas l'avenir, sauf

ensuite à la restreindre pour donner satisfaction aux

intérêts contraires qui peuvent ultérieurement se trou-

ver en conflit avec le successible, que de le placer, au

moment du décès, sous une présomption d'acceptation
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qui aurait dans certains cas pour conséquence inévi-

table l'hérédité nécessaire. Dans notre législation comme

avant le Code, l'habile à hériter n'est saisi que dans son

intérêt, et il n'est saisi passivement qu'autant qu'il s'im-

misce. Tant qu'il n'a pas pris son parti, il est comme

un soldat dans l'attente, au port d'armes, et prêt à faire

feu si l'ennemi fait mine de toucher au trésor auquel

il a droit comme successible; mais, tant que l'ennemi

n'apparaît pas, il peut s'abstenir et personne ne peut

lui imprimer la qualité d'héritier saisi passivement. Que

deviendrait la règle n'est héritier qui ne veut (art. 775),

si la qualité d'héritier pouvait être imposée au succes-

sible saisi malgré lui, et sans qu'il le sût, par l'effet

seul du temps, sous prétexte d'une présomption qui

n'est écrite nulle part dans nos lois et que le législa-

teur a bien fait de ne pas écrire, parce qu'elle eût été

souvent fautive ?

80. — Aussi nos pères, conséquents avec leur prin-

cipe fondamental de l'hérédité volontaire, n'ont-ils

jamais admis que le silence de l'abstenant pût en faire

un héritier irrévocable, et voilà pourquoi ils ont tou-

jours considéré l'abstension trentenaire comme une

renonciation et non pas comme une acceptation tacite.

En cela ils étaient parfaitement d'accord avec eux-

mêmes, dès qu'ils posaient en principe que la saisine

était de sa nature un événement subordonné à une

condition.
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« La saisine, disait Pothier, est en suspens jusqu'à ce

« que l'héritier se soit décidé sur le parti de l'accepta-

« tion ou de la répudiation (1). » Un système semblable

exige que l'acceptation ou la renonciation soit faite

dans un délai préfixe, sous peine de déchéance. Car au-

trement la saisine serait perpétuellement en suspens,

et par suite, la propriété toujours incertaine. Voilà

pourquoi l'art. 789 du Code Napoléon a fixé à trente

ans le terme fatal du droit d'accepter.

81. - Si, comme il n'y a pas à en douter, la saisine

est conditionnelle, au moins passivement, sous la con-

dition si quidem acceptatio probatur, et si, en cas d'abs-

nsion, elle se trouve en suspens pendant trente- ans,

il va de soi que le successible saisi au premier degré,

ne saurait être présumé ni acceptant ni renonçant pen-

dant le délai qui lui est donné pour faire son option, à

moins toutefois qu'il ne se trouve par exception à la

règle générale dans le cas de la forclusion du droit de

s'abstenir réglé par les art. 797 et 800 du Code Napo-

léon. Seulement, à mesure que le temps s'écoule sans

immixtion de sa part, la conjecture gravite vers la

répudiation, et elle devient tellement grave, que l'abs-

tension prolongée au terme fixé finit par conclure à la

forclusion du droit de succession, par suite à la dé-

chéance du droit d'accepter et par conséquent de

(1)Successions,chap.m, sect.2. *
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renoncer utilement. Cela n'empêche pas sans doute la

saisine d'exister medio tempore avec toutes ses consé-

quences dans l'intérêt du successible, s'il veut l'invo-

quer; mais il n'est permis à personne de la rétorquer

contre lui, s'il ne veut pas en user, parce qu'à lui seul,

sauf le cas exceptionnel de l'art. 797, appartient le

droit d'apprécier s'il doit ou non la rendre irrévocable,

et rien n'autorise à lui supposer une intention qu'il

peut ne point avoir, tant que son droit n'est point éteint

par la nécessité juridique résultant du temps.

Disons donc que, d'après les vrais principes de l'hé-

rédité volontaire qui sont ceux de notre droit ancien et

modérne, nous ne devons pas, à l'arrivée du délai fixé

pour la déchéance, faire à un héritier saisi application

de ce brocard : qui ne dit rien consent, en ce sens qu'il

resterait héritier malgré lui. Car, c'est la question par la

question, et au cas particulier, c'est au contraire, qui

ne dit rien ne consent pas: les inconvénients attachés

au consentement étant trop graves et trop peu connus

pour qu'on puisse raisonnablement le supposer en

principe général, comme l'ont fait à tort la plupart de

nos jurisconsultes (1).

82. — Peut-il rester dansl'esprit l'ombre d'un doute

si l'on examine avec attention l'économie des art. 789

(1)Maisvoy.ZACHARIÆ-AuURYetRAU,g613,note2. TROPLONG,Revuede

législation,tom. III,pag.184.FOUETDECONFLANS,art. 778,no1 et aux

notespag.682.
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et 790? Ils prévoient deux cas différents. Au cas de

l'art. 790, on ne fait pas difficulté d'admettre que le

successible qui s'est dépouillé de la saisine par la

renonciation ne peut que rester renonçant trente ans

après, et on a parfaitement raison. Mais on ne veut pas

qu'il en soit de même, s'il n'a pas renoncé et s'il s'est

contenté de s'abstenir (art. 789). On veut toujours con-

sidérer l'abstension, espèce particulière de renonciation

dans notre droit coutumier, comme n'ayant pas été

reproduite, et comme n'existant plus, et on ne voit

pas que l'art. 775 la consacre d'une manière implicite

et non douteuse. Pour arriver là, on fausse l'interpré-

tation de cet article, et on fait de la saisine de nos pères

une institution dure, à peu près semblable à celle du

filius ergo hœres des Romains. Tout cela n'est que er-

reur. L'art. 789 nous dit que la faculté d'opter entre

l'acceptation et la répudiation ne dure que trente ans,

et l'art. 790 dispose que le renonçant ne peut ressaisir

les biens héréditaires qu'autant que le droit d'accepter

n'est pas prescrit. Or cet art. 790 statue pour le cas où

la succession est restée vacante et a été le plus souvent

pourvue d'un curateur, par conséquent il prévoit l'hy-

pothèse où les biens n'auront été presque jamais usur-

pés par des tiers: ce qui prouve que dans le système

du Code Napoléon, c'est le jus adeundi en lui-même

qui s'éteint par l'effet seul du temps; que par suite il

ne s'agit dans l'art. 789 que d'une déchéance n'ayant
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de rapports avec le titre des prescriptions que pour la

fixation du temps requis pour la forclusion, et que cette

forclusion résultant de cet article contre le successible

abstenant trentenaire, n'est nullement subordonnée à

l'acquisition que des étrangers auraient pu faire des

biens héréditaires dans le temps intermédiaire par une

possession suffisante pour déplacer la propriété. De

deux choses l'une: ou l'hérédité est bonne, et alors, l'hé-

ritier qui s'est tu pendant trente ans, en présence de

'ouverture de la succession, est considéré comme

n'ayant pas voulu courir les chances et les embarras

attachés à l'acquisition de la succession. Dans tous les

cas, il est raisonnable de le forclore, pour le punir de

sa négligence. Ou l'hérédité est mauvaise, et alors, il ne

peut être présumé avoir voulu consommer sa ruine. Il

devient donc étranger à la succession, parce que l'abs-

tension, de quelque côté qu'on l'envisage, ne peut

aboutir à la fin qu'à la forclusion d'un droit dès qu'on

le soumet à la prescription (art. 789), et jamais à sa

conservation lorsqu'il se trouve, comme au cas parti-

culier, en présence d'intérêts éventuels contraires à

ceux de l'abstenant.

83. — Nous pouvons donc sans crainte adopter les

propositions suivantes qui résument la pensée du lé-

gislateur en cette matière : 1° Dans les trente ans qui

suivent le décès, le successible saisi peut choisir s'il

lui convient d'accepter ou de renoncer. Il ne peut pas
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même être privé de ce droit d'option parles poursuites

des créanciers de la succession ou de ses co-héritiers,

sauf le cas des art. 797 et 800; 2q les trente ans

passés, il ne peut plus accepter : sa faculté de le faire

est prescrite, parce qu'il est déchu du droit héréditaire,

suivant le système adopté par le Code à la suite des

mauvaises interprétations données anciennement aux

textes du droit romain. Il n'était saisi que sous la con-

dition par lui de s'immiscer dans les trente ans, il ne

l'a pas fait; donc, il est devenu étranger aux biens de

la succession. Mais s'il ne peut plus accepter, il ne peut

plus davantage renoncer, attendu que celui qui veut

avoir un droit, mais qui ne peut plus l'obtenir, n'est

pas recevable à y renoncer : quod quis habere si velit

kabere non potest, repudiare non potest : sa renonciation

serait un non-sens.

84. —
Objection.

—
Mais, dit-on, c'est là une vérité

naïve qu'il n'était nullement nécessaire d'énoncer dans

un texte, et si la loi eût entendu consacrer ce système,

elle n'aurait pas parlé dans l'art. 789 de la faculté

d'accepter ou de répudier, elle se serait exprimée ainsi :

La faculté d'accepter et de répudier se prescrit par

trente ans,

Cette objection n'a pas le mérite de nous toucher.

Il n'y aurait dans tous les cas rien de bien extraor-

dinaire que le rédacteur de l'art. 789 eût réellement

,pris par inadvertance la disjonctive ou pour la conjonc-
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tive et. Cette forme de langage nous est trop habituelle

pour que l'on puisse tirer de cette rédaction une objec-

tion sérieuse contre notre système. Quant au reproche

de naïveté que l'on fait à notre manière de voir, il est

difficile à comprendre. La vérité est toujours ce qu'il

y a de plus naïf. Quels sont les droits attachés à l'héré-

dité volontaire (subjectivè)? ils se réduisent à deux

principaux : le successible saisi a 1° le droit d'accepter

pour profiter de-la saisine avec les charges; 2° et le

droit de répudier la succession pour s'exonérer des

charges. Ces deux droits réunis à t ahstension qui n'est

qu'une espèce particulière de renonciation lorsqu'elle

se prolonge pendant trente ans, constituent le droit de

succession de l'héritier volontaire. Est-ce que ces deux

droits n'ont pas toujours marché sur des lignes paral-

lèles? Est-ce que nous ne voyons pas toujours la faculté

de faire adition, et, ou., ou, et. et celle de répudier,

exprimées dans une même phrase? Qu'on lise les lois

romaines De acquirendà VEL omittendd IUEJ'editate.;

qu'on lise Doneau, Cujas et tous nos anciens auteurs

qui ont écrit sur le droit de succession, et on cessera

de s'étonner de la rédaction de l'art. 789 du Code Na-

poléon. C'est qu'en effet, le droit d'accepter est toujours

avant son exercice accompagné du droit de renoncer,

et que le droit de renoncer est aussi toujours accompa-

gné du droit d'accepter. Il n'est pas dès lors étonnant

que le rédacteur de l'art. 789 ait. cru devoir mener



Nil84-85 ÉTUDEIII. ABSTENSIONTRENTENAIRE. 135

encore ces deux droits de compagnie, à une époque

où, d'après le système admis par le Code, ils ne peu-

vent plus s'exercer utilement ni l'un ni l'autre. On se

débarrasse difficilement de ses anciennes habitudes de

langage, lors même qu'on est législateur. Si l'on peut

faire à l'art. 789 un reproche de rédaction, il s'explique

très-bien par l'histoire.

85. - Mais laissons de côté toutes ces subtilités et

revenons à notre système. C'est le seul qui satisfasse

la raison; c'est le seul qui soit en harmonie avec les

précédents auxquels on veut donner en vain une phy-

sionomie tout autre que celle qu'ils ont réellement.

« Et, quand on voit l'attitude des auteurs du Code Na-

« poléon, leur tranquillité d'esprit à l'égard de cet

« art. 789, dont les orateurs du gouvernement et du

« Tribunat se sont à peine occupés dans leurs discours

« et rapports au Corps législatif., n'est-on pas porté à

penser qu'ils ont voulu exprimer une vérité toute

« simple, et non pas inscrire dans le Code une véritable

« énigme (1) ?

(1)VoilàcequeditM.TAULIER,danssaThéorieraisonnéedu Codecivil,
tom.III,chap.v, pag.249,Suivantlui, la véritétoutesimpleseraitquel'hé-
ritiersaisinepourraitplusrenonceraprèstrenteansd'abstension,c'est-à-dire,
aufonddes choses,qu'ilseraitobligédepayerles dettes,quandil pourrait
arriverqu'il n'auraitpaslesbiens! Mais,ditM.Taulier: «Laprescription
iiest faite pour favoriserlesuns, en immolantsans pitié les droits des
«autres!Rapprochezdecetteidéela sortiede Lebruncontrelespraticienset
lesprocureursdesontemps: «L'onn'a pas ledroit dedire contreun fils,
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Quelle peut être cette vérité toute simple, si ce n'est

la consécration de ce qui existait avant eux? Or le droit

qui existait avant eux était en France, à tort ou à rai-

son, que nous n'avions pas d'héritiers nécesaires, que

l'abstension prolongée pendant trente ans équivalait

à une renonciation expresse, et que par conséquent le

successible abstenant finissait par devenir étranger à la

succession. C'est dans ces faits historiques que se trouve

la véritable base d'interprétation des art. 789 et 790 du

Code Napoléon, et nous devons sans aucun doute re-

pousser toutes les opinions qui, soit directement, soit

indirectement, sont susceptibles de nous conduire à

l'hérédité nécessaire.

86. —
Ainsi, ni le système de Delvincourt, reproduit

dans ces derniers temps par M. Coulon., ni celui

qu'on enseigne généralement à l'école de MM. Blon-

deau, Taulier, Demolombe, Mourlon, etc , ni celui

de M. Demante, qui est très-ingénieux, mais qui ne

résout pas le problème, quoique ses solutions doivent

être admises (1), sauf l'hérédité nécessaire qui s'y

trouve cachée avec art., ni celui plus doux, maisillo-

«filius,ergohœres: encoreun coup,c'estun abusquecela,qui n'aja-
« maiseu coursquechezceuxqui ignoraientlesvéritablesprincipesde
«notrejurisprudence. »Et. concluezquela saisinehéréditaire: cette
admirableinstitutiondu droitcoutumier,s'estbienobscurcieparmilesinter-

prètesduCodeNapoléon!

(t) Coursanalytique,tom.III,nos110etsuiv.
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gique et arbitraire de Chabot, Marcadé et Dalloz ,

ne sont admissibles.

Encore une fois, nous n'avons jamais eu et nous

n'aurons probablement jamais en France d'héritiers

nécessaires. Là seulement se trouve la vérité, au point

de vue de notre droit national, et tous les systèmes que

nous repoussons conduisent inévitablement à l'écueil

de l'hérédité nécessaire, puisque d'après les juriscon-

sultes précités, le successible qui ne sait pas même en

fait qu'il est appelé, est et reste fait définitivement hé-

ritier malgré lui, soit purement et simplement, soit au

moins sous bénéfice d'inventaire, lorsqu'il n'a pas re-

noncé dans les trente ans du décès; en sorte que si les

créanciers du défunt ont interrompu la prescription de

leurs créances et si les biens ont été usucapés par les

tiers, l'héritier abstenant et ignorant de ce qui se passe

peut être condamné à payer toutes les dettes de l'héré-

dité sans en avoir les biens!. Ma raison n'admettra

jamais que telle ait été la pensée des auteurs du Code.

J'ai pu dans ma jeunesse me laisser entraîner au tor-

rent par l'autorité respectable de mes maîtres; mais je

me hâte de revenir à la vérité, parce qu'il est impos-

sible que leur système soit celui de la loi.

87. — Le principe de l'art. 789 étant exposé, voyons

maintenant les conséquences pratiques qui en ré-

sultent..

1° Puisque le successible devient par son abstension
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trentenaire étranger à l'hérédité, il doit être considéré

comme cessant d'être saisi; par conséquent la dévolu-

tion du droit d'accepter ou de renoncer se fait ipso jure

aux parents du degré suivant. Qui non adivit Izœl'edita-

tem sibi delatam ex testamento vel ab intestato amittit

eam et devolvitur proxÙniori gradui ipsius defuncti (1).

20 S'il était appelé avec d'autres, ses co-héritiers pro-

fiteraient de l'accroissement, suivant les art. 785 et 786

du Code Napoléon, et le partage qu'ils auraient pu en

faire en son absence serait désormais à l'abri de toute

atteinte de sa part.

30 S'ils sont restés dans l'indivision, ils peuvent pro-

céder au partage sans l'y appeler; car il a cessé d'être

héritier en fait. S'il peut encore conserver quelque

chose de son origine, ce ne peut être que le nom et les

titres purement honorifiques; mais il est devenu étran-

ger aux biens laissés par le défunt. Or, il est évident

qu'il n'y a que les communistes qui puissent utilement

procéder au partage de la chose indivise. Quand on dit

que l'action en partage ne se prescrit pas entre co-

héritiers, on n'entend parler que de ceux qui sont co-

propriétaires du corps héréditaire, et ici notre héritier

forclos est absolument dans la même position que s'il

avait renoncé irrévocablement à la succession.

(1)GOMEZ,Variœ resolutiones,cité textuellementparMERLIN,Répert.,
VHéritier.



No87-88 ÉTUDEIII. ABSTENSIONTRENTENAIRE. 139

4° Si un étranger s'est emparé des biens héréditaires,

les successibles des degrés inférieurs saisis à son défaut

et qui font adition, peuvent revendiquer les biens du

défunt, sauf la question de prescription à débattre

entre le possesseur et eux ; mais l'héritier qui s'est ab-

stenu pendant trente ans ne peut évincer le déten-

teur, même lorsqu'il n'aurait pas encore usucapé

les biens.

En effet, il est non recevable dans,sa demande, faute

de qualité, et le possesseur peut le repousser en lui di-

sant qu'il n'a jamais été le véritable représentant du

défunt; que dans tous les cas il a cessé de l'être, et que

par conséquent il est sans droit pour venir revendiquer

des biens qui ne lui appartiennent pas: les actions

réelles s'appréciant généralement ex jure petitoris et

non pas ex personâ possessoris (1).

88.
-

Il est bien entendu que la déchéance du droit

de succession ne peut être invoquée contre l'héritier

saisi qu'autant que le délai a couru utilement contre

lui; car l'art. 789 a réglé cette déchéance par rapport

au temps, non pas comme un délai invariable de pro-

cédure, mais bien comme un délai qui se compte sui-

vant les règles tracées au titre des prescriptions. Or la

(1)Cass.29 janvier1862.CARETTEetGILBERT,1862,I, 337,et la notede
l'arrêtistequiconfirmelebienfondédenotreopinioncontrecelledeM.Demo-
lombesurl'interprétationàdonnerà l'art789.
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prescription ne court ni contre les mineurs, ni contre

les interdits (1).

89. — Que décider dans le cas où la succession a été

déclarée vacante? Le successible qui s'est abstenu

pendant trente ans, peut-il venir revendiquer et ré-

clamer du curateur la remise des biens héréditaires

qui peuvent rester, les créanciers payés?

Il eût peut-être été convenable que la loi fît pour ce

cas une exception à la règle de l'art. 789; car le cura-

teur a été institué non-seulement pour protéger les in-

térêts des créanciers de la succession, mais encore pour

sauvegarder ceux de la famille. Or, si le curateur ad-

ministre pour le compte de l'héritier saisi tout aussi

bien que pour celui des créanciers, il semble que la

prescription de l'article précité ne devrait pas courir

contre l'héritier qui s'abstient pendant le temps de la

vacance.

Mais la réponse est qu'il n'y a pas de texte pour sus-

pendre le délai de la forclusion dans ce cas; que la

prescription court au profit de la succession vacante,

de même qu'elle court contre elle, parce que le principe

de la saisine faisant de tous les parents aux degrés suc-

cessibles, et., au besoin, de l'Etat, des substitués vulgaires

qui acquièrent la saisine plus ou moins complète ipso

jure au moment où cette saisine se trouve avoir aban-

(1)Art.2252.
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donné ceux qui les précédaient, a pour conséquence

nécessaire que les biens ont toujours un maître pour

le compte duquel s'administre la succession vacante,

quoiqu'il arrive souvent que ce maître soit inconnu

(Cod. Nap., art. 724, 811).

Si donc la succession est encore vacante à l'expira-

tion des trente ans de l'art. 789, l'héritier qui s'est

laissé forclore faute d'acceptation en temps utile, ne
:
peut plus faire adition, et si, au mépris de la loi, les

biens sont remis entre ses mains, il doit être traité

comme un usurpateur de la qualité d'héritier contre

lequel les successibles des degrés inférieurs peuvent

user de la pétition d'hérédité, à moins qu'ils ne se

soient eux-mêmes laissé forclore par un nouveau délai

de trente ans à partir de l'expiration du premier délai,

- ou que le successible qui a ressaisi les biens (non pas

l'hérédité, car il a cessé d'être héritier) ne les ait usu-

capés par la possession trentenaire, comme un étranger

qui les aurait possédés pendant le temps requis pour

prescrire.

90. — Une dernière conséquence du principe, c'est

que les créanciers de la succession ne peuvent pour-

suivre l'héritier qui s'est abstenu pendant trente ans.

En effet, d'une part, il n'a jamais réalisé la condition

de la saisine passive, et d'autre part, il a perdu la sai-

sine active, puisqu'il est privé par l'art. 789, de la

faculté d'accepter. Il est d'évidence que, dès qu'il ne
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profite pas des biens, il ne doit pas être tenu d'acquit-
ter les dettes de l'hérédité.

91. — Voilà la véritable théorie de l'art. 789 et de

l'art. 790 du Code Napoléon. Si la succèssion est encore

bonne, le successible abstenant trentenaire est puni de

sa négligence et de son indifférence à remplir ses de-

voirs de famille. L'épave passe au degré suivant auquel

on ne peut rien reprocher, puisqu'il n'a dû raisonna-

blement espérer pouvoir en profiter que après la

renonciation ou après l'abstension trentenaire de l'hé-

ritier saisi avant lui. Son silence ne peut lui être

imputé comme négligence.

Si la succession est mauvaise, le résultat absurde de

l'hérédité nécessaire est complétement évité. Jamais il

n'arrivera dans notre système qu'un successible se

trouve obligé de payer les dettes de la succession sans

en avoir les biens: ce qui est de toute justice, et par

conséquent conforme à l'esprit équitable de notre droit

national !

92. — On objecterait en vain que la prescription

n'est de nature à nous faire perdre les droits réels im-

mobiliers qu'autant que les biens qui en sont l'objet,

ont été usucapés à notre préjudice (C. Nap., art. 2229);

car, comme nous l'avons établi, l'art. 789 consacre

plutôt une déchéance qu'une véritable prescription.

C'est la faculté d'accepter ou de renoncer attachée au

droit de succéder, qui est ici considérée en elle-même,
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et qui se perd parle fait seul de l'abstension prolongée

pendant le tempsfixé. Il s'agit dans l'art. 789 tout à la

fois d'une peine infligée au successible négligent qui ne

doit pas paralyser éternellement les droits de ceux qui

peuvent être appelés à son défaut, et d'une apprécia-

tion raisonnable de la volonté de celui qui garde le

silence pendant trente ans (1).

Si l'art. 789 n'était qu'un cas d'application de

l'art. 2262, il serait complètement inutile; on ne com-

prendrait pas sa présence au titre des successions, s'il

n'avait pas eu un motif particulier (art. 2264). A quoi

bon établir, au titre des successions, que l'héritier saisi

perdrait les biens héréditaires, dans le cas où les tiers

en seraient devenus propriétaires par la prescription

de trente ans? Ce dernier point n'a jamais été mis en

question, même dans le droit romain sous l'empire du-

quelle jus adeundi était perpétuel et imprescriptible,

et il a été réglé parle principe général du titre des

prescriptions Mais ici, il ne s'agit pas des droits

que les tiers ont pu acquérir, il ne s'agit que d'une

forclusion de la faculté d'accepter considérée en elle-

même.

Autre chose est la déchéance, au cas de l'art. 789, et

(1)Celaétaitnécessairedansnotresystèmequirefuseauxsuccessiblesdes
degrésinférieurstouteactionpourforcloredeleursdroitshéréditairesceuxqui
lesprécèdentdansl'ordredesuccessibilité.
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autre chose est l'exception résultant de l'usucapion du

défendeur contre la revendication ou la pétition d'hé-

rédité du demandeur. L'art. 789 consacre une théorie

toute spéciale à la saisine, tout exceptionnelle à

l'art. 2232v Cette théorie a sa base et son origine, non

pas dans les lois romaines sainement interprétées, mais

dans les lois germaniques et dans celles de nos an-

ciennes coutumes qui exigeaient que l'adition fût faite

sous peine de déchéance de la saisine, dans un cèrtain

délai : comme aussi dans l'opinion erronée de ceux

des interprètes du droit romain et du droit coutumier

qui regardaient la faculté d'accepter ou de renoncer

comme susceptible de périr par le temps: ce qui les

conduisait à décider que tabstension trentenaire équi-

valait à une renonciation expresse, sans qu'on eût à se

préoccuper de l'usucapion des biens héréditaires.

Notre système est une conséquence naturelle et for-

cée du caractère conditionnel de la saisine, qui est,

comme le disait Pothier, subordonnée à l'acceptation

ou à la renonciation faites en temps utile. Le délai

passé, elles deviennent impossibles. Dès lors l'héritier

ne peut être désormais considéré que comme un

étranger à la succession.

93. — Nous ne nous arrêterons pas à réfuter tous les

systèmes qui ont été émis sur l'art. 789. M. Demo-

lombe l'a fait avec le talent de discussion et le savoir

de bon aloi que tout le monde lui reconnaît.
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n 10

Celui de Delvincourt est abandonné depuis long-

temps(1).

Le système que l'on professe à l'école et qui a été

très-bien exposé notamment par M. Blondeau et par

M. Demolombe (2), a été réfuté par nous, nous le

croyons du moins, d'une manière victorieuse.

Celui de Chabot, de Marcadé et de Dalloz, n'est qu'un

adoucissement des deux premiers. Il ne repose sur

- rien, si ce n'est sur un mot de Tronchet, au Conseil

d'Etat, auquel on a donné une portée qu'il ne saurait

avoir.

Quant aux autres ramifications de ces théories qui

(1)D'aprèsDELVINCOURT,l'art. 189auraitreproduitunsystèmesemblableà
celuiduBas-Empire(L. 69, ff.Deacquir. velomitt. hœred.et L. 22, g14,
actCode,Dejure deliberandi),et l'héritiersaisi,abstenanttrentenaire,devrait
êtreprésuméacceptantou renonçantsuivantl'intérêt de son adversaire.

Exemple: Lesuccessibledel'ttadesdegréssuivantsest-ilactionnéendélais-
sementparl'abstenanttrentenaire,il a le droitdetriompherdelui, enluidi-
sant: Votrefacultéd'accepterestprescrite(art. 789),parconséquent,vous
êtesrenonçant.Souscerapport,c'estnotresystème.Aucontraire, ledeman-
deurest-iluncréancierdudéfunt?il a intérêtpourfairecondamnerl'abstenant

àle payer,quecederniersoitconsidérécommeayantaccepté,et alorsil luidit:
Vousêtesnécessairementhéritier, puisquevotre facultéde renoncerest

prescrite(art789).Cesystèmedebascule,quitientauxidéeséquivoquesque
Delvincourta euessurla théoriede la loienmatièredesaisine,estd'unedu-
retéexcessive,et je ne sachepasqu'il ait étéprofesséjamaisparaucuncou-
tumier.Onl'avaitmêmerepoussé,au dire de d'Espeisses,dansles paysde
droitécrit. Cependant,il a occupélongtempsla placed'honneurparmiles
nombreusesinterprétationsde l'art. 789.M.Coulon,aujourd'huiconseillerà la
CourdeMetz,a faitrécemmentdeseffortspourle réhabiliter; maisil nousest

impossibledecroirequele CodeNapoléonaitvouluse rattachersouscerap-
portauBas-Empire.(DELVINCOURT,tom.11,pag.32, n°6, auxnotes).

(2) Traité dessuccessions,tom.II, nos306etsuivants.
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ont tenté de se mettre en circulation sous le patronage

de divers noms, parmi lesquels nous sommes étonné

de trouver M. Demante, on peut sans crainte les con-

sidérer comme mortes-nées ou comme n'ayant pas

touché le véritable point de la difficulté.

94. — L'héritier est-il dans le Code Napoléon saisi

activement et passivement sans qu'il le, sache, sous la

seule condition de ne pas renoncer ? Est-il ab initio pré-

sumé acceptant, même quand son intérêt ne veut pas

qu'il soit considéré comme tel? Ou bien au contraire,

n'est-il saisi en général que dans son intérêt? L'abs-

tension coutumière subsiste-t-elle encore aujourd'hui

et conclut-elle sous le Code, comme autrefois, à la

déchéance du droit de succession, lorsqu'elle s'est pro-

- longée pendant trente ans?. Voilà le véritable point

de la difficulté.

Si vous pensez, lecteur, que l'art. 724 doit s'entendre

dans un sens absolu, malgré son histoire; que la sai-

sine passive est pure et simple comme la saisine active,

et que la réserve de d'Argentré : Si quidem acceptatio

probatur n'existe plus dans la loi qui nous régit, vous

vous hâterez de rejeter notre théorie et vous conclurez

à l'acceptation pure et simple de l'héritier saisi qui se

tait pendant trente ans, c'est-à-dire, à une espèce par-

ticulière d'hérédité nécessaire, quelques efforts que vous

puissiez faire pour éviter cet écueil.

Si, au contraire, j'ai réussi à faire passer dans votre
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esprit la conviction qu'une étude et une méditation sé-

rieuse de la matière ont fait passer dans le mien, si,

dis-je, vous croyez avec moi que l'abstension coutu-

mière, quoique restreinte dans les plus étroites limites,

subsiste encore dans le Code Napoléon, vous obtien-

drez une hérédité volontaire au lieu d'une hérédité

nécessaire.

Mais, si nous ne nous entendons pas sur la position

de la question, et si, au lieu d'aller chercher des élé-

ments de solution dans l'histoire de la famille des

Francs, nous nous jetons dans les arguments subtils

de la scholastique, nous discuterons toute notre vie

sans nous mettre d'accord. à supposer toutefois que

vous ayez. le malheur., et aussi le bonheur (car

c'en est, parfois, un très-grand) d'être travaillé par le

Dieu j uridique (1) !.

(1)Voy.Cass.13 juin1855.DEVILL.,1855,I-pag. 689.Lesdifférentssys-
tèmessontrésumésdansZacharle-AubryetRAU,g610,not. 6.

FIN DE LA TROISIÈMEÉTUDE.





ÉTUDE IV

DE LA FIXATION ET DES EFFETS DES DIFFÉRENTS

RÉGIMES SUCCESSIFS.

-

SOMMAIRE.

95-100. — Généralisation du système.

101. — Méthode et division du sujet.

95. — Généralisation du système.
— Nous avons dit

précédemment que c'est au successeur saisi qu'appar-

tient en général le droit de fixer le régime de la suc-

cession.

Si le successible est un héritier légitime continua-

teur de la personne du défunt, il a quatre partis à -

prendre.

Il peut to s'abstenir, tant qu'un intérêt contraire ne
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vient pas le forclore de son droit d'abstension (C. Nap.,

art. 775, 789, 797-800) ;

2° Ou consolider dans sa personne les effets de la

saisine active et réaliser la condition de la saisine pas-

sive, par une acceptation pure et simple, volontaire

(Cod. Nap., art. 774), légale (art. 792), ou judiciaire

(art. 797, 800 in fine);

3° Ou se soustraire aux
conséquences de l'acquisition

de l'hérédité par une renonciation pure et simple (Cod.

Nap., art. 775, 784, 785) ;

4° Ou profiter de ses avantages, s'il y a lieu, sans en

courir tous les risques, par l'acceptation sous bénéfice

d'inventaire (art. 774, 793).

Or ce droit d'option accordé aux successibles saisis

amène, suivant les différents partis qu'ils peuvent

prendre ou qu'ils sont légalement réputés avoir pris

dans certains cas, l'un ou l'autre des régimes successifs

ci-dessus indiqués et quelquefois le concours simultané

de plusieurs de ces régimes.

96. — Ceci demande une explication.

Nous avons en France trois régimes successifs qui

sont :

1. Le régime d'acceptation pure et simple, c'est-à-dire

le régime de confusion ou de libre disposition, sous le-

quel la confusion du patrimoine du défunt avec celui

de l'héritier s'opère en principe irrévocablement, sauf

certains effets particuliers attachés à la distinction des
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biens pris dans leur nature matérielle (Cod. Nap.,

art. 878, 880, 2111).

La base de ce système repose sur la fusion de la

personne du défunt dans celle de son héritier au mo-

ment où s'opère la saisine (art. 724).

Toutefois, comme cette fusion des personnes, et par

suite, la confusion (cum-fusio) des deux patrimoines en

un seul, pourrait avoir assez souvent des résultats fâ-

cheux pour les créanciers du défunt et pour ses léga-

taires à titre particulier, il a fallu créer un contre-poids

au pouvoir illimité dont ce régime investit l'héritier,

afin qu'il fût mis dans l'impossibilité de leur nuire.

Chez les Romains, ce contre-poids consistait dans la

séparation collective des patrimoines dont le but prin-

cipal était de pallier autant que possible dans l'intérêt

des créanciers du défunt, les conséquences désastreuses

qui pouvaient dans certains cas résulter pour eux de

la confusion. A l'aide d'un syndicat dont le curator et

le magister bonorum (aujourd'hui notre syndic de

faillite) étaient les directeurs sous les ordres du préteur

pu du président de la province, les patrimoines se

tenaient distincts et séparés : de sorte que les biens

provenant du défunt et ceux de l'héritier non confon-

dus réellement malgré la confusion de droit opérée par

l'adition d'hérédité m ipso articulo adeundœhœreditatis,

étaient vendus comme s'ils appartenaient à deux débi-

teurs différents. Dans le concours général, les créanciers
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dé la succession avaient le choix mens eligendi ou de

rester fidèles au défunt et de figurer sur la liste de ses

propres créanciers, ou d'accepter (cum mente eligendi

hœredis) l'héritier pour débiteur à la place du de cujus.

Dans cette dernière hypothèse, ils cessaient d'être

créanciers dn patrimoine héréditaire pour être désor-

mais rangés, suivant leur option, dans la catégorie des

créanciers particuliers du patrimoine de l'héritier. Il

est vrai que les jurisconsultes n'étaient pas d'accord

sur toutes les conséquences de cette institution et qu'ils

discutaient vivement le point de savoir si les créanciers

du défunt qui .avaient demandé la séparation des pa-

trimoines et qui n'avaient pu obtenir leur paiement

intégral sur la masse héréditaire, pouvaient recourir

sur ce qui venait à rester de la masse de l'héritier,

après ses propres créanciers entièrement satisfaits (1).

Mais il faut bien remarquer que cette controverse ne

tenait pas essentiellement à la base fondamentale du

système. Ce n'était qu'une simple question de commo-

dius. Les logiciens intraitables, comme Paul, rejetaient

toute transaction et refusaient aux créanciers de la

succession tout recours sur les biens de l'héritier. Pa-

pinien, au contraire, d'un esprit généralement plus

accommodant et moins austère, admettait ce tempéra-

(1)Celaprouvequelesventesenmassenesefaisaientpastoujoursà tant

pourcentdescréancesvérifiées,commesembleledireThéophile.
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ment qu'il jugeait équitable ; mais son opinion ne

paraît pas avoir été suivie.

Voilà le droit romain en cette matière importante.

Dans l'ancienne jurisprudence française, on comprit

mal ce système, qui du reste avait les plus graves

inconvénients. On sent bien que des curateurs où un

magister bonorum (1), venant se glisser en intrus dans

l'administration des biens de la famille, ne pouvaient

convenir à nos pères qui lui vouaient un véritable culte.

Aussi furent-ils unanimes pour les rejeter comme in-

conciliables avec la saisine des héritiers légitimes.

Mais, par une de ces inadvertances qui sont inexpli-

cables, ils ne mirent rien à leur place; de sorte que

l'héritier devint et resta le seigneur et maître de la

succession avec un droit de libre disposition sans li-

mite, et que par conséquent la déconfiture de l'héré-

dité cessa d'être organisée. Ce fait historique est

indéniable, et on peut voir, en lisant avec attention

-nos anciens auteurs, combien leurs idées étaient peu

positives en cette matière.

Code Napoléon.
—

Lorsque le législateur de 1804

s'occupa de la rédaction de nos codes, sa prétention ne

fut pas d'abord d'innover. Il commença donc par mar-

cher sur les traces de Lebrun et de Pothier, et c'est à

(1)Lecurateurétaitchargéd'administrerà partirde l'envoien possession,
le magisterbonorumapparaissaitensuiteavecmissionspécialedeprocéderà
lavente.
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leur théorie qu'il faut attribuer les art. 878, 879, 880

et 881 du Code Napoléon. Mais plus tard, Treilhard

ayant été chargé de présenter un projet sur les hypo-

thèques, il avisa avec cette sagacité d'esprit dont il a

donné tant de preuves dans le cours des travaux du

Conseil d'Etat, que tout cela n'était rien moins que

protecteur pour les créanciers de la succession quoique

dignes du plus grand intérêt à raison de la position qui

leur est faite par la mort de leur débiteur, et il eut la

très-heureuse idée, bien que l'expression de sa pensée

laisse peut-être quelque chose à désirer dans la rédac-

tion des art. 2103, 2111 et 2113, d'assurer le sort des

créanciers héréditaires par l'hypothèque privilégiée,

restreinte bien entendu aux immeubles provenant du

défunt. De sorte que le Conseil qui travaillait sur la

théorie très-embarrassée de l'ancienne jurisprudence

française, en cette matière, a fini, après avoir tergi-

versé au Titre des successions, par abandonner avec

infiniment de raison au Titre des hypothèques, les idées

anciennes, et y a substitué un système nouveau, au

moyen d'une transaction des plus ingénieuses et des

plus heureuses avec l'héritier qu'on tenait avant tout

à ne pas dessaisir de l'administration des biens hérédi-

taires. Il est résulté de là un fait des plus importants,

bien que M. Troplong et ses disciples ne veuillent pas

le reconnaître : c'est que le Code Napoléon a confirmé

tous les effets de la confusion opérée par la saisine,
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loin de la faire disparaître, comme cela se pratiquait

dans la théorie romaine, du reste assez peu connue,

de l'antique séparation des patrimoines. En agissant

ainsi, il a laissé à l'héritier la libre disposition des

biens: chose précieuse pour l'intérêt public et l'intérêt

privé; mais en ayant soin d'en restreindre les consé-

quences dans les art. 2111 et 2113, en faveur des

créanciers et des légataires du défunt. Ces derniers ont

donc aujourd'hui un moyen efficace de contrebalancer

les abus du droit de disposer maintenu au profit de

l'héritier acceptant, et ils peuvent, en se conformant

aux formalités prescrites par la loi (art. 2111 et 2113),

acquérir des causes de préférence, droits réels d'hypo-

thèque privilégiée (art. 2111) ou de simple hypothèque

(art. 2113), opposables à leurs adversaires, c'est-à-dire

aux acquéreurs des biens de la succession, aux créan-

ciers particuliers de l'héritier qui ne succède qu'à la

charge de payer les dettes de son auteur, et même, ce

qui n'existait pas autrefois, à ceux d'entre eux qui pour

un motif quelconque, n'ont pas satisfait aux exigences

dela publicité commune à tous les privilèges (art. 2106) :

laquelle en ce qui les concerne spécialement, est règle-

mentée par les art. 2111 et 2113 du Code Napoléon.

Il semble qu'en présence de textes aussi précis que

le sont les art. 2111 et 2113, toute discussion sérieuse

sur le fond de la pensée du législateur devenait impos-

sible. Mais ce serait prendre trop bonne opinion de
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l'esprit de controverse. Les faits historiques, mal jugés

et mal appréciés sous l'influence d'anciennes erreurs

sur le système romain, jetèrent un désordre complet

dans l'interprétation, au .point que la matière était

devenue un labyrinthe inextricable, lorsque M. Blon-

deau, saisissant la question avec cet esprit dogmatique

et puissant qui le distinguait, ramena la science dans

les voies de la vérité. Toutefois, il resta suivant nous

en chemin, en ne faisant qu'un Traité de séparation in-

dividuelle des patrimoines, tandis qu'il devait pousser

les choses à la confusion restreinte. Son travail eut assez

peu de succès. La méthode abstraite réussit mal au

palais. Son livre contenait, d'ailleurs, un grand nom-

bre de solutions particulières qui sont inacceptables au

point de vue de l'interprétation de nos Codes ac-

tuels (1). Quoi qu'il en soit, la commission parlemen-

taire ne manqua pas de s'approprier la base fondamen-

tale de son système dans son projet de loi hypothécaire,

et les choses en sont là aujourd'hui. Les jurisconsultes

sont tout aussi divisés qu'ils l'étaient auparavant, et ils

ne veulent pas voir que l'unique moyen de sortir

d'embarras est de rompre avec le passé et d'arriver

franchement à la confusion, ainsi que nous avons tenté

de le démontrer dans notre ouvrage sur la matière.

(1)Enméditantsonsystème,M.Blondeaus'estaffranchidestextesduCode

Napoléon.Sonouvrageest moinsuneœuvred'interprétationqu'untravailde

législation.Il n'enestpasmoinstrès-remarquable.
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Cela dit, revenons à notre sujet.

97. - M. Le deuxième régime successif est le béné-

fice d'inventaire. Cette définition, qui lui convenait

autrefois, a, au fond des choses, cessé d'être exacte sous

beaucoup de rapports, par suite d'un fait nouveau

qu'y a introduit la jurisprudence. Il vaudrait mieux

l'appeler aujourd'hui le régime de la séparation col-

lective.

D'après le Code Napoléon, celui qui s'y soumet ac-

quiert quelques avantages, mais aussi il en perd quel-

ques-uns. S'il est renonçant aux dettes, il n'a pas, sui-

vant nous, et il ne saurait avoir avec une séparation

collective, la libre disposition des biens héréditaires, si

ce n'est restreinte par des formalités prescrites par l'in-

térêt collectif lui-même. La déchéance du bénéfice

n'est pas une peine sérieuse pour un héritier insol-

vable ou qui veut jouer au fin avec les créanciers de la

succession: ce qui se voit malheureusement trop sou-

vent (i).

N'est-il pas évident que dès qu'une séparation des

patrimoines quelconque est organisée dans un intérêt

collectif, c'est-à-dire dans l'intérêt de l'héritier d'une

part, et des créanciers de l'autre, l'héritier d'une part,

et les créanciers de l'autre, ne peuvent sous aucun pré-

(1)Entredeuxplaideurs,il y a toujoursunedupeet unhabile.Lelégislateur
nesauraitprendretropdeprécautionscontrecedernier.
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texte acquérir individuellement, au préjudice les uns

des autres, des droits particuliers susceptibles de léser

les intérêts légitimes de leurs co-intéressés, par exem-

ple, des hypothèques ou des attributions judiciaires au

,moyen de la saisie-arrêt? Telle est, en effet, la consé-

quence du système du législateur consignée dans l'ar-

ticle 2146, comme aussi dans les art. 802, 805 et 806

du Code Napoléon.

98. — III. Le troisième régime successif s'appelle

la vacance: c'est une administration comptable de l'hé-

rédité confiée à un étranger dans un intérêt également

collectif.

Il est clair que sous ce régime, tout aussi bien que

sous celui de séparation collective, les créanciers ne

sauraient avoir la possibilité d'acquérir des causes de

préférence au préjudice les uns des autres (1).

99. — Tels sont les trois régimes successifs reconnus

par la loi.

Chacun de ces trois régimes peut être amené par la

volonté des successibles, suivant les différents partis

qu'ils ont le droit d'adopter.

S'ils acceptent purement et simplement, ou s'ils sont

réputés légalement avoir accepté ainsi (art. 792, 797 et

800), l'hérédité est soumise au régime de libre disposi-

tion en totalité.

(1)Arg.à fortiori de l'art.2146.
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Si les uns acceptent purement et simplement et les

autres sous bénéfice d'inventaire, l'hérédité est sou-

mise, fractionnée en autant de parts qu'il y a d'héri-

tiers acceptant diversement, partie au régime de libre

disposition et partie au régime de séparation collective.

Mais elle ne peut jamais, dès qu'il y a acceptation quel-

conque, être soumise au régime de la vacance, si ce

n'est dans les cas très-rares où il y a abstension de la

part de quelques-uns des co-héritiers non encore for-

clos de leur droit de s'abstenir, et dans ceux où l'on

prétend, suivant une opinion contraire à la nôtre, que

l'accroissement n'a pas Heu.

IV. Lorsque la succession est recueillie par des suc-

cesseurs aux biens seulement, dans les cas des art. 1006,

756 et 758,767 et 768 du Code Napoléon, l'hérédité est

soumise à un régime mixte qui a ses règles parti-

culières (1).

400. — Voilà la généralisation de la théorie de la

loi telle que nous la comprenons. Mais avant de passer

en revue les trois régimes successifs organisés par le

Code, nous devons nous expliquer sur la faculté ac-

cordée à l'héritier de délibérer sur le parti à prendre et

qui doit fixer le régime de la succession.

101. — Méthode. — Nous diviserons cette étude en

quatre chapitres.

(1)Cerégimemixtedevantfairel'objetd'uneétudespécialedansle plande
notreouvrage,nousnenousenoccuponsiciquepour ordre.
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Le premier sera consacré au droit de délibérer. Nous

intervertirons ainsi l'ordre suivi par les rédacteurs de

la loi qui se sont occupés de cette matière sous la sec-

tion du bénéfice d'inventaire. Il est évident que le jus

deliberandi doit être traité avant les trois régimes qui

sont la conséquence de l'option à faire par le succes-

sible saisi (1).

Le second chapitre sera consacré à l'acceptation pure

et simple ou régime de libre disposition.

Le troisième, au bénéfice d'inventaire ou régime de

séparation collective.

Et le quatrième et dernier, à la vacance ou régime

d'administration comptable.

CHAPITRE Ier

Du droit de délibérer.

SOMMAIRE.

i02. — Notion du droit de délibérer.

i03. — Droits accordés aux créanciers à l'effet d'arriver

à la fixation du régime successif.

(1)Quoiqueplacédansla sectiondu Bénéficed'inventaire,l'art. 795s'ap-

pliquepourtouslesrégimessuccessifs.C'estcequirésultedesart. 794et 800

duCod.Nap.et 174duCod.deproc.civ.(Voy.DEMANTE,tom.III,nM17bis.)
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104. — Du temps de là délibération.

105. — Observations générales sur le droit d'option.

106. — A. Première kypotkèse. Aucun intérêt étranger
ne se met en mouvement.

407. — B. Deuxième hypothèse. L'intérêt d'un créancier

se met en mouvement.

108. — Du cas où l'héritier défend au fond et accepte

l' purement et simplement.

109. —
L'appel ne changerait pas le régime fixé par la

conduite de l'héritier.

H0. - De texception dilatoire.

111. — L'héritier demande à jouir de l'exception dila-

toire. Conséquences.

112. — I. Il prend un parti et il accepte purement et sim-

plement. Le régime de la succession est désor-

mais le régime de confusion ou de libre dis-

position.
113. — II. L'héritier accepte sous bénéficed'inventaire.

Régime de séparation collective.

114. — III. Il se décide à renoncer. Règlement des frais.

Vacance.

115. — IV. L'héritier n'a pris aucun parti. Peut-il se

contenter de déclarer qu'il s'abstient? Non.

Système de l'art. 797.

Itl. — V. L'héritier fait défaut à l'expiration des délais.

Jugement par défaut.

117. - VI. Du cas où l'assignation n'a été donnée qu'au
parquet. Conséquence.

Iii. — VII. Quel est le tribunal compétent pour statuer
sur la demande du créancierf

119. — Du cas où la succession n'est déférée qu'à un
seul héritier.
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120. — Le jugement qui condamne le successible en

qualité d'héritier est-il toujours susceptible

d'appel?

121. — Le jugement qui condamne le successible en

qualité d'héritier pur et simple produit-il des

effets absolus erga omnes? Oui. Discussion.

Deux systèmes extrêmes en présence.

122. —
Système intermédiaire de M. Valette rejeté.

123. —
Système de M. Mourlon admis en partie, rejeté

pour l'autre.

124. — Système de Marcadé admis en partie, mais rejeté

pour l'autre.

125. — La vérité est que le jugement produit des effets

généraux. Résumé de la question.

126. — Les choses ne sont plus entières et la question est

décidée par le texte de l'art. 800.

127. — Il n'y a pas à distinguer entre le jugement con-

tradictoire et celui par défaut.

128. —
Quidjuris, à l'inverse, si le successible a été re-

laxé des fins de la demande?

129. — C. Troisième hypothèse. L'intérêt du créancier se

trouve en conflit avec plusieurs héritiers qui

acceptent, l'un purement et simplement,
l'autre sous bénéfice d'inventaire.

i30. — Quelles sont les conséquences du concours de

plusieurs régimes successifs sur les inscrip-
tions faites en vertu de l'art. 2111 du Code

Napoléon?

131. - D. Quatrième hypothèse. L'intérêt de l'héritier

saisi se trouve en conflit avec d'autres succes-

sibles qui n'ont pas encore pris un parti.

Quatre espèces.
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132. — Lacune dans la loi.

133. — Méthode.

402. — Notion du droit de délibérer. — Si l'hérédité *

était toujours avantageuse, il serait inutile que la loi

accordât à l'héritier le droit de délibérer : l'intérêt per-

sonnel rendrait toute disposition législative à cet égard

superflue. Mais il arrive parfois que la succession est

onéreuse, et que, par conséquent, l'héritier.trouve un

passif supérieur à l'actif. Il faut bien que la richesse

nationale se répartisse avec une certaine mobilité

pour que les générations qui se succèdent puissent en

jouir quand vient leur tour. Voilà pourquoi les fléaux

de familles qui se ruinent, sont un mal relatif néces-

saire à l'intérêt général. Lorsqu'une succession vient à

s'ouvrir, il est donc utile, et même il est indispensable

absolument que la loi fournisse au successible le

temps et les moyens de s'éclairer sur le parti qu'il est

appelé à prendre. Une décision précipitée pourrait lui

faire perdre une hérédité avantageuse ou le charger

d'une hérédité onéreuse, si elle était répudiée ou ac-

ceptée témérairement.

Telle est la base sur laquelle repose le droit de déli-

bérer qui est d'ordre publicy et auquel par conséquent

la volonté de l'homme ne saurait porter atteinte (1).

(1)Cod.Nap.,art. 6et 795.
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103. — Mais si l'héritier doit avoir les moyens et le

temps de délibérer, il est juste aussi que les droits des

tiers ne soient pas indéfiniment paralysés. De là deux

droits distincts accordés aux créanciers de la succès-

jsion: 1° celui de faire déclarer la succession vacante et

de la pourvoir d'un curateur, si aucun héritier ne se

présente pour la réclamer (1); 20 et celui de forcer ju-

diciairement le successible connu à prendre un parti,

après certains délais fixés par la loi ou par le juge (2).

Lorsque ce dernier droit se met en exercice, l'héritier

est forclos du droit de s'abstenir (3), à moins que l'ins-

tance ne soit irrégulièrement intentée et que la procé-

dure commencée ne vienne à tomber en péremp-

tion (4). ,

104. — Du temps de la délibération. — En principe,

le droit de délibérer n'a d'autres limites que le droit

de succession lui-même. L'habile à succéder qui s'abs-

tient utilement, conserve donc pendant trente ans la

faculté d'accepter ou de renoncer (5). Telle est la règle

générale.; elle reçoit son application tant et si long-

temps que l'héritier saisi peut invoquer le bénéfice de

(1)Cod.Nap.,art. 811.

(2)Art.795-798.

(3)Art.797,800in fine.

(4)Cod.procéd.art. 397

(5)Art.789et 775.
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la saisine. Mais, d'après le Code Napoléon, elle souffre

une limitation de la plus haute importance dans la fa-

culté accordée aux tiers intéressés de forclore judiciai-

rement le successible du droit de s'abstenir. Lorsqu'un

créancier de la succession ou un légataire actionne

l'habile à succéder en paiement de sa créance ou de

son legs, ce dernier doit prendre un parti définitif dans

des délais beaucoup plus courts. Sous le système du

XVIe siècle, exposé par Tiraqueau dans son traité : Le

mort saisit le vif, il lui suffisait de venir dire à la jus-

tice : « Je m'abstiens : sulficit abstinuisse, » pour être à

l'abri de l'action du créancier ou du légataire, et il ne

restait au demandeur que la faculté de requérir la no-

mination d'un curateur étranger à la succession non

réclamée. Mais aujourd'hui il n'en est plus de même,

dès qu'un créancier ou un légataire insiste pour ob-

tenir satisfaction de la part du successible et qu'il ne

veut pas user du droit que lui confère l'art. 811 du

Code Napoléon. Nous avons vu précédemment l'origine

de cette théorie, inventée par les procureurs du Châ:

telet. Le législateur, prenant à la fois sous sa protec-

tion les intérêts contraires les a conciliés, en restrei-

gnant dans de justes bornes les pouvoirs autrefois

illimités de la famille; il a exigé que le régime successif

fût promptement fixé, afin que les créanciers pussent

obtenir, par une voie moins coûteuse et plus directe

que celle de r établissement dune administration comp-
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table -
(art. 811), la satisfaction légitime qui leur

est due.

Le temps de l'abstension utile peut donc maintenant

se trouver limité par des délais variables (art. 795,798)

et plus restreints que ceux de l'art. 789, et si l'héritier

saisi, actionné en paiement de la dette héréditaire, ne

demande pas à jouir de ces délais, ou si, après avoir

demandé à en jouir, il les laisse s'écouler sans accepter

sous bénéfice d'inventaire ou sans renoncer franche-

ment, la loi elle-même s'empare de la position pour

vaincre sa résistance, et, prenant son silence pour un

acquiescement à la qualité que lui a donnée le deman-

deur, elle le répute provisoirement acceptant, sui-

vant la pensée des glossateurs qui posaient -
comme

règle: aditio favorabilior repudiatione.

Telle est la théorie de l'art. 174 du Code de procé-

dure civile et des art. 795, 797, 798 et 800 du Code

Napoléon. Il ne faut pas croire qu'elle n'est qu'une ap-

plication de la règle posée par l'art. 724, comme on le

pense communément. Ce serait une grave erreur; car

l'héritier n'a jamais été, dans notre législation, saisi

passivement de piano, au moment du décès, comme

nous l'avons démontré, l'histoire à la main, dans notre

première étude sur la saisine des héritiers légitimes (1).

Il n'a jamais été saisi activement et passivement que

-
(1)Suprà, tom.I, nos69-102.
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si quidem acceptatio probatur, d'après nos anciens cou-

tumiers dont d'Argentré a résumé si énergiquement la

pensée dans ce brocard de palais. Les articles précités

consacrent au contraire une exception très-remar-

quable à la règle sufficit abstinuisse (art. 775), excep-

tion qu'on a prise à tort pour la règle générale elle-

même (1).

105. - Suivons maintenant le successible dans les

différentes hypothèses où il peut se trouver placé. Mais

avant d'examiner les espèces, faisons une observation

importante.

Nous avons déjà dit qu'il existe plusieurs événements

que le législateur considère, au moins en principe,

comme étant publics de leur nature. C'est ce qui arrive

toutes les fois que l'événement juridique produit un

droit réel quelconque qui n'est pas simplement re-

latif.

Dès qu'un jus in re se pose régulièrement adversus

oinnes, il est réputé connu, de tous, puisqu'il est obliga-

toire pour tous. Le droit de succession appartient évi-

demment à cette catégorie. Les tiers qui ont des ac-

tions à exercer contre l'hérédité doivent donc s'adresser

à celui qui la représente erga omnes, c'est-à-dire à l'hé-

ritier saisi. Toutefois, cette règle n'est pas exclusive de

la faculté accordée aux intéressés de faire pourvoir,

(1) Suprà,tom.I,nos71-79.
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dans certains cas, la succession non encore réclamée

d'un curateur administrateur comptable (art. 811).

Si le successible appelé à recueillir la succession

était héritier nécessaire, l'exercice des droits des tiers se

poursuivrait sur lui sans entraves, et la conclusion se-

rait sans retard la satisfaction plus ou moins complète

du demandeur, suivant le plus ou moins de valeur pé-

cuniaire du sujet passif. Mais, en France, nul n étant

héritier qui ne veut (art. 775), l'héritier saisi dans son

intérêt a en général le droit de s'abstenir tant qu'il

n'en est pas forclos, et il peut accepter purement ou

sous bénéfice d'inventaire, ou renoncer franchement.

L'ensemble de ces droits constitue l'hérédité volontaire.

De là la faculté d'opter entre l'un ou l'autre de ces

partis, à moins qu'une forclusion quelconque ne vienne

restreindre ce droit d'option, et par suite le droit de

.délibérer. Cependant il importe à la société que la suc-

cession ait quelqu'un qui parle pour elle, car un être

moral n'a pas le don de la parole. Les créanciers de la

succession peuvent avoir à interrompre des prescrip-

tions, à faire des actes conservatoires de leurs droits ;

il leur faut un contradicteur. Ce contradicteur est,

dans notre législation, soit un curateur, soit l'héritier

saisi lui-même qui représente provisoirement, l'héré-

dité, tant qu'il n'a pas pris le parti de renoncer. Il doit

donc répondre aux demandes qui peuvent être formées

contre elle, soit en qualité de mandataire ou de gérant
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provisoire de la succession, soit en qualité d'héritier

définitif. S'il évite tout ce qui peut lui imprimer cette

dernière qualité d'une manière indélébile, il conserve

son droit d'option jusqu'à la prescription de son titre *

d'habile à succéder. Si au contraire il l'accepte ex-

pressément ou tacitement (Cod. Nap., art. 778), ou s'il

se trouve dans l'un des cas où la loi s'est emparée de

la position pour restreindre sa volonté ou pour l'inter-

préter d'une manière définitive (art. 702, 795 et 800),

il aura par cela même épuisé son droit d'option et il

s'en verra privé à toujours ; car il ne peut en renou-

veler l'usage, si ce n'est dans quelques cas particuliers

(Cod. Nap., art. 783, 790).

Cela posé, examinons les espèces et voyons quelles

sont les conséquences de la conduite que croit devoir

teiir le successible, soit envers les créanciers et les lé-

gataires du défunt, soit envers ses co-héritiers. Il est

clair que les difficultés qui se rencontrent dans ces ma-

tières, ne peuvent naître que du conflit des intérêts

contraires.

106. — A. — Première hypothèse.
— Aucun intérêt

contraire ne se met en mouvement.

Dans cette première hypothèse, l'héritier saisi n'est

pas tenu de s'expliquer. Il conserve son droit d'option

dans son intégrité tant qu'il peut invoquer la saisine,

c'est-à-dire pendant trente ans (art. 724 et 789). Tou-

tefois, s'il ne veut pas engager l'avenir, il doit s'abstenir
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de toute immixtion et éviter tout fait de sa volonté qui

serait de nature à fixer irrévocablement le régime

successif.

* 107. — B. —
Deuxièmehypothèse.

— L'intérêt con-

,traire d'un créancier ou d'un légataire se met en mou-
-
vement.

Dans cette seconde hypothèse, le but du demandeur

est d'arriver d'abord à la fixation du régime successif,

pour obtenir ensuite la satisfaction qu'il réclame. Il

pourrait atteindre l'objet de ses désirs, suivant la pos-

sibilité de l'hérédité, en faisant déclarer, après certains

délais, la succession vacante et en requérant de la jus-

tice la nomination d'un curateur (art. 811); mais cette

voie lui paraît trop coûteuse, et il se décide à forclore

le successible saisi de son droit d'abstension pour le

forcer à prendre un parti définitif. Il est convenable,

quoique la loi ne l'exige pas comme une condition es-

sentielle de la validité du jugement déclaratif de la va-

cance, que l'héritier connu soit mis en demeure de

s'expliquer; car c'est à lui surtout qu'appartient le

droit d'amener tel ou tel régime. Le créancier s'adresse

donc au successible, et prenant sans façon la position

qui lui est en général la plus favorable, il suppose,

sans que rien puisse l'y autoriser, que le défendeur-a

accepté ou acceptera la succession purement et simple-

ment. En conséquence, il traduit l'habile à succéder

en justice, pour voir dire qu'il sera condamné à lui
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payer la dette héréditaire, en qualité d'héritier pur et

simple, comme s'il représentait le défunt passivement,

bien qu'il n'y ait eu aucun fait d'immixtion de sa part,

et comme si la réserve de d'Argent ré si quidem accep-

tatio probatur n'existait plus dans nos lois.

Ce tour de procédure, cette manœuvre habile, qui

très-probablement a été inventée par quelque rusé

procureur du XVIIe siècle, a perdu, sous le rapport le

plus important, la saisine coutumière de nos pères du

siècle précédent, dans la pratique des affaires d'abord,

et ensuite parmi les interprètes du Code Napoléon.

Mais avec un peu d'attention et de pénétration, il est

facile de déjouer la malice et de ramener le libellé de

la demande à son véritable sens. En toute hypothèse,

il ne faudrait pas conclure de ce que, dans un temps

donné, l'héritier est réputé acceptant, encore qu'il n'ait

fait aucun acte d'immixtion véritable, il ne faudrait

pas, dis-je, conclure de là que le législateur ait entendu

le saisir ab initio passivement, au mépris de toute l'his-

toire de la saisine coutumière et des art. 775 et 777 du

Code Napoléon. Si nos interprètes ont pris cette voie

dangereuse qui les a conduits à l'écueil de l'hérédité

nécessaire, lorsqu'ils sont arrivés à l'art. 789, c'est un

avertissement qui doit nous profiter, et nous nous gar-

derons bien de suivre leur exemple.

108. — Quoi qu'il en soit, voyons ce que va faire

le successible ainsi assigné devant la justice.
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Nous savons qu'en principe il n'est saisi passivement

qu'autant qu'il s'est immiscé, que par conséquent, en

bonne logique, le créancier demandeur ne devrait

pouvoir obtenir condamnation contre lui qu'en prou-

vvant un fait d'immixtion : Si quidem acceptatio pro-

batur: condition qui, une fois accomplie, remonte

au moment même du décès (art. 777); que par consé-

quent encore, la demande en condamnation n'est au

fond des choses qu'une mise en demeure signifiée au

successible pour l'amener à déclarer ce qu'il entend

faire, et qu'elle ne devient conclusion véritable de de-

mande en condamnation qu'après l'option du succes- -

sible réelle ou supposée telle pour l'un ou pour l'autre

des régimes successifs, soit de libre disposition, soit de

séparation collective (1).

Si le successible, traduit judiciairement en condam-

nation de la dette du défunt, est convaincu que la suc-

cession est avantageuse, ou si, lors même qu'elle ne le

serait pas, il veut faire honneur à la mémoire de son

auteur par un sentiment louable de délicatesse pour sa

famille , il accepte purement et simplement, afin

d'éviter des lenteurs inutiles. En conséquence, il dé-

fend au fond, il discute le bien fondé de la demande

en son nom personnel, comme représentant le défunt

en qualité d'héritier pur et simple. Le jugement qui

(1)Art.461,793,774.
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intervient le condamne à payer la dette de son auteur, ,

ou rejette la prétention du créancier comme non justi-

fiée. Dans cette hypothèse, le régime successif se trouve

irrévocablement fixé par l'option qu'a faite le succes-

sible saisi, soit expressément, soit tacitement, et les

- faits postérieurs ne sauraient y porter atteinte.

109. — En vain le jugement de première instance

serait réformé en appel, l'héritier n'en aurait pas moins

perdu le droit de renoncer à la succession, il aurait

beau vouloir ressaisir cette qualité précieuse en allé-

guant que le jugement primitif n'existe plus puisqu'il

a été infirmé par la cour, on ne l'écouterait pas, et on

aurait raison de ne pas l'écouter, parce que cette es-

pèce n'est pas celle prévue par les art. 797 et 800 du

Code Napoléon. Autre chose est l'acceptation volon-

taire, autre chose est l'acceptation judiciaire ou légale,

quoique ces diverses espèces d'acceptation arrivent en

définitive au même résultat, au moins suivant notre

manière de voir. Qu'importe en effet dans l'hypothèse

que nous examinons, que le jugement ait ou n'ait pas

acquis l'autorité de la chose jugée, si par un fait quel-

conque de l'habile à succéder, ce dernier a manifesté

l'intention d'accepter l'hérédité purement et simple-

ment. En se posant comme héritier devant les pre-

miers juges, et en figurant comme tel dans les qualités

du jugement, il a fait un acte d'immixtion volontaire,

et il a par conséquent réalisé la condition de là-saisine
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passive (art. 777), d'où il suit qu'il a épuisé son droit

d'option et que le régime de la libre disposition a été

établi par sa volonté d'une manière irrévocable (ar-

ticle 783).

, Jusque-là nous ne voyons pas encore apparaître de

restrictions à notre principe de l'hérédité volontaire ;

mais continuons :

110. — De l'exception dilatoire. — L'héritier saisi,

assigné en condamnation de la dette héréditaire, ne con-

naît pas encore les forces et les charges de la succession.

Il lui est impossible dasseoir un jugement raisonné

sur l'état même approximatif de la fortune du dé-

funt (1).

Dans cette hypothèse, il doit bien se garder de dé-

fendre au fond, en son nom personnel ou en qualité

d'héritier pur et simple, à la demande portée contre

lui. Car, s'il avait l'imprudence de le faire, il épuiserait

à l'instant même son droit d'option, puisqu'il accepte-

rait implicitement la qualité que le demandeur a en-

tendu lui donner dans l'ajournement. D'un autre côté,

une indécision prolongée pendant trente ans serait

très-préjudiciable à celui qui poursuit l'exercice d'un

droit, peut-être très-légitime, si la loi ne venait à son

secours. Il importe donc que le régime successif soit

fixé le plus vite possible dans l'intérêt du demandeur.

(1)Voy.DEMANTE,tom.III,nos120etsuiv.
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La loi se trouvant placée entre des intérêts contraires

organise la théorie suivante :

Elle dit à l'héritier saisi: « La nécessité me force à

« limiter votre droit d'option, et par suite celui de dé-

« libérer. ,Quelque respect qu'on doive avoir pour votre

«titre, je ne puis admettre que vous puissiez, pendant

« trente ans, paralyser par votre inertie et votre silence

« des intérêts légitimes, et que vous contraigniez les

« créanciers et les légataires du défunt à pourvoir, à

«leurs frais, à une administration comptable de la

« succession. Cependant, je ne veux pas porter atteinte

«à votre liberté; je veux seulement la restreindre dans

« des limites raisonnables. Vous n'êtes pas héritier né-

« cessaire, et je ne veux pas que vous le soyez jamais, ou

« tout au moins je ferai tout ce qu'il me sera possible

«de faire pour que vous ne soyez pas héritier malgré

« vous. Voilà le problème que j'ai à résoudre dansl'in-

« térêt public, et je le résous de la manière suivante :

« Vous avez en principe le droit de vous abstenir

« (art. 724, 775), parce que vous n'êtes saisi que dans

« votre intérêt, et si votre abstension se continue pen-
tedant trente ans, elle conclura à la déchéance de

«votre droit de succéder (art. 789), parce que alors,
« mais alors seulement, vous serez considéré comme

« n'ayant pas voulu profiter des bénéfices de la saisine

« (art. 784, 789}. Mais si vous êtes poursuivi en qualité
« de représentant du défunt, à une époque où vous
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« aviez encore le droit d'opter entre l'acceptation et la

« renonciation, vous serez forclos du droit de vous abs-

« tenir, et il ne vous restera plus que celui d'accepter

« ou de renoncer franchement. Je suis dans la néces-

, « sité de faire cette concession aux besoins de la pra-

« tique. Toutefois, je ne veux pas que vous soyez ja-

« mais pris au dépourvu et tenu de vous expliquer à

« l'instant même, si vous ne le voulez pas, sur la qua-

« lité qu'on prétendra vous faire prendre. Ce créancier

« qui vous presse aura la complaisance d'attendre que

« vous vous soyez suffisamment éclairé sur les forces et

«les charges de la succession. Pour garantir vos inté-

« rèts contre les conséquences de la forclusion de votre

« droit d'abstension, je vous accorde d'abord un délai

« de trois mois à partir du décès, pendant lequel vous

« pourrez faire inventaire, et, de plus, quarante jours

« pour délibérer, en vous expliquant que si l'inventaire

« est clôturé avant l'expiration des trois mois, les qua-

« rante jours commenceront à courir à partir de cette

« clôture (1). Si ce délai est insuffisant pour vous mettre

«à même d'asseoir un jugement raisonné, en connais-

« sance de cause, sur le parti qu'il vous convient de

« prendre, vous pourrez le faire proroger par le juge.

« Je m'en j'apporte, sous ce rapport, à sa prudence (2).

(1)Voy.DEMANTE,tom.111,nos118et118bis.

(2)Voy.pourtantl'art.174duCodedeprocédure,quin'accordedenouveau
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« Pendant ce délai, léqal d'abord, et judiciaire ensuite,

« le tribunal saisi de la demande en condamnation sera

« tenu de surseoir à statuer, toutes choses restant en

« état, à moins qu'après avoir excipé du bénéfice dila-

« toire, vous ne veniez déclarer que vous y renoncez,

« ou que vous ne fassiez quelques actes desquels s'in-

« duirait votre option.

a Si vous êtes assigné après le délai légal de trois

« mois et quarante jours, et si l'assignation vient vous

« surprendre alors que vous n'avez fait encore aucun

« inventaire, vous êtes en faute de n'avoir pas été plus

« prévoyant, et je pourrais, à la rigueur, vous déclarer

« forclos non-seulement du droit de vous abstenir,

cemais encore de la faculté d'accepter sous bénéfice

«.d'inventaire et de celle de renoncer ; mais je n'ou-

« blie pas votre origine: je sais que vous faites partie

« de la famille qui a toutes mes prédilections. Vous

« pourrez donc, malgré votre insouciance, vous adres-

« ser encore au magistrat pour réclamer de lui un délai

« judiciaire qu'il vous accordera ou qu'il vous refu-

« sera suivant les circonstances. Enfin, pour vous don-

« ner toutes les garanties possibles et me rassurer

« complètement contre la crainte que j'ai de vous voir

cedevenir héritier malqré vous, vous pourrez accepter

délaiquequandl'héritierjustifiequel'inventairen'a pu être fait dans les
trois mois.Maisl'art. 798est généralet donnetoutelatitudeau jugeà cet
égard.(Voy.DEMANTE,tom.III,nos121et121bis.)
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« sous bénéfice d'inventaire, ou renoncer, à une

« époque même postérieure à tous les délais légaux et

« judiciaires qui vous auraient été accordés; mais c'est

« à deux conditions: la première, que vous n'aurez fait

« aucun acte d'immixtion volontaire, et la seconde, que

« lès jugements qui auront pu être rçndus contre vous

« en qualité d'héritier pur et simple ne soient pas de-

« venus définitifs (1). Car si l'un de ces événements

«s'est consommé, vous serez définitivement déchu du

« droit de réclamer le bénéfice d'inventaire et de celui

«de renoncer. Je ne puis pas vous conserver ce der-

« nier droit, parce que, si je vous interdis le bénéfice

« d'inventaire aux cas indiqués, c'est-à-dire la faculté

«de renoncer, même partiellement, à plus forte rai-

« son dois-je vous déclarer forclos de la faculté de re-

« noncer pour le tout (2). »

Telle est la théorie de la loi. Il faut avouer qu'elle

satisfait complètement la raison. Voyons-en mainte-

nant l'application.

411. - Notre héritier assigné use du bénéfice des

délais légaux ou judiciaires qui lui sont accordés. Il

(1)DEMANTE,no122,loc. cit.

(2)L'héritierbénéficiaireestrenonçantauxdettes.Ilseséparedelapersonne
descréanciersdu défunt,et, parsuite,cesderniersse trouventséparésdela

sienne.Maiscommeil ne renoncepasà l'actifquipeutresteraprèslepaie-
mentdescréanciers,il n'estenréalitérenonçantquepourpartie,et acceptant

pourl'autre.
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constitue avoué, non pas pour défendre au fond, mais

pour opposer au demandeur l'exception dilatoire, ce

qu'il a toujours le droit de faire s'il s'est abstenu utile-

ment (Cod. proc., art. 174). En conséquence, il signifie

à son adversaire qu'il n'entend pas pour le .moment

discuter le mérite de la créance réclamée; que plus

tard il verra ce qu'il aura à faire, s'il se décide à ac-

cepter la succession.

Le tribunal surseoit à statuer sur le fond du procès

jusqu'après l'expiration des délais. L'habile à succéder

met le sursis à profit pour s'éclairer sur les forces et les

charges de l'hérédité. Il fait dresser un inventaire, en

un mot, il s'entoure de tous les renseignements qu'il

peut se procurer. Les délais expirés, le créancier pour-

suit l'audience par un avenir, et les parties se retrou-

vent en présence pour vider le surSIS, Le moment est

venu pour l'héritier saisi de faire connaître sa déter-

mination. Jusque-là il a pu se dispenser de prendre

qualité, c'est-à-dire de poser des conclusions annon-

çant cette détermination. Il doit aujourd'hui s'expli-

quer franchement ; car l'intérêt du créancier réclame

satisfaction, et la loi, après s'être occupée du successible,

doit aussi pourvoir aux intérêts du demandeur (1).

(1) «Larègleenpareilcas,disaitd'AguesseaudansunelettreauParlement
«deBesançondu 27 mai1736,estdefixerunderniertermefatalà l'héritier
«pourdéclarerpréciséments'il accepteou s'il renonce: fautede quoi,et
«aprèscetempspassé,onpeut permettreauxcréanciersde saisirses biens
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Cela posé, passons aux conséquences duparti auquel
s'est arrêté l'habile à succéder.

112. - 1. Il s'est décidé à accepter purement et sim.

plement.

C'est le cas le plus ordinaire. Nous rentrons alors

dans l'espèce n° 108 ci-dessus. Les parties prennent

leurs conclusions au fond, et le tribunal admet ou

rejette les prétentions du demandeur, suivant qu'elles

lui paraissent fondées ou non. Le régime successif esl

désormais le régime de libre disposition ou de confusion.

113. - II. Le successible s'est décidé à accepter sous

bénéfice d inventaire.

Il produit l'expédition de l'acte dressé au greffe, sui-

vant l'art. 793, et le tribunal le condamne, en qualité

d'héritier bénéficiaire, à payer la somme due au deman-

deur. Les frais sont naturellement à la charge de la

succession, s'ils ont été régulièrement faits (art. 797) (1).

Dans cette hypothèse, le régime successif est désor-

mais le régime de séparation collective.

114. - III. Il s'est décidé à renoncer

«proprespourleforceràs'expliquer: la plusgranderigueurétantdele ré-
«puter héritierpar provisionaprèsl'expirationdecedernierterme.»
— Compar.Cod.Nap.,art. 800,et Répert.de Merlin, VoSuccession,
sect.lre, §5.

(1)Le successiblequi auraitdéclarédansun acteauthentiqueou privé

acceptersousbénéficed'inventaire,neseraitpaspourcelahéritierpuretsimple
s'il remplissaitplustardlesconditionsexigéespourl'établissementdurégime
deséparationcollective(art.793).Voy.DEMANTE,tom.III,no116bis,I.
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Il rapporte la preuve de sa renonciation, et il obtient,

sans difficulté, le congé de la demande. Le tribunal n'a

plus à s'occuper de lui qu'en ce qui touche la question

des frais, lesquels se règlent parla distinction suivante :

Ou ces frais ont été faits pendant les délais légaux de

l'art. 795, et, alors, ils sont à la charge de la succession

(Cod. Nap., art. 797), à les supposer légitimes, c'est-à-

dire régulièrement faits (1). Car, s'il était constant pour

le tribunal que le successible n'a voulu que se jouer de

la justice, en opposant l'exception dilatoire, par exem-

ple, si, voyant son adversaire
ignorer

la renonciation

qui aurait été faite précédemment, il l'avait entretenu

dans son erreur, les frais qu'il aurait inutilement occa-

sionnés par sa malice ne seraient pas légitimes, et les

juges qui ont toujours, à cet égard, un large pouvoir

d'appréciation, devraient certainement les laisser à sa

charge personnelle.

Ou les frais ont été faits pendant les délais judiciaires

de l'art. 798. et, alors, l'héritier qui renonce doit,

en principe, les supporter; car le décès est réputé

public et, par conséquent, connu de lui. Il est donc,

(1)Il s'agiticidesfraisjudiciairesnécessitésparlespoursuitesdescréanciers
dudéfunt,et deceuxfaitsà la requêtedel'héritierà cetteoccasion.Voy.DE-
blANTE,no 420bis,II.

Î1nepeutsesoustraireà la condamnationen offrantde rendrecomptedu
bénéficed'inventaire.Sacondamnationestprononcéesaufà n'avoird'effetque
dansles limitesdel'importancedela succession.Paris, 23 novembre1865.
CARET.,1866,11-6.
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légalement parlant, en faute de s'être mis dans la né-

cessité de réclamer des délais judiciaires. Mais cette

décision serait parfois trop sévère, et la loi ordonne au

magistrat de laisser les frais occasionnés par l'exception

dilatoire à la charge de la succession, si le successible

renonçant justifie ou qu'il via pas eu en fait connais-

sance du décès, ou que les délais légaux de fart. 795 ont

été insuffisants, soit à raison de la situation des biens,

soit à raison des contestations survenues (1).

Dans le cas de renonciation dont il est ici question, le

régime successif n'est pas fixé, puisque l'héritier saisi

disparait (art. 785). Mais le créancier ne reste pas pour

cela désarmé. Il a le droit ou d'actionner les succes-

sibles subséquents appelés à défaut du renonçant, s'il

le juge convenable à ses intérêts, ou de faire immé-

diatement déclarer la succession vacante, pour ensuite

reprendre l'instance contre le curateur qui est chargé

de répondre aux demandes formées contre elle (art. 811,

813).

Quant aux frais exposés par le demandeur, une dis-

tinction est aussi nécessaire. Ceux faits pour formuler

la demande contre le successible qui a renoncé, aug-

menteront sa créance contre la succession, et ils parti-

(1)(Art.799).Remarquonsquec'est ausuccessibleà prouverpar desfaits
affirmatifscontrairesqu'iln'a paseuconnaissancedudécés; car,enprincipe,
le décèsestréputéconnudelui.Maiscen'estqu'uneprésomptionquicèdeà la

preuvecontraire.
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ciperont de la nature de cette créance, si, en définitive,

elle est jugée sérieuse et légitime. A Pégard de ceux

exposés pour l'établissement de la curatelle, comme ils

sont avancés par le demandeur dans un intérêt géné-

ral et collectif, il est de toute justice qu'ils soient

employés en frais de succession vacante et, comme tels,

prélevés sur le produit des biens héréditaires (Cod.

Nap.,art. 2101).

115. - IV. Le successible s'est décidé à ne prendre

aucun parti. Cependant, il ne fait pas entièrement dé-

faut. Seulement, il vient, par l'organe de son avoué,

déclarer, à l'expiration des délais, qu'il entend s'abste-

nir. Peut-il agir ainsi. ?

Non. Car il est forclos du droit d'abstension, par

exception à la règle de l'art. 775. Ce cas est réglé par

l'art. 797 du Code Napoléon, qui dispose implicitement

que, si le successible assigné en paiement de la dette

héréditaire n'a pas renoncé, ou n'a pas accepté la suc-

cession sous bénéfice d'inventaire, dans les délais

légaux ou judiciaires, il peut être condamné en qualité

d'héritier pur et simple, lors même qu'il n'aurait fait

aucun acte d'immixtion (1).

Dans le système du XVIe siècle, les choses ne se pas-

saient point ainsi; mais, comme nous l'avons précé-

(1) «Lorsqueles délaissontexpirés,l'héritierprésomptifn'est pas, pour
«cela,héritier,maisle jugementpeutêtrerenducontrelui encettequalité.»

JOUSSE,surl'ordonnancede1667,tit. vu.
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demment établi, les besoins de la pratique ont fait

admettre cette dérogation très-importante à la règle

sufficit abstinuisse, ou n'est héritier quineveut(art. 775).

Ainsi, sous l'empire du Code Napoléon, le succes-

,sible assigné devant la justice a beau invoquer sa

qualité d'héritier volontaire et représenter qu'il peut

avoir le plus grand intérêt à s'abstenir pour conserver

la faculté d'accepter ou de renoncer, suivant les cir-

constances, parce que, s'il est contraint, soit d'accepter

sous bénéfice d'inventaire, soit de renoncer pour évi-

ter la condamnation, il sera obligé de rapporter à ses

co-héritiers ce qu'il a reçu du de cujus, ou de perdre

peut-être une hérédité avantageuse à raison d'opéra-

tions commerciales commencées par le défunt et dont

le succès dépend d'événements futurs et incertains; il

a beau s'obstiner à ne vouloir prendre d'autres conclu-

sions que celle-ci : « Je m'abstiens, » la justice lui

répond avec gravité : « Cela est impossible, et cela si.-

gnifie pour moi, que vous vous immiscez. En consé-

quence elle le condamne en qualité d'héritier pur et

simple, faute par lui de rapporter une renonciation

régulière, ou une acceptation sous bénéfice d'inven-

taire (art. 784, 793, 797).

Ce système exceptionnel de l'art. 797 ne présente

pas de grands dangers, au cas qui vient de nous occu-

per; car il est certain en fait que le successible a été

touché de l'ajournement, puisqu'il a constitué avoué
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pour produire sa prétendue défense. Or, rien ne l'em-

pêchait d'opter entre l'acceptation bénéficiaire ou la

renonciation. S'il ne l'a pas fait, c'est à lui seul qu'il

doit s'en prendre. La loi a pu vaincre son obstination

à se taire, en interprétant provisoirement son silence

comme une acceptation pure et simple. On ne peut

pas dire, à la rigueur, qu'il a cessé d'être héritier

volontaire. Je ne suis pas héritier nécessaire, tant qu'il

m'est permis de répudier l'hérédité.

Au surplus, le jugement rendu dansles circonstances

que nous venons de supposer ne serait au fond qu'un

jugement par défaut. Car dire simplement: «Je m'abs-

tiens, » ce n'est pas conclure. Le successible pourrait

donc former opposition à la sentence, et faire plus

tard rabattre le défaut, en rapportant une acceptation

bénéficiaire, ou une renonciation régulière. Dans tous

les cas, il aurait toujours la voie de l'appel pour faire

réformer le jugement, parce que, comme nous le ver-

rons bientôt (1), tous les jugements qui prononcent

pour la première fois des condamnations, si petites

qu'elles soient, contre un successible, en lui attribuant

la qualité d'héritier pur et simple, sont sujets à appel.

Telle est, du moins, notre manière de voirsur ce point

controversé.

416.— V. Le successible qui a invoqué l'exception

(1)Infrà, no120.
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dilatoire fait défaut, à l'expiration des délais: Il refuse
de poser, de prendre qualité, c'est-à-dire de conclure

d'une manière quelconque

Dans cette hypothèse, le tribunal, après avoir vérifié

le bien fondé de la demande, condamne provisoirement

le défendeur par défaut, faute de conclure (1), en qua-

lité d'héritier pur et simple (2). Son silence fait suppo-

ser qu'il n'a rien à opposer à la demande et qu'il a

accepté, au moins provisoirement, la qualité que

l'ajournement a entendu lui imprimer. Lorsque ce cas

se présente, il n'y a pas encore de danger à condam-

ner le successible en qualité d'héritier pur et simple.

Comme il est nécessairement averti de tout ce qui se

passe, puisqu'il a constitué avoué, il peut relever le

défaut en temps utile, ou appeler de la sentence pour

obtenir la réformation du jugement, en rapportant une

renonciation régulière ou une acceptation bénéficiaire,

s'il n'a d'ailleurs fait aucun acte d'immixtion.

117. - VI. Le successible n'a pas été assigné à

personne ou domicile. Cependant, il a été valablement

ajourné par la signification de la demande qui lui a été

faite au parquet (3). Il paraît très-probable, en fait,

qu'il n'a pas été réellement touché de l'assignation et

(1)C.procéd.,art. 149.

(2)Art.797et800,in fine.

(3)C.procéd.,art.69,no8.
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qu'il ne sait peut-être pas que la succession lui est dé-

férée. Le créancier n'en poursuit pas moins l'audience,
'-

après les délais du Code de procédure, et il vient

requérir défaut contre le défendeur qui n'a pas même

constitué d'avoué.:- Que doit faire le tribunal ?

Si les juges se trouvent dans la nécessité de condam-

ner par défaut l'héritier saisi, assigné de cette manière,

la règle : n'est héritier qui ne veut, va se réduire, au

cas particulier, à une lettre morte. Car il arrivera un

moment où le jugement deviendra définitif, si celui

qui l'aura obtenu ne le laisse pas tomber en péremp-

tion. Le successible aura beau s'écrier, au retour de

son voyage lointain :

a Mais je suis héritier volontaire, je suis héritier

« libre, je ne suis saisi que dans mon intérêt, et je ne

« puis être tenu d'accepter une succession qui m'est

« échue (Cod. Nap.,art. 724, 775, 777). » Onlui répon-

dra avec l'art. 800 à la main :

« Vous êtes forclos du droit de vous abstenir

« (art. 797), vous ne pouvez plus accepter sous béné-

«fiee d'inventaire ni renoncer. Il y a un jugement

« régulier qui vous condamne en qualité d'héritier pur

«et simple, et ce jugement a acquis l'autorité de la

« chose jugée (art. 800). Or, quand cet événement se

« produit; la loi vous considère comme devenu défini-

« tivement héritier. Il fallait prendre vos précautions

«au moment de votre départ, et constituer un manda-



188 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N°117

« taire, avec pouvoir spécial de répudier ou d'accepter
«.sous bénéfice d'inventaire les successions échues et à

« échoir. Celui qui s'absente ne peut jamais être assuré

« de ne pas trouver à son retour des jugements par

« défaut rendus contre lui. Si donc vous éprouvez un

« préjudice, c'est votre impéritie que vous devez accu-

« ser, et non pas la loi. En définitive, vous n'êtes pas

« héritier malgré vous, puisque vous pouviez éviter le

« résultat qui s'est produit. »

Sans doute, sans doute , tout cela peut être vrai,

au point de vue du summum jus; mais tout cela n'en

est pas moins très-dangereux; et je doute fort, pour

mon compte, que la loi doive s'entendre d'une manière

aussi absolue. Voici le système que je crois être celui

du législateur :

Lorsqu'une demande en condamnation est formée

contre un successible qui fait défaut et qui n'a pas

constitué avoué, les magistrats doivent se conduire

selon les circonstances.

1° Si le demandeur allègue et prouve des faits d'im-

mixtion à la charge du défendeur, par exemple: s'il

établit que ce dernier a fait retraite, en emportant une

partie des effets de l'hérédité (art. 792), nul doute que

les juges ne puissent et même ne doivent le condam-.

ner en qualité d'héritier pur et simple, puisqu'il a

réalisé, selon toutes les apparences, la condition de la

saisine passive (art. 777).
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Cette espèce ne rentre pas dans l'exception de

l'art. 797, elle n'est qu'un cas d'application de la règle

générale. Le jugement motivé sur l'immixtion acquiert

ensuite ou n'acquiert pas l'autorité de la chose jugée.

S'il n'est frappé d'aucune opposition, et si l'exécution

s'en poursuit d'une manière régulière, il devient à

l'abri de toute atteinte, et le régime successif se trouve

définitivement fixé par le jugement passé en force de

chose jugée (Cod. Nap., art. 800 in fine).

Si, au contraire, le jugement est frappé d'opposi-

tion, le débat contradictoire s'engage sur le fait qui a

motivé la sentence par défaut. Le successible demon-

tre-t-il que ce fait a été mal apprécié, en l'absence

d'un contradicteur intéressé? le jugement par défaut

est rapporté, soit en première instance, soit en appel,

et l'habile à succéder est encore en position d'accepter

sous bénéfice d'inventaire ou de renoncer (art. 800);

mais il supporte personnellement les frais du jugement

par défaut. Car toutes ces involutions de procédure ont

été son fait, et il ne doit pas se jouer impunément de

la justice. Les frais qu'il a occasionnés par sa contu-

mace ne sont pas léqitimes (art. 797).

2° Si le demandeur n'articule aucune gestio pro hœ-

rede de la part du successible, nous entrons dans l'ex-

ception de l'art. 797, et les juges peuvent encore le

condamner provisoirement par défaut, en qualité

d'héritier pur et simple, par dérogation à la règle :
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sufficit abstinuisse, ou n'est héritier qui ne veut (art. 775);

mais je pense que ce n'est qu'une faculté pour eux, et

qu'ils peuvent délaisser le demandeur à se pourvoir

en nomination d'un curateur (art. 811), dans les cas

où ils éprouvent des doutes sérieux sur la question de

savoir si le successible a été réellement, en fait, frappé

personnellement de l'assignation.

Les termes de l'art. 797 viennent à l'appui de ce

système. Pendant les délais légaux, l'habile à succéder

ne peut être condamné, s'il oppose l'exception dilatoire.

Après les délais, lors même qu'il ne s'est livré à aucun

acte d'immixtion, il peut être condamné s'il ne se pré-

sente pas pour opposer l'exception, ce qui arrive

toujours quand il fait défaut, mais il ne doit pas néces-

sairement être condamné. La loi, par les expressions

dont elle se sert dans l'art. 797, n'a pas dû s'occuper

du cas évident où la demande ne serait pas justifiée,

mais bien de celui où, d'après les circonstances, les

juges pourraient penser qu'il y aurait danger à pro-

noncer la condamnation.

Or, lorsqu'il y a de fortes présomptions de croire que

le successible n'a pas été touché de l'assignation, il y a

danger évident à le condamner en qualité d'héritier

pur et simple, puisque le jugement pourra peut-être

acquérir l'autorité de la chose jugée, sansqu'il le sache.

Dans l'ancienne jurisprudence, les magistrats pou-

vaient sans crainte prononcer des condamnations
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contre les successibles défaillahts, parce que, d'une

part, on admettait assez volontiers que le jugement

n'avait d'effets qu'entre les parties, et que, d'autre part,

la faculté de former opposition au jugement par défaut

durait trente ans, c'est-à-dire autant que le droit de

succession lui-même. Mais sous nos Codes, il n'en est

plus de même. Les jugements par défaut acquièrent

l'autorité de la chose jugée avec une rapidité effrayante,

et, lorsqu'ils sont devenus définitifs, ils constituent,

erga omnes, tout aussi bien que les jugements contra-

dictoires, le régime successif de l'acceptation pure et

simple (art. 800, in fine).

Je pense donc que si en principe les tribunaux peu-

vent faire droit à la demande du créancier de la suc-

cession, lorsqu'elle est justifiée, ils ne sont cependant

pas tellement liés par les art. 797, 798 et 799 du Code

Napoléon, qu'ils ne puissent, tout en donnant défaut

contre le successible absent de l'audience, en réserver

le profit pour ne l'adjuger que lorsque l'instance sera

reprise contre un curateur à la succession vacante, si,

après les délais légaux, l'héritier ne se présente pas

pour la réclamer (art. 811).

Si l'on adoptait cette opinion, du reste très-sage, on

éviterait presque tous les inconvénients qui peuvent se

produire dans ces matières (1).

(1)J'ai vuun successiblecondamnéà partageravecsesco-héririers,quand
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118. — VII. Quels sont les juges compétents pour

statuer sur la demande du créancier ?.

La question se résout par une distinction :

Ou la demande est intentée avant le partage entre

les co-héritiers, et alors elle doit être portée devant le

tribunal civil de l'ouverture de la succession (Cod. proc.,

art. 59). Toute autre juridiction serait relativement

incompétente.

Cette exception aux règles générales de la compé-

tence a été introduite dans l'intérêt des parties. La loi

a pensé, d'une part, que ce tribunal serait plus à même

que tout autre de consulter les titres et documents

propres à l'éclairer, et, d'autre part, que l'universalité

juridique constituant avant le partage une personne

morale, rien n'était plus naturel que de lui assigner

pour domicile le lieu même où la succession s'est

ouverte.

Ou la demande est intentée après le partage, et

alors on rentre dans la règle générale, qui veut que les

défendeurs soient assignés devant les juges de leurs

domiciles respectifs en matière personnelle.

119. —
Quidjuris si la succession n'est déférée qu'à

un héritier unique ?

Cet héritier doit être assigné devant le tribunal de

il étaitmortavantl'assignationetmêmeavantledecujus.Celui-làauraiteu
delapeineà opterentrel'acceptationoula renonciation.
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son domicile, car nous ne nous trouvons plus dans

l'exception de l'art. 59 du Code de procédure (1).

Or, dès que nous rentrons dans la règle générale,

c'est devant le juge de paix, comme juge civil, que la

-
demande est portée, si elle a pour objet une somme

déterminée qui n'excède pas la compétence de ce ma-

gistrat, ou devant les tribunaux ordinaires, si cette

somme est supérieure à sa compétence.

Lorsque la demande est indéterminée, les tribunaux

ordinaires sont seuls compétents.

C'est en effet la demande qui fixe la compétence, et,

pour le demandeur, l'objet principal de l'ajournement

est d'obtenir une condamnation personnelle contre le

successible. Or, comme il n'existe pour le cas qui nous

occupe aucune exception aux principes généraux qui

réglementent les juridictions, nous devons décider que

le juge de paix a qualité pour se prononcer sur une

telle demande, quelle que soit la gravité des consé-

quences de sa sentence.

En vain dirait-on qu'il s'agit ici, au fond des choses,

d'un débat portant sur la qualité d'héritier, c'est-à-dire

sur une matière indéterminée; on répondrait avec

avantage que le juge de paix est valablement saisi

d'une demande personnelle en condamnation d'une

(1)Cass.,18 juin1807.DEVILL.,tom. II à sa date.Cass.,20 avril1836.
DEVILL.,1836,1-264.
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somme d'argent, et que, par conséquent, il doit statuer

au principal lors même que incidemment il s'engage-

rait un débat sur un moyen de la demande qui a

quelque chose d'indéterminé. Car le juge du principal,

quel qu'il soit, est en général le juge des exceptions et

des incidents relatifs au litige qu'il est appelé à décider.

Cependant cela dépendrait beaucoup des circonstances.

Si, par exemple, la contestation incidente se présentait

avec tous les caractères de la pétition d'hérédité on de

toute autre action qui ne serait pas de sa compétence,

nous pensons que le juge de paix devrait surseoir à

statuer au principal jusqu'à ce que la question inci-

dente eût été vidée par les juges compétents.

120. — Le jugement du juge de paix ou celui du

tribunal de première instance est-il sujet à appel, lors

même que le chiffre de la demande n'excède pas le

dernier ressort ?.

Ce point nous parait susceptible d'une vive con-

troverse.

Autre chose est la question de savoir si tel magistrat

peut prononcer sur telle contestation, autre chose est

celle de savoir s'il peut statuer sur cette contestation

en dernier ou seulement en premier ressort.

S'il ne s'élève incidemment à la demande principale

aucun débat sur la qualité d'héritier, si, en d'autres

termes, l'habile à succéder accepte tacitement la posi-
,

tion qui lui est faite par le demandeur, il est clair que
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le jugement qui intervient est en premier ou en der-

nier ressort, suivant l'importance du chiffre de la pré-

tention du créancier. La qualité d'héritier imprimée

au défendeur résulte, dans ce cas, non pas du juge-

ment, mais bien du fait de l'héritier qui s'immisce vo-

lontairement en défendant à la demande principale, et

cette qualité est devenue indélébile.

Si, au contraire, l'habile à succéder conteste la qua-

lité d'héritier qu'on prétend lui faire prendre, si par

exemple il rapporte une acceptation bénéficiaire ou

une renonciation, le magistrat peut avoir alors à se

prononcer sur un incident au procès. S'il retient l'af-

faire en statuant sur l'incident, son jugement est-il en

premier ou en dernier ressort ?.

Il sera sans difficulté en premier ressort, si le chiffre

de la demande excède la compétence ordinaire en

premier et dernier ressort. Mais quidjuris si la créance

pour laquelle le demandeur veut obtenir condamna-

tion n'excède pas la compétence en premier et dernier

ressort? On sent facilement l'importance de cette ques-

tion ; car, si le jugement est en dernier ressort, parce

que la demande ne s'élève qu'à dix francs, par

exemple, le juge de paix va statuer pour des millions

peut-être en décidant, sans appel, la question de prise

de qualité. Si, au contraire, le jugement ne peut être

rendu qu'en premier ressort, l'habile à succéder aura

une garantie précieuse dans le droit d'appeler, et il



196 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. Nil120

pourra engager un nouveau débat devant les juges

supérieurs pour faire réformer la sentence.

La solution de cette question dépend évidemment

du parti que l'on prendra sur le point de savoir si

l'art. 800 du Code Napoléon a entendu ne faire pro-

duire au jugement qui condamne l'habile à succéder,

en qualité d'héritier pur et simple, que des effets sim-

plement relatifs, ou si, au contraire, il a voulu que ce

jugement produisît les effets absolus, c'est-à-dire à

F égard de tous.

Les jurisconsultes qui ne voient dans l'art. 800 qu'un

cas d'application de l'art. li351, et qui, par conséquent,

restreignent aux seules parties en cause les effets de la

condamnation en qualité d'héritier pur et simple,

décident que le jugement est en dernier ressort. On

sent, en effet, que si l'intérêt du débat se concentre

entre les parties, et si le jugement ne peut être invo-

qué par d'autres à titre de fait d'immixtion, rien ne

commande une exception aux principes généraux qui

réglementent les juridictions, et que c'est par consé-

quent le cas de faire, dans toute son étendue, appli-

cation de la règle qui veut qu'une contestation

quelconque soulevée incidemment à la question princi-

pale n'est qu'un accessoire du procès et qu'elle ne doit

exercer aucune influence sur le ressort (1).

(1)CARRÉ,Compétence,tom,IV,pag.371,art. 285.
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Nous pensons, au contraire, que toutes les fois gue

la qualité d'héritier est en cause, le jugement qui in-

tervient, soit devant le juge de paix, soit devant les

tribunaux ordinaires, ne peut être rendu qu'en premier

J'essort, quel' que soit le montant de la demande. Cette

décision est la conséquence nécessaire de l'exception

que l'art. 800 a introduite, suivant nous, au principe

de la chose jugée (art. 1351).

« Comment ai-je pu, dit Merlin, le 18 janvier 18Q6,

« par le réquisitoire rapporté dans le Répertoire de ju-

« rispritdence, V° Dernierressort, § 12, soutenir que le

a jugement du 12 messidor an XII, rapporté dans ce

« réquisitoire, était valablement rendu en dernier res-

ta sort? Et, comment la Cour de cassation elle-même

«a-t-elle pu le considérer comme tel, lors de'l'arrêt

« qu'elle a rendu le 15 juillet suivant? C'est que ni la

« Cour de cassation, ni moi, n'avons alors fait atten-

tetion au changement que l'art. 800 du Code civil avait

« apporté en cette matière au prétendu principe qui

« avait déterminé les précédents arrêts du 8 frimaire

« an XI et du 18 nivôse an XII. »

Ainsi Merlin, qui avait été d'abord, par inattention,

partisan du système contraire, a fini par se ranger à

celui que nous adoptons (1).

(1)Chabota agitoutautrement.Il a abandonnélesystèmequenoussuivons
pourretournerau campdenosadversaires.(Voy.sonouvragesur lessucces-
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On concilierait tous les intérêts avec les principes de

compétence, en décidant que toutes les fois que le

juge de paix saisi d'une demande personnelle serait

appelé à statuer sur une question susceptible de fixer

la qualité d'héritier, il serait tenu de surseoir au prin-

cipal et de renvoyer les parties devant le tribunal civil

pour faire vider la question de prise de qualité qui est

• indéterminée de sa nature. C'est ainsi que la loi a dû

l'entendre. Car il répugne à la raison qu'un simple

jugement de juge de paix puisse ruiner un successible

pour une somme insignifiante qu'on lui aura deman-

dée (1).

C'est, dans tous les cas, un motif de plus pour nous

de considérer les jugements, quels qu'ils soient, qui

statuent sur une prise de qualité d'héritier, comme étant

toujours susceptibles d'appel.

121. — Le jugement qui condamne contradictoire-

ment l'habile à succéder en qualité d'héritier pur et

simple envers un créancier, produit-il des effets géné-

raux lorsqu'il est devenu définitif, de telle sorte que

cette qualité d'héritier pur et simple imprimée par le

jugement passé en force de chose jugée, c'est-à-dire

sions,5eédit,,art. 800).MaisContrà,MERLIN,Questions,Vohéritier,§8,

pag.418.Edit.de1828.

(1)Larèglequelejugedufondestjuge del'exceptioncessed'êtreappli-
cable,toutesles foisquel'exceptionsoulèveune questiond'incompétence
Rationematerio.
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par le jugement qui ne saurait plus être réformé par

les voies légales, ne puisse plus être remise en ques-

tion, si le successible ainsi condamné vient à être

ultérieurement poursuivi par d'autres créanciers ?

Le Code Napoléon n'a pas soulevé de question plus

vivement controversée, et cependant ses rédacteurs

nous semblent avoir voulu trancher la difficulté pour

mettre un terme aux discussions qui s'étaient déjà

produites, à cet égard, dans l'ancienne jurisprudence.

Le système qui paraît obtenir aujourd'hui la place

d'honneur, consiste à faire de l'art. 800 du Code Na-

poléon in fine, un non-sens, ou une disposition opérant

double emploi avec l'art. 1351. D'après ses partisans, le

jugement dont il s'agit n'aurait qu'un effet purement

relatif à celui qui l'a obtenu, et l'héritier conserverait,

en vue de tous les autres créanciers, la faculté soit

d'accepter sous bénéfice d'inventaire, soit de renoncer.

Ces mots de l'art. 800, s'il n'existe pas contre lui de

jugement passé en force de chose jugée qui le condamne

en qualité d'héritier p-ur et simple, ne seraient qu'un

cas de l'application de la règle: Res judicata aliis nec

nocere nec prodesse potest.

Il nous est impossible d'adopter cette manière de

voir; si nos jurisconsultes, au lieu de chercher à créer

leur saisine pure et simple impossible des héritiers

légitimes, s'étaient pénétrés du système de l'abstension

restreinte de nos pères, et du rôle important qu'y joue
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la fixation des différents régimes successifs, comme1
base fondamentale de la protection du public, ils n'au-

raient certainement jamais eu la pensée naïve qu'ils
ont gratuitement prêtée au législateur, même en dépit

des procès-verbaux du Conseil d'Etat. Mais cela n'a

rien qui doive nous étonner, car la littérature juri-

dique, aussi bien que la littérature philosophique et

politique, a parfois des phases dans lesquelles on serait

tenté de croire que les esprits, même les plus sérieux,

sont' comme sollicités par une puissance mystérieuse

à torturer les textes même les plus précis pour substi-

tuer leurs idées à celles de la loi.

A quoi aboutit l'interprétation ci-dessus de l'art. 800?

à cette conclusion singulière : L'héritier condamné en

qualité d'héritier pur et simple, par un jugement défi-

nitif, n'est pas condamné comme héritier pur et

simple!

On accorde bien qu'il est privé de la faculté d'accepter

bénéficiairement, et, à plus forte raison, de celle de

renoncer., mais on ne veut pas qu'il soit privé de la

faculté d'accepter bénéficiairement ni de celle de renon-

cer!. fiat lux!. Sans doute, ce sont de ces choses

que l'on peut se dire à soi-même et que plusieurs

jurisconsultes enseignent même avec un cortége plus

ou moins séduisant d'arguments spécieux, en foulant

aux pieds le texte de la loi; mais quelle que soit leur

autorité, il nous sera aussi permis de croire que la
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vraie science ne les acceptera jamais qu'en protes-

tant (1).

C'est qu'en effet, la disposition finale de l'art. 800 a

une haute portée dans la théorie du droit de succes-

sion. C'est une réaction contre la famille trop protégée,

au cas particulier, par Lebrun et par Pothier, et qu'on

a voulu amener à souffrir quelques restrictions dans

l'intérêt public, alors que ces restrictions étaient né-

cessaires pour la fixation du régime successif erga

omnes. L'art. 800 est le complément obligé de l'art. 797

qui,avait annoncé les bases de l'abstension restreinte

que le législateur consacrait comme la pierre angulaire

de la saisine passive.

A quoi servirait la disposition finale de l'art. 800, si

elle n'était destinée qu'à être un cas d'application de

l'art. 1351 ? Est-ce qu'il ne faut pas toujours entendre

les textes plutôt de manière à ce qu'il vaillent que de

manière à ce qu'ils ne vaillent pas? La question se

réduit donc à savoir s'il y avait dans le problème à ré-

soudre un motif particulier suffisant pour nécessiter

dans un article de loi, en matière de forclusion du

droit d'abstension de l'héritier saisi, une exception aux

principes généraux des art. 775 et 1351 du Code Napo-

léon. Or, ce point ne saurait être sérieusement mis en

(1)Il existaitautrefois,à la Faculté,autantd'interprétationsde l'art. 800
qu'ily avaitdechairesdeCodecivil!.
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discussion, car les créanciers d'une succession ont le
1

plus grand intérêt à obtenir du législateur un moyen

énergique de fixer le régime successif qui est la plus

précieuse garantie que la loi puisse leur accorder. ,

C'est ce qu'a fait le législateur dans l'art. 800 qui ne

mérite que des éloges, tandis qu'il n'a reçu que des

critiques, faute d'avoir été compris!.

11nous semble donc que les raisonnements qu'on a

faits pour maintenir, au cas particulier, la règle de la

chose jugée, viennent échouer devant le texte in-

flexible de l'art. 800. »

Quand la loi dispose « que l'héritier conserve, même

v après l'expiration des délais légaux et judiciaires

« (art. 795, 798), la faculté de faire encore inventaire et

« de se porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait, d'ail-

« leurs, acte d'héritier, ou s'il n'existe pas contre lui de

« jugement passéen force de chosejugée qui le condamne

« en qualité âhéritier pur et simple..- ., » elle veut bien

dire par là que f immixtion volontaire et t immixtion

judiciaire qu'elle fait résulter d'un jugement définitif,

sont mises par elle sur la même ligne et que ces

deux événements juridiques produisent les mêmes

effets.

Vouloir discuter, en présence d'un texte aussi précis,

pour chercher à établir que le jugement ne produit

que des effets relatifs, et que la disposition finale de

l'art. 800 n'est qu'un cas d'application de l'art. 1351,
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c'est déclarer ce texte une superfétation, c'est le reje-

ter arbitrairement du Code Napoléon et du Code de

procédure (art. 174); en un mot, c'est nier la loi elle-

même. Aussi le grand jurisconsulte Merlin ne s'y

est-il pas laissé prendre et' s'est-il hâté de revenir à la

vérité dès que son attention s'est appliquée sur le sens

et la portée de ces articles.

On invoque en vain, à l'appui du système que nous

combattons, ce qui s'est passé à la séance du Conseil

d'Etat du 9 nivôse an XI. La discussion, telle que nous

la lisons dans les procès-verbaux, est bien plutôt de

nature à prouver que la majorité du Conseila repoussé

l'opinion de la section de législation, qu'à établir-

qu'elle l'aurait admise, surtout si l'on rapproche cette

discussion de l'art. 800 du Code Napoléon et si l'on

compare la rédaction définitive de cet article avec celle

qu'il avait primitivement dans le projet de l'an VIII

(art. 104).

En effet, l'art. 87 de ce projet portait: « Celui contre

« lequel un créancier de la succession a obtenu un juge-

« ment contradictoire, passé en force de chose jugée, qui

« le condamne comme héritier, est réputé avoir accepté -
« la succession. »

C'est notre système.

« Si le jugement passé en force de chose jugée n'a

« été rendu que par défaut, la condamnation obtenue

«par un créancier seul ne profite point aux autres. »
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(Le jugement a pu être surpris en l'absence de l'inté-

ressé). (1)

L'art. 104 du même projet (aujourd'hui art. 800)

appliquait cette théorie dans la section du bénéfice

d'inventaire de la manière suivante: « Quoique les. dé-

« lais (légaux ou judiciaires) soient expirés, l'héritier

« conserve la faculté de faire inventaire et de se porter

<chéritier bénéficiaire, pourvu: 1° qu'il n'ait pas fait acte

« d'héritier (l'immixtion volontaire) ; 2" ou qu'il ne soit

« pas intervenu de jugement contradictoire passéen force

« de chose jugée qui l'a condamné en qualité d'héritier

« pur et simple. » (L'immixtion judiciaire que la loi met

sur la ligne même de l'immixtion volontaire).

Depuis, ce dernier article (aujourd'hui art. 800) a

subi un changement de rédaction, parce que la dis-

tinction entre les jugements contradictoires et ceux par

défaut, proposée par les auteurs du projet, a fini par

être abandonnée. Mais il ne résulte de là, en aucune

façon, que l'idée fondamentale primitive ait été aussi

rejetée. Au contraire, la rédaction définitive de

l'art. 800 prouve que la théorie des auteurs du projet

de l'an VIII a été adoptée par le Code civil avec plus

(1)C'étaitle systèmedescoutumesdeNivernaiset de Bourbonnais,«qui
«déclareenjugementêtrehéritierdudéfunt,laditedéclarationprofiteaupour-
«suivantet à tous autres autrementestquandaucunest réputéhéritier
t parcontumace(pardéfaut).Cartelledéclarationsertseulementaupoursui-
«vant d'icelle.» Nivernais,chap. xxxiv, art. 27. ConférezBourbonnais,
art.326.
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d'énergie encore que par le projet primitif, puisque la

distinction favorable à l'héritier saisi, qui existait dans

le projet, entre les jugements contradictoires et les juge-

ments par défaut a disparu. Pourquoi cela? si ce n'est

parce que les rédacteurs de la loi ont voulu donner

aux créanciers de la succession un moyen énergique

pour fixer le régime successif dans tous les cas pos-

sibles, même en dépit de l'héritier, par dérogation aux

art. 775 et 1351 du Code Napoléon!.

A la vérité, l'art. 87 du projet de l'an VIII a été

retranché par la section de législation, qui ne partagea

pas l'opinion de ses rédacteurs (Tronchet, Portalis,

Bigot et Maleville), et remplacé par un autre article

ainsi conçu: « Celui contre lequel un créancier de la

cesuccession a obtenu un jugement, même contradictoire,

«passé en force de chose jugée, qui le condamne en qua-

« lité d'héritier pur et simple, n'est réputé héritier, en

« vertu du jugement, qu'a l'égard seulement du créancier

« qui l'a obtenu. » Mais cet article, qui consacrait en

termes exprès le système de nos adversaires, n'a pu se

maintenir lors de la discussion qui a eu lieu au Conseil

d'Etat en assemblée générale, le 9 nivôse an XI. Et il

fut rejeté!. Oui, disent Chabot, Carré, Toullier et

Duranton, il a été rejeté, il faut bien l'avouer , mais

simplement comme inutile en présence de l'art. 1351.

Admettons un instant qu'il ait été réellement rejeté

comme inutile., est-ce que cette circonstance serait
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de nature à trancher la difficulté en faveur de l'opinion
de ces jurisconsultes ? Nullement; car il a bien pu être

rejeté, et il est même très-probable qu'il a été rejeté,

comme inutile par les uns (Berlier et Treilhard, les

adversaires de Tronchet et de Portalis), comme faisant

double emploi de l'art. 1351, et par les autres (Tron-

chet, Bigot, Maleville, Muraire, Boulay, Emmery et

Regnaud), comme faisant aussi double emploi, non

pas avec l'art. 1351, mais bien avec l'art. 104 du pro-

jet de l'an VIII, c'est-à-dire avec l'art. 800 du Code

Napoléon. Il était inutile d'avoir deux dispositions dans

le Code pour décider la question de savoir si le juge-

ment produirait des effets absolus ou des effets simple-

ment relatifs. Ainsi l'art. 87 du projet a pu être rejeté

comme inutile, par les deux partis opposés, sans pour

cela que l'on puisse tirer de là un argument quelconque

en faveur du système contraire au nôtre.

Mais si l'article proposé par la section de législation

a disparu, et si l'art. 87 du projet de l'an VIII n'a pas

été réintégré, comme cela paraissait devoir être, dès

que celui proposé pour le remplacer se trouvait rejeté

par la majorité du conseil, il n'en a pas été de même

de l'art. 104 du projet, qui faisait application, dans la

section du bénéfice d'inventaire, du principe de l'art. 87

quia disparu. Cet art. 104 (Cod. Nap., art. 800) est

resté avec sa pensée primitive, sauf que la distinction

entre les jugements contradictoires et ceux par défaut
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a été mise de côté. Or, cet art. 104 n'est rien autre

chose que l'art. 800 du Code Napoléon, et il a été adop-

té à la séance du 16 nivôse an XI, sans aucune obser-

vation de la part des adversaires de Tronchet, de Bigot

et de Maieville : par conséquent, le projet de l'an VIII

qui consacrait notre système, est resté debout, sauf la

modification relative aux jugements par défaut,

comme étant la véritable pensée de la majorité du

Conseil, à la séance du 9 nivôse précédent; car, si

Berlier et Treilhard (nos adversaires) avaient eu la

majorité, ils n'auraient pas manqué de s'opposer de

toutes leurs forces à l'adoption de l'art. 104 du projet,

qui est aujourd'hui l'art. 800 du Code Napoléon,

puisque cet article supposait nécessairement que le

jugement, en cette matière, devait produire des effets

absolus et non pas simplement relatifs.

Si la disposition finale de l'art. 800 n'existait pas,

nos adversaires auraient peut-être raison, ou du moins

la question resterait entière, et nous aurions à exami-

ner jusqu'à quel point il est possible qu'un successible

soit héritier pur et simple à l'égard de l'un, et renonçant

à l'égard d'un autre, en présence de ceux de nos an-

ciens auteurs qui regardaient la qualité d'héritier

comme constituant un droit réel indivisible. Mais, lors-

que nous examinons avec attention le texte de l'art. 800

et que nousJe conférons avec l'art. 87 du projet eL

avec la suppression de l'article proposé par la section
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de législation pour le remplacer à la séance du 9 ni-

vôse an XI, il nous est impossible de ne pas conclure

que l'opinion de Tronchet, de Maleville et de Bigot

n'a pas été admise. Nous pensons donc que le jugement

qui condamne l'héritier saisi en qualité d'héritier
pur"

et simple, produit des effets généraux, au cas particulier,

par exception à l'art. 1351, et non pas des effets sim-

plement relatifs, comme un grand nombre de cours

l'ont décidé, faute d'avoir bien approfondi le système

de l'abstension restreinte des art. 797 et 800 du Code

Napoléon.

Nous ne nions pas que l'on peut faire des objec-

tions au parti que nous adoptons; mais il faut en

voir aussi les avantages, et ils sont évidents. L'intérêt

public exige que l'on sache promptement à quoi s'en

tenir sur la fixation du régime successif. Au surplus,

comme la question n'est plus entière, en présence de

l'art. 800 adopté par le Conseil d'Etat sans observation,

nous devons nous incliner devant la volonté du

législateur. Quand la loi a parlé, il n'y a plus à

raisonner.

122. — Un système intermédiaire a été proposé par

M. Valette. D'après cet éminent jurisconsulte, le juge-

ment définitif produit bien comme dans notre théorie

des effets généraux, mais en ce sens seulement que le

successible condamné en qualité d'héritier pur et

simple est uniquement déchu, erga omnes, de la faculté
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d'accepter sous bénéfice d'inventaire (1). Dans cette

interprétation de l'art. 800, l'héritier condamné con-

serve la faculté de répudier la succession, à l'égard des

créanciers autres que ceux qui ont été parties au pre-

mier jugement : la privation du droit d'accepter béné-

ficiairement n'entraînant pas nécessairement avec elle

celle du droit de renoncer.

Ce système est sans doute très-ingénieux, et il a

l'avantage de laisser au successible un dernier refuge

contre les surprises et contre les erreurs judiciaires ;

mais nous ne lui connaissons aucun précédent dans

l'ancienne jurisprudence, et dès lors il nous paraît

très-peu vraisemblable qu'il ait été celui des rédacteurs

du Code Napoléon. Ce n'est pas ainsi que la question a

été posée par le projet de l'an VIII et-débattue à la

séance du 9 nivôse an XI. L'interprétation que donne

M. Valette nous semble d'ailleurs ne reposer que sur

un argument subtil et très-contestable tiré du texte

de l'art. 800. Lorsque je ne puis plus accepter sous

bénéfice d'inventaire, c'est parce que j'ai accepté ou

que je suis réputé avoir accepté purement et simple-

ment. Je suis par cela même privé de la faculté de

renoncer, attendu que l'acceptation bénéficiaire n'est,

(1)Revuededroit étranger, tom. IX,pag.257et suiv.Cesystèmeétait
aussiautrefoisprofesséparM.Oudot.Il ne s'agiraitpas dansl'art. 800d'une
questiondechosejugée, maissimplementd'une restrictiondu droit d'ac-
cepterbénéficiairement.
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en ce qui touche les créanciers de la succession (et

c'est précisément le point important de la question dont

s'agit), qu'une renonciation partielle. Si l'héritier bé-

néficiaire est acceptant dans ses rapports avec ses

co-héritiers, il est renonçant dans ses rapports avec les

créanciers du défunt. Or s'il ne peut pas, même dans

le système de M. Valette, accepter bénéficiairemeût (et

il a parfaitement raison de le décider ainsi), c'est-à-dire

renoncer pour partie. à plus forte raison ne doit-il pas

pouvoir renoncer pour le tout, au cas indiqué par

l'art. 800.

D'ailleurs, la faculté d'accepter bénéficiairement

a toujours duré trente ans, et l'art. 800 n'a pas eu

pour but de clore le délai variable qui suit les délais

de l'art. 795, pendant lesquels l'exception dilatoire

peut être invoquée.

Ainsi, cette théorie de conciliation nous semble im-

possible à admettre, malgré l'idée ingénieuse de son

auteur. C'est aussi l'opinion de M. Demolombe qui la

juge tout à la fois comme étant contraire : 1° au texte

même du projet qu'elle invoque; 2° à l'intention des

rédacteurs; 30 et aux principes de la matière (1).

*
(1)Successions,tom.III,n°151bis.Voy.aussiZACHARLE-AUBRYetRAu,

t om.V,G612,not.24.TAMBOUR,Bénéficed'inventaire,pag.256.DEMANTE,
tom.III,no122bisIV-VIII.GRIOLET,Revuepratique, tom.XXIII,pag.258

et suiv.L'opiniondeM.Valettene reposequesuruneconjecturenonprouvée.
Il paraîtqu'ilnelaprofesseplusà soncourset qu'ils'estréunià l'avisde la

majorité,c'est-à-direà la relativité.
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123. — M. Mourlon (1) pense bien avec nous que

le successible condamné en qualité d'héritier pur et

simple, a perdu la faculté de répudier et d'accep-

ter sous bénéficiée d'inventaire; mais il restreint sa

théorie lorsque le point litigieux porte sur la question

de savoir si le successible s'est ou non immiscé. Dans ce

cas, le jugement ne produit, suivant lui, d'effet qu'entre

les parties de l'instance.

La limitation que ce jurisconsulte admet à notre

principe commun ne nous paraît pas heureuse. D'a-

bord, elle ne repose sur rien. L'art. 800 ne fait aucune

distinction entre le jugement qui statue sur une ques-

tion d'immixtion, et celui qui se contente de déclarer lé

successible héritier pur et simple par argument à con-

trario de l'art. 797. De plus, M. Mourlon limite sa

théorie lorsque le jugement est presque toujours, con-

tradictoire, c'est-à-dire précisément dans un cas où elle

a le moins besoin d'être limitée, tandis qu'il ne la li-

mite pas lorsqu'un jugement par défaut a condamné

l'héritier qui ne s'est pas même immiscé, c'est-à-dire,

dans le cas précisément où elle semblerait devoir ré-

clamer une exception, comme les rédacteurs du projet

primitif l'avaient proposé dans leurs articles 87 et 104.

Il vaudrait infiniment mieux suivre l'opinion de

Toullier, de Carré, de Chabot, de Demante et de

(1)Répétitionsécrites, tom.II, pag.114.
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MM. du Caurroy, Bonnier et Roustain, Duranton, Za-

chariee-Aubry et Rau, et Demolombe, que de scinder,

comme le fait M. Mourlon, le système en deux parties.

C'est tout ou rien, quand la loi ne distingue pas.

Cette distinction de M. Mourlon, contraire du reste à

plusieurs arrêts et à l'opinion d'un grand nombre de

jurisconsultes, est aussi rejetée par M. Demolombe, qui

combat à la fois et.l'arrêt de cassation du 24 mars 1812,

et les arrêts des cours d'appel qui ont suivi sa doc-

trine. En cela nous nous rangeons à son sentiment.

Encore une fois, c'est tout ou rien (1).

124. - Marcadé (2) décide que l'art. 800 regarde

comme un consentement tacite d'accepter, le silence

que garde l'héritier en face du jugement qui l'a con-

damné. « Ce n'est pas, dit-il, l'autorité du jugement

« que la loi considère, c'est le consentement tacite résul-

« tant du silence volontaire de la personne qui s'est

« laissé imprimer, sans réclamation, le caractère dhéri-

« tier pur et simple; ce n'est pas parce qu'il y a res ju-

« dicata que la loi porte sa disposition, c'est parce qu'il

« y a res confessa. » Il fait ensuite une distinction que

nous n'admettons pas, entre le jugement passé en

force de chose jugée et celui qui a simplement la force

de la chose jugée.

(1)M.DEMOLOMBE,Successions,tom.III,n°151.

(2)Surl'art.800.SathéorievientducoursdeM.Bugnet.
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Cette interprétation dénote un esprit vigoureux.

L'ouvrage de Marcadé est plein de ces aperçus énergi-

ques. Ainsi, d'après Marcadé, l'art. 800 n'est pas une

exception à l'art. 1351, c'est tout simplement un cas

iFacceptation tacite qui doit par conséquent produire,

comme dans notre système, des effets généraux. Cette

théorie est sans doute très-simple, et elle a été certai-

nement pour quelque chose dans la création de la dis-

position finale de l'art. 800 reproduite plus tard dans

l'art. 174 du Code de procédure (1).

Car Muràire disait à la séance du 9 nivôse an XI :

« Celui qui a laissé passer en force de chose jugée un

« jugement qui le déclare héritier, manifeste évidem-

« ment, par son silence, la volonté d'accepter la qua-
• « lité que lui donne la sentence. Cette preuve est même

« plus forte que celle qu'on peut tirer d'un acte sous

« seing privé. »

Et Maleville disait aussi: «Si celui qui a fait acte

« d'héritier est par cela seul réputé, à l'égard de tous,

« avoir accepté la succession, à plus forte raison doit-il

« en être ainsi de celui dont la qualité a été jugée d'a-

« près une plaidoirie contradictoire. » Ajoutons : et

alors qu'il peut encore user de la garantie de l'appel,

dans tous les cas (2).

(1) CesystèmeestcombattuparDEMANTE,tom.III,nos122bis,ni-vu.

(2)Suprà, no120.
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125. — Nous pensons que la vérité se trouve dans

la combinaison de tous ces éléments, en d'autres ter-

mes, que le jugement qui condamne l'habile à suc-

céder en qualité d'héritier pur et simple est considéré

par la loi comme un événement qui fixe le régime suc-

cessif erga omnes,tantôt parce que l'acquiescement ta-

cite de l'héritier équivaut à une acceptation pure et

simple, et tantôt parce que le Code Napoléon a voulu

donner aux créanciers de la succession un moyen effi-

cace de forclore l'héritier saisi de son droit d'abstension

(arg. à contrario de l'art. 797), même dans le cas où

l'on ne pourrait invoquer contre lui un acte d'immix-

tion proprement dit, ou aucun acquiescement exprès

ou tacite à la qualité que lui a donnée la sentence.

Ainsi, nous envisageons la disposition finale de l'ar-

ticle 800 sous un triple aspect :

1° Combinée avec l'art. 797, elle restreint dans cer-

taines limites l'art. 775, c'est-à-dire la règle sulficit

abstinuisse, ou n'est héritier qui ne veut. Le législateur a

pensé que la qualité d'héritier ne devait pas rester

perpétuellement en suspens, et qu'il était nécessaire

de donner aux créanciers un moyen énergique pour

contraindre le successible à se départir de son absten-

sion (art. 797, 800, 775).

20 Elle consacre une exception très-remarquable à

l'art. 1351, et cette exception est fondée sur l'intérêt

général qui doit l'emporter sur l'intérêt particulier.
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Or, l'intérêt général n'exige-t-il pas impérieusement

que le régime successif soit fixé le plus vite possible,

erga omnes, au besoin par un jugement, lorsque l'héri-

tier saisi s'obstine à garder le silence ?.

« L'intérêt de la société, disait Tronchet à la séance

« du 9 nivôse an XI, repousse une disposition (l'opinion

«de nos adversaires) qui multiplierait les procès, en

« forçant les créanciers à faire juger de nouveau un
<
« fait déjà jugé. Quelquefois même, à l'époque où les

« créanciers formeraient leurs demandes, les preuves

- « auraient disparu, et la succession dilapidée dans l'in-

« tervalle n'offrirait plus de prise à leurs droits. »

Voilà de ces considérations profondes qui sont bonnes

à méditer. Les esprits vraiment pratiques donneront

tous raison à Tronchet.

«Il serait bizarre, disait Bigot, d'obliger chaque

« créancier à faire juger de nouveau la qualité d'hé-

« ritier. »

« Une qualité universelle, ajoutait Tronchet, déclarée

« par les tribunaux, doit être certaine à l'égard de tous

« ceux qui ont intérêt à la faire valoir. »

3° Enfin,J'art. 800 (in fine) prévoit le plus souvent

un cas d'acceptation tacite.

Car si le jugement est contradictoire, ou si, étant

par défaut, il est constant en fait que le successible en

a eu personnellement connaissance, son silence n'est

rien autre chose qu'un acquiescement à la qualité que
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lui a imprimée la sentence. Mais c'est uniquement dans

ce cas que nous admettons la théorie de Marcadé. Si le

jugement est par défaut, et s'il est probable qu'il n'a

pas été porté à la connaissance du successible con-

damné, on ne peut pas dire que ce dernier a accepté

tacitement une qualité qu'il n'a jamais connue. Ce se-

rait, à notre sens, pousser trop loin la chose, que de

considérer les fictions du Code de procédure en ma-

tière de jugement par défaut, comme constituant des

présomptions juris et dejure, pour en faire jaillir dans

tous les cas possibles une acceptation tacite.

Il vaut mieux voir dans l'art. 800 une exception à

l'art. 1351, que de chercher à l'expliquer toujours par

un consentement supposé qui peut ne pas exister (1).

126. — On peut sans doute combattre le système

, que nous croyons celui de la loi et objecter au législa-

teur de 1803' qu'en voulant corriger ce qu'il y avait de

trop relâché dans l'abstension de nos pères, il s'est jeté

au cas particulier dans l'excès contraire en ce qui con-

cerne les jugements par défaut. Aussi la polémique

a-t-elle été très-vive, et ce n'est pas pour rien que nos

plus grands jurisconsultes ont fait des efforts pour le

repousser. Mais si la théorie de la loi présente des in-

(1)C'étaitlaraisonquidécidaitautrefoisPothierà nevoirdansle jugement
dontil s'agitqu'unévénementpurementrelatifà celuiquil'avaitobtenupar
interprétationdela règle: n'esthéritierquineveut.(Successions,chap.m,
sect.5, in fine.)
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convénients du reste fort rares, elle a aussi des avan-

tages qu'on ne saurait nier. La nécessité de fixer le ré-

gime successif est assurément un motif des plus puis-

sants qui milite en sa faveur. Nous ne devons donc

pas nous étonner de la voir consacrée dans nos Codes

qui n'aiment pas tout ce qui ressemble à des cercles

vicieux et qui rejettent avec raison tout ce qui en-

traine à sa suite des involutions de procédure à n'en

pas finir.

Au surplus, comme les choses ne sont plus entières

depuis la création de l'art. 800, ce que nous avons de

mieux à faire, c'est de nous incliner devant la volonté

positivement exprimée du législateur, et cela avec

d'autant plus d'empressement qu'il a eu des raisons

très-sérieuses pour promulguer la disposition finale

dudit article. Il a senti qu'il fallait en pareil cas faire

fléchir la relativité de l'autorité de la chose jugée, afin

d'éviter des involutions de procédure et des frais

inutiles, comme aussi afin de fixer promptement le l'é-

gime successif.

Si l'édition officielle du Code Napoléon avait repro-

duit sans aucun retranchement le texte originaire de

l'art. 104 du projet de l'an VIII, il ne serait venu à

l'idée de personne de nier l'effet absolu du jugement

dont il s'agit ; et parce que le copiste ou le secré-

taire du Conseil d'Etat a oublié le mot contradictoire

qui se lisait dans l'original, la controverse s'est em-
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pressée de s'emparer de cette circonstance pour prouver

à tous une fois de plus que le bon sens pratique est plus

rare parmi les savants que l'on ne serait tenté de le

croire!. Périssent le bon sens et même la nature

plutôt que la relativité de la chose jugée !.

Comment en aurait-il pu être autrement, quand

nous voyons nos plus judicieux interprètes pousser le

fétichisme en faveur de cette relativité jusqu'à trouver

tout naturel qu'un même individu puisse avoir, en

vertu de deux jugements différents, deuxpères ou deux

mères à la plus grande gloire de la bigamie, plutôt que

d'admettre une exception à la règle de la res judicata

pro veritate habetur qui, dit-on, n'en saurait souffrir

aucune, lors même qu'elle serait commandée par la

nature (1)!

Du reste, nous sommes loin d'accepter comme fon-

dés en droit, tous les motifs que ceux du camp auquel

nous appartenons ont fait valoir en faveur de notre

opinion commune. Suivant nous, l'argument que

Merlin a tiré du contrat judiciaire pour édifier sa dé-

(1)Voy.MERLIN,Répert., VisQuestiond'Etat,ë3, art.1, no10.DEMO-

LOMBE,de la Paternité et de la filiation,tom.Vdesesœuvres,nos322et

323; lesauteursqu'ilcite,etrécemmentGRIOLET,Revuepratique,tom.XXIII,

pag.251.HeureusementquelaCourdecassationa trouvécelapartropexcen-

triqueet qu'ellen'admetpasquel'onpuisseintenteruneactionendéclaration
dematernitécontreunefemme,sansavoirfait réformerle premierjugement

quiauraitattribuéladite maternitéà uneautre! (Arrêtdu8 prairialanVII.

DEVILL.,tom.I, pag.204.)
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monstration, n'est pas décisif. Nous n'attachons non

plus qu'une importance médiocre et simplement his-

torique à celui que MM. Vazeille et Boncenne ont dé-

veloppé à propos de l'indivisibilité de la qualité d'hé-

ritier (1), parce que s'il est certain que
la qualité d'hé-

ritier est indivisible, il ne l'est pas moins que les obliga-

tions qui en découlent sont presque toujours divisibles.

Tout cela est donc susceptible de critique.

Mais ce qui a fait pencher la balance de notre en-

tendement en faveur de la non-relativité du jugement

dont il est question dans l'art. 800, c'est qu'il nous a

semblé que la rédaction de la disposition finale de cet

article ne peut avoir de sens intelligible qu'autant que

Ton se place dans l'hypothèse où la pensée du projet

primitif aurait été réellement conservée. Nos contra-

dicteurs raisonnent comme si Tronchet, Bigot, Male-

ville, Muraire, Boulay, Emery et Regnaud avaient été

battus par la majorité du Conseil à l'assemblée géné-

rale du 9 nivôse an XI. Or, c'est là un point qui ne

nous est pas démontré. Nous croyons au contraire, qu'ils

ont fini par triompher de leurs adversaires, puisque

(1) «Il est impossible,dit FURGOLE(Traité des Testaments,chap.x,
« sect.3, n"75),quelamêmepersonnesoitconsidéréecommehéritièreà l'é-
«garddecertainespersonneset qu'ellenele soitpaseffectivementàl'égarddes
aautres: vuquela qualitéd'héritierest indivisible.» Les auteursdu Code
ontbienpu préférerl'opiniondeFurgoleà celledePothier.CequeTroncheta
dità la séanceduConseild'Etatdu9 nivôseanXIseraitmêmede nature-à le
fairecroire.
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l'article nouveau que la section de législation avait pro-

posé pour remplacer l'art. 87 du projet de l'an VIII,

s'y est éclipsé, et qu'il ne se lit pas dans l'édition offi-

cielle : laquelle s'est contentée de reproduire l'art. 104

du projet dans l'art. 800 du Code Napoléon; ce qui

prouve, suivant nous, que les idées primitives, sauf la

disposition relative aux jugements par défaut malheu-

reusement omise par une inadvertance de copisle, ont

été consacrées en définitive, et que par conséquent

l'argument de nos contradicteurs tiré d'un revirement

d'opinion ne repose sur rien de solide.

S'il en est ainsi, comme nous le pensons, il est évi-

dent que nos adversaires commettent un excès de pou-

voir lorsque dans l'impuissance où ils se trouvent

d'expliquer raisonnablement la fin de l'article en litige,

ils se tirent d'affaire en biffant d'un trait de plume, à

la manière des cadis, le texte législatif, qui les con-

damne. Tout le monde sait qu'en matière d'interpréta-

tion, ces sortes de corrections ne sont point permises,

et qu'au contraire, comme le disait autrefois Furgole

à propos du célèbre nisi de la loi 25, § 17, au digeste

de petit. hœred. que le président Favre avait cru pou-

voir changer en etsi, il faut toujours s'en tenir au

texte (1).

Ainsi, nous pensons en résumé que par une excep-

(1)Voy.infràtom.111,no309.
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tion basée sur un motif particulier, l'art. 800 du Code

Napoléon a voulu réellement consacrer une limitation

au principe fondamental de l'autorité de la chose jugée,

et que par conséquent son texte commande l'obéis-

sance des trib-unaux.tant qu'il ne sera pas législative-

ment remanié (1).

(t) Voy.dam notre sens,sauf les motifs souventdifférents: MERLIN,

-Questionsde droit, V"Héritier et Répert.VuSuccession,sect.lrp,g5,
ne4. MALEVILLE,tom.II, pag.261.VAZEILLE,art. 800.GOUBEAUDELABIL-

LlNBIUE,Traitédeseæceptions,pag.238,FAVARD,VisException,g4, n"2,
et Renonciation,g1ER,no16.ZACHARIÆ-MASSÉet VERGÉ,tom.11,pag.311.

TAULIER,Théorieraisonnée,tom.III,pag.356.MALPEL,Successions,no194.

CoOLON,Questionsdedroit, tom.1,dialogue43.MARCADÉ,art.800.MOUR-
LON,Répétit.écrit., tom.II, sect.m, g6.BONCENNE,Théoriede la procé-
dure civile,tom.III, pag.330,et suiv.CARRÉ,Procédurecivile, tomI,
ne763.(Ila depuischangéd'opinion.)Rouen,26 prairialan XIII.DEVILL.,
tom.11,11-63.Bruxelles,9 décembre1815,rapportéparMERLIN,Quest.loc.

etf.-Douai,29 juillet1816.DEVILL.,1816,II, 178.Riom,10janvier1820et
18avril1825.DEVILL.,tom.VI,N-182et tom.VllI,11-63.

Dansle sens contraire,voy.DELVINCOURT,tom.II, pag.31.TOULLIER,
tom.IV,no344.CHABOT,art. 800,no3. (Ila changéd'opiniondanssa3eédi-

tion; if étaitd'abordavecnous.)PIGEAU,tom.I, pag.169.POUJOL,art. 800.

DURANTON,tom.VII,no25.CARRÉ,Compétence,art. 286,no24.ROLLANDDE
VILLARGUES,yoBénéficed'inventaire,no77.DALLOZ,nouvelleédit.,VoDe-
gré dejuridiction, n08251et suiv.RODIER,Procéd.civ., tom.II, pag.62.
BIUIARD,no124.DUCAURROY,BONNIERet ROUSTAIN,tom.I, n08610-613.
DEVANTE,tom.III, n" 122bis,1-9.ZACHARIE-AUBRYetRAU,tom.V,§61,
note24. FOUQUET,Encyclopédiedu droit, VoBénéficed'inventaire,no40.
TAMBOUR,du Bénéficed'inventaire.(Laquestiony est savammentdiscutée,
maistoujoursdansle systèmeabsolude la saisinepure et simple.)DEMO-
LOMBE,Successions,tom.111,no148,et enfinM.GRIOLET,danssonEtudesur
f autoritédela chosejugée.Revuepratique,tom.XXIII,pag.253et suiv.

Commeonlevoit,lesautoritéssebalancent.C'estle caspourl'hommein-
dépendantd'appliquerlamaxime: Nonnumerandasedponderanda,jusqu'à
cequele législateurintervienneen notrefaveur,en rétablissantconformément
ira coutumesprécitées,l'art.87duprojetdel'an VIII,quiseul peutdonner

I satisfactionauxintérêtscontraireset à la raison.
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127. — Ce que nous disons du jugement contradic-

toire devenu définitif, est également vrai pour les ju-
*

gements par défaut, lorsqu'ils ne sont plus susceptibles

d'être réformés par les voies légales. La distinction

judicieuse que faisait à cet égard l'art. 87 du projet,

n'a pas été reproduite par l'art. 800 du Code Napoléon,

de sorte que le jugement par défaut devenu définitif,

fixe aujourd'hui comme le jugement contradictoire, le

régime successif erga omnes. Ce n'est pas le plus beau

côté du système, et c'est à cette fâcheuse omission qu'il

faut attribuer l'abandon par la jurisprudence de l'opi-

nion que nous venons d'exposer, bien que le résultat

auquel elle arrive soit le plus souvent nécessaire pour

couper tiburt aux subterfuges des successibles.

Cette théorie de la loi, dont la conclusion un peu

sévère offre du reste peu de cas dans la pratique où

elle serait inique, n'a pas d'autre palliatif que le moyen

indiqué ci-dessus nos 115 et 117 (1).

Autrefois il n'en était pas de même, parce que le

droit d'opposition durait trente ans. Mais l'ancienne

jurisprudence a été abrogée sous ce rapport par le

Code de procédure, et dès lors il nous faut subir les

conséquences de la législation nouvelle, quelque dures

qu'elles puissent paraitre à l'égard du successible ab-

sent. C'est à lui à prendre ses précautions avant son

(1)Voy.MERLIN,loc.supràcitato.
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départ, et à constituer un mandataire avec des pou-

voirs suffisants pour renoncer au besoin aux succes-

sions qui peuvent lui échoir.

128. — Quidjuris à l'inverse, si le jugement con-

tradictoire ou par défaut devenu définitif, a relaxé le

successible des fins de la demande? Les autres créan-

ciers pourront-ils rpmettre en question le fait qui aura

d'abord été jugé'comme ne constituant pas un acte

d'héritier pur et simple?.

Il semble, au premier coup-d'œil, que si le jugement

définitif peut être opposé à l'héritier par tous ceux qui

y ont intérêt, il doit par une juste réciprocité profiter

également des avantages qui résultent en sa faveur du

jugement qui l'a relaxé de la demande.

Tel n'est pas cependant le sens de la loi.

En effet, la disposition exceptionnelle de l'art. 800 a

été introduite en faveur des créanciers contre l'héritier,

et elle ne doit pas se rétorquer contre eux. C'est uni-

quement dans le cas où l'habile à succéder est con-

damné en qualité d'héritier p'ur et simple, que la loi fait

une exception aux règles de la chose jugée; mais dès

que le jugement ne se trouve plus dans les termes de

l'exception, on rentre naturellement dans la règle gé-

nérale.

Si donc un autre créancier reprend en sous-œuvre

la contestation primitivement jugée en faveur du

successible, il a sans doute à combattre un préjugé
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important en fait contre sa prétention (1); mais ce pré-

jugé n'élève pas une fin de non recevoir invincible

contre sa demande, et s'il démontre, à l'aide par

exemple de nouvelles preuves, que l'héritier saisi a

réellement fait acte d'héritier, il triomphe de son ad-

versaire sans que ce dernier puisse lui opposer l'excep-

tion de la chose jugée, puisque le nouveau débat a lieu

entre d'autres parties (art. 1351), et que la loi n'a pas

fait pour ce cas l'exception qu'elle a faite pour celui

de condamnation en qualité d'héritier pur et simple

(art. 800) (2).

129. — C. — Troisième hypothèse.
— L'intérêt des

créanciers du défunt se trouve en conflit avec plusieurs

successibles.

Le défunt a laissé trois héritiers. Le premier a ac-

cepté purement et simplement, ou a été précédemment

condamné en qualité d'héritier pur et simple, par un

jugement devenu définitif (art. 797-800). Le second a

accepté sous bénéfice d'inventaire, et le troisième

renonce utilement. Pas de difficulté: le tribunal con-

(1)Noscontradicteurssupposentqu'ilestfacilederencontrerdesjugesassez

renoncésà eux-mêmespour sedéjuger.Celan'aguèrelieuqu'enthéorie.En

pratique,on ne se déjugepas,si cen'estquandil s'agitderéformerdesjuge-
mentsobtenuspar défaut.

(2)Voy.cependantTAMBOUR,du Bénéficed'inventaire,pag.251. Il pense

quesi l'ondonneforceabsolueaujugementquidéclarehéritier,il fautrecon-

naîtrelamêmeforceaujugementquidécidequ'onn'a pascettequalité.Notre

avisestcontraire.
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il 15

damne le premier en qualité d'héritier pur et simple, le

second en qualité dJhéritier bénéficiaire, et le troisième

est retiré des qualités de la cause.

Dans cette hypothèse, la succession est soumise par-

tie au régime de libre disposition, et partie au régime

de séparation collective.

130. "— Quelle est la conséquence du concours des

deux régimes de confusion et de séparation collective,

en ce qui touche le privilége de l'art. 2111 ? L'hypo-

thèque privilégiée du créancier de la succession inscrit

dans les six mois du décès est-elle indivisible, en ce sens

que les immeubles compris dans le lot de l'héritier

acceptant doivent être affectés à la garantie de la tota-

lité de la dette contractée par le défunt, sauf le recours

de cet héritier pour ce qu'il a été contraint de

payer au-delà de sa part, contre la portion bénéficiaire

de la succession, ou bien l'hypothèque privilégiée ne

peut-elle s'exercer sur les dits immeubles que jusqu'à

concurrence de l'obligation personnelle de l'acceptant,

c'est-à-dire de la moitié (art. 1220)?

Il est évident que cette question, sur laquelle les

opinions sont très-divergentes, devrait être tranchée

par un texte. Elle est trop importante pour rester dans

le domaine de la discussion.

Si le système que nous avons développé dans notre

Traité de la séparation des patrimoines (nos399 et suiv.)

est fondé, la condition de l'héritier acceptant est pé-
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nible, car il serait tenu hypothécairement pour le tout,

par exception au principe de la division des créances

et des dettes (art. 1220). A la vérité il pourrait exercer

son recours contre son co-successible, ès-qualité qu'il

agit; mais ce recours ne saurait être hypothécaire, s'il

n'a pas eu le soin d'inscrire son privilège de co-parta-

geant dans les délais de l'art. 2109 du Code Napoléon

et de l'art. 6 de la loi sur la transcription, puisque les

créanciers d'une succession bénéficiaire ne peuvent

acquérir des causes de préférence au préjudice les uns

des autres (Cod. Nap., art. 2146), et que par consé-

quent l'acquisition d'une simple hypothèque confor-

mémentà l'art. 2113, deviendrait impossible, au grand

préjudice de l'héritier acceptant, soutirant l'éviction

pour la totalité de la dette contractée par le défunt.

S'il en est autrement, dans le cas d'inscription du pri-

vilège de la garantie des partages, des soultes ou du

prix de la licitation, c'est parce que, dans ses rapports

avec l'art. 2103, le partage, qui est un acte d'une na-

ture complexe et toute particulière, est considéré

comme une véritable aliénation, et parce que le co-

partageant qui inscrit son privilège en temps utile est

censé retenir, nepas transmettre à l'héritier bénéficiaire -

de notre espèce, la fraction de propriété nécessaire

pour le protéger contre les évictions procédant, comme

ici, de causes antérieures au partage. Le résultat au-

quel la logique nous a conduit est fâcheux, il ne faut
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pas craindre de l'avouer. L'interprétation doit toujours

tendre à tenir une balance équitable entre la famille

et le public, et au cas particulier nous avons fait trop

pencher la balance en faveur du public. Le système

que nous avons proposé est contraire à l'esprit de

l'art. 883 qui complète la théorie de la saisine des hé-

ritiers légitimes, et on conciliera tous les intérêts en

n'accordant aux créanciers de la succession qu'une

hypothèque privilégiée restreinte sur chacun des lots

des co-partageants, jusqu'à concurrence de ce dont les

héritiers sont tenus dans la dette, d'après le principe

de la division. Ce dernier système était celui de Du-

moulin (Extricatio labyrinthi de dividuo et individuo,

partie II, n° 90), de Ricard (Donations, partie II, n08 25

et suiv.), de Lebrun [Successions, liv. IV, chap. n,

sect. 4, nos 3 et 4), et de Pothier (Donations, chap. V,

sect. 3, § 2), bien que leur opinion ne fût pas suivie

au parlement de Paris en matière de legs. Il a été

reproduit de nos jours par M. Blondeau (1), et par

M. Colmet de Santerre, dans son Traité sur le titre des

donations (2). Nous nous y rattachons donc, en aban-

donnant celui que nous avons cherché à établir dans

notre ouvrage sur la séparation des patrimoines, d'au-

tant plus que la jurisprudence de la Cour de cassation

(1)Traitédelaséparationdespatrimoines,pag.573à 575.

(2)-SuitedeDEMANTE,tom.IV,DO162etsuiv.
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tend à le consacrer; car il faut bien se rattacher à

quelque chose, lorsque, comme au cas particulier, il y

a presqu'autant de bonnes raisons à invoquer d'un côté

que de l'autre. La question est entre la famille et le

public; il faut opter (1). *

131. — D. — Quatrième hypothèse. - L'intérêt du

successible saisi se trouve en conflit avec d'autres succes-

sihles qui n'ont pas encore pris un parti.

t. Première espèce.
— Primus et Secundus sont saisis

de la succession de leur père. Primus accepte purement

et simplement, et comme il n'est pas tenu de rester

dans l'indivision (art. 815), il actionne son frère en

partage et liquidation de Ja succession.

Si ce dernier, sur l'assignation qui lui est donnée,

accepte aussi purement et simplement, ou sous béné-

fice d'inventaire, il n'y a pas de difficulté. Les parties

procèdent au partage, et tout est consommé.

II. Deuxièmeespèce.
— Secundus, assigné en par-

tage, tergiverse; il ne veut d'abord ni accepter ni

renoncer. Primus obtient même un jugement par dé-

faut qui ordonne le partage; mais Secundus, sommé

de se présenter devant le notaire commis pour y pro-

(1)Cass.9juin 1857.DEVILL.,1857,1-465.Rennes,14janvier1858sur

renvoiaprèscassat.DEVILL.,1858, 11-573.Caen,14 janvier1825.DEVILL.,

1833,11-639.Voy.sur cettematièreun savantarticledeM.de CAQUERAY.-

Revuepratique, tom.XII,pag.262etsuiv.

Contrà,Bourges,20août1833,11-635.Bordeaux,14juillet1836.DEVILL.,

1837,11-222.Caen,17janvier1855.Cetarrêta étécassé.
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céder,- finit par se décider à renoncer, et comme il ne

s'est pas immiscé, sa renonciation est reconnue vàlable

ou n'est pas contestée.

Dans cette hypothèse, il est clair que, la renoncia-

tion utile de Secundus le faisant considérer comme

n'ayant jamais existé par rapport à la succession, son

frère conserve toute l'hérédité, jure accrescendi aut non

decrescendo et que, par conséquent, la demande en

partage et le jugement qui l'a suivien'ontplus d'objet.

Mais la question des frais occasionnés par la renon-

ciation tardive de Secundus reste à vider entre l'accep-

tant et le renonçant. Acet égard, il est de jurisprudence

que le renonçant doit être condamné aux frais régu-

lièrement faits jusqu'au moment où il signifie sa

renonciation au demandeur (1).

En effet, la demande en partage contient implicite-

ment une mise en demeure de prendre un parti

quelconque notifié au défendeur. Si, par son fait, il a

occasionné des frais inutiles, il doit, en bonne justice,

les supporter personnellement. Il dirait en vain, pour

sa défense, qu'il n'est saisi que dans son intérêt

(art. 724, 775) et que, par conséquent, il n'est .tenu à

aucune déclaration : on lui répondrait, avec raison,

que le principe n'est vrai que lorsqu'il n'est pas mis

(1)Lyon,21 mai1831.DEVILL.,1832,11-197.Bordeaux,6 août1833.
DEVILL.,1834,11-41.Limoges,23juillet1838.Pal.1839,1-236.
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judiciairement en demeure de s'expliquer et que,

dans tous les cas, la saisine-se rétorque contre lui,

lorsqu'il s'agit de frais régulièrement faits, faute par

lui d'avoir pris un parti dans les délais de l'art. 795 :

la loi n'ayant pas voulu qu'il pût se jouer impunément

de son adversaire et de la justice (1).

III. Troisième espèce.
— Le défendeur en partage

constitue avoué et il vient opposer l'exception dila-

toire ou demander un délai judiciaire pour délibérer

(art. 775, 798). Le peut-il?

Pourquoi pas? N'a-t-il pas le plus grand intérêt à

s'éclairer avant de prendre un parti? L'exception dila-

toire peut donc être proposée. A l'expiration des délais,

il fait défaut. Que va-t-il arriver?. Le tribunal

ordonne le partage et renvoie les parties devant l'offi-

cier public qu'il commet pour y procéder.

Mais ce jugement n'imprime pas au défaillant la

qualité d'héritier pur et simple. On ne peut pas dire

qu'il est condamné en cette qualité (2). Le partage n'est

ordonné avec le successible défaillant que sous la con-

dition : s'il accepte. Si donc il vient à renoncer utile-

ment, le jugement sera considéré comme non avenu

par rapport à lui; en vain deviendrait-il définitif, on

(1)Argum.desart. 797et 799. PorIDER,Success.,çhap.III,sect.1>.Les

fraisdoiventresterà lachargedu successiblequiest enretaidet..cnfautede

n'avoirpasprisqualitédansle tempsquiluiestprescritparla loi.

(2)Lyon,8 juin1859.CARETTEetGILBERT,1860,11-142.



À*131 ÉTUDEIV. DUDROITDEDËIJBltBER. 231

ne pourrait pas pour cela le rétorquer contre lui pour

en faire résulter la qualité indélébile d'héritier pur et

simple, si d'ailleurs il n'avait fait aucun acte d'immix-

tion, parce que les art. 797 et 800 ne s'appliquent

qu'au cas où le défendeur est condamné en cette qua-

lité. Or ici, l'objet de la demande n'est pas d'obtenir

une condamnation contre le défendeur en qualité

cohéritier mais simplement de faire cesser l'indivision ;

et comme l'indivision peut cesser sans que le succes-

sible assigné accepte ou renonce nécessairement, le

jugement qui ordonne le partage ne saurait être assi-

milé à un jugement rendu sur la poursuite d'un

créancier de la succession aux termes des art. 797 et

800 du Code Napoléon.

IV. Quatrième espèce.
—

Quidjuris, si sur l'assigna-

tion qui lui est donnée r son co-héritier, le défendeur

vient déclarer par l'organe de son avoué qu'il entend

jouir du bénéfice d'abstension (art. 775)? Que doit

faire le tribunal ?

Il doit donner au défendeur acte de sa déclaration
1

d'abstension. Si le demandeur veut se mettre en pos-

session de la totalité de la succession, il est libre de le

faire; mais sa prise de possession n'est toujours que

provisoire, il n'est qu'un possessor pro hœrède quant à

la part de l'abstenant, et il peut être évincé par la pé-

tition d'hérédité pendant trente ans (art. 789, 2262).

Dans cette hypothèse, la demande en partage n'a plus
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d'objet, au moins quant à présent. Si, au contraire, le

demandeur insiste pour sortir d'indivision, il peut faire

représenter son co-héritier par un notaire commis par

justice aux intérêts de l'absent, pour ensuite un cura-

teur être créé à la portion de la succession non récla-

mée (art. 811). Ce curateur administre le lot de

l'abstenant jusqu'à ce que ce dernier se décide à ac-

cepter ou à renoncer, ou jusqu'à ce qu'il soit forclos

de son droit héréditaire par la prescription de trente

ans (art. 789) (1).

Ainsi, dans l'espèce que nous venons d'examiner, la

succession se trouve soumise, partie au régime de libre

disposition ou de confusion, et partie au régime df admi-

nistration comptable (la vacance).

Autrefois, dans les pays de droit écrit, les choses ne

se passaient point ainsi, ou, du moins, plusieurs au-

teurs enseignaient la théorie suivante : On fixait un

délai au défendeur, pendant lequel il était tenu de

s'expliquer, et s'il s'obstinait à garder le silence, on le

considérait comme renonçant.

L'intérêt du successible demandeur n'exige pas, en

effet, que son adversaire soit considéré comme accep-

tant. Au contraire, le but de l'action du co-héritier est,

au fond, d'arriver à une renonciation. Il n'en est pas

(1)Lessuccessiblesdesdegréssuivantsn'ont,suivantleCode,aucuneaction

pourcontraindrel'héritiersaisiau premierdegréde fairesonoption.Voy.
ZACHARJ/É-AUBRYet RAU,tom.V,§610.
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du successible qui provoque le partage, comme d'un

créancier dont l'intérêt veut que le défendeur soit ré-

puté acceptant (art. 797 et 800).

Il eût été, sans doute, utile pour compléter la loi, de

donner au co-héritier demandeur et aux parents des

degrés inférieurs une action en déchéance ou en forclu-

sion du droit d'accepter contre le successible abstenant ;

mais soit oubli, soit intention, le législateur n'a pas

reproduit ce qu'on observait autrefois dans les pays du

midi de la France. Or, en l'absence de texte qui per-

mette de considérer comme renonçant le successible

assigné qui déclare vouloir s'abstenir, il nous semble

impossible de décider avec M. Blondeau (1), que le

co-héritier ou le successible d'un précédent degré

puisse être judiciairement forclos du droit d'accepter et

considéré comme renonçant sans une déclaration de sa

part (art. 784).

Lés art. 797 et 800, en restreignant l'art. 775 dans

l'intérêt du créancier de la succession et en gardant le

silence sur l'action en déchéance dont il s'agit, font

bien voir que le législateur n'a pas voulu donner aux

co-héritiers et aux appelés éventuellement en second

ordre, le pouvoir de forclore par une demande en jus-

(1) Traitéde la séparationdespatrimoines,pag.654et suiv.Maisvoy.
dansnotresensDURANTON,tom.VI,n°484.TOULLIER,tom.IV,n°345.Pou-
JOL,art. 800,no 3. ZACHARIÆ-AuBRYet RAu,G610et not. 5. TAMBOUR,
bénéficed'inventaire,pag.260.
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tice leurs co-successibles de leurs droits héréditaires.

C'est qu'en effet, si nul n'est héritier qui ne veut, nul

aussi n'est renonçant qui ne veut, à moins que l'abs-

tension, en se prolongeant pendant trente ans, n'équi-

vaille à une renonciation expresse, ainsi que cela se

pratiquait dans les pays coutumiers (art. 789).

132. — Du reste, cette difficulté a peu d'intérêt dans

la pratique, et c'est sans doute la raison pour laquelle

la loi ne s'en est pas occupée. Quand un héritier accepte,

c'est que la succession est bonne, et alors les autres co-

héritiers se hâtent de défendre à l'action en partage,

en concluant comme héritiers purs et simples ou béné-

ficiaires. L'intérêt des parties tient lieu de loi, dans ces

matières. Cependant, on ne peut se dissimuler qu'il y

a là une lacune à combler; car, avec le silence du

Code, le mauvais vouloir de certains successibles peut

rendre pendant trente ans la propriété des biens de

l'hérédité incertaine en tout ou en partie.

133. — Méthode. — Ce que nous avions à dire sur

le droit de délibérer étant épuisé, nous passons à la

fixation des différents régimes successifs qui en est la

suite. Dans la matière que nous venons de traiter,

nous ne nous sommes pas occupé de son histoire en

droit romain, ni en droit coutumier, parce que les

dispositions du Code Napoléon suffisent à l'intelligence

de cette partie du titre des Successions. Elles ne sont

qu'une analyse du chapitre III du Traité des successions
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de Pothier, section Y, sauf la création nouvelle de

l'art. 800, en ce qui touche l'effet absolu des jugements

définitifs qui ont condamné le successible saisi en qua-

lité d'héritier pur et simple, et même la question est

vivement controversée, comme nous l'avons vu suprà,

nos 121 et suivants.

CHAPITRE Il

De l'acceptation pure et simple ou régime de confusion

(Cod. Nap., art. 774 à 783). (1)

134. — MÉTHODE.— Le Code Napoléon a consacré

à l'acceptation des successions deux sections particu-

lières. La première (art. 774 à 783) traite de l'acceptation

pure et simple, la seconde (art. 793 à 810), de l'accepta-

tion sous bénéfice d'inventaire. Il est à remarquer que

la section de l'acceptation pure et simple se trouve pla-

cée avant celle de la renonciation.

La méthode suivie par le législateur vient à l'appui

(1)Sources,LL.57, 54, 20, 24,42, §2,88, 20, §1, If. De acquir. vel
omiit.hœred.it. LL.16 et22, au cod.Dejure deliberandi.L. 7, §5, ff.
De minoribus.LL. 1, 2, 4, cod.De repud. vel abstfn. hœred. ULPlEN,
fragments,tit. XXII,g26.Paris,art. 316, 317.Bretagne,art. 571. Artois,
art. 112.Péronne,art. 20J. Orléans,art. 336. POTHIER,Success.,chap.m,
sect.3, art. 1er,g 2, art. 2, g2. Introd. autit. xvnd'Orléans,nos44,62,64,
Propriété,no248.Communauté,no538. Vente,no530.
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de notre système pour démontrer que l'acceptation

pure et simple ne constitue pas seulement, comme on

l'enseigne à tort, une fin de non-recevoir contre la

renonciation; ce qui réduit l'événement juridique dont

il s'agit à une simple abdication du droit de renoncer (1).

Si ce dernier système était celui de la loi, l'accepta-

tion n'occuperait que le second plan dans l'économie

du chap. v du titre des Successions, tandis qu'elle y

figure comme l'événement principal, en première

ligne. Le lecteur se rappelle que, dans notre théorie,

l'acceptation pure et simple réalise la condition de la

saisine passive, et qu'elle est même nécessaire à la

conservation de la saisine active, puisque l'héritier qui

n'a pas fait adition utilement perd, par une déchéance

légale, l'héritage auquel il a été appelé avec la faculté

d'opter entre l'acceptation ou la renonciation limitée à

trente ans (art. 789).

Nous diviserons ce chapitre en quatre sections. Dans

la première, nous traiterons de l'histoire de l'accepta-

tion pure et simple, de la notion qu'il convient de lui

donner, sous le Code Napoléon, et des conditions né-

cessaires à sa validité.

Nous verrons dans la seconde comment elle se fait et

quels sont les actes ou événements desquels on doit,

ou non, la faire résulter.

(1)Voy.M.DEMOLOMBE,Success.,tom.II, no369.
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Dans la troisième, quels sont ses effets?

Enfin, dans la quatrième, nous traiterons de son

irréoocabilité et des conséquences attachées à ce prin-

cipe, ainsi que des exceptions qu'il comporte.

SECTIONIre.

Histoire et notion de l'acceptation pure et simple et des

conditions nécessaires à sa validité.

§ leI.

HISTOIREDEL'INSTITUTION.

SOMMAIRE.

135. — Histoire.

136. — Droit romain.

137. — A. De l'adition proprement dite. De l'institution
avec crétion.

138. — Du cas d'institution sans crétion.

139. — De la crétion vulgaire et de la crétion continue.

140. — Du cas de la succession ab intestat.

141. — Systèmes des grands jurisconsultes romains.

142. — Nouveaux documents venus des commentaires
de Gaïus.

143. — De l'acceptation dans les lois barbares.



238 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N°135-136

135. — Histoire. —
Quoique l'événement juridique

appelé acceptation pure et simple soit assez bien connu,

abstraction faite toutefois du point de savoir si, dans

notre législation, il a une influence réelle sur la trans-

mission de l'hérédité passive et même sur la conserva-

tion de l'hérédité active, nous croyons pourtant qu'il

n'est pas inutile de jeter un coup d'oeil rapide sur

l'histoire de cette institution.

136. — En droit romain. —
L'hérédité, comme

nous l'avons déjà dit, est en général offerte au suc-

cessible volontaire. Il est saisi du droit de l'acquérir.

Mais l'acquisition elle-même exige une manifestation

quelconque de la volonté de devenir héritier. L'acqui-

sition de l'hérédité ne se réalise donc que par Vadition

(lato sensu), c'est-à-dire par un fait du successible ap-

pelé qui it ad hœreditatem, qui accedit ad hœreditatem.

Ces expressions sont souvent remplacées dans les textes

par celles-ci : agnoscit, admittit, suscipit, hœreditatem.

Au fond des choses, elles aboutissent au même résul-

tat, bien que l'agnitio bonorum se rattache plus spécia-

lement aux successions prétoriennes (1).

L'aditio (lato sensu) se décompose de la manière sui-

vante : on distingue l'aditio proprement dite et la
#

gestio pro hoerede.

(1)LL.1, 3, 4, 99, ff.De acquir.velomitt.hœred.; L. 3, C., Dejure
deliberandi.
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137. - A. — De l'adition proprement dite. — L'adi-

tion proprement dite consiste dans la déclaration

expresse que fait le successible en personne, qu'il en-

tend être héritier.

Au temps des grands jurisconsultes, on distinguait

deux espèces d'institutions, suivant qu'elles étaient

faites avec ou sans crétion (1). Le plus souvent, le tes-

tateur donnait à l'héritier externe ce qu'on appelait la

crétion (2), c'est-à-dire un délai pour délibérer. Si l'hé-

ritier ne faisait pas adition dans le temps prescrit, il

était forclos du droit d'accepter : sinon adeat, temporis

fine summoveatur. quod ni ita creverit, exhœres

esto(3).

L'institué avec crétion devait faire adition, suivant

une formule ainsi conçue: Publius Mœvius mJayant

institué héritier, je déclare faire adition et crétion de

l'hérédité qui m'est déférée (4).

138. —
Lorsque l'héritier volontaire était institué

sans crétion, il avait toujours la faculté de faire adi-

tion, soit en remplissant les formalités solennelles de

la crétion, soit en gérant pro hœrede, soit même en

exprimant sa simple volonté de se charger de l'héré-

(1)GAÏUS,II, g164.ULPIEN,Fragm.,XXII,25et suiv.

(2)Decernere,decernere,sedécidersurlepartià prendre.GAÏUS,II, g164.

(3)GAÏUS,II, gg165, 170.

(4)GAÏUS,n, g166.
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rité. Son droit à cet égard était perpétuel; mais il

pouvait être limité sous certains rapports parle préteur

qui fixait un délai sur la demande des intéressés ou

des créanciers du défunt. Ce délai passé sans adition

de la part de l'héritier, les biens héréditaires étaient

vendus suivant les formes de la bonorum venditio (1).

Notons une différence que signale Gaïus entre les

cas d'institution avec crétion et celui où l'héritier était

institué sans crétion. L'héritier institué avec crétion

ne devenait héritier qu'autant qu'il faisait adition, sui-

vant les formes solennelles de la crétion, mais aussi le

délai entier lui appartenait, et lors même qu'il avait

manifesté l'intention de ne pas faire adition, il conser-

vait encore la faculté de se repentir et defaire crétion,

pourvu que ce fût avant l'expiration du délai (2). Ainsi,

le regret était possible, sous ce système, comme sous

l'empire de l'art. 790 du Code Napoléon.

La crétion étant un délai pour délibérer, le temps

pendant lequel le successible pouvait faire utilement

adition était fixé d'une manière certaine. Ce délai était

ordinairement de cent jours; mais la loi civile, en

investissant le testateur du droit législatif de consacrer

par sa volonté manifestée légalement, un ordre de

succession autre que celui réglé par elle, lui permet-

(1)GAius,II, §161.Voy.DONEAU,comm.dejurecivili,lib.vil, cap.VIII.

(2)GAÏUS,II, G168.
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tait de le restreindre ou de l'étendre, sauf parle préteur

s'il jugeait que le délai excédant cent jours était trop

long à le restreindre à son tour dans l'intérêt des créan-

ciers et des appelés subsidiaires (1).

139. —
Interprétant la volonté du testateur, suivant

les expressions dont il s'était servi, les jurisconsultes

reconnurent deux espèces de crétions : la crétion vul-

gaire et la crétion continue.

Dans la crétion vulgaire, les jours n'étaient comptés

qu'autant que l'héritier savait qu'il était institué et qu'il

pouvait faire l'adition solennelle. Les choses se pas-

saient ainsi, quand le testateur avait dit : que Titius

soit mon héritier, et qu'il fasse crétion dans les premiers

cent jours, à partir du moment où il connaîtra ma dispo-

sition et qu'il pourra l'exécuter (2).

Si le testateur avait supprimé ces dernières expres-

sions de la formule ordinaire, en conservant les autres,

la crétion était alors à jours fixes, et le délai se comp-

tait d'une manière continue, lors même que l'héritier

avait ignoré son institution, ou qu'il avait été empêché

de faire crétion, ou même qu'il était institué sous con-

dition. Cette dernière espèce de crétion était d'un usage

peu fréquent (3).

(1) GAÏUS;II, 170.

(2)GAÏUS,II, g165.

(3)GAÏUS,II, 171, 172, 173.
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140. —
Lorsque l'héritier était institué sans crétion,

ou qu'il se trouvait appelé à la succession ab intestat,

il devenait héritier par la simple manifestation de sa

volonté, et il perdait, par une volonté contraire, le

droit d'acquérir l'hérédité (1). Il ne pouvait plus la res-

saisir puisque sa répudiation était irrévocable. Au cas

de l'hérédité nécessaire, l'abstension d'un suus hœres

ne l'exonérait des dettes de la succession qu'autant

qu'elle se continuait utilement.

141. — Tel était le système romain, au temps des

grands jurisconsultes. Comme les compilations de

Tribonien et les Fragments d'Ulpien faisaient mention

de cette théorie, les interprètes discutaient beaucoup,

au XVIe siècle, le point de savoir si la crétion n'était

pas dans les Pandectes et dans le Code, une manière

particulière d'acquérir l'hérédité. La découverte des

Institutes de Gaïus est venue, à cet égard, donner à la

science des notions précises qui lui manquaient (2).
- 142. - B. — De la gestio pro hœrede. — Dans le

(1)GAÏUS,II, g169.

(2)DansledroitduVIesiècle,il n'ya, au fond,qu'uneseulemanièred'ac-

quérirl'héréditévolontaire,c'estdemanifesterl'intentiondedevenirhéritier.
MaisCUJASetd'autresinterprètesfaisaient1°de la cretio,20del'aditio,3° de
la pro hœredegestio,4°de l'immixtio,5° et del'agnitio,autantdemodes
diversd'acquérir: ceenquoiilsétaientrepris,avecraison,parDONEAUqui
taxaitmêmenotregrandinterprèted'ignoranceà cetégard.«Hi, in magnâ
ignôrationeversanturtum rerum, tum verborum,dit DONEAU(lib.VII,

cap.vin, IX),sans,toutefois,nommerson rival.Voy.aussiViNNius,lnst.Jusl.,
liv.II, tit. xix,§§6, 4, et BRISSON,liv.VIIdeformul.
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droit nouveau, les formalités de la crétion disparaissent.

Une constitution de Théodose, rapportée au Code, les

abolit (1) : de sorte que tous les héritiers externes

peuvent acquérir l'hérédité en manifestant leur vo-

lonté à cet égard d'une manière quelconque (2); c'est

ce qu'on appelle (lato sensu) la gestio pro hærede. C'est

donc à l'intention du successible que l'interprète doit

surtout s'attacher pour l'intelligence des textes, bien

qu'on voie très-souvent les lois romaines distin-

guer plusieurs manières de l'exprimer. Mais toute la

théorie peut être ramenée à la gestio pro hærede (lato

sensu) : ce qui comprend Yaditio proprement dite, et

l'acceptation tacite (gestio pro hærede; stricto sensu) : ver-

bis aut re, sive hœres adeat, sive pro hœrede gerat.

Le Code Napoléon n'a fait, sous ce rapport, que con-

sacrer le système du Bas-Empire, si ce n'est toutefois

que l'intention d'être héritier exprimée verbalement

ne suffit pas: la loi qui nous régit exigeant un fait ou

un écrit pour la manifestation de la volonté du succes-

sible (art. 778).

143. — C. —
DePacceptation dans les lois barbares.

— On ne voit pas dans les lois barbares de mode par-

ticulier imposé aux héritiers siens pour faire adition

d'hérédité. Les enfants des Francs succédant ipso jure

(1)An407.

(2)Inst.Just.,liv. II, tit. xix,g7.
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à la possession du chef de famille sans aucune appré-

hension solennelle, ne paraissent pas avoir été astreints

à une adition proprement dite et considérée comme

actus legitimus (1). Un fait quelconque suffisait donc

pour la manifestation de la volonté du successible hé-

ritier sien. Toutefois, il est constant qu'il fallait une

immixtion certaine, de quelque nature qu'elle fût, pour

que les enfants devinssent obligés au paiement des dettes

de leurs pères. C'est ce qui résulte des textes cités plus

haut (2). C'est de là qu'est venu le si quidem acceptatio

probatur de d'Argentré, et la théorie de Tiraqueau,

sur la saisine des héritiers légitimes. Quant aux colla-

téraux, il parait qu'ils étaient tenus, sous peine de

déchéance, de s'immiscer dans l'an et jour, si la suc-

cession était purement mobilière, et dans les trente-un

ans et un jour, si elle était immobilière. Ces délais

passés, le successible était considéré comme mort par

rapport à la succession, et si personne ne s'était porté

héritier medio tempore, l'hérédité était acquise au

fisc (3).

Le silence des lois barbares sur une adition propre-

(1)Surle sensdeces-mots,voy.CUJAS,L. 77,ff. Deregul.juris, et ob-
serv.1, chap.xxxiv.OnsaitquelesFrancsontignorél'usagedestestaments,
au rapportdeTacitedanssesmœursdesGermains.

(2)Tom.Ier,nos77etsuiv..

(3)Elementajuris germanici,L. 2, tit. X, §§295, 309, 310.C'estla

premièreorigineducélèbreart. 789duCodeNapoléon.
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ment dite s'explique par la solidarité familiale et par

les pactes sur les successions futures.

On sait que les pactes (pacta acquisitiva) jouaient un

grand rôle-dans les acquisitions d'hérédité et que la

tradition (adTamitio) s'y faisait avec des formalités

solennelles et symboliques (1). L'hérédité se transmet-

tait le plus souvent entre-vifs, et le donateur stipulait

que le donataire lui fournirait des aliments. Si le do-

nateur se réservait la possession, on convenait qu'à

son décès elle appartiendrait à l'acceptant qui se trou-

vait ainsi succéder à son auteur (2).

On comprend que, dans un tel système, et en pré-

sence de la règle, le mort saisi le vif, qui, quoique non

encore formulée, n'existait pas moins au fond des

choses, l'adition n'avait pas besoin d'une appréhension

solennelle, et qu'un simple fait d'immixtion était suf-

fisant: Si certè prœsumpserint hœreditatem, debitum

paternum solvant (3).

Tels étaient les vrais principes de l'hérédité passive

dans le droit des Francs qui a servi plus tard à fonder

les coutumes en cette matière.

(1)Voy.les FormulesdeMARCULPH,L.2,cap.xm,etHEiNECCius,oper. cit.,
tib.H,tit,.vi,§§H.5-148.

(2)Voy.MARCULPH,lib. I, cap:XII)et lib. II, cap.vu etVIII.

(3)«Hæredes,juregermanico,omnessuntvolontarii.Hsereditasnonsolùm
« in aditione,sedvel ipso jure, velqualicunquefactoadquiritur. »HEi-
NECClUS,op.cit.,g308.
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- 9 2.

NOTIONDEL'ACCEPTATIONPUREET SIMPLESOUSLE

CODENAPOLÉON.

SOMMAIRE.

144. — De l'acceptation dans l'ancienne jurisprudence

française. -

145. — Notion de l'acceptation sous le Code Napoléon.

Critique du système de l'école.

146. — Résumé et définition.

144. - L'ancienne jurisprudence française n'a fait

en cette matière que continuer la tradition historique,

et comme il n'existait pas de différences essentielles

entre Ximmixtion des lois barbares et la gestiopro hœrede

des Romains, la combinaison du droit national avec

l'œuvre de Tribonien a formé naturellement la théorie

qui nous régit aujourd'hui. Il est inutile que nous nous

arrêtions à analyser cette phase historique de l'institu-

tion que nous allons commenter, puisque l'exposition

du système admis par le Code Napoléon la fera suffi-

samment connaître. -

145. — Code Napoléon. JSjotion de l'acceptation pure



N"145 ÉTUDEIV. DE L'ACCEPTATION. 247

et simple.
— L'acceptation est l'acte par lequel l'habile

à succéder manifeste sa volonté d'être héritier, de se

porter héritier (art. 775), de prendre la qualité d'héritier

(art. 793) (1).

Dans le système de M. Demolombe, qui est celui que

l'on professe généralement à la Faculté de Paris, l'ac-

ceptation est l'acte par lequel le successible saisi mani-

feste son intention de rester héritier. On considère

l'art. 724 comme le saisissant activement et passive-

ment sans le rapprocher de son tempérament écrit

dans l'art. 775, autrement que pour en faire résulter

une condition résolutoire dans le cas de renonciation.

Mais comme cette notion ne s'applique pas, suivant

la théorie enseignée, exactement à tous les cas prévus,

on procède aussitôt par voie d'exception, en disant que

toutes les fois que l'acceptation émane d'un héritier

qui n'est pas saisi au premier degré, elle doit être dé-

finie : l'acte par lequel le successible manifeste son inten-

tion dacquérir l'hérédité.

C'est le cas de répéter avec nos vieux auteurs : om-

nù definitio pericu/osa. Nous répondons au système gé-

néralement suivi :

- t. Ces idées sont inadmissibles sous plusieurs rap-

ports. Elles ne reposent sur aucun argument sérieux,

(1)Lestermesdel'art.193prouventbienque,sousle CodeNapoléon,il faut

y

:.prendrequalitépourdevenirhéritierpassivement.
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et elles sont énergiquement réprouvées par l'histoire

de la saisine, même dans le système de l'ancienne ju-

risprudence qui leur a donné naissance. Car, bien que

l'on prétende aujourd'hui le contraire (1), l'art. 278 de

la coutume de Poitou qui a fini par s'imposer comme

droit commun dans les pays coutumiers, n'a pu s'y

faire admettre qu'à titre d'exception à la règle sufficit ab-

stinuisse; et il ne l'a jamais supplantée complètement,

quoiqu'il l'ait resserrée dans les limites les plus étroites.

D'un autre côté, l'art. 54, titre XII de la coutume

d'Auvergne, qui portait que nul n'est recevable à re-

pousser la qualité d'héritier s'il ne renonce expressément

à la succession, n'a jamais été considéré que comme
-
une disposition isolée, ne tirant pas à conséquence (2).

Or, les art. 797 et 800 du Code Napoléon et 174 du

Code de procédure prouvent, à n'en pas douter, que

l'on n'a voulu ni innover, ni modifier les bases de la

saisine telles que la pratique les entendait au moment

de la confection de nos codes (3). L'héritier n'a jamais

été saisi de plàno, en France, passivement que sous la

condition de s'immiscer (art. 777), et non pas sous la

seule condition de ne pas renoncer (4).

(1)DUCAURROY,BONNIERetROUSTAIN,tom.Il, nos553et 564.

(2)LEBRUN,Success.,liv.III,chap.1er,no37.

(3)Suprà,tom.I, no63.

(4)CelaestsivraiqueMerlin,dontle témoignageesttrès-précieuxpourot -
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- 2* Sous la loi qui nous régit, tous les successibles

des différents degrés sont saisis conditionnellement,

comme des substitués vulgaires, en cas de renonciation

de ceux qui les précèdent : le défunt est censé, sur le

refus des uns, avoir saisi les autres à partir du moment

dudécès. -

3* La théorie professée à l'école a le tort très-grave,

à nos yeux, de faire de l'acceptation en général un non-

sens législatif. Car si l'héritier est saisi de piano active-

ment et passivement, sans aucune condition d'adition

et sous la seule condition de nepas renoncer, à quoi bon
- ,

une acceptation? Pour rendre, dit-on, la saisine irré-

vocable? Mais alors, dans ce système, la loi n'aurait

pas placé l'acceptation en première ligne et elle ne l'au-

rait traitée que comme une fin de non-recevoir contre

la renonciation, ou simplement comme une abdication

du droit de renoncer. -Elle se serait bien gardée de lui

consacrer une section particulière, comme elle a raison

dé le faire dans son système qui est celui de nos an-

ciens coutumiers, et non pas celui que nous com-

battons.

Dans notre théorie, au contraire, l'acceptation joue

un rôle important. Elle réalise la condition de la sai-

cequitoucheà la transitiondudroitancienaunouveau,ainsiquelespremiers
interprètesduTitredesSuccessions,notammentMalpel,onttoujoursécritque
la saisineétaitconditionnellede sa nature.Ils seraientbienétonnés,s'ils
voyaienttoutcequel'interprétationa imaginédepuisencettematière.
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sine passive. C'est par elle que les héritiers s'obligent
envers les créanciers du défunt (1). Elle est même né-

cessaire, sous certains rapports, à la conservation de la

saisine active, puisque si l'héritier est saisi purement

et simplement dans son intérêt au moment même du

décès, sans qu'il le sache, ce n'est toujours que sous la

condition qu'il s'immiscera dans les trente ans de l'ou-

verture de ses droits: la loi l'ayant forclos du droit hé-

réditaire à l'expiration de ce délai (art. 789).

40 La limitation que nos adversaires font subir à

leur définition de l'acceptation en ce qui touche les

successibles des degrés subséquents, n'est pas plus heu-

reuse que la proposition principale; car l'acceptation

n'a jamais été en France, comme dans le droit romain,

un mode d'acquérir l'hérédité. Elle n'a jamais constitué

que l'accomplissement d'une condition inhérente à la

nature même de la saisine passive. Par conséquent,

l'acceptation ne saurait être un mode d'acquérir l'hé-

rédité, même dans le cas de renonciation, des successi-

bles du premier degré. L'héritier du deuxième degré

qui fait adition avant que le renonçant du premier ait

profité utilement de la faculté de regret (art. 790), n'ac-

quiert pas l'hérédité par son acceptation : seulement il

forclot le renonçant du bénéfice que la loi lui a ré-

servé. Cela est si vrai que si un héritier du troisième

(1)Infrà, no205,note3.

1
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degré s'était mis en possession des biens, le successible

du second, saisi sans le savoir par suite de la renoncia-

tion du premier, pourrait, en invoquant la saisine qui

est venue le trouver, revendiquer sans aucune adition

préalable les biens héréditaires, malgré l'acceptation

du troisième degré, suivant la règle que le successible,-

n'importe à quel degré) doit avoir sésine, s'il ne se trouve

autre. qui ait plus grand droit en la chose que lui.

5° Dans la théorie de nos contradicteurs, l'accepta-

tion ne peut avoir d'effet rétroactif (1), puisqu'elle ne

fait que confirmer un état de choses préexistant. C'est

presque une inutilité, une renonciation à la faculté du

droit de renoncer qui pourrait se produire tout autre-

ment que par l'événement juridique appelé accepta-

tion. Et, cependant! la loi a proclamé en prin-

cipe que l'effet de l'acceptation remonte au jour de

l'ouverture de la succession (art. 777). C'est donc que

cet événement a un autre caractère que celui qu'on lui

attribue. Or, quel peut être ce caractère, si ce n'est de

constituer l'accomplissement de la condition de la sai-

sine passive, si hœres se immiscuerit : condition qui,

une fois réalisée dans les cas prévus, produit son effet

ordinaire (Cod. Nap., art. 777, 1179)

60 La théorie que nous combattons conduit inévita-

(1)Onnepeutluidonnerd'effetrétroactifqu'aucasdel'art.790dansle sys-
tèmedesadversaires,quoiquel'art. 777seréfèreparla généralitédesestermes
a touslescaspossibles.
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blement à l'hérédité nécessaire, puisque si le successible

saisi sans le savoir, reste héritier activement et passive-

ment, sans autre condition que celle de ne pas re-

noncer; il devient nécessairement héritier pur et simple

par cela seul qu'il laisse la faculté de renoncer se

perdre par le temps (art. 789). De sorte que arrivant la

déchéance de cette faculté, il peut, sans le savoir, se

trouver tout-à-coup traduit en justice, condamné et

exécuté sur ses biens personnels en qualité d'héritier

pur et simple!. et s'il viént à se révolter et à s'é-

crier: « Mais, je suis héritier libre et volontaire, n'est

« héritier qui ne veut, vous faussez la loi et dans son

« texte et dans son esprit» (art. 775, 777), on lui répli-

quera qu'il est le plus volontaire de tous les héritiers

qui aient jamais existé! On ira même jusqu'à lui prou-

ver qu'il doit payer toutes les dettes du défunt sans en

avoir les biens!.

Tandis que dans notre système, l'acceptation étant

nécessaire à l'accomplissement de la condition de la

saisine passive, l'héritier pourra bien perdre son droit

de succession par une abstension prolongée pendant

trente ans, c'est-à-dire par sa négligence ou son indiffé-

rence à remplir ses devoirs de famille, mais il ne sera

jamais héritier pur et simple malgré lui, ou s'il se pré-

sente quelques cas rares, presque impossibles, dans

lesquels ce résultat fâcheux viendra se produire, ce ne

peut être que lorsque la loi, voulant vaincre sa résis-
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tance par des motifs d'intérêt général, lui aura imprimé

elle-même la qualité d'héritier comme une peine in-

fligée à son obstination à garder le silence (art. 792,

797, 800): Et encore ne le fera-t-elle jamais qu'en l'en-

tourant de toutes les précautions du Code de procédure

sur l'autorité de la chose jugée. (art. 800).

146. — Revenons donc à notre définition et répé-

tons sans crainte que l'acceptation est l'acte par lequel

le successible saisi, dans son intérêt, manifeste sa vo-

lonté d'être héritier, de se porter héritier (art. 775), et

par lequel il prend à son compte les dettes et les charges

de la succession, en réalisant la condition de la saisine

passive (art. 777).

A la vérité, les créanciers du défunt ont le droit de

l'actionner en justice, pour voir dire qu'à défaut par lui

de renoncer dans les délais fixés par la loi ou par le

juge, il pourra être condamné provisoirement en qua-

lité d'héritier pur et simple (art. 797., 800), par excep-

tion au principe de l'art. 775). Mais ce droit de pour-

suite n'implique en aucune façon une présomption

d'acceptation. Ce n'est qu'un moyen donné aux inté-

ressés pour le forcer à prendre un parti définitif. Malgré

tous les jugements rendus contre lui, il peut toujours
-
renoncer, comme aussi accepter sous bénéfice d'inven-

taire, à moins qu'il n'ait acquiescé à la sentence qui

l'a condamné en qualité d'héritier pur et simple ou, ce

qui revient au même, qu'il n'ait laissé le jugement
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passer en force de chose jugée. Dans ce cas excep-

tionnel, le législateur a bien pu considérer son silence

comme une acceptation tacite de la qualité que lui a

donnée le jugement devenu définitif
par son fait (ar-

.ticle 800 du Cod. Nap., et 174 du Cod. de procéd.).

- Cela posé, passons aux conditions nécessaires à la va-

lidité de l'acceptation. Elles sont au nombre de quatre.

§ 3.

CONDITIONSNÉCESSAIRESA LAVALIDITÉDEL'ACCEPTATION.

• SOMMAIRE.

i47. — 1° La succession doit être ouverte.

i48. — 2° Le successible doit savoir que la succession

lui est déférée.

i49. — 30Il doit être appelé au moins éventuellement à

l'hérédité.

i50. — 4° L'acceptant doit être capable de s'obliger et

d'aliéner. «

151. — La femme mariée doit être autorisée à accepter.

i52. — Quid, si la femme veut renoncer et si le mari

veut qu'elle accepte?

i53. - Quid, si la femme veut accepter et le mari re-

noncer?

i54. — De l'acceptation des mineurs.

i55. — De l'acceptation du prodigue.

i56. — Nullité relative de l'acceptation des incapables,

et sanction des règles précédemment posées.
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147. — Première condition.. - La successiondoit être

ouverte (art. 791,1130). —Concluons de là que l'accep-

tation d'une succession future est radicalement nulle et

qu'elle n'est pas obligatoire pour celui qui l'aurait

faite, à ce point qu'il pourrait plus tard renoncer uti-

lement, lorsque la succession viendrait à s'ouvrir réel-

lement (1).

148. — Deuxième condition. — Le successible qui

accepte doit savoir que la succession lui est déférée.

Cette décision est conforme à l'ancien droit (2).

149. — Troisième condition. — Le successible qui

accepte doit être utilement appelé à l'hérédité, au

moins éventuellement. Cette décision, en ce qui con-

cerne les successeurs éventuels, est contraire au droit

romain. Appliquez ici, sans faire la distinction de Toul-

lier, entre l'acceptation et la répudiation, ce que nous

avons dit de la renonciation (3).

Nota.. Le successible qui s'est abstenu pendant trente

ans à partir du moment où il a pu avoir connaissance

de la dévolution faite à son profit, est forclos du droit

d'accepter (art. 789).

150. — Quatrième condition. —
L'acceptant doit être

(1)Cass.,8 février1810.Bourges,22 juillet1828.SIREY,1810,1-233et
V

1830,11-74.

(2)L. 32,ff.Deacq. vel omitt.hœred.POTHIEr.,Successions,chap.m,
sect.3, g3.DOMVT,liv. I. lit. ni, sect.2.

(3)Suprà,nos14-15.
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capable de s'obliger et d'aliéner. — En effet, l'accepta-

tion, en réalisant la condition de la saisine passive,

oblige personnellement l'héritier à payer les créanciers

du défunt, et d'un autre côté, elle équivaut à une abdi-

cation du droit de renoncer.

Suivons les conséquences de ces principes à l'égard

des incapables.

151. — En ce qui touche la femme mariée. - La

femme mariée sous n'importe quel régime a besoin de

l'autorisation de son mari, et à son défaut de celle de

la justice, pour accepter valablement une succession

qui lui est déférée soit purement et simplement, soit

sous bénéfice d'inventaire (Cod. Nap., art. 776,217).

L'autorisation du mari peut être tacite et résulter de

son concoursà un acte d'adition d'hérédité (1).

152. —
Quid si la femme veut renoncer à la succes-

sion et si le mari veut qu'elle l'accepte? Il peut y avoir

intérêt à cause de la communauté.

Il semble que le mari n'étant pas héritier, il n'y a

que la femme seule qui puisse accepter ou renoncer.

Mais il faut remarquer que le mari ayant droit comme

chef de communauté ou comme usufruitier, constante

matrimonio, aux meubles et aux immeubles échus à sa

femme, peut accepter comme exerçant les droits de sa

débitrice aux termes de l'art. 1166 du Code Napoléon.

(1)Bourges,9juillet1831.DEVILL.,1832,11-447.
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Il n'a pas même besoin de l'autorisation judiciaire dont

il est question dans l'art. 788.

Toutefois, il est bien évident que l'acceptation du

mari dans ces circonstances ne saurait engager la femme

encore libre d'accepter ou de renoncer (1). Le mari ac-

cepterait à ses risques (2). La femme ne pourrait souf-

frir l'acceptation du mari qu'en sa qualité de com-

mune, dans le cas où elle accepterait la communauté

à sa dissolution.

153. - Quid si la femme veut accepter et le mari

renoncer?. Le mari n'a pas qualité pour renoncer à

une succession échue à sa*femme. Si la femme veut

absolument accepter malgré son mari, elle peut recou-

rir à la justice, qui accordera ou refusera l'autorisation

suivant les circonstances. Le régime sous lequel auront

été mariés les époux et la nature des biens de la suc-

cession peuvent avoir de l'influence sur la décision de

la justice.

Suivantles principes du contrat de mariage (art. 1414-

1417), l'acceptation que ferait la femme avec autori-

sation du magistrat ne serait pas opposable au mari.

Les créanciers du défunt n'auraient action que sur les

(1)Voy.DEMOLOMBE,Successions,tom.II, n°326..

(2)POTHIER,Successions,chap.m, sect.3, <art.1er,g 2. FURGOLE,des
Testaments,chap.x, sect. lre, nO36.Onest d'accordsousle Codeà cet
égard.

Voy.DEMOLOMBE,no326,loc. cit.
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biens de la succession et sur la nue-propriété des biens

de la femme.

454. — En ce qui touche le mineur émancipé ou non,

et Vinterdit, l'art. 776 décide que l'acceptation doit se

faire suivant les formalités et les mesures de protection

qui les concernent. L'acceptation ne peut jamais avoir

lieu pour eux que sous bénéfice dinventaire (art. 461) (1).

155. — En ce qui touche le prodigue pourvu d'un

conseil judiciaire. Comme il n'est qu'un interdit partiel,

il devient tout aussi capable qu'un majeur avec l'auto-

risation de son conseil (art. 499, 513). Il aurait, par

conséquent, le droit d'opter entre l'un ou l'autre des

régimes successifs. Mais il est bien évident qu'il ne

pourrait valablement accepter une succession sans

l'assistance de celui qui doit compléter sa capacité (2).

456, — Sanction des règles précédentes.
—

L'accep-

tàtion qui ne réunit pas les conditions exigées par la

loi, est frappée d'une .nullité qui la fait considérer

comme non avenue dans l'intérêt des incapables. Mais

(1)M.TROPLONGpense(Traitédu contrat demariage,tom.III,no1567)

quela qualitéd'héritierpur et simplepeutêtreimposéeparjusticeauxmi-

neurset auxinterdits,danscertainscas.Cettedécisionnousparaîttrop subtile

pourquenousl'acceptionscommevraie.Il n'yapas à distinguerquandla loi

nedistinguepas.Lebrocardin delictisnon attenditurminorœtas n'a rien

à voirencettematière.Voy.DEMOLOMBE,tom.n. no336.

(2)Lacourde Douai(30juin1855,DEvILL.,1856,II-pag.670)a décidé

quele prodiguepeutaccepterunesuccessionet enprovoquerle partagesans

l'assistancedesonconseil.Maiscetteopinionestunanimementrejetée.
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comme on ne doit pas rétorquer contre eux les garan-

ties que la loia promulguées en leur faveur (art. 1125),

nous croyons, malgré la généralité des termes de

l'art. 776, que la nullité n'est que relative. Au surplus,

comme l'acceptant est, en fait, à peu près le seul qui

ait intérêt à contester la validité de l'acceptation, il

importe peu que la nullité soit absolue, ou simplement

relative.

Concluons de là : 1° qu'une acceptation ainsi faite

serait suffisante pour interrompre la prescription de

l'art. 169(1);

2° Qu'elle serait un obstacle à la fixation définitive

du régime successif au cas de l'art. 790 du Code Na-

poléon;

3° Et que la nullité n'en pourrait être demandée que

dans les dix ans qui suivent la cessation de l'incapacité

(art. 1304).

Nous avons cependant décidé le contraire pour la

renonciation (2). Mais c'est qu'il nous semble qu'il y a

entré les deux cas une nuance dont il faut tenir

compte. La renonciation n'est pas un contrat, une

convention, c'est plutôt un distrat, tandis que l'accep-

tation, en engageant les héritiers envers les créanciers

(1)Lesmineurspeuventfairedes actesconservatoiresutiles.Ils ne sont
pasabsolumentincapablesquandl'opérationà laquelleils se livrentleurest
avantageuse.

(2)Suprà,nu 14,59.
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comme s'il était intervenu entre tous un véritable

contrat, rentre bien mieux dans les termes et dans

l'esprit de l'art. 1304.

Du reste, il est bien évident que, quand la nullité

est demandée par l'incapable, il n'est pas astreint à

prouver une lésion quelconque, puisque l'acte est nul

en la forme (art, 1311, 1305) (1).

SECTIONII.

Comment se fait l'acceptation pure et simple, et quels sont

les actes desquels elle résulte.

SOMMAIRE.

157. —
L'acceptation est expresse ou tacite. C'est à l'in-

tention qu'il faut s'attacher.

158. — Cette matière appartient surtout au domaine des

faits.

159. - A. Des cas ordinaires d'acceptation expresse.

160. — Une acceptation expresse faite dans un acte an-

nulé ensuite vaudrait comme acceptation
, tacite.

161. — B. Des cas ordinaires d'acceptation tacite.

f
(1)Voy.M.DEMANTE,Coursanalytique,tom. III,pag.142,nos96biset

suivants,etMARCADÉ,art. 776. Il paraîtqu'ila changéd'opinionsurlapres-

criptiondel'art. 1304au casparticulier,dansuneéditionautrequecelleque

jepossède.
-
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182. - Principe fondamental de la matière. Théorie

de Doneau. -

163. — Définition de l'acceptation tacite suivant le Code

Napoléon.

.184. - Les difficultés naissent surtout de là question
d'intention.

165. — Théorie de l'auteur divisée en trois catégories
de faits.

166. — Première catégorie. Faits qui entraînent la prise

-
- de qualité. Application à plusieurs espèces.

167. — Résulte-t-il d'une renonciation aliquo recepto qui
a été rescindée, un acte d'adition d'hérédité?

168. - Du ttétournement frauduleux des objets de la

succession.

169. -
Théorie du Code sur cette matière résumée dans

les art. 792, 801, 1460 et Û77.

170. — La rescision de l'art. 783 s'applique-t-elle à l'ac-

ceptation qui résulte d'un détournement

frauduleux?

171. — L'art. 792 est-il applicable aux mineurs et aux

interdits? dissentiment avec M. Troplong.
• 172. -- L'héritier du coupable pourrait éviter la peine de

l'art. 792, en se hâtant de remettre les objets
détournés.

-

173. — Le recéleur est puni de la loi du talion.

174. — Du cas où l'héritier est unique.

175. — Lorsque le recéleur est un renonçant il doit être

poursuivi comme un voleur.

176. — Acceptation tacite résultant du jugement passé
en force de chose jugée.

177. — Méthode et division de la catégorie des faits qui
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n'emportent pas acceptation pure et simple.
Surveillance et administration provisoire.

178. — I. Actes conservatoires.

179. — Quid de la saisie-arrêt?

180. — II. Des actes de surveillance et d'administration

provisoire.

181. — Quid des paiements faits par l'héritier des deniers
de la succession?

182. — III. Des actes que l'héritier a faits en vertu d'un

droit qui lui est propre.

183. — Troisième catégorie. Méthode. Des actes qui con-

stituent ou ne constituent pas des actes d'hé-

ritier suivant l'intention qui ya présidé.

184. — Indication des faits de cette catégorie.

185. — Suite.

186. — Quid, du bail consenti par l'héritier?

187. — Méthode et réflexions.

157. — Dans notre législation, comme dans le droit

romain, l'acceptation est expresse ou tacite (art. 778).

A la différence dela renonciation, elle n'est astreinte à

aucune formalité extérieure ou solennelle (art. 778).

Le principe qui domine cette matière et qui sert à

résoudre la question d'adition d'hérédité, est que le

juge doit principalement s'attacher à tintention du

successible.

Si l'intention de se porter héritier est exprimée en

termes formels, ou par des équipollents, dans un acte
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authentique ou privé, l'acceptation est dite expresse.

Si elle ne s'induit que par voie de raisonnement, mais

toutefois comme une conséquence nécessaire de la

conduite de l'héritier saisi à l'égard des biens hérédi-

taires, l'acceptation .est dite tacite (Cod. Nap., art. 778).

Au fond des choses, les questions qui se présentent

si souvent devant les tribunaux à cette occasion, se

résolvent par une appréciation des circonstances. Mais

il faut bien remarquer que la mission du premier ma-

gistrat ne lui confère pas un pouvoir souverain (1), il

ne fait que constater le fait litigieux et l'apprécier. Si

l'application de la loi qu'il aurait interprétée d'après

les circonstances faisait grief aux dispositions législa-

tives réglementant la matière, son jugement pourrait

être déféré à la Cour suprême, bien que cette cour

n'ait en général k s'occuper du fait, que pour voir si

la loi n'a pas été violée (2).

158. —
Quoique cette matière appartienne plus spé-

cialement au domaine des faits qu'à un ordre de choses

susceptible de recevoir des dispositions législatives

proprement dites, le législateur n'en a pas moins cru

devoir tracer quelques règles, dont plusieurs embar-

rassent quelquefois le magistrat plus qu'elles ne l'ai-

(1)Voy.pourtantMARCADÉ,art. 778.Sonopinionn'est passuivie.Cass.,
27juin1827; 27juin1837,Cass.,23décembre1846.DEVILL.,1847,1-18.
Cass.,4 avril1849.DEVILL.,1847,1-438.

(2) Cass.,21juin1831,DEVILL.,1837,1-579.
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dent dans ses recherches sur la véritable intention des

parties.

On sent bien que les intérêts contraires se trouvant

très-souvent en conflit sur des questions d'acceptation,

la jurisprudence doit nous fournir une multitude d'es-

pèces. Nous les résumerons sans les discuter; car, en

cette matière, tot homines, tot sententiæ. Tel fait

frappe tel esprit, qui n'a aucune influence surtel autre.

Tout ce qui touche à la psychologie est très-souvent

dans le vague, et c'est surtout quand il s'agit de l'ap-

plication d'un principe dépendant d'un fait à apprécier

au point de vue de l'intention, que l'on s'en aperçoit.

Dans ces cas, la science du droit emprunte ses maté-

riaux à l'expérience et à l'histoire.

159. - A. — Des cas ordinaires d'acceptation ex-

presse.
— Les faits appartenant à cette catégorie ne

peuvent souffrir grande difficulté. Le successible qui

déclare positivement son intention d'accepter dans un

acte authentique ou privé fait acte d'héritier (1). La

forme de l'acte est de peu d'importance. Ce qu'il faut,

c'est une manifestation de volonté consignée dans un

acte écrit. L'acceptation expresse résulte de cette cir-

constance qu'on s'est dit héritier ou représentant du

défunt dans-un acte authentique ou privé. Il suffit que

le successible ait pris cette qualité personnellement.

(1)LEBRUN,Success.,liv.III,chap.VIII,sect.2,n°2.
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Toutefois, il ne faut pas pousser les choses au-delà des

justes bornes. Ainsi, il arrive quelquefois qu'un suc-

cessible prend inconsidérément la qualité d'héritier

dans un acte authentique ou privé, et que, cependant,

son intention n'est pas d'accepter l'hérédité. C'est au

magistrat à voir ce qu'on a voulu faire. Il doit tenir

compte de l'ensemble de l'acte, de sa nature et des

réserves implicites qu'il peut renfermer. Une qualité

d'héritier prise par erreur ou par inadvertance dans la

rédaction, ne serait pas un acte d'adition dhérédité (1).

Supposons qu'un notaire ait donné à son client la qua-

lité d'héritier dans un intitulé d'inventaire, et- qu'il

ait ensuite ajouté, suivant la formule antique et solen-

nelle : « à la conservation des droits des parties et de

tous autres qu'il, appartiendra. il va être procé-

dé, etc., etc. Supposons que le successible ait donné,

pouvoir à un tiers d'accepter ou de renoncer suivant

qu'il le jugerait convenable, de requérir la levée des

scellés, d'obtenir la main-levée d'un séquestre, de ré-

colter les fruits pendants par racines. Dans ces

espèces et autres semblables, la prise de qualité ne

résulterait pas nécessairement de ce que le successible

aurait été, ou serait qualifié héritier; car dans le lan-

gage habituel, on appelle héritiers tous ceux qui sont

habiles à hériter, et les actes ci-dessus cités ont précisé-

(1)Voy.M.DEMOLOMBE,Success.,tom.II, nos374,386.
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mept pour objet de ne pas engager l'avenir, ou, tout

au moins, ils ne sont pas par eux-mêmes de nature à

l'engager.

J'écris à un ami que je suis héritier d'un tel. Je ne

fais pas pour cela adition d'hérédité. Une lettre n'est

pas un acte dans le sens de l'art. 778. Je n'ai pas voulu

dire que je consentais à m'obliger envers les créanciers

du défunt. J'ai tout simplement écrit que j'étais appelé

à la succession d'un tel, et voilà tout.

Il pourrait néanmoins se faire qu'une lettre, écrite

dans des circonstances toutes particulières, par exemple,

à un créancier de la succession pour lui demander un

délai ou pour lui offrir des garanties, fût considérée

comme renfermant une acceptation tacite.

Pendant que je délibère, je fais un acte d'adminis-

tration custodiœ causd, et j'y prends inconsidérément

la qualité d'héritier. Le juge appréciera si, oui ou non,

j'ai eu l'intention de devenir héritier. La présomption

pourra bien être contre moi (art. 778); mais si je dé-

montre que c'est par ignorance des subtilités de lan-

gage ou par inadvertance que je me suis qualifié

héritier, alors que mon intention n'était pas de m'im-

miscer réellement, le juge pourra me relaxer des

conséquences que le demandeur voudrait en tirer

contre moi (1).

(1)Voy.cependantM.MOURLON,Répét.écrites,tom.II, p. 88,g4. Mais
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On oppose en vain le texte de la loi, en disant que,

quand le législateur a parlé, il faut se conformer à ses

prescriptions : dura lex, sed lex: d'accord; mais au

cas particulier, la réponse est que si, dans ses termes

judaïques, l'art. 778. peut être invoqué contre nous,

notre décision n'en est pas moins dans l'esprit de cet

article. En France, nul n'est héritier qui ne veut

(art. 775). Pour être héritier il faut vouloir l'être, et,

par conséquent, ces mots de l'art. 778 : « quand on

prènd le titre ou la qualité d'héritier » doivent se

traduire par ceux-ci: « quand on prend et qu'on veut

réellement prendre la qualité d'héritier. » (1).

160. — Quid, si l'acte dans lequel le successible a

pris et a réellement voulu prendre la qualité d'héritier

vient à être annulé, soit pour vice de forme, soit pour

toute autre cause ?

L'acte disparaissant comme acte, il semble qu'il ne

saurait en résulter une acceptation expresse, puisqu'il

n'y a d'acceptation expresse qu'autant qu'il existe un

acte authentique ou privé constatant la prise de qua-

lité (art. 778). Mais le fait n'en resterait pas moins

comme une manifestation définitive de la volonté, du

successible. Seznel hœres semper hæres. La révocation

voy.M.DEMOLOMBE,tom.II, no.;380et suiv.M.DEMANTE,tom.III,nO98bis,
et lesnombreuxarrêtscitéspar GILBERTsousles art. 778et 779du Code
Napoléon.

(1)Cass.,18novembre1863.DEVILL.,1864,1-96.
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d'une procuration dans laquelle il aurait pris la qualité

d'héritier ne ferait pas disparaître l'acceptation irrévo-

cable qui en résultait (1).

161. — B. — Des cas ordinaires d'acceptation tacite.

— S'il est facile de reconnaître les cas dans lesquels

il y a acceptation expresse, il n'en est pas toujours de

même de ceux desquels peut résulter Pacceptation ta-

cite. Ce que nous appelons acceptation tacite n'est rien

autre chose que la gestio pro hœrede (stricto sensu) dés

Romains. Nous pouvons donc en cette matière nous

aider des matériaux empruntés au vieux trésor de la

science, en y ajoutant ceux que nous fournit la juris-

prudence des tribunaux.

162. — Le principe n'est pas douteux; les juris-

consultes classiques ont dit avant nous: Pro hærede

gerere videtur is qui aliquid facit quasi hæres. pro

hærede autem gerere non est facti quam animi, nam hoc

animo esse debet ut velit esse hoeres; cœterùm si quid

quasi non hæres egit, sed quasi alio jure dominus, appa-

ret non videri pro hœrede qessisse (2).

Le grand méthodiste a tenté de ramener à une

théorie rationnelle tous les faits cités dans les textes du

Corpus juris, sur cette matière, et pour arriver à son

(1)Cass.,23 décembre1846.DEVILL.,1847,1-18. DEMOLOMBE,loc.cit.,

nos387-388et lesauteursqu'ilcite.

(2)L. 20, ff.Deacquir.velomitt.hœredit.
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but, il les a divisés en trois catégories principales, pour

lesquelles il s'est appliqué à faire passer les lois qui

s'y rattachent. Voici son plan débarrassé de tous déve-

loppements :

Première catégorie; elle comprend Quœ hœres facere

nonpotest, nisi ut hæres.

Deuxième catégorie: elle comprend Quidquid hœres

et suo jure et nullo, suo nomine et alieno facere potuit,

etsi hœres non esset; nunquam idfaciendo, pro hœrede

gerere videri potest, nisi quid apertè (évidemment) con-

trâ de voluntate ejus doceatur.

Troisièmecatégorie : elle comprend les faits qui don-

nent lieu à des difficultés d'interprétation. In hoc genere

sunt ea quœ quis pro ut animo est alfectus, facere potest

quasi hœres, et rursùm facere, et si hœres non sit.

Cette troisième catégorie se subdivise en trois sous-

catégories; dans l'une, viennent se ranger : Quœ hœres

facere potest, in rebus hœreditariis, etiam si hceres non

sit, sed non utiliter et cum effectu : ut autem cum effectu

velit, non potest facere nisi sit hœres.

Dans rautre, figurent: Quœ hœres in rébus hœreditariis

facere potest utiliter et cum effectu, etiam si hœres non

sit, sed non jure suo : qui si jure facere velit, non possit

nisi sit hæres.

Enfin dans la dernière subdivision, viennent se grou-

per : Quœ hœres facere potest in rebus ltoereditariis, non

solùm cum effectu sed etigmjure, quamvis hœres non
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sit: verum tamen non potest suo nomine quin (nisi) sit

hæres (1).

A l'aide de cette théorie ingénieuse, il fait passer

bon gré mal gré tous les textes du droit romain sous

les fourches caudines, et si nous l'en croyons, la ma-

tière devient très-facile et très-bien éclairée, res tota

fiet planissima. Cela est possible, et nous lui emprun-

terons en effet la base de sa théorie, mais nous ne le

suivrons pas dans tous les développements qu'il lui

donne/parce qu'elle finit par devenir tellement méta-

physique, que nous craindrions d'embrouiller cette

matière, déjà assez obscure par elle-même, si nous

adoptions sans retranchement les aperçus 'philoso-

phique de ce grand jurisconsulte (2).

163. — Le Code Napoléon a également tenté de ré-

sumer le principe général de l'acceptation tacite, et il l'a

- fait dans des termes qui annoncent chez ses auteurs la

pensée d'aller plus loin encore que l'ancienne juris-

(1)Voy.DONEAU,Comm.de jure civili, liv.Ill, cap.vin, nos12,13,14,
15,16,17,18analysés.

(2)DONEAUexcelleà bâtirdessystèmesméthodiquesaveclestextesenap-
parenceles plusdivergents.Il est, sansaucundoute,le roidesniveleurset
c'est la raisonpourlaquelleses ouvragesn'ont pasvieillicommeceuxdela

plupartdesautresinterprètes.Onaimeles espritsgénéralisateursdontlestra-
vauxportentà la méditation,sansfàtiguerpar la satiétédèsdétails.LesAlle-
mentsappellentsonlivrepreestantissimusliber.Leursmanuelsn'ont fait
souventquele résumer,et MACKELDEY,dontl'ouvrageestsi remarquablepar
sonensemble,y a abondammentpuisé.C'estla méthodedeDONEAUcondensée
et perfectionnée.
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prudence. Il n'admet l'acceptation tacite qu'autant

que l'intention de devenir héritier apparaît, non pas

seulement raisonnablement, mais nécessairement,

comme une conséquence de la conduite du successible.

L'art. 778 dispose que l'acceptation est tacite quand

l'héritier fait un acte qui suppose NÉCESSAIREMENTson

intention d'accepter et qu'il n'aurait droit de faire qu'en

sa qualité d'héritier (nisi sit hæres).

On a cherché à prétendre que ces dernières expres-

sions sont inutiles et même qu'elles sont inexactes; car

si l'acte suppose nécessairement l'intention d'accepter,

à quoi bon rechercher si le successible l'a fait en telle

ou telle qualité ?

inexactes. car il peut arriver que l'acte en dis-

cussion fasse nécessairement supposer l'intention d'ac-

cepter, quoique le successible ait eu pour le faire une

autre qualité que celle d'héritier, et réciproquement,

ne pas faire supposer nécessairement cette intention,

bien que le successible n'ait pu le faire qu'en qualité

d'héritier (i). Cependant il ne faut pas supprimer arbi-

trairement les dernières expressions de l'art. 778; car

elles ne sont que la traduction du nisi sit hœres des

Romains. Et il est nécessaire que l'intention ne puisse

être autre que celle d'être héritier.

(1)Voy.MARCA.DÉ,art. 778.DURANToN,tllIIl.VI,no375.Pourtant,MOUR-
LOÏ;,,/ococitat., §4.,etCHABOT^surl'art. 778.



272 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N°163-164

Nous exprimerons la véritable pensée du législateur

simplement et en même temps justement, en disant

que le successible accepte tacitement l'hérédité toutes

les fois qu'il manifeste sa volonté de devenir héritier,

par un fait ou par une action quelconque qui ne peut

s'expliquer que par son intention d'accepter (1).

164. — Mais cette notion de l'acceptation pure et

simple tacite, quoique bonne en elle-même, est encore

loin d'aplanir toutes les difficultés; car il faut toujours

arriver à décider la question d'inten-tion, et c'est surtout

alors que se produit la difficulté.

Ces doutes qui tiennent si souvent le magistrat en

suspens sur son siège, lorsqu'il est appelé à faire l'ap-

plication de l'art. 778, proviennentde ce que l'intention

du successible n'apparaît pas toujours suffisamment

démontrée, soit parce que le fait en lui-même ne pré-

sente pas un caractère bien déterminé, soit parce qu'il

n'a qu'une signification équivoque ou incertaine, soit

enfin parce qu'il est susceptible de recevoir plusieurs

interprétations raisonnables.

A cet égard, nous tenons pour règle que le doute

doit s'interpréter en faveur de la famille. C'est l'une

des conséquences de la règle: n'est héritier qui neveut.

Dans le système communément admis qui considère le

successible comme étant saisi purement et simplement,

(1)L'art.778esttirédePOTHIER,Success.,chap.m, sect.3, art.1, 1
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activement et passivement, par cela seul qu'il ne

renonce pas, le doute devrait toujours logiquement

s'interpréter au profit du demandeur contre l'habile à

succéder; mais comme les termes de l'art. 778 répu-

gnent à cette conclusion, force està nos contradicteurs

de capituler devant le texte inflexible de la loi, et d'ar-

river, en définitive, au même résultat que le nôtre.

165. — La plupart de nos interprètes se contentent,

dans ces matières, de poser le principe consacré par

le Code, pour ensuite accumuler les faits, comme si

une véritable théorie était impossible. Maisla difficulté

n'est pas d'accumuler les faits.; car ils sont très-nom-

breux : je dirai même: beaucoup trop nombreux pour

l'intérêt des justiciables. Ce qui doit donc surtout nous

préoccuper, c'est un classement rationnel. Essayons de

ramener à une théorie quelconque les monuments

épars de la jurisprudence.

A cet égard, il paraît convenable de les diviser,

comme l'a fait Doneau, en trois catégories.

1° Il est certains faits auxquels le successible ne

peut en général se livrer sans faire acte d'héritier;

2° Il est certains faits auxquels le successible peut en

général se livrer sans faire acte d'héritier ;

3° Enfin, il en est d'autres qui tiennent la position

intermédiaire entre les deux catégories précédentes, et

qui, suivant l'intention du successible, constituent

ou ne constituent pas des actes d'immixtion véritable.
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C'est relativement à cette dernière catégorie que les

difficultés se présentent. ;

Reprenons chacune de ces trois propositions.

166. - Première cat égor ie. - Elle se compose,166. -
Première catégorie. - Elle

se compose,

disons-nous, des faits qui entraînent en général (1) la

prise de qualité d'héritier.

Il est évident que si l'habile à succéder se livre à un

acte qu'il ne peut faire qu'en qualité dhéritier, et que

s'il ne prouve pas qu'il a pu le faire en une autre qua-

lité, c'est qu'il a eu nécessairement l'intention d'ac-

cepter.

Les faits appartenant à cette catégorie sont implici-

tement indiqués dans la loi, par argument à contrario

de l'art. 778 du Code Napoléon (2). Ainsi, il faut consi-

dérer comme faits d'immixtion :

I. La vente d'un bien que possédait le défunt, ou que

l'héritier a considéré comme dépendant de la: succes-

sion. Secùs si l'héritier a cru que la chose lui apparte-

nait personnellement, quand elle était héréditaire.

(1)En général;carsi gravesquesoientles actesdontil s'agit,il ne fau-
draitpasy voirdesactesd'immixtions'ilapparaissaitdescirconstancesà ap-
précierquel'intentiondusuccessiblen'auraitpasété, ens'ylivrant,d'accepter
la succession.

(2)Celuiqui agit en maître,in rébus hœreditariis,quiquasidominus

utitur,pro hœredegerit. (ULPIEN,Reg.,tit.22,§26,et Inst.Just.,Dehœ-

red. qualit. et differ., § 7.) L'acceptationrésultesurtoutde l'exercicedu

droit de disposer.Lesactesfaitsdansunepenséed'administrationprovi-
soire ne sontpasdes actesd'héritier.Ilsnepeuventêtreconsidéréscomme

tels qu'autantqu'ons'yestlivrécumanimodomini.
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• Mais c'est au successible à prouver son erreur; la pré-

somption est contre lui

Les demandes en partage, les partages, les demandes

en licitation, les pétitions d'hérédité, les revendications

des biens héréditaires, les rapports faits à la succession

(art. 843,857), les délivrances de legs, les transactions,

les compromis relatifs aux procès intéressant la succes-

sion, toutes les fois que l'exercice du droit de disposer

s'y rencontre; le soutien d'un procès soit en deman-

dant, soit en défendant, quand l'instance a pour objet

les biens héréditaires. Plaider, c'est engager et jeter à

Paléa la chose qui fait l'objet de la contestation, par

suite des principes qui régissent le contrat judiciaire.

Secùs s'il ne s'agissait que de difficultés survenues à

propos de l'administration provisoire de la succession.

Les constitutions d'hypothèques, d'usufruit, d'usage et

d'habitation, de servitudes, et généralement tous les

actes qui supposent l'animus domini.

II. Spécialement la vente de l'hérédité (art. 780).

En effet, d'après les principes de notre droit français,

la vente de la chose d'autrui est nulle (art. 1599). Nous

ne pouvons vendre'que ce qui nous appartient. Or, le

successible qui aliène ses droits successifs dispose de

l'hérédité en maître, et comme il ne peut disposer que

de ce qu'il a réellement, il s'ensuit qu'un acte de cette

nature suppose nécessairement l'herus, le maître, Yhéri-

tier, et par conséquent l'intention d'accepter.
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Nous pourrions sans doute quereller le législateur

sur sa décision, et lui objecter que le vendeur de l'hé-

rédité ne transmet ses droits que. tels qu'ils existent

entre ses maias, c'est-à-dire avec la faculté d'accepter

ou de renoncer; mais le texte légal est précis. Il ne

nous reste qu'à nous incliner, et nous le ferons d'au-

tant plus volontiers que ces sortes d'opérations sont

généralement vues avec défaveur..

Concluons de là : 1° que le vendeur de l'hérédité est

obligé envers les créanciers du défunt, comme son re-

présentant juridique, et qu'ils ont le droit de s'adresser

à lui tout aussi bien qu'à l'acheteur de-la succession

(art. 1166) (1); 2° que ce dernier étant l'ayant-cause

(Phcbbeîzscausam) du vendeur, ne peut accepter sous

bénéfice d'inventaire, puisque celui dont il exerce les

droits ex jure cesso est devenu définitivement héritier

pu}' et simple; 3° que le vendeur de l'hérédité proteste-

rait en vain que son intention n'a pas été d'être héri-

tier. Sa protestation serait considérée comme nulle. Il

vend l'hérédité, donc il est héritier. Protestatio contrà

actum non valet (2)..

III. L'échange de tout ou partie des biens de la suc-

(1)Contrà,PÉRÈZE,sur le titre au Cod.Dehœred.vel act. vend.Mais

voy.FURGOLE,Traité desTestaments(chap.x, sect.3, n°14),qui a réfuté

sonopinion.Lescréancierspeuventagir contrel'emptorhœreditatis(Cod.
Nap.,art.1166).

(2)Cetterègles'appliqueenmatièred'acceptationtacite.
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cession. En effet, l'échange n'est au fond des choses

qu'une vente réciproque.

IV. La donation.

Car la donation est une espèce du genre aliénation.

Or l'exercice du droit de libre disposition, sous quelque

forme qu'il se produise, suppose un maitre, une accep-
-

tation implicite (art. 780).

V. Les renonciations in favorem.

a. H arrive souvent que dans une transaction, l'un

des héritiers renonce à ses droits successifs en faveur

soit de l'un de ses co-héritiers, soit de tous, et qu'il re-

çoit le prix de sa renonciation. Ces sortes de renoncia-

tions n'ont de renonciation que le nom. Au fond ce sont

de véritables cessions, et par conséquent elles empor-

tent acceptation tacite (1).

b. Si la renonciation est faite gratuitement au profit

de l'un ou de plusieurs des co-héritiers, la prétendue

renonciation est une donation soumise comme telle aux

règles tracées par la loi pour la validité de cet acte,

soit quant à la forme, soit quant au fond.

(1)Voy.DOMÁT,Loisciviles,L. 1, tit. Ill, sect.lre, no9. L. 1, Cod.Si
omiss.sitcaus.testam.«Si pecuniâaccepta,hœresomisitaditionem,le-
t yata et fideicommissaprœstarecogitur.»Voy.aussiL.2, mêmetitre,au
Digeste.Le droitprétoriendéclaraitla renonciationfrauduleusequandelle
avaitpourrésultatde fairetomberle testament,et le renonçantn'en restait
pas moinstenudupaiementdeslegs.MaisDomatayantmalcomprisle droit
romainsur cepoint,ona suivisonopinioncontrela théoriede Lebrunet-de
Pothier.Dansl'anciennejurisprudenceonn'étaitpashéritier pouravoirre-
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La renonciation in favorem faite au greffe dans les

termes ci-dessus emporte acceptation tacite, lors même

qu'elle ne se réalise pas par acte devant notaire. Car,

si la renonciation ainsi faite est nulle soit comme dona-

tion soit comme renonciation à succession, le succes-

sible n'en a pas moins manifesté nécessairement, en

agissant comme il a agi, son intention d'être héritier.

Il ne peut renoncer ou déclarer qu'il renonce en faveur

de quelques-uns de ses co-héritiers, sans commencer

par s'approprier d'intention les biens de la succession

pour les transmettre ensuite à ceux qu'il a voulu gra-

tifier. Un acte de tette nature constitue, quoique nul

en la forme, une action, un fait annonçant chez le suc-

cessible la. volonté implicite de disposer en maître de

l'hérédité, et par conséquent il en résulte un acte

d'héritier.

c. On aurait pu douter, dans le cas où l'un des suc-

cessibles a déclaré au greffe renoncer gratuitement au

profit de tous ses co-héritiers, si une telle renonciation

n'impliquait pas une acceptation iacite. La loi déclare

qu'une telle déclaration n'est pas par elle-même un

acte d'adition d'hérédité (art. 780). Ainsi, la renoncia-

tion faite de cette manière est considérée comme une

renonciation à succession pure et simple, malgré les

noncéaliquodato. Le CodeNapoléona vulachoseautrement.Il n'y a pas
grandmalà cela.
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termes dont le renonçant s'est servi. Ses co-héritiers

profitent de la défaillance d'après les principes de l'ac-

croissement. Ils tiennent dès lors leurs droits, non pas

du renonçant, mais-directement du défunt (art. 785,

786, 780) (1).

Il en est autrement quand la renonciation a lieu

aliquo recepto.

167. — Que décider dans le cas où la renonciation

ainsi faite a été rescindée comme nulle par un juge-

ment? En résulte-t-il néanmoins un acte d'adition

d'hérédité ?

Nous le croyons avec la généralité des auteurs qui

ont parlé de cette question, parce que -c'est surtout à

l'intention principale qu'il faut s'attacher. Cependant

M. Demante, avec sa finesse habituelle, décide le con-

traire (2). Il semble, en effet, que le successible qui n'a

renoncé qu'en faveur de telles personnes ne devrait

pas être considéré, au cas où la renonciation est an-

nulée, comme ayant voulu accepter la succession à

tout événement.

168. — Outre les faits dont nous venons de nous

occuper à titre d'exemples, il en est d'autres que le lé-

(1)Voy.POTHIER,Traité de la communauté,no54-4.Toutefois,il nefaut
admettrecelaqu'avecle tempéramentde M.DEMANTE,tom.III, n° 100bis,
car il pourraitse fairequ'unjugementdéclarâtune tellerenonciationcomme
n'étantaufondqu'unedonationdéguisée.

(2)Tom.111,iio100bis,iii.
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gislateur, dans l'omnipotence de son imperium, répute

actes d'héritier. Ils forment une subdivision particulière

des actions du successible qui sont de nature à fixer le

régime de confusion.

C'est ici que vient se placer le détournement fraudu-

duleux, le pillage des objets de la succession: expila-

lio, amotio rei hœreditariœ (Cod. Nap., art. 792).

Chez les Romains, on suivait des principes tout au-

tres que les nôtres en cette matière. L'expilatio, l'a-

motio rei hœreditariœ n'était pas un acte d'héritier, et

rectè, dit Doneau. En effet, celui qui détourne ou qui

recèle frauduleusement des effets de l'hérédité, mani-

feste une volonté contraire à l'animus pro hœrede ge-

rendi (1). ,
Les lois romaines n'ont jamais été reçues sous ce

rapport, en France, où l'on paraît avoir constamment

tenu pour règle que celui qui prend des biens de la suc-

cesion jusqu'à la valeur de cinq sols, fait acte et héri-

tier (2). Ainsi, le législateur français suppose dans ce

cas à l'habile à succéder, une intention qu'il peut ne

pas avoir. Il va même bien plus loin, puisqu'au fond

des choses il lui suppose une intention contraire à celle

qu'il a manifestée. Pourquoi cela? C'est parce que le

successible ne pouvant expliquer honorablement sa

(1)L. 21,ff.Deacquir.velomitt.hoeredit.

(2)LOYSEL,Inslit. çoutumières,no319.Paris,art, 317.
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conduite, la loi qui ne présume pas la fraude a mieux

aimé le réputer acceptant que de se mettre dans la né-

cessité de le faire poursuivre et condamner comme un

voleur (Cod. pénal, art. 401).

Concluons tout d'abord, conformément à ce que dé-

cidaient nos anciens auteurs, avec la loi 71, § 4, au Dig.

De acquit, vel omitt. hœreditate relative aux héritiers

siens, que celui qui détourne ou qui recèle des objets

de la succession est privé du bénéfice d'abstension. Il ne

peut profiter de la règle sufficit abstinuisse, si l'on pense

avec nous qu'elle existe encore, bien que resserrée

dans les plus étroites limites.

169. — Les art. 792, 801, 1460 et 1477 ont eu pour

objet de régler la matière qui nous occupe. Il est évi-

dent qu'ils obéissent à la même pensée et qu'ils s'inter-

prètent l'un par l'autre.

170. — On s'est demandé si l'expitatio constitue un

acte d'héritier assimilable, quant à toutes ses consé-

quences, à une acceptation de bonne foi, de telle sorte -

que les rescisions dont il est question dans l'art. 783 lui

seraient applicables? Il faut répondre que non. Un vo- -

leur n'a pas droit à la protection que peut invoquer un

honnête homme dont l'acceptation a été violentée ou

surprise par dol (1).

171. - L'art. 792 est-il applicable aux mineurs et

(1)DFblANTE,toni.111,no113bis.
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aux interdits? M. Troplong dit que oui. Il nous est im-

possible de partager son opinion. Car la loi répute, au

fond des choses, le recéleur acceptant, parce qu'elle

pense pour son honneur qu'il a voulu accepter. Or le

mineur ne peut pas vouloir accepter, si ce n'est à

l'ombre des formalités qui le protègent. En toute hy-

pothèse, il ne pourrait être condamné que comme hé-

ritier sous bénéfice d'inventaire (art. 461) (1).

Lorsque nous traiterons du bénéfice d'inventaire,

nous reviendrons sur ce point, et nous expliquerons le

sens des mots dont le législateur s'est servi dans les ar-

ticles 792 et 801 du Code Napoléon. Notons seulement

ici qu'il faut toujours, en cette matière, l'existence de

l'intention frauduleuse. Quelques auteurs vont jusqu'à

exiger un véritable délit comme condition de l'applica-

tion de l'art 792; mais la loi n'a voulu réprimer que la

mauvaise foi qui se produit assez souvent dans les suc-

cessions, où il est très-facile de commettre ces espèces

de fraudes.

Ce n'est pas un délit pénal dont il est ici ques-

tion, c'est un délit civilisé, rendu simplement civil

par le législateur, et il ne faut pas le voir avec la loupe

(1)Voy.TROPLONG,Contratdemariage,nos1567-1696,quifondesonopi-

nion,duresterejetéeparZACHARJJE-AUBRYetRAU,§517,note24;parBELLOT

DESMINIÈRES,Traitédu contrat de mariage,pag.284,éditionde1824,et

parRODIÈREetPONT,Contratdemariage,tom.I, n°816,surlebrocard: in

delictisnonattenditurminorœtas. -
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que réclame le Code pénal. La restitution spontanée

faite en temps utile amnistierait le coupable (1).

Du reste, il est clair que le fait doit être personnel

au successible, soit comme auteur, soit comme com-

plice (2).

172. - L'héritier du coupable décédé medio tem-

pore éviterait-il la peine de l'art. 792 en se hâtant de

remettre à la succession les objets qui en auraient été

détournés frauduleusement par son auteur?.

Oui, l'art. 792 n'a pas été fait pour ce cas. Le diver-

tissement serait considéré comme n'ayant pas été

entièrement consommé (3).

173. - L'art. 792 ne se contente pas de priver l'ha-

bile à succéder de son droit d'option entre les différents

régimes successifs ou la renonciation ; il lui inflige une

peine civile particulière, suivant la loi du talion; en

conséquence, il perd sa part dans les objets qu'il a di-

vertis ou recélés, soit comme auteur, soit comme

complice.

174. — Il est inutile de faire remarquer que le suc-

(1)Cass.,10décembre1835,etM.TROPLONG,Contratdemariage,nos1569,
1695.Laculpabilitépénaleet la culpabilitécivilesontdeuxchosesdifférentes.
Lecomptedela punitionn'estpasle comptedela réparationcivile.(Voy.L.48,
ff. De regul.juris.) Cass.,6 novembre1855.DEVILL.,1856,I, pag. 248.
Cass.,13novembre1855.DEVILL.,1856,1-425.

(2)Voy.L. 71,ff.g5, Deacquir. velom.hceredit.

(3)M.TROPLONG,loc. cit.
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cessible ne saurait être privé de sa part, dans les objets

divertis, s'il était seul héritier; car, dans cette hypo-

thèse, il n'y a pas de parts. Le concours de plusieurs

personnes peut seul faire des parts. Solo concursu

partes ifunt.

175. - Si, en général, il ne s'agit que d'un simple

délit civil au cas que nous examinons, il est cependant

une hypothèse où l'expilatio rei hœreditariœ prend un

caractère plus grave. C'est lorsque le détournement a

eu lieu après une renonciation à la succession. Tous

nos anciens jurisconsultes décidaient alors que le cou-

pable devait être poursuivi et condamné comme un

voleur (Cod. pénal, art. 62, 401, 379). On devrait

encore suivre leur théorie à cet égard, à supposer tou-

tefois consommée la forclusion du droit de ressaisir les

biens par une acceptation suivant l'art. 790: forclusion

qui résulte de l'acceptation utile de l'un des degrés

suivants.

Nous compléterons ce sujet en traitant de la dé-

chéance du bénéfice d'inventaire lorsque nous nous

occuperons de cette matière dans le chapitre suivant.

176. — Enfin, un dernier cas d'acceptation tacite se

tire de t événement juridique appelé jugement passé en

forcede chosejugée (art. 800). Le successible condamné

en qualité d'héritier pur et simple, par un jugement

qui n'est plus susceptible d'être réformé par les voies

légales, est absolument dans la même position que s'il
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s'était immiscé: telle est du moins notre manière de

voir (1).

177. —
Méthode.

—
Après avoir traité de la catégo-

rie des faits auxquels le successible ne saurait, en'

général, se livrer sans faire acte d'héritier, nous pas-

sons à celle qui comprend ceux auxquels il peut se

livrer sans qu'on puisse généralement en induire qu'il

a voulu faire acte d'héritier.

Cette seconde catégorie se compose :

1° Des actes purement conservatoires ;

2" Des actes de surveillance et d'administration provi-

soire ;

3° Et de ceux que le successible a pu faire en vertu

d'un droit lui appartenant en propre, ou en vertu d'un

droit appartenant à autrui, abstraction faite de la qua-

lité d'héritier (suo aut alieno jure).

Ces sortes d'actes, au moins en principe, ne sont pas

susceptibles par eux-mêmes d'être rétorqués contre

lui, en ce qui touche la question de prise de qualité.

(1)Suprà,nos121et suiv.«Il estimpossible,ditFurgole(Traitédestes-
« taments,chap.x, sect.3, no 75),quela mêmepersonnesoit considérée
«commehéritièreà l'égardde certainespersonneset qu'ellene lesoitpas
«effectivementà l'égarddesautres: vuquela qualitéd'héritierestindivi-
« sible.»Lesrédacteursduprojetdel'anVIIIet del'art.800duCodeNapo-
léonontpréférél'opinionde'Furgoleà celledePothier;d'oùil résultequele
jugementdontil est questiondanscet articleproduitdeseffetsgénéraux,et
nonpasdeseffetssimplementrelatifs.M.VALETTE,dontnousavonsrejetéle
systèmeintermédiaire,fait aussiproduireaujugementdont"il s'agitdeseffets
généraux,maisM.DEMOLOMBEneveutpasenentendreparler,malgréle texte
formeldela dispositioufinaledel'art.800.
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Cependant s'il y avait pris et voulu prendre le titre et

la qualité d'héritier, il en résulterait une acceptation

expresse (art. 779).

Reprenons chacune de ces trois propositions.

178. — 1. Des actes purement conservatoires. — On

appelle ainsi ceux qui ont pour objet la conservation

des biens composant Yuniversalité juridique. Réunis à

ceux de piété, de surveillance et d'administration

provisoire, ils forment l'ensemble d'une théorie dont

le résultat est le même. Toutefois, on nomme plus

spécialement conservatoires les actes soit judiciaires,

soit extrajudiciaires dont l'objet est de maintenir intact

le patrimoine héréditaire. On comprend en effet que la

qualité d'habile à succéder impose à l'héritier délibé-

rant des devoirs envers l'hérédité, bien que son parti

définitif ne soit pas encore arrêté; sa qualité de suc-

cessible saisi lui donne le pouvoir, et même le droit

exclusif d'administrer provisoirement la succession.

Cette administration ne cesse que quand le régime

successif est définitivement fixé, soit par son accepta-

tion, soit par la nomination d'un curateur (art. 811).

Bien que la catégorie des actes dont nous nous occu-

pons en ce moment émane, au fond des choses, de la

qualité d'héritier, la loi ne considère cependant pas ces

faits comme constituant par eux-mêmes des actes d'a-

dition dthérédité.

Parmi les actes dits conservatoires, on range notam-
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ment l'apposition et la levée des scellés, l'inventaire,

les réquisitions et renouvellements d'inscription, les

interruptions hypothécaires (1), les interruptions de

prescriptions, les demandes en collocation dans les

ordres et dans les distributions. ;

Les commandements, les protêts, les demandes qui

ont pour objet d'empêcher les péremptions, l'établis-

sement de séquestres judiciaires, les saisies conserva-

toires, les revendications de la possession de meubles

vendus sans.terme par le défunt (Cod. Nap., art. 2102),

les réparations nécessaires à la conservation des biens

et des maisons, surtout quand il y a urgence, ce qu'il

est utile de faire pour empêcher ou arrêter les dégra-

dations, les enrochements préservatifs des terres contre

les corrosions des rivières, etc., etc. On sent que tout

cela n'est donné ici qu'à titre d'exemples.

179. — Quid, de la saisie-arrêt? La saisie-arrêt est

certainement dans le principe un acte conservatoire

de sa nature, mais elle devient mesure d'exécution

dans le cours de la procédure. Nous pensons donc que

le successible peut saisir-arrêter les sommes apparte-

nant aux débiteurs de la succession, mais qu'il doit

avoir le soin de demander la validité de la saisie

et l'attribution qui en est la suite pour le compte

particulier de la succession et non pas pour le sien

(1)L'actionendéclarationd'hypothèque(Cod.Nap.,art.2180).
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propre. Il est bon qu'il s'en explique dans ses conclu-

sions et qu'il y constate qu'il n'a agi que custodiœ vel

conservandi causâ.

180. - II. Des actes de surveillance et d'administra-

tion provisoire.
— A cette classe appartiennent tous les

actes qui sont relatifs à la garde de la chose hérédi-

taire. Nous devons considérer comme tels, la nomina-

tion d'agents chargés de veiller sur les biens de la

succession, l'établissement de séquestres volontaires

(Cod. Nap., art. 1956), la poursuite et la répression des

délits ruraux; en un mot, tout ce qui est utile custodiœ

causâ.

Les actes d'administration provisoire sont spécialement

les réparations urgentes, la culture et l'ensemence-

ment des terres, l'engrangement des récoltes, et géné-

lement tout ce qui touche à l'administration et qui

requiert célérité (1), la vente d'un mobilier qui dépé-

rit (2), la continuation d'un commerce. Il est bon que

le successible s'y fasse autoriser par justice (arg. de

l'art. 796). Nous ne saurions recommander trop de

prudence aux successibles dans cette matière. Ces

(1)Voy.POTHIER,surl'art.336dela coutumed'Orléans.Cass.,1ERfévrier
1843.DEVILL.,1843,1-438.Cepointétaitautrefoiscontroverséen cequi
concernaitla culturedeshéritages.

(2)Lesuccessibledoits'y faireautoriserparjustice(art. 796).Cependant,
s'il avaitvenduquelquesobjetspérissablessansautorisation,lestribunauxn'y

regarderaientpasdesi près.(Voy.DEMANTE,tom.III,nos119et99bis).
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II 19

actes d'administration purement provisoire et ceux

d'administration définitive sont des voisins mal bornés,

et le même acte peut souvent présenter deux carac-

tèrès tout différents, suivant les circonstances. Du

reste, le doute doit être acquis au profit de l'habile à

hériter.

Il faut rejeter, sans hésiter, la théorie beaucoup

trop absolue de Toullier qui prétend que c'est au

successible à prouver que les actes d'administration

auxquels il a pu se livrer ont été faits par d'autres mo-

tifs et en une qualité autre que celle d'héritier (1).

181. - On pense généralement que les paiements

faits par le successible avec des deniers dépendants de

la succession constituent des actes d'adition d'hérédité.

M. Demolombe professe avec raison que cette décision

ne doit être admise que avec réserve. En effet, quand

l'habile à succéder prend dans la succession l'argent

nécessaire au paiement d'une dépense occasionnée

par un acte d'administration provisoire, il ne fait que

recourir au moyen d'exécution qui en découle néces-

sairement. Dès que l'acte en lui-même n'a pas le

caractère d'une acceptation, les accessoires de cet acte

ne doivent pas ravoir davantage. Au fond, c'est une

simple gestion des affaires de la succession. Le succes-

sible n'a pas voulu se livrer à une affaire personnelle

(1)TOULLlER,tom. IV,no331.Maisvoy.DEMOLOMBE,Sucees.,tom.II, no429.
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et disposer des deniers de l'hérédité en maître exclusif,

en qualité d'héritier définitif (1).

-
182. - III. Des actes que le successible peut faire en

vertu d'un droit qui lui est propre ou qui appartient à

autrui (suo jure aut alieno).

C'est ici que viennent se grouper les actes faitspie-

tatis causâ. Ainsi: 1°le fait par l'habile à succéder de

rendre les derniers devoirs au de cujus, et de payer les

.frais funéraires, pourvu qu'il n'y ait pas exagération,

eu égard à la fortune et à la position du défunt, même

avec les deniers de la succession: ces sortes de dé-

penses sont toujours étrangères à la prise de qualité

quand elles sont raisonnablement faites. ;

20 L'inhumation de l'un des siens dans le sépulcre

héréditaire. Ce droit appartient aux ascendants et aux

descendants du de cujus en leur qualité de membres

de la famille, abstraction faite de la qualité d'héri-

tier. (2);

3° La dénonciation du meurtre du défunt pour éviter

l'indignité (Cod. Nap., art. 727, 30). Nos anciens juris-

consultes considéraient cette dénonciation comme un

devoir de famille: debitumpietatis officium. (3);

(1)M.DEMOLOMBE,loc.cit., no 430.Voy.Cass.,13 mai1863.CARET.

1863,1-377.

(2)LesRomainsn'accordaientce droitauxfilsdefamillequ'autantqu'ils
n'avaientpasétéexhérédés.L'exhérédationn'existeplusaujourd'hui.

(3)Suprà,n°102,et tomeIer,no139.
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4° Enfin, les actes que le successible a pu faire en une

autre qualité que celle d'héritier, par exemple comme

exécuteur testamentaire du défunt. Ainsi, il vend le

mobilier, il acquitte les legs en cette qualité. Manda-

taire du de cujus dont il ignore le décès, il se livre à

l'exécution de son mandat, à des actes dérivant du

droit de disposer; il continue une gestion d'affaires

qui ne saurait être interrompue sans danger de perte

pour la succession (1); co-propri.étaire d'un immeuble

avec le défunt, il vend sa part indivise -dans cet im-

meuble, il use d'un droit de servitude qui était com-

mun avec son auteur, etc., etc. ;

Les faits de cette nature et autres semblables n'em-

portent pas immixtion par eux-mêmes, à moins

cependant que la volonté de devenir héritier n'y soit

manifestée d'une manière évidente.

183. — Méthode et réflexions sur les causes de cer-

taines erreurs judiciaires.

Après avoir traité de la catégorie des faits auxquels

le successible ne saurait, en -général, se livrer sans

faire acte d'héritier, et de la catégorie de ceux auxquels

il peut se livrer sans qu'on puisse, en général, en in-

duire'une prise de qualité définitive, nous passons à la

troisième catégorie qui complète la théorie de l'accep-
tation tacite. Elle se compose des actes que l'habile à

(1)Art.1991.
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succéder peut faire ou ne pas faire, avec ou sans prise

de qualité, suivant l'intention qui a présidé à sa conduite.

Les faits de cette catégorie sont très-nombreux, et il

»serait absolument impossible d'en dresser une nomen-

clature complète. Ils se passent sur la limite extrême

qui sépare les actes d'administration définitive de ceux

d'administration provisoire. Comme nous l'avons déjà

dit, ce sont desvoisins mal bornés.

Il faut ranger dans cette classe toutes les opérations

du successible qui ont pour objet l'administration de

l'hérédité. Ce sont celles que Doneau a comprises dans

sa troisième catégorie (1). Mais, ainsi que nous l'avons

déjà noté, nous ne suivrons pas à cet égard tous les

aperçus de ce grand jurisconsulte, parce qu'ils seraient

parfois fautifs dans notre droit actuel. La science des

faits a réalisé bien des progrès depuis le seizième siècle,

et dans la théorie de l'acceptation tacite, il ne faut pas

admettre, sans y regarder de très-près, toutes les déci-

sions de nos anciens auteurs, voire celles de Pothier et

de Lebrun, quoiqu'ils se rapprochent bien plus que

Doneau de nos idées actuelles en cette matière.

Toutefois, nous pensons, avec les interprètes du

droit romain, que même dans le Code Napoléon, on

doit laisser à l'appréciation souveraine des tribunaux

les conséquences juridiques à tirer d'après les circons-

(1)Voy.DONEAU,lib. VII,cap.YllI,no14.
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tances des faits qui rentrent spécialement dans la caté-

gorie dont il est ici question.

La théorie de Marcadé sur l'acceptation tacite est un

peu trop absolue, mais sa base n'en est pas moins

exacte, si on la restreint à la subdivision qui nous oc-

cupe en ce moment.

Lorsque les magistrats sont saisis d'une contestation

relative à une prise de qualité dhéritier ou de toute

autre difficulté dont la solution repose sur une appré-

ciation psychologique de l'intention du sujet, ils doivent

, tout d'abord constater avec le plus grand soin le fait

en lui-même. Le génie d'un bon juge consiste princi-

palement à faire jaillir des brouillards de la discussion

le véritable point en litige, pour ensuite décider la

question d'intention.

Les annales judiciaires conservent à cet égard le

souvenir de bien étranges méprises qui démontrent

combien l'attention est nécessaire à ceux qui exercent

les fonctions de la magistrature, et combien ils doivent

se mettre en garde contre la prévention. Les questions

de psychologie que les magistrats sont appelés à ré-

soudre dans les affaires dont la décision dépend de l'in-

tention qui a présidé l'acte en discussion, sont celles

qui soulèvent le plus de divergences dans les opinions.

Cela tient à la diversité infinie des esprits devant

lesquels elles se débattent : les hommes ne pouvant

juger les sentiments secrets de leurs semblables que
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par ceux que les actions extérieures de ces derniers

leur font éprouver à eux-mêmes.

184. — Cela dit, continuons les voies de notre ac-

ceptation tacite, et parcourons toujours à titre d'exem-

ples les hypothèses qui se rattachent spécialement à la

catégorie de faits qui nous occupe en ce moment.

185. — Le successible se met en possession réelle des

biens héréditaires. — Il ensemence les terres, il vend

les fruits, sans tenir de comptabilité particulière pour

la succession (1). Il transporte son habitation dans la

maison du défunt. Il s'y installe avec sa famille, il y

reste après le délai des délibérations, il acquitte les

droits de mutation, il paie les dettes de la succession

de ses propres deniers comme s'il voulait opérer une

confusion définitive entre les patrimoines, il reçoit les

sommes dues à l'hérédité sans compte ouvert avec elle.

Lorsque ces hypothèses très-fréquentes se présen-

tent, l'ensemble de sa conduite prouve suffisamment

qu'il a eu nécessairement l'intention d'accepter (2).

186. — Le successible qui met en ferme les biens

héréditaires ou qui renouvelle les anciens baux, fait-il

acte dhéritier ?

C'est une question débattue. Nous croyons en prin-

(1)Voy.Cass.,18avril1866.CARET,etGIBERT,1866,1-185.

(2)Et cependantchacundecesactesprisen particulierneseraitpasgéné-
ralementsuffisantpourconstitueruneimmixtionobligatoire.
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cipe qu'on verra facilement dans une telle conduite

un fait d'immixtion. Affermer le bien héréditaire, c'est

plus que l'exploiter par soi-même, c'est aliéner tempo-

rairement la jouissance et vendre les fruits ou autori-

ser le fermier à les vendre. Or, le successible, à moins

qu'il ne veuille devenir héritier, ne peut vendre les

choses mobilières de la succession que avec l'autorisa-

tion du juge (Cod. Nap., art. 796). Le contrat de bail

a beaucoup d'analogie avec la vente (1).

Toutefois, s'il apparaît que le successible n'a voulu

se livrer qu'à un acte d'administration provisoire; si,

par exemple, il a loué pour trois ou six mois, d'après

l'usage des lieux, un appartement vacant, dans le but

unique d'éviter une non-valeur à la succession, les tri-

bunaux peuvent, sans s'exposer à la censure de la

Cour suprême, le relaxer des conséquences qu'un ad-

versaire prétendrait tirer contre lui d'une telle opéra-

tion.

187. — Méthode. - Nous ne pousserons pas plus

loin l'examen des espèces particulières. Comme nous

l'avons dit plus haut, il s'agit ici de l'une de ces ma-

tières qui échappent à la discussion à raison de leur

nature même. Les solutions à donner aux cas qui se

présentent à juger, sont une affaire d'intuition. Autant

d'hommes, autant de sentiments. Le lecteur qui voudra

(1)Cass.,27 juin1837.DEVILL.,1837,1-579.
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s'éclairer à cet égard, d'une manière plus complète,

pourra consulter avec profit l'ouvrage de M. Demo-

lombe(1).

Si nous ne le suivons pas dans tous les détails aux-

quels il a eu la patience de se livrer, c'est uniquement

parce que nous pensons que celui qui prend un livre

pour le lire sait quelquefois gré à l'auteur de ne pas

tout lui apprendre et de compter sur son intelligence :

notre curiosité demandant assez souvent à être éveillée

plutôt qu'à être rassasiée, surtout quand il s'agit de

faits à apprécier d'après les circonstances.

SECTIONIII.

Des effets de l'acceptation pure et simple.

SOMMAIRE.

188. — Des effets de l'acceptation en droit romain.

i89. — Système de l'école française.

190. — Des effets de l'acceptation suivant l'auteur deces

études.
#

191. — Elle interrompt et rend impossible la prescrip-
tion du droit de succession.

i92. — Elle confirme là saisine active.

i93. — Elle réalise la condition de la saisine passive.

(1)Successions,tom.II, nos402à 595.
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194. — Elle fait obstacle à la renonciation.1

195. — Elle fixe irrévocablement le régime de la suc-

cession.

196. — Méthode.

188. - En droit romain, Xaditio (lato sensu) produit

deux effets principaux :

1° Elle fait passer à l'héritier volontaire tout ce qui

dépend de l'hérédité, Yuniversum jus defuncti, sans la

possession qui exige en outre l'appréhension ;

2* Et elle ferme au successible la voie de la répu-

diation.

189. — Dans le système enseigné à l'école, l'accepta-

tion du Code Napoléon n'est pas en général un mode

d acquérir l'hérédité. Si nous en croyons nos professeurs

les plus distingués, elle aurait cependant conservé ce

caractère au cas particulier de l'art. 790: du reste,

personne ne conteste qu'elle soit restée comme un

obstacle à l'exercice du droit de renoncer.

190. — Dans le système auquel obéissent nos études

-sur le droit de succession, ces idées sont inexactes sous

plusieurs rapports très-importants.

Suivant nous, l'acceptation produit les résultats sui-

vants :

A. — Elle n'est jamais un moded'acquisition de l'héré-

dité active par elle-même, pas plus au cas de l'art. 790
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du Code Napoléon que dans les autres cas prévus par

la loi; mais elle peut être invoquée par l'acceptant

comme un mode de forclusion ou de révocation d'un

droit particulier, concédé ou réservé à tort ou à raison

par le Code au profit de certains successibles (Cod.

Nap., art. 790).

Concluons de là : 1° que l'héritier qui a renoncé,

mais qui manifeste ensuite son regret par une accepta-

tion utile de la succession non encore occupée par

d'autres, purge l'hérédité de la saisine éventuelle des

successibles subsidiaires appelés par suite de la renon-

ciation considérée comme n'ayant jamais existé, et

qu'il rend par conséquent inutile leur vocation affectée

d'une condition résolutoire par la réserve écrite à son

profit dans l'art. 790, dès que cette vocation n'a pas été

suivie d'une immixtion faite en temps utile.

20 Réciproquement, que le successible du second ou

subséquent degré qui fait utilement adition, forclôt

par son acceptation l'héritier du premier degré renon-

çant de la faculté de regret qui lui est réservée par la

loi (art. 790).

191. — B. - L'acceptation. interrompt et empêche

la prescription du droit de succession résultant de l'ab-

stension prolongée pendant trente ans. Sous ce rapport

elle constitue une mesure conservatoire qui peut être

invoquée par les capables et les incapables indistincte-

mëht, pourvu qu'elle ait été utilement faite, en ce qui
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les concerne, avant le terme fixé par l'art. 789, et que

les tiers-détenteurs n'aient pas encore usucapé les

biens par la possession trentenaire ou décennale, sui-

vant les cas.

192. — C. — Comme dans le système généralement

admis, l'acceptation confirme dans le nôtre la saisine

active; de sorte que par l'effet réuni de la saisine et de

l'acceptation qui la confirme irrévocablement, la per-

sonne du défunt se confond activement avec celle de

son héritier qui devient propriétaire de tout ce dont le

défunt était propriétaire et possesseur de tout ce dont

il était possesseur, avec les droits transmissibles atta-

chés à la propriété et à la possession ainsi continués sans

lacune en la personne de son représentant juridique.

193. - D. — Dans notre théorie, différente en cela

decelle de nos professeurs, l'acceptation réalise la con-

dition suspensive de la saisine passive. Elle constitue le -

mode légal par lequel l'héritier s'oblige envers les

créanciers ullrà vires, et envers les légataires intrà

vires bonorum seulement (1). Elle rétroagit au moment

même du décès, comme dans les cas ordinaires (Cod.

-Nap., art. 1179), et tel est le sens de l'art. 777, dont

nos contradicteurs font bon marché et pour cause; car

il est la condamnation de leur système: de sorte que,

en résumé, l'héritier déjà propriétaire et possesseur

(1)Voy.CUJASsurla dernièreloi,auCode,Dejure deliterandi.



300 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.t 93-t 94

dans son intérêt de l'universum jus par l'effet de la sai-

sine légale, est censé être devenu également débiteur de

tout ce dont le défunt était débiteur par l'effet de l'ac-

ceptation, à partir du moment même de l'ouverture de

la succession.

Concluons de là que l'acceptation réalise entre l'hé-
ritier d'une part, et les créanciers d'autre part, une es-

pèce particulière de contrat. L'héritier par son accep-

tation se lie sese obligat envers ces derniers quasi ex

contractu, et il est censé, au moyen de la rétroactivité

donnée à son immixtion (art. 777), avoir formé ce lien

au moment même du décès. En effet, la confusio juris

qui s'est produite par la force seule de la règle Le mort

saisit le vif quant à la saisine active, avant la manifes-

tation de la volonté du successible et même sans qu'il

le sache, prend par son acceptation le caractère maté-

riel qui lui est nécessaire pour que l'institution puisse

entrer dans le domaine des faits. Profitant désormais

réellement des avantages de la saisine active, il est

évident, qu'il doit également en supporter les charges,

à partir de la même époque, puisqu'il se trouve réunir

en sa personne tout à la fois la saisine active et la sai-

sine passive par suite des deux événements qui n'en

font plus désormais qu'un seul.

194. — E. — Comme dans le système suivi, l'accep-

tation ferme aussi dans le nôtre la voie de la renoncia-

tion. On n'appelle pas de l'exécution.
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195. — F. — Enfin, elle fixe irrévocablement l'un

des régimes successifs, celui de libre disposition ou de

confusion qui est le plus important et le plus fréquent

de tous ceux auxquels la succession peut être sou-

mise.

196. — Méthode. - Il est inutile que nous poussions

plus loin les effets de l'acceptation pure et simple. Les

interprètes du Titre des successions, et notamment

M. Duranton, traitent en cet endroit d'une foule de

conséquences qui se rattachent de loin à cet événe-

ment; mais les faits juridiques dont il s'agit trouveront

mieux leur place dans la VeEtude, consacrée aux effets

de l'hérédité acquise. Nous passons donc 'au principe

très-important de l'irrévocabilité de l'acceptation pure

et simple et aux exceptions que souffre ce principe d'a-

près le Code Napoléon.

SECTIONIV.

De l'irrévocabilité de l'acceptation pure.et simple et des ex-

ceptions que comporte ce principe. — Des causes et des

effets de la rescision.

SOMMAIRE.

197. — § 1er. De l'irrévocabilité de l'acceptation.

198. — Le principe a des exceptions.

199. — § 2. On compte six exceptions.
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200. — Il ne faut pas se préoccuper de la Paulienne en
cette matière.

201. — A. De la rescision pour nullité relative.

202. — B. De la rescision pour cause de violence.

203. — G. De la rescision pour cause de dol.

204. — Premier système. Du dol relatif. Discussion.

205. — Suite.

206. — Des cas où le dol est pratiqué par tous les inté-

ressés à l'acceptation.

207. — Quid, s'il n'a été pratiqué que par un seul des

co-héri tiers?

208. — Suite.

209. — Suite.

210. — Deuxième système. Sous le Code, le dol produit
des effets absolus.

211. — D. De la rescision pour lésion et pour un testa-
ment inconnu au moment du décès.

212. — Cas de l'art. 783.

213. — Première espèce. Celle des legs particuliers.

214. — Deuxième espèce. Celle des legs universels.

215. — Méthode. Transition à la théorie des nullités ré-

sultant des incapacités.

216. — De l'incapacité du mineur. Sens de l'art. 783.

217. — Conclusion sur cette incapacité et retour au sujet.

218. — E. Des effets de la rescision de l'acceptation.

219. — Dissentiment avec M. Blondeau.

220. — Réflexions générales sur l'espace déjè parcouru.

221. — Réflexions générales sur le système de la saisine
-

généralement professé.

222. — Méthode. Transition.
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S1er.

L'ACCEPTATIONESTIRRÉVOCABLE.

197. — De tirré-vocabilité de t'acceptation. - Comme

la renonciation, l'acceptation est en principe un événe-

ment irrévocable. Il est en effet nécessaire que le ré-

gime de confusion ou de libre disposition, dès qu'il est

adopté ou réputé avoir été adopté par l'héritier comme

devant régler la destinée de la succession, constitue un

état de choses désormais permanent et immuable. A

ce prix seulement les intérêts du public peuvent être

sérieusement sauvegardés. « Si l'on accordait au suc-

« cessible, dit M. Blondeau, le pouvoir de changer le

« régime qu'il a établi lui-même, au préjudice des

« droits acquis en conséquence de la détermination

« qu'il a prise, il faudrait au moins reconnaître qu'il

« devrait indemniser ceux à qui ce changement de ré-

« gime pourrait nuire; car chacun doit réparer le tort

« que son fait cause à autrui (art. 1382). » Le succes-

sible devrait donc une indemnité aux créanciers qui se

seraient inscrits utilement en répondant à l'appel qui

leur est fait par les art. 2111 et 2113 du Code Napo-

léon. « Ne vaut-il pas mieux rendre l'indemnité inutile,

« en empêchant le successible de faire naître ces in-

« convénients? » Voilà de ces traits qui dénotent le pen-
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seur, et qui ont acquis à M. Blondeau cette haute posi-

tion qu'il occupait parmi ceux qui ont été à même

d'apprécier son intelligence. Tout son traité de la sépa-

ration des patrimoines est dans ces quelques mots,

pourtant bien simples : c'est l'œuf de Christophe Co-

lomb. Mais cet œuf, c'est l'immuabilité des régimes

successifs; c'est la stabilité et la garantie du public

contre la volonté ambulatoire et les caprices de la fa-

mille. C'est l'ordre à la place de l'anarchie.

Sans doute, et notre savant professeur a cent fois

raison; car une volonté -changeante en cette matière,

aurait nécessairement pour conséquence de livrer le

sort des créanciers et des légataires du défunt à l'arbi-

traire de ses représentants. Il y a trop d'intérêts en-

gagés dans la fixation du régime successif pour qu'il

soit permis à qui que ce soit d'y porter atteinte. C'est

cette détermination qui constitue la véritable garantie

des tiers et qui fixe le mode d'exercice et des devoirs

de chacun. Nous verrons plus tard, en traitant du bé-

néfice d'inventaire, que les créanciers d'une succession

acceptée purement et simplement ne sont pas les créan-

ciers d'une succession bénéficiaire ou d'une succession

vacante, et réciproquement, que les créanciers d'une

succession bénéficiaire ou vacante ne sont pas les

créanciers d'une succession soumise au régime de con-

fusion. Nous verrons également que l'acquéreur d'un

bien d'une succession soumise au régime de séparation
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il 20

collective ou d'administration comptable, n'est pas

l'acquéreur d'un bien provenant d'une succession sou-

mise au régime de libre disposition. Si l'héritier pou-

vait rétracter le lendemain ce qu'il a fait la veille,

s'abstenir après s'être immiscé, renoncer après avoir

accepté, toutes les attentes légitimement conçues et

même juridiquement réalisées (art. 2111,2113) seraient

à chaque instant trompées (art. 2146). Le public ne

saurait jamais à quoi s'en tenir sur la transmission des

biens du défunt et la propriété deviendrait la proie

des hommes d'affaires. Aussi l'immuabilité de l'accep-

tation a-t-elle été considérée par tous les législateurs

anciens et modernes comme une mesure indispensable

à la garantie des intérêts des tiers. C'est même bien

plus par la fixation, du régime successif au moyen de la

prise de possession et de l'acceptation que par une fic-

tion toute métaphorique, telle que la saisine, que la

société connaît le véritable maître de l'hérédité, celui

qu'elle doit respecter comme tel.

Mais si la société, comme sujet passif^ se trouve dans

ces matières en face d'un droit réel auquel elle ne doit

pas porter atteinte, le sujet actif qui prend l'initiative,

c'est-à-dire Théritier, ne doit pas non plus, de son côté,

porter atteinte aux droits acquis de la société qui sont

fondés sur la fixation du régime de succession: de là

l'obligation imposée au représentant du défunt de ne

pas changer l'état de choses qu'il a créé lui-même.
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Voilà les raisons sans réplique qui ont déterminé

tous les législateurs anciens à consacrer le principe :

Semel hœJ'es, semper hœres. L'immuabilité des régimes

successifs est l'une, et dans tous les cas, devrait être

l'une des bases fondamentales de l'organisation du

droit de succession (1).

198. —
Cependant (car il y a toujours en droit des

tempéraments à côté des règles absolues), il existe

plusieurs événements que la loi a jugés, dans son

omnipotence, comme étant suffisamment graves par

eux-mêmes, pour qu'elle se soit crue dans la nécessité

de toucher à cette immuabilité dans certains cas, afin

de remettre les choses au même et semblable état que

si la fixation du régime successif n'avait pas eu lieu..

Ces événements juridiques ne peuvent être que des

exceptions à la règle, dont le résultat est d'effacer

le trait de temps, et ce qui s'est fait, de manière que

tout soit remis en question. On sent qu'il ne faut les

admettre que dans les cas spéciaux où se rencon-

trent les motifsp'articuliers qui les ont fait consacrer.

L'immuabilité des régimes successifs est à nos yeux

tellement. importante, que nous ne devons y porter

atteinte que quand il nous est impossible de rester dans

l'état primitivement établi.

(1) Leparlementde Bordeauxadmettaitcependantquel'héritierpouvait,

pendanttrenteans, répudierunesuccessionacceptéepar lui. Voy.MERLIN,

Questionsdedroit,Vohéritier, g2. Cesystèmeestcontraireàla raison.
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§ 2.

DESEXCEPTIONSAUPRINCIPEDELIRRÉYOCABILITÉDEL'ACCEPTATION.

199. — On compte généralement six exceptions au

principe de l'irrévocabilité de l'acceptation pure et

simple, qui sont :

1° La nullité absolue;

20 La nullité relative ;

3° La Paulienne appliquée en cette matière ;

40 La violence;

5° Le dol;

60 Et la lésion.

Mais nous ne devons nous occuper sérieusement que

des quatre causes de rescision qui proviennent des nul-

lités relatives, du dol, de la violence et de l'erreur basée

sur la lésion.

Car la nullité absolue de l'acceptation d'une succes-

sion non ouverte (art. 791, 1130, 1600), ou que l'ac-

ceptant ne savait pas lui être déférée (1), ou qui ne

l'était pas réellement (2), ou qui n'aurait eu lieu que

par suite d'une erreur portant in ipso corpore rei (3), ne

(1)Suprà,no6.

(2)Suprà,no11.

(3)Onpeutsupposerqu'unepersonneauraitacceptéunesuccessioncroyant
enaccepteruneautre.Lecasestpresqueimpossible.
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saurait donner naissance à une rescision proprement

dite. Lorsque ces hypothèses se présentent, le régime

successif n'a été aucunement fixé. Il 'suffit de souffler

sur le néant pour faire disparaître l'apparence.

200. — Nous pensons aussi qu'il ne faut pas se

préoccuper de la Paulienne en cette matière. C'est

même une question délicate, à notre sens, que celle de

savoir si les créanciers personnels de l'acceptant peu-

vent avoir le droit de faire tomber, comme leur étant

préjudiciable, une acceptation de succession, et ce n'est

pas sans raison que Chabot (1), que M. Odier (2), que

M. Glandaz (3) et que M. Troplong (4) ont rejeté l'opi-

nion contraire de Pothier (5). Quoi de plus naturel et

de moins suspect que de se porter héritier d'une suc-

cession déférée par la coutume!. Il faudrait des

circonstances toutes particulières pour que l'accepta-

tion pût être annulée, puta, une connivence fraudu-

leuse avec les créanciers du défunt (6).

(1)Art.881,no2. Il donneauxcréanciersde l'héritieruneexceptionde

fraudequiressembleà la Paulienne.

(2)Contratdemariage,tom.I, no430.

(3) VoCommunauté,no313.

(4)Contratdemariage,tom.III,nos1500,1529.

(5)M.BLONDEAU,dansses notesmanuscritessurnotreTraité dela sépa-
ration despatrimoines,estdeleur avis.L'erreurdePOTHIERest venued'une

fausseinterprétationdesloisromaines.Il a étendu,outre meSllre,laL. 3, ff.

Queein fraudera,Voy.L. I, g5, ff.Deseparat.

(6)Voy.ZACHARIJE-AUBRYetRAU,g611,not.55.
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Le seul cas raisonnable où la question pourrait avoir

un intérêt réel est celui où un héritier aurait accepté

une succession onéreuse, par un sentiment exagéré de

respect pour la mémoire d'un parent. Mais quel est le

magistrat qui oserait annuler une acceptation ainsi

faite par délicatesse? C'est l'antipode des idées de

fraude et de préjudice intentionnel qui servent de fon-,

dement à la Paulienne (1). Arrivons donc de suite à la

rescision de l'acceptation non pas nulle de plein droit,

mais simplement
annulable.

201.-A. - De la rescision pour cause de nullité

relâtive. — Le mineur qui a fait acte d'acceptation sans

âvoirsuiviles formalités prescritespource cas (art. 461),

s'est livré à un acte irrégulier, mais qui n'est cepen-

dant annulable que dans son intérêt. S'il en demande

la nullité, il n'a pas besoin de prouver soit un dol, soit

une lésion. L'acceptation disparaît comme nulle en la

forme (art. 1311). L'art. 783 ne reçoit pas d'application

dans cette hypothèse.

Si, au contraire, l'acceptation a eu lieu d'une ma-

nière régulière (Cod. Nap., art. 461, 1314), l'acte est

valable, commes'il était émané d'un majeur. C'est

évident. Il pourra donc, en vertu de l'art. 783, en

demander la rescision, s'il s'y croit fondé, mais il est

(1) Coratrà,DURANTON,tom.VII, n°*502-503.Cejurisconsulteadmetla -
Pauliennedanscecas,abstractionfaitedetouteintentionfrauduleuse!
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bien entendu qu'il ne pourra le faire utilement que

dans les cas spécialement prévus où un majeur pour-

rait obtenir une rescision. Dans cette hypothèse,

l'art. 783 s'applique tout aussi bien au mineur qu'au

majeur.

Cependant quelques auteurs prétendent que l'art. 783

ne doit jamais s'appliquer au mineur ni à l'interdit.

Leur raison est que le silence de l'art.. 783, sur la res-

titution des incapables, s'explique, parce qu'ils ne

peuvent pas souffrir de préjudice de l'acceptation qui

doit toujours avoir lieu sous bénéfice d'inventaire. C'est

ponr cela, ajoutent-ils, que la loi a dit: « Le majeur

ne peut attaquer, etc. » D'un autre côté, le dol est

impossible. donc. les mineurs et les interdits ne

peuvent demander la rescision des acceptations faites

régulièrement en leurs noms.

La réponse est : 1° que le mineur qui accepte régu-

lièrement une succession est un majeur quant à son

acceptation (art. 1314) ;

20 Que si le dol est à peu près impossible avec les

formalités protectrices dont il est entouré, il n'en est

pas de même de la lésion. C'est une mauvaise raison

que celle qui consiste à dire qu'une acceptation béné-

ficiaire est un moyen assuré de se préserver de tout

préjudice. Que l'héritier bénéficiaire soit renonçant aux

dettes, d'accord. Mais est-ce qu'il n'est pas acceptant

dans ses rapports avec ses co-héritiers, avec le fisc et
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même avec le public? Est-ce qu'il n'est pas tenu des

rapports, des droits de mutation et de tous les embar-

ras qui résultent du régime de séparation collective?

Evidemment. Par conséquent, l'incapable peut avoir

le plus grand intérêt à user du bénéfice de l'art. 783.

Quoi? un majeur qui a bien moins besoin de protec-

tion qu'un mineur serait plus protégé que ce dernier !.

Ce n'est pas là la pensée du législateur (1).

La Cour de cassation a un autre système. Elle ex-

plique le silence de l'art. 783, en ce qui touche les

incapables de l'art. 1305 : la rescision de l'acceptation

pouvant avoir lieu pour toute espèce de lésion (2).

Mais c'est certainement une erreur, en ce qui concerne

les actes entourés de formalités judiciaires ou légales.

Quand ces formalités sont exactement suivies, le mi-

neur se trouve absolument dans la même position que

celle qu'il aurait eue si l'acceptation avait été faite en

majorité. A quoi serviraient les assemblées de famille

et tout le cortége de précautions qui protège le mineur, -

si les actes régulièrement faits ne pouvaient avoir plus

de vertu que ceux passés sans l'accomplissement des

formalités ? Donc il faut en revenir à notre manière de

voir qui, du reste, est conforme à l'opinion générale (3).

(1)Voy.M.POUJOL,art. 783,et CHABOT,ibid.

(2)Cass.,5décembre1838.DEVILL.,1838,1-945.

(3)Voy.M.DEMOLOMBE,Successions,tom.II, no534.
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202. — B. — De la violence ayant produit la crainte.

— La violence ayant produit la crainte est évidem-

ment une cause de rescision de l'acceptation, bien que

l'art. 783 ne s'en soit pas positivement expliqué; mais

dès que la loi a parlé du dol dans cet article, à plus

forte raison a-t-elle voulu y comprendre la violence

qui n'est qu'une espèce de dol avec circonstances aggra-

vantes (1).

Appliquons ici ce que nous avons dit de la rescision

de la renonciation (2).

203. - C. - -De la rescision pour cause de dol. —

Nous pourrions nous contenter, en cet endroit, de ren-

voyer le lecteur à ce que nous avons dit à propos de la

rescision de la renonciation pour cette cause (3). Mais

le but de ces études étant tout à la fois d'interpréter la

loi et de signaler les améliorations dont elle nous

semble susceptible, c'est ici le lieu d'exposer, en pas-

sant, les idées qui, dans l'exercice de nos fonctions de

la magistrature, nous ont longtemps dirigé vers la

pensée que le dol rie devrait produire que des effets

relatifs, malgré la grande autorité de Pothier et de

l'art. 1109 du Code Napoléon. Si nous avions à soute-

nir cette thèse contre le système du dol absolu, voici ce

(1)LL.4, 33,ff.Dedol.mal. et met.except.

«. (2)Suprà, no63.

(3)Suprà, no'64,67.
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que nous dirions en sa faveur, au point de vue de l'in-

terprétation de nos codes actuels. Peut-être cette petite

digression ne sera-t-elle pas inutile, si jamais on se dé-,

cide à réviser notre législation civile quia besoin d'être

revue et amendée spus un assez bon nombre de rap-

ports.

Cela posé, entrons en matière.

• 204. — Premier système.
— Du dol relatif.

— Le

dol est comme la violence une cause de restitution

contre l'acceptation (art., 783), mais avec cette diffé-

rence que la violence, de quelque personne qu'elle

émane, produit des effets absolus, tandis que le dol ne

doit produire que des effets relatifs. En effet, il n'est

une cause de rescision de l'acceptation qu'autant qu'il

a été pratiqué par certaines personnes déterminées

(Cod. Nap., art. 1116).

On sent qu'ici il n'y a que les créanciers de la suc-

cession, les légataires et les co-héritiers qui profitent

des rapports à faire, qui puissent avoir intérêt à se li-

vrer à des manoeuvres dolosives pour surprendre le

consentement de l'acceptant. Si cependant le dol avait

été pratiqué par un tiers, sans complicité de la part

des intéressés à l'acceptation, l'héritier victime du dol

obtiendrait une action en dommages-intérêts contre le

tiers qui lui aurait causé un préjudice par l'emploi des

manœuvres (Cod. Nap., art. 1382); mais l'acceptation

et par suite la fixation du régime successif n'en reste-
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raient pas moins irrévocables. Tel était le système de

Chabot (1) et de Delvincourt (2).

205. — Cette théorie, que l'on répudie aujourd'hui

à l'école, comme erronée, paraît cependant la seule

vraie et être commandée surtout par la raison philoso-

phique et l'intérêt public.

En morale et en législation, les fautes sont person-

nelles. La peinesuit le coupable et ne le passe pas, le dol

ne peut donc produire que des effets relatifs. C'est ce

qui résulte implicitement de l'art. 1116, combiné avec

l'art. 1111, en matière de convention; pourquoi en

serait-il autrement au cas de l'art. 783?. Quelle ap-

parence y a-t-il que le mot dol de l'art. 783 ait une

signification autre, au titre des Successions, que celle

qu'il a au titre des Contrats et obligations? Ces distinc-

tions subtiles qu'on admet entre le dol qui tombe in

rem et le dol qui tombe in personam, ne sont-elles pas

pleines de dangers, et ne conduisent-elles pas à des

conséquences désastreuses pour les tiers de bonne foi?

Si même les textes et leur histoire ne s'y opposaient,

ne serait-on pas tenté de décider avec M. Blondeau

que la violence elle-même qui n'est au fond qu'un dol

avec circonstances aggravantes, ne devrait produire

que des effets relatifs ?

(1)Surl'art. 783,no5.

(2) Tom.II, pag.82, not.9, édit,de 1834.
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M. Mourlon, dans ses répétitions écrites (1), convient

bien qu'en matière de contrats, la partie qui prétend

avoir été victime d'un dol ne peut obtenir la rescision

de la convention qu'elle a faite, lorsque les machina-

tions frauduleuses dont elle se plaint ont été pratiquées

par une personne autre que celle avec laquelle elle a

contracté (art. 1116); mais, ajoute-t-il, cette disposi-

tion est p-articulière aux contrats : d'où il suit qu'elle

n'est, suivant lui, nullement applicable aux accepta-

tions de successions. C'était aussi l'opinion de M. De-

mante (2).

Ne peut-on pas répondre que l'acceptation d'une

succession est un contrat tout comme un autre (3)?

Que l'accord des volontés se produit ou est censé s'être

produit au moment où s'estfait l'adition ; qu'en accep-

tant, l'héritier réalise la condition de la saisine passive *

(art. 777); qu'il s'oblige, d'une part, envers ses co-hé-

ritiers, au rapport de ce qu'il a pu recevoir en avance-

cement d'hoirie, et, d'autre part, envers les créanciers

(1)Tom.II, pag.94.

(2)Coursanalytique,tom.III,no103bis, I.

(3)AditioestquasicontractusquihaeredesobligataerialienodefunctLCu-
JAS,sur la dernièreloiau Code,Dejuredeliberandi.«L'héritierreprésente
'(la personnedudéfuntetprendsaplace.Il esttenuenverslescréancierset
«leslégatairesparunquasi-contratquirésultedel'aditionoudel'immix-
« tion. »FURGOLE,Testaments,chap.x, sect.3, no1.

Voy.pourtantDEMOLOMBE,Successions,tom.II, n°507,danssonsystème
surlasaisine,l'obligationdel'héritierrésultedelaloiseule.
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et les légataires du défunt au paiement des dettes,

etiam ultra vires et des legs intra vires bonorum; que,

par conséquent, la position des co-héritiers, des créan-

ciers et des légataires en est améliorée, en ce sens que

l'héritier est désormais irrévocablement tenu envers

eux quasi 'ex contractu, comme s'il était intervenu

entre tous un véritable contrat; qu'enfin, suivant

l'art. 1116, le dol d'un étranger ne peut les dépouiller

des droits qui en résultent à leur profit, qu'autant qu'ils

s'en seraient rendus les complices?. S'il en pouvait

être autrement, ils seraient inévitablement punis,

quoique innocents, pour une cause à laquelle ils n'au-

raient aucunement participé! Ne serait-ce pas évidem-

ment violer à leur grand détriment, le principe de la

personnalité des fautes ?.

Mais, dit M. Mourlon, les co-héritiers, les créanciers

et les légataires n'ont pas dû compter sur une accepta-

tion, puisque le demandeur en rescision avait intérêt

à renoncer, et dès lors, la rescision absolue de l'accep-

tation n'est pas pour eux un mécompte?.

La réponse est qu'il ne s'agit pas de savoir sur quoi

ils ont dû compter avant la détermination prise par

l'héritier (à cette époque, ils n'ont dû compter que

sur Yabstension), puisque l'héritier n'est saisi que dans

son' intérêt, mais bien de savoir sur quoi ils doivent

compter, lorsque le régime successif s'est manifesté

erga omnes et que la condition de la saisine passive
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s'est réalisée (art. 777). Or, après l'acception pure et

simple, ils doivent compter, chacun en ce qui les con-

cerne, sur le rapport à la masse partageable de tout ce

qui est rapportable, et sur le paiement de leurs

créances et de leurs, legs. -Les créanciers et les léga-

taires particuliers ont même pu s'inscrire utilement sur

les immeubles de la succession (art. 2111 et 2113) et
-

réaliser irrévocablement à leur profit les bénéfices et

les sûretés que leur fournit l'établissement du régime

de libre disposition. Les en priver, en rescindant l'ac-

ceptation, pour le dol d'un tiers, serait tromper toutes

leurs attentes légitimement conçues, et rendre inutiles

et vaines, sans qu'on puisse leur reprocher quoi que ce

soit,-les sages précautions que la loi établit en leur fa-

veur, puisque leurs inscriptions de priviléges disparaî-

traient avec le régime qui, seul, les admet comme des

créanciers hypothécaires (art. 2146). C'est donc une

grave erreur que de dire, avec M. Mourlon, que la

rescision de l'acceptation n'enlève aux créanciers et

aux légataires aucun avantage sur lequel ils aient dû

compter.

Autre chose est d'être créancier d'une succes-

sion soumise au régime de contusion, autre chose est de

l'être d'une succession soumise au régime de sépara-
tion collective ou d'administration comptable. Une

créance qui vaut son chiffre nominal sous le régime de

l'acceptation pure et simple, n'en vaut pas générale-
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ment 50 0/o sous les régimes collectifs du bénéfice

d'inventaire ou de la vacance !.

Si l'héritier a laissé surprendre sa bonne foi par un

tiers, c'est à lui seul qu'il doit s'en prendre. Il obtien-

dra, sans difficulté, une action en réparation du préju-

dice que lui aura causé le dol, contre celui qui l'aura

trompé par ses manœuvres dolosives: mais il sera tenu

de respecter les droits légitimement acquis par ceux

qui auront été étrangers au dol, et qui, en bonne jus-

tice, ne doivent pas souffrir de son impéritie, de sa

facilité ou de son peu de vigilance.

206. — Du cas où le dol a été pratiqué par tous les

intéressés. — Si le dol, au lieu d'avoir été pratiqué par

un étranger, l'a été par tous les intéressés à l'accepta-

tion, soit comme auteurs, soit comme complices, nul

doute que l'héritier dupé n'en doive obtenir la resci-

sion à l'égard de tous. En effet l'annulation du contrat

est la peine civile édictée par la loi, contre ceux qui

ont pratiqué la dol (art. 1116). C'est le seul cas où la

restitutio in integrum puisse être admise pour cette

cause.

207. — Jusque-là, le système que nous exposons est

d'accord avec Chabot et avec Delvincourt contre

MM. Mourlon et Marcadé.Mais quid juris ? Si le dotn7a

été pratiqué que par un seul des co-héritiers ou par un

seul des créanciers, l'héritier qui vient prouver qu'il

ne s'est décidé à accepter que parce que son consente-



N°207 ÉTUDEIV. DEL'ACCEPTATION. 319

ment a été surpris par Yun des intéressés, obtiendra-t-il

la restitution non-seulement à l'égard de celui qui

l'aura trompé, mais encore à l'égard de ceux qui n'au-

ront aucunement participé au dol?.

Chabot décide que, dans ce cas, la rescision de l'ac-

ceptation produit des effets absolus et que les choses

sont remises, erga omnes, au même et semblable état

que si l'acceptation n'avait pas eu lieu.

Nous comprenons très-bien cette solution dans le

système de MM. Marcadé et Mourlon; mais nous la

comprenons beaucoup plus difficilement dans la théorie

de Chabot de l'Allier ci-dessus rappelée. Ce juriscon-

sulte, d'ordinaire si judicieux, nous parait, dans cette

circonstance, avoir abandonné sans motif sérieux la

voie dans laquelle il s'était d'abord engagé (1).

Pour justifier sa retraite, il invoque deux raisons :

l'une, tirée du texte de l'art. 1116, qui considère le dol

comme une cause de nullité de la convention, dès qu'il

est pratiqué par l'une des parties (dolus dans causam

contractui), et l'autre comme dérivant de l'indivisibilité

de l'acceptation.

Le premier motif que Chabot donne à l'appui de la

déviation de la ligne droite de sa théorie dépend évi-

demment de l'idée que l'on doit se faire sur le dol.

D'après le système enseigné à l'école, le dol est un vice

(1)DURANTON,tom.VI,nos453,454,455.
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de consentement qui produit une exception réelle.

Celui qui a été trompé, lorsqu'il a accepté, peut dire

qu'il n'est pas acceptant, parce qu'il n'a pas voulu ac-

cepter.
, On sent que dans cette théorie il importe peu que le

dol soit pratiqué par un tiers ou par l'un des intéressés

à l'acceptation. Dès que le consentement est vicié dans

son principe, l'annulation est prononcée comme une

conséquence de ce vice intrinsèque, et, par suite, les

choses sont remises erga omnes au même et semblable

état que s'il n'y avait jamais eu d'acceptation. Mais tel

n'est pas le système de Chabot, puisqu'il décide que

l'acceptation est inattaquable lorsque le dol n'a été

pratiqué que par un tiers. Pouquoi donc ne suit-il pas

les conséquences de sa doctrine et pourquoi retourne-

t-il au camp de ses contradicteurs (MM. Marcadé et

Mourlon) en professant avec eux que le dol fait tomber

absolument l'acceptation, quand même il n'aurait été

pratiqué que par un seul des intéressés? On ne voit

pas de motif sérieux pour agir ainsi.

A la vérité il allègue que l'art. 1116 annule la con-

vention, lorsque les manœuvres de tune des parties

sont telles qu'il est évident que sans elles Vautre partie

n'aurait [pas contracté. Or, peut-on dire, il y a ici au-

tant de parties que d'intéressés : 1° l'acceptant dune

part; 20 les cohéritiers, les créanciers et les légataires

dautre part. Si donc l'un de ces derniers, même à
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l'insu des autres co-intéressés, a pratiqué des manœu-

vres qui ont induit en erreur le demandeur en resci-

sion et surpris son consentement, le dol a été réelle-

ment pratiqué par l'une desparties au quasi-contrat, et

dès lors l'engagement apparent de l'héritier acceptant

est annulable : la loi n'en demandant pas davantage

pour le rescinder (art. 1116).

Telle a été sans doute la pensée de Chabot; mais ellè

ne repose que sur un argument subtil de texte fort peu

concluant en lui-même. En effet, l'art. 1116 oppose le

stipulant et l'obligé l'un à l'autre, et il décide avec

raison que l'indemnité que l'une dés parties (la dupe)

est en droit d'obtenir contre Vautre partie (l'habile) con-

siste dans l'annulation de la convention. Mais en ré-

sulte-t-il que si le dol a été pratiqué par un seul des

co-héritiers, par un seul des créanciers ou par un seul

des légataires, l'indemnité que l'acceptant trompé sera

en droit d'exiger puisse consister dans la mise au néant

du contrat, même à l'égard de ceux qui n'auront pas

participé au dol? Nullement, car dans le quasi-contrat

d'acceptation, la partie adverse de l'héritier demandeur

en rescision est non pas tel ou tel co-héritier, tel ou tel

créancier, tel ou tel légataire, mais la réunion de tous

les co-héritiers, de tous les créanciers et de tous les lé-

gataires. Cette raison de Chabot ne justifïe donc sa fuite

en aucune façon.

Quant au deuxième motif qu'il tire de l'indivisibilité
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de l'acceptation, il ne repose que sur une pétition de

principe; car la question est précisément de sayoir

comment et en quel sens le dol est susceptible de faire

tomber l'acceptation pour partie et par conséquent

pour le tout.

208. — Ainsi l'argumentation à l'aide de laquelle

Chabot retourne au système professé à l'école est loin

d'être concluante. C'est donc Marcadé et M. Mourlon

qui sont nos sérieux adversaires, et toute la difficulté

consiste à bien se rendre compte de la nature et des

conséquences du dol. Si l'on considère, avec ces juris-

consultes, le dol comme affectant le consentement dans

son essence et comme le viciant en général d'une ma-

nière absolue, le système que nous exposons sera par

cela même condamné; mais si au contraire on ne le

considère comme un vice du consentement que sous

certains rapports seulement, et si ce vice est reconnu

par la loi bien moins comme faisant faillir le Consente-

ment que comme un moyen d'arriver à la réparation

du préjudice causé par l'auteur du dol, il faudra bien

décider que MM. Marcadé et Mourlon sont dans l'er-

reur, et- que par conséquent le dol ne peut produire

que des effets relatifs, à moins que le relatif n'embrasse

tous les intéressés comme complices; auquel cas il de-

vient l'absolu.

Or, à cet égard le Code Napoléon laisse beaucoup à

désirer. D'un côté, la loi dispose qu'il n'y a pas de con-
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sentement valables'il a été surpris par dol (art. 1109);

d'un autre, elle décide que si le dol n'a été pratiqué

que par un tiers, il n'affecte pas le consentement,

puisque la convention reste obligatoire (art. 1116);

enfin, la rédaction de l'art. 1111 relatif à la violence,

fait voir que dans l'esprit de la loi il y a une différence

notable entre la théorie de la crainte (quod metus causa)

et celle du dol (de dolo malo). Cependant les consé-

quences des deux théories seront bien différentes, sui-

vant qu'on se décidera pour le dol absolu ou pour le

dol relatif.

209. — Si le système des jurisconsultes que nous

combattons est fondé, l'action en rescision pour cause

de dol va devenir une action réelle dans ses consé-

quences, et les acquéreurs et créanciers hypothécaires

de celui qui a pratiqué le dol n'auront pu acquérir va-

lablement de lui des droits qu'il n'avait pas lui-même.

Ils pourront être évincés par le vendeur primitif qui

s'est laissé duper; de sorte que les transactions les plus

ordinaires de la vie deviendront un véritable guet-

apens, dans lequel les-tiers de bonne foi n'auront aucun

moyen de se prémunir contre les conséquences des

manœuvres dolosives qu'ils n'auront pu connaître; car

le dol n'aime pas le grand jour. Il cherche au contraire

les ténèbres, et ce n'est qu'à force de le poursuivre dans

ses retraites les plus secrètes que la victime finit par le

découvrir et par le faire apparaître.
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Si au contraire on considère le dol comme ne pro-

duisant par sa nature que des effets purement relatifs

à celui ou à ceux qui s'en rendent coupables, si

l'action en nullité pour cette cause ne doit révo-

quer la convention qu'à l'égard de telles personnes

déterminées, à l'effet uniquement d'en faire disparaître

les conséquences fâcheuses qu'elle pourrait avoir si

elle était maintenue, et cela à l'aide de l'action en

dommages et intérêts limitée au coupable, si, en d'au-

tres termes, elle ne peut être intentée utilement que

contre la personne obligée à la réparation et ses suc-

cesseurs universels, les conséquences désastreuses du

système absolu ne se produiront ni au préjudice de

ceux qui n'auront pas participé au dol, ni au préjudice

du public, et la loi ainsi entendue se trouvera en par-

faite harmonie avec les besoins de la civilisation ac-

tuelle.

Entre ces deux systèmes, nous n'hésiterions pas à

choisir, si nous étions libre de le faire dans l'état des

textes qui nous régissent, celui qui se rapprocherait le

plus de l'action Paulienne et qui ne donnerait à l'action

de dol que des effets purement relatifs.

L'interprétation d'un Code ne consiste pas à se traî-

ner péniblement, comme on le fait trop souvent, sur

les termes de la loi. Il faut en combiner les diverses

dispositions, voir les choses d'un point de vue élevé,

mettre en balance les avantages et les inconvénients
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des divers systèmes et se prononcer pour les plus favo-

rables à l'intérêt général. Or, ramenée à ce point, la

question qui nous occupe peut-elle être sérieusement

posée? N'est-il pas évident que le dol n'est pas en lui-

même un vice dirimant du consentement? Qu'un con-

sentement surpris par dol, soit un consentement ma-

lade, nous le concevons sans doute, mais le remède

qu'il convient de lui appliquer n'est pas celui qui em-

porte un agonisant. Que la loi fasse tomber ses co-

lères sur l'auteur du dol et ses complices, rien de plus

juste; mais qu'elle en fasse rejaillir les éclats sur des

innocents , c'est ce qu'il nous est plus difficile de

comprendre.

Aussi les rédacteurs du Code ont-ils bien senti qu'ils

avaient été trop loin dans l'art. 1109 et se sont-ils hâtés

de rentrer dans le vrai par l'art. 1116. Il semble donc

que l'on devrait se rattacher à ce dernier article pour

corriger. ce qu'il y a de trop absolu dans l'art. 1109, et

en faire jaillir la conséquence bien désirable de la per-

sonnalité de l'action de dol. N'est-il pas évident que

l'annulation de la convention, aux cas des art. 1109 et

1116, n'est qu'un moyen curatif inventé pour réparer-

le préjudice causé par telle ou telle personne déter-

minée, qu'une simple sanction pénale,d'une faute per-

sonnelle, et que la loi n'a voulu que faire expier son

méfait au coupable en lui interdisant le droit d'exiger

l'exécution de l'engagement qu'il a surpris. Voilà ce
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qu'elle a voulu, et elle n'a rien voulu au-delà: par

conséquent, il est raisonnable de décider que, dès que

des étrangers de bonne foi sont intéressés au maintien

du statu quo, l'engagement quoique malade ne saurait

disparaître complètement, parce que sa disparition

complète consacrerait une injustice contre laquelle il

serait impossible de se prémunir.

Concluons donc, en revenant à l'acceptation de notre

héritier demandeur en rescision, que, malgré le dol

dont il a été l'objet de la part de l'un des co-héritiers

ou de l'un des créanciers, le régime successif qu'il a

établi sera maintenu, sauf, bien entendu, son action

en dommages et intérêts contre celui qui aura surpris

sa bonne foi; à cette condition seulement l'acceptation

pure et simple peut être la garantie et la sauvegarde des

droits légitimement acquis par le public dans le temps

intermédiaire ; aller au-delà et donner l'action de dol

contre les tiers-acquéreurs et les créanciers hypothécaires

de bonne foi, c'est appliquer un remède violent dans un

cas où il n'est pas indispensable, c'est dépasser le but et

manquer la chose.

Ainsi, en résumé, nous voudrions qu'on fit au dol

l'application de la règle de l'action Paulienne : non se-

quitur possessorem nisi fraudis (ici, doli) sit conscius aut

rem ex causd lucrativà acceperit, c'est-à-dire d'une ac-

tion personnelle, arbitraire, in factum et pénale. On sent

qu'au cas de détention à titre graUtÍt, le possesseur doit
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céder le pas à la victime du dol qui combat pour éviter

de perdre. Telles sont les idées qui nous ont longtemps

porté à ne voir dans le dol que l'un de ces événements

mixtes qui n'exigent pas de ces remèdes extrêmes sem-

blables à ceux dont on se sert dans les résolutions de

vente et autres cas analogues.

210. — Deuxième système.
— Le dol produit des

effets absolus.
— Tout cela est bon à dire lorsqu'on re-

visera la loi; en attendant, pour être héritier, il faut

vouloir l'être. Or, au cas de dol, on n'a pas voulu être

héritier d'après le texte formel des art. 1109 et 783,

puisque le consentement est déclaré non valable, c'est-

à-dire nul par le législateur. Donc, dans le système du

Code, comme dans celui de Pothier et de Lebrun qu'on

a copiés, le dol tombe in rem et non pas seulement in

personam, et il n'y a pas à raisonner quand la loi a

parlé. C'est juste; mais le magistrat qui aura eu à juger

le sorcier de Sécheval (1), avec ses deux acquéreurs de
-

bonne foi, et qui aura prononcé à contre-cœur la res-

cision des aliénations en faveur de la stupide victime

de manœuvres grossières, rentrera chez lui avec un

(1)1Dansuneaffairequele tribunaldeCharlevillea eueà décider,à propos
d'unfaitquis'estpasséà Sécheval,il s'agissaitd'unsorcierqui,à l'aided'une
lettreprétenduevenirduPape,s'étaitfaitvendreparacteauthentiquedesim-
meublesqu'ilavaitensuiterevendusà d'honnêtescultivateursquiparaissaient
avoirétéde la plusgrandebonnefoi, et quiavaientpayéleprixdeleursac-
quisitions,dansl'ignorancedudol! Ilsontétéévincés. et ils ont perdula
choseet leprix!"
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scrupule!.:.. Cela n'a pas préoccupé les rédacteurs du

Code Napoléon; ils avaient bien à penser à d'autres

choses qu'à la conscience de leurs iustruments!.

Certes, ce n'est pas pour rien que M. Demante, qui

était la délicatesse en personne, nous enseignait sur les

bancs de l'école sa théorie du dol! Un jour il aura rai-

son; il lui aura été donné, comme à Loyseau, d'avoir

devancé son siècle sous ce rapport; et cependant il est

resté incompris! Son cours était un peu trop fin pour

les intelligences ordinaires. Les abeilles du droit ne

travaillent pas pour tout le monde.

211. - D. — De la rescision de l'acceptation pour

cause de lésion, au cas de découverte d'un testament in-

connu au moment où elle s'est faite.

Si le dol est une cause de rescision de l'acceptation,

il n'en est pas de même de la lésion. L'art. 783 dis-

pose textuellement que l'héritier ne peut réclamer,

c'est-à-dire se faire restituer contre son acceptation

pour cause de lésion.

Cette décision de la loi est très-sage. Le régime suc-

cessif une fois établi ne doit jamais être modifié que

pour des causes très-graves. Si la lésion était considérée

comme une cause de restitution, les héritiers accep-

tants ne manqueraient pas de venir prétendre, dans les

cas où ils y àuraient intérêt, qu'ils ont été induits en

erreur sur l'importance réelle de l'hérédité laissée par

le défunt: ce qui donnerait lieu à une foule de procès
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et ouvrirait une large porte à la fraude, déjà bien assez

commungdans le siècle où nous vivons.

Ainsi, en règle générale, la lésion n'est pas une cause

de rescision dans la matière que nous traitons. Une

acceptation de succession a toujours par sa nature, et

à raison de l'objet auquel elle s'applique, quelque

chose d'aléatoire. Si donc l'héritier découvre ultérieu-

rement que l'hérédité qu'il a crue bonne, est mauvaise:

ce qui peut arriver dans une foule de circonstances,

l'acceptation n'en est pas pour cela moins irrévocable.

C'était au successible à prendre ses précautions et à

accepter sous bénéfice d'inventaire ou à renoncer. S'il

ne l'a pas fait, c'est à lui seul qu'il doit s'en prendre.

Cependant la loi fait une exception à ce principe au

cas de la découverte d'un testament inconnu au mo-

ment de l'acceptation, lorsque ce testament diminue la

succession ab intestat de plus de moitié de sa valeur.

Ce n'était certainement pas un motif suffisant pour

porter atteinte à la fixation du régime successif; mais

quand les textes parlent, il faut s'incliner.

212. — Les interprètes du Code Napoléon se sont

ingéniés à rechercher comment la découverte d'un

testament au cas prévu par la fin de l'art. 783 pouvait

constituer l'héritier en perte. Il est en effet assez diffi-

cile de comprendre au point de vue théorique et pra-

tique comment la découverte d'un testament inconnu

d'abord peut causer un préjudice à l'héritier qui a
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accepté dans l'ignorance de son existence; car, en

principe, l'héritier pur et simple ne saurait être tenu

des legs ultra vires bonorum. Le legs est nécessairement ,
nul quand il porte sur une valeur qui n'existe pas au

moment du décès. Nenw dat quod non habet. Si Justi-

nien, au VIe siècle, a obligé l'héritier au paiement des

legs ultra vires, c'est uniquement à titre de peine, et

afin que la volonté despotique de Sa Majesté Impériale

fût obéie quand elle voulait, per fas et nefas, qu'il fût

fait un'inventaire dela succession. Il n'y a donc pas

d'argument à tirer de là pour charger l'héritier des

legs ultra vires. Mais alors comment expliquer la dis-

position finale de l'art. 783? M. Demolombe tranche

le nœud gordien, en obligeant in infinitum l'héritier

aux legs comme aux dettes. Nous verrons plus tard

qu'il y a là une grave erreur: en attendant, exami-

nons les cas où l'art. 783 peut recevoir son application,

sans recourir au remède impossible allégué par M. De-

molombe.

213. — Première espèce.
— Sa complication dé-

montre mieux que tous les raisonnements possibles

combien est vrai le principe que nous avons cherché à

établir dans notre brochure de 1851, à savoir que la

fixation du régime successif devrait avoir, dans une

législation bien organisée, Vimmutabilité du destin (1).

(1)Infrà, tom.V,n°32.Appendice.,
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Paul meurt laissant une succession de 100,000 francs,

et 80,000 fr. de dettes connues. Pierre, son héritier,

accepte avec un boni de 20,000 fr. qui lui servira, au

besoin, à payer les dettes inconnues. Plus tard, apparait

un testament duquel résulte un legs particulier de

60,000 fr. Le légataire se fait payer par l'héritier ac-

ceptant les 20,000 fr. qui forment, avec les 80,000 fr.

de dettes, l'importance de l'hérédité, puisque l'héritier

doit les legs jusqu'à concurrence de la valeur des biens

recueillis. Il n'élève pas la prétention exorbitante de

M. Demolombe qui veut que l'héritier prenne sur ses.

biens personnels les 40,000 fr. nécessaires pour com-

pléter l'acquittement du legs en totalité. Mais un

créancier nouveau, inconnu au moment de l'adition,

se présente tout-à-coup, et il vient dire à l'héritier :

« Payez-moi les 20,000 fr. que me devait le défunt. »

Si l'héritier n'a pas de moyen juridique de faire

rescinder son acceptation, il va se trouver dans la

nécessité de payer les 20,000 fr., puisqu'il est tenu

personnellement des dettes de son auteur, etiam ultrà

vires emolumenti. A la vérité, il pourra exercer un

recours en répétition contre le légataire qui se trouve,

par suite de la dette nouvellement découverte, avoir

reçu indûment le montant d'une partie de son legs qui

était caduc, puisque lés 100,000 fr. de valeurs hérédi-

taires étaient absorbés par les dettes qui lui sont pré-
-férables. Mais ce recours peut être illusoire à raison de
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l'insolvabilité du légataire. Alors la loi vient au secours

de l'héritier et elle lui permet de faire rescinder son

acceptation, afin qu'il puisse se soustraire à l'action du

créancier (1).

214. — Deuxième espèce.
— Si le legs est universel

et si l'héritier qui a accepté ne se trouve pas dans la

catégorie des héritiers à réserve, la découverte ulté-

rieure du testament démontre qu'il n'a été qu'un

héritier apparent et que, par conséquent, il n'a pu

valablement accepter la succession qui ne lui était

réellement pas déférée. Dans ce cas, il renvoie le

créancier nouvellement découvert à se faire payer par

le légataire universel qui a accepté le legs. Son accep-

tation se trouvant radicalement nulle, defectu vocatio-

nis, il n'est pas nécessaire qu'il en demande la rescision

par action principale.

-Si, au contraire, l'héritier est réservataire, comme il

est le véritable représentant de la personne du défunt,

il peut être poursuivi personnellement pour le tout,

sauf son recours contre le légataire qui doit contribuer

au paiement des dettes pro modo emolumenti. Dans ce

cas, encore, il a intérêt à faire rescinder son ac-

ceptation pour échapper par là à la nécessité d'un

recours contre le légataire que l'on peut supposer être

devenu insolvable après avoir dissipé les biens.

(1)Voy.MOURLON,Rép.écrit., tom.II, p. 96.
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Tels sont les cas prévus par l'art. 783. Il faut rendre

hommage à la sagacité et à la pénétration d'esprit de

nos savants professeurs qui sont parvenus .à deviner

cette énigme (1).

Ne pourrait-on pas dire qu'il n'est pas nécessaire

que l'héritier soit constitué en perte par la découverte

imprévue du testament dont il s'agit, qu'on n'a pas dû

penser à des espèces aussi compliquées, et que la loi a

tout simplement voulu donner à l'héritier le moyen de

se débarrasser d'une liquidation qui, depuis la décou-

verte d'un testament, vient à tromper ses espérances

d'outre moitié. Si l'on admettait cette idée, il serait

inutile de tant chercher pour trouver des espèces qui

ne se présentent presque jamais et auxquelles il est

très-probable que le législateur n'a pas pensé.

C'est ainsi qu'il est permis à l'héritier bénéficiaire de

donner sa démission d'administrateur, quand il voit

qu'il ne lui restera rien ou presque rien-à la fin, après

le paiement des créanciers (art. 802, 1°). Ici, la loi lui

donne le droit de faire rescinder son acceptation, parce

que c'était le seul moyen de le faire sortir des embar-

ras dela succession devenue inutile pour lui.

215. — Méthode. — Nous resterions incomplet si,

avant de quitter ce célèbre art. 783, nous ne résumions

pas, sans discussion, la théorie des incapacités dans ses

(1)Voy.MARCADÉ,art. 783.



334 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N° 215-216

rapports avec le droit de succession. Nous en avons

déjà parlé plus haut, mais il est bon de jeter un coup

d'œil d'ensemble sur ce problème qui, dans la pratique

des affaires, est loin d'avoir reçu une solution défini-

tive. Voici les principes tels que nous les comprenons.

216. — De rincapacité du mineur. — Le résultat de

l'incapacité du mineur, dans nos Codes, est qu'il ne

peut être lésé (art. 1305), et non qu'il ne peut contracter.

Restituitur non tanquam minor, sed tanquam lœsus (1).

Il n'est restituable que comme lésé : voilà le principe.

Mais il demande à être appliqué avec discernement.

Parcourons les différentes hypothèses qui peuvent se

présenter.

I. — Première hypothèse.
— Du cas où le mineur a

accepté lui-mêmela succession.
— A ne voir que la règle

ci-dessus posée, le mineur est très-capable de faire

seul, sans famille, une acceptation valable, à la condi-

tion qu'elle lui soit avantageuse, ou tout au moins

qu'elle ne lui soit pas nuisible. Mais il est certains actes

de la vie civile qui sont tellement importants par eux-

mêmes que le législateur n'a pas voulu que le tuteur

lui-même pût les faire, si ce n'est sous la protection

de certaines formalités substantielles. A cette catégo-

rie appartient l'acceptation d'une succession (Cod. Nap.,

art. 461) ; si donc le mineur se permet un acte de cette

(1)Voy.Bicot-Préameneu: Exposédesmotifsdu titre desobligations.
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nature sans observer la prescription de la loi, cet acte

est nul pour vice de forme (art. 1311).

Cela posé, il est clair que l'acceptation ainsi faite par

le mineur étant nulle, le tuteur dûment autorisé par

le conseil de famille peut toujours répudier l'hérédité,

malgré l'apparence d'acceptation résultant du fait de

son pupille; il n'est pas moins clair que si le mineur

devenu majeur est un jour poursuivi en paiement des

dettes héréditaires pour avoir, en minorité, accepté la

succession, il lui suffira de prouver que son acceptation

n'a d'acceptation que le nom, et qu'elle ne peut lui

être
oPPOfée, puisqu'elle est mille en la forme, comme

ayant été faite sans les formalités exigées ponr sa vali-

dité.

II. —
Deuxième hypothèse.

— Du cas où le tuteur a

accepté avec l'observation des règles tracées par la loi

pour l'acceptation.

Si le tuteur du mineur non émancipé, ou si le mi-

neur émancipé dûment autorisé a fait une acceptation

régulière, l'acte d'adition d'hérédité est valable,

comme s'il émanait d'un majeur (art. 1314); par

conséquent, le mineur devenu majeur ne pourra plus

tard en obtenir la rescision que pour les causes expri-

mées en l'art. 783. Ainsi, nous traduisons cet article de

la manière suivante :

Le majeur ne peut attaquer. c'est-à-dire, le majeur,

la femme mariée autorisée, le mineur émancipé ou non
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et Vinterdit dûment représentés et autorisés, le prodigue

dûment assisté de son conseil « ne peuvent attaquer

l'acceptation expresse ou tacite régulièrement faite, que

pour cause de violence ou de dol. Ils ne peuvent jamais

réclamer sous prétexte de lésion, si ce n'est dans le cas de

découverte dun testament qui diminuerait l'hérédité au-

delà de la 'moitié.

Mais, s'écrie Marcadé, erreur de Chabot! erreur de

M. Vazeille!. l'acceptation du mineur, faite même

avec toutes les formalités prescrites, est rescindable

pour lésion, si petite qu'elle soit, puisque l'art..1305

donne au cas où cet événement se produit l'action en

nullité au mineur non émancipé pour toutes conven-

tions quelconques, et au mineur émancipé pour toutes

celles qu'il n'est pas autorisé à faire seul. quand le

législateur accorde au majeur la restitution dans les

cas qu'il indique (art. 783), il fait par cela même en-

tendre qu'il ne met pas les mineurs sur la même ligne.

Nous serions bien tenté de nous écrier à notre tour :

erreur de M. Marcadé!' Mais nous nous contenterons

de le penser, et de lui répondre que son argument

d'exclusion n'a pas le don de nous convaincre. Si la loi

eût voulu que les actes régulièrement faits par le tu-

teur fussent sujets à rescision pour simple lésion, elle

n'aurait pas manqué de le dire, et non-seulement elle

ne l'a pas dit, mais elle a dit tout le contraire dans

l'art. 1314. C'est qu'en effet, il est impossible d'ad-
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: il 22

mettre que le tuteur qui a le droit de procéder régu-

lièrement au partage de la succession, comme si le

mineur était majeur, n'ait pas aussi celui d'accepter

dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés et en

remplissant les formalités prescrites, la succession à

partager, comme si l'acceptation était faite en ma-

jorité.

Que dirions-nous d'une loi qui autoriserait un admi-

nistrateur à faire, à grands frais, des actes réguliers

pour le compte de ses administrés, et qui autoriserait

en même temps ces derniers aies détruire en prouvant

la moindre lésion!. Que deviendrait la tutelle avec

un tel système?. elle serait impossible!. Qui vou-

drait traiter avec le tuteur? personne!. Quelle diffé-

rence y aurait-il entre les actes réguliers du tuteur et

ceux irréguliers du mineur?. aucune!. Voilà cepen-

dant les conséquences de la théorie de M. Marcadé et

de la jurisprudence de la Cour de cassation ci-desus

citée (1).

Aussi ces doctrines sont-elles condamnées par la

très-grande majorité des jurisconsultes, et, ce qui

vaut mieux encore, par la raison et par les textes

sainement entendus du Code Napoléon: Le temps n'est

plus où l'on disait que le pouvoir du tuteur se bornait

à être utile au mineur, et que le pupille devait être

- (1)Suprà,il0 201.
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restitué pour simple lésion, même contre les contrats

régulièrement faits par son tuteur (1).!.

217. — Nous n'allons pas plus avant. Ce n'est pas

ici le lieu d'examiner ces graves questions. Hâtons-

nous donc de revenir à notre sujet, et répétons sans

crainte que l'acceptation bénéficiaire régulièrement

faite par le tuteur du mineur ou de l'interdit., par

le mineur émancipé autorisé de son curateur., et que

l'acceptation pure et simple ou sous bénéfice d'inven-

taire régulièrement faite par le prodigue, ou par la

femme mariée dûment assistés et autorisés., sont

.des acceptations considérées avec raison par la loi

comme faites en majorité hors d'interdiction totale ou

partielle et hors mariage.; que, par conséquent,

elles ne sont rescindables que dans les cas où les ac-

ceptations du majeur sont elles-mêmes rescindables (2).

Passons maintenant aux effets de la rescision pro-

noncée.

218. — E. — Des effets de la rescision de l'accepta-

tion. —
Lorsque la rescision de l'acceptation est pro-

noncée pour cause de violence, de dol ou de lésion

(1)DOMAT,Loisciviles,liv.IV,tit. vi, sect.2. POTHIER,Procédureciv.,
partie5, chap.iv, art. 2. -

(2)Voy.surcettematièreimportanteetdifficileMM.VALETTEetPROUDHON,
tom.II, pag.465et suiv.Et ensensinverse,TOULLIER,tom.VII,nos527à
573.DEMANTE,Programme,nOI.773et suiv.,tom.II. Il yexposeunethéorie

complètesurlesactesquisontounonrescindablespourlésion.
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(art. 783), les choses sont remises au même et sem-

blable état que si l'acceptation n'avait pas eu lieu.

Cette proposition est la conséquence nécessaire des

art. 1109, 1111, 1113, 1681, 2225, 2182.

Concluons de là : 1° que l'héritier redevient simple-

ment habile à succéder; car la loi ne connaît pas de

renonciation tacite (art. 784), si ce n'est après une abs-

tension trentenaire (art. 789); 20 qu'il peut accepter

valablement de nouveau; 3° qu'il peut s'abstenir tant

qu'il n'aura pas été forclos de son droit d'abstension

par des demandes en justice suivant les art. 797 et 800;

4° que tous les traités et transactions qu'il a pu passer

avec des tiers en qualité d'héritier acceptant, tombent

avec la qualité dans laquelle il a agi; 5° que, n'ayant

jamais cessé d'être habile à hériter jusqu'à sa renon-

ciation régulière, tous les actes qu'il a pu faire dans les

limites que comporte cette qualité sont valables ergà

omnes : que, par conséquent, ses co-héritiers accep-

tants sont tenus de les respecter
-et doivent lui

rembourser les dépenses qu'a occasionnées son admi-

nistration, comme il doit aussi, de son côté, faire état

de sa jouissance et des fruits qu'il a pu percevoir et

qui se trouvent augmenter l'hérédité. Il y a eu une

gestion de fait qu'il faut régler comme s'il n'y avait

pas eu acceptation et comme si le successible était

resté simplement habile à succéder, avec cette diffé-

rence toutefois qu'on ne pourrait pas lui opposer les
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actes dérivant du droit de disposer comme lui ayant

imprimé la qualité indélébile d'héritier pur et simple;
5° et en ce qui touche les créanciers et les légataires du

défunt, que le régime successif étant remis en question,

les inscriptions qu'ils ont pu prendre (art. 2111-2113)

sont subordonnées, quant à leurs effets, à ce qui se

passera ensuite. Si le successible, après avoir fait res-

cinder son acceptation pure et simple, accepte sous

bénéfice d'inventaire, elles s'évanouissent suivant

l'art. 2146. S'il renonce et si la succession est déclarée

vacante, elles disparaissent également a fortiori de cet

article pour faire place à la séparation collective des

patrimoines. Mais, s'il accepte de nouveau purement

et simplement, ou un autre successible, les inscriptions

continuent de subsister avec tous les effets que la loi y

attache (art. 2111-2113-777).

219. - Telle est, à notre sens, la théorie du Code

Napoléon sur ces matières importantes. M. Blondeau

va plus loin, et il prétend que, même dans le cas de

rescision de l'acceptation, les inscriptions prises sous

le premier état de choses continuent de subsister avec

tous leurs effets, n'importe le régime que l'on pourrait -

établir ensuite. Ce système de notre vénéré professeur

peut être bon à introduire dans la loi; mais nous

croyons pouvoir affirmer qu'il n'y est pas (1).

(1)Voy.infrà, no481,l'expositionet la réfutationde sathéorie.
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220. —
Réflexions générales.

— Nous ne quitterons

pas cette première partie du sujet que nous traitons

sans jeter un coup d'oeil rétrospectif sur l'espace déjà

parcouru, pour en tirer les conclusions qui .en ressor-

tent. Ainsi que le lecteur a été plus d'une fois à même

de le voir, nous appartenons au camp, encore peu

nombreux, mais qui s'augmentera un jour, des parti-

sans de l'immuabilité des régimes successifs. Ce serait, à

notre sens, un grand bienfait législatif que celui qui

doterait le pays de cette immuabilité si désirable pour

la conciliation des intérêts du public avec ceux de la

famille. Les actions rescisoires sont, en général, réelles

dans nos Codes (1). Le nier serait nier l'évidence. Elles

produisent donc des effets absolus. Placée entre la fa-

mille et le public, la loi qui cherchait à transiger entre

les anciens principes et ceux nés de la Révolution, n'a

pas toujours tenu une balance équitable entre eux. On

ne rompt pas facilement avec le passé, et un Code civil

ne s'improvise pas en trois mois, à moins de copier

Pothier : ce qu'on a trop souvent fait, sans voir que

beaucoup de ses théories n'étaient plus en rapport

avec les besoins nés de la civilisation moderne. C'est

là, suivant nous, une des grandes imperfections de nos

Codes: On aurait certainement pu trouver mieux pour

(1)Ellessontpersonnellesd'abordet réellesensuite: Pourquoi,LOYSEAU
lesappelaitlespersonnelles-réelles.
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concilier les intérêts opposés. Si donc le législateur se

décide jamais à remanier son œuvre, tout ce qui touche

au domaine révocable ex tune subira de profondes

réformes. Cela est évident; mais, en attendant, ne de-

vons-nous pas profiter des échappées que les textes

interprétés un peu largement peuvent nous offrir pour

rendre bonne justice à tous. Qu'importe à un créancier

du défunt la découverte d'un testament inconnu au

moment de l'adition (art. 783)? Faudra-t-il par ce qu'il

aura plu au testateur d'enfouir ses dernières volontés,

que le créancier perde tous ses avantages que lui ga-

rantissait la fixation du régime de la succession? Fau-

dra-t-il queson hypothèque privilégiée (art. 2111-2113)

devienne un non-sens (art. 2146), parce qu'il aura .plu

à l'héritier de faire rescinder son acceptation pour une

cause futile, et d'accepter ensuite sous bénéfice d'in-

ventaire (Cod. Nap., art. 2146)? Faudra-t-il que le

tiers-acquéreur ou le créancier hypothécaire, qui n'a

- pas participé au dol, voie sa propriété ou son hypo-

thèque s'évanouir, parce qu'il y aura eu entre l'héritier

et un étranger, ou même entre l'héritier et l'un des

intéressés à l'acceptation, une manœuvre ténébreuse

qu'il n'aura pu connaître (art. 1109, 883)? Faudra-t-il,

parce qu'un quatrième vendeur précédent se sera lais-

sé duper de plus des sept douzièmes de la valeur de

l'immeuble vendu, ou aura été victime de quelque

trame habile, recouverte avec soin des ombres du
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mystère, faudra-t-il, dis-je, que l'acquéreur actuel

qui ne le connaît même pas de nom le plus souvent et

qui a payé son vendeur immédiat avec toutes les ap-

parences de la sécurité, soit exposé à une éviction

inattendue et inévitable, qu'elle qu'ait été sa vigilance

au moment du contrat?

Si les textes et leur histoire autorisent encore de pa-

reilles théories, cet état de choses n'est qu'un vestige

de la protection .exagérée dont nos pères se plaisaient

à entourer la famille. Celui qui lit avec un esprit

philosophique nos recueils de jurisprudence et qui en
-

médite le sens politique et moral pour tâcher d'en faire

jaillir l'idée qui préside au mouvement judiciaire, ne

s'étonne pas longtemps de voir la raison pratique du

magistrat souvent aux prises avec l'enseignement des

facultés. C'est qu'en effet le juge est quelquefois dans

la nécessité d'accommoder les textes aux besoins du

moment, à moins d'être injuste. Le droit prétorien

avait l'avantage de se développer avec les nécessités

sorties de la succession des temps. Chez nous, la codi-

-fication rend cette voie impossible, et cependant il

semble que les textes devraient avoir en France, plus

encore qu'à Rome, une certaine mobilité. Il faudrait

que le législateur fût toujours a la tète de sa colonne.

Mais, loin de là ! c'est lui qui est à la remorque; on le

tire de tous les côtés pour lui faire dire ce à quoi il n'a

pas pensé, et ce à quoi il n'aurait même pu penser à
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l'époque où il a élaboré son œuvre 1. On n'a pas son-

gé que l'homme oublie vite le passé et que, sans cesse

préoccupés de ce qui peut arriver, nous vivons bien

plus dans l'avenir que dans le présent. Aussi, voyez

dans quelle anarchie se trouve l'interprétation du Code

civil. Dix systèmes sur la prescription du droit de suc-

cession, six ou sept systèmes sur l'autorité de la chose

jugée au cas de l'art. 800, six systèmes sur l'époque à

laquelle les inscriptions n'ont plus besoin d'être renou-

velées, quatre systèmes sur la Paulienne, au moins

quatre théories sur la séparation des patrimoines, sans

compter les partisans d'une cinquième qui prétend

qu'elle a volé son nom, etc., etc. ! On n'est d'accord

sur. rien., et cependant toute cette anarchie ne

cesse pas de marcher tant bien que mal! Seulement,

quand viennent les temps d'épidémies sophistiques :

maladies auxquelles sont sujettes les nations, comme

les individus, les bonnes traditions s'obscurcissent sous

des phrases nuageuses. L'imagination, que les psycho-

logues appellent la folle du logis, prend le dessus.,

les origines sont abandonnées. Le professeur n'a plus

son influence., c'est de la théorie., c'est de la méta-

physique., c'est de la quintessence et de la subtilité !.

Ce n'est pas de la bonne pratique, comme en fait si

bien le Journal du Palais! Et alors, il se forme à côté

de laJoi une opinion qui se pose sa rivale et qui finit

souvent par la supplanter. Un arrêt de cassation vaut
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mieux dans un procès qu'un texte de Code civil! d'un

autre côté, les vieillards, fidèles aux souvenirs de leur

jeunesse, voient dans l'œuvre de leur idole un chef-

d'œuvre inimitable. Toucher à Xarche sainte serait une

abomination à leurs-yeux. Ils y sont d'autant plus atta-

chés qu'elle répond moins à la civilisation et aux

besoins nouveaux!. Voilà où nous en sommes. C'est

une raison de plus pour les fidèles de la science de se

cramponner avec toute leur énergie aux saines doc-

trines, afin de pouvoir combattre avec avantage la

légion des sophistes qui faussent à chaque instant la

balance du droit, en y jetant le poids de leurs erreurs.

Des études fortes et bien dirigées finiront par mettre la

lumière à la place du chaos!

221. - Pourquoi donc la pratique et même l'ensei-

gnement académique sont-ils arrivés à exagérer dans

le Code le filius ergo hœres des anciens procureurs en

matière de saisine? Ce n'est pas assurément parce que

les textes leur donnent raison. Loin de là, ils les con-

damnent de la manière la plus positive (art. 775, 777,

789, 793) ; mais alors, pourquoi cette théorie nouvelle

substituée, on ne sait comment, à la saisine de nos

pères (1)? Ah! pourquoi ? C'est parce qu'il existe une

cause supérieure qui dirige le monde juridique à .son

(1)L'actedenotoriétédu Châteletdu27juillet1706,quiportaitquetousles
héritiersen ligne directe devaientêtreprésuméshéritiers nécessaires,a
étéavecraisonrejetépartouslesbonsauteursdel'anciennejurisprudence.
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insçu: cause qui n'est pas visible pour toutes les intel-

ligences. Quand on médite sur le développement his-

torique de la base fondamentale du droit de succession,

on voit que sa synthèse marche, depuis longtemps,

vers un nouvel ordre de choses commandé par tinté-

rêt destiers. La saisine cÓlltllmière étant un obstacle,

la réaction contre elle apparaît partout, s'insinue par-

tout, pour effacer toutes les inégalités et pour pondérer

et protéger les intérêts légitimes contraires. Ce qui se

passe dans les tribunaux est bon, sans doute, sous

beaucoup de rapports. Saisir les successibles de piano,

activement et passivement sans acceptation de leur

part, et leur réserver la faculté de renoncer pendant

trente ans, est une idée féconde en conséquences que

le législateur aura à peser un jour dans sa sagesse et

qu'il adoptera très-probablement, sauf à en mitiger la

rigueur, en déclarant le droit de renoncer imprescrip-

tible. Mais cette théorie qui est parvenue à s'implanter

dans la science, en dépit des textes et de leur histoire,

est en avant de la phase historique dans laquelle se

trouve encore l'institution, et elle n'est pas soutenable

au point de vue de l'interprétation de la loi qui nous

régit. Il ne faut pas oublier que si le public a droit à

une large protection, la famille aussi y a droit éga-

lement, et que même elle doit souvent lui être pré-

férée.

Comme l'a fort bien dit Vico, la société civilisée a
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commencé par la famille (1) qui en est la base fonda-

mentale; de la famille elle a marché à la commune

qui est la fédération de plusieurs familles; de la com-

mune elle -a marché à la cité qui est la fédération de

plusieurs familles et de plusieurs communes; de la cité

elle a marché à la province qui est la fédération de plu-

sieurs familles, de plusieurs communes et de plusieurs

cités; de la province elle a marché à la nation qui est

la fédération de plusieurs familles, de plusieurs com-

munes, de plusieurs cités et de plusieurs provinces.

Et. elle marche, suivant les desseins de la Provi-

dence, à travers tous les obstacles, à. l'unité, qui est

la fédération, ou plutôt la confusion dans le sein de

Dieu, des familles, des communes, des cités, des pro-

vinces et des nations! Voilà la foi du chrétien appli-

quée à l'histoire (2).

Il n'est donc pas surprenant que la loi coutumière et

le Code Napoléon, appelés à jouer leur rôle dans cette

vaste synthèse, aient entouré la famille d'une grande
J

protection, et qu'ils n'aient saisi passivement les héri-

tiers légitimes du défunt que sous la condition par eux

(1)Lespasteurs,lespatriarchesdel'AncienTestament.

(2)Il n'ya encoredansl'Europequela Francequisoitréellementà l'état
denation,et,pourquela penséeduchefdel'Etataitpusefaireobéiravecla
Fapiditédela sensationélectrique,dutrôneaugardechampêtre,il a fallul'é-
pouvantablecataclysmede 1193.Lesautrespeuplesn'ensontencorequ'à
l'Etatprovincialfédératif,bienqu'ilssenommentnations.
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d'accepter la succession. La saisine active, telle qu'elle

existe aujourd'hui, est un pas fait en avant du droit

romain, mais ce n'est qu'un pas, ce n'est pas le terme

du voyagé. La saisine passive n'existe pas encore pure

et simple, de plein droite dans les textes législativement

obligatoires, bien que l'avenir lui appartienne puisque

, la révolution est déjà accomplie souterrainement dans

les faits. Il ne s'agira, dans un avenir qui ne saurait

tarder
à paraître, que de la légaliser par le pouvoir

législatif.

Si les idées fondamentales du droit coutumier n'ont

pu se maintenir intactes, au contact de la pratique, et

si nos jurisconsultes eux-mêmes ont renversé les rôles,

en saisissant les successibles passivement, faute de

renonciation dans un délai déterminé, n'allons pas

chercher ailleurs que dans I4 marche progressive de

l'esprit humain la cause de ce résultat. Il est unique-

ment dû à cette loi mystérieuse de l'humanité d'après

laquelle les institutions des peuples gravitent vers un

système général qui est appelé dans l'avenir à établir

et à sauvegarder par des garanties sérieuses les droits

légitimes de tous, en restreignant les droits de chacun

dans les limites que peut comporter une sage liberté.

C'est qu'en effet, l'homme ne peut être libre en société,

qu'autant qu'il aliène une partie de son indépendance ;

autrement, il serait gêné par la trop grande liberté de

ses semblables.

1



o 221 ÉTUDEIV. DEL'ACCEPTATION. 349

Mais cette sage restriction de la liberté ne saurait

être que l'œuvre de la loi, elle ne peut être l'œuvre du

magistrat, malgré son wiperium, encore moins, celle

de l'interprète. Or la loi existante est une institution

fixe fondée sur l'intérêt des hommes comme êtres rai-

sonnables et comme membres de la société organisée.

Elle doit être obéie, tant que le législateur ne croit

pas devoir la modifier. Ce n'est qu'à cette condition

qu'elle devient « le fondement de la liberté, la source

« de toute justice, qu'en elle résident l'âme et la pen-

« sée d'un peuple, qu'elle est, au corps social, ce que

« l'âme est au corps humain, qu'elle fait jouer les res-

tesorts qui en sont comme les nerfs, le sang et les

« membres (1).» Les magistrats et les interprètes ne

peuvent être que des ministres et des organes de la

loi. « Pour être libres, il faut que nous soyons tous

« esclavescle la loi! » S'il en est ainsi (comment douter

de ces vérités transmises par l'antiquité?) pouvons-nous

nous dire les esclaves de la loi, lorsque nous faisons

du successible qui se tait pendant trente ans un héritier

nécessaire? Non, nous ne sommes pas les esclaves de

la loi, quand la loi veut que l'héritier ne devienne hé-

ritier qu'autant qu'il veut bien l'être (art. 775) ! Nous ne

devons donc pas hésiter à reconnaître l'abstension de

nos pères, comme existant encore, au moins en prin-

(1)CICÉRON,Pro luentio,53.
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cipe, sauf à la restreindre dans d'étroites limites, parce

que, sans l'abstension, comme pivot du système, 'et sans

f acceptation comme condition de la saisine passive

(art. 777), dans une théorie qui admet la prescriptibi-

lité du droit de renoncer, l'hérédité volontaire est im-

possible, et que les textes du Code Napoléon séparés

de leurs origines, sont d'indéchiffrables énigmes

(art. 724, 775, 777, 789, 793). ,

222. — Méthode. — Passons maintenant à un autre

ordre d'idées. Nous avons à traiter de l'établissement

et des effets des régimes collectifs, c'est-à-dire du béné-

fice d'inventaire et de l'administration de la succession

vacante. Le bénéfice d'inventaire est l'une des institu-

tions embarrassées de notre législation civile, et, mal-

gré l'excellente étude de Tambour sur cette matière,

il y reste encore quelque chose à glaner pour ceux qui

viendront après lui.

CHAPITRE 111

Du Bénéfice d'inventaire ou régime

de séparation collective.

SOMMAIRE.

223. — Généralisation.

224. — Division du chapitre en quatre sections.
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M, - Section première.
- Division en quatre para-

graphes,

223. — Généralisatiork. - Nous passons au régime

successif que la loi appelle le bénéfice d'inventaire et

que nous nommons le régime de séparation collective,

par opposition au régime de confusion ou de libre dis-

position qui résulte de l'acceptation pure et simple.

Nous préférons cette dénomination à celle du législa-

teur, parce que, sous le rapport pratique le plus impor-

tant, le bénéfice d'inventaire tel que nous le compre-

nons dans notre droit, a la plus grande affinité avec le

régime d'administration comptable ou de la vacance

(art. 811 et suivants) que nous devons traiter dans le

chapitre suivant. En eSet, l'héritier bénéficiaire n'est,

dans ses rapports avec les créanciers et les légataires

du défunt, qu'un administrateur de sa propre chose. Il

leur doit un compte de sa gestion suivant les règles du

régime successif dont il s'agit: ce qui ne l'empêche pas

de rester, dans ses rapports avec le public, avec le fisc

et avec ses co-héritiers, le continuateur de la personne

du défunt.

Cela ne va pas de soi, cependant. Car il existe de

grandes controverses sur la nature parfois très-difficile

à saisir -et sur le caractère équivoque de l'héritier

bénéficiaire.

1
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Les descendants de Pothier en font, par droit de suc-

cession, un héritier qu'ils disent ne différer de l'héritier

pur et simple qu'en ce qu'il ne serait tenu personnel-

lement des dettes de son auteur que sur les biens à lui

transmis par ce dernier (1). Au portique de leur théorie,

tout s'annonce devoir aller pour le mieux. Chacun y

pourvoit à ses intérêts. D'un côté, c'est le bénéficiaire

qui fait sa propre affaire en continuateur de la personne

du défunt; de l'autre, ce sont les créanciers et les léga-

taires qui combattent pour obtenir ce qui leur est dû

par le patrimoine héréditaire séparé avec soin du patri-

moine particulier de l'héritier : de sorte que l'on est

tenté de croire que l'institution fidèle à son point de

départ arrivera à son but sans difficulté. Il n'en est rien

cependant. Car si nous pénétrons au sanctuaire du sys-

tème, nous nous apercevons bien vite que tout cela

n'est que pure illusion, et que la nature différente, par-

ticulière et singulière de l'héritier bénéficiaire de Fur-

gole, de Lebrun et de Pothier est loin de répondre con-

venablement à la notion d'un régime individuel sus-

ceptible de sauvegarder et de protéger utilement les

intérêts de tous. Quoi qu'il en soit, l'héritier bénéfi-

ciaire de nos interprètes modernes, comme celui de

nos anciens maîtres, aurait, suivant leur sentiment,

conservé le droit de libre disposition des biens héré-

(1) DEMANTE,tom.III,nos114,124.
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II 23

ditaires sous la seule peine d'être déchu du bénéfice :

de sorte que les créanciers de la succession ne seraient

protégés que d'une manière illusoire, faute d'une sanc-

tion législative, toutes les fois qu'ils seraient en conflit

avec un héritier insolvable ou qui chercherait à ruser

avec eux.

D'autres jurisconsultes, au contraire, développant

l'idée émise par les praticiens du XVIe siècle auxquels

Loyseau reprochait de se jeter dans une fantasque

imagination de séparation des patrimoines en cette ma-

tière, donnent au successible qui accepte sous bénéfice

d'inventaire, deux têtes bien distinctes : l'une qu'ils af-

fectent aux besoins de la famille, et Tautre au service

simultané de la famille et des créanciers de la succes-

sion lorsque l'antagonisme des intérêts n'y met pas

d'obstacle insurmontable. Et de fait, pour peu que l'on

se donne la peine de remarquer que dans le régime du

bénéfice d'inventaire les choses se passent le plus sou-

vent comme si le défunt était encore vivant, on est

étonné de retrouver au fond de cette institution les

souvenirs que l'on croyait éteints depuis longtemps, de

l'antique magister de la missio in possessionem et de la

separatio boaorum des Romains.

Entre ces deux systèmes, nous -n'hésitons pas à

choisir le second, malgré les objections qu'on peut lui

faire au point de vue historique. On doit, ce nous

semble, l'accepter de préférence au premier, au moins
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transitoirement, en attendant une réforme absolument

nécessaire à notre sens en cette matière, parce que,

tout défectueux qu'il est, il a cet avantage précieux

dans l'état actuel de notre société, de tempérer ce qu'il

y a d'exagéré en faveur de la famille dans la théorie

de ceux de nos interprètes qui suivent les encyclopé-

distes du XVIIIe siècle: et cela avec d'autant plus de

raison que si l'on y regarde de près-, on voit que le

système que nous adoptons se comporte assez bien

sous le feu des textes du Code Napoléon, tandis qu'on

ne saurait toujours en dire autant de son rival, quoi-

qu'il soit très-probable que les rédacteurs aient voulu

copier Lebrun et Pothier. Mais leur théorie n'est pas

protectrice, et dès lors nous ne devons nous y soumettre

qu'autant qu'elle ne met pas obstacle à la protection à

laquelle ont droit les créanciers de la succession (1).

224. — Méthode. — Nous diviserons ce chapitre en

quatre sections :

Dans la première, nous rechercherons l'origine du

bénéfice d'inventaire et les transformations que cette

institution a subies dans l'ancienne jurisprudence, pour

ensuite constater son véritable caractère sous le Code

(1)Voy.cependantPOTHIER,Successions,chap.III,sect.3, art.2, §1er,et
FURGOLE,desTestaments,chap.x, sect.3, n°63.

D'aprèsnosanciens,lebénéficed'inventaireproduitbienquelqueseffetsdela

separatiobonorum,maisil n'enrésultepaspourcelaunevraieséparationdes

patrimoines.Cen'estqu'exceptionnellementquel'héritierse trouveparfoisré-
duitaurôledesimpleadministrateur.

,
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Napoléon et voir comment s'établit ce régime, comme

aussi dans quels cas l'héritier en est déchu.

Dans la seconde, nous suivrons l'héritier bénéficiaire

dans ses rapports avec ses co-héritiers, avec le public en

général, avec le fisc en particulier, et avec les créanciers

et les légataires du- défunt.

Dans la troisième, nous nous occuperons des droits

et des devoirs de ces derniers, soit dans leurs rapports

avec l'héritier bénéficiaire, soit dans leurs rapports

entre eux.

La quatrième et dernière section sera consacrée au

compte, du bénéfice
d'inventaire dans lequel viennent

se résumer toutes les opérations de ce régime, quoique

dans la pratique des affaires, ce compte ne se fasse que

très-rarement.

SECTIONI".

225. — MÉTHODE.— Nous subdiviserons cette sec-

tion en quatre paragraphes :

Le premier sera consacré à l'histoire du bénéfice dont

il s'agit ;

Le second, à sa notion sous le Code Napoléon;

Le troisième, à l'établissement du régime de sépara-

tion collective,

-
Et le quatrième, à la déchéance du bénéfice que

nous traitons.
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S1er.

HISTOIREINTERNEDUBÉNÉFICEDINVENTAIRE.

SOMMAIRE.

226. —
Origine et histoire du bénéfice d'inventaire.

227. — Dissentiment avec le jurisconsulte Wolff.

228. — Des bénéfices antérieurs au VIesiècle.

229. — Réflexions philosophiques sur le mouvement des

institutions.

230. — Pensée fondamentale qui a donné naissance au

bénéfice d'inventaire.

231. — Cette institution favorite de Justinien a subi des

modifications dans la suite des temps.

231 bis. — Motifs de l'empereur pour promulguer sa

constitution du titre au code dejure deliberandi.

232. — De la confection de l'inventaire.

233. — Des formalités de l'inventaire.

234. — Des effets de l'inventaire.

235. — On peut toujours critiquer l'inventaire.

236. — Comment le bénéfice s'est-il dénaturé au contact

de la pratique ?

237. — C'est à l'interprétation qu'il faut attribuer la ré-

volution signalée.

238. — Les commentateurs du droit romain tergiversent
dans l'exposition du système. Raisons contre

leur manière de voir.

239. —
L'interprétation que l'auteur donne aux textes
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romains lui parait plus appropriée aux be-

soins de la civilisation actuelle.

240. — Raisons à l'appui du système des anciens prati-
ciens.

24i. — Ancienne jurisprudence française. Séparation des

patrimoines. Système de Loyseau rejeté à tort.
La question se représentera dans l'avenir.

226. - Origine du bénéfice d'inventaire.
— Le bé-

néfice d'inventaire ne date que du VIe siècle. Son orga-

nisation résulte d'une constitution de Justinien (1).

Comment cet empereur a-tril été amené à créer cette

institution? Le voici :

Nous avons vu précédemment (2) que l'adition était

un acte solennelun actus legitimus, dans les institu-

tions d'héritier avec csétion. Or les actus legitimi ne

comportaient pas de restrictions conditionnelles. Ainsi,

l'acquisition de l'hérédité ne pouvait, pas plus que

l'acquisition du domaine par la mancipation, se faire

sous une condition, par exemple sous celle-ci: Si l'hé-

r.édité est solvable. L'acceptation exigeait donc une

volonté certaine, non douteuse, pure et simple, et elle

a conservé toujours ce caractère, même après la dispa-

!:rition des formalités solennelles de la crétion (3).

(t) L. 22au Code;Dejure deliberandi.

(2)Suprà,nos137el suiv.

- (3)Voy.cass.5 février1806.DALLOZ,Rép. VoSuccession,no563.DE-
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L'aditio une fois faite juridiquement, opérait une

confusion (cum fusio), c'est-à-dire la fusion de la per-

sonne du défunt dans celle de son héritier, de telle

sorte que ce dernier devenait une seule et même,per-

sonne avec celle de son auteur : de là cette consé-

quence que toutes les obligations actives et passives

du de cujus passaient à l'héritier soumis au paiement

des dettes, etiam ultrà vires bonorum. In jus omne quod

defunctus habuit (activé et passivè) succedit.

227. — Ce système s'est maintenu dans les siècles

suivants, et il nous régit encore aujourd'hui, malgré

les attaques dont il a été l'objet de la part de quelques

philosophes et notamment de Wolff(1).

Ce jurisconsulte prétend que le droit de représenter

le défunt n'entraîne pas à sa suite comme une consé-

quence nécessaire, l'obligation par l'héritier de payer

toutes les dettes de son auteur : attendu, dit-il, que si

le défunt était encore vivant, il ne saurait payer au-

delà de ce qu'il posséderait, et qu'il n'aurait pas le pou-

voir d'acquitter ce qu'il devrait, avec le bien d'autrui.

Sans doute, le défunt encore vivant ne saurait payer

au-delà de ce qu'il posséderait, et il ne lui serait pas

MOLOMBE,Successions,tom.n. no358.L'acceptationd'unesuccessionn'est

susceptibled'aucunemodalité.Voy.FURGOLE,Testaments,chap.vii,sect.vii,
nos94-97.

(1)Dejure naturali, part. VII,g 968.Maisvoy.Furgole, Testaments,

chap.VII,sect.1, no60.
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permis d'acquitter sa dette avec le bien du prochain ;

mais il devrait à son créancier tout à la fois ses biens

actuels et la possibilité de sa propre personne, parce

quele lien résultant de l'obligatio l'astreindrait par une

nécessité juridique à exécuter sa promesse. Or, si l'on

admet que l'héritier continue la personne du défunt et

qu'il s'opère une fusion des deux personnes en une

-seule, cet héritier doit par une conséquence forcée du

principe, non-seulement la possibilité des biens qu'il

a pu acquérir par droit de succession, mais encore la

possibilité de sa propre personne, et par conséquent la

possibilité de ses biens propres, présents et à venir.

L'utilité pratique exige d'ailleurs qu'il en soit ainsi (t),

et le bénéfice d'inventaire est là pour répondre aux

objections du philosophe allemand : Voilà pourquoi

"l'opinion de Wolff, reproduite par Toullier, est restée

isolée, ou à peu près (2).

Tel est le droit civil dans sa pureté primitive. Il ne

connaît que l'acceptation pure et simple.

228. — Mais l'équité est appelée à tempérer le sys-

tème, et c'est naturellement au préteur à en corriger

la dureté. En conséquence, le magistrat, tout en res-

(1)Dansle systèmecontraire,on seraitsanscesseenbutauxchicanesdes
héritiersquivoudraienttoujoursparaîtren'avoirpas recueillide biensdans
lessuccessionsquileurseraientdéférées.

(2)Voy.pourtantRevuecritique,tom.II, pag. 110,l'art,de M.FÉLIX
BERRIATST-PRIX.
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pectant le principe de la transmission, s'applique à en

prévenir les abus: 1° par le droit de délibérer; 20par.

le bénéfice d'abstension ; 3° et par les restitutions en

entier.

Le pouvoir des empereurs païens continue son

œuvre commencée (1), en octroyant des priviléges par-

ticuliers, personnels d'abord, collectifs pour partie

ensuite qui n'attendent que le législateur chrétien pour

se généraliser. Enfin-, Justinien met, au VIe siècle, la

main à l'édifice, par la création du bénéfice d'inven-

taire que le droit coutumier et le Code Napoléon

accepteront plus tard, modifié toutefois par le contact

de la pratique (2) et des interprètes (3), en attendant

que nos descendants le modifient un jour à leur tour;

car cette institution, telle qu'elle nous est parvenue, à-

(1)Voy.TAMBOUR,§2, pag.105duBénéficed'inventaire.Auxerre,1856.

(2)AvantleXVIesiècle,le bénéficed'inventaires'étaitresserréd'unemanière

remarquable,aurapportdeLoyseau,«puisquelesancienspraticiensdeFrance
« étaientsi loindeconsidérerl'héritierbénéficiairecommeuncurateurauxbiens
«vacants,qu'ilsle chargeaientdebaillercaution,non-seulementde bienad-
«ministrerlesbiensdela succession,maispurementetdisertementcautionde
«payerlesdettesdudéfuntjusqueà la concurrencedesbienstantmeublesque
«immeublescontenusen l'inventaire.» (LOYSEAU,Du déguerpissement,
liv.II, chap.m, no19).Il y a loin,delà, à la séparationdespatrimoinesqui
domineaujourd'huicettematière.Cesystèmedenospèresméritequ'ony fasse

attention,sijamaison revisele CodeNapoléon.Il couperaitcourtàbiendes
embarras.

(3)«MaislebonJustiniannepensajamaisà ce désordre! Ceontétéles
« interprètes,etc.»(LOVSEAU,lococit., no16)aveclesensqu'ilsoutdonné
à laloi22,§9, auCode,Dejure deliberandi.
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travers les âges, n'est plus en rapport avec nos mœurs

et avec les besoins de la civilisation moderne (1).

229. — Réflexions philosophiques. - C'est ainsi que

s'opère le travail de l'humanité. « Tout s'amasse pour

« se disperser, tout s'élève pour périr. » Mais celui de

qui tout émane, et auquel tout aboutit, n'en demeure

pas moins un mystère impénétrable (2). « Par sa vo-

« lonté, la mort engendre la vie, et toujours, l'édifice

« nouveau a un caractère de perfection » ou, tout-au

moins, renferme le germe d'une perfeclion « qui man:

« quait à l'édifice tombé. Avec l'action du temps, les

« diversités de toute nature s'effacent et disparaissent;

« les considérations relatives s'affaiblissent et la raison

« universelle triomphe (3). »

(1)Voy.notrebrochurede1851surlesréformesquenousproposions,ence

quitoucheledroitdesuccession,nos37et suiv.Infrà, tom.V,infine.Lebéné-
ficed'inventaireestuneinstitutionàconserver,maisquidemandeàêtreremaniée.

(2)L'ignorancesavanteconclutà savoirqu'ellenesaitle toutderien,bien,
quecequenouspossédonsdesciencesoitsuffisantpournousconduire.Mais
lescausescausales(causaicausales)sontau-delàducercledenotreintelli-
gence!. Il fallaitbienlaisserquèlquechoseà la foidel'ètreborné.Autrement,
il n'yauraiteupourluiaucunmériteà croire, puisqu'iln'auraitpaseud'ef-
fortsà fairepours'éleverà la contemplationde la vérité.Il est vraiqueceux
quisontentraind'allerdel'ignorancenaturelleà l'ignorancesavante,fontles
entendus.Maisils n'agissentainsique'pourréussirdansle monde.Aufond,
ilsensaventencoremoinsqueceuxqu'onappellesavants,puisqu'ilspréten-
dentsavoirquelquechose(voy.PASCAL,penséexxix).Malgrétoutce quela
théoriedusuccèsa deséduisantenpratique,ellen'endoitpasmoinsêtrecon-
damnéecommenereposantquesurunebasefausse."Il a toujoursété,et il sera
toujoursvraide difeavecles Pèresde l'Eglise,quele seulmoyende nous-
remplirdesrayonsdelajustice,consisteà nousdésemplirdenous-mêmes.

(3)TAULIER,Théorieraisonnéedu Codecivil, tom.III,pag.114
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Les institutions civiles de même que les institutions

politiques ont le temps de leur développement comme

celui de leur réaction; c'est ce que l'histoire du droit

démontre jusqu'à l'évidence. Il est surtout remarquable

que, quand l'idée progressive abandonne une nation,

l'historien ne manque jamais de la retrouver chez une

autre où elle doit continuer sa carrière: quelquefois,

en reprenant les choses de plus haut, pour faire des

conquêtes nouvelles. Elle peut sommeiller longtemps

et il y a des phases historiques dans lesquelles on serait

tenté de la croire morte. Mais, il n'en est rien, son tra-

vail souterrain ne cesse pas pour cela, et, même par-

fois, il est d'autant plus actif qu'on s'en aperçoit moins.

L'incubation du Moyen-Age a préparé la Renaissance,

et la Renaissance a préparé la civilisation moderne qui

en prépare une autre.. La génération qui nous pousse

se promet bien de prétendre, à son tour, que nous ne

sommes que des ignorants en législation : ce qui ne

sera certes pas dénué de toute espèce de fondement.

Car, il faut l'avouer, la puissance outrée que le fait

accompli, triomphant sur toute la ligne, -acquiert de

nos jours avec sa nouvelle règle posterior tempore, po-

tior jure, est bien de nature à nous mériter quelques

bons coups de martinet de la part de ceux qui seront

appelés à nous juger plus tard. Il est pour le moins

douteux qu'un siècle, dans lequel Thémis se contente

- le plus souvent d'ouvrir un dictionnaire pour y trouver
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la date de son dernier arrêt, puisse servir de modèle à

ceux qui le suivront. Nous ne travaillons plus comme

le faisaient nos maîtres du XVIe siècle, et c'est en

grande partie à la codification et aux arrètistes qu'il

faut en imputer la .cause. A force de favoriser la pa-

resse, on nous a fait perdre l'amour des études sérieu-

ses. L'originalité et l'initiative deyiennent choses de

plus en plus rares à l'époque de scepticisme où nous

vivons. Nous tournons au rapport, au lieu de discuter

les origines et d'embrasser avec ardeur l'espérance

d'être réellement utiles aux progrès de la science, en

faisant des efforts pour agrandir le cercle de la pensée.

Mais nous aimons mieux être des encyclopédistes de

palais que/des initiateurs, parce que nous savons par

expérience que la tâche de ces derniers est ingrate,

et que le siècle n'a de faveurs que pour ceux qui le

dispensent de la méditation (1).

C'est cependant en vain que les réactions s'efforcent

de loin en loin d'entraver la marche de l'esprit humain

et qu'elles tentent de faire revivre le passé.

L'avayxïiest là, avec sa loi inflexible qui se sert même

du mal qu'elles font en apparence au développement

des institutions, comme d'un bien relatif au profit du

(1)Lesmanuelsdel'enseignement,et lescodesannotésdesarrêtsdelàveille,
ainsique les compilationsqui dispensentde toute contentiond'esprit,sont
plusrecherchésparla librairiequelesouvragessérieux!. Onveutsavoirvite
sanstravailaurisqueden'effleurerquelessurfaces!.



364 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N°229-230

présent, et comme d'un enseignement utile, par consé-

quent comme d'un bien absolu au profit de l'avenir (1).

C'est que si Dieu a permis à l'homme de s'agiter en

tout sens, dans le cercle qu'il lui a.tracé, en l'associant

à une partie de son libre arbitre, et s'il lui a donné la

gloire de marcher sans cesse vers le but qu'il lui a assi-

gné, tout en lui refusant celle de l'atteindre jamais.

C'est que, dis-je, il s'est réservé de le conduire par une

influence mystérieuse à l'accomplissement de ses des-

seins. Fiat volontas sua! l'intelligence de l'homme

s'arrête là. « Toutes les grandeurs humaines, dit Bos-

« suet, élèvent jusqu'au ciel le magnifique témoignage

« de leur néant, mais elles ne s'avisent jamais de se

« mesurer à leur cercueil qui seul, pourtant, les mesure

« au juste! »

230. — Nous n'entrerons pas dans le détail des adou-

cissements à l'ipsum jus qui ont précédé et amené le bé-

néfice d'inventaire. Cette histoire nous entraînerait trop

loin; elle n'aurait d'ailleurs d'intérêt que pour les

adeptes de la science et ceux-ci la connaissent mieux

que nous. Il nous suffira donc de dire avec M. Bres-

solles « que le bénéfice d'inventaire est une énergique

(1)Onpeutciterà l'appuidecetteobservation,la loidu23mars1855,rela-
tiveàla transcription.Tantquesonart.6 existera,il seraimpossibled'écrire
la véritablesynthèsedesprivilégessur les immeubles,et pourtant,cetteloi,
touteinsuffisantequ'elleest, contientplusieursbonnesinnovationsau droit
antérieur.Maisle vendeurn'y est pas protégé,et c'estce qui feraunjour
écroulerlenouvelédifice!.
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« protestation contre les rigueurs de l'actus legitimus

« romain et qu'il se lie intimement au droit des restitu-

ai. tions enentier. Car, ainsi que le montrent Gaius et

« les Institutes, si Justinien n'a fait qu'étendre le res-

« crit de Gordien, celui-ci a bien évidemment pris pour

« exemple le rescrit d'Adrien: d'où il suit qu'on peut

« considérer le bénéfice d'inventaire, comme une res-

« titution anticipée, ou comme un préservatif contre

« le mal dont la restitution réelle n'eût pu être que le

« remède (1). »

Cela posé, résumons les bases de la législation du

Bas-Empire sur cette matière importante :

231. — Le bénéfice d'inventaire est l'institution

favorite de Justinien. On voit que Sa Majesté Impériale

se complaît dans son œuvre. Il en expose les motifs

avec emphase dans la constitution rapportée au Code

sous le titre: De jure deliberandi (2).

Il est fort douteux que les nombreux créanciers

qu'elle a ruinés, sans compter ceux qu'elle est appelée

à ruiner encore dans l'avenir, aient partagé ou parta-

gent l'enthousiasme de son auteur : mais enfin, elle

(1)Revuedelégislation,tom.IX,pag.57,nO20. Voy.TAMBOUR,pag.11
et suiv.pag.105,g2. pag.106,sect.5.Ledroitantérieurà Justinienesttraité
parcetauteur,avecdétails. 1

-

(2)L. 22.Cod.hpc titulo.L'empereura conservéle jus deliberandipar
respectpourl'antiquité.Maisceuxquiy recouraient,durentperdreles avan-

tagesdubénéficed'inventaire(Voy.L. 22,113-14, nov.1, cap.2). Lejus
-deliberandin'aplusauVIesièclel'importancequ'ilavaitprécédemment. *

«
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nous régit aujourd'hui, quoique bien modifiée par le

Code Napoléon, et, à ce titre, elle a droit à notre res-

pect. Elle présente, d'ailleurs des avantages qu'on ne

saurait méconnaître.

231 bis. — Or donc, l'empereur de Constantinople

avisa un jour que la législation en vigueur, malgré le

droit de délibérer, malgré le bénéfice d'abstension, et

malgré les restitutions en entier, sans compter le privi-

lége des militaires et la faculté de pactiser avec les

créanciers du défunt, pour n'être pas tenus des dettes

ultrà vires bonorum, n'accordait pas aux successibles

une protection suffisante, et qu'il arrivait souvent qu'un

héritier qui avait accepté la succession se trouvât tout-

à-coup exposé à l'action de créanciers inconnus au

moment de l'adition. En conséquence, il résolut de

combler cette lacune, et, à cet effet, s'autorisant de

quelques rescrits de ses prédécesseurs, il organisa
-

le bénéfice d'inventaire : Remedium inventarii.

Au moyen de cette institution, l'héritier put désor-

mais se mettre à l'abri de tout préjudice. Seulement il

fut astreint à remplir certaines formalités prescrites

dans l'intérêt des légataires et des créanciers du défunt.

232. —
Confection de l'inventaire (1).

— Pour jouir

des bienfaits de la constitution impériale, il est néces-

(1)Voy.TAMBOUR,sect.1re,§1-2,pag.115.Surcequisepratiquaitdans

ledroitcoutumier,voy.FERMÈREsurl'art.237dela coutumedeParis.
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saire que le successible fasse dresser un inventaire, sui-

vant les formalités requises. Il doit commencer cet

inventaire dans les trente jours, à partir du moment

où il sait que l'hérédité lui est déférée, et le terminer

daus les soixante jours suivants. Toutefois, les délais

ci-dessus ne sont pas tellement obligatoires, qu'il ne

puisse utilement commencer et terminer cet acte indis-

pensable, dans les trois mois du jour où il acquiert la

connaissance de la délation de
l'hérédité,

lors même

que les opérations n'ont pas été commencées dans le

premier mois.

Voilà pour l'héritier qui habite la province où sont

situés les biens héréditaires, ou tout au moins la plus

grande partie de ces biens. Celui qui n'est pas sur les

lieux, c'est-à-dire qui habite une autre province, jouit

d'un délai plus long. La loi lui accorde une année, à

partir du décès, pour commencer et terminer l'inven-

taire (1).

Tout ce qui se trouve dans la succession, doit être

décrit dans cet acte: les meubles et les immeubles, soit

qu'il ne les ait eus entre les mains qu'à titre de dépôt,

de gage ou de précaire (2).

L'héritier agira très-sagement, dit un interprète,

s'il fait consigner dans l'inventaire ses réserves et pro-

(1)L. 22,§§2-3,au codeDejure deliberandi.

(2)Argum.delaloi19,ff.Depetitionehœred.
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testations contre les omissions qui pourraient s'y ren-

contrer. Car elles peuvent être utiles, non-seulement

pour que l'on ne puisse lui faire plus tard un reproche

de mauvaise foi, mais encore afin que les créanciers

puissent rétablir à la masse les objets omis (1).

C'est un bon conseil que les notaires de nos jours ne

manquent jamais de suivre, bien que dans notre légis-

lation, les réserves soient de droit dans les actes de la

nature de celui qui nous occupe et que, par conséquent,

elles soient à la rigueur inutiles.

233. - L'inventaire se dresse suivant les formalités

requises, en présence des tabellions (2) et autres per-

sonnes nécessaires (3), c'est-à-dire en présence des

créanciers et des légataires ou de ceux qui gèrent leurs

affaires (aut pro eis agentium) : lesquels doivent être

convoqués aux lieu et jour où se fait l'inventaire. Si

quelques-uns manquent à l'appel, ils 'sont remplacés

par trois habitants de la localité. Ces derniers doivent

être des citoyens aisés (locupletes) et connus pour des

hommes honorables.

(1)MONTICULUS,Traitédubénéficed'inv., cap.8, no53.

(2)Subprœsentiàtabulariorum,ditlaloi22,g2.Laprésencedeplusieurs
tabellionsétait-ellenécessaire?TIRAQUEAUayantremarquéquesouventleplu-
rielétaitprisdanslestextespourle singulier(SUSCEPERITLIBEROS,no244).
l'opinioncommunedesdocteursestqu'unseul tabellionsuffit.Voy.ZOEZIUS
surletitreauDigesteDejure deliberahdi,no7.

(3) L. 22, 2.
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n 24

L'acte est signé par l'héritier qui affirme qu'il ne

connaît pas d'autres valeurs actives et passives que

celles qui ont été inventoriées, et qu'il a agi de bonne

foi dans l'opération. S'il ne sait écrire son nom, il y

appose de sa main le. signe de la croix, et il requiert les

tabellions, en présence des témoins, de faire mention

de cette circonstance : le tout, sans préjudice du ser-

ment des témoins et de la question à donner aux

esclaves, pour mieux rechercher et constater la vérité.

On voit combien l'empereur craint les fraudes, et

avec quel soin méticuleux il cherche à les éviter.

Les tabellions n'ont pas sa confiance à un degré suf-

fisant pour qu'il ose s'en rapporter à eux. Tabulants

solis. non credimus (1).

Voyons maintenant les effets de l'inven-

taire ainsi confectionné (2). Ils sont nombreux, mais ils

se résument dans cette idée: que théritier est mis à

tabri des inconvénients de l'acquisition de l'hérédité, en

même temps qtlil profite de ses avantages, le cas échéant.

Or, les avantages qui résultent pour l'héritier de

(1)Voy.laNovelle1, cap. 11. La formuledu sermentdes témoinsy est
rapportée.EnFrance,l'appositiondusignede la croixsurla minutede l'in-
ventaireesttombéeendésuétude.Il ena étédemêmedel'art. 128de l'ordon-
nancede1629quiexigeaitle scellé,la présencedu substitut du procureur
généralet la convocationdescréanciersde la succession.(Voy.à cetégard
FEBRlÈRE,Paris,art. 342,glose1, § 1, et FURGOLE,Testaments,chap.x,
sect.3, n0f23-25).

(2)Voy.TAMBOUR,pag.117,g2.
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l'acquisition de l'hérédité, se ramènent à un seul qui

les comprend tous, à savoir, que hœres in jus et domi-

nium omnium rerum hœreditariarum succedit (1).

Il n'est pas douteux que l'héritier qui fait inventaire

profite de cet avantage, tout aussi bien que celui qui

n'a pas pris cette précaution. Ainsi l'héritier bénéfi-

ciaire se confond, sous ce rapport très-important, avec

l'héritier pur et simple, mais il en diffère sous plusieurs

autres.

1° Il ne peut être inquiété ni par les créanciers ni

par les légataires, ni par toute autre personne, tant

que durent les opérations de l'inventaire. L'exercice

des actions réelles et personnelles est suspendu pen-

dant les délais fixés pour la confection de cet acte: ces

délais étant accordés à l'héritier pour délibérer (2).

20 Il n'est tenu envers les créanciers et les légataires,

que jusqu'à concurrence de l'hérédité: déduction faite

des dépenses nécessaires au nombre desquelles figu-

rent celles occasionnées par les funérailles du testa-
AI

(1)FURGOLE(Testaments,chap.x,sect.3, n°61)etla loi37,ff.Deacquir
hœred.Souscerapport,l'héritierbénéficiaireestunvéritablehéritier.Reverâ,
hœresest. Cen'est quedansses rapportsavecles créanciersdu défunt,à

l'égarddesquelsil n'estqu'unadministrateurcomptable,qu'ilcessede repré-
senterledéfuntdanstoutel'étenduedumot.

(2)L. 22,g4. au Cod.Dejure delib.et §11. Ilpeutpoursuivrelesdébi-
teursdela successionpendantlesdélais,maisonnepeutretorquèrle bénéfice
contrelui pourle poursuivreeodemtempore.PÉRÈZE,au Code,Dejure
deliberandi,no11
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teur (1), par l'insinuation du testament et par la

confection de l'inventaire (2). Il s'en rembourse par

voie de rétention.

3° Il conserve le bénéfice de la falcidie. En consé-

quence, il a le droit de retenir le quart sur chacun des

legs qui, réunis, dépassent les neuf douzièmes de la

succession (3), tandis que l'héritier qui ne fait pas in-

ventaire, est privé de ce bénéfice' par Justinien (4).

L'empereur va même plus loin; car il considère celui

qui ne fait pas inventaire, comme tenu des legs ultrà

vires, c'est-à-dire d'une charge qui est nulle, en tant

qu'elle outrepasse l'hérédité ! Il le traite comme ayant

en quelque sorte soustrait les objets de l'hérédité,

faute par lui de pouvoir prouver par un inventaire,

l'importance de la succession qu'il a recueillie : le dé-

funt ne devant pas être présumé à ses yeux avoir

grevé ses biens de legs supérieurs à leur valeur (5).

(1)L. 23,Cod.Detestam.

(2)L. 22,g9, Cod.Dejure delib.Lesinterprètesconsidèrentavecraison
commedevantêtre rangésparmiles dépensesnécessaires,lesfraisexposés
parl'héritierpourrepousserlesprétentionsinjustesdeceuxquiviennentreven-
diquerl'héréditéou quelquesbiens qui en dépendent.FACHIN,liv. VI,
chap.XXIX..PÉRÈZE,loc.cit., no11,VIII.

(3)LL.1, 1, Cod.ad. leg.falcidiam.L.22, §4. Cod.Dejure delib.

(4)L. 1. Cod.ad. legemfalcidiam.

(5)Quo(inventario)nonobservato,solidalegatapraestet,etsifineshsere-
ditariosexcedant.

L. 7. Cod.ad. leg.falcid.,Novel.1, cap.2.
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40 L'héritier pur et simple confond dans sa personne

les actions qu'il avait contre le défunt, et réciproque-

ment. Il n'en est pas de même de l'héritier bénéficiaire.

L'obligation contractée par le de cujus envers lui ne

s'éteint pas par la confusion: de sorte que dans le

concours des créanciers, l'héritier bénéficiaire obtient

la collocation qu'il aurait si le défunt était encore vi-

vant (1).

5° L'héritier bénéficiaire est autorisé à payer indis-

tinctement les créanciers et légataires qui, les premiers,

exercent des poursuites contre lui, sans avoir à s'in-

quiéter du point de savoir s'ils doivent venir en ordre

utile. Les questions de préférence ne le regardent pas.

Mais il est bien entendu que les créanciers préférables

peuvent répéter contre ceux qui ont été ainsi désinté-

ressés, ce qu'ils ont reçu indûment, si, en définitive,

les biens de la succession ne suffisent pas pour acquit-

ter toutes les dettes (2).

6° Il a le pouvoir exhorbitant de libérer de l'action

(1)L. 7,Cod.Depactis.L. 22,g9. Cod.Dejure deliberandi.Laréci-

proqueest-ellevraie? Ladettecontractéeparl'héritierenversledéfunt,con-
tinue-t-elledesubsister,ou, aucontraire,est-elleéteintepar la confusion?
Ellecontinuede subsister,d'aprèsles interprètes.,Voy.'notammentPÉRÈZE,
lococit., no11,Ili.

(2)L. 22,g4. Cod.Dejure deliberandi.C'estl'originedesart.808et809
duCodeNapoléon.Commentcomprendrait-on,enprésencedecetteorigine,que
lespaiementspuissentêtredéfinitifs?.(Voy.infrà, nos378et suiv.oùlaques-
tiondurecoursest discutée).Dansl'anciennejurisprudence,cettecondictio
ex legeduraittrenteans.
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hypothécaire les choses héréditaires, en les vendant

pour payer les dettes et les legs (1). Ainsi, le droit de

suite n'existe plus. Mais il n'en est pas de même du

droit de préférence, puisque si l'héritier ne trouve pas

dans la succession de quoi payer les créanciers hypo-

thécaires, ces derniers peuvent exercer suivant leurs

rangs respectifs, un recours utile, contre ceux qui ont

été désintéressés à leur préjudice (2).

7° Les docteurs ont tiré du § 6 de la loi 22, une

conséquence très importante qui est l'origine première

de l'art. 802-1° du Code Napoléon. Elle consiste en ce

que l'héritier bénéficiaire peut payer les créanciers en

argent, ou en leur abandonnant les biens en paie-

ment (3). Justinien s'y sert en effet de la disjonctive

vel. Il résulte de là que les créanciers, même malgré

eux, peuvent recevoir une chose qui ne leur est pas

due, à la place d'une autre qui leur serait due. Car, si

au lieu d'argent il ne se trouve dans la succession que

des biens dont personne ne veut se porter acheteur,

(1)L. 22,§§5,8. Cod.loc.cit. Lesauteursdu CodeNapoléonontrejetéavec
raisoncettemanièredeprocéder(Voy.TAMBOUR,pag.124,111).Cetteespèce
depurged'hypothèques,valablesousla conditiondel'emploiduprixà désin-
téresserles créancierset leslégataires,avaitpourobjetdesoustrairel'héritier
à desrecoursen garantie.LaPaulienneétaitadmiseencasdefraude.

(2)Voy.surce pointTAMBOUR,pag.124, 111,176, no11,et à cetégard,
POTHIER,Success.,chap.m, sect.3, art.2, gg5, 6.

(3)Voy.FACHIN,controv.Liv.IV,cap.39.Voy.pourtantTAMBOUR,p. 125
quirejettele systèmequenousadoptons.
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et si l'héritier peut se débarrasser des poursuites en les

donnant en paiement, il est clair que les créanciers

sont obligés de les accepter, à moins de renoncer à

tirer quelque chose de leurs créances.

Toutefois, ce paiement en nature ne peut avoir lieu

que autant qu'il n'existe pas d'argent dans la succes-

sion (1).

235. — Quant aux créanciers et aux légataires, il

leur est toujours permis de critiquer l'inventaire et de

prouver qu'il ne présente pas la véritable situation de

l'hérédité.

Si l'héritier est convaincu d'avoir enlevé, caché ou

distrait quelques objets héréditaires, il encourt une

peine qui est du double de leur valeur et dont le pro-

duit augmente la masse active de la succession. Les

Romains n'ont pas connu ce que nous appelons la dé-

chéancedu bénéfice d'inventaire (2).

236. — Telles sont les bases de cette institution

dans le droit du VIe siècle. Elles sont simples en elles-

mêmes, si l'on s'en tient rigoureusement aux textes et

si on ne leur donne pas une extension qui n'a proba-

blement jamais été dans l'intention de leur créateur.

Mais ces textes portent en eux le germe d'une difficulté

d'interprétation dont les commentateurs vont s'empa-

(1)Voy.l'authentiquehocnisi. Cod.Desolutionibus.

(2)L.22.§10,loc.cit.
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rer pour changer la face du bénéfice, et faire de

l'héritier bénéficiaire, une espèce de chauve-souris,

c'est-à-dire un être douteux, à double face, qui devien-

dra héritier à l'égard des uns, et un simple adminis-

trateur comptable à l'égard des autres : de telle sorte

qu'à la suite des âges, nous serons autorisé sous l'empire

du Code Napoléon, à nommer le bénéfice d'inventaire,

le régime successif de la séparation collective. Comment

ce changement a-t-il pu s'opérer? Le voici :

237. — Les docteurs, en se laissant aller au-delà de

l'idée fondamentale de Justinien, ont vu dans les textes

une sorte de possession de biens ou plutôt de séparation

des patrimoines, et peu à peu la pratique a sanctionné

leur opinion. La difficulté consistait à savoir si le § 9

de la loi 22 au Code De jure deliberandi, avait réelle-

ment .voulu fonder un régime de séparation entre le

patrimoine du défunt et celui de l'héritier, ou si au

contraire les deux patrimoines ne devaient pas être

confondus juridiquement, comme sous le régime de

l'acceptation pure et simple, sauf toutefois que par

une faveur spéciale et par exception à la règle de la

confusion, l'héritier bénéficiaire qui ne devait être

tenu que pro modo emolumenti, n'était pas privé du

droit de réclamer les créances qu'il pouvait avoir

contre le défunt.

Cette question n'a plus sans doute pour nous l'inté-

rêt qu'elle avait autrefois, puisque les textes du droit
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romain ont cessé d'être obligatoires et que le Code a

tranché la difficulté dans l'art. 802; mais elle n'en a

pas moins une haute importance pour l'histoire du

développement de l'institution que nous cherchons à

expliquer.

238. — Si l'on suit avec attention les commenta-

teurs du droit romain en cette matière, on les voit

tâtonner dans leur marche. Ils n'ont pas cette allure

franche et décidée, toujours si désirable quand il s'agit

de poser les bases fondamentales d'un système. Cujas

et Doneau eux-mêmes, auxquels on ne saurait assuré-

ment faire un reproche de timidité, se contentent de

consigner en passant la décision de la loi précitée, sans

l'accompagner des réflexions qu'elle devrait provo-

quer (1). Les autres interprètes, venant après eux, ont

suivi leur exemple. On les voit cependant toucher lé-

gèrement la question, mais c'est uniquement pour dire

que la confection de l'inventaire entraîne avec elle

quamdam bonorum possessionem, vel potiùs separatio-

nem, dont la conclusion aboutit à faire considérer l'hé-

ritier dans ses rapports avec les créanciers, comme si

l'adition n'avait pas eu lieu (2). Pothier, dans ses tra-

vaux sur le droit romain, marche plus- franchement

(1)Voy.CUJASsurla loi22,auCodeDejure deliberandi,lettreE,in fine.
DONEAU,tom.IX,pag.400,no11.

(2)Voy.notammentZOESIUS,surle titreau Digeste,Dejure deliberandi,
noi 1.
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dans ce système. Mais malgré la pratique attestée en

France par Loyseau, sa théorie de séparation s'em-

brouille dans son traité des successions en droit fran-

çais, de sorte que l'héritier bénéficiaire y devient un

être très-nuageux. Quoi qu'il en soit, le paragraphe

particulier qu'il a consacré à cette matière dans ses

Pandectes, fait voir que dans son opinion il n'était pas

douteux, contrairement à l'opinion de Loyseau, qu'une

séparation des patrimoines résultât ipso jure du béné-

fice d'inventaire (1).

Cette opinion peut paraître hasardée, et s'il nous est

permis de donner notre avis malgré l'insuffisance de

nos connaissances en droit romain, nous serions tenté

de croire qu'elle est loin de s'appuyer sur des textes

bien décisifs. Il nous est difficile de penser qu'en insti-

tuant le bénéfice d'inventaire, Justinien ait eu le des-

sein bien arrêté de changer la face du droit en matière

de confusion des patrimoines et d'organiser, d'une

fart, une séparation ipso jure sous l'unique condition

imposée à l'héritier de faire inventaire, et cCautre part,
-

Ine autre séparation des patrimoines dans les titres au

Bigeste et au Code qui traitent de la separatio bonorum

relative aux créanciers de la succession.

Dans cette hypothèse, il n'aurait pas manqué, avec

sa prolixité habituelle, de dire que la separatio bonorum

(.1)Pandectes,lib.XXVIII,tit. vm,§2.
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résultait de piano de la confection de l'inventaire (1).

Son silence à cet égard nous semble un puissant argu-

ment en faveur de la confusion. De ce que l'héritier

bénéficiaire n'est tenu que jusqu'à concurrence de la

valeur de l'hérédité, in tantùm creditoribus hœreditarus

teneatur, quantùm res ad eum devolutœ valeant, et de

ce qu'il lui est permis de répéter les créances qu'il peut

avoir contre la succession, il ne résulte en aucune

façon qu'il ne soit pas obligé aux dettes sur ses biens

propres, dans les limites de son obligation restreinte.

C'est donc un système de confusion limitée dans ses

conséquences que Justinien a voulu établir en créant

le bénéfice d'inventaire, et non pas un système de sé-

paration des patrimoines. Il semble que l'obligation

personnelle de payer les dettes et les legs jusqu'à con-

currence seulement de la valeur des biens héréditaires,

n'entraîne pas comme une conséquence nécessaire l'é-

tablissement d'une separatio bonorum proprement dite.

239. — Ce système nous paraît fondé en raison, et

il serait certainement bien mieux approprié aux besoins

de la civilisation moderne que celui qui nous régit au-

jourd'hui. Il aurait cet avantage immense de supprimer

(1)Il fautnoterquelaseparatiobonorumnes'opéraitquedanslecoursde

la missio in possessionem.Aucasdu bénéficed'inventaire,il pouvaittrès-

biennepasexisterd'indefensusoudedéconfit.C'estmêmecequia dûarriver
leplussouvent: l'héritiern'acceptantbénéficiairementquequandil estsolvable
etquela successionestd'unesolvabilitédouteuse.



N°239-240 ÉTUDEIV. BÉNÉFICED'INVENTAIRE. 379

d'un trait de plume toutes les formalités du bénéfice

d'inventaire qui sont onéreuses pour les créanciers et

très-gênantes pour l'héritier. Il est remarquable que la

Cour de cassation fait dans ses arrêts tantôt de la sépa-

ration collective, et tantôt de la confusion restreinte.

Mais une telle manière d'envisager la chose est inad-

missible. La jurisprudence a grand besoin d'être disci-

plinée en cette matière, comme nous le démontrerons

plus tard en exposant notre théorie.

240. —
Cependant le système de nos anciens prati-

ciens n'est pas sans quelque fondement, et malgré les

raisons puissantes que Loyseau faisait valoir contre

eux au commencement du XVIIe siècle, avec son im-

mense talent de discussion, comme aussi, malgré les

lois qui semblent fortifier son opinion, on peut douter

que Justinien n'ait voulu, en créant le bénéfice d'in-

ventaire, n'établir qu'un système de confusion res-

treinte. Car l'empereur a étendu le rescrit de Gordien,

et d'après ce rescrit les militaires n'étaient pas tenus,

sur leurs biens propres, des dettes du défunt dont ils

avaient imprudemment accepté la succession. D'un

autre côté, la loi 22, § 9, au Code De jure deliberandi;

décide implicitement que la confusion n'a pas lieu au

cas particulier. Suivant la même loi, § 10, la peine du

double se réunit à la masse des biens héréditaires (1).

(1)Voy.TAMBOUR,pag. 120,etPÉnÈziî,surle titreDejuredelib.,au Code.
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Ces textes accusent des idées de séparation des patri-

moines semblables à celles que les praticiens y ont

vues.

Quoi qu'il en soit, l'excellente dissertation de Loy-

seau restera comme un jalon posé pour la révision fu-

ture du Code Napoléon; car la théorie qui s'y trouve

développée mérite à tous égards d'appeler l'attention

du législateur à venir.

241. —
Ancienne jurisprudence française (1).

— Dans

l'ancienne jurisprudence française, le bénéfice d'inven-

taire finit par devenir une institution très-obscure dont

se plaignent les jurisconsultes, sans cependant oser

rompre avec la cause du mal que la plupart d'entre

eux ne paraissent pas même avoir aperçue.

La séparation des patrimoines que les interprètes du

droit romain ont cru voir dans les textes du VIe siècle,

s'organise peu à peu dans la pratique, s'embarrassant

toutefois d'une foule de réticences et d'éléments hété-

rogènes. Elle finit par se faire accepter comme un ar-

ticle de foi, pour s'insinuer plus tard dans le Code Na-

poléon comme un fait accompli.

L'héritier bénéficiaire y devient, on ne sait à quelle

époque, une espèce de curateur aux biens, un adminis-

trateur de sa propre chose dans l'intérêt d'autrui, et on

le considère comme renonçant: dans ses rapports avec

(1)Voy.TAMBOUR,pag.145etsuiv.,etsect.iv, pag.171à 193.
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les créanciers et les légataires du défunt, et comme

acceptant dans ceux qu'il peut avoir avec ses co-

héritiers (1).

En vain Loyseau fait entendre sa grande voix pour

démontrer que la. confusion des patrimoines devrait

s'opérer aussi bien dans le bénéfice d'inventaire que

dans l'acceptation pure et simple, qu'il n'existe aucune

raison sérieuse pour refuser aux créanciers de la suc-

cession le pouvoir d'agir contre l'héritier bénéficiaire

par l'action p-ersonnelle, sauf par lui à prouver que les

biens qui lui ont été transmis, ne valent pas ce qu'on

lui demande.;

Il a beau s'écrier : «Et encore que notoirement le

« contraire se pratique dans la plupart des provinces

« de France, je puis dire que c'est par erreur, s'il m'est

« permis de le disputer par raison, et de laisser arrière

cetoute opinion préjugée. »

En vain, il s'acharne à démontrer que le système

1

(1) Cepointy esttoutefoisvivementcontroversé,notammentsurla question
desavoirs'il doitle rapportà la succession,et parconséquentà sesco-succes-

sibles,deschosesqu'ila pupercevoirà titregratuitdudecujus. (Voy.LEBRUN,
Successions,liv.111,chap.iv, nos25, 33.)Le CodeNapoléona tranchéla dif-
ficultéen l'obligeantau rapport.Dèslorsil n'estpasdouteuxquel'héritierbé-
néficiaireestunvéritablehéritier à l'égarddesesco-partageants(Cod.Nap.,
art. 843).Voy.l'arrêtdu20avril1682,rapportéavecune longuedissertation
danfl'ancienJournal du Palais, éditionde1713,pag.327et suiv.Lesarrê-
tistesde cetteépoqueempilaientmoinsd'arrêtsqueceuxdenosjours,maisla -

sciencen'yperdaitpaspourcela.Voy.aussisurcettecélèbrequestion,FURGOLE,
desTestaments,chap.x, sect.3, nos70etsuiv.
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suivi n'a de fondement que dans l'imagination des in-

terprètes : « Qu'il faut couper la broche aux longueurs

« et subterfuges qui surviennent journellement, à

« défaut de pouvoir directement user de contrainte

« (personnelle) contre les héritiers bénéficiaires. » on

ne l'écoute pas!. et sa magnifique dissertation reste

sans écho. On ne se donne même pas la peine de lui

répondre, si ce n'est pour dire en passant, lorsque l'oc-

casion s'en présente, que Me Charles Loyseau est d'un

avis contraire à l'opinion commune (1). Pourquoi

cette indifférence sur une question aussi consi-

dérable ?

C'est parce qu'il était déjà trop tard pour que la pra-

tique pût être ramenée aux véritables principes de la

matière, lorsque le successeur de Demoulin publia son

célèbre traité du déguerpissement. La séparation collec-

tive des patrimoines, à demi-reconnue par les com-

mentateurs de Tribonien, avait déjà fait trop de pro-

grès dans les faits, et ces progrès., elle les devait,

non pas à sa valeur intrinsèque, car elle vaut peu par

elle-même et elle disparaîtra un jour, mais bien à l'es-

prit de nos pères qui acceptaient avec empressement

tout ce qui dans la législation pouvait favoriser la

famille, sans beaucoup se préoccuper de ce que pou-

(1)Voy.CependantFURGOLE,Testaments,chap.x, sect.3, no68, où il

combatlespartisansdel'opiniondeLoyseau.
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vait devenir le public. Or, le système de Loyseau expo-

sait l'héritier bénéficiaire, susceptible d'être exécuté

au prorata de son émolument sur ses propres biens pour

les dettes du défunt, à ne pouvoir récupérer toujours

sur le décret et sur la discussion générale de la succes-

sion (opérations pleines d'inconnu et d'imprévu) tout

ce qu'il aurait été personnellement contraint de payer

aux créanciers et aux légataires du de cujus. Voilà la

véritable cause du rejet de sa théorie et pourquoi la

séparation des patrimoines qui divisait les intérêts en

deux masses ayant peu de points de contact entre elles

finit par l'emporter au palais (1).

Cette question capitale se représentera un jour, lors-

qu'on révisera le Code civil, et Loyseau aura raison.

11lui aura été donné, comme à bien d'autres hommes

de génie, de n'avoir pas été compris par son siècle.

(1)ObservationsdeCOCHINsurle systèmedeLoyseau.«Le célèbreLOYSEAU,
« dit-il,dansson100emémoirepourM.le ducdeRichelieu(tom.V, éd. de
«1788,pag.357),a prétenduquel'héritierbénéficiaireétaittenupersonnelle-
«mentdesdettesdudéfunt,ensortequ'ilpouvaitêtre poursuivisursespro-
«presbienspar lescréanciersde la succession.Presquetousles auteursse
«sontsoulevéscontrecetteopinion,et la jurisprudencel'a solennellementcon-
1damnée.Lescréanciersdudéfuntnepeuventsevengerquesur les biensde
cla successionbénéficiaire.Tous les bienspersonnels de l'héritier sont
1affranchisde leurs poursuites, et s'ils faisaientquelquessaisiessur les
«biensparticuliersde l'héritier,on en obtiendraità l'instantpleineet entière
a mainlevée.L'héritierbénéficiaireest.en quelquemanière,considérécomme
a étrangerauxbiensdela succession.Il ne faut pas raisonnerà l'égarddes
ahéritiersbénéficiaires,parlesrèglesétabliesà l'égarddeshéritiersengénéral.
«C'estuneespècetoutesingulièrequi a ses règlesà part. Il Voy.aussila
dissertationdeFuRGOLE,Testaments,chàp.x, section3, nos60etsuiv.
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Seulement, on prendra quelques précautions pour em-

pêcher l'inconvénient de se produire.

Cela dit sur l'histoire, nous passons à la théorie que
nous croyons être celle du Code Napoléon.

§ 2.

NOTIONDUBÉNÉFICED'INVENTAIRESOUSLECODENAPOLÉON.

SOMMAIRE.

242. — Notion du bénéfice d'inventaire sous le Code.

243. — Quels sont les successeurs qui peuvent réclamer

le bénéfice d'inventaire? Résumé de la ques-
tion de savoir si les successeurs aux biens

sont obligés au paiement des dettes ultrà

vires. Dissentiments avec M. Demolombe et

avec la Cour de cassation.

244. — Conclusion.

245. — Il n'y a que les successeurs à la personne, qui
ont besoin du bénéfice d'inventaire.

246. — Sous le Code, l'héritier pur et simple n'exclut

pas l'héritier bénéficiaire.

247. — L'obligation imposée par le défunt à ses héri-

tiers d'accepter sa succession purement et

simplement est-elle licite?.

248. — Quid? si la prohibition d'accepter sous bénéfice

d'inventaire est la condition d'un legs? 1er

système.

249. — Second système, adopté par l'auteur.
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250. — Les héritiers seuls peuvent renoncer à la faculté

- d'accepter sous bénéfice d'inventaire.

251. — La prohibition de faire inventaire serait réputée
non écrite.

242. — Notion du bénéfice sous le Code Napoléon.-

Le bénéfice d'inventaire est le régime sous lequel

l'héritier, en remplissant les conditions que la loi lui

impose, acquiert l'avantage de ne pas confondre ses

biens et ses dettes avec les biens et les dettes du dé-

funt (art. 802) (1).

Cette séparation des patrimoines a pour consé-

quences :

1° De mettre l'héritier et ses biens propres à l'abri

de toute poursuite personnelle de la part des créanciers

de la succession ;

2° De protéger ces derniers contre la mauvaise ad-

ministration possible et beaucoup trop fréquente de

l'héritier, dont le droit de libre disposition est restreint

par des formalités prescrites dans un intérêt collectif.

C'est en cela surtout que notre système dont le but

est de concilier utilement les intérêts de la famille avec

(1)Voy.ZACHARLE-AUBRYetRAu,tom. V,§612.«Lebénéficed'inventaire
iis'opposantàla confusiondespatrimoines,la séparationquien résulteentre
iila massedesbiensdudéfuntet celledel'héritier,estun pointfixedonton
«peut dire que dépendtoutela matière. » LEBRUN,Success.,liv. Ill,
chap.iv, n°22.Toutnotretravailn'estquele développementde cettepensée.
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ceux du public, diffère de l'ordre d'idées admis par les

jurisconsultes qui ont suivi les traditions de Pothier.

Le bénéfice d'inventaire n'est pas, dans notre manière

de voir, uniquement conçu dans l'intérêt de l'héritier,

il a aussi pour objet la protection du public. Il résulte

de là que le successible ne pourra y renoncer d'une

manière absolue si les créanciers ont pour conserver les

avantages qui en résultent à leur profit, intérêt à main-

tenir le régime auquel il s'est soumis lui-même. L'im-

muabilité du régime successif est la plus précieuse

garantie des tiers, et, autoriser l'héritier à passer, sui-

vant son caprice, d'un régime à un autre, est à notre

sens une idée fausse qui est en grande partie la cause

des malaises qu'on remarque souvent dans le jeu de

cette institution aux prises avec les faits;

30 Enfin, d'assurer aux créanciers et aux légataires

du défunt, les dividendes qui peuvent leur revenir

d'après la répartition générale de la succession (Cod.

Nap., art. 809). Sous ce rapport encore, nos idées s'é-

cartent de la jurisprudence des arrêts et même de

l'enseignement de plusieurs de nos professeurs les plus

distingués.

Le tout, sans que le bénéficiaire puisse être aucune-

ment privé des avantages attachés à sa qualité de

représentant juridique du défunt, en ce qui concerne

ses rapports de famille.

Ainsi, dans le régime que nous appelons le régime
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de séparation collective, l'héritier qui s'y trouve soumis,

a une double qualité :
1

1° C'est un héritier pur et simple dans ses rapports

avec ses co-héritiers, et même avec le public en géné-

ral, sauf toutefois, la restriction indispensable qui

limite son droit de libre disposition dans l'intérêt des

créanciers séparés (art. 805-806).

2° Dans ses rapports avec ces derniers, il n'est en

général qu'un administrateur de sa propre chose, qu'un

préposé à l'administration, àla comptabilité, sans pour

cela être chargé à vrai dire de la liquidation de la

succession restée debout et non confondue avec son

propre patrimoine, comme si le défunt était encore

vivant. -

Cela posé, voyons quels sont ceux qui peuvent ré-

clamer le bénéfice d'inventaire.

243. — Demander quels sont les successeurs qui

peuvent réclamer le bénéfice d'inventaire, c'est deman-

der quels sont ceux qui sont tenus des dettes ultrà vires

bonorum (1). Or, la loi parfaitement d'accord avec les

précédents historiques, ne l'offre qu'aux héritiers du

sang, suivant la règle: Dieu seul fait les héritiers, puis-

(1)TAMBOURprétendcependant(pag.437et438)qu'onpourraitn'êtretenu
queintrà viresetn'enavoirpasmoinsdroitau bénéficed'inventaire.Cette
opinionnoussembledevoirêtrerejetée; dèsquele motifprincipalpourlequel
a étécrééel'institution,ne se rencontrepas, à quoibonrecouriraubénéfice
d'inventaire?L'inventaireest toujoursutileaux successeursauxbiens.Mais
lebénéficedesart. 793et suiv.duCodeNapoléonneleurestpasapplicable.
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que l'art. 793 dispose textuellement : « La déclaration

« d'un héritier (1) qu'il n'entend p'rendre cette qualité

« que sous bénéficed'inventaire, etc. » Concluons que

les légataires universels et tous les autres successeurs

aux biens n'ont aucunement besoin de recourir aux

dispositions de la section III du titre des successions

pour se mettre à l'abri de la poursuite in infinitum,

des créanciers. N'étant pas héritiers, l'institution ne leur

est pas applicable. Elle n'a été faite par Justinien que

pour les successeurs à la personne, et non pas pour les

successeurs aux biens seulement.

Nous nous séparons ici de l'enseignement de M. De-

molombe qui s'est enrôlé en cette matière, sous l'éten-

dard des novateurs. Que, dans la magistrature, on

se méprenne sur le sens juridique du mot personnelle-

ment qui se lit dans les art. 1009 et 1012 du Code Na-

poléon, et qu'on lui donne la puissance et la portée

du levier d'Archimède, pour battre en brèche, à l'aide

de quelques textes mal interprétés, et, dans je ne sais

quel intérêt étranger à la science, l'ancienne règle :

Dieu seul fait les héritiers, cela ne doit pas nous éton-

ner à l'époque où nous vivons. Quand l'erreur est au

sommet du triangle, les bas-côtés doivent s'en res-

(1)Cemot,héritiernepeuts'entendreiciquedel'héritierlégitimesucces-
sor juris, puisquedansl'anciennejurisprudenceles successeursauxbiens
n'étaientpasadmisaubénéficed'inventaire,encesensqu'il leurétaitinutile.

(Voy.LEBRUN,Success.,liv.III, chap.iv,no10).
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sentir, sauf au vent, s'il vient à tourner, à emporter la

feuille et la décision. (1); mais qu'un professeur de la

bonne école, qu'un jurisconsulte aussi judicieux que

celui dont nous venons de citer le nom, renie les tra-

ditions de nos anciens maîtres sur l'une des bases

fondamentales de notre droit national, et que nous le

voyions s'égarer dans je ne sais quel avenir inconnu

dont la prétention est de détrôner Dieu lui-même pour

y substituer le suffrage de la passion humaine qui se

cache dans un testament ou dans un contrat de ma-

riage; c'est ce que nous comprenons plus difficile-

ment (2).

Encore une fois, non: les successeurs aux biens ne

sont pas obligés au paiement des dettes ultrà vires bo-

norum, quoiqu'ils en soient tenus p-ersonnellement,

directement et sans circuit d'actions intrà vires ou

propter rem.

1° « Parce que les acquéreurs d'universalités de

« biens, comme le disait Loyseau, ne sont tenus des

« dettes de leurs auteurs que par voie de déduction (3). »

(1)Cass.13août1851.DEVILL.,1851,1-657,et la notede l'arrêtiste.Les
deuxlégionsdejurisconsultesquisontd'opinionscontrairesy figurent.Voy.
aussiAngers,1er mai1867,Gazettedes Tribunauxdu 5 du mêmemois,
no12491etM.DEMOLOMBE,Success.,tom.III,nos115et suiv.

(2)Il n'ya queM.VAZEILLE,art. 793,no9etM.DEMOLOMBE,Successions,
tom.I, n°160,quisoienten dissentimentavecl'opiniongénéralementadmise
encequiconcernelessuccesseursirréguliers.

1

(3) Voy.la dissertationdeM. FélixBERRIATST-PJUX(Revuecritique,
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Or, comment cette déduction serait-elle possible,

quand l'actif est absorbé? On ne fait pas réflexion que,

dans ce cas, il n'y a même plus de légataire ou de suc-

cesseur universel, puisqu'en fait il n'y a plus de biens.

Que peut-il rester dans cette hypothèse? Rien, ce

nous semble, si ce n'est un successeur nomine, sed non

re, c'est-à-dire, un successeur désormais libéré de la

contribution aux dettes. Est-ce que le patrimoine d'un

individu reste, après l'acceptation des successeurs ap-

pelés, la représentation de sa personnalité juridique? Si

cela est vrai dans le temps de la jacens hæreditas cela

cesse de l'être avec la cause qui lui donne naissance.

Hœréditas adita, jàrn non est hoereditas, sed patrimo-

niurn hœredis! Cela paraît évident. Or, si le patrimoine

transmis au légataire qui succède aux biens seulement,

sans être le continuateur de la personne du défunt,

1852,tom.II, pag.167et469),etDEMANTE,tom.III,n-24 bis,IV,à lanote.
Il estsivraiquelesauteursduCoden'ontentenduinnoveren rienenmatière
decontributionsauxdettes,queTreilhardenprésentantle titredessuccessions
auCorpslégislatif,disait: « Leprojetrèglela proportiondanslaquelleles
«co-héritierset les légatairesper universitatemcontribuententr'euxau

«paiementdesdettes.Il conserveau surplus,lesdroitsdescréancierssurtous
«les biensdela succession,et lesrèglesproposéesn'ayantd'ailleursrienque
«deconformeà cequi s'estpratiquéjusqu'à cejour, je puis,je doisme

«dispenserd'entrerdansunepluslongueexplication.»
Commentun pareilfaithistoriqueest-ilrestésansinfluencesurl'espritde

MM.DEMOLOMBE,NiciasGAILLARD,de la Courdecassationet decelled'An-

gers.La solutionquela jurisprudencedonneà la question,annonceunepro-
fondealtérationdusentimentjuridique,enFrance.Unlégataireobligédepayer
au-delàdecequiluiaétélaissé,c'est-à-direderestituercequ'iln'apasreçu,
estquelquechosequiheurtelebonsens!
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vient à se trouver par la défalcation du passif, réduit

à zéro, il n'y a plus de légataire! Comment pourrait-il

être tenu des dettes du défunt, ultrà vires en cette qua-

lité? Il nous parait donc certain que M. Demolombe

et la Cour suprême se sont trompés. D'ailleurs toute

l'histoire se dresse contre les théories nouvelles que

l'on prétend substituer à celles de nos anciens maîtres.

- Est-ce que les successeurs aux biens ont jamais été des

successoresjuris (i)? Sans doute, ils peuvent avoir en

personne, à répondre aux créanciers et aux héritiers

légitimes, quand vient le moment de la contribution

aux dettes; « mais ce ne peut toujours être qu'en qua-

ntité d'acquéreurs d'une masse de biens, et unique-

« ment parce que leur droit doit se restreindre à l'actif

« net, au lieu d'absorber l'actif brut. » S'ils sont tenus

des dettes, c'est parce qu'elles sont une charge des

biens (2). Comment la volonté de l'homme pourrait-

elle jamais faire du sang d'héritier continuateur de la

personne du défunt, dans un pays où l'on tient pour

règle que Dieu seul fait les héritiers? Est-ce que la

puissance héréditaire comme toutes les autres puis-

(1)Voy.POTHIER,Suceess.,chap.v, art. 3,DOt.

(2)POTHIER,SuccèsS., chap.v, art.3, DO1. 1Ils peuvent,en abandon-
a nant lesbiens,se déchargerdesdettes.Ils ne sonttenusque par voie
«dediminutionet deretranchementquine sepeutfaire qu'àproportion
4 del'émolumentqu'ils reçoivent.»(Voy.RICARD,nos1508-1511.Traité
desdonations).
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sances, ne vient pas de Dieu seul, suivant le texte formel

de l'Ecriture ? On ne réfléchit pas que les Romains, en

élevant la volonté du testateur à la dignité de législa-

trice, et en lui reconnaissant le pouvoir surnaturel de

Gréer des successeurs à la personne par testament,

n'ont été que des sophistes en cette matière, et que ce

n'est pas pour rien que le spiritualisme de nos pères

s'est hâté, à cet égard, de rentrer dans la voie que lui

indiquaient les lois de la nature. Au surplus, les

Romains, quoique enclins à donner à l'homme un

pouvoir qu'il ne saurait avoir, se sont bien gardés

d'assimiler les légataires partiaires aux héritiers insti-

tués, et nous avons été bien surpris de voir M. Nicias

Gaillard chercher à établir le contraire, lors de l'arrêt

de cassation du 13 août 1851. La vérité est, que ses

conjectures sur la loi 128 De regulis juris n'ont aucune

espèce de fondement, en ce qui touche les légataires

partiaires (1).

Sa dissertation, quelque remarquable qu'elle soit,

(1)Voy.GAiusII,§254,surla stipulationproparte. Voy.Revuecritique,
tom.II,pag.362-363.S'il estvraiqu'aumoyendecettestipulation,lelé-

gatairepartiairecontribuaitavecl'héritierau paiementdesdettes,il estvrai

aussiquesoninsolvabilitérestaità la chargedece dernier.A Rome,leléga-
tairedontil s'agitn'étaitqu'uncréancierquel'héritieravaitle choixoude
satisfaireennature,oudepayerenestimationdelapartléguée: desorteque
l'actioncommunidividundonelui étaitmêmepasapplicable(L.26, g2, ff.
Delegat.,1°).Voy.POTHIER,Pandectes,XXX-455,etsurtoutM.ETIENNEsur
leg5dutitreXXIlI,lib. II desInstit.deJust.De fideicotn.hœredit.et Du-

CAURROY,Institutesexpliquées,tom.II, DO276.
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ne saurait donc avoir d'influence sur la question. Mais

qu'un jurisconsulte comme M. Demolombe vienne

sous le Code civil lui prêter l'appui de sa puissante

autorité, c'est ce qu'il est impossible de laisser passer

sans protestation..

2° « Parce que le testateur, en faisant un legs uni-

« versel sous quelque dénomination que ce puisse être

« (art. 1002), ne peut être censé vouloir infliger une

« perte, et que le légataire qui accepte ne peut pas

« davantage de son côté être censé vouloir subir un

« préjudice. »

3° « Parce que le testateur ne pourrait pas, lors

« même qu'il le voudrait, grever le légataire d'une

« charge supérieure à l'émolument légué. » Une loi

qui autoriserait de pareilles dispositions serait réprouvée

par la morale et même par le bon sens1. (1)

4° « Parce que la fiction romaine de la continuation

« de la personne, n'a jamais été étendue aux légataires,»

bien qu'en ait pu penses M. Nicias Gaillard, à la suite

de quelques noms propres peu compétents en sembla-

ble matière. Il n'y a pas de système si bien établi qui

n'ait ses dissidents, et il n'y a pas à argumenter de

l'exception à la règle.

(1)Il étaitde principeen droit romain,que la chargene pouvaitexcéder
l'émolumentlégué,placetnon plus posserogari quemrestituere, quàm
quantùmei relictumest(L.114,g3, ff. De legatoVoy.aussiL. 11.g 17,
ff.AdS. C. trebell.et Inst.Just.Desing.Reb.,g1).
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Le Code Napoléon l'a si bien compris ainsi, « qu'il
« a assimilé les héritiers institués à des légataires
« (art. 1002), et non pas les légataires à des héritiers

« légitimes. »

Un mot était susceptible de jeter quelque doute

sur cette vérité certaine, dans l'art. 108 du projet de

l'an VIII qui portait au titre des donations : Le léga-

taire universel est tenu COMMEL'HÉRITIER,personnelle-

ment pour sa part et portion et hypothécairement pour

le tout, des dettes et charges de la succession du dona-

teur, et ces mots, comme l'héritier, ont disparu de la

rédaction définitive! Pourquoi cela ? Si ce n'est, parce

que les partisans du système romain, pratiqué dans le

midi de la France, sont restés en minorité au Conseil

d'Etat, et parce qu'on a voulu faire droit au vœu du

Tribunat qui est le véritable auteur de l'art. 1002,

« pour annoncer bien précisément qu'il n'y aurait désor-

« mais aucune différence entre la dénomination dthéri-

« tier contenue au testament, et celle de légataire: afin

« que tous les effets particulièrement attachés par les

« lois romaines au titre d'héritier fussent entièrement

« DÉTRUITS(1). » Ainsi, le droit coutumier l'a, comme

cela devait être, emporté sur le droit romain, lors de

la création de l'art. 1002 du Code Napoléon. Cet argu-

(1)Observationsdu Tribunatsur la sect.3, liv.III, tit. n, Donationset

Testaments.



ft8243 ÉTUDEIV.BÉNÉFICED'INVENTAIRE. 395

ment est décisif, suivant nous, en faveur de la thèse

que nous soutenons (4).

Quant à l'argument de texte que M. Demolombe

regarde comme l'écuyer tranchant de son triomphe et

qu'il croit tirer des-art. 1009 et 1012 où il est dit que

les légataires universels ou à titre universel sont tenus

personnellement des dettes et charges de la succession,

il n'a pas de portée sérieuse au procès. En effet,

d'une part, on peut être tenu personnellement sans être

obligé ultrà vires; et une obligation qui consiste à

payer au-delà de ce qu'on reçoit, ne saurait, ce me

semble, se présumer. Il faudrait un texte pour la con-

sacrer, et ce texte, où est-il?. La règle ubi eadem

ratio, idem jus (en admettant même un instant les idées

de notre contradicteur), ne s'applique jamais par ana-

logie dans les matières où il s'agit d'imposer des obli-

gations onéreuses. D'autre part, M. Demolombe qui

connaît si bien le droit coutumier, sans préjudice du

droit romain, oublie au cas particulier que nos pères,

dans une langue juridique un peu équivoque, je l'a-

voue, reconnaissaient trois classes cf actions personnelles:

1* les pures ou purement personnelles : expressions qui

se retrouvent dans la loi de 1838 sur la compétence

des juges de paix; 2° les actions simplement person-

nelles ob rem : actiones personales in rem sc'l'iptœ; 3° Et

(1)Voy.la Revuepratique, tom.XII,pag.250.



396 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N°243
1

les personnelles réelles proprement dites telles que les

actions de violence, de dol et les actions résolutoires.

N'arrive-t-il pas à chaque instant dans le droit coutu-

mier, qu'on peut être tenu de l'action personnelle ob

rem, sans être pour cela- tenu de la pure personnelle?

Ainsi, dire que je suis tenu personnellement comme

légataire, cela ne veut pas dire en bonne philologie que

je suis obligé personnellement pour le tout comme un

héritier légitime siiccessor juris : cela dans le langage

de nos anciens auteurs, et par suite des rédacteurs du

Code qui les ont copiés, veut tout simplement dire que

je puis être actionné en personne, directement par les

créanciers du défunt, sans qu'ils se trouvent forcés

d'agir d'abord contre l'héritier, comme cela se prati-

quait dans le principe (1). C'est ce que Loyseau expli-

que par ces mots qui condamnent M. Demolombe :

« Les légataires universels sont tenus personali actione

« in rem scriptà, en tant et pour autant qu'ils sont

« détenteurs des biens héréditaires : comme la succes-

« sion étant débitrice, et non eux. »

C'est l'action que Lebrun appelait la personnelle

imparfaite personnelle, en tant qu'elle pouvait

(1)AvantleXVIesiècle,lescréanciersde la successionne pouvaientpas
mêmes'adresserauxlégatairesdequotitépourobtenirleurpaiement.Ils n'a-
vaientd'actionquecontreleshéritiers.Cen'estqueplustardquela juris-

prudencelesa admisà fairevaloirleursdroits,directementcontreles succes-
seursauxbiensparlapersonalisactioin remscripta(Voy.suprà,tom.Ier,
po108.)
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s'exercer directement, en personne, contre le légataire

partiaire ; imparfaite en ce sens qu'elle ne le privait

pas du droit de se débarrasser des poursuites, en dé-

laissant l'héritage qu'il pouvait n'avoir pas d'intérêt à

conserver (1). -

C'est l'action -que Ricard appelait l'action ob rem, et

c'est sans aucun doute cette action personnelle impar-

faite que les auteurs du Code ont reproduite dans les

art. 1009 et 1012 du Code Napoléon. Ainsi, nous avons

deux sortes d'actions personnelles dans nos lois: 1° les

pures personnelles parfaites dont M. Demolombe charge

gratuitement les successeurs aux biens; 20 et la per-

sonnelle imparfaite, c'esl-à-dire l'action ob rem de

Loyseau, de Ricard, de Lebrun et de Pothier, ou l'actio

personalis in rem scripta: laquelle n'a jamais été et

n'est pas encore un obstacle au délaissement, à moins

qu'il n'y ait eu confusion réelle des patrimoines (2) ou

(1)Successions,liv. IV,cbap.H,sect.lre, n°3. Voy.RépertoiredeMER-
LIN,VaLégataire,§1, art. 1er,nO2.

(2)S'il y avaiteudu mélange,dit Loyseau,«onpourraitprétendrequ'ils
'-,sonttenuspourle tout.»—Ceseraitunequestiondefait à apprécier; mais
il nefautpasconfondreunequestiond'exigibilitéavecunequestiond'exécu-
tion. Celaestévident.C'estcependantce que l'on fait biensouventdansces
matièresquel'onnepeutbienconnaîtrequ'enles suivantavecuneattention
soutenueà traversles âgeset les textesdont la rédactionlaissebeaucoupà
désirer.Voilàpourquoilajurisprudenceen estarrivéeà retrancher,au risque
deheurterlebonsens,la négationdela loi114-,§ 3, ff.DeLegatis,1°pour
condamnerlelégataireuniverselà payeravecsonproprebienaux légataires
particuliersplusqu'ilnelui a étélégué! (Angers,1" mai1861,précité).Mais
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que le successeur ne se soit spécialement obligé per-

sonnellement à payer les créanciers etiam ultrà vires

bonorum.

244. — Il est donc certain, malgré les vives contro-

verses de l'école et du palais à cet égard, que les suc-

cesseurs aux biens ne sont jamais tenus ou obligés de

plano au paiement des dettes comme des continuateurs

de la personne du défunt, et que par conséquent le

bénéfice d'inventaire leur est complètement inutile.

Nous avons vu plus haut que les successeurs aux biens

per universitatem ne sont pas tenus personnellement sur

leurs propres biens des dettes et legs du défunt jusqu'à

concurrence de leur émolument: l'action qui pèse sur

eux étant toujours limitée à la chose ou aux choses qui

leur ont été transmises. Il est impossible d'admettre à

cet égard l'opinion contraire de Tambour qui leur im-

pose sous ce rapport une obligation sans cause. Toute

l'histoire se dresse contre cette échappatoire inadmis-

sible (1).

245. — Les successeurs à la personne, c'est-à-dire

les héritiers du sang (nous ne comprenons pas parmi

eux, malgré le sentiment contraire de M. Demolombe,

voy.infrà, tom.III,nOI13 et15, le remèdequeDONEAUcomposaitdéjàau

XVIesiècleenprévisiondel'épidémiesophistiquedu XIXesiècleen cettema-

tière.

(1)Voy.TAMBOUR,du Bénéficed'inventaire,pag.434.Maisvoy.suprà,

toQl.1, no108.
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les successeurs particuliers dont il est question dans les

art. 747, 351, 352 et 766 du Code Napoléon, qui n'ont

pas à nos yeux le caractère exigé sous le point de vue

qui nous occupe en ce moment) (1), peuvent réclamer le

bénéfice d'inventaire. La faculté d'accepter bénéficiai-

rement appartient individuellement à chacun des suc-

cessibles, quand même l'hérédité a déjà été acceptée

purement et simplement par quelques-uns d'entre

eux. Elle dure aussi longtemps que le droit d'option

lui-même, c'est-à-dire pendant trente ans (art. 789), à

moins que le successible qui veut user du bénéfice

n'ait fait acte d'héritier, ou, ce qui revient au même,

qu'il n'ait été condamné en qualité d'héritier pur et

simple par un jugement irréformable (art. 797-800) (2).

(1)Silessuccesseursauxbiensétaientsoumisà la pureactionpersonnelle
etiamultrà viresbonorum,commeleveutM.DEMOLOMBE,ladistinctionque
le CodeNapoléona faiteentrel'obligationet la contributionauxdettes,
seraitun nonsens.

(2) Dansl'anciennejurisprudencecoutumière,on n'accordaitdeslettresde
bénéficed'inventairequedansl'annéedel'ouverturedela succession.Cedélai

passé,il fallaitsefairereleverdela déchéance.Maiscetusagetombaendésué-
tude; desortequel'héritierquines'étaitpasimmiscéavaitfinipar êtrereçu
aubénéficependanttrenteans(ROUSSEAUDELACOMBE,V°Bénéficed'inven-

taire). Le CodeNapoléonn'a doncfait,souscerapport,quecontinuercequi
existaitavantlui.Onvoit,parcetteremarque,combienestpeufondéela théorie
deChabot,deDallozet deMarcadésur l'art.789,lorsquecesjurisconsultes
déclarentimprescriptiblela facultéd'acceptersous bénéficed'inventaire.
Non, cen'estpascela.Le bénéficedontil s'agitest uneconséquencedu-
droitd'opterentreles diversrégimessuccessifs.Ehbien! quandonnepeutplus
opterdefectuactionis(art.789),onnepeutplusévidemmentopterpourlebé-
néficed'inventaire.
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246. — Sous le Code Napoléon, à la différence de ce

qui se passait autrefois dans les pays coutumiers qui
n'aimaient pas le bénéfice d'inventaire, l'héritier pur
et simple n'exclut jamais celui qui se contente d'ac-

cepter bénéficiairement.

247. —
Quidjuris, si le défunt avait, par son testa-

ment, imposé à ses héritiers légitimes l'obligation d'ac-

cepter sa succession purement et simplement, ces der-

niers pourraient-ils réclamer le bénéfice d'inventaire?

Cette question est controversée depuis des siècles.

Cujas la tranchait sans difficulté en faveur de la vali-

dité de la disposition: Et sinè controversid, verum est

posse etiam hceredi interdici confectionem inventant

alioquin, ut non sit hœres (1).

Cependant cette opinion de notre grand interprète

ne parvint pas à s'implanter au palais. On considéra

généralement, et l'on doit encore, suivant nous, consi-

dérer la faculté de se porter héritier bénéficiaire comme

dérivant de la loi seule et comme étant par consé-

quent en dehors de la volonté de l'homme. "Le droit

de délibérer et le bénéfice d'inventaire sont dordre pu-

blic, d'où il suit que les successibles ne sauraient en

être privés sans un fait de leur propre volonté. En

1
(1) CUJAS,surle titreanCod.Dejure deliberandi,lettreB, in fine,par

argumentinexactdelaL.13, auCod.,G1er,arbitr. tutel.Voy.DUCAURROY,
BONNIERet ROUSTAIN,tom.II, DO563,et FURGOLE,Testaments,chap.x,
sect.3,DO79,oùil combatCujasetVan-Gyphen.
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il 26

France, on tient pour règle que « n'est héritier pur et

cesimple, n'est héritier bénéficiaire, n'est renonçant, n'est

« légataire qui ne veut. » Il faut donc décider que la

prohibition faite purement et simplement par le défunt

à ses héritiers légitimes d'accepter la succession béné-

ficiairement, est réputée non écrite (art. 900).

248. — Mais si la prohibition est la condition d'un

legs, la question devient plus délicate. Supposons que

le testateur se soit exprimé de la manière suivante :

J'institue Paul mon légataire universel si mes héritiers

naturels n'acceptent pas ma succession purement et sim--

plement.

Cette hypothèse est plus favorable que la première à

l'opinion des jurisconsultes qui pensent qu'il n'y a rien

de contraire aux bonnes mœurs, à la loi ni à l'ordre

public dans la prohibition qui nous occupe.

Les commentateurs du Code Napoléon ne sont guère

plus d'accord sur cette difficulté que les interprètes du
-
droit romain et du droit coutumier. 11y a même trois

opinions sur la question. Mais dans notre système, nous

n'avons pas à nous occuper de ceux qui pensent que le

bénéfice d'inventaire est applicable aux successeurs

appelés par la volonté de l'homme et qui réputent va-

lable la condition dont il s'agit à l'égard sinon des hé-

ritiers légitimes, au moins des successeurs testamen-

taires : le testateur ayant pu suivant eux subordonner

l'institution d'héritier à la condition d'accepter pure-
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ment et simplement ou sans bénéfice d'inventaire (1).

Parcourons les deux autres opinions les seules sérieuses

à notre sens.

Premier système.-- Delvincourt (2) retourne à l'opi-

nion de Cujas et de Peregrinus (3). En conséquence il dé-

clare la prohibition licite comme ne touchant qu'à l'in-

térêt privé, sauf toutefois qu'il la considère comme non

avenue en ce qui concerne les mineurs et les interdits.

M. Duranton adopte cette manière de voir, et allant

plus loin que son maître, il rejette l'exception de Del-

tincourt relative aux mineurs et aux interdits. Mais

en ce qui touche les légitimaires, il concède que l'héri-

tier à réserve ne saurait être privé par le testateur de

la faculté d'accepter sous bénéfice d'inventaire (4).

M. Dalloz dit que c'est juste (5).

249. — Second système.
— Nous pensons avec

Merlin (6), Chabot (7), Maleville (8), Zachariae (9),

(1)BRESSOLES,Revuedelégislation,tom.XVII,pag.53.DUCAURROY,BON-
NIERetROUSTAIN,tom.II. DO563.MASSÉet VERGÉ,sur Zachariœ,tom.II,

pag.310.

(2)Tom.II, pag.90,note8.

(3) Deifdeicommissis,art. 2, n°76.

(4)Tom.VII,no15.

(5)Vo.Succession,nos709-710.

(6)Répert., Volegs,sect.3, g3.

(7)Art.774,no 15.

(8)Art.794.

(9)g612.
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Boileux i, Tambour 2, Vazeille (3, Poujol 4),

MM. Aubry et Rau (5), Demante (6' et M. Demo-,

lombe 7), qu'aucune disposition particulière de l'hom-

me, par acte entre vifs ou par testament, ne peut in-

terdire à un successible quelconque soit directement,

soit indirectement, la faculté légale d'accepter la suc-

cession sous bénéfice d'inventaire.

1° Parce que on le décidait ainsi dans l'ancienne

jurisprudence, même dans les pays coutumiers où

l'héritier majeur qui acceptait purement et simple-

ment, jouissait du privilège exorbitant d'exclure l'hé-

ritier bénéficiaire, en ligne collatérale : ce qui, à raison

du peu de faveur accordé au bénéfice d'inventaire,

semblait devoir faire pencher la balance du côté de

Cujas(8,. Or rien ne prouve que le Code ait voulu in-

(1)Art.793.

(2)Dubénéficed'int'e7ltaire,pag.273,422,438,439.

(3)Art.793,no2.

(4)Art.793.
-(5)Sur Zachariœ,tom.IV,8612,to, pag.270,note3.

(6)Tom.UI,no114bis, II.

(7)Success.,tom.Ill, nos126-127.

(8) Voy.à cetégardd'ESPEISSES,tom.II, part. III,sect.2, pag.425,no24.
LEBRUN,Success.,liv. III, chap.iv, n° 5. CHAROXDAS,Réponses,liv, IX,
no 70, et les arrêtscitésparcesauteurs.POTHIER,Success.,chap. m, art. 2,
g2. FURGOLE,des Testaments,chap. x, sect.3, DO79et chap.xi, no146.
HENRYS,tom.I, pag.753. Dissertation.Leurdoctrinea étérésuméepar DE-
MANTE,tom. III, no 114 bis, I. Voy.toutefois,ROUSSEAUDE LACOMBE,\0
Héritier,DO2, et MONTYALLON,desSuccessions,chap.iv, art. 11pararg.de
laloi114,ff. g 14,delegatis 1°.



404 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N*249

nover en cette matière. Au contraire, le bénéfice d'in-

ventaire est vu aujourd'hui assez favorablement.

2° Parce que (c'est la raison décisive) la faculté

d'accepter sous bénéfice d'inventaire n'est pas accor-

dée aux successibles parla volonté présumée du défunt,

mais par la disposition de la loi elle-même (art. 774).

Ils peuvent donc l'exercer en dépit de leur auteur. Le

testateur ne peut ordonner que les lois n'auront pas

lieu en son testament (1). On ne saurait priver une

personne d'un bénéfice introduit en sa faveur, sans un

acte de sa volonté (2).

3" Enfin, parce qu'il y a quelque chose de contraire

à la délicatesse, et par conséquent à la morale, à au-

toriser un testateur à tendre un piège à ses héritiers.

Concluons de là que le legs universel fait par le dé-

funt, pour le cas où ses héritiers légitimes contrevien-

draient à sa défense d'accepter bénéficiairement,

serait nul et sans effet. Car, dit d'Espeisses, « puisque

ccle privilège de faire inventaire a été introduit, non

« en faveur du testateur mais bien de son héritier, il

« s'en suit que le testateur ne l'a pu valablement dé-

« fendre, ni par conséquent indire des peines à son

« héritier, au cas qu'il se serve de son droit (3). »

(1)Nemopotestin testamentosuocavere,ne legesin suotestamentolocum

habeant(L.55,ff. delégat.1°).

(2)Indultuma jurebeneficiumnonestalicuiauferendum.

(3)Voy.ZACHARLE,§ 612etL. 55, if. Deregulisjuris, Nullusvidelur
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250. — Mais si le défunt ne peut interdire à ses hé-

ritiers la faculté d'accepter sa succession sous bénéfice

d'inventaire, il est bien évident que les héritiers eux-

-
mêmes, maîtres de leurs droits, peuvent y renoncer,

soit expressément soit tacitement, avant la fixation

définitive du régime successif : à supposer toutefois

que cette renonciation ait eu lieu à une époque posté-

rieure au décès (1).

Ainsi, en acceptant purement et simplement, ou, ce

qui revient au même, en laissant passer en force de

chose jugée un jugement qui le condamne en qualité

d'héritier pur et simple, le successible se prive de la

faculté d'accepter sous bénéfice d'inventaire (2).

251. —
Ajoutons, avant de passer à l'établissement

du régime de séparation collective, que la prohibition

de faire inventaire serait réputée non écrite bien qu'on

ait prétendu le contraire. Comment serait-il possible

que le bénéfice d'inventaire pût exister sans inven-

taire?

Ce serait donner toute licence à la fraude!. ce qui

est bien évidemment impossible. Mais il n'y a pas opi-

dolofacerequi suojure utitur. Voy.aussiTAMBOUR,pag.275,du Bénéfice
d'inventaire,DEMOLOMBE,Success.,tom.III, no126.

(1)Arg.desart. 791,1133.Nouspensonsque le régimeunefoisfixéléga-
lement,estimmuable,si lescréanciersontintérêtà lemaintenirencequ'il
peutavoird'avantageuxpoureux.

(2)Cod.Nap.,art. 800.
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nion si étrange qu'elle soit, qui ne puisse invoquer en

sa faveur le nom de quelque docteur !.

Il est cependant deux cas exceptionnels où le béné-

fice peut exister sans inventaire : c'est 10 le cas réglé

par l'art. 782 du Code Napoléon et celui de minorité

ou d'interdiction. Mais cela n'a lieu que pour un temps,

jusqu'à la majorité, s'il s'agit d'un mineur, ou jusqu'à

la mainlevée de l'interdiction, s'il s'agit d'un interdit,

et sauf le recours des créanciers contre les tuteurs qui

auraient méconnu leurs devoirs, en ne faisant pas in-

ventaire; 2° dans l'hypothèse prévue par l'art. 782, il

doit être dressé un inventaire dans le plus bref délai

possible, et si les successibles dissidents n'y procèdent

pas conformément aux art. 793 et 794, ils s'exposent

à la déchéance et à des dommages et intérêts envers

les créanciers, suivant les circonstances.

Il est inutile de faire remarquer que la question de

savoir si le de cujus peut interdire à son héritier l'ac-

ceptation bénéficiaire et l'obliger à accepter purement

et simplement ou à renoncer, n'a pas de rapport avec

celle qui consiste à rechercher si le défunt ale pouvoir

d'assurer à son héritier les avantages de l'acceptation

bénéficiaire en le dispensant de faire inventaire (1).

(1)Voy.TAMBOUR,pag.274.BRESSOLES,Revuedelégislation,tom.XVII,
1843,pag.54,DO58.DEMOLOMBE,tom.III,Success.,n08126-127et lesau-

teursqu'ilcite.
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§ 3.

ÉTABLISSEMENTDURÉGIMEDESÉPARATIONCOLLECTIVE.

SOMMAIRE.

252. — Etablissement du régime de séparation collective.
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261. — Notion de l'inventaire aprèsdécès.

262. — Du choix du notaire instrumentaire.

263. — Des choses à inventorier avec distinction.

264. — Renvoi au Code de procédure pour les formalités

et pour les parties requérantes.
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268. — La faculté de faire inventaire dure trente ans.

268 bis. — L'art. 795 est étranger à l'hypothèse où la

succession passe à un successibledu 28 degré

par suite de la renonciation du premiersaisi.

252. - Etablissement du régime de séparation collec-

tive. — Le régime de séparation collective ne s'établit

qu'à certaines conditions. Pour jouir des faveurs de la

loi, il faut obéir à ses prescriptions. Il est évident que

dang l'intention des auteurs du Code, l'acceptation

bénéficiaire ne doit jamais exister de plein droit, sans

la déclaration ordonnée par l'art. 793, même au cas

de minorité et d'interdiction (art. 461) (1).

253. — Il arrive cependant tous les jours, qu'un

mineur est condamné en qualité d'héritier bénéficiaire

à la requête d'un créancier de la succession, bien que

le conseil de famille n'ait pas été convoqué pour déci-

der si la succession doit être acceptée ou répudiée, et

bien que la déclaration prescrite par l'art. 793 n'ait

pas été faite au greffe. -

Cette pratique est à côté des art. 461 et 793 et des

principes de l'abstension posés dans l'art. 775. Dans

tous les cas, il nous semble que le jugement est un

non-sens, s'il n'y a pas ultérieurement acceptation dans

(1)Zacharle,g612,3°.
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les termes de la loi. Car, à supposer qu'il acquière

l'autorité de la chose jugée, il n'en résulte en aucune

façon, que le mineur soit nécessairement devenu héri-

ritier bénéficiaire, même à l'égard du demandeur, si le

conseil de famille décide ensuite que la succession sera

répudiée, et si elle l'est en effet, puisque l'exception

de l'art. 800 d'après laquelle le successible forclos de

son abstension est considéré comme acceptant défini-

tif, ne concerne et ne peut concerner que le successible

condamné en qualité d'héritier pur et simple et jamais

celui qui comme le mineur ne peut pas l'être (art. 461).

La demande en condamnation formée contre le mi-

neur ou contre l'interdit, en qualité et héritier bénéficiaire

avant la déclaration à faire au greffe (art. 793), ne

peut s'adresser-en réalité qu'à l'être moral hérédité

, provisoirement représenté par le successible saisi.

Elle n'est qu'une tentative ou une simple mise en

demeure judiciaire signifiée au tuteur, à l'effet de le

mettre dans la nécessité de convoquer le conseil de fa-

mille et d'y faire prendre un parti sur l'acceptation ou

la répudiation.

Lorsque ce cas se présente, les tribunaux devraient

surseoir à l'adjudication des conclusions, jusqu'après

la décision du conseil de famille que le demandeur a

du reste le droit de provoquer, comme intéressé à faire

fixer la qualité de son adversaire. Onagit bien ainsi à

l'égard des procès qui intéressent les communes, en ce
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qui touche l'autorisation administrative; pourquoi

met-on de côté les textes du Code Napoléon quand il

s'agit des mineurs ? Est-ce que le défaut de déclaration

n'est pas susceptible de préjudicier aux tiers que la loi a

voulu avertir par l'art. 793? est-ce que par conséquent

le tuteur ne serait pas en faute, et ne s'exposerait pas

à des dommages et intérêts? Evidemment, il devrait

réparer le préjudice qu'il aurait pu causer par l'oubli

et par l'inobservation de ses devoirs (1).

Il n'existe qu'un seul cas, dans nos lois, où le béné-

fice d'inventaire est forcé. C'est celui où le successible

venant à décéder sans avoir pris un parti, ses héritiers

ne sont pas d'accord entr'eux sur le point de savoir si

la succession sera acceptée ou répudiée (art. 782). Le

législateur voulant éviter les embarras résultant du

concours simultané de plusieurs régimes successifs,

décide par exception à l'art. 775, que la succession

doit être acceptée par tous sous bénéfice d'inventaire.

Dans ce cas, les tribunaux peuvent condamner hic et

nunc les successibles en qualité d'héritiers bénéficiaires,

lors même qu'il n'a encore été fait au greffe aucune

déclaration, suivant l'art. 793, et ordonner qu'en cas

d'obstination de la part des récalcitrants, le jugement

sera transcrit sur le registre des renonciations à succes-

sions pour tenir lieu de la déclaration prescrite. Il im-

(1)Voy.TAMBOUR,du Bénéficed'inventaire,pag.418.
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porte en effet que le public sache que l'hérédité est

soumise au régime de séparation collective et que par

conséquent le droit de libre disposition des biens n'ap-

partient aux successibles saisis que restreint par des

formalités prescrites dansl'intérêt collectif (art. 805-806).

Cependant on suit pour les incapables, dans les tri-

bunaux, une jurisprudence plus expéditive que la

Cour de cassation autorise (1). Elle consiste à dire que

le mineur et l'interdit ne pouvant devenir héritiers

purs el simples ni par leur volonté directe ou indirecte,

ni par celle de leurs tuteurs, peuvent être considérés

de piano, comme s'ils étaient des héritiers bénéficiaires,

sans déclaration d'acceptation au greffe, suivant

l'art. 793 : de sorte que les créanciers du défunt ob-

tiennent sans autre forme de procès journellement

contre eux des jugements par défaut dans lesquels ils

sont condamnés en la qualité qu'on leur suppose gra-

tuitement. Cette pratique nous paraît contraire à tous

les principes de la matière. En effet 1° elle suppose que

le mineur est saisi passivement sans acceptation de sa

(1)Cass.10mai1841.DEVILLENEUVE,1841,1522. Cass.11décembre1854.
DEVILL.1855,1-277.Nîmes,21juillet1852.DEVILL.1853,11-701.Roupn,24
janvier1845.DEVILL.1846,11-569.VAZEILLE,art. 793,nO6.ZACHARLE-AUBRY
etRAU,tom.V,§61220etnote7.

Voy.dansnotresens,TAMBOUR,pag.418.DEMOLOMBE,Success.,tom.III,
no133etFENET,tom.IV,pag.382.La propositiona étéfaiteparletribunal
deMetzdedispenserles mineursdeladéclarationdontil s'agit; maisellen'a
pasétéadmiseparlesrédacteursduCode.
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part: ce qui heurte de front les art. 775 et 777 du

Code Napoléon; 20 le jugement qui condamne le mi-

neur ne saurait lui imprimer la qualité indélébile

d'héritier bénéficiaire. Il n'empêcherait pas le tuteur de

renoncer valablement, en suivant les formalités pres-

crites; et dans cette hypothèse, la renonciation ferait

considérer l'incapable comme totalement étranger à

la succession (art. 785). Contre qui dans ce cas se pour-

suivrait l'exécution du jugement? ce ne pourrait être

que contre un curateur à la succession vacante (1). Il

est vrai que si l'hérédité est réellement acceptée sous

bénéfice d'inventaire par le tuteur, la sentence pourra

produire son effet ordinaire; mais alors, pourquoi ne

pas exiger cette acceptation régulière avant le juge-

ment? Quand la loi veut que le mineur ne puisse ac-

cepter la succession que sous bénéfice d'inventaire,

elle fait bien entendre par là que les tribunaux ne

pourront le condamner en cette qualité qu'autant que

son tuteur aura valablement accepté la succession, c'est-

à-dire, avec une autorisation du conseil de famille et

une déclaration au greffe, suivant Yart. 793. L'autori-

sation du tribunal est impuissante pour suppléer la

délibération du conseil de famille; cela nous parait

certain (2).

(1)Voy.cependantM.DEMOLOMBE,Success.,tom.II,DO334.

(2)Voy.Grenoble,6 décembre1842.DEVILL.,1843,11-290.
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254. — Nous disons donc que le régime de sépara-

tion collective ne s'établit qu'à certaines conditions.

Examinons ces conditions séparément.

I. L'héritier doit déclarer expressément qu'il entend

n'accepter la succession qui lui est déférée que sous béné-

fice d'inventaire. Pour jouir du bénéfice, il faut le ré-

clamer. On nest jamais héritier bénéficiaire malgré soi,

si ce n'est au cas de l'art. 782 du Code Napoléon.

255. — Le successible peut faire cette déclaration

en personne, ou par un mandataire spécial (1). La loi

n'exige pas que la procuration soit authentique: ce qui

cependant aurait, ce nous semble, dû être exigé pour

garantir la liberté de l'héritier. Mais les auteurs du

Code ne semblent s'être préoccupés que du public dans

les formalités du greffe qu'ils ont prescrites tant pour

la renonciation que pour l'établissement du régime

de séparation collective, et dès lors, l'acceptation béné-

ficiaire régulièrement inscrite sur le registre des renon-

ciations, en vertu d'un mandat sous seing-privé, est

valable (2).

S'il s'agit d'une succession échue à un mineur ou à

un interdit, la déclaration prescrite par les art. 461 et

793 est faite par le tuteur autorisé à accepter par une

(1)Arg.del'art. 1988.

(2)DUHANTON,tom.VII,n°17.Zacharle. g612,3°.DEMOLOMBE,tQII).III,
n°134.Voy.pourtantCHABOT,art. 793,no4, etFOUQUET,Encyclopédiedu
droit: VoBénéficed'inventaire,no46.
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délibération du conseil de famille qui n'a besoin d'être

ni motivée ni homologuée (1).

256. - II. La déclaration est reçue par le greffier du

tribunal de première instance dans F arrondissement du-

quella succession s'est ouverte et inscrite sur le registre

des renonciations.

Les choses ne se passaient point ainsi avant la Révo-

lution. Les héritiers qui voulaient jouir du bénéfice,

étaient astreints à prendre (moyennant finance) des

lettres de Chancellerie. Ces lettres, après insinuation,

étaient entérinées par le juge du lieu de l'ouverture de

la succession (2). Ainsi le bénéfice d'inventaire n'était

pas alors de droit commun. Il ne s'accordait que par le

bon plaisir du Prince, et le Prince n'avait garde de

l'octroyer contre ses intérêts.

Cependant, certains Parlements n'exigeaient pas les

lettres de la Chancellerie, et ils regardaient les édits

rendus sur cette matière, comme purement Bursaux (3).

Il suffisait dans leurs ressorts, que l'héritier déclarât à la

fin de l'inventaire ou même postérieurement, qu'il

n'acceptait la succession que sous bénéfice d'inventaire.

L'art. 793 du Code Napoléon a remplacé l'ancienne

(1)DURANTON,tom.III,no577.Toulouse,11juin1829.DEVILL.,1829,II,

pag.284.

(2)Déclarationdu20mars1708.ParlementdeParis,26mai1728.

(8)RousseaudelaCombe,VoBénéficed'inventaire.
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législation déjà abrogée dans le droit intermédiaire (1),

par un système qui a la publicité pour base. La loi a

voulu avec raison que la fixation de ce régime fût por-

tée à la connaissance de tous, afin notamment que le

public fût averti de la renonciation du successible au

droit de disposer des biens sans aucune formalité de

justice (art. 805-806) (2).

Le mode de publicité adopté fait en même- temps

savoir aux créanciers et aux légataires que la succes-

sion est administrée dans un intérêt collectif et qu'ils

ont à surveiller la gestion de l'héritier considéré dans

ses rapports avec eux, comme un administrateur comp-

table (Cod. Nap., art. 803).

Quoique cette publicité laisse beaucoup à désirer à

raison de son peu d'énergie, il est à regretter que le

législateur se soit cru dispensé d'agir de même à l'égard

de l'établissement du régime de confusion. Il aurait

coupé court à bien des procès très-souvent difficiles à

juger en matière d'acceptation pure et simple tacite.

On sent qu'en présence de motifs aussi sérieux, les

formalités prescrites par l'art. 793 sont substantielles.

Si donc elles ne sont pas exactement remplies, l'héri-

tier n'est pas censé avoir fixé le régime successif et par

(1)Loidu7 septembre1790,art. 21.

(2)Dansle systèmedu VIesiècle,l'héritierbénéficiairen'avaitle droitde
libredisposition,qu'àla conditiondefaireservirlesprixdeventesà l'acquitte-
mentdeschargesdela succession(arg.dela loi22,gg5-8, Cod.Dejure delili:
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conséquent les créanciers peuvent le forclôre de son

abstension aux termes des art. 797 et 800 du Code

Napoléon, à l'effet de fixer eux-mêmes le régime par

un jugement qui, s'il acquiert l'autorité de la chose

jugée amènera le régime de confusion ou de libre dis-

position.

Concluons de là : 1° Qu'une acceptation bénéficiaire

reçue par le greffier d'un tribunal autre que celui de

l'ouverture de la succession, ne peut produire aucun

effet. Quand il s'agit d'actus legitimus, il faut obéir

ponctuellement aux prescriptions de la loi si l'on veut

jouir de ses bienfaits ;

2° Qu'elle est également nulle si elle est inscrite

même au greffe de l'ouverture, sur un registre autre

que celui des renonciations. Nous avons déjà remarqué

que ce moyen de publicité fait l'office des registrès

d'inscriptions tenus dans les conservations d'hypothè-

ques. Or une inscription de simple hypothèque opérée

sur le registre des transcriptions par exemple, et non

pas sur le registre des inscriptions, ne serait pas vala-

ble (1).

257. - III. De l'obligation de faire inventaire (arti-

cle 794).

La déclaration régulièrement faite par l'héritier qu'il

(1)Cettesolutionest un peudure.Il estdouteuxqu'elleseraitsuiviedans

toutesarigueurquoiquejuridique.Lesfaitsexercenttoujoursde l'empiresur

l'espritdujuge.
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entend réclamer le bénéfice d'inventaire et par consé-

quent se soumettre aux devoirs et aux obligations que

lui impose ce régime, ne suffit pas à elle seule pour

fixer définitivement le régime de séparation collective;

elle doit de plus être précédée ou suivie d'un inventaire

fidèle et exact des biens de la succession dressé suivant

les formes tracées par la loi sur la procédure et dans

les délais déterminés à cet effet. Le bénéfice d'inventaire

ne saurait exister sans inventaire !.

Ainsi, en acceptant bénéficiairement, l'héritier s'o-

blige à faire inventaire. Cet acte est l'une des condi-

tions essentielles a l'établissement du régime de sépara-

tion collective. Rien ne peut en dispenser, pas même la

volonté exprimée à cet égard par le défunt. Toute

clause de testament contraire serait réputée non écrite

(art. 900).

258. — Du reste, si l'inventaire a été régulièrement

dressé par un co-héritier, ou par toute autre personne

ayant qualité pour le requérir, l'héritier bénéficiaire

peut s'en servir. On le décidait ainsi dans l'ancien droit,

parce que l'inventaire est un acte public solennel, et

qu'un second n'ajouterait rien au premier. Cependant

l'héritier fera sagement de le contrôler par un récole-

ment (1).

(1)Voy.LEBRUN,liv.III, chap.iv,n° 13.CHABOT,art. 795,n° 2. ZACHA-
RLE,§612.
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259. — Que décider si le défunt avait lui-même,

avant sa mort, procédé à un inventaire fidèle et exact

de sa fortune?.

Cet inventaire ne pourrait servir que de renseigne-

ment. Un nouvel inventaire, ou tout au moins un.

récolement qui en tiendrait lieu serait indispensable ;

car l'inventaire fait par le défunt peut ne pas constater

la véritable situation de la succession, au moment de

son ouverture. L'inventaire dont il est question dans

l'art. 794 du Code Napoléon, doit être nécessairement

fait après le décès (1).

260. —
Lorsqu'il n'existe pas de mobilier dans la

succession, l'inventaire est remplacé par un procès-

verbal de carence (Cod. de procéd., art. 924). La noto-

riété publique que le défunt n'a laissé aucun meuble

serait insuffisante (2).

261. — Notion de l'inventaire. —
L'inventaire après

décès est un acte notarié constatant en détail l'exis-

tence, le nombre et la nature des effets mobiliers avec

leur estimation, et de plus avec la description et l'ana-

lyse succincte des titres et papiers utiles qui se trouvent

dans la succession.

(1)LEBRUN,lococit. L'inventaireaprèsfaillite est réglépar les art. 479

à 483duCodedecommerce.

(2)LEBRUN,lococil., DO14.POTHIER,chap.III,art.2, § 3. ZACHARLE,

9612.DEHOLOHBE,no131.Voy. Cass.,11juin1844.DEVILL.,1844,1-531.

Paris,12décembre1833.DEVILL.,1834,11-182.
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262. — Le choix du notaire appartient en principe

aux héritiers. En cas de désaccord entre eux, le juge

prononce (1); mais il ne doit pas nécessairement donner

la préférence à celui des notaires proposés qui repré-

sente les intérêts les plus considérables, ainsi que le

décident quelques auteurs. Quand la justice est saisie,

elle a toujours ses allures franches pour départager les

parties. Aussi, comme ces sortes de débats sont le plus

souvent bien moins le fait des intéressés que celui des

officiers ministériels, on se décide assez souvent dans

certains sièges, à ne nommer ni l'un ni l'autre de ceux

proposés.

Lorsqu'il y a une veuve survivante, c'est son notaire

que l'on charge de procéder à l'inventaire. Il y a à cet

égard des usages de notariat que le temps a consacrés.

La prisée des choses susceptibles d'être estimées doit

se faire suivant leur juste valeur et sans crue (2).

(1)Cessortesd'affairessevidenten référé,devantle présidentdu siègeou
devantlejugequile remplace(Cod.procéd.art. 935).Voy.CARRÉ,n°3132,et
DALLOZ,Répert.,V°Success.,n°728,nouv.édit.

(2) Cod.procéd.,art. 943.La crued'autrefoisestsupprimée.La crue était
uneplus-valueduquartouduhuitièmequedansquelquespayset danscer-
tainscas,onajoutaità la priséefaitepar l'officierpublicqui y avaitprocédé.
L'éditde février1556deHenriII rendantleshuissiers-priseursresponsables
deleursprisées,etlesmeublesnepouvantêtrevendusau-dessousdel'estima-
tionsansuneordonnancedejustice,l'usages'étaitintroduitdefairedesprisées
à basprix.Pourrétablirl'équilibre,on ajoutaitce qu'onappelaitla crue, et
l'héritierdevaitcompteetdel'estimationet dela crue. Celan'existeplusau-
jourd'hui.Voy.le Répertoirede MERLIN,V° Crue.DALLOZ,7° Success.,
n° 722.
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Quant aux immeubles, il n'est pas nécessaire en

droit français, à la différence de ce qui se pratiquait à

Rome, de les décrire. Il suffit d'en inventorier les

titres (1).

263. — S'il se trouve au domicile du défunt des ef-

fets appartenant à autrui, on doit les inventorier par

distinction. Le notaire n'est pas juge des demandes en

restitution qui viendraient à se produire dans le cours

des opérations. Les incidents qui surgissent à cet égard

se règlent provisoirement par des ordonnances de ré-

féré (Cod. procéd., art. 944).

264. — Les règles relatives aux personnes qui peu-

vent requérir l'inventaire et y assister, étant tracées

par le Code de procédure (art. 941 et suivants), nous

n'avons pas à nous en occuper ici. Notons seulement

en passant que le légataire universel de l'art. 1006 du

Code Napoléon qui fait inventaire, n'est pas tenu d'y

appeler la famille non réservataire (2). Cette décision

doit être approuvée, parce que l'intérêt que pourraient

y avoir les héritiers du sang est étranger aux créanciers

de la succession (3).

Remarquons encore que le législateur français n'a

(1)L'opiniondeBartholequiexigeaitla descriptionet l'estimationdesim-

meublesn'apasétésuivie.(Voy.LEBRUN,Success.,liv.III,chap.IY,n°17.)

(2)Cass.,16janvier1839.DEVILL.,1839.1-264,etlanote.

(3)Voy.DEMOLOMBE,tom.III,no142.
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pas poussé aussi loin que Justinien les précautions

contre la fraude. Nos lois n'exigent même pas la petite

garantie du serment de toutes les parties requérantes (1).

Il n'y a que ceux qui ont été en possession réelle des

objets avant l'inventaire ou qui ont habité la maison

dans laquelle ils se trouvaient, qui doivent affirmer

sous serment qu'ils n'en ont détourné, vu détourner, ni

su qu'il en ait été détourné aucun (Cod. procéd.,

art. 943, 8°).

265. — Il n'est pas nécessaire que les créanciers de

la succession soient convoqués à l'inventaire. Il peut se

faire hors de leur présence. On agite même la question

de savoir s'ils ont le droit d'y assister. Toutefois, on

s'accorde aujourd'hui à leur reconnaître ce droit s'ils

ont requis l'apposition des scellés (Cod. proc., art. 909)
,

ou s'ils se sont opposés à leur levée (Cod. procéd.,

art. 932) (2).

(1)Petite, parcequemalheureusementcettequalificationlui convienttrop
souvent.Lesermentestpourtantunactereligieuxdela plushauteimportance.
Maisle relâchementdesmœursa faitqu'onn'y attacheplusquepeu de prix.
Oui, suivantl'enquête!non, suivantla contre-enquête!0 preuvetestimo-
lliale!

(2)Laloia vouluconsacrerle systèmedePOTHIER,Success.,chap.m, §3.
«Lorsquelescréancierssesontfaitconnaître,puta ens'opposantauxscellés,
«l'inventairedoitsefaireaveceuxoueuxdùmeutappelés.»Voy.à cet égard
Amiens,25 février1809.DEVILL.,à sa date.CARRÉ,n° 3142.TAMBOUR,
pag.228.DEMOLOMBE,Success.,tom.III, no141.Danslespaysdedroitécrit,
lescréancierset leslégatairesconnuset inconnusétaientappelés,lesunsà do-
micile,les autrespar affichespubliques; ce qui étaitassurémenttrès-sageet
conformeà la loi22,Dejure deliberandi.Maisdanslespays coutumiers,
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266. — La loi n'exige pas que l'inventaire soit pré-

cédé d'une apposition de scellés, quoique la prudence

commande souvent cette mesure: surtout lorsque la

maison obituaire est habitée par les successibles (1).

Mais le Code exige:

1* Que l'inventaire soit fidèle, c'est-à-dire fait de

bonne foi par l'héritier qui le requiert ;

2° Qu'il soit exact, c'est-à-dire qu'il présente autant

que possible le véritable état de la succession (2). Il

pourrait être inexact, quoique fidèle. Dans ce cas, il n'y

aurait pas de déchéance; mais le devoir de l'héritier

serait de consigner dans un acte additionnel les choses

omises.

Sa négligence sous ce rapport pourrait, suivant

les circonstances, être assimilée à une faute lourde

équipollente à dol, et le faire considérer comme infidèle.

Car il doit être de bonne foi non-seulement au moment

de l'inventaire, mais encore pendant tout le temps

onauraitcraintdegênerla famille,toujoursentouréedesattentionslesplusdé-
licates.Le légataireuniversellui-mêmequin'avaitpasencoreobtenula déli-

vrancedesonlegs(l'art.1006duCodeNapoléonn'existaitpas),nepouvaitas-
sisterà l'inventaire.

Voy.MERLIN,Répertoire,V°Inventaire,g 4, no6. DALLOZ,nos729et

suiv.,VoSuccession.

(1)Art.810.L'art.28del'ordonnancede1627exigeaitcetteformalité.Mais
dès longtempsavantle Code,cettedispositionétaittombéeendésuétude.Po-

THIER,Success.,chap.m, art.2, §3. Voy.DALLOZ,Répert.,VoSuccess.,
DO732,et lesauteursqu'ilcite.

(2)Voy.DEMANTE,tom.III,nO116bis, il.
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qu'il se trouve chargé de l'administration des affaires

de la succession (1).
-

267. —
Quid, si l'inventaire était déclaré nul pour

vice de forme?

L'héritier n'encourrait pas pour cela la déchéance.

Seulement ce serait le cas d'en faire un nouveau: les

frais du premier acte restant à la charge du successible,

sauf son recours contre le notaire (2). Il ne faut pas
-

pousser les choses au-delà des justes bornes. La dé-

chéance n'est encourue qu'autant qu'il y a dol.

268. - L'art. 794 dont nous nous occupons, ajoute

que l'inventaire doit être fait dans les délais déterminés

par la loi. On veut dire seulement par là que l'héritier

peut être contraint de prendre qualité à l'expiration

des trois mois et quarante jours de l'art. 795 qui les

fait courir à partir de l'ouverture de la succession. Mais

le délai fatal n'est que celui fixé par l'art. 789 à trente

ans qui commencent à courir de la même époque et

non pas à compter du jour où le successible a su que

l'hérédité lui était déférée.

(1)Voy.FURGOLE,Testaments,chap.III,sect.6, no169.POTHIER,Suc-
cessions,chap.III, art. 2, § 3. CHABOT,art. 801,DO3. BILHARD,no125. ,
DALLOZ,loc.cit., DO119.

(2)DEMOLOMBE,UO143,Success.,tom.III.TAMBOUR,pag.230.DEMANTE,
tom.ni, no116 bis.VAZEILLE,art. 794,il08.

Voy.pourtantCHABOT,art. 794,n°5. FOUETDECONFLANS,art. 794,DO2.
Limoges,3 janvier1820.SIREY-DEVILL.,tom.VI,pag.477.Maislesdéchéances
sontdedroitétroit. Onnedoitlesprononcerqu'envertudetextesprécis.
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tl peut donc faire inventaire et se porter héritier bé-

néficiaire tant qu'il n'a pas accepté purement et sim-

plement, ou tant qu'il n'a pas ou qu'il n'est pas réputé

avoir renoncé, aux termes de l'art. 789 précité. Le lec-

teur ne perd pas de vue que dans notre système l'abs-

tension trentenaire conclut à la déchéance du droit

d'accepter, et que par conséquent Je successible devient

étranger à la succession (1).

Il est inutile de faire remarquer que les délais de

l'art. 795 peuvent être invoqués aussi bien par les re-

présentants des mineurs et des interdits que par des

majeurs. Comme la succession déférée à un mineur ou

à un interdit peut être répudiée, ils ont intérêt à s'é-

clairer sur le parti qu'il conviendra de prendre (ar-

ticles 461-509).

268 bis. — Quid, si la succession passe à un succes-

sible du deuxième degré par suite de la renonciation

du premier saisi? Les trois mois et quarante jours cou-

rent-ils à partir du décès ou seulement à partir de la

renonciation?

L'art. 795 est étranger à cette hypothèse. Nous pen-

sons que les délais dont il s'agit dans cet article ne sau-

raient raisonnablement courir qu'à partir de la renon-

ciation qui est réputée connue de lui, puisqu'elle est

(1)Arg.de l'art. 801combinéavecl'art. 794.Voy.Cass.,16 avril1839.

DEVILL,1839,1-264.DALLOZ,yoSuccession,no720.
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publique. Tant que le premier degré n'a pas renoncé,

le second ne sait réellement pas qu'il est appelé à l'hé-

rédité. Comment dans cette position pourrait-il opter

entre l'acceptation ou la renonciation? Il n'est donc

pas possible de le frapper d'une déchéance, alors que

sa vocation est encore subordonnée à la condition sus-

pensive de la renonciation du premier degré (arg. de

l'art. 2257) (1).

§ 4.

DELADÉCHÉANCEDUBÉNÉFICED'INVENTAIRE.

SOMMAIRE.

269. — Du cas où le successible est privé de la faculté

d'accepter sous bénéfice d'inventaire.

270. — Quels sont ceux qui peuvent avoir intérêt à faire

prononcer la déchéance?

271. — Obscurité de la nature de l'héritier bénéficiaire,
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269. —
Lorsque le successible a, par sa volonté,

fixé le régime successif de confusion, soit à la suite d'une

acceptation expresse, soit à la suite d'une acceptation

tacite, il est clair qu'il est privé de la faculté de récla-

mer le bénéfice d'inventaire (Cod. Nap., art. 800). Il

n'est pas moins clair qu'un jugement passé en force

de chose jugée qui l'a condamné en qualité d'héritier

pur et simple, produit le même résultat (art. 800). Enfin

il est évident aussi que, lorsqu'il se trouve dans le cas

de l'art. 792, il est déchu également de la faculté dont

il s'agit:

On peut dire que l'héritier perd le droit d'accepter

bénéficiairement, et de conserver les avantages qui lui

sont garantis par le régime de séparation collective,

toutes les fois qu'il y renonce soit expressément, soit

tacitement.

270. — Cela posé, voyons quelles sont les per-

sonnes qui peuvent avoir intérêt à faire prononcer la

déchéance contre le successible.

Ce sont :

1° Les créanciers du défunt et ses légataires à titre

particulier.

En effet, les créanciers, lorsque l'héritier est solvable,

ont intérêt à ce que la séparation collective des patri-

moines ne puisse s'établir ou disparaisse, en ce qu'elle

a d'avantageux pour lui, puisque dans ce cas le repré-

sentant du défunt devenant leur débiteur personnel,
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est tenu de les payer non-seulement avec les biens par

lui recueillis dans la succession, mais encore avec ses

biens particuliers présents et à venir.

20 Les légataires particuliers, quoique leur intérêt

à la déchéance soit généralement moins pressant,

puisque leur droit ne peut s'exercer que sur les biens

héréditaires, si ce n'est dans le cas de recel frauduleux

et de confusion réelle des biens du défunt avec ceux du

successible débiteur du legs qui n'en est tenu que in-

trà vires et jamais ultrà vires, à moins qu'il ne s'y soit

obligé expressément. Mais, comme les formalités du

bénéfice d'inventaire et les procédures de comptes, de

distributions, etc., sont très-coûteuses, et comme, en

définitive, ce sontles créanciers et les légataires qui en

supportent les frais, il vaut mieux pour eux avoir af-

faire à un héritier pur et simple, qu'à un héritier

bénéficiaire.

3° Enfin les co-héritiers eux-mêmes de l'héritier béné-

ficiaire, quoiqu'en général ce dernier, constante bene-

ficio, doive être considéré comme héritier pur et simple

dans ses rapports de famille. Exemple: l'un des co-

héritiers acceptants se trouve, à la suite du partage,

détenteur d'un immeuble hypothéqué par le défunt

au profit d'un tiers pour une somme supérieure à

celle qu'il doit payer à raison de sa part héréditaire

(art. 1220), il paye toute la dette hypothécaire pour ne

pas déguerpir. Il est clair que dans ce cas, il a éteint
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la dette partirn proprio nomine pro parte hœreditariâ et

partim, hypothecario nomine suprà partem hæredita-

riam. Mais il n'a payé que sauf son recours sur la partie

de la succession acceptée par son co-héritier sous bé-

néfice d'inventaire, pour la portion de la somme dont

il n'était pas débiteur personnel; son co-successible lui

doit donc garantie en qualité d'héritier bénéficiaire,

jusqu'à concurrence de ce dont l'acceptant purement

l'a libéré par suite du principe de la division des

créances et des dettes. Cela est évident, bien que plu-

sieurs arrêts aient jugé que dans cette hypothèse, les

créances et les dettes ne se divisent pas de plein droit

(art. 1220). Mais il est absurde de soutenir que le bé-

néfice d'inventaire est indivisible. Il est, au contraire,

très-divisible, comme nous le démontrerons plus tard.

Or, si le co-héritier de notre espèce peut parvenir à

démontrer que son co-partageant héritier bénéficiaire

a encouru la déchéance du bénéfice, il agira person-

nellement contre lui en remboursement de sa part

contributoire dans la dette hypothécaire, sans que ce

dernier puisse réduire sa demande à la valeur des biens

provenant du défunt et qui lui ont été attribués par le

partage: lesquels biens, à raison de tous les frais né-

cessités par les formalités du régime de séparation

collective, se réduisent quelquefois à 50 p. 0/o de leur

estimation primitive !.

On voit donc que non-seulement les créanciers du
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défunt et ses légataires, mais encore les co-héritiers,

peuvent avoir intérêt à faire prononcer la déchéance

du bénéfice d'inventaire contre celui qui l'a encourue.

Il est inutile de faire remarquer que les créanciers

particuliers de l'héritier ne seraient pas recevables à la

proposer, si ce n'est pourtant dans les cas où l'héritier

ayant volontairement renoncé au bénéfice, les créan-

ciers de la succession n'auraient pas d'intérêt à main-

tenir le statu quo de la séparation collective des

patrimoines (1).

271. — Mais c'est ici que commencent les difficultés

presque inextricables de la matière qui nous occupe.

Si les créanciers de la succession bénéficiaire ont le

plus souvent intérêt à faire déchoir l'héritier de la po-

sition quasi imprenable qu'il s'est faite, en adoptant le

régime de séparation collective, il peut arriver aussi

qu'ils aient, au contraire, un intérêt très-pressant à le

conserver comme une garantie précieuse pour eux.

C'est ce qui a lieu toutes les fois qu'ils se trouvent en

présence d'un héritier bénéficiaire qui devient insolva-

ble, ou qui veut jouer au fin avec eux, pour les duper.

Il faut avouer que la loi, sous ce rapport, laisse beau-

coup à désirer. Nos bons aïeux n'ont pas suffisamment

approfondi la nature psychologique des héritiers béné-

(1)Voy.Caen,16juillet1834.DAL.,1835,11-180etDEMOLOMBE,Success.,
tom.Ill, no394.
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ficiaires. Leur système qui paraît d'abord se présenter
en protecteur, finit par ne protéger personne. Décidé-

ment, ils n'avaient pas des idées bien arrêtées en cette

matière, et il ne faut les suivre que avec circons-

pection. Le public doit être protégé aujourd'hui autre-

ment qu'il ne l'était autrefois.

Loyseau dont l'esprit supérieur ne saurait être mis

en doute, désespérant de comprendre à fond la nature

de l'héritier bénéficiaire, finit par le traiter d'oiseau de

nuit, de chauve-souris. C'est juste; car dans l'ancienne

jurisprudence, l'héritier bénéficiaire est un être insai-

sissable. Il était bien plus compréhensible dans le droit

de Justinien que dans le droit coutumier et que dans

le Code Napoléon.

Lebrun qui a fait sur les successions un savant traité,

y a également perdu son esprit. Voici ce qu'il en dit :

« c'est un héritier qui ne confond point son patrimoine

« avec celui du défunt et qui n'est point sujet à l'action

« personnelle » (nous savons que les créanciers n'ont

d'action que sur les biens du défunt, et que dans leurs

rapports avec l'héritier bénéficiaire ils ne sont que des

créanciers d'une séparation collective des patrimoines :

l'héritier n'étant en ce qui les concerne, qu'un magis-

ter bonorum ou qu'un administrateur préposé aux biens,

quoique ces biens soient sa propre chose). « C'est un

« possesseur qui n'est sujet ni à l'action hypothécaire,

«ni à l'action mixte : c'est un administrateur qui pro-

i
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ccfite du surplus des biens, les dettes payées, ou plu-

« tôt, ce n'est ni un héritier régulier, ni un possesseur,

« (il peut pourtant agir en complainte possessoire) ni

«un administrateur. (1) » Mais alors qu'est-il? c'est

ce que Lebrun se garde bien de dire!. fiat lux1.

Les autres jurisconsultes du droit coutumier ne sont

pas plus précis. Ceux du midi eux-mêmes, générale-

mentplus lucides que leurs confrères du nord, sont tout

aussi peu explicites, ceFurgole prétend que l'héritier

« bénéficiaire est un héritier d'une catégorie et d'une

espèce différente, particulière et singulière (2). » C'est

à peu près comme Dumoulin définissant le partage.

mais il se garde bien aussi de dire ce qu'il est1

Quant à Pothier, il ne nous en apprend guère davan-

tage : « Suivant lui, l'acceptation bénéficiaire ne diffère

« de l'acceptation pure et simple, qu'en ce qu'elle

« donne à l'héritier le bénéfice de n'être point tenu des

« dettes de la succession sur ses propres biens (3) » Sa

théorie est toute favorable à l'héritier bénéficiaire. Les

créanciers du défunt y deviennent ce qu'ils peuvent.

Il ne s'en inquiète pas. Le défenseur des droits de la

famille ne sait pas ce que c'est que de transiger avec le

public !.

(1)L. 3, chap.iv, n°1, Traité dessuccessions.

(2)Testaments,chap.x, sect.3, no63. -

(3)Success.,chap.m, sect.3, art. 2, 3 1er.
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Sous le Code, les continuateurs de Pothier, Toullier,

Demante, MM. Duranton et Demolombe, fidèles aux

anciennes traditions, tiennent bon pour leur père. Mais

la pratique qui ne se paie pas de mots, et qui veut du

positif en toutes choses, s'est rebellée contre la science,

et elle a fini par trouver une échappée qui ne demande
,

pour arriver à un système acceptable quoique bien

défectueux, que d'être poussée a ses conséquences lo-

giques du reste très-nécessaires jusqu'à la révision du

Code Napoléon. Voilà où nous en sommes en cette ma-

tière, l'une des plus embrouillées que je connaisse.

> Comment sortir de ces ténèbres? Hic opus, hic laJbor.

272. — Nous avons dit précédemment que la sépa-

ration collective résultant du bénéfice d'inventaire, quoi-

que organisée principalement en faveur de l'héritier,

produisait aussi par contre-coup des avantages au profit

des créanciers de la succession. Cette proposition est à

l'abri de la controverse. Si le bénéfice d'inventaire

était uniquement établi en faveur de l'héritier, et si

maître et seigneur de la position, il lui était possible

de porter atteinte à des droits légitimement acquis, en

passant suivant son caprice d'un régime à un autre,

l'institution dont nous nous occupons, deviendrait une

arène de ruses, un véritable guet-apens dans lequel

les créanciers du défunt non inscrits n'auraient aucune

protection. Aussi n'en est-il pas ainsi, bien que les in-

terprètes soulèvent à cet égard de grandes controverses,
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suivant qu'ils se placent à des points de vue différents.

Il est clair que ceux qui font prédominer dans la per-

sonne de l'héritier les effets de la transmission légale

résultant de la saisine, arrivent à des conséquences

tout autres que ceux-qui font prédominer la séparation

des p•atrimoines, en tant qu'elle garantit les droits du

public, et relativement à laquelle l'héritier bénéficiaire

n'est qu'un administrateur comptable à peu près sem-

blable au maqister bonorlan de l'institution des Romains

appelée la missio in possessionem. On aplanira donc

d'autant plus les difficultés que l'on se fixera mieux sur

les caractères du représentant du défunt.

L'héritier bénéficiaire a, sous le Code, une double

qualité; cela nous paraît évident. Comme l'héritier pur

et simple, il succède en général à la personne du défunt;

par conséquent, il est sous ce rapport propriétaire de

tout ce dont le défunt était propriétaire, créancier de

tout ce dont le défunt était créancier, débiteur de tout

ce dont il était débiteur : mais il n'est tout cela qu'en

qualité d'héritier bénéficiaire, et par conséquent le droit

de libre disposition se trouve nécessairement tempéré

et restreint dans l'intérêt des créanciers du défunt, dès

qu'il devient un administrateur chargé, sous la pro-

tection de mesures collectives, de gérer sa propre chose

dans l'intérêt d'autrui. Sous ce dernier rapport, il faut

bien donner, pour me servir du langage que M. Tro-

plong applique à l'institution du bénéfice d'inventaire,
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comme à la publicité du privilége de vendeur, malgré

l'effet rétroactif qu'il lui reconnaît, toute la force effec-

tive dont elle est susceptible !. Si l'on rompt l'équilibre

en faisant pencher la balance du côté de l'héritier con-

sidéré comme représentant le défunt, on ne protégera

pas suffisamment les créanciers de la succession; si, au

contraire, on donne trop d'extension à sa qualité d'ad-

ministrateur de sa propre chose dans l'intérêt d'autrui

en réduisant à rien les droits attachés à sa qualité d'hé-

ritier, on courra le risque de ne plus le protéger suffi-

samment et d'être trop favorable au public.

M. Demolombe, en fidèle continuateur de nos an-

ciens jurisconsultes, suit la première voie, nous prenons

la seconde en la tempérant, toutefois autant que cela

nous parait possible, parce que l'objet de ces études

est de rechercher les moyens de concilier, autant que

faire se peut, les intérêts contraires de la famille et du

public.

C'est en cela surtout que notre législation a

besoin de réformes; elle a été rédigée sous l'empire

d'une civilisation qui n'est déjà plus la nôtre sous bien

des rapports. De là ces tiraillements de la pratique

contre la doctrine : les praticiens étant toujours de

leur nature bien plus révolutionnaires que les docteurs

de la science.

Cela posé nous devons ici, avant de nous engager

plus loin, résoudre quelques questions dont la solution
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nous servira ensuite de guide conducteur dans l'extri-

cation à faire du labyrinthe.

Et d'abord, occupons-nous du pivot de notre sys-

tème.

273. — Le bénéfice d'inventaire juridiquement éta-

bli produit-il de plein droit une séparation collective

des patrimoines organisée tout à la fois dans l'intérêt

-de l'héritier et dans celui des créanciers du défunt?

Le lecteur sent que poser la question ainsi, c'est la

résoudre, puisque nous appelons le bénéfice d'inven-

taire le régime successif de la séparation collective des

patrimoines. D'ailleurs, le texte de l'art. 802, 2°, est

formel (1).

Il résulte de là que le bénéfice d'inventaire produit

cet effet important et fondamental d'affecter les biens

de la succession au paiement des créanciers hérédi-

taires à l'exclusion
-
des créanciers personnels de l'héri-

tier. Mais cet effet cessera-t-il, si l'héritier vient à

renoncer au bénéfice ou s'en trouve déchu pour une

cause ou pour une autre ?

Ici la difficulté commence. Il y a quatre systèmes en

présence! Nous pouvons les réduire à trois au point de

vue de notre théorie.

Suivant notre manière de voir, le bénéfice d'inven-

taire étant organisé tout à la fois dans l'intérêt de l'hé-

(1)Suprà, nos223-242.
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ritier et des créanciers de la succession, constitue un état

de choses immuable, en ce sens que la renonciation de

l'héritier au bénéfice ne saurait porter atteinte aux

droits acquis par suite de la fixation du régime succes-

sif. La déchéance n'est qu'une peine prononcée contre

l'héritier, et dont ne peuvent souffrir les créanciers. Le

système contraire serait bien trop dangereux! Qu'est-

ce qui empêcherait, s'il pouvait être admis, un héritier

d'accepter d'abord la succession sous bénéfice d'inven-

taire, d'entretenir pendant quelque temps la sécurité

des créanciers du défunt par l'apparence d'une sépa-

ration collective qui leur assure le patrimoine hérédi-

taire. puis, de vendre ensuite tous les biens, sans

aucune formalité de justice à des prête-noms peut-être,

d'en recevoir le prix, de le détourner soit à son singu-

lier profit, soit au profit de ses créanciers personnels

et de venir dire ensuite aux créanciers du de cujus éba-

his devant une telle conduite: « Je n'ai fait que ce

« que j'étais autorisé à faire. Je suis devenu héritier pur

« et simple, je le reconnais; mais c'est la seule peine

« que la loi m'inflige pour avoir transgressé ses dispo-

« sitions (art. 805 et 806 Cod. Nap., 988-989 Cod. de

« proc.) Aujourd'hui je n'ai plus que mon insolvabilité

« à vous offrir en paiement. Tirez-vous de là comme

« vous pourrez. C'estle moindre de mes soucis! » Aussi

la raison positive du magistrat n'a-t-elle pas eu égard

aux subtilités de nos anciens auteurs et de ceux qui
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les continuent sous le Code Napoléon, et a-t-elle

décidé avec infiniment de justesse que la peine d'être

considéré comme héritier pur et simple est établie en

faveur des créanciers du défunt; et qu'elle ne saurait

être rétorquée contre eux, que, par conséquent, elle ne

doit jamais les priver de leur gage exclusif, c'est-à-

djredu patrimoine du défunt séparé de celui de l'hé-

ritier, sous le régime successif dont il s'agit. Aujour-

d'hui la question ne se discute plus dans les tribunaux.

Il n' y a même plus dans la science que quelques pro-

testations isolées au nombre desquelles nous sommes

surpris de voir celle de M. Demolombe. Il est vrai qu'il

cherche à colorer son système d'une manière très-

habile; mais nous ne saurions partager son opinion

qui consiste à faire marcher de front deux institutions

différentes. Sa théorie ne repose que sur un expédient

inadmissible (1).

(1)Voy.dansnotresenS;Cass.,18juin1833.DEVILL.,1833,1-730, Cass.,
10 décembre1839.DEVILL.,1840,1-92. Cass.,29 juin1853.DEVILL.-,1853,
I-721.Cass.,11décembre1854.DEVILL.,1855,1-277.Cass.,3-août 1851.
JournalleDroitdu1eroctobre1857etDEVILL.,1858,1-286.

Paris,20juillet 1811.SIUEY,1811,11-385.Paris,8avril 1826.SIREY,1827,
11-795.Paris,4 mai1835.DEVILL.,1835,11-258.Colmar,9 janvier1837.

DEVILL.,1837.11-311.Rouen,24janvier1845.DEVILL.,1846,11-569.Nîmes,
21juillet1852.DEVILL.,1853,11-701.

GRENIER,Hypothèques,tom. II, n° 433.PERSIL,art. 2111,n°7.VAZEILLE,
art. 806,n°17.TROPLONG,Hypothèques,tom.III,no651.BELOSTJOLIMONT,
sur CHABOT,art. 878, obs. 6. BLONDEAU,Séparation des patrimoines,
pag.507-508.HUREAUX,Etudes,tom.II, n°495.TAMBOUR,pag.405. FOUET
DECONFLANS,art.878,n°10.BILHARD,DO113.TOULLIER-DUVERGIER,tom.II,
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274. — Marcadé (1)et M. Pont (2) s'écartent de ce

système sous un rapport qu'il nous est impossible d'ad-

mettre. Suivant eux, il est certain, comme dans notre

théorie, que l'acceptation bénéficiaire constitue de plein

droit, une séparation collective des patrimoines dans

l'intérêt des créanciers et des légataires du défunt,

aussi bien que dans celui de l'héritier. Mais quand la

cause a cessé, soit par la renonciation du successible

au bénéfice, soit par sa déchéance, la séparation des

patrimoines disparaît, et les créanciers deviennent ce

qu'ils peuvent.

Cette théorie n'est pas suffisamment protectrice des

intérêts du public, elle manque de sanction. Pour lui

n°539,note4. DUFRESNE,Séparationdespatrimoines,no 76. ZACHARLE-
MASSÉet VERGÉ,tom.II, pag.341-342.ZACHARIÆ-AuBRYetRAU,tom.5,
g619etnote62.DALLOZ,VoSuccession.nos785etsuiv.

M.DEMOLOMBEaentreprisunecroisadecontretouslesarrêtsetjurisconsultes
précités.Ilauraitcertainementraison,si nousétionsencorerivésà nosanciens

jurisconsultes.Maislesbesoinsde la pratiqueexigentuneprotectionpourles
créanciershéréditaires,toutautrequecelledontse contentaientnospères.De
là l'abandondusystèmedePOTHIERet cettepresqueunanimitéde lajurispru-
denceà condamnerla réactionde M.DEMOLOMBEen faveurdu droit ancien

(Voy.M.DEMOLOMBE,Succes.,tom.III,n°171).LeCodeciviln'apasrepro-
duitl'art. 341dela Coutumed'Orléansquifaisaitle pivotdusystèmedenos
ancienscoutumiers,etquiétaitainsiconçu: « Il estloisibleà celuiquis'est

portéhéritierbénéficiairedeseporterpuisaprèshéritierpur etsimple.Il

Si cetarticleexisteencoreaujourd'hui,cen'estqu'àla conditionquele chan-

gementderégimeneporterapasatteinteauxdroitsdescréanciershéréditaires
conservésparla séparationdespatrimoinesrésultantdepianodubénéficed'in-
ventaire.La renonciationaubénéficenepeutavoirlieuquesalvojure alieno.

(1) Art.88t,DO7.

(2)Privilègeset hypothèques,no301.
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en donner une, il faut obliger les créanciers et les lé-

gataires à s'inscrire sur les immeubles provenant du

défunt, en vertu des art. 2111 et 2113, c'est-à-dire

faire marcher de front tout à la fois l'arsenal des pro-

tections du régime de confusion et celui du régime de

séparation collective. Or, les formalités et les frais du

bénéfice d'inventaire sont déjà bien assez considérables

sans qu'on vienne encore y ajouter ceux du régime de

de l'acceptation pure et simple qui se rattachent à un

ordre d'idées qui n'est pas celui de la section relative

au bénéfice qui nous occupe. Lorsqu'on a élaboré au

Conseil d'Etat le titre des Successions, personne n'avait

pensé à l'idée ingénieuse que Treilhard n'a eue que

plus tard, à l'époque de la création du titre des hypo-

thèques. Par conséquent, la section relative au béné-

fice d'inventaire doit se suffire à elle-même et les

art. 2111 et 2113 n'ont rien à voir à la question (1).

Comment, d'ailleurs, admettre un système qui pose

en principe que le bénéfice produit de plein droit une

séparation collective des patrimoines et qui impose

en même temps aux créanciers et aux légataires l'obli-

gation de s'inscrire pour conserver hypothétiquement

le droit de la demander!. Ce serait peu digne du lé-

gislateur.

275. — M. Demolombe mettant de côté tous les

-
(1)Voy.DALLOZ,n°785et touteslesautoritésquiysontcitées.
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systèmes proposés jusqu'aujourd'hui, en émet un autre

qui nie franchement l'existence de la séparation des pa-

trimoines dans le bénéfice d'inventaire, et il l'établit

par l'histoire de ce bénéfice en France, telle qu'elle est

attestée notamment par Furgole et par Pothier. Nous

aimons la manière de M. Demolombe. Il n'esquive

jamais les difficultés. Cependant, au cas particulier,

nous ne saurions partager son opinion. S'il avait raison,

il faudrait faire table rase sur tout le passé d'interpré-

tation de la jurisprudence en cette matière. Certaine-

ment, son système est le seul logique et il vient à l'appui

de l'idée que nous avons émise sur la confusion res-

treinte; mais, au point de vue de l'interprétation du

Code Napoléon, il ne soutient pas un examen sérieux.

D'unepart, il ne tient pas compte de tout ce qui s'est

fait dans la pratique contrairement à la doctrine de

Pothier depuis le XVIe siècle en cette matière. Il oublie

que Loyseau reprochait aux praticiens de son temps,

leur fantasque imagination de séparation des patrimoi-

nes en l'héritier par bénéfice d'inventaire ! D'autre part,

comme il sent qu'il lui faut une bribe de protection

pour ce pauvre public qu'il sacrifie sans pitié avec nos

anciens auteurs, il se trouve dans la nécessité d'aller

la chercher avec MM. Pont et Marcadé, an titre des

hypothèques, en ayant le plus grand soin de rejeter

avec raison, la théorie inacceptable de M. Troplony en

matière de droit de suite. Or, nous avons dit plus haut
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que le système protectioniste du régime de confusion

(art. 2111-2113) n'avait aucun rapport avec celui qui

résulte virtuellement de la séparation collective des pa-

trimoines de la section relative au bénéfice d'inven-

taire. Pour sortir de tous ces embarras inextricables

dans l'état actuel des textes, il n'y a pas d'autre moyen

que d'abroger la séparation des patrimoines du béné-

fice d'inventaire, de proclamer la confusion, et de

protéger les créanciers du défunt au moyen de l'hypo-

thèque privilégiée des art. 2111 et 2113 qui deviendront

applicables sous la nouvelle organisation à faire tout

à la fois à l'acceptation pure et simple et à l'acceptation

bénéficiaire.

En attendant, nous pensons qu'il ne faut pas consi-

dérer avec M. Demolombe, le bénéfice d'inventaire

comme une grâce, comme un privilège établi unique-

ment en faveur de l'héritier et dont il pourrait se dépar-

tir suivant son bon plaisir. L'art. 341 de la coutume

d'Orléans n'existe plus. Le bénéfice d'inventaire de la

théorie de nos anciens maîtres était hostile aux créan-

ciers : ayant été organisé contre eux. Il a pris par la

force même des choses, un caractère différent dans

notre pratique moderne et il n'y a pas de mal à cela,

puisque nous devons faire tous nos efforts pour proté-

ger utilement tout à la fois les intérêts du public et

ceux de la famille : ce qui ne peut se réaliser qu'en

augmentant les droits des uns, et en restreignant dans
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de justes bornes les droits des autres. Cela paraît en

effet nécessaire dans l'état actuel de notre civilisation ;

et voilà pourquoi la jurisprudence a dénaturé le bénéfice

d'inventaire. Du reste, il ne faut pas s'attacher au sens

littéral des termes qu'emploie M. Demolombe en niant

la séparation collective des patrimoines, dans le béné-

fice d'inventaire du Code Napoléon; car sa proposition

qui se présente d'abord avec un caractère absolu, ca-

pitule bien vite devant les textes, et son quoique ou

son encore bien que ne se fait pas attendre. Dès que

sa théorie arrive dans les détails, la confusion s'éva-

nouit comme une ombre, et il fait avec son talent

supérieur, de la très-bonne séparation collective des pa-

trimoines au lieu de confusion restreinte, comme ses

prémisses semblaient l'annoncer. Cependant, on sent

que son système doit différer du nôtre sous plusieurs

rapports importants, ainsi au surplus qu'il sera facile

de le voir dans la suite de cette étude (1).

276. — L'établissement du régime de séparation

collective rend-il exigibles les créances à terme ?

On a argumenté des art. 1188,1912 et 2146 du Code

(1)Lorsquela commissionparlementaires'estoccupéedela révisionhypo-
thécaire,ellea proposéle systèmedéveloppéaujourd'huiparM.Demolômbe.
Nousavonsimmédiatementécrità l'undesesmembrespourluifaireremarqiier
quela loineseraitpas suffisammentprotectricedesintérêtsdupublic; mais
il nousa étéréponduquela Chambreétanttrès-attachéeauxtextesdel'Em-

pire,onnetoucheraitpas autitre dessuccessions.Dèslors,notreobservation
n'avaitplusde portée;elleestrestéesanseffet.
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Napoléon et de l'art. 444 du Code de commerce pour

soutenir que le gage des créanciers à terme étant dé-

sormais limité aux biens de la succession considérée

comme étant en état de liquidation et de déconfiture,

l'héritier bénéficiaire doit perdre le bénéfice du terme :

l'art. 808 du Code Napoléon ne faisant aucune distinc-

tion entre les créances exigibles et celles à terme (1).

Tambour a réfuté ce système (2), et M. Demolombe

approuve sa doctrine (3). La question se résont par une

distinction. Si la succession est réellement en état de

déconfiture ou de faillite, il n'est pas douteux que les

créances deviennent immédiatement exigibles; mais

si la succession bénéficiaire est solvable, ce qui arrive

souvent lorsqu'elle est échue à des mineurs ou à des

interdits, il en est autrement. Pourquoi les héritiers

seraient-ils dans cette dernière hypothèse, privés du

bénéfice du terme? De ce que le bénéfice d'inventaire

produit quelques-uns des effets de la faillite, il ne faut

pas conclure qu'il les produit tous. L'intérêt des créan-

ciers n'est pas tellement impérieux, au cas particulier,

que l'on soit obligé de recourir à des voies exception-

nelles. Il faudrait pour admettre le premier système

(1)DELVINCOURT,tom.II, pag.32, not. 8. DURANToN,tom.VII,11°33.
Paris,7 février,1844.Pal.1846,tom.I, pag.390.MONTVALLON,Successions,
chap.iv, art. 31.

(2)Bénéficed'inventaire,pag.290,g2.

(3)Success.,tom.III,no168.
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un texte formel qui n'existe pas. Du reste, rien ne

s'oppose à ce que les créanciers à terme ou sous con-

dition produisent aux ordres ou distributions par

contributions, et s'y fassent colloquer. Ils ont l'art. 808

qui leur permet l'opposition et ce moyen leur suffit

pour arriver en définitive à leur but.

277. — L'établissement du régime de séparation

collective est-il un obstacle à la division des créances

et des dettes?. C'est demander si le bénéfice d'inven-

taire est plus favorable aux créanciers qu'aux héritiers ?

Poser la question ainsi, c'est la résoudre. Il est clair

que la fixation du régime successif, soit qu'il s'agisse

d'acceptation pure et simple pouvant donner lieu au

bénéfice de séparation individuelle des patrimoines

(art. 2111 et 2113), ou d'acceptation bénéficiaire en-

traînant avec elle de piano la séparation collective, ne

saurait avoir aucune influence sur le principe de la

division des créances et des dettes (art. 1220).

Il est des objets faisant partie du patrimoine active-

ment et passivement qui sont tellement divisibles de

leur nature qu'ils échappent à toute idée d'indivision ;

les créances et les dettes sont de ce nombre. Si une

succession ne se composait que de ces sortes de biens

ou de ces sortes de charges, il serait absolument im-

possible de procéder à un véritable partage, parce

qu'on ne peut partager que ce qui est indivis, et que

les créances et les dettes ne sont pas indivises, suivant
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l'art. 1220 du Code Napoléon qui n'a fait, sous ce rap-

port, que reproduire le principe de la division dela loi

des XII Tables.

Or, en s'assimilant la règle du droit romain en cette

matière, le législateur français n'y a pas fait d'excep-

tion au préjudice de l'héritier bénéficiaire' dans

l'art. 1221dont l'objet était de limiter le principe de

la division, et il faudrait un texte basésur un motif par-

ticulier
qui n'existe pas réellement pour admettre la

théorie contraire. D'un autre côté, l'art. 802, comme

ra fort bien remarqué Merlin (1) est conçu en termes

restrictifs : ce qui donne à penser qu'on a plutôt voulu

restreindre les droits des créanciers que les étendre

lorsque la succession est soumise au bénéfice d'inven-

taire (2).

Cependant la thèse contraire est soutenue, et on fait

en son honneur un argument cornu que voici. De

deux choses l'une :

(1)Repert.Additions.VoBénéficed'inventaire,nO25.

(i) Cass.,22juillet1811.DEVILL.,1812,1-153. Cass.,9 janvier1827.DAL-
LQZ,1821, 1-111.Cass.,7 juin 1851.DEVILL.,1857,1-465.Paris,26 mai
1831.DEVILL.,1831,11-249.

;.

MERLIN,Rép. additionsXV.VoBénéficed'inventaire,n°25. DuRANTON,
loin.VII,no 109.FOUQUET,Encyclopédiedudroit,VOBénéficed'inventaire,
DO69.ZACHARIJE-AUBRYetRAU,tom.VI,G618et noL58.DEMOLOMBE,Suc-
cas., tom.III,no169,et surtoutTAMBOUR,Bénéficed'inventaire, pag.291.

.Cftl,.., Paris,26 août1810.Sirey,1810,11-357.Caen,17janvier1855
(casse).DEVILL.,1857,11-294.BILDARD,Traité du bénéficed'inventaire,
n°109.PoUIOL,art.872,no3.
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On les héritiers bénéficiaires ne sont dans leurs rap-

ports avec les créanciers que des administrateurs de la

succession, considérés comme ayant renoncé aux dettes,

et alors les créanciers doivent avoir le droit d'obtenir

leur paiement intégral sur tout l'actif héréditaire qu'ils

administraient comme un être moral à part dont les

actions sont exercées par des gérants plutôt que par

des intéressés personnels ,

Ou bien ils sont des représentants juridiques du dé-

funt, par conséquent propriétaires des biens de la suc-

cession, et alors on ne peut s'empêcher de voir en eux

des débiteurs personnels.

A cela, M. Demolombe répond que ne succédant au

de cujus que pro partibus hœreditariis, ils ne sauraient

être tenus en qualité d'héritiers que de leurs parts cor-

respondantes dans les dettes, et que en qualité d'admi-

nistrateurs comptables ils ne pourraient être tenus de

leurs parts dans les dettes que jusqu'à concurrence de

ce qu'ils ont pu recueillir (art. 802).

Dans le système que nous rejetons, l'héritier n'au-

rait droit au bénéfice de la division des dettes qu'en

renonçant au bénéfice d'inventaire, et comme dans

notre opinion il ne peut y renoncer que salvo jure

alieno, l'art. 1220 ne lui serait jamais applicable. Evi-

demment il faudrait qu'une exception fût écrite en

termes formels dans la loi, pour qu'un tel système eût

quelque chance de se faire admettre.
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Il 29

Quoi qu'il en soit, nous avons dû noter en passant

cette question, bien qu'elle n'en soit pas une à notre

sens, comme un exemple très-remarquable de la réac-

tion permanente qui se dresse de toutes parts contre le

développement de la- saisine de nos pères. On veut pro-

téger le public par tous les moyens possibles, sans

beaucoup se préoccuper de la famille, et quand les

textes s'y opposent, on passe à côté, en leur jetant un

dédain sceptique qui finit par les faire tomber en dé-

suétude l

Voilà la tendance de notre siècle, parce que le

législateur n'est plus à la tête des besoins actuels, et

que, loin de là, c'est lui qui est remorqué par eux!.

Ce qu'il y a de plus curieux, c'est que nous avons nous-

même qui parlons ainsi, payé notre tribut à l'entraîne-

ment général. Mais il faut rentrer dans le vrai, et tâ-

cher de tenir toujours une balance équitable entre la

famille et le public.

Donc, pour en finir avec la question qui vient de

nous occuper, nous pensons que l'art. 1220 n'est pas

abrogé en ce qui concerne le bénéfice d'inventaire, et

qu'il ne saurait appartenir aux tribunaux, bien qu'ils

se le permettent très-souvent, de mettre cet article

fondamental de côté (1). Quand la loi ne distingue pas

entre l'héritier pur et simple et l'héritier bénéficiaire,

(1)JungeMOURLON,Répétit.écrit., tom.II, pa£f. 182.
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au sujet de la division des créances et des dettes, il n'y

a pas à distinguer.

278. — Le défunt a laissé deux enfants. L'aîné ac-

cepte la succession purement et simplement; le plus

jeune l'accepte sous bénéficed'inventaire : ce qui arrive

toujours en cas de minorité. Il est évident que la suc-

cession est soumise partie au régime de confusion et

partie au régime de séparation collective. Il résulte

de là :

1° Que les créanciers de la succession peuvent, en

s'inscrivant au vœu de l'art. 2H1 du Code Napoléon,

acquérir des hypothèques privilégiées à l'encontre des

créanciers personnels de l'aîné des enfants, sur les im-

meubles provenant du défunt; 2° que s'ils ne s'inscri-

vent pas dans le délai de la loi qui leur appartient, ils

dégénèrent en simples créanciers hypothécaires, sui-

vant l'art. 2113; que par conséquent ils sont primés

par les créanciers de l'héritier pur et simple qui ont

acquis juridiquement des hypothèques et qui se sont

inscrits avant eux. Cela paraît hors de controverse,

puisque c'est la loi elle-même qui le dit; 3° et qu'en

ce qui touche la portion de succession acceptée sous

bénéfice d'inventaire, les créanciers du défunt n'ont pas

besoin de s'inscrire suivant lesart. 2111 et 2113 pour

se distribuer le lot échu à l'héritier bénéficiaire, à l'ex-

clusion de ses créanciers personnels, puisqu'ils sont

protégés ipso jure par la séparation collective des patri-
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moines inhérente à ce régime, d'après les principes ci-

dessus posés.

Vous croyez que les choses se passent ainsi dans la

pratique des affaires? Vous êtes dans l'erreur. Les pra-

ticiens modernes veulent avant tout protéger les créan-

ciers de la succession, et ils ont imaginé de soumettre

au régime de séparation collective, non-seulement la

portion de succession acceptée bénéficiairement, mais en-

core (ce qui est incroyable!) celle que l'aîné des enfants

a acceptée purement et simplement; de sorte que dans

l'hypothèse ci-dessus, les créanciers du défunt sont, de

par la Cour de cassation, dispensés de s'inscrire suivant

les art. 2111 et 2113 pour l'emporter sur les créanciers

personnels de l'héritier qui ont pris inscription confor-

mément à la loi (1) !. Prêtez vos fonds, créanciers

de l'héritier pur et simple, faites-vous délivrer des états

négatifs à l'expiration des six mois de l'art. 2111, et

puis endormez-vous dans la sécurité que vous annon-

çait la publicité du titre des hypothèques, et un beau

jour. vous vous réveillerez ruinés, parce que votre dé-

biteur se sera trouvé avoir un frère qui était mineur,

ou qui aura eu le caprice d'accepter la succession sous

bénéfice d'inventaire !.

Et ce qu'il y a de plus surprenant, c'est que des

(1)Voy.à cetégard,Cass.,18 novembre1833,11 février1854et surtout
3 août1857.LaCourdeCaena étéjusqu'àdéclarerlebénéficed'inventairein-
divisible,arrêtdu21novembre1855>Voy.DALLOZ,VoSuccess.,n°788.
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jurisconsultes de premier ordre approuvent cette aber-

ration et cette négation de tous les principes de la sec-

tion des priviléges immobiliers! Pour compléter la

théorie, il ne manque plus à la magistrature que de

donner aux créanciers de la succession, le droit de suite

sur les meubles provenant du défunt et vendus à des

acquéreurs de bonne foi par l'héritier pur et simple!.

Pourquoi en effet nos pères ont-ils soustrait au crédit

hypothécaire cette précieuse valeur? un jour nous lui

ferons produire toute la force effective dont elle est

susceptible!. Il ne faut pas en désespérer.

N'est-il pas évident que, soit pendant l'indivision,

soit après le partage, la succession divisée idéalement

ou réellement (art. 883), est soumise à deux régimes

successifs différents qui n'ont aucune influence l'un sur

l'autre. De ce qu'il a plu à mon frère d'accepter sous

bénéfice d'inventaire, la portion de succession qui lui

est échue, est-ce que je puis, moi, quant à ma part ac-

ceptée purement et simplement, être jeté dans tous

les embarras du bénéfice d'inventaire? Est-ce que je

n'ai pas la libre disposition du lot qui m'est échu? Est-

ce que, par conséquent, je ne puis pas le donner en

gage à mes créanciers personnels? Est-ce que la saisine

est solidaire? Chaque héritier succède-t-il pour le tout

ou pour sa part?. Evidemment chacun ne succède

que pro parte hœreditariâ et par conséquent le système

qui soumet toute la succession à la séparation collec-
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tive des patrimoines même à l'égard des héritiers qui

ont accepté purement et simplement, n'a aucune espèce

de fondement juridique (1).

279. — De ce qui précède il résulte :

1° Que l'héritier bénéficiaire jouit comme l'héritier

pur et simple, du bénéfice du terme, à moins que la

succession ne soit en déconfiture : auquel cas, les créan-

ces que des tiers pouvaient avoir contre le défunt,

deviennent immédiatement exigibles. ;

20 Que le principe de la division des créances et des

dettes (art. 1220) s'applique tout aussi bien au régime«
de séparation collective qu'à celui de confusion.;

3° Que le régime de séparation collective est immua-

ble comme celui de l'acceptation pure et simple, sauf

les cas de rescision pour les causes déterminées par

l'art. 783, en ce sens que l'héritier bénéficiaire, quel-

que mauvaise que soit sa conduite dans le cours de sa

gestion, ne peut porter atteinte aux droits acquis des

créanciers protégés par l'état de choses qu'il a établi

lui-même. La loi ne reconnaît que des actes sérieux

et plus encore en matière de fixation de régimes succes-

sifs que dans les autres matières : j.' où il suit,que s'il

s'immisce contrairement à sa qualité, ou s'il contracte

par quelques faits personnels des obligations nouvelles

(1) JungePoTHtER,Success.,chap.iti, sect. 3, art. 2, g 8, et Orléans,
infrod.au titre17,n°44.Deîiolombe,Success., tom.III, no173. *
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envers les créanciers séparés de son individualité héré-

ditaire, il pourra bien être déchu des avantages que

lui garantissait l'adoption du régime qu'il a choisi et

se trouver dans la nécessité de payer les dettes de son

auteur même sur ses propres biens ultrà vires bono-

rum., mais qu'il ne ressaisira pas pour cela les droits

inhérents à la qualité d'héritier pur et simple dont il

n'a pas voulu, et notamment le droit de libre dispo-

sition auquel il a renoncé au profit des créanciers et

des légataires, en se soumettant aux entraves du régime

de séparation collective qu'il n'est plus en son
pouvoir

de faire disparaître au préjudice de ces derniers.;

4° Enfin, que le bénéfice d'inventaire n'est pas indi-

visible, et que les héritiers succédant chacun pour sa

part héréditaire, ont le droit individuellement de sou-

mettre leur part et portion à tel régime successif

qu'il leur plaît d'établir, sans que la séparation collec-

tive adoptée par quelques-uns d'entre eux puisse réagir

en façon quelconque sur ceux qui ont soumis leur

part au régime de confusion ou de libre disposition.

On disait autrefois que les droits de tous étaient fixés

par le décès. Ce brocard de palais n'est plus vrai que

sous certains rapports. Les art. 2111 et 2113 l'ont mo-

difié, lorsque la succession est soumise au régime de

confusion restreinte, puisque d'un côté, sous ce régime,

les créanciers de la succession inscrits dans les six mois

peuvent acquérir des causes de préférence sur ceux de
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leurs co-créanciers qui, moins soigneux de leurs inté-

rêts, n'ont pas répondu à l'appel de la loi ou n'y ont

répondu que tardivement, suivant l'art. 2113 (1), et

que d'un autre côté, il peut arriver, quoiqu'en dise la

Cour de cassation, que les créanciers de l'héritier l'em-

portent sur les créanciers du défunt sous le régime de

l'acceptation pure et simple, lors même que l'un des

héritiers aurait accepté sous bénéfice d'inventaire.

Voilà, nous le pensons du moins, ce qu'il est pos-

sible de faire dans l'état actuel des textes, pour conci-

lier les intérêts de la famille et du public. Notre système

est un peu plus avancé que celui de M. Demolombe

dans la voie protectrice des séparatistes jure crediti.

Nous croyons qu'il est possible de marcher un peu

au-delà des limites que Pothier a tracées. Mais nous

faisons cause commune avec lui, dès que la jurispru-

dence des tribunaux, sans égard suffisant pour les

droits sacrés de la famille, les sacrifie au profit des

créanciers clandestins de la séparation des patrimoines

imaginaire qu'elle crée indivisible sans aucun motif.

280. — Nous n'entrerons pas dans l'examen détaillé

des cas de déchéance. Les recueils d'arrêts fournissent

à cet égard une multitude d'espèces dont la relation

(1)Pourquoimettrait-onsurlamêmelignedeuxcréanciersquin'ontpasune
diligenceégale? Est-cequeceuxquis'inscriventpoureuxseulsentendentle
fairepourceuxqui,négligentsdeleursaffaires,ne répondentpas à l'appeldu
législateur?
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serait aussi fatiguante que inutile. Le principe général

qui domine cette matière est que les difficultés qui sur-

gissent entre l'héritier bénéficiaire et les créanciers de

la succession, à propos de la déchéance du bénéfice, se

résolvent par des appréciations d'actes ou de faits dont

le caractère varie suivant les circonstances (1).

Cependant nous allons parcourir quelques hypothè-

ses sur lesquelles il est bon de s'expliquer à titre

d'exemples.

281. — L'héritier bénéficiaire encourt la déchéance:

1° S'il compromet sur les droits de la succession sans

s'être pourvu, au préalable, d'une autorisation de la

justice. Le compromis sort en effet des bornes d'une

administration quelque étendue qu'elle soit (2).

En compromettant, l'héritier bénéficiaire fait un acte

qui peut être invoqué contre lui, non-seulement par

la partie avec laquelle a été passé le compromis, mais

encore par toute autre personne ayant intérêt à faire

prononcer la déchéance du bénéfice; car l'événement

appelé acte d'héritier produit des effets absolus. La règle

res inter alios acta, n'est pas applicable en matière de

prise de qualité d'héritier pur et simple; telle est du

moins notre manière de voir (3).

(1)Voy.DALLOZ,VoSuccession,nos930à975.

(2)Voy.M.Demolombe,Success., tom.IIII,no268.TOULLIER,tom:IV,
no344,MALPEL,no237.Vazeille,art.803,no6.

(3)FURGOLE,Testam.chap.x, sect.3, n°75,in fine.
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2* S'il transige sans autorisation, sur les actions mo-

bilières et immobilières de la succession (1).

En effet, la transaction suppose la mise en action du

droit de libre disposition. Or cet acte ne peut être fait

que par ceux qui ont la capacité de disposer des objets

compris dans la transaction (art. 2045) et l'héritier ne

l'a que restreinte par des formalités prescrites dans l'in-

térêt collectif (art. 805-806). D'un autre côté la tran-

saction, outre l'acte d'héritier pur et simple qu'elle peut

renfermer, produit les effets d'un jugement devenu

définitif (art. 800 du Cod. Nap.), et ce dernier événe-

ment est tout aussi bien qu'un acte d'héritier, une cause

de déchéance du bénéfice (2).

282. — 3° S'il vend sans Vaccomplissement des for-

malités judiciaires, les meubles ou les immeubles de la

succession (Cod. Nap.,art. 805-806. Cod. proc., art. 988-

989), sauf le cas où la vente de meubles susceptibles

de dépérir devrait être considérée comme un acte de

(1)DALLOZ,VOSuccusion,nos947-948.

(2)Voy.cependantParis, 30 juillet 1850.DEVILL.,1850,11-453.Paris,
19mars1852.DEVILL.,1852,11-169.Paris, 19 août1854.DEVILL.,1856,
1-785.ZACHAIUÆ-MASSÉet VERGÉ,tom. II, pag. 350. D'aprèsles arrêts et
jurisconsultes,lestribunauxn'auraientpasle droitd'autoriserunetransaction.
Maisvoy.M.DEMOLOMBE,Succession,tom.111,nOI265,266et267.Il résulter"
denombreusesanalogiestiréesde nos Codes,que les tribunauxont le droit

r d'accorderlesautorisationsnécessairesà l'héritierbénéficiairepourqu'ilpuisse
traitersanscraintedeperdresonbénéfice.Quandla justicepeut autoriserles

l

ventesd'immeubles,ellepeutà fortiori autorisertousles autresactesmoins
graves.TAMBOUR,pag.400et 401.Voy.pourtantDALLOZ,no951,F0Succes-

t ti0n'
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bonne administration. Il est vrai que la loi ne distingue

pas et que, suivant Tambour, la déchéance est encou-

rue dans tous les cas (1). Mais il ne faut pas perdre de

vue que, dans ces matières, les tribunaux ont un large

pouvoir d'appréciation. En définitive, il s'agit au fond

des choses de savoir si l'héritier a renoncé réellement,

et a voulu réellement renoncer au bénéfice (2).

283. - 4° S'il hypothèque les immeubles de la suc-

cession, s'il les donne, soit à titre gratuit, soit en paie-

ment, s'il constitue des servitudes. Tous ces actes ne

sauraient être faits par l'héritier bénéficiaire en qualité

et administrateur, sans renonciation implicite au béné-

fice (3).

Si cependant la constitution d'hypothèque n'avait eu

lieu que conditionnellement et seulement pour l'hypo-

thèse où le bien héréditaire hypothéqué resterait libre

entre les mains de l'héritier après la liquidation termi-

née, nous pensons que la déchéance ne serait pas

encourue (4).

(1)TAMBOUR,pag.391.AUBRYetRAUsurZACHARLE,g612,50,DOt.29-30.

(2) Art.1449.DEMANTE,tom.III,no128bis,v, VI.DEMOLOMBE,Sticcess.,

tom.III, no375.

(3) Voy.DALLOZ,Success.,no 945et lesauteurset arrêtsqu'ilcite.Nous

supposonsquel'onjugeenfaitquel'héritiera voulurenonceraubénéfice: ce

quiarriverapresquetoujoursdanscessortesd'opérations.

(4) Paris,8 avril1825.DALLOZ,VoSuccess.,no946.Cass.,10février1839.

DEVILL.,1840,1-92.ZACHARI^E-AUBRYetRAU,g612,not.36.Voy.cependant

TAMBOUR,pag.398.DEMOLOMBE,no382,et lesauteursqu'ilciteensenscon-
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284. — La renonciation au bénéfice d'inventaire est

expresse ou tacite. Mais il ne faut cependant pas, dans

ces matières rigoureuses, poser en principe absolu

avec les savants annotateurs de M. Zachariae que la

déchéance est encourue lorsque l'héritier bénéficiaire

se livre à un acte de libre disposition quelconque suscep-

tiblede constituer un acte d'héritier pur et simple (1). Cela

n'est vrai complètement que quand l'acte démontre

qu'il n'a pu être fait par lui en qualité d'administrateur

et dans l'intérêt de la succession. Les circonstances

particulières doivent toujours être appréciées dans ces

sortes d'affaires (2). -

285. — Vendre f hérédité ou céder ses droits à l'hé-

rédité ut jus universale, c'est faire acte d'héritier pur

et simple. Ainsi, la cession antérieure à l'établissement

du régime de séparation collective, entraine nécessai-

rement avec elle la déchéance du droit d'accepter sous

bénéfice d'inventaire (art. 800) (3).

Mais si la vente ou la cession est faite après la fixa-

tion du régime de la succession, l'héritier bénéficiaire

traire.ZACHARLE-MASSÉetVERGÉ,tom.II, no350.Cesdissentimentstiennent
à laquestiondesavoirs'il résulteuneséparationdespatrimoinesipsojure du
bénéficed'inventaire.

(1)Tom.V, pag.165,not. 31-32sur le g 612et DEMANTE,tom.III,
no1tGbil, Il.

(2)DEMOLOMBE,Success.,tom.III,no380.

(3)Voy.VAZEILLE,art. 806,n° 3. DURANTON,tom.VII,nô54. Paris,9

T janvier1806.SIREY,1806,11-211.DALLOZ,VoSuccess.,no936.
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ne saurait être présumé avoir vendu ses droits que tels

qu'ils existent entre ses mains. Il ne résulte pas de sa

conduite nécessairement qu'il a voulu faire un acte d'hé-

ritier pur et simple. Il n'a fait que substituer ou plutôt

que ajouter un héritier bénéficiaire, au point de vue

administratif, à un autre bénéfice d'inventaire, dans la

personne de son cessionnaire. Le bénéfice d'inven-

taire n'est pas personnel. Il est transmissible; par con-

séquent, à moins qu'il n'apparaisse des circonstanèes

que l'héritier bénéficiaire ait eu l'intention évidente

dlabdiquer sa qualité pour prendre celle d'héritier pur

et simple, les créanciers ne semient pas fondés à rétor-

quer la cession contre lui, à l'effet d'en induire une

déchéance du bénéfice. La vente de l'hérédité peut

n'être qu'un acte de liquidation susceptible de donner

aux créanciers plus de garanties qu'ils n'en avaient

avec un seul héritier bénéficiaire (1).

Quoiqu'il en soit, le cédant ne fera pas mal de consi-

gner dans sa convention, qu'il n'entend vendre ses

droits successifs que tels qu'ils résultent de sa qualité.

Mais cela n'est pas indispensable.

286. — Que décider dans l'espèce suivante ? Deux

(1)MERLIN,Quest.,Vohéritier, §2. DEVANTE,tom.III,no126bis.Gre-

noble,24 mars1827.DALLOZ,péri, 1828,11-60.POTHIER,introd., cout.

d'Orléans,tit. XVII,no50.DEMoLOM/JE,Success.,tom.III,no390.TAMBOUR,

pag.396.DALLOZ,vaSuccess.,no934.DUVERGIERsur TOULLIER,tom.II,
DOL.360,not.a. DURANTON,tom.VII,no54.VAZEILLE,art. 806,no3. MAL-

PEL,no239.
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frères sont saisis de la succession de leur père. Primas

accepte purement et simplement et il cède ses droits

successifs à Secundus, à charge par ce dernier de payer

la portion de dettes qu'il doit supporter d'après

l'art. 1220etiam ultrà vires bonorum par suite de son

acceptation pure et simple. Secundus qui accepte sous

bénéfice d'inventaire, est-il déchu du bénéfice pour

s'être livré à cette opération ?

De ce que Secundus est obligé, même ultrà vires, au

paiement de la portion des dettes primitivement à la

charge de Primus, il ne résulte en aucune façon, qu'il

ait entendu renoncer au bénéfice qu'il a réclamé à

raison du droit de succession dont il a été person-

nellement saisi pour moitié. Dans ce cas, quoique les

biens se trouvent réunis dans la même main, l'héré-

dité devrait être logiquement soumise, partie au régime

de confusion, ex jure cesso, et partie au régime de sépa-

ration collective ex proprio jure (1). Mais comme la

cession constitue une véritable licitation dont l'effet est

de faire cesser l'indivision entre les deux frères, et que

par suite, Secundus est censé tenir les biens en totalité

comme s'il les avait reçus directement du défunt

(art. 883). Ils deviennent soumis au régime de sépara-

tion collective,.d'où il résulte que les inscriptions prises

(1)Voy.Rennes,2mars1820,DEVILL.,tom. VI,11-218.TAMBOUR,pag.396-
397.DEMOLOMBE,Success.,tom.III,no392.
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par les créanciers de Primus héritier pur et simple in-

divis en vertu des art. 2111 et 2113 s'évanouissent aux

termes de l'art. 2146 en ce qui les concerne; non pas

à la vérité parce que le régime successif a changé, en

ce qui touche la portion de l'hérédité soumise au ré-

gime de confusion, mais uniquement parce que aucun

immeuble n'est tombé dans le lot de l'acceptant. Si ces 4

inscriptions ne produisent pas leur effet ordinaire

(art. 2111 et 2113), c'est parce que l'héritier acceptant

purement est censé, d'après le principe fondamental

des partages, n'avoir eu aucun immeuble du défunt (1).

287. —
Supposons maintenant que Secundus rétro-

cède à Primus ce que ce dernier lui a cédé: encourra-

t-il la déchéance du bénéfice d'inventaire?

C'est une question d'intention. S'il apparaît que Se-

cundus, en faisant cette rétrocession, a voulu vendre

autre chose qu'une fraction de ses droits successifs

tels qu'ils existent entre ses mains, si, en d'autres ter-

mes, il a voulu aliéner une quote-part des biens dépen-

dantde la succession bénéficiaire, il encourt la déchéance;

car il n'a l'exercice du droit de disposer que restreint

par des formalités prescrites dans l'intérêt collectif

(art. 805, 806). Mais s'il a entendu associer simplement

Primus à son bénéfice d'inventaire, en lui recédant

(1)Cequ'ily a debiencertain,c'est quel'héritierbénéficiairen'encourrait

pasladéchéancedubénéficepours'êtrelivréà uneopérationdecettenature.
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pour moitié les avantages attachés à sa-qualité d'héri-
-

tier bénéficiaire telle qu'elle est fixée sur sa tête, il

n'est pas déchu du bénéfice. La présomption est en fa-

veur de cette dernière hypothèse, parce que nul n'est

censé agir dans une qualité qu'il n'a pas, quoiqúil puisse

Facquérir en renonçant à celle qu'il a réellement (1).

288.-I /héritier bénéficiaire qui exerce le retrait

successoral (Cod. Nap., art. 840) est-il déchu du bé-

:néfice ?

Non: le retrait succéssoral n'est qu'un acte de liqui-

dation, qu'un moyen de-faciliter le partage et d'éviter

les difficultés que le cessionnaire étranger pourrait sus-

citer s'il n'était écarté. Il n'y a rien dans une telle opé-

ration qui soit de nature à faire supposer que l'héritier

en s'y livrant ait entendu renoncer au bénéfice. C'est

un acte de gestion dans l'intérêt de la succession elle-

même(2).

289. — De la déchéance du bénéfice d'inventaire pour

cause d'omission frauduleuse et de recélé des effets de la

succession (art. 801).

Dansle droit romain, on ne connaissait pas ce que

nous appelons la déchéance du bénéfice d'inventaire/wMr

recélé ou pour omission frauduleuse. Toutefois, l'héritier

(1)DEMOLOMBE,loc.cit., no392.

(2)Limoges,13juillet1844.DALLOZ,Rec.pér., 1846,11-468,et Recueil

alphab.,nouv.édit.,YoSuccession,no942.
S"- l
L
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infidèle subissait une peine qui consistait dans le double

de la valeur des objets détournés (1).

Dans l'ancienne jurisprudence française, on avait fini

par consacrer le système qui a été adopté depuis par

l'art. 801 du Code Napoléon (2).

290. — Code Napoléon.
— Les deux causes de dé-

chéance indiquées par l'art. 801 sont la conséquence

forcée de l'art. 792. Il importe peu que le recel ait été

commis avant ou après l'inventaire (3).

Par le mot l'ecélé, il faut entendre ici non-seulement

le fait du complice d'une soustraction frauduleuse qui

garde sciemment les Qbjets volés, mais encore toute

espèce de rétention frauduleuse, lors même qu'il n'y

aurait pas d'auteur principal connu. Le mot recélé de

l'art. 801 comprend tout à la fois le recélé proprement

dit et le détournement lui-même (arg. de l'art. 792).
-

Comme le successible qui s'est rendu coupable de

ces méfaits ne saurait expliquer honorablement sa

conduite, la loi le répute héritier pur et simple, nonobs-

tant sa renonciation (art. 792). S'il a accepté sous bé-

néfice d'inventaire, les intéressés à le faire déchoir du

bénéfice peuvent arriver à leurs fins en prouvant qu'il

a détourné frauduleusement des effets de la succession,

(1)L. 22,g 10,Cod.Dejure deliberandi.

(2)Voy.MARCADÉ,art. 801.

(3) DEMOLOMBE,Successions,tom.III,no490.
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II 30

ou qu'il a omis par dol ou par mauvaise foi de les com-

prendre dans l'inventaire (1).

291. —
Remarquons que le recéléet l'omission frau-

duleuse expriment deux idées différentes, quoique l'o-

mission frauduleuse-soit le plus souvent une consé-

quence du recélé. En cas de recélé, l'héritier est déchu

du bénéfice, lors même que les objets ont été inven-

toriés, et il est de plus passible de la peine du talion

édictée par l'art. 792 : ce qui signifie qu'il est privé de

sa part dans les objets divertis ou recélés (2).

En cas d'omission frauduleuse, il est bien passible de

l'art. 801. Nul doute que les créanciers ne puissent le

faire déchoir du bénéfice d'inventaire ; mais encourt-

il la peine civile infligée par l'art. 792 au co-héritier

qui a détourné ou fecélé des objets de la succession ?

Cette question doit se résoudre suivant les circon-

stances. Sans doute, les juges seront très-portés à voir

un détournement frauduleux dans l'omission dolosive

de certains effets de la succession; mais ils ne doivent

pas non plus perdre de vue que les peines ne s'appli-

quent pas par analogie, et que l'art. 801 se contente

(1)Cass.,11août1863.CARETTEetGILBERT,1863,1-488.

(2)Lesobjetsdivertisourecélésnedoiventpasêtrecomprisaupartage.Par
conséquentle coupableesttoujourstenudesa part de contributionauxdettes
sansdéfalcationdela chargeproportionnelledupassifquiendiminueraitd'au-
tantla valeur.DEMOLOMBE,SuccèsS., tom.11, n° 500. Contrà, T'ROPLONG,
Contratdemariage,nO1693.DALLOZ,V°Contratdemariaae.no2437.
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de prononcer la déchéance du bénéfice d'inventaire

pour romission. Or, l'art. 792 ne parlant que du détour-

nement et du recélé, il semble que les magistrats ne

pourraient infliger à l'héritier déchu la peine du talion,

sans ajouter à la loi; car autre chose est de détourner

ou-de recéler des objets de l'hérédité, autre chose est

de pécher par omission, en omettant même sciemment

et de mauvaise foi de les comprendre en l'inventaire.

Nous ne saurions à cet égard admettre l'opinion de

Marcadé qui assimile complètement l'omission fraudu-

leuse et le détournement. Il y a une nuance peut-être

un peu subtile, mais enfin il y a une nuance entre

les deux cas, et il faut en tenir compte au point de vue

de la théorie et même de l'application (t).

292. — La déchéance du bénéfice est-elle suscepti-

ble d'être encourue par le mineur ou l'interdit capable

de dol?

Notons d'abord que le mineur ne peut se rendre

coupable d'une omission frauduleuse, puisque c'est le

tuteur qui procède à l'inventaire, et que c'est par con-

séquent sur lui personnellement que retomberait la.

responsabilité des omissions dolosives qui pourraient

s'y rencontrer.

Mai§ dans le cas d'émancipation, le mineur procède

lui-même à l'inventaire sous l'assistance de son cura-

(1)Voy.MARCADÉ,art.801.
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teur. Il peut arriver aussi que sans être émancipé, il

soit, au moment des opérations, parvenu à un âge

très-compatible avec l'imputabilité pénale. Dans de

telles circonstances, est-il vrai de dire que le mineur

pourra se livrer impunément à un recélé ou à un dé-

tournement des effets de la succession?.

Non. La loi assimile le mineur doli capax à un ma-

jeur, toutes les fois qu'il commet un délit ou un fait

qui l'oblige comme s'il eût commis un délit (art. 1310).

Si donc le mineur doli capax a détourné ou recélé des

objets de l'hérédité, il sera puni de la peine du talion

et privé, suivant l'art. 792, de sa part dans les objets

divertis ou recélés.

293. - Mais quidjuris, s'il est seul héritier?. 11

ne peut évidemment être privé de sa part, puisqu'il a

toutes les parts, ou plutôt qu'il n'y a pas depart. Peut-

il se dire impunément : « Voici des objets de grande

« valeur, des billets de banque, des titres au porteur,

« etc., etc. Je les mets de côté. qu'ai-je à

« craindre ? Absolument rien? »

Cette théorie serait contraire au bon sens. Elle n'est

donc pas celle de la loi. Il est impossible que les rédac-

teurs du Code aient voulu donner au mineur doli capax

le moyen de voler impunément les créanciers de la

succession; mais alors quelle sera la répression? C'est

ici que la difficulté commence.

Delvincourt pense que le mineur doli capax peut être
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déclaré déchu du bénéfice d'inventaire et condamné à

payer les créanciers en
qualité d'héritier p-ur et simple

tenu des dettes etiarn ultrà vires bonorum (1). Son opi-

nion est suivie par M. Mourlon et par M. Troplong (2)

qui critiquent avec beaucoup de vivacité le système

généralement admis, d'après lequelle mineur n'encourt

jamais la déchéance du bénéfice d'inventaire. Le motif

principal (à part un mauvais argument de texte tiré de

l'art. 792 du Code Napoléon) sur lequel se fondent ces

jurisconsultes pour établir leur manière de voir, est que

le mineur doli capax est assimilé à un majeur, quant

aux obligations qu'il contracte par suite d'un délit ou

d'un quasi délit (Cod. Nap., art. 1310).

Nous pensons que le mineur n'encourt jamais la

déchéance du bénéfice d'inventaire, quelle que soit la

gravité des faits que l'on puisse être en droit, de lui

reprocher. Sa nature est d'être et de rester héritier

bénéficiaire jusqu'à sa majorité (art. 461) même sans

un inventaire, lorsqu'il accepte la succession qui lui

est déférée (3).

En effet, dune part, le Code Napoléon ne lui recon-

naît pas la capacité nécessaire pour renoncer au béné-

(1) Tom.II, pag.92,105.

(2)Voy.MOURLON,Répét.écrites,chap.v, sect.2, §5, III, tom.II, tit.i.

M.TROPLONG,ContratdeMariage,no1567,etODIER,tom.I, n°416.

(3)Yoy.DALLOZ,VoSuccess.,no642.Bruxelles,9 décembre1815,rap-

portéparDALLOZ,loc. cit. et lesauteursetarrêtsquis'ytrouventcités.
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fice, et d'autre part, le système que nous combattons

aurait s'il était admis, pour conséquence inévitable de

rendre illusoire la sage prévoyance des art. 461 et 776

du Code Napoléon, puisque le mineur trouverait, en

commettant un délit; un moyen facile d'éluder la loi,

et de prendre à son détriment et sans pouvoir profiter

des avantages attachés au régime de confusion, notam-

ment du droit de libre disposition, la qualité d'héritier

pur et simple que le législateur a voulu lui interdire.

Quant à la raison sur laquelle s'appuient les juris-

consultes précités, elle n'est pas décisive. De ce que

par exception aux principes généraux qui régissent

les restitutions de mineurs, ils ne sont pas resti-

tuables contre les obligations qui naissent de leurs

délits et de leurs quasi délits, il ne résulte en aucune

façon, qu'ils puissent être assimilés à des majeurs, en

matière de déchéance d'une qualité personnellement

indélébile. Ces deux idées n'ont qu'un rapport trop éloi-

gné entre elles pour qu'on en fasse résulter la. conclu-

sion que l'on prétend en tirer. Prononcer la déchéance

contre les incapables dont il s'agit, serait leur infliger

une peine que la loi n'a édictée nulle part et qu'elle a

formellement repoussée en décidant que l'acceptation

des mineurs ne pourrait jamais se faire que sous béné-

fice d'inventaire. C'est une faveur particulière dont ils

ne sauraient être privés.

Ce n'est pas à dire pour cela que les créanciers sépa-
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rés et les co-héritiers intéressés ne puissent obtenir une

protection telle qu'elle contre les détournements et les

recélés des mineurs capables de dol et contre les omis-

sions frauduleuses dont il s'agit.

Vune part, le mineur doli capax est, comme nous

l'avons déjà dit, privé de sa portion dans les objets

détournés ou recélés. Il doit la réparation du préjudice

causé et il peut être condamné en des dommages et in-

térêts à raison de sa faute.

D'autre part, les tuteurs sont responsables des omis-

sions frauduleuses dans l'inventaire et ils peuvent être,

à cette occasion, poursuivis personnellement par ceux

qui ont souffert de ces omissions.

Mais nous aurions de la peine à croire (1) qu'un mi-

neur puisse être poursuivi et condamné correctionnel-

ment à raison des détournements dont il s'agit. Ce serait

le traiter plus rigoureusement que l'héritier majeur

(art. 792), et telle n'a pu être l'intention du législateur.

On ne vole pas sa propre chose. Ainsi la poursuite en

police correctionnelle ne serait possible qu'au cas où

il y aurait eu renonciation (2).

Les créanciers peuvent aussi demander le compte du

bénéfice d'inventaire et y faire porter à la charge du

(1)Voy.pourtantCassat.rejet13novembre1855.DALL.,pér.1855,1-433,
etrépert., VoSuccession,no629.

(2)Suprà,no175.
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rendant, la valeur des objets détournés ou recélés; tou-

tefois le reliquat de ce compte ne serait pas comme

celui du tuteur, garanti par la contrainte par corps

(art. 2064, 1360, 2065).
,

Les réparations que nous venons d'indiquer con-

stituent, dans l'état actuel des textes, les seules possi-

bles aux cas de détournements et de recélés imputables *

aux mineurs. Si elles sont insuffisantes, c'est à la loi

qu'il faut s'en prendre (1).

294. — La femme mariée majeure qui détourne ou

recèle des. objets de la succession qu'elle a acceptée

sous bénéfice d'inventaire, encourt bien évidemment la

déchéance.

En principe, cette déchéance ne peut nuire au mari,

à moins qu'il n'ait été le complice de sa femme. Les

créanciers de la succession qui la font condamner à les

payer en qualité d'héritière pure et simple, ne peuvent

* poursuivre l'exécution du jugement que sur les biens

provenant du défunt et sur ceux appartenant person-

nellement à la femme, salvo jure mariti en ce qui

touche la jouissance, puisqu'elle lui appartient comme

(1)Voy.Limoges,30 juillet 1827.SIREY, 1828,El-3.Bordeaux,2 dé-
cembre1840. DEVILL.,1841,11-215.Cass., 3 mai1848.DALLOZ,pér.
1848,1-166.MARCADÉ,art. 192.CHABOT,19,nO5. VAZEILLE,art. 792,no3.
DuRANTON,VI, no480.MALPEL,no 331.DALLOZ,ripert. VoSuccession,
no644.DEMOLOMBE,Succession,tom.II, no336.POUJOL,art. 792,no5.

Voy.pourtantCUJAS,Consult.XI et L. 1-2, Cod.Si advenus de-
lictûm.
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chef de la communauté : laquelle est usufruitière des

biens propres des époux (1).

Mais si le droit est tel, le fait vient presque toujours

le modifier; car il est difficile que la femme mette à

profit le produit de son détournement ou de son recélé

sans que son mari le sache et n'en tire profit soit direc-

• tement soit indirectement. Il devient alors son com-

plice, et, comme dans ce cas, il est tenu solidairement

ou plutôt in solidum avec elle, les créanciers font saisir

et vendre la toute propriété des biens personnels de la

femme. Le mari qui viendrait s'y opposer serait re-

poussé par l'exception de dol.

Il est bien évident que si les détournements n'avaient

été commis que par le mari seul, la femme ne pour-

rait être déclarée déchue du bénéfice. Les fautes sont

personnelles. La peine suit le coupable et ne le passe

pas.

295. — La femme dotale qui serait déclarée déchue-

du bénéfice d'inventaire pour des soustractions commi-

ses dans la succession de son père, pourrait-elle être

exécutée par les créanciers du défunt sur ses biens do-

taux à défaut de paraphernaux suffisants?.

Premier système.
— En principe, la dot est inalié-

nable. L'immeuble dotal ne saurait servir de gage aux

créanciers qui ont obtenu des condamnations civiles

(1) Voy.VAZEILLE,art. 794,no5.
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contre la femme pendant le mariage. S'il en pouvait

être autrement, rien ne serait plus facile que d'élu-

der le principe de l'inaliénabilité des biens dotaux.

C'est seulement dans quelques cas très-rares spéciale-

ment indiqués parle législateur (art. 1554,1555,1556,

4557, 1558, 1559,1560) que les immeubles soumis au

régime dotal peuvent être aliénés et la loi n'a pas prévu

l'hypothèse dont il s'agit dans la question ci-dessus
-

posée.

Il semble donc que les juges commettraient un excès

de pouvoir s'ils se permettaient d'autoriser la saisie

des biens dotaux de la femme, fut-elle condamnée pour

détournement ou pour récélé suivant les art. 792 et

801 du Code Napoléon. Les créanciers de la succession

qui ont obtenu contre elle la déchéance du bénéfice

d'inventaire n'ont le droit de poursuivre le recouvre-

ment de leurs créances que sur les paraphernaux de

leur débitrice. Le rapprochement des art. 1554, 1558

et 1560 indique clairement que les rédacteurs du Code

ont voulu mettre un terme aux controverses sans fin

qui s'agitaient dans l'ancienne jurisprudence sur le

point de savoir dans quels cas l'aliénation de la dot

pouvait être permise. Donc, tout ce qui n'est pas

littéralement compris dans les exceptions faites au

principe, doit être impitoyablement rejeté, quelque

favorable que puisse être la position des créanciers

héréditaires qui se trouveraient lésés par le délit ou
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par la manœuvre frauduleuse de la femme déclarée

déchue du bénéfice et condamnée à les payer sur ses

biens personnels en
>-
qualité d'héritière pure et simple

du défunt. Voilà ce que disent les partisans de ce pre-

mier système qui, assez longtemps, a été suivi dans

les tribunaux comme étant la véritable expression de

la volonté des auteurs du Code Napoléon (i).

Deuxième système.
—

Aujourd'hui, il est de juris-

prudence constante que les obligations résultant des

délits et même des quasi-déjits mis à la charge de la

femme par la justice, peuvent s'exécuter même pen-

dant le mariage, salvo juremariti, sur la nue-propriété

des biens dotaux: « lesquels sont validement obligés

« pour des dettes de cette nature, parce que l'on ne doit

« pas laisser les for faits impunis (2). »

Ainsi les art. 1554 et suivants du Code Napoléon

n'ont entendu statuer que sur les obligations néces- 1

saires et volontaires. « On ne saurait supposer que le

« législateur ait voulu, dans ces articles, assurer sous

« ce rapport l'impunité de la femme, au détriment de

« celui qu'elle a lésé soit par un crime, soit par un dé-

« lit ou par un quasi-délit. Si un mineur n'est point

i

(1) Voy.danscesens,Cass.,25février1834.DEVILL.,1834,1-208.Agen,
25décembre1833.DEVILL.,1833,11-159.Montpellier,4février1812.DEVILL.,

1842,11-253.TESSIER,dela dot, tom.I, pag.454.ODIER,Contratdema-

riage, tom.III,no1251.

(2)ROUSSILHF,dela dot, tom.I, pag.494,n°424.
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« restituable contre les obligations qui naissent de son

« délit et même de son quasi-délit (quasi ex delicto)

« suivant l'art. 1310, on ne voit pas pourquoi la loi

ce protégerait la femme au point de déclarer sa dot in-

« violable même dans un tel cas. Tout ce qu'on peut

« dire, c'est que la personne lésée devrait d'abord

« épuiser les paraphernaux, » en laissant intacte la

jouissance au mari, puisqu'il serait inique qu'ilfût puni

pour la faute de sa femme (1). Tel était le système pra-

tiqué avant le Code et rien ne prouve suffisamment

que l'on ait voulu innover en cette matière. L'opinion

contraire serait inj uste et trop dangereuse pour l'ordre

public (2). Presque tous les auteurs se sont prononcés

pour le maintien de ce qui se faisait autrefois sous ce

rapport, malgré le silence de l'art. 1558 sur le cas qui

nous occupe (3), et la Cour de cassation elle même a

abandonné la voie dans laquelle elle semblait vouloir

-
(t) DURANTON,tom.XV,nos533-534.Coutumede Normandie,art. 544.

ROUEN,12janvier1822etl'arrêt de rejetdu 18 mai1824.DEVILL.,1824,
1-464.

(2)Nîmes,28 aoùt1827.SIREY,1828,11-201.Limoges,17 juin 1835.
DEVILL.,1836,11-61.Riom,11 février1845.DEVILL.,1846,11-69.Nîmes,
29avril1847.DEVILL.,1847,11-639.Agen,6 décembre1847.DEVILL.,1848,
n-241.Pau,3 mars1853.DEVILL.,1856,11-428.Rouen,31mai1853.DE-
VILL.,1856,11-430.Montpellier,2 mai1854.DEVILL.,1854,11-687.

(3)TROPLONG,Contratdemariage,tom.IV,nos3297,3320,3326.BEL-
LOTDESMINIÈRES,Contratdemariage,tom.IV, nO93. RODIÉREetPONT,
tom.II, no533.MARCADÉ,art. 1556,n, 2. BENOIT,tom.II, no255et disser-
tationdansSIREY,1825,11-533.TOULLIER,tom.XIV,n°347.DURANToN,
loc.suprà citat., ZACHARLE-AUBRYetRAU,tom.IV,§538et not.25.
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s'engager en 1834 pour se réunir aux partisans du

second système infiniment plus moral que le pre-

mier (1j. Nous nous rangeons donc du côté de l'opinion

généralement admise, tout en regrettant que le légis-

lateur ait oublié de comprendre dans l'art. 1558, l'ex-

ception si désirable qui aurait dû être faite pour le cas

dont il s'agit, afin que l'on ne pût mettre ce point de

droit en discussion.

296. — Une dernière conséquence du détournement

et du recélé est que l'héritier bénéficiaire, déclaré dé-

chu du bénéfice, doit acquitter non-seulement les

dettes, mais encore les legs etiam ultrà vires bonorum

et cela, quoique l'héritier pur et simple ne doive en

général les legs que intrà vires honorum. En effet, il

s'est mis par son méfait dans l'impossibilité d'établir la

véritable situation de la succession, et par conséquent

de prouver que la totalité des biens ne vaut pas ce que

le légataire lui demande. Dès qu'il a détourné ou

recélé frauduleusement des objets de l'hérédité, on est

en droit de lui dire qu'elle valait plus qu'il ne le pré-

tend. Il ne lui serait pas même permis de demander la

réduction des legs, sous prétexte que, réunis, ils porte-

raient atteinte à la réserve légale; car les tribunaux ne

(1) Cass.,4 mars1845.DEVILL.,1845,1-513-518.Cass.,7décembre1846.

DEVILL.,1847, 1-816.Cass.,23 juillet1851.DEVILL.,1851,1-576.Cass.,
23novembie1852.DEVILL.,1852,1-769-778.Cass.,5 décembre1354.DE-

VILL.,1855,1-353.
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doivent jamais laisser profiter de la fraude ceux qui

ont eu le malheur de s'en rendre coupables (1).

297. — Du jugement passé en force de chose jugée

dans ses rapports avec la déchéance du bénéfice d'inven-

taire. — Une dernière cause de déchéance du bénéfice

d'inventaire résulte du jugement passé en force de

chose jugée qui a condamné le successible, en qualité

d'héritier pur et simple (Cod. Nap., art. 800).

M. Demolombe n'admet cette cause de déchéance

que relativement à la partie qui a obtenu le juge-

ment (2).

Nous ne reviendrons pas sur la question très-contro-

versée que nous avons examinée plus haut (3). Il nous

suffira de rappeler ici que le jugement dont il s'agit étant

considéré par la loi comme un événement qui fait dé-

choir ergà omnes, le successible de la faculté d'accepter

sous bénéfice d'inventaire ou de conserver le bénéfice,

chacun des créanciers de la succession peut l'opposer

à l'héritier pour le faire condamner à payer person-

nellement les dettes du défunt etiam ultrà vires bono-

(1)Cass.,16 janvier1821.DALLOZ,Répert. VoSuccession,no973 et
not.3. TOULLIER,tom. IV, no 166. GRENIER,Donations,tom.n, n° 591.
BILHARD,no125.DURANTON,tom.VII,no24.

(2)Sila condamnationn'avaitétéprononcéequ'àraisond'unfaitd'adminis-
tration, le jugementn'entraîneraitpas nécessairementla déchéance.Cela
dépendraitdes circonstances.Voy.pourtantTAMBOUR,pag. 391.Maisvoy.
M.DEMOLOMBE,Successions,tom.III,n°375.

(3)Suprà, nos121et suiv.
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rum. A la vérité, la loi ne s'est occupée dans l'art. 800

que du cas où le jugement a été rendu avant la décla-

ration faite au greffe, mais il ne faut pas moins consi-

dérer comme constant qu'un tel jugement peut-être

invoqué comme une cause de déchéance du bénéfice

régulièrement établi en apparence, si les créanciers

veulent le faire valoir contre l'héritier. La rédaction

de la loi s'explique par cette circonstance que les dé-

bats qui surgissent à cette occasion, se produisent le

plus souvent au moment de l'acceptation bénéficiaire.

Au fond, la pensée des auteurs du Code a été de faire

déchoir l'héritier du bénéfice d'inventaire, et cela d'une

manière absolue ergà omnes, toutes les fois qu'il est

condamné en qualité d'héritier pur et simple par un ju-

gement devenu définitif. Toutefois, nous devons noter

une différence qui existe entre les effets du jugement

passé en force de chose jugée avant l'acceptation béné-

ficiaire, et ceux du jugement rendu constante beneficio.

Dans cette seconde hypothèse, le jugement peut être

invoqué comme une cause de déchéance du bénéfice,

et la séparation des patrimoines est maintenue au pro-

fit des créanciers si ils ont intérêt, à raison de l'insol-

vabilité de l'héritier bénéficiaire déchu, à conserver le

régime successif en tant quil garantit leur action exclu-

sive sur les biens provenant du défunt. Dans le premier

cas, il y a eu fixation définitive du régime de confusion,

et par conséquent les créanciers du défunt auront dû
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s'inscrire conformément aux art. 2111 et 2113, pour

conserver leur privilége à l'encontre des créanciers de

l'héritier ; tandis que dans le second cas, ils n'auront

pas eu besoin de s'inscrire pour obtenir le même résul-

tat, parce que la déchéance ne saurait être retorquée

contre eux, lorsqu'ils ont intérêt à maintenir la sépara-

tion résultant du régime primitivement établi par

l'héritier : ce qui n'empêche pas ce dernier d'être tenu

personnellement sur ses propres biens, en vertu du

jugement, etiam ultrà vires bonorum. Dans le langage

ordinaire, dire qu'un tel est condamné envers sa par-

tie adverse, en qualité d'héritier pur et simple, c'est

dire qu'il ne pourra plus invoquer le bénéfice d'inven-

taire; mais ce n'est pas dire que le créancier qui a

obtenu le jugement, ifle pourra profiter des avantages

que lui garantissait le régime établi par l'héritier con-

damné. Autrement, la peine infligée à l'héritier

deviendrait un profit pour lui et une perte pour le

créancier : ce qui serait contraire à la raison.

298. — Des effets de la déchéance du bénéfice d'inven-

taire. — Dans notre système, les effets de la renoncia-

tion de l'héritier au bénéfice d'inventaire sont très-

simples. Il est privé salvo jure alieno des avantages que

lui garantissait ce régime; ce qui signifie qu'il est dé-

sormais tenu envers les créanciers, tant sur les biens

provenant du défunt que sur ses biens propres, etianz

ultrà vires bonorum. IL-ne peut plus invoquer en sa fa-
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veur l'art. 802 du Code Napoléon. C'est ce qu'a voulu

dire l'art. 988 du Code de procédure par ces expres-

sions : il est réputé héritier pur et simple. Mais cela ne

saurait vouloir dire que les créanciers sont privés, eux,

des avantages que leur garantissait la séparation collec-

tive des patrimoines inhérente au bénéfice. Loin de là,

la déchéance du successible ne porte aucune atteinte

à leurs droits acquis sur le patrimoine héréditaire. Il est

impossible que cette séparation, organisée dans un in-

térêt collectif puisse cesser à leur préjudice par la vo-

lonté de l'une des parties intéressées. Il faudrait le con-

cours de toutes les volontés pour substituer un nouvel

état de choses à celui qui a été établi d'abord. Le ré-

gime une fois fixé est donc immuable, au moins sous

certains rapports. Il y a bien trop d'intérêts engagés

dans cette fixation pour qu'il soit permis à l'héritier

d'avoir en cette matière une volonté ambulatoire. Qu'il

renonce à ce qui lui est avantageux, c'est son affaire;

mais qu'il sacrifie sans pitié les droits légitimes des

créanciers de la succession non inscrits, c'est ce qu'il

est impossible d'admettre. Ainsi, la déchéance pro-

noncée contre l'héritier à titre depeine, laisse intacts les

droits des créanciers qui restent sous certains rapports

co-propriétaires jure crediti du patrimoine héréditaire,

à l'instar des créanciers de la separatio bonorum des

Romains; et cela, sans aucune publicité. Nous sommes

même étonné que les auteurs du Code ne leur aient
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pas accordé le droit de suite. Mais s'il est impossible de

leur reconnaître ce droit dans l'état actuel des textes,

ils en ont à peu près l'équivalent dans les art. 805

et 806. Car, au fond des choses, le droit de suite se

cache dans ces articles, puisque si l'héritier vend les

immeubles du défunt sans accomplir les formalités qui

restreignent son droit de disposer, les acquéreurs peu-

vent être évincés à leur profit. Telle est du moins notre

opinion (1).

Voilà notre système d'interprétation de la section du

bénéfice d'inventaire en ce qui concerne la déchéance.

Celui de Pothier nous semble trop peu protecteur des

intérêts légitimes des créanciers du défunt, pour qu'il

puisse être admis à continuer sa carrière.

M. Demolombe qui descend en ligne directe de ce

grand jurisconsulte, raisonne dans toutes ces matières

comme si l'art. 341 de la coutume d'Orléans existait
-

encore. On ne peut, suivant lui, avoir dans la même

succession et pour le même héritier, deux sortes d'ac-

ceptations marchant de compagnie; et cependant il se

permet d'y admettre, au fond des choses, deux sépara-

tions des patrimoines distinctes : l'une collective con-

stante beneficio, et l'autre individuelle, chargée de suc-

céder, le cas échéant, à la première comme substituée

vulgairement ut ex tune, avec toute l'énergie de l'ut de

(1)Infrà,no336,



482 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N°298

poitrine des art. 777 et 785 du Code Napoléon! Mais

peu importe. S'il voit la paille de la théorie de ses

contradicteurs, nous voyons la poutre de la sienne.

Nous n'admettrons jamais avec lui que les créanciers

de la succession, restreints sous le régime qui nous oc-

cupe aux seuls biens provenant du défunt, puissent en

être privés par le caprice de l'héritier, et que les créan-

ciers de ce dernier puissent venir leur enlever une

partie de leur gage exclusif, faute d'inscriptions dans

les termes des art. 2111 et 2113, quand ces articles

n'ont été édictés que pour le cas de facceptation pure et

simple, et que l'art. 2146 les dispense de s'inscrire au

cas du bénéfice d'inventaire.

Entre les divers systèmes qui ont été proposés sur

cette matière, nous n'avons pas hésité à suivre la doc-

trine de la, Cour de cassation, parce-qu'elle repose sur

une idée de protection indispensable, malgré toutes les

objections que l'on accumule contre elle. La théorie

de nos anciens maîtres porte en elle des germes de

mort inévitable. Sonvice capital est de nêtre pas pro-

tectrice! Et voilà pourquoi la jurisprudence moderne

a dénaturéle bénéfice d'inventaire de Lebrun, de Fur-

gole et de Pothier. Ses aspirations se dirigent aujour-

d'hui vers l'immuabilité des régimes successifs, parce

qu'elle sait très-bien que là seulement elle trouvera la

- protection qu'elle cherche pour le public, tout en don-

nant une satisfaction convenable aux besoins de la fa-
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mille. Voyez, en effet, tout le terrain que la Cour su-

prême a déjà conquis dans sa croisade contre les tradi-

tions de l'école sur la volonté capricieuse des héritiers

bénéficiaires telle que la comprenaient nos anciens ju-

risconsultes et les coutumes. Sans doute, sa jurispru-

dence réclame le frein sous certains rapports, et no-

tamment sur sa prétendue indivisibilité du bénéfice que

nous traitons. Mais ce n'est là qu'un excès de la vérité

dans la voie protectioniste du public qu'elle a déjà

vulgarisée par ses nombreux arrêts. Et quand elle aura

reconnu son erreur sur ce point, elle aura substitué

par la force seule de l'opinion, un système nouveau à

celui de nos pères qui évidemment ne répond pas

assez aux besoins de notre époque. Elle n'aura plus,

pour le compléter, qu'à bannir de sa théorie l'anarchie

des poursuites individuelles qu'on est tout étonné de

voir entraver la marche d'un régime collectif, et qu'à

déclarer annulables, dans l'intérêt des séparatistes jure

crediti, les ventes faites par l'héritier bénéficiaire sans

l'observation des formalités que le législateur a impo-

sées au magister du concours, afin que le patrimoine

du défunt auquel ils sont restreints ne puisse leur

échapper. Cette nullité, du reste, qui est, quoi qu'en -

pense M. Demolombe, textuellement prononcée par les

art. 805 et 806 du Code Napoléon, est la conséquence

forcée du système qui nous régit aujourd'hui. L'héri-

tier bénéficiaire n'a et ne peut avoir le droit de libre
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disposition que restreint par des formalités prescrites

dans tintérêt collectif. Il était impossible qu'il en fût

autrement avec une séparation des patrimoines, à moins

de faire de cette institution du droit civil une affaire de

fantaisie.

299. — La déchéance du bénéfice d'inventaire peut-

elle avoir pour résultat l'extinction des créances que

l'héritier avait contre le défunt et qu'il a cédées à des

tiers constante beneficio?

Daps notre système qui opère ipso jure la séparation

des patrimoines d'une manière irrévocable par l'effet de

la déclaration au greffe précédée ou suivie d'un inven-

taire conforme à la loi, il est bien évident que les ces-

sionnaires des créances dont il s'agit n'ont rien à re-

douter de ce qui pourrait survenir ensuite. Ils sont

devenus des créanciers ordinaires de la succession, et

comme tels ils sont garantis par la protection commune,

compiuni cautione, contre les effets de la confusion que

l'on prétend, dans le système contraire, résulter de la

déchéance avec rétroactivité au jour du décès (1).

M. Demolombe dont le système consiste à faire de

l'héritier bénéficiaire déchu, un héritier pur. et simple

absolument semblable à celui qui aurait accepté la

succession purement et simplement ab initio, devrait

logiquement proclamer l'extinction définitive des créan-

(1)Cass.,10décembre1839.DEVILL.,1840,1-92.
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ces cédées au préjudice des cessionnaires, sauf leur re-

cours contre le cédant, puisque, d'après lui, la confu-

sion est censée être devenue irrévocable ab ipso articulo

• mortis.

Mais comme il sent que ce résultat serait révol-

tant d'iniquité, il se tire d'affaire à l'aide d'un expédient

d'analogie, et il maintient le droit des cessionnaires

malgré sa confusion rétroactive, en appliquant à la con-

fusion résultant de la déchéance, l'exception que

l'art. 1298 a posée pour que les tiers ne souffrent pas

de la compensation. Il n'y a qu'un malheur à-cela, c'est

que l'art. 1298 n'a nullement été fait pour le cas qui

nous occupe, et que les exceptions ne s'étendent ja-

mais par analogie d'un cas à un autre. C'est ainsi que

sa théorie qui reporte au moment même du décès les

effets de la déchéance du bénéfice d'inventaire, en effa-

çant le trait de temps intermédiaire, exige une conclu-

sion contraire à celle très-juridique que son excellent

esprit le contraint de donner, malgré ses principes, à

la question dont il s'agit (1).

Voilà le résultat auquel il arrive. Il est difficile de

croire que son expédient soit admissible. Car chacune

des dispositions du Code Napoléon a son sens et sa por-

tée, et il n'est guère possible de l'appliquer en dehors

de l'idée qui lui a donné le jour.

(1)Voy.DEMOLOMBE,Successions,tom.III,no398.
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SECTIONII.

De l'héritier bénéficiaire dans ses rapports avec ses co-héri-

tiers, avec le fisc, avec le public en général, avec l'être

moral hérédité et avec les créanciers de la succession.

300. — MÉTHODE.— Nous venons de traiter de l'his-

toire du régime de séparation collective, de son carac-

tère dans le Code Napoléon et de la déchéance encou-

rue par l'héritier; nous avons maintenant à suivre ce

dernier dans ses rapports :

1° Avec ses co-héritiers ;

2° Avecle fisc;

3° Avec le public (lato sensu);

4° Et dans ceux qu'il peut avoir soit avec l'être moral

hérédité, soit avec les créanciers et les légataires du

défunt, c'est-à-dire avec le public (stricto sensu).

Nous diviserons cette section en deux paragraphes.

§ 1er.

DEL'HÉRITIERBÉNÉFICIAIREDANSSESRAPPORTSDEFAMILLE.

SOMMAIRE.

301. — A. — L'héritier bénéficiaire est un héritier pur et

simple dans ses rapports de famille.

30J2.— Il doit le rapport à ses co-héritiers.
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-
303. — B. — De l'héritier bénéficiaire dans ses rapports

avecle fisc.
- 304. - Suite.

305. — Système romain plus équitable en ce point que

le droit français.

306. — C. — De l'héritier bénéficiaire dam ses rapports
avec le public en général.

SOt. - A. — Dans ses rapports de famille, l'héritier

bénéficiaire n'est rien autre chose qu'un héritier pur et

simple. Re verd, hœres est, suivant nos anciens auteurs.

Concluons de là qu'il a le droit de partager ou

de liciter les biens indivis entre ses co-héritiers et lui

(art. 815). Le partage et la licitation déterminent les

valeurs de la succession qui sont soumises aux entraves

du régime de la séparation collective et celles qui sont

régies par les règles du régime de confusion quant aux

co-héritiers qui ont accepté purementet simplement.

On sent que dans notre théorie, l'hypothèque privi-

légiée des art. 2111 et 2113 ne grevant les immeubles

attribués à chacun des co-héritiers acceptant purement

et simplement que jusqu'à concurrence de leurs parts

et portions héréditaires dans les dettes du défunt divi-

sées de plein droit entre tous ses représentants, les

créanciers de l'hérédité ont intérêt à ce que les lots

soient composés d'une manière égale autant que possi-

ble, et que les immeubles y soient aussi
également
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répartis. Pour arriver à leur but, ils ont le droit d'inter-

venir dans les partages et de veiller à leurs intérêts.

Dans le système que nous avons abandonné (1) comme

contraire à l'esprit de l'art. 883 du Code Napoléon,

cette intervention était inutile, parce que nous attri-

buions aux inscriptions faites en conformité de"l'ar-

ticle 2111, un effet général et indivisible sur tous les

immeubles provenant du défunt. Mais, nous avons

changé d'opinion à cet égard, parce que les héritiers

doivent toujours, sauf les cas exceptiQnnels indiqués

par des textes formels, pro fiter du bénéfice de la divi-

sion, et que les art. 724 et 883 ne nous semblent pas

marcher en bonne harmonie avec l'indivisibilité de

l'hypothèque telle que nous l'entendions d'abord (2).

302. — Du principe ci-dessus posé il résulte que

l'héritier bénéficiaire est tenu de l'obligation du rap-

port (Code Napoléon, art. 843-857). C'était autrefois

une question vivement controversée (3).

(1)Voy.tom.II denosEtudes.Traitéde la séparationdespatrimoines,
nos399etsuiv.Maisvoy. suprà,no130.ZACIIAITIE-AUDRYet RAU,tom.V,
g618,G.et note58,ainsiquelesarrêtset auteursquis'y trouventcités.

(2)Au fond,le principede l'indivisibilitéde l'hypothèqueprivilégiéene
souSrepasdenotrenouvellemanièredevoir,puisquerespectivementà chaque
héritier,l'hypothèqueattachéeà chaquefractionde la créancediviséede plein
droit,subsisteavectousleseffetsdel'indivisibilitépro parte hœreditariâ.Le
nouveausystèmequenousembrassonsa l'avantagedécisifd'éviterles recours

quiseproduisentdansl'opinioncontraire.

(3)Voy.POTHIER,tit. xviiDela coutumed'Orléans,introd.n° 56. LE-

BRUN,liv.ID,chap.iv., nos25-33.BOURJON,Droitcommunde la France,
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303. - B. — De l'héritier bénéficiaire dans ses rap-

ports avec le fisc. L'héritier bénéficiaire est aussi dans

ses rapports avec le fisc, considéré comme un héritier

pur et simple.

Les art. 27, 32 et 3.9 de la loi du 22 frimaire an VII

ne faisant aucune distinction entre les diverses espèces

d'héritiers, la jurisprudence constante de la cour su-

prême décide que l'héritier bénéficiaire, quoique sim-

ple administrateur respectivement
aux créanciers du

défunt, n'en est pas moins héritier à tout autre égard,

et que par conséquent il est soumis personnellement

aux effets légaux des mutations opérées dans sa per-

sonne. Il doit acquitter les droits dans le délai légal,

sans que la régie soit obligée de lui demander le compte

du bénéfice d'inventaire avant de décerner sa con-

trainte (1).

Cette jurisprudence est fort ancienne (2), et il y a

tout lieu de croire qu'elle se maintiendra dans l'avenir.

Cependant le système qu'elle consacre paraît bizarre et

même injuste. En effet, on peut dire que le fisc n'est

pas créancier du défunt, puisque ce dernier n'a jamais

liv.III, tit. xvii, chap.xn, nos51-52, et surtoutFURGQLE,Des Testam.,
chap.x, sect.3, nos70et suiv.

(1)Cass.,12 juillet 1836.DEVILL.,1836, 1-670.Cass., 28 aoùt 1837.
DEVILL.,1837,1-811.CHAMPIONNIÈREetRIGAUD,tom.III, n°2566et tousles
arrêtsquiy sontrapportés.

(2)GUYOT,desfiefs,tom.II, pag.82.HERVÉ,tom.II, pag.324.
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été obligé envers lui. Il n'est pas non plus son légataire.

Comment se fait-il donc qu'un créancier de cette na-

ture obtienne en réalité la préférence sur les créanciers

de la succession, quand la loi ne lui donne aucun pri-

vilège particulier, si ce n'est sur le revenu des biens

déclarés (1) ? Si l'héritier bénéficiaire, en payant le fisc,

ne satisfait qu'à une obligation personnelle, il semble

qu'il ne peut répéter contre la succession les sommes

qu'il a déboursées pour l'acquittement des droits. Et

cependant il serait trop rigoureux de ne pas l'autoriser

à employer l'argent par lui versé dans son compte du

bénéfice: de sorte que l'obligation d'acquitter les droits

du fisc constitue une dette personnelle à l'héritier, pour

.devenir en définitive une dette de la succession?.

Ce résultat tout singulier qu'il parait au premier

coup d'œil, ne doit pourtant pas nous étonner. Si nous

recherchons la base de l'exigibilité du droit, nous voyons

en effet qu'il se perçoit sur la translatio de manu ad

manum. Or, quand une personne transporte à une

autre, la propriété dont elle est investie, elle est tenue

pour lç tout d'une manière indivisible avec le ces-

sionnaire au paiement des droits fiscaux. La propriété

transmise ne se compose que distraction faite du pré-

lèvement fiscal. Le défunt en investissant par la saisine

son héritier même bénéficiaire, oblige sa succession

(1)L. du22frimaireanVU,art. 32.
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à acquitter les droits de mutation, et comme la

régie a une action contre le. cédant et contre le ces-

sionnaire, lorsque la mutation est parfaite, elle peut

à son choix, diriger ses poursuites contre, l'héritier,

soit en qualité de successeur à la personne du défunt

figurant le. cédant, soit en sa qualité d'administrateur

des valeurs de la séparation collective qu'il, gère dans

l'intérêt d'autrui. Mais comme il est beaucoup plus

facile au fisc de s'adresser à l'héritier, en sa qualité de

successeur à la personne du défunt, qu'à l'héritier, en

sa qualité d'administrateur comptable de l'être moral

hérédité, il décerne contrainte contre le représentant

du de cujus, et ce dernier ne peut s'y opposer parce

qu'il serait repoussé par une exception tirée de cette

circonstance que la transmission s'est opérée en sa

personne. Il n'y a donc que la renonciation qui puisse

le mettre à l'abri des poursuites.

Nous ne voyons que cette manière d'expliquer, au

point de vue du droit civil, la perception des droits de

mutation, au préjudice des créanciers héréditaires. Ce

qu'il y a de certain, c'est que la régie commence par

percevoir, sauf à l'héritier bénéficiaire à se débattre

ensuite, comme il avisera, avec les créanciers séparés.
Le droit une fois légalement perçu ne se restitue pas.

L'Achéron ne lâche pas sa proie(l).

(1)Voy.Paris,19janvier1854.DEVILL.,1854,II, pag.752.Unarrêtdela
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304. — Ces principes nous donnent la solution

d'une question très-controversée autrefois et qui a fini

par être résolue au profit de la caisse fiscale: c'est celle

de savoir si le. droit de mutation par décès est dû par

une succession vacante?.

Si l'on pafct de l'idée ci-dessus émise, que la base de

la perception repose sur la translatio de manu ad ma-

num, nul doute que le curateur àla succession vacante

ne soit tenu, en sa qualité, à l'acquittement de l'impôt

fiscal; car la saisine en France ne laisse jamais le dé-

funt ou au moins ses biens sans successeur, encore que

ce successeur puisse être inconnu. Or le curateur est ins-

titué non-seulement dans l'intérêt des créanciers, mais

encore dans celui des successibles, puisqu'il gère pour

les uns et pour les autres, l'être moral hérédité.

On objecte en vain, que le successeur étant inconnu,

il est impossible de déterminer le tarif à appliquer à la

perception des droits de mutation. Car la question

n'est pas là! Y a-t-il eu mutation par décès? Y a-t-

il eu translatio de manu ad mahum ex utrà que parte?

voilà la difficulté à résoudre. Eh ! bien, la saisine ré-

pond à cette question, puisque les successibles appelés

par la loi, et au besoin t Etat sont investis ipso jure plus

ou moins complètement en ce qui concerne l'exercice

CourdeBordeauxdu15février1849(DEVILL.,1849,11-536)lesubrogeseule-

mentdanslesdroitsdela régie.Voy.aussiun arrêtdeGrenobledu 21 mars

1850.DEVILL.,1850,11-539..
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des droits du défunt, de l'universum jus, sans même

qu'ils le sachent; et cette saisine parfaite ou imparfaite

ne s'opère à leur profit que moyennant un impôt qu'ils

doivent acquitter, soit par eux-mêmes, s'ils acceptent,

soit par ceux qui gèrent provisoirement l'hérédité non

encore appréhendée, s'ils s'abstiennent (art. -811).

Quant au chiffre du tarif à appliquer, c'est une ques-

tion d'exécution et non pas une question d'exigibilité.

La question d'exécution a été tranchée dans le silence

de la loi, par la régie. Suivant les instructions qu'elle

a données à ses employés, le droit se perçoit honnête-

ment, d'après les degrés plus ou moins rapprochés des

successibles renonçants, ou des collatéraux présumés

aptes à recueillir la succession (1).

305. — Les Romains paraissent avoir suivi d'autres

principes en cette matière; car les créanciers de la suc-

cession obtenaient la préfér-ence sur le fisc lui-même.

La séparation des patrimoines se donnait contre le fisc

et les municipes, sed etiam adversus fiscum et municipes

impetraretur separatio (2). Cette règle s'appliquerait

(1)Instructiongénérale290, n° 10.Solutiondu 6 août1831.Journalde
l'enregistrement,n° 10069,et à cet égard,le Dictionnaired'enregistrement,
VoSuccessions,chap.h, g 1, n°195et lesupplémentnos2400et suivants.
Cass.,18nivôseet 9prairialan XII,3 nivôseanXIII,19 thermidoranXIII,
15juillet1806.TOULLIER,tom.IV,no386.MALPEL-,n°339.MERLIN,Ques-
tionsde droit, VoEnregistrement,§ 3, Successionvacante,§ 2. Voy.
pourtantCHAMPIONNIÈREetRIGAUD,no2570.

(2)L. 1, §4, ff.Deseparationibus.
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encore sans aucun doute, chez nous, si le fisc était

créancier de l'héritier bénéficiaire pour une autre cause

que celle qui vient de nous occuper.

306. - C. — De l'héritier bénéficiaire, dans ses rap-

ports avec le publicen général.
— L'héritier bénéficiaire

est encore considéré par la loi comme un héritier

pur et simple dans ses rapports avec le public en géné-

ral. Mais cette règle souffre, à notre sens, une limita-

tion très-importante dans les art. 805 et 806 du Code

Napoléon; car il n'a le droit de disposer librement des

biens de la succession, que restreint par des formalités

prescrites dans l'intérêt collectif. C'est la conséquence

forcée de son caractère d'administrateur comptable de

sa propre chose dans l'intérêt d'autrui. L'administra-

teur d'un patrimoine qui aurait le droit d'en disposer

valablement à sa fantaisie, ne serait pas un adminis-

trateùr sérieux. Ses administrés (ici les créanciers de

la succession) n'auraient aucune protection contre lui.

C'est cependant la conclusion finale du système de

M. Demolombe et des autres jurisconsultes qui suivent

en cette matière, la tradition de Pothier !.

Concluons de là 1°que l'héritier bénéficiaire ne peut

vendre les meubles et les immeubles composant l'hé-

rédité, qu'en suivant les formalités tracées par le Code

de procédure (art. 805 et 806, Cod. Nap.), mais qu'il

n'a pas la capacité suffisante pour les vendre amiable-

ment au préjudice des créanciers du défunt, sans
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l'accomplissement de ces formalités nécessaires. En

effet, elles ont pour objet d'assurer aux créanciers sé-

parés de sa personne, la valeur réelle des biens de la

succession.

La séparation collective des patrimoines étant orga-

•nisée tout à la fois dans l'intérêt des créanciers et de

l'héritier, le législateur a dû prendre des précautions

contre ce dernier, afin qu'il fût mis dans l'impossibilité

de colluder avec des tiers et de vendre à vil prix, les

biens soumis au bénéfice d'inventaire. Les tribunaux

commettraient donc un excès de pouvoir s'ils dispen-

saient l'administrateur comptable de l'observation de

ces formalités protectrices des intérêts de tous (1). Il

n'y a que les intéressés réunis qui puissent pactiser avec

lui à cet égard, et l'autoriser à vendre les biens sans

les formalités de justice. C'est un moyen qui s'emploie

quelquefois avec succès pour éviter les frais dans les

petites successions.

1° Que la vente faite sans l'accomplissement des

formalités n'est pas nulle d'une nullité absolue, mais

seulement annulable dans l'intérêt de ceux qu'elles

protègent. En effet, le droit de libre disposition existe

en principe au profit de l'héritier, puisqu'il continue

la personne du défunt à l'égard du public : seulement,

(1)Voy.à cetégard,Cass.,19 février1821.DEVILL.,à sa date.CARRÉ,
nO3230.BILHARD,nO18,in fine.
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il est restreint entre ses mains dans l'intérêt des créan-

ciers séparés de sa personne et qui ont une espèce

particulière de droit réel sur le patrimoine héréditaire.

Si donc ces derniers ratifient la vente, ou s'ils renon-

cent même tacitement à invoquer la nullité relative
*

pour vice de forme qu'ils ont seuls le droit de deman-

der, les tiers acquéreurs sont désormais. à l'abri de

toute atteinte.

Toutefois, comme d'après les principes particuliers

à notre droit français, en matière d'acquisition de

meubles, ces biens ne se revendiquent pas, puisqu'en

fait de meubles, possession vaut titre (art. 2279), la tra-

dition faite même de mauvaise foi par l'héritier béné-

ficiaire mais acceptée de bonne foi par l'acheteur, opère

à l'instant même une espèce d'usucapion au profit de

ce dernier des meubles individuellement vendus,

même à l'amiable: de sorte que les créanciers du dé-

funt ne peuvent faire réintégrer à la masse des biens

séparés, les meubles ainsi vendus sans formalités. Il

ne leur reste en conséquence que la faculté de deman-

der la déchéance du bénéfice d'inventaire contre

l'héritier qui a méconnu les devoirs que la loi lui im-

pose (Cod. proc., art. 989). Sous ce rapport, les créan-

ciers ne sauraient être considérés comme des créanciers

revendiquants ex jure dominii; ils ne pourraient exer-

cer leurs droits sur le prix des objets vendus, s'il était

encore dû, qu'en qualité de séparatistes jure crediti.
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il 32

Si les acquéreurs avaient su que les meubles dont

ils ont accepté la tradition, faisaient partie des biens

soumis au régime collectif, et que, par conséquent,

leur vendeur a commis un excès de pouvoir en les leur

transmettant sans formalités, je ne ferais aucune diffi-

culté de les considérer comme des complices de l'héri-

tier bénéficiaire, et comme s'étant volontairement

associés à la fraude de l'art. 805. En conséquence, ils -

ne sauraient invoquer l'usucapion instantanée de

l'art. 2279; car cet article qui a modifiéle droit romain

en cette matière, ne reçoit certainement d'application

qu'autant que l'acheteur est de bonne foi, et dans l'hy-

pothèse que nous examinons, les acquéreurs ne le sont

pas. Ce n'est pas être de bonne foi que d'acheter une

chose qu'on sait ne pouvoir être vendue qu'à certaines

conditions, au mépris des dispositions prohibitives du

législateur (art. 805-806).

Ainsi, dans le cas de collusion des acheteurs, les

créanciers de la succession pourraient faire réintégrer

a la masse héréditaire les objets vendus contrairement

à l'art. 805, et ils seraient même en position d'obtenir

des dommages intérêts, suivant les circonstances. C'est

surtout ce qui aurait lieu, si l'héritier bénéficiaire se

permettait de disposer, sans l'accomplissement des for-

malités prescrites, de l'universalité des meubles soumis

au régime de séparation collective. L'art. 2279 ne

s'applique pas à cette dernière hypothèse; il ne con-
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cerne que les meubles pris individuellement et non pas

le mobilier en masse.

Il faut bien, en effet, une sanction à la loi, et le sys-,
tème contraire professé par M. Demolombe n'en a

1 aucune, puisque la déchéance du bénéfice d'inventaire
-

ne saurait être considérée comme une peine que quand

l'héritier est personnellement solvable: ce qui est loin

d'avoir toujours lieu.

§ 2.

DEL'HÉRITIERBÉNÉFICIAIREDANSSESRAPPORTSAVECL'ÊTREMORAL

HÉRÉDITÉETAVECLESCRÉANCIERSDELASUCCESSION.

- 307. — MÉTHODE.— Nous subdiviserons cette ma-

tière importante en deux articles. Dans le premier,

nous traiterons de l'héritier bénéficiaire dans ses rap-

ports avec l'être moral hérédité;

Le second sera consacré à l'examen de ses rapports

avec les créanciers séparés.

ART. 1ER.

Del'héritier bénéficiairedans ses rapports avec la succession.

SOMMAIRE.

308. — Les choses se passent commesi ledéfuntétait encor
vivant. Conséquences du principe.
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309. — Contre qui l'héritier bénéficiaire exerce-t-il les

droits qu'il peutavoir contre la succession?.

310. —
Quid, du cas où il est seul héritier?.

311. —
Quid, du cas inverse: celui où l'héritier est débi-

teur de la succession?

312. — Du cas où il est héritier unique.

313. — Quand la succession est mise en faillite, il n'y a

pas lieu à la nomination d'un curateur au bé-

néfice d'inventaire.

314. — Même décision dans le cas où l'héritier bénéfi-

ciaire a un intérêt contraire à ses co-héritiers

qui sont en opposition avec la succession, il

n'y a pas lieu à la nomination d'un curateur.

315. —La prescription ne court pas contre l'héritier

bénéficiaire à raison des créances qu'il a

contre le défunt.

308. — Le principe fondamental qui domine cette

matière est que les choses se passent comme si le défunt

était vivant (1). Ce dernier est représenté par l'hérédité

non confondue ut ex tune avec le patrimoine particulier

de l'héritier : de sorte que l'héritier bénéficiaire, ou plu-

tôt le patrimoine particulier de l'héritier peut se trouver

créancier du patrimoine héréditaire qui devient alors

débiteur à la place du défunt et que l'héritier à son

(1) C'estla conséquencedela basedusystèmequenousavonsposée.Suprà,
n°223.
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tour peut se trouver débiteur de la succession qui est, (

dans cette dernière hypothèse, créancière de la per-
-

sonne de l'héritier. -

En effet, le successible en acceptant sous bénéfice i

d'inventaire, acquiert l'avantage de ne pas con- -

fondre ses biens personnels avec ceux de la succès- -

sion, et par conséquent il conserve contre elle le droit i

de réclamer ses créances, comme la succession con- -

serve de son côté contre lui, celui de réclamer les z

siennes (art. 802, 2°).

En cela, l'héritier bénéficiaire diffère de l'héritier pur -î

et simple, puisque les droits que ce dernier avait contre s

le défunt, et réciproquement ceux que le défunt pou- -

vait avoir contre lui, s'éteignent ipsojure par la fusion i

des deux personnes en une seule, c'est-à-dire par lais

confusion (art. 724-777-1300).

Concluons de là :

1° Que les priviléges et hypothèques, les servitudes,(:

et en général tous les droits non exclusivement atta-j

chés à la personne que le défunt avait contre som

héritier, continuent de subsister au profit de ceux,

qui ont intérêt à les exercer, et réciproquement que,

l'héritier peut continuer à son profit d'exercer contre-

l'hérédité tous les droits de même nature qu'il pou-i

vait avoir contre le défunt ;

2° Que tous les droits continuant d'exister au profil

des deux patrimoines distincts, l'héritier peut sefairrj



No308 ÉTUDEIV. BÉNÉFICED'INVENTAIRE. 501

colloquer comme un tiers dans les ordres et les distri-

butions (1) ;

3° Qu'il a le droit de surenchérir comme tout autre

créancier hypothécaire (2).

Nous pensons toutefois qu'il ne lui serait pas permis,

en sa qualité de créancier, de saisir et de faire vendre

les biens de la masse héréditaire. Il a un moyen de

convertir les valeurs mobilières et immobilières en

argent (art. 805-806), et il ne doit pas s'en écarter (3);

4° Qu'il peut faire mettre le défunt en faillite, lors-

qu'il est mort en état de cessation de paiement (Cod.

comm.,art. 437) (4);

50Que les actes sous seings privés ne sauraient avoir

de date certaine à son égard comme créancier que dans

les cas où ils l'ont à l'égard des tiers (Cod. Nap.,

art. 1328) (5);

6° Qu'il jouit de la subrogation légale, au cas de

l'art. 1251, 4°, du Code Napoléon ;

(1)Cod.Nap.,art. 802, 2°.Voy.Cass.,10 juillet1844.DEVILL.,1844,
1-593.Cass,26 avril1852.DEVILL.,1852,1-513.ZACHARLE-AuBpyet RAU,
g618etnote49.DEMOLOMBE,tom.III,nos181-182.

(2)Voy.DEMOLOMBE,Success.tom.III.no 183,et lesarrêtset auteursqu'il
cite.

(3)Toulouse,17mars1827.SIREY,1827,11-226.DEVILL.,tom.VIIIà sa
date.Voy.DEMOLOMBE,Success.,tom.III,no184.

(4)TAMBOUR,DuBénéficed'inventaire,pag.314.DEMOLOMBE,tom.III,
no186.

(5)Cass.,22juin1818.SIREY,-1819,1-3. DEMOLOMBE,tom.III,n°187.
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7° Qu'il peut obtenir des remises de la part de cer-

tains créanciers de la succession, et se faire céder des

créances contre elle, puisque sa personnalité reste dis-

tincte, constante beneficio.11 n'en saurait résulter d'autre

préjudice pour les créanciers que celui de l'envie, et cet

intérêt ne doit pas peser dans la balance (1). Il acquiert

alors le profit personnel des traités qu'il a pu faire;

8° Qu'il peut conserver les biens de la famille en s'en

rendant adjudicataire. Dans cette hypothèse, on peut

dire qu'il vend en une qualité et qu'il achète en une

autre. D'un côté, il est héritier bénéficiaire, et de l'autre,

il semble être un tiers étranger à la succession ayant son

patrimoine distinct de celui de l'hérédité (2);

9° Que n'étant pas personnellement obligé à payer

(1)EfcvoTet BANNELIER,tom.III,liv.III, Traité V,chap.xix, nos17 et
*

suiv.DEMOLOMBE,Successions,tom.III,no190bis.

(2)POTHIER,Successions,chap.Ill. sect.3, art. 2, g 1. MERLIN,Quest.
• dedroit, VoPropre,f2, n°5. DEMOLOMBE,Success.,loc. citat., no 191.

Cependantencequitouchela transcriptiondela venteet la purgedeshy--
pothèques,c'estpournousunequestionfortdélicatequecellede savoirs'il
fautle considérercommeunétranger,ousi aucontrairel'adjudicationpronon-
céeà sonprofitn'estpaspurementdéclarativedela propriété.M.DEMOLOMBE,
no191 bis, et M. LABBÉ,Revuecritique, 1856,pag.216,le considèrent
commeun tiers acquéreur.Nousaurionsdelapeineà adopterleur avissous
cerapport.Cen'estpasici le lieudetraitercettegravequestion.Dureste,il
estévidentquel'héritierbénéficiaireétantappeléà profiterdu reliquatactifde
la succession,aprèsle paiementdescréanciers,a intérêtà ce quelesbiens
soientportésà leurvéritablevaleur.Aucuntexteneleprivedudroitdeseren-
dreadjudicataire.Il enétaitainsiautrefois: cequia faitdireà LOYSEAUqu'il
serendaitadjudicataireensefaisantadjugerlesbiensà la modedesbanque-
routiers.
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les dettes du défunt, quia eum non tenet actio, la règle

quemde evictione tenet, etc. ne lui est pas applicable;,

que par conséquent il peut agir non-seulement contre

la succession mais encore contre les tiers, lors même

que ces derniers exerceraient un recours en garantie

contre le patrimoine héréditaire (1);

10° Enfin, qu'il peut revendiquer contre les tiers

acquéreurs, ses biens personnels que le défunt aurait -

vendus (2).

30ST — Nous avons dit que l'héritier bénéficiaire

peut exercer contre l'hérédité tous les droits qu'il avait

contre le défunt, et qui restent distincts et non con-

fondus bien que, sous certains rapports, il soit le conti-

nuateur de la personne de son auteur. Mais ici se pré-

sente une difficulté d'exécution. Comment l'héritier
v

bénéficiaire qui est l'administrateur de la succession

pourra-t-il exercer les droits qu'il avait contre le

défunt ?

Si l'héritier bénéficiaire a des co-héritiers, c'est contre

eux qu'il agit pour obtenir le paiement de ce qu'ils lui

doivent, à raison de leurs parts héréditaires, suivant le

principe de la division (art. 1220).

(1)Voy.TAMBOUR,pag.397.Cass.,1erdécembre1812etles autoritéscitées
parM.DEMOLOMBE,Success.,tom.III,no193.

(2)POTHIER,intr. au tit. 17d'Orléans,ne52.Success.,chap.m, sect.3,
art.2, §7. TROPLONG,Dela vente,ne350.DEMOLOMBE,Successions,no474,
ZACHARlÆ-MASSÉet VERGÉ,tom.II, pag.344.
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Quant à la portion de la créance qui se serait con-

fondue en sa personne, s'il avait accepté purement et

simplement, elle forme l'un des éléments du passif de

la masse administrée pour le compte des créanciers -

séparés et il jouit des avantages attachés à leur qualité,

sauf cependant qu'il ne serait pas écouté s'il venait

quereller les ventes qu'il aurait pu-faire lui-même,

sans l'accomplissement des formalités prescrites. Il

serait, dansce cas particulier, repoussé par argument

de la règle quem de evictione tenet, etc., puisqu'il

devrait personnellement garantie aux acheteurs.

De ce principe, concluons queles créanciers person-

nels de l'héritier bénéficiaire pourraient, en vertu de

l'art. 1166, se faire attribuer la collocation qu'il aurait

obtenue dans la distribution des valeurs héréditaires, à

l'encontre des autres créanciers du défunt, et que ces

derniers auraient le droit de contester sa demande en

collocation et même de former tierce-opposition au

jugement qui aurait liquidé sa créance contrele défunt,

s'ils n'y avaient pas été représentés par un curateur ad

hoc, dans le conflit de l'héritier bénéficiaire avec ses

co-héritiers. Cela serait surtout incontestable s'il y avait

eu une connivence frauduleuse de sa part avec quel-

ques uns d'entre eux, pour supposer une créance non

déclarée dans l'inventaire, ou qu'on aurait exagérée à

dessein, ou enfin qui n'existerait réellement pas.

310. —
Lorsque l'héritier bénéficiaire est seul et
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unique héritier, on sent qu'il ne peut liquider sa créance

avec lui-même. Il ne saurait être juge et partie, agent

et patient. Il lui faut donc un contradicteur sérieux. Ce

contradicteur est la réunion des créanciers séparés. Mais

comme une réunion de créanciers ne parle pas, et

comme nulle part la loi n'a donné à l'un d'eux le pou-

voir d'agir au nom de tous, il y a nécessité de nommer

un curateur ad hoc. Il est chargé de représenter la suc-

cession pour les besoins de la procédure et c'est contre

lui que l'héritier bénéficiaire poursuit la liquidation et

l'exécution de sa créance. Ce curateur se nomme le

curateur au bénéfice d'inventaire (1).

311. —
Supposons maintenant que l'héritier béné-

ficiaire, au lieu d'être créancier du défunt, se trouve

au contraire son débiteur. La dette continuant d'exister

par suite de la séparation des patrimoines (art. 802),

ses co-héritiers agissent contre lui comme dans les cas

ordinaires, et ils se font payer sur ses biens personnels

ce qui leur est dû d'après leurs parts héréditaires

(art. 1220). Quant à là portion de la dette qui se serait

confondue en sa personne, s'il avait accepté purement

et simplement, elle forme un actif de la succession

auquel les créanciers du défunt ont un droit exclusif.

(1)Cod.de procéd.,art. 996. Voy.DEMOLOMBE,Successions,tom. III,
nos197-198.Lorsqu'iln'ya quequelquescréanciers,l'héritierbénéficiairepeut
sedispenserdecetteprocédure,maisil fautquetoussoientencause,art.1351.
Cass.10décembre1839.DEVILL.,1840,1-92.
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Pour obtenir ce qui leur revient, ils peuvent faire

nommer un curateur au bénéfice d'inventaire, qui

poursuit la vente des biens personnels de l'héritier

bénéficiaire, pour en faire distribuer le prix et rece-

voir ce que la créance héréditaire aura produit. Le

montant de ce produit est immédiatement réuni à la

masse à distribuer entre les créanciers séparés. On sent
•

que si les co-héritiers ont reçu de l'héritier bénéficiaire

par suite des poursuites qu'ils ont exercées contre lui,

au-delà de leurs dividendes définitifs, ils doivent faire

raison de l'excédant à la masse.

312. — Les choses se passent de même quand l'hé-

ritier bénéficiaire, débiteur personnel du défunt, est

son seul et unique héritier (1).

Nous verrons plus bas, si les créanciers séparés peu-

vent former des saisies-arrêts entre les mains des débi-

teurs de la succession (2).

343. - 11 est bien évident que si la succession a été

mise en faillite, il n'y a pas lieu de nommer un cura-

teur au bénéfice d'inventaire : puisque le syndic repré-

sente les intérêts du défunt et ceux des créanciers de

l'hérédité (3).

(1) Danscettehypothèse,lanominationd'uncurateurn'estpastoujoursnéces-

saire.Rienn'empêchequela dettede l'héritierbénéficiairen'entredansle

-comptedela succession.DEMANTE,tom.III,no125bis,II.

(2) lnfrà,no362.

(3)Amiens,14 février1820.SIREY,1823,11-229.DEMOLOMBE,Success.,

tom.III,no199.ContràBILHARD,DuBénéficed'inventaire,no53.
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314. — Que décider dans le cas où les co-héritiers

de l'héritier bénéficiaire ont un intérêt contraire à celui

de la succession soumise au régime de séparation col-

lective? L'héritier bénéficiaire doit-il être poursuivi

par un curateur ? •

Il faut décider dans cette hypothèse, du reste fort

* rare, qu'il n'y aurait pas lieu à la nomination d'un

curateur. L'héritier étant, en qualité d'administrateur,

responsable de sa négligence à exiger de lui-même ce

- qu'il doit à la-succession, sa dette est portée au compte

du bénéfice d'inventaire, sans que la prescription

puisse l'atteindre (1).

315. —
Remarquons : 1° que la prescription ne

court pas contre l'héritier bénéficiaire à raison des

créances qu'il a contre le défunt (art. 2258). C'est une

dérogation à la règle: Contrà non valentem agere non

currit prœscriptio, puisqu'il peut agir. Cela tient à ce

qu'il est présumé jouir par lui-même et que la créance

dépend du compte (2). Il en serait autrement à l'égard

des portions de créances divisées de plein droiL entre

ses co-héritiers (3).;

(1)DEMANTE,tom.III, no125bis, II. Voy.pourtantM.DEMOLOIIBE,n°200.
Il peutsefairequelescréanciersaientintérêtàagirdesuite,pournepasperdre
lespreuvesdesdroitsde la succession.Danscettehypothèse,ils pourraient
fairenommerun curateur.

(2)LEBRUN,liv.III, chap.iv, no25.DEMOLOMBE,Success.,tom. III,no201.

(3)TAMBOUR,pag.316. TROPLONG,de la Prescription, tom.II, n°805.
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2° Que dans les cas où elle aurait couru utilement,

la prescription devrait se compter du jour du décès

(art. 777), et non pas du jour de l'acceptation bénéfi-

ciaire. L'art. 2258 est absolu (1)

3° Et que l'art. 2258 ne s'applique pas à l'hypothèse

inverse de celle qu'il a prévue, c'est-à-dire dans celle

où la succession est créancière de l'héritier bénéfi-

ciaire. Dans ce cas, si la prescription vient à s'accom-

plir utilement, l'héritier en est responsable envers la

succession, comme étant en faute de négligence pour

ne l'avoir pas interrompue (2).

ART. 2.

De l'héritier bénéficiaire dans ses rapports avec les créanciers

et les légataires du défunt. De la vente des biens héré-

ditaires.

SOMMAIRE.

3i6. — Méthode.

3i7. — Séparation réciproque des personnes dans le bé-

néfice d'inventaire. De la qualité d'adminis-

trateur comptable.

DEMOLOMBEtSuccess.,tom.III, no202.ContràVAZEILLES(art.802,no4).
Son opiniondoitêtre rejetéecommecontraireauxart. 873, 1220et 2258

combinés.

(1)DURANTON,tom XXI,no316.DEMOLOMBE,no203.ContràTAMBOUR,

p. 317,etLimoges,16mars1838.DEVILL.1838,II-428.

(2)DEMOLOMBE,no204,loc.citat.
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318. — Au cas des art. 802 et 803, c'est-à-dire au cas d'a-

bandon des biens, l'héritier bénéficiaire n'est

pas renonçant à la succession.

319. - En quel sens il est tenu. personnellement des

faits de son administration Y.

320. — Des pouvoirs de l'héritier bénéficiaire.

321. — Suite et réflexions.

322. — Doit-il l'intérêt des sommes dont il n'a pas fait

emploi?

323. — De la vente du mobilier.

324. — Suite.

325. — Quid, à l'égard des rentes sur l'Etat?

326. — Quid. à l'égard des rentes sur particuliers?

327. — De la vente des immeubles.

328. — L'auteur pense que les ventes d'immeubles sans

formalités sont annulables. Vive controverse.

Dissentiment avec M. Demolombe et beau-

coup de jurisconsultes.

329. — Méthode.

316. — Méthode. — Dans ses rapports avec les créan-

ciers et les légataires du défunt, l'héritier n'est qu'un

administrateur comptable de l'hérédité non. confondue

avec son propre patrimoine. Ici, il n'est plus considéré

comme représentant de la personne du de cujus.

M. Demolombe qui nie, en principe, l'existence d'une

séparation collective des patrimoines dans le bénéfice

d'inventaire, juge que nous allons trop loin en prenant
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cette
proposition pour base de notre théorie.. Mais,

comme nous l'avons déjà remarqué, la sienne est au

fond contraire à ses principes, ou du moins il se re-

lâche bien vite de ses principes, pour faire presque

toujours cause commune avec les partisans de l'ordre

d'idées que nous adoptons.

Voici la base de notre système tel que nous le com-

prenons. Il s'éloigne un peu de Lebrun et de Pothier;

mais comme nous l'avons noté plus haut, ces juriscon-

sultes ne nous semblent pas avoir protégé suffisamment

les créanciers de la succession, et plus on isolera leurs

droits sur le patrimoine héréditaire affecté au paiement

de leurs créances, de la personne de l'héritier, plus on

les protégera. Le bénéfice d'inventaire devrait être or-

ganisé tout aussi bien en faveur des créanciers que de

l'héritier. En pratique, les créanciers aiment mieux

souvent perdre leurs créances que de plaider en

compte avec un adversaire qui a entre les mains tous

les éléments du compte, et qui, quand il joue au fin

avec eux, ce qui arrive souvent, finit par avoir la suc-

cession sans en payer les dettes!. C'est une calamité

que de se trouver créancier d'une succession bénéfi-

ciaire! Autant vaudrait l'être d'une faillite, ores que

sans doute la succession échue à un mineur soit opu-

lente (1)!

(1)LOYSEAU,duDéguerpissement.Loc.cit. s'fprà,no402.
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Cela posé, nous allons suivre l'héritier bénéficiaire

dans son administration du patrimoine héréditaire,

c'est-à-dire dans la gestion de sa chose qu'il administre

dans l'intérêt d'autrui et dans le sien propre.

317. —
Lorsque le successible réclame le bénéfice

d'inventaire et qu'il établit régulièrement ce régime

successif, il se sépare des créanciers du défunt, et, par

une conséquence nécessaire, les créanciers du défunt

se trouvent séparés de sa personne. La séparation des

personnes entraînant avec elle la séparation des patri-

moines, les choses se passent comme si le défunt était

encore vivant. Or il n'y a pas d'héritier d'une personne

vivante. Donc l'héritier bénéficiaire cesse de repré-

senter le défunt dans ses rapports avec les créanciers

séparés. Toutefois, comme le défunt que la fiction fait

revivre pour qu'il puisse payer ses créanciers, ne parle

pas, il y a nécessité que quelqu'un parle pour lui. Ce

quelqu'un, c'est l'héritier bénéficiaire lui-même qui

abandonne sous certains rapports seulement sa qualité

d'héritier pour un temps, suivant les besoins de la fic-

tion. Il devient alors comme un économe chargé d'ad-

ministrer le patrimoine héréditaire dans un double in-

térêt: 1° dans son intérêt particulier, puisqu'il est appelé

à profiter - de ce qui pourra rester un jour, après le

paiement des créanciers; 2° et dans l'intérêt d'au-

trui, c'est-à-dire dans celui des créanciers du défunt

dont il a déclaré se séparer quant à sa personne.
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Cette qualité d'administrateur de sa propre chose dans

Cintérêt d'autrui, impose à l'héritier bénéficiaire des

devoirs et des obligations plus étendus que ceux d'un

successible saisi qui administre provisoirement la suc-

cession avant la fixation du régime successif. Quoique

non salarié, il ne peut impunément s'y soustraire et

les méconnaître. Il est tenu personnellement sur ses

biens propres d'apporter dans sa gestion une diligence

convenable, semblable à celle qu'il apporte à la ges-

tion des ses propres affaires.

Cependant l'administration de la succession entraîne

avec elle des embarras, des difficultés, surtout quand

l'héritier se trouve en présence de créanciers et de lé-

gataires disposés à gourmander sa lenteur, à critiquer

ses actes et à presser la mise à fin de la liquidation du

patrimoine héréditaire, pour arriver au plus vite à la

conclusion qui est le but de leurs désirs, c'est-à-dire à

la répartition générale des produits réalisés.

Placée dans de telles circonstances, la loi qui voulait

protéger l'héritier bénéficiaire autant que possible, a

pensé qu'elle pouvait sans grand danger pour l'hon-

neur du défunt, l'autoriser à se décharger de son ad-

ministration s'il venait à le juger convenable, dans le

cas où cette administration lui paraîtrait onéreuse. En

conséquence, elle l'autorise à s'adresser aux créanciers

et aux légataires du de cujus et à leur tenir ce langage :

« J'ai accepté la succession sous bénéfice d'inventaire,
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« dans l'espoir qu'il me resterait quelque chose. J'ai

« été votre administrateur et le mien propre. Mais

tecomme j'entrevois qu'il ne me restera rien ou fort

« peu de chose, et comme les embarras de mon admi-

« nistration m'apparaissent maintenant plus grands

« que les profits que je pourrais en retirer, je donne

« ma démission de gérant, je me démets de mon man-

«dat légal. Faites vous-mêmes administrer le patri-

« moine héréditaire que je vous délaisse, et payez-vous

« comme vous l'entendrez. Toutefois, je ne veux pas

ccpour cela abdiquer ma qualité d'héritier présomptif

« de celui que j'ai fait revenir à la vie, en acceptant

« bénéficiairement pour vous payer dans les limites de

« ses facultés; et si après vous avoir donné satisfaction

- «il retourne dans son tombeau, la fiction ayant atteint

« son but, en laissant quelque chose sur la terre, j'en-

« tends en profiter. »

Voilà la. théorie ingénieuse des art. 802 et 803 du

Code Napoléon. *

318. - Il ne faut pas croire que l'héritier est un

renonçant à succession, au cas des art. 802 et 803,

comme quelques jurisconsultes l'ont écrit.

Il ne faut pas croire, non plus, avec l'auteur d'un

nouveau traité sur lè bénéfice d'inventaire annoncé

par la presse (1), que, sous le Code Napoléon, l'obliga-

(1)Cetraité n'a pas encoreété publiéquenoussachions.L'auteurest
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tion de l'héritier bénéficiaire envers les créanciers du

défunt est personnelle, tout comme celle de l'héritier

pur et simple, que seulement l'exercice de l'action

des créanciers est suspendue constante beneficio, jusqu'à

ce que le chiffre de l'obligation de l'héritier et par

suite les droits des créanciers soient légalement déter-

minés. Non. Tel n'est pas le système de la loi qui nous

régit. L'opinion de Loyseau a été rejetée dans l'ancien

droit, et les auteurs du Code Napoléon n'ont fait que

consacrer ce qui se passait dans la pratique avant eux :

pratique qui était un peu en avant, dans les idées de

protection du public, sur le système de Lebrun et de

Pothier. C'est bien l'antique séparation collective des

patrimoines dû titre au Digeste De separationibus, sauf

les questions de forme, quia été appliquée à notre héri-

tier bénéficiaire et qui constitue la base fondamentale

du régime successif qui nous occupe. Il n'y a pas, sui-

vant nous, à en douter. Or, dès que les patrimoines

sont séparés et que toute idée de confusion a cessé

d'exister, il est évident que : hœres recessit a persond

creditorum et creditores (etiarninviti) recesserunt à per-

sond hœredis. Par conséquent, sous un tel régime, les

créanciers de la succession n'ont pas et ne sauraient

avoir d'action personnelle contre l'héritier, si ce n'est

M.AMÉDÉENICOLAS,anciennotaireetavouéautribunaldeMarseille.Lacitation

quenousfaisonsestle résumédelapenséefondamentaledesonlivre,d'après
leprospectusquinousa étéadressé.
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dans les cas où il est personnellement responsable pour

avoir transgressé et outrepassé ses pouvoirs (1).

319. — A la vérité, l'héritier bénéficiaire étant

chargé par la loi d'administrer à t instar d'un économe

personnellement intéressé les biens provenant du dé-

funt, dans l'intérêt des créanciers de la succession et dans

le sien propre, il est tenu personnellement en cette qua-

lité de leur rendre compte des faits relatifs à son ad-

ministration (art. 803), et il peut être exécuté sur ses

biens personnels pour le reliquat dont il est judiciaire-

ment ou amiablement reconnu débiteur. Mais ce n'est

pas parce qu'il est le représentant de la personne du

défunt à leur égard, c'est uniquement parce qu'il doit

compte de sa gestion à ceux dans l'intérêt desquels

elle est organisée, et parce qu'il ne doit pas. s'enrichir

aux dépens d'autrui.

Cela est si vrai que, d'après la jurisprudence con-

stante de la Cour de cassation, la séparation collective

qui résulte du bénéfice d'inventaire est immuable, dans

tous les cas où les -créanciers ont intérêt à la mainte-

nir, puisque la peine de la déchéance introduite en

leur faveur ne saurait être rétorquée contre eux, d'où

il faut conclure que si de nouveaux biens ayant appar-

tenu au défunt venaient à être découverts après tous

(1) Cod.Nap., art. 803.Voy.TAMBOUR,pag.279,sect.1, 1 etBRESSOLES,
Revuede législation,tom.XVII,1843,pag.56,n°59.



516 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N° 319-320

les comptes rendus et apurés, ils n'en seraient pas

moins soumis au régime' de séparation collective et

séparés de ceux particuliers de l'héritier, dans les cas
• où les créanciers et légataires n'auraient pas été entiè-

rement satisfaits par le résultat des premières opéra-

tions.

Cela posé, voyons les conséquences du système.

320. — Du principe que l'héritier bénéficiaire est

constitué administrateur de la succession séparée de

son propre patrimoine, et que le but de cette adminis-

tration organisée dans un intérêt collectif est d'abord

le paiement des créanciers et des légataires du défunt,

il résulte qu'il est investi par la loi des pouvoirs néces-

saires à la gestion et à la réalisation des valeurs héré-

ditaires.

Ainsi, il exploite les immeubles, il ensemence les

terres, il passe et renouvelle les baux qui n'excèdent

pas neuf années (art. 595, 1427, 1430, 1718), il fait les

réparations nécessaires, il prend et renouvelle les ins-

criptions de priviléges et d'hypothèques, il poursuit

les débiteurs, il les quittance des sommes qu'il reçoit,

il a le maniement des deniers à la différence du cura-

teur à la succession vacante (Cod. Nap., art. 803, 808,

813), il intente les actions soit purement personnelles,

soit personnelles in remscriptœ, soit réelles, soit person-

nelles-réelles ou mixtes. Il y défend: le tout en qualité

d'héritier bénéficiaire, et à la charge de rendre compte
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à qui de droit, sous la surveillance des créanciers et

des légataires du défunt qui peuvent toujours-interve-

nir à leurs frais, pour voir si les choses se passent

convenablement, et pour déjouer ou réprimer au be-

soin les collusions frauduleuses (art. 1167).

321. — Ce qu'il yà de certain, c'est que l'adminis

tration de l'héritier bénéficiaire quoique non définie

catégoriquement par la loi, doit s'entendre dans un
-

sens large, puisqu'il administre sa propre chose dans
-

son propre intérêt et dans l'intérêt d'autrui. Il faut

dans les difficultés qui surgissent à son occasion, s'aider

dans le silence du Code des analogies que fournissent

les titres de l'absence, des tutelles, du contrat de mariage

et de la section relative à la vacance, en ne perdant

pas de vue surtout le point de savoir si ses actes sont

utiles à la succession.

Il est évident que s'il exploite par lui-même les biens

héréditaires, il doit compte des fruits (1),. Mais il ne

faut cependant pas qu'il aille au-delà des pouvoirs

d'une large administration. Ainsi, il engagerait sa res-

ponsabilité, s'il ouvrait des mines, des carrières sur les

immeubles héréditaires, s'il démolissait des bâtiments,

s'il faisait des coupes de futaies'qui auraient pour ré-

sultat de diminuer considérablement la valeur des

bois.
1

(1) 11a le droitdelesvendreaumarché,sansformalitésjudiciaires.
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322. — Doit-il les intérêts des sommes de la succes-

sion dont il n'a pas fait emploi?

Non. Mais la question de négligence à -remployer

pourrait, suivant les
circonstances,

constituer une

faute. Il ne fera pas mal, quelque étendus que soient

ses pouvoirs, de se conformer à l'art. 1067 du Code

civil. Du reste, ce que nous disons sous ce rapport n'est

que indicatif; car il peut, sous sa responsabilité, faire

tous les emplois qu'il juge convenables. Il a évidem-

, ment et à fortiori les pouvoirs d'un tuteur. ,

323. — De la vente des biensde la succession et spé-

cialement des meubles. — L'administration comptable

de la succession ayant pour objet définitif la répartition

entre les ayant-droits du patrimoine du défunt à l'ex-

clusion des créanciers particuliers de l'héritier, l'héri-

- tier bénéficiaire est investi du pouvoir de vendre les

biens qui en dépendent, à la charge par lui de se con-

former aux dispositions législatives qui ont été pres-

crites dans un intérêt collectif.

Ainsi, il vend le mobilier même sans autorisation de

justice (1); mais, il doit faire procéder à cette vente

par le ministère d'un officier public, aux enchères et

(1)Argumentdel'art. 987du Codedeprocédure.M.DURANTON(tom.VII,
no26)exigecependantcetteautorisationdontil fait résulterla nécessitéd'un

argumentdel'art. 796duCodeNapoléon; maisc'estallerau-delàdelà loiqui
neprescritpasl'accomplissementdecetteformalité.(Voy.Vazeille, art. 805,
no1.)Autrefois,onattachaitpeudeprixauxmeubles; vilismobiliumpos-
sestio.(Voy.M.Demolombe,Success.,tom.HI,no281.)
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après les publications accoutumées (Cod.Nap.,art. 805

et Cod. procéd., art. 986 et suiv.) (1).

324. — Que décider à l'égard des choses qui par

leur nature ne sont pas susceptibles d'être mises aux

enchères, sans éprouver une dépréciation énorme : par

exemple, des marchandises dont il faut se défaire à

l'instant même et autres choses semblables ?.

Nous pensons que lorsque ces cas se présentent,

l'héritier bénéficiaire peut obtenir par requête de la

justice l'autorisation de vendre sans formalités. Sans

doute, les magistrats ne sauraient, en principe, le dis-

penser de l'exécution des art. 805 et 806 du Code Na-

poléon; mais les choses dont il s'agit, ne sont pas

entréès dans les prévisions du législateur qui a aussi

oublié la réalisation des créances actives au moyen de

cessions parfois nécessaires. N'est-il pas évident que
-

dans des opérations de cette nature, les créanciers

seraient mal vus à venir demander contre l'héritier la

peine de la déchéance pour défaut d'observation des

formalités prescrites?. l'habile à succéder pourrait s'y

livrer sans péril, à plus forte raison l'héritier bénéfi-

(1)Lejugecommettraitunexcèsdepouvoirs'il autorisaitun autremodede
ventequeceluiprescritparla loi.La coursuprême(arrêtdu 19février1821)
a casséunarrêtdeDijonquiavaitlaisséà l'héritierbénéficiairel'optionoude
conserverlesmeublespourl'estimationfixéeparl'inventaireetparuneexper-
tise,oude les fairevendre.(Voy.DALLOZ,Répert. 7° Succession,n° 832).
Maissila chosen'étaitpassusceptibled'êtremiseauxenchèresaveclesforma-
litésrequises,il est douteuxquecettejurisprudenceseraitsuivieà la rigueur.
(Voy.différentesdécisionsjudiciairesrapportéesparDALLOZ,loc.cit., DO835.)
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ciaire. Il faut voir en toutes choses, l'esprit de la loi qui

ne s'occupe que de ce qui arrive le plus souvent; mais

lorsqu'il se présente des circonstances tout exception- -

nelles, le législateur lui-même ne verrait pas d'un bon

œil ses instruments fausser, sous prétexte d'un rigo-

risme outré, ses dispositions générales pour en conser-

ver la lettre à tout prix. Croyons donc qu'il est

certains cas, dans lesquels les tribunaux peuvent auto-

riser l'héritier bénéficiaire à vendre, par exemple des

marchandises avariées, des comestibles susceptibles de

se perdre du jour au lendemain, et même des choses

qui ne trouveraient pas d'acheteur autrement qu'à

main ferme, sans l'accomplissement des formalités de

l'art. 805. Dans les questions de déchéance, le^ faits

particuliers exercent une grande influence sur la déci-

sion des magistrats. Il faut repousser l'opinion trop

rigoureuse de Tambour qui décide que la déchéance

prononcée par-les art. 988 et 989 du Code de procéd.,

est absolue. (Art. 1449. Voy. aussi Demante, tom. lll,

11" 128 bis V, et 128 bis VI).

325. — Quid, à l'égard des rentes sur l'Etat?

Lorsqu'il s'agit d'une rente excédant cinquante

francs, l'héritier bénéficiaire doit se faire autoriser par

le tribunal à la vendre comme s'il s'agissait d'un im-

meuble (1).

(1)AvisduConseild'Etatdu 19nov.1807,11janvier1808.L.du24mars1806.
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Mais lorsque la rente n'excède pas ce chiffre, la

question de savoir si l'héritier bénéficiaire trouve dans

sa qualité les pouvoirs suffisants pour opérer la cession

ou transfert sans aucune formalité, est sujette à con-

troverse.

D'un côté, on peut dire que le prix des rentes est

variable d'un instant à l'autre, et qu'il ne saurait ap-

partenir à un administrateur, en l'absence de textes à

cet égard, de se rendre juge souverain de l'opportu-

nité du moment de la vente; que, dans tous les cas, la

loi exige que le mobilier soit vendu aux enchères pu-

bliques et après affiches (art. 805), et que, par consé-

quent, la vente d'une rente, si minime qu'elle soit,

sans l'accomplissement des formalités prescrites pour

les ventes de meubles, peut entraîner contre l'héritier

la déchéance du bénéfice. (Cod. proc., art. 989).

D'un autre côté, on fait observer que les enchères et

les affiches prescrites par le Code de procédure ne ser-

viraient à rien, que les surprises sont impossibles,

puisque les-fonds publics sont cotés à la Bourse, à la

chaleur des enchères, d'après le mode de vente parti-

culier à cette espèce de meubles, et que par consé-

quent, il ya lieu de reconnaître à l'héritier bénéficiaire,

le pouvoir de vendre les rentes n'excédant pas cin-

quante francs, sans autres formalités que celles inhé-

rentes aux ventes de ces sortes de valeurs.

Nous nous rangeons àce dernier système. C'est celui
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qui a prévalu dans l'usage. Tout ce que les créanciers

séparés pourraient raisonnablement exiger, serait qde
l'héritier bénéficiaire débitât son compte du prix de la

rente suivant la moyenne du taux coté à la Bourse, le

jour où il aurait opéré la cession.

Notons que l'héritier bénéficiaire peut vendre ainsi

toutes les rentes sur l'Etat trouvées dans la succession,

lors même que les inscriptions sur le grand-livre de

la dette publique dépasseraient, réunies, la somme de

cinquante francs, pourvu toutefois que prises isolé-

ment, elles n'excèdent pas ce chiffre.

326. — Les ventes de rentes sur particuliers sont ré-

glées par les art. 642 et 989 du Code de procédure.

Elles ont aussi leurs formalités propres.

A l'égard des créances et autres meubles incorporels,

l'héritier bénéficiaire n'est pas obligé de se pourvoir

d'une autorisation judiciaire pour en opérer la cession.

Il peut se dispenser des affiches et de la mise aux en-

chères (1). L'art. 989 du Code de procédure n'a eu en

vue que les rentes sur particuliers. Il a laissé les créan-

ces et tous les meubles incorporels dans le droit com-

mun. L'héritier peut donc vendre, suivant le mode qui

lui convient, de gré à gré et sans autorisation de jus-

(1)Voy.cependantPOUJOL,art. 805,no4. BELOST-JOLIMONTsur CHABOT,
art. 805.DUCAURROY,BONNIERet ROUSTAIN,tom. II, no625.Maisil estévi-

dentquel'art. 805duCodeNapoléonnes'appliquepasauxmeublesincorporels
engénéral.
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tice, les créances et les valeurs industrielles en général.

C'èst un point passé dans les habitudes et qui ne se

discute plus (1).

L'autorisation n'est pas non plus nécessaire pour la

vente des céréales, des fruits et des denrées qu'on est

dans l'usage de vendre sur les marchés. L'habile à suc-

céder qui n'a pas encore pris de parti définitif, peut se

livrer à ces sortes d'opérations, à plus forte raison l'hé-

ritier bénéficiaire peut-il les faire suivant les mercu-

riales, sans crainte d'encourir la déchéance (2).

Ainsi, bien que les art. 805 et 806 du Code Napoléon

divisent les valeurs de la succession en meubles d'une

part, et en immeubles de l'autre, et qu'en opposant les

meubles aux immeubles, ils semblent comprendre

dans le mot meubles, tout ce qui n'est pas immeubles,

et réciproquement, néanmoins il ne faut les entendre

ni d'une manière trop restrictive, ni d'une manière

trop extensive. Il y a des modes particuliers de ventes

qu'il faut suivre suivant les circonstances, et il est des

cas, dans lesquels il n'y a aucune formalité spéciale à

accomplir.

327. — De la vente des immeubles. — Si l'héritier

(1)TAMBOUR,pag.333.DEMANTE,tom.III,no128bis,II-III.DEMOLOMBE,
Success.,tom.111,nos279,264, 276.ZACHARLE-AUBRYet RAU,tom.V,
g618,C,et not.22.DALLOZ,VoSuccession,no838.

(2)Voy.CHAUVEAUsurCARRÉ,no2520.BIOCHE,VoBénéficed'inv.,no67.

THOMINE,tom.II, no1t85.DALLOZ.VoSuccession,no838.
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bénéficiaire ne peut en général véndre les meubles de

la succession que sous la garantie de certaines forma-

lités prescrites dans l'intérêt collectif, sans encourir la

déchéance du bénéfice, on sent qu'il doit en être de

même, à fortiori, à l'égard des valeurs immobilières

, laissées par le de cujus. Aussi, la loi exige-t-elle non-

seulement que la vente des immeubles soit faite

comme celle du mobilier, aux enchères publiques et

après les publications accoutumées, mais elle veut, de

plus, que l'héritier bénéficiaire se pourvoie devant ,

la justice d'une autorisation de vendre. L'art. 806 du

Code Napoléon et les art. 987 et 988 du Code de pro-

cédure tracent à cet égard la marche que doit suivre

l'héritier bénéficiaire.

328. — Nous avons dit plus haut que l'inobservation

des formalités judiciaires peut, si les créanciers de la

succession ont intérêt à la provoquer et s'ils la provo-

quent en effet, faire prononcer la nullité dés ventes

immobilières consommées au mépris des dispositions im-

pératives et prohibitives de la loi. L'art. 806 du Code Na-

poléon dispose que l'héritier bénéficiaire ne peut vendre

les immeubles qu'en suivant les formes établies pour ces

-sortes de ventes. C'est bien dire par là que si la vente a

eu heu à tamiable, sans le concours ou le consentement

de tous les intéressés, elle est nulle pour vice de forme,

ou tout au moins annulable à la requête de ceux que les

formalités prescrites ont eu pour but de protéger.
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Lorsque la négative précède le verbe peut dans un

texte, elle indique la nullité de l'acte fait au mépris de

la disposition : negativa prœposita verbo potest, tollit

potentiam juris et facti et inducit necessitatem prœcisam,

désignons actum inpossibilem (1).

On le décidait ainsi autrefois dans les ressorts de

celles des coutumes qui contenaient des dispositions

semblables à celles des art. 805 et 806 du Code Napo-

léon. « Si dans la coutume d'Orléans, dit Lebrun (2),

«un héritier bénéficiaire avait vendu un héritage,

« sans les formalités des criées, contre la disposition de

« l'art. 343 de cette coutume, j'estime qu'il y aurait

« action révocatoire pour faire casser la vente. C'était

« aussi le sentiment de Lalande sur cet article. (3) »

Cette opinion doit encore être suivie aujourd'hui,

puisque le Code Napoléon n'a fait que reproduire les

(1)Cebrocardquiesttirédela loi5 auCod.De legibus,ne doit toutefois

s'appliquerqu'avecdiscernementet secundùm.subjectammateriam.DUMOU-

LIN,novaet analyticaexplicatiodela loi 1 au ff.Deverbor.oblig.

(2)Success.,liv.III, chap.iv, no18.

(3)La questionétait toutefoiscontroverséeainsiquenousl'apprendFER-
RIÈREsurl'art. 344dela Coutumede Paris. POTHIERconsidéraitla vente
amiablecommevalable,saufparlejugeà condamnerl'héritierbénéficiaireen
desdommageset intérêtsenversles créanciersde la succession,s'ils avaient

éprouvéunpréjudiceparsuitedel'infractionauxprescriptionsdela Coutume.
Leshypothèquesn'étaientpaspurgéesparlaventefaiteauméprisdesformalités

exigéesparla loiet l'acheteuravaitun recourscontrel'héritierbénéficiaire.

(Voy.lescommentairesdePOTHIERsur cet articleet surtoutson Traitédes

Successions,chap.m, art. 2, § 5. Voy.aussiFERRIÈRE.Cout.de Paris,
art. 344.no5.



526 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N°328

dispositions des coutumes de Paris et d'Orléans sur ce

point. Rien d'ailleurs n'est plus rationnel, et cette solu-

tion est commandée par la protection à laquelle ont

droit les créanciers séparés. Car sans argumenter de

l'inefficacité de la déchéance du bénéfice d'inventaire

contre un héritier insolvable, ou qui veut jouer au fin

avec eux, c'est un principe général que les lois prohi-

bitives emportent peine de nullité, quoique cette peine

n'y soit pas formellement exprimée (1). A la vérité, l'ar-

ticle qui posait cette règle a disparu de l'édition offi-

cielle du Code Napoléon: mais ce n'est pas parce qu'elle

a été abrogée, c'est uniquement parce
-
que le législa-

teur a cru inutile de consigner dans son œuvre les

aphorismes généraux que les rédacteurs du projet pri-

mitif avaient jugé convenable de placer au frontispice

de leur ouvrage.

Cependant, presque tous nos jurisconsultes suivent

une doctrine contraire. Suivant eux, la vente n'est

point annulable, et la seule peine qu'encourt l'héritier

pour le défaut d'accomplissement des formalités pres-

crites, consiste en ce qu'il est déchu du bénéfice d'in-

, ventaire et qu'il peut être condamné à payer les créan-

ciers en qualité d'héritier pur et simple. Ils fondent

leur système à cet égard, sur les art. 988 et 989 du

(1)Projetdel'anVIII.Liv.préliminaire, tit. IV, art. 9, quidquidprohi-
bentelegefactumest, nullumproduciteffectum..
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Code de procédure dont la rédaction paraît en effet

favorable à leur manière de voir.

M. Demolombe qui combat les conclusions d'un ar-

ticle que nous avons publié dans la Revue pratique en

1857 (1), s'écrie : « On en est venu là! mais ceci est

« bien manifestement impossible?. Il a été reconnu

« par M. Siméonlors de la présentation au Corps légis-

n latif du Code de procédure (art. 988 et 989) que la

« déchéance du bénéfice d'inventaire était une garantie

« suffisante pour les créanciers. La vente est donc vala-

« ble!. » Sans doute, la solution que M. Demolombe

domie à cette question importante est la conséquence

de son système qui ne veut pas voir, en principe, de

séparation collective des patrimoines dans le bénéfice

d'inventaire. Pour lui, l'héritier bénéficiaire est un

quasi héritier 'pur et simple ayant toujours le droit de

renoncer au bénéfice, sans avoir à s'occuper de ce que

pourront devenir les créanciers. 11 n'est pas dès lors

étonnant que l'élève de Pothier suive les errements de

son maître. Il aurait même dû décider avec lui que la

vente des immeubles sans formalités de justice n'en-

traine pas la déchéance!. Mais le Code de procédure

ayant voulu le contraire, il se rattache naturellement

à l'opinion émise par M. Siméon: opinion du reste con-

forme à notre théorie, sauf en un point que M. Siméon

(1)Revue,pag.228,nO13. (Voy.M.DEMOLOMBE.tom.3, no112).
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n'a pas touché, parce qu'il ne s'est préoccupé que de

ce qui arrive le plus souvent, et que sa pensée ne s'est

pas arrêtée sur la possibilité inattendue de l'insolva-

bilité de l'héritier bénéficiaire (1)..

Il nous semble que c'est faute d'avoir été suffisam-

ment au fond des choses, que nos interprètes ont

accepté la solution que reproduit M. Demolombe con-

tre notre manière de voir. Il faut sans doute respecter

pieusement les textes; mais il faut aussi en pénétrer

le sens et le véritable esprit et souvent, la lettre est, si

on l'interprète judaïquement, susceptible d'égarer le

commentateur sur la véritable pensée du législateur.

Quet a été l'objet des art. 988 et 989 du Code de

procédure? Le voici: ils n'ont eu pour but que de

trancher une question autrefois controversée, tout

en laissant entière celle qui nous occupe et dont la

solution juridique réside dans le principe ci-dessus rap-

pelé et dans les art. 805 et 806 du Code Napoléon.

Les art. 344 de la Coutume de Paris et 343 de la

coutume d'Orléans exigeaient, comme le Code Napo-

1 t

(1)Quandunhéritiermajeuracceptela successionparbénéficed'inventaire,
c'estparcequ'ilne veutpas confondreson patrimoineavecceluidu défunt,
c'estparcequ'ilestsolvableetquele défuntne l'estpas. Voilàcequiarrive

presquetoujours.On sentdès lors queM.SIMÉONne s'est arrêtéqu'àcette

hypothèsedanslaquellela déchéanceestsuffisantepourassurerlepaiementdes

créanciers.Maisl'expériencea démontrédepuisquesa prétenduepeinede la

déchéanceestunnonsenslorsqueparunreversdefortuneou parrusel'héri-

tierdevientinsolvable.Delà la nécessité,au cas indiqué,d'appliquerdans

toutessesconséquencesl'art.806duCodeNapoléon.
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II 34

léon, la vente aux enchères après publications et affi-

ches. Mais ceux des jurisconsultes qui sacrifiaient tous

les intérêts contraires à là famille, et notamment Po-

thier, ne voulaient même pas que l'héritier bénéficiaire

fût déclaré déchu du bénéfice, pour ne s'être pas con-

formé aux prescriptions de ces coutumes. La déchéance

leur paraissait une peine trop sévère pour un homme

qui était à leurs yeux, le véritable représentant du

défunt, et auquel ils reconnaissaient le droit de libre

disposition comme à un héritier pur et simple. Toute-

fois, si dans leur théorie l'héritier bénéficiaire n'était

pas déchu du bénéfice pour avoir enfreint les disposi-

tions de la coutume relative aux criées, ils le condam-
4

naient envers les créanciers de la succession, en des

dommages
et intérêts qui consistaient ordinairement

dans la crue du quart de la prisée, s'il s'agissait d'une

vente mobilière, ou dans la différence de la valeur

réelle de l'immeuble vendu sans formalités, comparée

au prix porté au contrat, si les créanciers prétendaient

que la vente avait été faite à vil prix (1).

Les rédacteurs du Code Napoléon et du Code de

procédure qui connaissaient cette controverse, ont

(1)POTHIER,Cout.d'Orléans,art. 342,etFERRIÈRE,art. 344de la Cout.
deParis, ne5. Il y citeRicardcommeétantde sonavis.DuresteFERRIÈRE
donnela questioncommecontroversée;car il dit danssescommentairessur
cetart. 344queplusieursestimentqu'il estnécessairede garder les solen-
nités dudécret.
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avec raison rejeté le système de Pothier empreint d'une

faveur exagérée pour la famille au préjudicé des créan-

ciers, et ils ont établi que, dans tous les cas, la vente

amiable faite par l'héritier bénéficiaire, serait une

cause de déchéance du bénéfice; mais, et c'est ici que

nous nous séparons de M. Demolombe, c'est bien en-

tendu, sousla réserve tacite, au moins en ce qui con-

cerne les ventes immobilières, que les créanciers du

défunt auraient lé droit de les faire déclarer nulles dans

- les cas où ils auraient intérêt à maintenir, malgré l'hé-

ritier, la séparation collective des patrimoines. Le

système n'aboutirait pas sans cela, et la jurisprudence

de la cour suprême sur l'immuabilité du régime de

séparation collective serait boiteuse, si les prescriptions

de l'art. 806 pouvaient être regardées comme pure-

ment comminatoires. Les art. 988 et 989 du Code de

procédure sainement interprétés n'ont donc pu en

réalité statuer que pour les cas ordinaires, sans-vouloir

priver en rien les créanciers des moyens de nullité

résultant en leur faveur de l'art. 806 du Code Napo-

léon et du principe ci-dessus rappelé. Le plus souvent

une simple peine de déchéance du bénéfice est suffi-

sante pour assurer le sort des créanciers de la succes-

sion, et la loi n'a pas dû présumer l'insolvabilité per-

sonnelle de l'héritier, dès qu'il accepte sous bénéfice

d'inventaire. Mais lorsque cette insolvabilité imprévue

vient compliquer les rouages de la machine, il ne
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saurait plus en être de même, parce que les créanciers

peuvent avoir à rétorquer le bénéfice contre celui qui

IV établi et à maintenir la séparation collective des

deux patrimoines qui en résulte de plano à leur profit.

Or, quelle protection auraient les créanciers séparés,.

si on ne leur reconnaissait pas la faculté de faire annu-

ler les ventes consenties au mépris des formalités qui

les protègent !. Aucune apparemment : les art 2111

et -2113 n'ayant rien à voir en pareille matière (1).

Concevrait-on un système de séparation des patrimoi-

nes tel que le reconnaît la Cour de cassation d'accord

aujourd'hui avec la pratique, dans lequel l'adminis-

trateur aurait le droit exorbitant de vendre les immeu-

bles de la succession à vil prix, à des prête-noms peut-

être, et de venir ensuite payer les créanciers en

quelque sorte co-propriétaires du corps héréditaire en

ce sens qu'il leur est exclusivement affecté, avec. son.

insolvabilité ! La loi aurait-elle été inconséquente à ce

point que voulant punir l'héritier bénéficiaire d'une

infraction à ses dispositions prohibitives, elle lui aurait

en réalité fait un avantage pour les avoir enfreintes !

Non. Autre temps, autre mœurs! L'héritier béné-

ficiaire, sous l'empire de notre législation actuelle, ne

saurait avoir le droit de libre disposition que restreint

par des formalités prescrites dans un intérêt collectif.

(1)Cassation,18juin1833.DEVILL.,1833,1-730.
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Il faut qu'il soit un incapable relatif en ce qui touche

la vente des immeubles et du mobilier en général dans

les cas où l'art. 2279 du Code Napoléon ne serait pas

applicable. A cette condition seulement, les créanciers

de la succession peuvent espérer une protection sé-

rieuse. C'est donc à tort, suivant nous, que Toullier (1),

Chabot (2), Delvincourt (3), Malpel (4), Duranton (5),

Vazeille (6), Marcadé (7), Demolombe (8), Dalloz (9) et

les autres interprètes qui suivent leur opinion, ont

donné aux art. 988 et 989 du Code de procédure une

portée abrogatoire qu'ils ne sauraient avoir. Le bon

sens réprouve une doctrine qui fait un avantage à

celui qu'elle veut punir, et si la Cour de cassation

recule devant la solution que nous donnons à cette

question importante, elle se verra un jour dans la né-

cessité,d'abandonner son excellente idée de séparation

collective des patrimoines à laquelle tout le monde se

rallie aujourd'hui, sauf les descendants de Pothier qui

ne voient pas que la roue ne tourne plus au XIXesiècle

(1)Tom.IV,n°373.

(2)Art.806,no2.

(3)Tom.II, pag.95.

(4)Nos233-238.

(5)Tom.VII,no28.

(6)Art.806,il01.

(7)Art.806.

(8)N-111.

(9) VoSuccession,n°852.
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comme elle tournait au XVIIIe, et que des concessions

sont devenues nécessaires dans l'intérêt public!. Il

ne faut pas qu'un héritier bénéficiaire puisse faire

bonne chair des biens d'une succession, sans en payer

les dettes!. Le bénéfice d'inventaire ne saurait plus

être aujourd'hui ce que Loyseau appelait une inique

pratique et trompeuse chicanerie (1) !

Concluons donc que la disposition 'finale de l'art. 989

du Code de procédure n'est que énonciative et non pas

limitative; que, par conséquent, les ventes faites par

l'héritier bénéficiaire sans l'accomplissement des for-

malités prescrites dans l'intérêt collectif, sont annula-

bles à la requête des créanciers séparés, s'ils veulent,

malgré l'héritier, maintenir le régime de séparation

collective qui les protège tout aussi bien que lui.

Les acquéreurs ont été avertis par la déclaration faite

au greffe. Chacun est censé connaître la capacité de

celui avec lequel il contracte; par conséquent ils n'ont

aucune plainte sérieuse à élever
-
contre notre sys-

tème (2).

329.-- Méthode. — Nous venons de traiter : 1° de

l'héritier bénéficiaire dans ses rapports, A. avec ses co-

héritiers, B. avec le fisc, C. et avec le public en gé-

(1)DuDéguerpissement,liv.II, chap.m, no15.

(2)Junge DUFRESNE,Traité de la séparation des. patrimoines
n°77.
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néral (1); 2° le deuxième paragraphe (2) a été consacré

à l'examen de l'héritier bénéficiaire dans ses rapports -

avec l'être moral hérédité et dans ses rapports avec les

créanciers et les légataires du défunt (3). Nous passons

maintenant : 1*à la notion du droit des créanciers sur

le patrimoine héréditaire; 2° aux moyens de protection

que la loi met à leur disposition, pour les rassurer

contre la défiance que l'héritier peut leur inspirer,

30 et à ceux qu'ils peuvent employer pour convertir eh

argent les biens séparés et arriver au paiement de

leurs créances.

SECTIONIII..

Du droit des créanciers et des légataires du défunt

sur le patrimoine héréditaire.

330. — Notion du droit des créanciers séparés sur le

patrimoine du défunt.
— Méthode. — Le droit des

créanciers séparés de la personne de l'héritier bénéfi- -

ciaire (séparatistes jure crediti), en ce qui touche le pa-

trimoine du défunt, a un caractère spécial qui le dis-

tingue du droit de créance ordinaire. Dans ses rapports

(1)Suprà, sect.2, §2.

(2)Art.1".

(3)Art.2.
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avec l'héritier, avec ses créanciers particuliers et même

- avec le public en général, ce droit n'est pas purement

relatif; il participe de la co-propriété et constitue une

espèce de droit réel, sui genetis. Dans ses rapports avec

l'universalité juridique, c'est-à-dire avec l'être moral

succession, il
s'exerce,

sous certaines restrictions, comme

un droit de créance ordinaire (art. 2093).

Ceci demande une explication.

Toutes les fois que la propriété intégrale est limitée

d'une manière quelconque par un jus in re plus ou

moins abs.olu, il y a con-Tlominium, co-propriété plus

ou moins parfaite, puisque le propriétaire apparent

n'est réellement le maître absolu de la chose que moins

ce qui appartient à autrui. Or, s'il est vrai, sous le

Code, que l'héritier bénéficiaire représente le défunt
-

dans ses rapports avec sa famille et avec le public en

général, sauf la restriction apportée au droit de libre

disposition par les art.-*805 et 806, il est certain aussi

que dans ses rapports avec les créanciers séparés (sépa-

ratistes jure crediti), il n'est qu'un magister bonorum de

la
séparation

des patrimoines, qu'un administrateur

comptable de sa propre chose dans l'intérêt d'autrui,

et que, par conséquent, on ne peut le considérer

comme véritablement propriétaire des biens de la suc-

cession, que distraction faite des droits plus ou moins

absolus appartenant aux créanciers et aux légataires

du défunt. Quelque étendus que soient les pouvoirs
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conférés par la loi à l'héritier bénéficiaire, la propriété

qui repose sous certains rapports sur sa tète, ne de-

vient réellement intégrale que relativement à ce qui

reste après l'acquittement des dettes et des legs. Jusque-

là, c'est bien moins l'héritier que l'être moral hérédité

qui représente en réalité le défunt (1).

De là il résulte : 1° que les créanciers personnels de

l'héritier bénéficiaire n'ayant pas plus de droits que

leur débiteur, ne concourent pas avec les créanciers

séparés (séparatistes jure crediti) sur les deniers prove-

nant de la conversion en argent du patrimoine hérédi-

taire; 20 que l'héritier, constante bénéficia, ne peut par

un fait personnel porter atteinte aux droits des créan-

ciers du défunt. Aussi avons-nous vu qu'il n'a l'exer-

cice du droit de libre disposition que restreint par des

formalités prescrites dans l'intérêt collectif, et que par

conséquent la vente de l'universalité du mobilier ainsi

0'11/\ celle des immeubles accomplies sans formalités

(art. 805 et 806), sont susceptibles d'être annulées si

les créanciers du défunt ont plus d'intérêt à les faire

disparaître qu'à les ratifier.

Nous verrons plus tard que les paiements que l'héri-

tier est autorisé à faire en qualité d'administrateur

comptable, n'ont qu'un caractère provisoire à l'égard

(t) L'héritierbénéficiaireest en quelquemanière,disaitCOCHIN(Suprà
no241,àla notefinale)considérécommeétrangerauxbiensdelasuccession.
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des créanciers entre eux et qu'ils ne sauraient nuire à

ceux qui, non désintéressés, se présentent en temps

utile, c'est-à-dire avant l'apurement du compte général

et le solde du reliquat (art. 809).

Cela posé, nous allons rechercher :

1° Quels sont les moyens de protection que la loi met

à la disposition des créanciers séparés pour les rassurer

contre la défiance que l'héritier peut leur inspirer ;

2° Quelles sont les conséquences de l'abandon que le

bénéficiaire a le droit de faire des biens de la succes-

sion (art. 802, 1° in fine).;

3° Et quelle est la voie à suivre par les créanciers

séparés pour convertir en argent les valeurs mobilières

et immobilières laissées par le défunt, et que l'héritier

ne s'est pas empressé de réaliser ou dont il ne veut pas

se défaire.

Ces propositions feront le sujet des trois paragraphes

suivants.

§ 1er.

DESMOYENSDEPROTECTIONMISA LADISPOSITIONDESCRÉANCIERS

SÉPARÉSPOURLESRASSURERCONTRELADÉFIANCEQUEL'HÉRI-

TIERLEURINSPIRE.

SOMMAIRE.

331. — Le Code protège peu les créanciers du défunt

contre la ruse et la mauvaise foi des héritiers

bénéficiaires.
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332. — L'héritier bénéficiaire a le droit de conserver les
biens en nature. Il a le maniement des de-
niers héréditaires.

333. — Inconvénients de ce système.

334. — Différence, en ce qui concerne le maniement des

deniers, entre l'héritier bénéficiaire et le
curateur à la succession vacante.

335. - L'héritier répond de ses fautes. On peut exiger
caution de lui pour certaines choses.

336. — L'acceptation d'une caution ou d'une hypothèque
sans l'intention de nover, ne prive pas les

créanciers des bénéfices de la séparation
collective.

337. — Etendue de la responsabilité de la caution.

338. — Suite.

339. — Les garanties légales sont insuffisantes. 1

340. — Si l'on retranche avec M. Demolombe la nullité

des ventes d'immeubles sans formalités, le

système n'est pas protecteur.

341. — Quid, si l'héritier refuse de donner caution?

342. — Quid, s'il ne peut fournir caution?

343. — Il dégénère en simple curateur à succession

vacante.

331. - Lorsque les créanciers de la succession se

trouvent en présence d'un héritier de bonne foi et que

les choses se passent régulièrement, le système du

Code Napoléon n'offre pas de grands dangers. Le béné-

ficiaire se hâte, après la clôture de l'inventaire, de
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vendre le mobilier ainsi que les immeubles, en se con-

formant aux prescriptions de la loi, et le produit des

ventes est ensuite distribué à qui de droit. Comme les

créanciers de l'héritier ne concourent pas avec les

créanciers du défunt, ces derniers obtiennent le paie-

ment de .ce qui leur est dû, suivant la possibilité de la

succession, diminuée toutefois des frais judiciaires qui,

trop souvent, en absorbent une grande partie.

Mais les lois ne sont pas faites pour les hommes de

* bonne foi, et il arrive fréquemment que les créanciers

du défunt se trouvent en conflit avec l'astuce et avec

la ruse. Entre deux adversaires aux prises devant la

justice, il y a presque toujours une dupe et un habile.

C'est alors surtout que la protection devient nécessaire,

et c'est précisément cette protection que nous trouvons

difficilement dans les dispositions du Code Napoléon

relatives à la matière.

332. — En effet, l'héritier bénéficiaire a, dans notre

législation, le pouvoir exorbitant de conserver les biens

en nature en face des créanciers du. défunt non payés,

sauf par ces derniers à exiger de lui une caution de la
't'

valeur du mobilier compris dans l'inventaire, et sans

doute aussi de la portion libre d'hypothèques du prix

des immeubles qu'il a pu vendre. Mais la vente du mo-

bilier et des immeubles n'est pas une conséquence né-

nécessaire du bénéfice d'inventaire !. Cette décision

du législateur est, il faut l'avouer, bien contraire à la
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nature du régime collectif et au résultat final que la loi

s'est proposé elle-même par l'organisation de l'admi-

nistration comptable de la succession présumée en

o' déconfiture, ou du moins traitée comme telle. Il est

évident que les héritiers bénéficiaires majeurs de-

vraient être astreints à convertir le patrimoine du dé-

funt en argent dans un délai déterminé, jusqu à con-

currence des dettes connues, afin qu'il fût distribué'

promptement entre les créanciers, et les légataires du

défunt, suivant leurs droits respectifs.

D'un autre côté, l'héritier bénéficiaire a le manie-

ment des deniers et il n'est tenu d'en opérer le dépôt à

la caisse des consignations qu'autant qu'il ne fournit

pas la caution que les créanciers sont en droit d'exiger

de lui (Cod, Nap., art. 807) : de sorte qu'il peut rece-

voir le prix des ventes, le montant des créances, le

dissiper, ne pas fournir de caution, et n'avoir plus rien

à déposer à la caisse!. et on veut encore
que

sous un

tel régime, il ait de plus le droit de libre disposition

des immeubles, sans l'accomplissement des formalités

des criées, sous la seule peine de la déchéance!.. quand

il est en quelque sorte étranqer aux biens héréditaires !

333. — Cette théorie évidemment empreinte d'une

faveur exagérée pour la famille, présente les plus

graves inconvénients. Les magistrats sont continuelle-

ment aux prises avec les absurdités du bénéfice d'in-

ventaire tel qu'il est organisé aujourd'hui. On voit
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très-rarement les créanciers séparés demander caution

à l'héritier, et ce dernier abuse souvent de sa position

à leur détriment, avant qu'ils puissent prendre les

mesures nécessaires pour déjouer la ruse.

Aussi, les choses ne se passaient-elles point ainsi

dans la jurisprudence antérieure au XVIe siècle. L'hé-

ritier bénéficiaire y était chargé de bailler caution, non

pas seulement de bien administrer la succession et de

représenter les valeurs mobilières, comme cela a eu

lieu plus tard., non pas seulement de représenter

les valeurs mobilières comme le Code Napoléon se

contente de l'exiger., mais bien, de payer les dettes

du défunt jusqu'à concurrence des biens tant meubles

qu'immeubles contenus en l'inventaire (1) : ce qui

était très-sage, et ce qui prouve que, dans le principe,

l'héritier bénéficiaire était considéré, en France,

comme l'obligé personnel des créanciers de la succes-

sion, jusqu'à concurrence de la valeur des biens lais-

sés par le défunt.

334. — Quoi qu'il en soit, il est certain que, sous

l'empire de la loi actuelle, l'héritier bénéficiaire n'est

pas dans l'obligation, comme le curateur à la succes-

sion vacante (Cod. Nap., art. 813) de vendre les meu-

bles et les immeubles et d'en déposer le prix à la

caisse des consignations (Cod. Nap., art. 805 et 807).
1

(1)LOYSEAU,Dudéguerpissement.Liv.II, chap.m, no19.
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On argumenterait en vain de la discussion au Conseil

d'Etat, sur l'art. 813 (1), pour prétendre que l'amen-

- dement de M. Defermon a été adopté, et que, par

conséquent, l'héritier bénéficiaire est tenu, comme le

curateur, de déposer les deniers héréditaires; on ré-

pondrait avec avantage que les art. 805 et 807 suppo-

sent un système contraire, et que, dans tous les cas,

la pensée judicieuse de M. Defermon n'a eu pour

résultat que la modification de la rédaction de l'art. 101

du projet (Cod. Nap., art. 813) et non pas de celle des

art. 805 et 806.

335. - Mais si, en principe, l'héritier bénéficiaire a

la faculté de conserver les biens en nature, et s'il n'est

pas tenu d'en déposer le prix à la caisse des consigna-

tions, ce n'est pas à dire, pour cela, que les créanciers

du défunt restent sans aucune espèce de protection.

Ils ont d'abord contre lui, une action personnelle

ad exhibendum. Il doit leur représenter le mobilier, et,

si ce mobilier est déprécié ou détérioré par sa négli-

gence, ou par sa faute, il est responsable de cette dé-

préciation ou détérioration (art. 805). Les faits de

négligence susceptibles de constituer une faute, sont

appréciés souverainement par le juge.

Ils ont de plus individuellement (Cod. proc., art. 992)

le droit d'exiger de lui des garanties suffisantes pour

(1)Séancedu9 nivôseanXI.
1
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les rassurer collectivement contre la crainte qu'ils peu-

vent éprouver de voir le mobilier leur échapper. Ces

garanties qui profitent à.tous, consistent soit dans une

caution solvable, soit dans une hypothèque qu'il peut

leur donner sur ses biens personnels (1).

336. - Il est évident que l'acceptation d'une hypo-

thèque ou d'une caution par les créanciers séparés, ne

les priverait pas des avantages résultant pour eux de

la séparation collective des patrimoines, à moins, tou-

tefois, qu'ils n'aient renoncé à ces avantages en accep-

tant l'héritier pour débiteur à la place du défunt, cum

mente, novandi et que ce dernier n'ait entendu, d'accord

avec eux, renoncer au bénéfice d'inventaire. (Argu-

ment de l'art. 879, Cod. Nap.). Ce serait un point de

fait à apprécier par le juge-.

337. — Quant à la responsabilité de la caution ue

doit fournir l'héritier, lorsqu'il en est requis, elle n'est

pas illimitée. Elle est au contraire restreinte aux cas

prévus par l'art. 807.

-Ainsi, elle ne s'étend pas aux fautes que l'héritier

bénéficiaire pourrait commettre dans son administra-

tion, puisque la loi ne l'astreint pas à fournir caution

de bien administrer, comme cela se pratiquait autrefois,

mais simplement de représenter les valeurs mobilières

comprises dans l'inventaire.

(1)Cod.Nap.,art. 807.
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Concluons de là que s'il venait à être découvert des

valeurs mobilières autres que celles comprises dans

l'inventaire et qui seraient consignées dans un acte

additionnel postérieur à la réception de la caution,

cette caution n'en serait point responsable. Ce serait

alors le cas par les créanciers de demander un caution-

nement supplémentaire pour les valeurs omises ou

inconnues dans le principe.

338. — La responsabilité de la caution ne s'étend

pas non plus à la portion grevée de priviléges ou d'hy-

pothèques du prix des immeubles que l'héritier a pu

vendre (art. 806), puisque, contrairement à ce qui se

pratiquait dans le Bas-Empire, il n'a pas aujourd'hui

le maniement de ces deniers: les acquéreurs ne pou-

vant se libérer valablement que entre les mains des

créanciers privilégiés ou hypothécaires (Code Napol.,

art. 2166) (1). Mais elle s'étend à la portion du prix-

libre de priviléges et d'hypothèques que l'héritier

aurait qualité pour recevoir, comme administrateur

comptable, et qu'il pourrait dissiper au préjudice des
-

créanciers de la succession (art. 807), comme aussi à

(1)MM.AubryetRAUsurZacharijE(g618,not.25)neconsidèrentpasla

dispositionfinaledel'art.806commemodifiéeparla publicitédeshypothèques.
Suivanteux,l'héritierbénéficiaireest encoreobligéde déléguerle prixdes
ventesd'immeublesauxcréanciershypothécaires.Maisdansleuropinion,ledé-
fautdedélégationn'entraînepasla déchéancedu bénéfice: cequisemblerait

cependantdevoirêtre dans l'ordred'idéessuivipar cessavantsjuriscon-
sultes.
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fortiori aux sommes que le bénéficiaire aurait déjà

encaissées pour le compte de la succession.

339. — Comme on le voit, les garanties que la loi

offre aux créanciers sont loin d'être énergiques. La

responsabilité de la. caution légale ne s'étend ni aux

immeubles, ni aux fruits non compris dans l'inventaire,

ni aux fautes que l'héritier peut commettre, et comme

il n'est pas salarié, on est très-large à cet égard en sa

faveur.

Tambour (1) décide encore avec raison contre M. Du-

ranton qu'on ne saurait exiger que la caution soit sou-

mise à la contrainte par corps. Elle n'est pas judiciaire

comme au cas de l'art. 2040.

340. — Voilà le système du Code sur cette matière

importante. Retranchez-en, comme le fait M. Demo-

lombe, la nullité des ventes d'immeubles prononcée, à

notre sens, par l'art. 806, lorsque les formalités n'ont

pas été suivies, et vous n'aurez plus qu'un régime qui

se pose en protecteur pour ne protéger personne !.

Il est évident que tout cela est à remanier !

341. — Quid, si l'héritier refuse de donner caution?

Il pourrait être déclaré déchu du bénéfice, si les

créanciers de la succession avaient intérêt à faire pro-

noncer sa déchéance; car l'héritier bénéficiaire ne doit

(1)Bénéficed'invent.,pag.361.Voy.DEMoLOMBE,Successions,tom.III,
il0246.
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en principe conserver les avantages que lui garantit le

régime de séparation collective, qu'autant qu'il satisfait

1 aux prescriptions que la loi lui impose. Il est difficile

d'interpréter son refus autrement que comme une

renonciation au bénéfice, ou une acceptation pure et

simple tacite de la succession.

342. — Que décider s'il ne peut fournir un caution-

nement valable, au vœu des art. 807 et 2041 du Code

Napoléon?.

La loi a tracé la marche à suivre, lorsque ce cas se

présente. Elle a, dans son cœur de mère pour l'héritier

bénéficiaire, jugé qu'il serait trop rigoureux de le faire

déchoir du bénéfice. Mais les meubles sont alors vendus

et leur prix est déposé à la caisse des consignations ainsi

que la portion libre du prix des immeubles (art. 807) (t).

L'ordonnance du 3 juillet 1816 (2), semble exiger

que le tribunal ordonne le dépôt. Nous pensons qu'un

jugement n'est nullement nécessaire. L'officier public

qui a procédé à la vente des meubles doit déposer pro-

prio motu les sommes qui en proviennent, à la charge

des oppositions qui ont pu ou pourront se produire

(Cod. procéd., art. 657). Les ordonnances ont pour ob-

jet de réglementer l'exécution des lois, et non pas

d'ajouter à leurs dispositions.

(1)Voy.MOURLON,Répét. écrites,tom.il, pag.120.

(2)Art.2, no12.
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343. - De ce que l'héritier bénéficiaire se trouve

dans l'impossibilité de fournir le cautionnement qu'on

est en droit d'exiger de lui, il ne résulte pas qu'il perde

sa qualité d'administrateur de la succession. La loi se

contente de restreindre ses pouvoirs dans l'intérêt des

créanciers. En conséquence, il devient un héritier bé-

néficiaire dégénéré, assimilé désormais à un curateur à

succession vacante. Il n'a plus le maniement des

deniers qui doivent être déposés à la caisse des consi-

gnations pour être ultérieurement employés à l'acquit-

tement des charges de la succession (art. 807, in fine).

Concluons de là que les débiteurs du prix des ventes

que l'héritier pourrait encore faire valablement, en se

conformant aux art. 805 et 806, ne se libéreraient pas

valablement entre ses mains, quoi qu'il aurait le droit

de poursuivre le recouvrement des créances et de

donner quittances des sommes déposées à la caisse.

§2.

DESCONSÉQUENCESDEL'ABANDONQUEL'HÉRITIERBÉNÉFICIAIREFAIT
DESBIENSDELASUCCESSION(COD.NAP.,ART.802).

SOMMAIRE.

344. — Méthode.

345. — Histoire. Droit romain.

346. — L'abandon n'est pas une renonciation à succession.
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347. — Ce n'est pas non plus un délaissemeni.

348. — Quel est son caractère ?

349. — Il doit être fait sans réserve.

350. — Compte que doit l'abandonnant.

351. — L'abandon doit être fait à tous les créanciers et

légataires.

352. —
Conséquences du principe que l'abandon n'est

pas une renonciation à la succession.

353. — Suite.

354. — Doit-on nommer un curateur aux. biens aban-

donnés?

355. — Le curateur est astreint à suivre les formalités

prescrites.

344. — Méthode. — Nous avons vu précédemment

que l'héritier bénéficiaire peut faire l'abandon du patri-

moine héréditaire aux créanciers et aux légataires du

défunt. Lorsque cet événement juridique se produit,

ces derniers se trouvent dans la nécessité de pourvoir

eux-mêmes à l'administration de la succession, puisque

le gérant légal disparaît.

Mais, avant de rechercher quelles sont les mesures

que les créanciers séparés sont autorisés à prendre pour

tirer de la position le parti le plus avantageux à leurs

intérêts, nous devons nous expliquer sur les caractères

de cet abandon.

345. — Histoire. — Dans le droit du VIe siècle,
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l'abandon qui nous occupe, semble avoir été considéré

comme une véritable dation en p-aiement. C'est ce qui

résulte dela loi 22 § 6, a11Code De jure deliberandi :

Sin vero hæredes, res hœreditarias creditoribus hœredi-

tariis pro debito dederint in solutum. On sent en effet

que dans un système qui imposait à l'héritier l'obli-

gation personnelle de payer les créanciers jusqu'à

concurrence de la valeur de l'hérédité, le représentant

du défunt pouvait être considéré comme faisant une

dation en paiement, lorsque pour se libérer il abandon-

nait, suivant la constitution impériale, les biens de la

succession qu'il n'avait pu vendre.

Sous le Code Napoléon, cette explication ne saurait

être admise, puisque l'héritier n'est pas l'obligé per-

-sonnel des créanciers séparés et que dans ses rapports

avec eux, la séparation des patrimoines fait qu'il ne

représente pas la personne du défunt et que par con-

séquentj il devient en quelque sorte étranger aux biens

laissés par son auteur.

Ainsi, l'abandon dont parle l'art. 802 n'est pas une

dation en paiement. Il n'aurait ce caractère que dans

le cas où une convention intervenue entre tous les

intéressés établirait que l'héritier a voulu abdiquer le

bénéfice et prendre à son compte personnel toutes les

charges de l'hérédité pour ensuite les acquitter avec

les biens du défunt désormais confondus avec son pro-

pre patrimoine et acceptés en paiement par les créan-
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ciers de la succession. Mais ce cas est tout différent de

celui prévu par l'art. 802 précité. C'est donc à tort

que la rédaction de cet article semble indiquer par ces

mots: même de pouvoir se décharger du paiement des

dettes, en abandonnant, etc., que l'abandon dont il

s'agit, aurait le caractère d'une dation en paiement.

Encore une fois, l'héritier bénéficiaire n'est pas chargé

personnellement des dettes, il ne les doit qu'en qua-
lité d'administrateur de l'hérédité. S'il en était

autrement, le bénéfice d'inventaire ne serait qu'une

exceptiondilatoire, et cette pensée émise par M. Amé-

dée Nicolas, n'a jamais germé dans l'esprit des auteurs

du Code Napoléon. Elle serait l'excès du système de

M. Demolombe.

D'un autre côté, les créanciers séparatistes jure cre-

diti, ne sont pas complètement des séparatistes jure

dominii (1). Ils ont sans doute le droit de faire vendre

les biens héréditaires et de s'en distribuer le prix à

l'exclusion des créanciers de l'héritier (2), mais ils n'ont

jamais celui de se les partager en nature, pour éteindre

leurs créances (Cod. Nap., art. 2078, 2093 et 2204).

(1)C'est-à-diredescréanciersrevendiquantquinesontpastenusdepren-
drepartauconcours.Cequiseditduconcourss'entendexeâdempersonâ.

(2)Souscerapport,onpeutlesassimilerà desséparatistesjure dominii
dela masseconfusedesdeuxpatrimoinesdontils fontdistraireà leurprofitce

quiprovientdudéfunt,pourlaisserintactela partdescréancierspersonnelsde
l'héritierbénéficiaire.
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346. — L'abandon en question n'est pas non plus

une renonciation à succession de la part de l'héritier

bénéficiaire (1). L'acceptant pur et simple et l'héritier

acceptant sous bénéfice d'inventaire, ne sont jamais

reçus, dans notre droit, à répudier la qualité indélébile

qu'ils ont juridiquement prise, sauf dans les cas de

rescision prévus par l'art. 783.

Ainsi, l'héritier bénéficiaire conserve toujours, mal-

gré son abandon, sa qualité d'héritier à l'égard de ses

co-successibles et même du public en général, et s'il

reste quelque chose les créanciers payés, ce reliquat

lui revient en sa qualité indélébile. Semel hœresJ semper

hœres. Lorsque les créanciers et les légataires du défunt

sont entièrement satisfaits, l'héritier bénéficiaire sem-

ble n'être rien autre chose qu'un héritier pur et simple,

puisque l'administration comptable n'a plus sa raison

d'être.

347. — Ce n'est pas non plus un délaissement dans

le sens rigoureux du mot, puisque le délaissement sup-

pose un tiers détenteur propriétaire ou possesseur non

personnellement obligé à la dette dont les biens délais-

sés sont grevés. Or, s'il est vrai de dire que l'héritier

bénéficiaire n'est pas personnellement obligé à la dette,

il est certain aussi que dans ses rapports avec les

(1) Voy.Pothier,chap.Ill,sect.3, art.2, g 8, Successions.DEMOLOMBE,
Successions,tom.III,nos207-208,et touslesarrêtsPtauteursquis'y trou-
ventcités.Cepointnesediscuteplus.
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créanciers séparés, ce n'est pas lui mais uniquement

l'être moral hérédité qu'il administre, qui est proprié-

taire et possesseur des biens qu'il abandonne : ce qui

faisait dire à Lebrun qu'il n'était pas possesseur des

biens du défunt, quoiqu'en sa qualité de successeur,

il lui fût loisible d'exercer les actions possessoires.

Ainsi, la faculté d'abandon que l'art. 802 donne à

l'héritier n'est, ni une dation en paiement, ni une renon-

ciation à succession, ni un délaissement proprement dit,

quoiqu'elle ait bien des rapports avec cette dernière

institution (1).

348. — Quel peut donc être le caractère de l'aban-

don dont il s'agit, ci ce n'est celui d'une espèce parti-

culière de renonciation au mandat légal d'administrer

les biens de la succession? C'est en effet à ce dernier

parti que nous devons nous arrêter.
-

En principe, le mandat n'est jamais forcé et le man-

dataire peut toujours s'en débarrasser, lorsqu'il se

trouve dans l'impossibilité de le continuer, sans éprou-

ver lui-même un préjudice considérable (art. 2007)

ou, généralement, lorsqu'un empêchement légitime

vient s'opposer à son exécution (2). Ici, le législateur

(1)Dansla notiondu bénéficed'inventairequenousa laisséM.DEMANTE,
l'héritierbénéficiaireétanttenudel'actiopersonalisin remscripta, l'aban-

dondontil s'agit est un délaissement(Voy.Coursanalytique,tom.ni,
nos124et suiv.).

(2)Voy.PONT,ContinuationdeMarcadé,art. 2007,etnos1164et suiv.
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veut atteindre au même résultat, quoique ses motifs

pour y arriver ne soient pas identiquement les mêmes.

En conséquence, il n'exige pas que le préjudice se

produise pour que l'héritier jouisse de la faculté qu'il

lui accorde; mais, en l'autorisant à se démettre de son

droit d'administrer et en contraignant les créanciers

à accepter cette démission, il a voulu tout à la fois

favoriser la famille qui, par ce moyen, peut sortir des

entraves de l'administration comptable, tout en con-

servant l'espoir d'obtenir ce qui pourra rester et donner

satisfaction aux créanciers séparés qu'il suppose avec

raison n'avoir rien à espérer de bon de la part d'un

administrateur qui manifeste l'intention de se mettre

à l'abri au plus vite des embarras de sa gestion.

349. — Du principe que l'abandon autorisé par

l'art. 802 est une renonciation à l'administration des

biens de la succession, il résulte qu'il ne peut être fait

que purement et simplement et sans réserve. On se

démet ou on ne se démet pas; mais on ne saurait se

démettre en partie.

Tous les biens de la succession doivent donc être

compris dans l'abandon. Toutefois les biens hérédi-

taires doivent seuls y être compris. C'est ainsi que les

choses rapportées à l'héritier bénéficiaire par ses co-

héritiers n'étant pas biensde succession à l'égard des

créanciers ni des légataires (Cod. Nap., art. 857) ne

doivent pas y figurer.
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Si l'héritier s'était déjà immiscé dans l'administration

de la séparation collective, il devrait aux créanciers

séparés le compte de sa gestion antérieure à son aban-

don (Cod. Nap.,art. 803).

350. — Mais peut-il être contraint sur ses biens per-

sonnels pour le reliquat de ce compte, avant que les

créanciers n'aient fait vendre les biens délaissés ou

s'en soient distribué le produit?.

La raison de douter est qu'il peut se faire que les

valeurs délaissées suffisent pour les désintéresser com-

plètement et que par conséquent on ne voit pas la

nécessité d'exiger immédiatement de l'héritier démis-

sionnaire, qu'il fournisse le reliquat de son compte;

mais la raison de décider ce point par l'affirmative, est

que le reliquat du compte est un actif de la
succession,

que par suite l'héritier doit le comprendre dans les

biens qu'il abandonne sans réserve, et que le curateur

chargé de le remplacer a le devoir d'en poursuivre le

recouvrement. Le nouvel administrateur engagerait

sa responsabilité, si par sa négligence, la créance de

la succession contre l'héritier délaissant venait à se

perdre pour cause d'insolvabilité de ce dernier survenue

à une époque postérieure à l'abandon. Ce serait une

question dont la solution dépendrait beaucoup des cir-

constances. Mais il ne serait pas écouté si, pour se dis-

culper, il se retranchait derrière la probabilité quelque

fondée qu'elle fût en apparence, que les valeurs délais-
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séés paraissaient suffisantes pour désintéresser la masse

des créanciers séparés.

354. — Il résulte encore du principe ci-dessus posé

que l'héritier bénéficiaire ne peut valablement aban-

donner les biens dans le sens de l'art. 802, qu'à tous

les créanciers et légataires connus et inconnus. Un

abandon fait singulatim à l'un ou à plusieurs d'entre

, eux, pourrait être considéré, suivant les circonstances,

comme un acte de libre disposition, ou une dation en

paiement faite en dehors du mode d'administration

tracé par la loi, et comme une cause de déchéance,

sans préjudice de la faculté appartenant aux autres

créanciers non abandonnataires de faire annuler une

telle opération comme faite en fraude de leurs droits,

et de maintenir le statu quo de la séparation collective,

en dépit de l'héritier (CM. Nap., art. H67,802 et 2146).

Toutefois il y aurait lieu d'apprécier les faits; car

l'abandon dont il s'agit ne porte que sur la possession.

Ce n'est pas une transmission de la propriété, et cette

circonstance doit être prise en considération par le

juge.
Il est cependant un cas où l'abandon fait à l'un des

créanciers peut produire les effets que la loi lui attri-

bue, c'est celui où l'abandonnataire se rendrait ulté-

rieurement cessionnaire des droits de tous les autres

séparatistes. On sent que dans cette hypothèse, l'aban-

don doit être considéré comme ayant été fait en réalité



556 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N"351-352

à tous, puisque l'abandonnataire réunit en définitive

les droits de tous sur sa tête (1).
352. — Du principe que l'abandon de l'art. 802 n'a

pas le caractère d'une renonciation à succession, il ré-

sulte :

1° Qu'il peut être fait par un acte quelconque,

pourvu que la volonté de l'héritier soit légalement

portée à la connaissance de tous les intéressés connus

ou que la démission de l'administrateur soit acceptée

par eux. Mais il nous semble expédient que cette signi-

fication ou cette acceptation ait lieu, parce que la loi

ne répute pas public l'abandon de l'art. 802 comme la

renonciation de l'art. 784. Ainsi la déclaration d'aban-

don que l'héritier bénéficiaire ferait au greffe dans la

forme des renonciations à succession, serait à elle seule

insuffisante. Cependant Tambour (2), M. Demante (3)

et M. Demolombe (4) la jugent suffisante pour éviter

les frais. Sans doute, leur motif ne peut être que loua-

ble; mais notre solution nous semble être la consé-

quence de l'art. 2007, qui impose au mandataire l'obli-

gation de notifier sa renonciation au mandat, afin que

le mandant puisse prendre ses mesures soit à l'effet de

(1)Grenoble,4juin1836.DEVILL.,1837,11-109.

(2)Dubénéficed'inventaire,pag.381.

(3)Tom.III,n°124bis,III.

(4)Successions,tom.III,nO215.



le 352-353 ÉTUDEIV. BÉNÉFICED'INVENTAIRE. 557

pourvoir par lui-même à l'administration des choses

mandatées, soit pour trouver un autre mandataire.

Dans tous les cas il est prudent de signifier l'aban-

don(1).

353. - 2* Que l'héritier bénéficiaire a le droit de

ressaisir la possession des biens en nature, tant qu'ils

ne sont pas vendus, en désintéressant les abandon-

nataires ; mais il faut qu'il les paye, quoiqu'en dise

Tambour (2).

3* Que la succession n'est pas vacante et qu'elle ne

peut par conséquent être pourvue d'un curateur à suc-

cession vacante, puisque l'héritier reste toujours héri-

tier, suivant la règle: semel hœres semper hoeres.

4* Que les successibles des degrés subséquents ne

sont pas saisis utilement. Il est évident que leurs droits

éventuels à l'hérédité 08t péri, puisque la saisine ayant

été acceptée par l'héritier bénéficiaire subsiste exclu-

sivement à son profit, malgré l'abandon.

5° Que les co-héritiers du bénéficiaire ne peuvent

profiter de l'accroissement et en supporter les charges.

6° Que quelqu'abandon que puisse faire l'héritier

bénéficiaire, il continue toujours d'être obligé person-

nellement envers ses co-héritiers au rapport de ce qu'il

(1)Voy.CHABOT,art. 802,no7. FOUQUET,Encyclopédiedu droit, V"Bé-
néficed'inventaire,no71.MERLIN,Quest.de droit, YoBénéficed'inven-
taire, A5, art. i, no1.

(2)DuBénéficed'inventaire,pag.382.
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a reçu du défunt à titre lucratif, de même que ses

co-héritiers ne sauraient exciper de l'abandon pour se

se dispenser des rapports qu'ils peuvent lui devoir.

C'est que l'obligation de rapporter n'est pas une dette

de la succession, mais bien une dette personnelle aux

i héritiers, qui a sa base dans l'acceptation de l'hérédité

(Cod. Nap., art. 843-857) (1).

7° Enfin, que les créanciers et les légataires aban-

donnataires doivent faire nommer un curateur aux

biens abandonnés contre lequel ils peuvent exercer

leurs droits, comme ils l'auraient fait contre l'héritier

bénéficiaire, s'il n'avait pas renoncé au droit d'admi-

nistrer (2).

354. — Cette dernière conséquence est cependant

contestée par plusieurs jurisconsultes et notamment

par Delvincourt (3), Vazeille (4), Zachariæ-Aubry et

Rau (5) et Fouet de Conflans (6) qui veulent que les

créanciers s'entendent entre eux pour gérer les biens

comme ils le jugeront convenable. Dans leur système,

(1)POTHIER,Successions,chap.III,sect.3,g 8.

(2)Onvoitparcequiprécède,combienest inexactela penséede TOULLIER

quidit(tom.IV,no358)queladifférenceentrel'abandondontil s'agitet la

renonciationn'existequedanslesmots.

(3)Tom.II, pag.94.

(4)Surl'art. 802,nO9.

(5)§618,note6.

(6)Art.802,no3.
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les créanciers de la succession ne sont pas obligés, la loi

étant muette, de faire nommer un curateur aux biens

délaissés. Ils peuvent s'arranger entre eux pour les

soins de l'administration et ils doivent toujours diriger

leurs actions contre l'héritier bénéficiaire avec lequel

ils obtiennent des jugements réguliers contradictoire-

ment ou par défaut (1).

Nous pensons que cette opinion ne doit pas être

admise. La loi a voulu autoriser l'héritier bénéficiaire

à ne pas même rester administrateur (2). Lorsqu'elle

permet à l'héritier bénéficiaire de se débarrasser de
-

son administration, en abandonnant les biens aux

créanciers et aux légataires, ce n'est pas apparemment

pour que ces derniers puissent le faire rentrer de vive

force dans les embarras qu'il a voulu éviter, et le con-

traindre à défendre à toutes les demandes qu'il leur

plairait de diriger à propos de la succession. Dans un

tel système sa démission serait un non sens.

L'institution de gérants provisoires, de gardiens, de

séquestres, d'administrateurs du genre des curateurs

aux biens, est de droit général. Si les textes ne s'occu-

pent que d'un certain nombre de curateurs cominati-

(1)La Courde cassation(ler février1830.SIREY,1830,1-137.26 juillet
1837.DEVILL.,1837,1-755)veutqueledémissionnairesoitmisencause,mais
s'ilestnécessairedel'appelerdansl'instancepour vérifierla légitimité de la
demande.(Cod.decomm.,art:494).

(2)FENET,tom.II, pag.572.



560 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N°354

vement désignés, ce n'est pas à dire pour cela que les

tribunaux ne puissent en nommer d'autres dans tels

ou tels cas donnés. Tôutes les fois que le besoin s'en

fait sentir, les parties intéressées ont le droit de s'adres-

ser à la justice pour provoquer la nomination d'un

administrateur, et les juges ont le devoir de faire droit

à de telles réquisitions lorsqu'elles sont commandées

par les faits.

Or, au cas particulier, n'est-il pas nécessaire que les

biens abandonnés aient un gérant et la succession un

représentant physique? Ne faut-il pas que quelqu'un

parle pour elle, quand son représentant légal déclare

en abandonnant les biens, ne vouloir plus désormais

parler pour elle? N'est-il pas indispensable, en un mot,

que les créanciers et les légataires ne soient pas juges

et parties, et qu'ils aient un contradicteur sérieux?

Sans aucun doute. Aussi le système ci-dessus est-il loin

d'être admis généralement parmi les interprètes, mal-

gré les nombreux arrêts de cours d'appel qui semblent

le consacrer, et on pense, ce nous semble, avec raison,

que c'est le cas pour les créanciers de se pourvoir en

nomination d'un curateur que les uns appellent cura-

teur au bénéfice d'inventaire, d'autres curateur au dé-

laissement, et que nous nommerons curateur aux biens

héréditaires abandonnés par l'héritier bénéficiaire (4).

(1)Voy.ZACHARIA-MASSÉetVERGÉ,tom.U,p. 345.Fouquet, Encyclo-
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355. —11 est bien clair qu'un tel curateur est astreint

dans son administration, à suivre les formalités pres-

crites, et que les ventes qu'il se permettrait de faire

sans leur accomplissement devraient être déclarées

nulles sur la deifiande de l'une des parties intéressées

(Cod. procéd., art. 904, Cod. Nap., art. 805-806).

§ 3.

DESVOIESD'EXÉCUTIONQUEPEUVENTEMPLOYERLESCRÉANCIERSET

LESLÉGATAIRESSÉPARÉS,POURCONVERTIRLEPATRIMOINEHÉRÉ-
• DITAIREENARGENT,ETDUMODEDEPAIEMENTDESCRÉANCESET

DESLEGS.

SOMMAIRE.

356. — A. — Des voies d'exécution sur le patrimoine du

défunt. Controverse. Trois systèmes en pré-
sence.

357. — Il ne faut pas poser la question d'une manière

absolue.

358. — Les créanciers personnels de l'héritier peuvent-
ils faire vendre les biens de la succession en

vertu de l'art. 1166?.

359. — Même par expropriation forcée ?

360. - Peuvent-ils pratiquer des saisies-arrêts sur les

deniers héréditaires?

pédiedu droit, V°Bénéficed'inventaire,n° 12. TAMBOUR,pag.384.MER-
LIN,Quest. de droit, V" Bénéficed'inventaire, g 5, art. 3. DEMANTE,
tom.III,no124bis,III.DEMOLOMBE,Success.,tom.III,n°220.
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36t: - Quel serait le sort du paiement fait à la suite

d'un jugement de validité de saisie-arrêt?

362. — Les créanciers de la succession peuvent-ils indi-

viduellementfaire des saisies-arrêts sur les

deniers héréditaires? Discussion.

363. — B. — Du mode de paiement des créanciers sé-

parés.
364. — Tout régime collectif devrait être entouré de

publicité. Le Code est entré dans cette voie,
mais avec trop peu d'énergie.

365. — Que doit-on entendre par le mot opposition, de

l'art. 808?

366. — Suite.

367. — Comment se fait l'opposition?

368. — Des effets de l'opposition. Application à diverses

hypothèses.
369. — Première hypothèse. Du cas où il y a opposition

et argent en caisse pour payer l'opposant.

370. — Deuxième hypothèse. Les légataires se font con-

naître avant les créanciers.

371. - Troisième hypothèse. Du conflit des masses hypo-
thécaire et chirographaire.

372. — Quatrième hypothèse.Parmi les opposants se trouve

un créancier conditionnel.

373. —
Cinquième hypothèse. Du cas où il y a des créan-

ciers à terme.
-

374. -- Des paiements faits au mépris des oppositions.

375. — L'héritier bénéficiaire peut-il se payer à lui-

même ce que lui doit la succession?

376. — En l'absence d'opposition, la compensation s'o-

père-t-elle de plein droit, comme dans les

cas ordinaires? Dissentiment avec. Toullier.
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377. - Les paiements faits par l'héritier, en l'absence

d'oppositions, sont-ils définitifs? Discussion. -

378. — Droit romain et projet de l'an VIII.

379. — Ancienne jurisprudence.

380. — Code Napoléon..

381.,- Remaniement du projet de l'an VIII.
*

382. — Réponse aux objections du système contraire à

celui adopté par l'auteur.

383. — Réponse à un argument de Delvincourt.

384. — Réponse à une autre objection.

385. —
Réponse à un argument que l'on tire de l'art. 2198

du Code Napoléon et de l'art. 503 du Code

de commerce.

386. — Le défaut de présence à là reddition du compte,

après sommation infructueuse, équivaut-il à

une renonciation tacite du droit que les op-

posants ont de faire annuler les paiements
effectuésau mépris des oppositions?.

387. — Les règles exposées dans les numéros précédents

s'appliquent-elles aux légataires entre eux?

Les légataires n'exercent pasde recours con-

tre les créanciers.

388. — Résumé du système. ,

3$9-— Réflexions sur cette matière trop peu étudiée
dans les tribunaux.

390. — A partir de quelle époque court la prescription
de l'action en recours ?

391. —Combien de temps dure l'action des créanciers

contre l'héritier, pour cause d'infraction aux

règles tracées par l'art. 808?

392. —Combien de temps dure l'action des créanciers
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opposants, éliminés sans motif de la distri-

bution, contre ceux qui ont été payés à leur

préjudice?.

356. - A. - Des voies â exécution sur le patrimoine

du défunt.
— C'est une question controversée que celle

de savoir par quels moyens les créanciers du défunt

peuvent convertir en argent la masse des biens hérédi-

taires. Les difficultés que l'on a rencontrées en cette

matière, sont venues de ce que l'on ne s'est pas mis

d'accord sur la position du point en litige.

1° Les uns comprennent la question de la manière

suivante. En règle générale, les biens d'un débiteur

sont le gage commun de ses créanciers. Ces derniers

sont autorisés à les saisir et à les faire vendre, pour

s'en distribuer le prix, suivant leurs différentes qualités

de privilégiés, de simples hypothécaires, ou de chiro-

graphaires. C'est là.une faculté de droit commun dont

les créanciers séparés ne sont privés par aucun texte.

Ils peuvent donc saisir les valeurs de la succession qui

est leur débitrice, dans la personne de son représen-

tant physique, c'est-à-dire dans la personne de l'héri-

tier bénéficiaire ou du curateur qui le remplace, au

cas où il a abandonné les biens suivant l'art. 802 (1).

(1)Voy,Cass.,4 décembre1822.SIREY,1822,11-118et 260.DURANTON,
tom.VII,nos31et38. VAZEILLE,art. 806,nO6. ZACIIARLE-AUBRYet RAU,

§618,C.et note50.
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Mais, si l'héritier au lieu de conserver les meubles et

les immeubles en nature, se hâte de procéder aux

ventes, comme les art. 805 et 806 l'y autorisent, nul

doute que les créanciers ne soient virtuellement privés

de la faculté de les saisir. A quoi servirait leur saisie,

si ce n'est à eniraver la marche de l'administration

comptable et à dévorer la succession en frais inu-

tiles (1). Dès que le Code Napoléon permet un mode

de vente moins âpre et moins coûteux et que ce mode

est en cours d'exécution, les créanciers ne peuvent

user des moyens extrêmes que la loi commune leur

accorde. Il ne leur reste dès lors que le droit de de-

mander et d'obtenir la subrogation dans les poursuites

de ventes commencées par l'héritier, si ce dernier

apporte de la négligence à les mettre à fin (Cod. Nap.,

art. 2092-2093; Cod. pcocéd., article 722) (2).

2° D'autres la posent en sens inverse. C'est l'héritier,

disent-ils, qui est en principe chargé de convertir les

biens héréditaires en argent. Lorsqu'un administrateur

de sa propre chose dans l'intérêt d'autrui est institué

pour gérer la succession, elle ne doit pas être aban-

donnée à l'anarchie des poursuites individuelles. En

conséquence, les créanciers n'ont pas le droit de saisie

(1)M VALETTEà soncours.MOURLON,Répét.écrites,tom.II, pag.120.

(2)Voy.ZACHARIÆ-ALBRYetRAl (§618,C.et note51)quirejettentcette
dernièreidée.
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et les poursuites même commencées par eux peuvent

être interrompues par l'héritier et doivent être recom-

mencées par lui.

Dans ce système, les créanciers se trouvent privés

des moyens généraux d'exécution; mais ils peuvent

demander à être subrogés dans les tiroitsile l'héritier

bénéficiaire et, de cette manière, ils sont admis à ven-

dre les biens suivant les formalités imposées à ce der-

nier par les art. 805 et 806 du Code Napoléon, et non

pas d'après les formes tracées pour l'expropriation

forcée (1).

3° D'autres enfin se prononcent pour un système

intermédiaire. Ils reconnaissent avec les partisans de la

première opinion, le droit de saisie au profit des créan-

ciers séparés: mais ces créanciers ne peuvent, suivant

eux, l'exercer qu'autant que l'héritier bénéficiaire met

de la négligence à provoquer la vente.

Cette manière de voir paraît être la plus générale-

ment admise en pratique, et l'équité est pour elle; car

il faut bien donner à l'administrateur légal les moyens

et le temps d'accomplir son mandat (2). Il est vrai que

(1)Voy.la réfutationde ce systèmepar DURANTON,tom.VII,n° 31,et
ZACHARiiE-AuBRYetRAU,loc.cit., note50.

(2)Voy.à cetégard,Cass.,23 juillet1833.DEVILL.,1833,1-621.Cass.,
3 décembre1834.DEVILL.,1835,1-559,etlesarrêtset auteursensensdivers
citéspar Zacharle-Aubryet Rau, § 618, not. 51.Cettematièreestencore
danslevague.



Nu356 ÉTUDEIV. BÉNÉFICED'INVENTAIRE. 567

M. Demolombe lui refuse la qualité de mandataire lé-

gal que nous lui reconnaissons, lorsqu'il n'y a pas

opposition d'intérêts entre les créanciers héréditaires

et ses fonctions d'administrateur ; mais alors le savant

interprète devrait bien nous dire quelle qualité il lui

- attribue. Car son héritier comptable ressemble un peu

trop à l'héritier bénéficiaire de Furgole qui avait au-

trefois une nature différente, particulière et singulière,

sans qu'on ait jamais su bien au juste à quelle espèce

il fallait le rattacher (1).

La Cour suprême, au lieu de marcher franchement

dans le développement de son idée de séparation col-

lective des patrimoines, qui seule serait de nature à

donner aux co-intéressés une direction satisfaisante,

tergiverse au cas particulier. Elle évite, autant que

possible, de se prononcer nettement sur la question de

savoir si les créanciers du défunt peuvent demander

à être subrogés à l'héritier, pour être autorisés à vendre

les biens, suivant les formalités tracées par les art. 805

(1)L'héritierbénéficiairedeM.Demolomben'administrequedansun inté-
rêt égoïste,velpro suo.Il ne s'inquiètepasdecequedeviennentlescréan-
ciers.Il faitsonaffairedesoncôté,lescréanciersfontlaleurde l'autre.C'est
la conséquencedesa théoriequiniela séparationdespatrimoinesdansl'insti-
tutionquenoustraitons.Il estévidentqu'untel systèmeexigeraitquel'héritier
fût tenu personnellementsursesbienspropres,pro modoemolumenti;et-le
savantprofesseurreconnaîtlui-mêmequeles créanciersdu défuntn'ont pas
d'actiondirectesurlesbienspersonnelsdel'héritier! Il n'estpasfaciledecoor-
donnersesidéessurla matière; dureste, il a celade communavecceuxqui
sesontoccupésdecesmatièresabstruses.
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et 806 du Code Napoléon. On sent, en effet, que l'héri-

tier bénéficiaire, n'étant, dans ses rapports avec eux,

qu'un administrateur comptable, et non pas un débi-

teur personnel, une subrogation dans ses pouvoirs sui-

vant l'art. 1166 du Code Napoléon, au profit des

créanciers séparés qui, dans les opérations du bénéfice,

jouent au fond des choses le rôle de mandants pour

lesquels s'administre le patrimoine héréditaire, tant

que la distribution des valeurs n'est pas effectuée, se

concevrait assez difficilement. La loi ne reconnaît d'ail-

leurs dans ses textes que des subrogations convention-

nelles ou légales, elle n'en reconnaît pasde judiciaires,

si ce n'est en matière de saisies immobilières, lorsque les

poursuites sont commencées et que le poursuivant met

de la négligence à les conduire à fin (Cod. procéd.,

art. 722; Cod. Nap., art. 1250-1251).

Tel parait être l'état de la science sur ce point im-

portant (1).

357. — Nous pensons qu'il ne faut pas poser la

question d'une manière absolue et que l'on doit rej eter

tout système qui prétendrait s'imposer comme règle

générale afin de refouler ses rivaux dans les exceptions.

La vérité est qu'il y a ici déux droits parallèles, au

moins dans le principe : que, seulement, lorsque l'un

de ces droits s'est mis régulièrement en exercice, il

(1)Voy.DALLOZ,Répert., VoSuccession,nos859etsuiv.
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n'est plus permis à l'autre de l'entraver dans sa marche,

à moins d'un arrangement amiable entre les saisissants

d'une part, et l'héritier de l'autre.

Ainsi, dans notre manière de voir, l'héritier bénéfi-

ciaire a la faculté de vendre les meubles etles immeu- -

bles de la succession. Cela est évident, puisque suivant

les art. 805 et 806 il ne peut vendre qu'en suivant le

mode qui lui est prescrit. Donc il peut vendre en se

conformant au mode prescrit. Mais cette faculté n'est,

dans le système du Code, nullement exclusive du droit

de saisie appartenant aux créanciers individuellement.

Ces derniers sont par conséquent autorisés à faire ven-

dre les biens suivant les formes de l'expropriation,

encore qu'ils n'aient aucune négligence à reprocher à

l'héritier. Ce dernier, en conservant les biens en na-

ture, ne fait que user d'un droit qui lui est reconnu

par le-Code, et on ne comprendrait pas qu'il pût être

taxé de négligence parce qu'il -aurait fait ce que la loi

l'autorisait à faire. Quand j'use de mon droit, je ne

puis être en faute.

Concluons de là qu'il suffit que les biens ne soient

pas encore vendus, n'importe la cause, pour que les

créanciers puissent les saisir et les faire vendre, lors

même que l'héritier n'a pas encore commencé ses

opérations et qu'on ne saurait lui reprocher de la len-

teur à les provoquer ; mais que si la procédure de

vente de l'art. 806 est en cours d'exécution, les créan-
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ciers doivent attendre qu'elle soit mise à fin, à moins

que l'héritier ne l'abandonne : auquel cas, les créan-

ciers peuvent user de leur droit de saisie (1).

Voilà, suivant nous, la véritable pensée du Code

Napoléon. Sans doute, ce système laisse beaucoup à

désirer, et il serait bien plus conforme à la nature du

régime collectif que administrateur ou le magister bo-

norum de la séparation des patrimoines fut chargé seul

de convertir les biens en argent dans un délai déter-

miné, sous une peine quelconque, comme cela se pra-

tique en matière de succession vacante ou de faillite

(Cod. de comm., art. 443, 471). De cette manière,

l'anarchie des poursuites individuelles serait évitée et

les frais seraient moins considérables ; mais le système

relâché du législateur en cette matière, est la consé-

quence de la position équivoque dans laquelle il s'est

mis, en voulant louvoyer entre un régime individuel

et un régime collectif, tout en penchant pourtant vers

ce dernier régime, à notre sens.

La cour de Paris mitige ce qu'il y a d'acerbe dans

l'expropriation forcée, d'une manière convenable,

lorsqu'elle décide (2) que les tribunaux peuvent surseoir

aux poursuites individuelles des créanciers pendant un

(1)Voy.ZACHARIE-AUBRIet RAU,g618,not.52.

(2)Paris,22novembre1833.DEVILL.,1833,II-596.Voy.TAULIER,tom.III,

pag.262.DEMOLOMBE,Supcess.,tom.111,229.MOURLON,Rép.écrit., tom.II,

pag.120.
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délai suffisant pour que l'héritier bénéficiaire puisse

consommer la vente qu'il a commencée. Si l'héri-

tier a fait des diligences, il faut les laisser aboutir, et

il serait inique que les créanciers vinssent se jeter au

milieu de la procédure commencée, pour substituer

un autre mode de vente à celui de l'art. 806 en cours

d'exécution..

358. — Les créanciers personnels ou particuliers de

l'héritier sont-ils autorisés à poursuivre la vente des

biens de la succession soumise au régime de la sépara-

tion collective?.

Oui. Ils peuvent, comme exerçant les droits de leur

débiteur, aux termes de l'art. 1166 du Code Napoléon,

faire ce que ce dernier ne fait pas et ce qu'il pourrait

faire. Dans ce cas, ce ne sont pas les formalités de la

saisie qui doivent être suivies, puisque les créanciers

dontil s'agit ne font que'exercer, du chef de leur dé-

biteur, un droit qui lui appartient (Cod. Nap., art. 805

et 806), et que rien, dans le Code, n'est susceptible de

faire considérer comme exclusivement attaché à sa

personne. Les formalités judiciaires excluent toute

possibilité de fraude, et on ne voit pas ce qui pourrait

les empêcher d'agir ainsi, afin d'arriver promptement

à la distribution et de profiter de ce qui pourra rester

après le paiement des créanciers du défunt.

359. — Ne trouvent-ils pas, même en leur qualité

de créanciers particuliers de l'héritier bénéficiaire, le
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droit de saisir et de faire vendre les biens séparés,

salvo jure alieno, suivant les formes de l'expropriation

forcée, pour ensuite se distribuer entre eux ce qui

pourra rester, les créanciers de la succession payés?.

Je le pense encore, parce qu'ils ont un intérêt évi-

dent à fixer le plus vite possible ce qui peut revenir à

leur débiteur. Il ne faut pas perdre de vue que dans

ses rapports avec eux, l'héritier bénéficiaire représente

la personne du défunt, moins toutefois ce qui peut être

dû aux créanciers de la succession. Par conséquent, il

est à leur égard propriétaire des biens héréditaires : ce

qui suffit pour donner une base à leur droit de saisie,

si l'héritier ou les créanciers séparés n'ont pas pris

l'initiative (1).

360. — Les créanciers de l'héritier peuvent-ils sai-

sir-arrèter les deniers dus à la succession soumise au

régime de séparation collective?.

Oui (2). Mais il faut bien remarquer que comme leur

débiteur n'est réellement propriétaire des biens héré-

ditaires que distraction faite de ce qui est dû aux

créanciers du défunt considérés au point de vue des

deux masses, comme des séparatistes jure dominii en

ce qui touche le patrimoine héréditaire qui est spécia-

(1)Limoges,15avril1831.DEVILL.,1831,11-174.POUJOL,art. 803,no7.

DALLOZ,no869,loc. cit. ZACHARIÆ-AuBRYetRAU,§618,D.

(2)Douai,20juin1842.DEVILL.,1843,11-56,etZACHARUE,loc.cit.
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lement affecté au paiement de leurs créances, les frais

de saisie ne seraient employés comme privilégiés à

l'égard de ces derniers qu'autant qu'ils leur auraient

été utiles (Cod. Nap., art. 2101). Dans tous les cas, les

saisissants créanciers de l'héritier, ne peuvent se faire

attribuer le profit de leurs saisies-arrêts, en l'absence

et au préjudice des créanciers du défunt. Si donc, un

créancier de l'héritier formalise une saisie-arrêt entre

- les mains de l'un des débiteurs du défunt, et s'il vient

en demander la validité pour obtenir l'attribution des

deniers à son profit exclusif, le jugement qui fait droit

à ses conclusions, n'est pas opposable aux créanciers

de la succession qui ont certainement le droit de le

faire rapporter, en y formant tierce opposition, puisque

le droit des créanciers du défunt sur la succession n'est

pas simplement relatif, et qu'il participe du jus in re

opposable à tous.

-On objecterait en vain que la partie saisie, c'est-à-

dire l'héritier bénéficiaire, a représenté ces derniers

dans l'instance comme étant l'administrateur de l'hé-

rédité dans leur intérêt commun, on répondrait, avec

raison, que la séparation collective constitue sur le

patrimoine héréditaire au profit des créanciers du,dé-

funt, un droit réel susceptible de se poser adversùs

omnes comme participant de la co-propriété; qu'à la

vérité, le bénéficiaire administre les biens de la succes-

sion tout à la fois dans son intérêt et dans celui des
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créanciers séparés de sa personne, mais qu'il ne les

représente pas dans les hypothèses où, comme ici, ses

intérêts particuliers sont en opposition avec les leurs.

Comment pourrait-il dépendre de l'héritier et de ses

créanciers particuliers de priver 'les séparatistes jure

crediti de leur gage exclusif auquel ils sont restreints

par le bénéfice, sans les appeler dans l'instance qui

pourrait les dépouiller à leur insu?. un tel système

aboutirait à séparer les créanciers du défunt de la per-

sonne et par suite des créanciers personnels de l'héri-

tier, et à ne pas les séparer, c'est-à-dire à les confondre :

ce qui serait évidemment inadmissible.

361. — Mais que décider si le tiers-saisi débiteur de

la succession avait de bonne foi vidé en vertu d'un ju-

gement de validité, ses mains dans celles du créancier

de l'héritier saisissant? Le paiement ordonnancé par

le juge serait-il valable ?.

'Il serait valable, sans aucun doute, à l'égard du tiers-

saisi de bonne foi (art. 808-1242); mais les créanciers

de la succession auraient le droit de former tierce-op-

position à la partie du jugement qui aurait attribué la

créance au saisissant, et de faire réintégrer à la masse

des biens héréditaires, la somme que le créancier de

l'héritier aurait reçue valablement dans ses rapports

avec le tiers-saisi, quoique illégalement dans ses rap-

ports avec les tiers-opposants. En effet, il n'a pu accep-

ter en paiement définitif les deniers de la succession et



N°361-362 ÉTUDEIV. BÉNÉFICED'INVENTAIRE. 575

les imputer sur sa créance personnelle au préjudice

des créanciers séparés qu'autant qu'ils appartenaient
-
réellement à son débiteur, et le point de savoir si les

deniers appartenaient réellement à l'héritier bénéfi-

ciaire, ne peut être connu que lors de la clôture des

opérations par suite de l'apurement général du compte

et du paiement du reliquat (art. 809). Si l'héritier béné-

ficiaire fait état de la somme reçue par son créancier

particulier, les créanciers du défunt sont sans doute

sans action contre ce dernier, mais jusque-là, l'impu-

tation qu'il a pu faire-de la créance saisie-arrêtée n'a

et ne peut avoir qu'un caractère provisionnel. L'ar-

ticle 2279 du Code Napoléon ne s'applique pas aux

créances.

362. — Les créanciers du défunt peuvent-ils indi-

viduellement faire des saisies-arrêts entre les mains -

des débiteurs de la succession, et s'en faire attribuer

irrévocablement les deniers ?

La jurisprudence se prononce généralement pour

l'affirmative et depuis que j'exerce les fonctions de la

magistrature, j'ai fait des efforts impuissants dans les

tribunaux où j'ai passé ma vie, pour la combattre. Il

me semble pourtant toujours qu'on a donné à gauche

dans cette matière! Est-ce aveuglement? c'est ce que -

l'avenir seul peut décider. Quoi qu'il en soit, le sys-
- tème qui prévaut dans la pratique, présente les plus

graves inconvénients. Il a souvent pour résultat de dé-
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vorer en frais la masse à distribuer : les procédures de

saisies-arrêts avec leurs dénonciations et contre-dénon-

ciations inutiles étant très-coûteuses de leur nature, et

ayant de plus pour résultat de rendre l'administration

du régime de séparation collective à peu près impossible

par les entraves qu'elles apportent à la gestion de

l'héritier bénéficiaire. Comment admettre que chaque

créancier ait individuellement le,droit de former des

saisies-arrêts entre les mains des débiteurs de la succes-

sion dans un régime successif dont le but est d'arriver

à la répartition proportionnelle des valeurs qui en dé-

pendent, au moyen d'une gérance?. Est-ce que la

loi aurait réellement autorisé les créanciers pris indi-

viduellement à dévorer en frais le gage commun au
-

moyen de la saisie-arrêt; même après les oppositions

signifiées à l'administrateur comptable (art. 808)?.

Le motif sur lequel se base cet étrange système, est,

dit-on, que l'héritier n'est pas le représentant des

créanciers du défunt, qu'il administre
principalement

dans son intérêt personnel; qu'à la vérité, il administre

aussi dans l'intérêt des séparatistes jure crediti, mais

que son administration se borne, sous ce dernier rap-

port, à l'objet indiqué par l'art. 808 : lequel trace la

marche à suivre dans le paiement des créanciers héré-

ditaires. Or, si l'héritier bénéficiaire peut être contraint
,

à les payer à mesure qu'ils se présentent, quand"il

n'existe pas d'oppositions, comment cet héritier pour-
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Il 37

rait-il être un obstacle aux saisies qu'ils pratique-

raient entre les mains des tiers pour obtenir ce qu'il

doit leur payer ?.

Cet argument admis par la- Cour de cassation (1) et

par la Cour de Bordeaux (2), ne repose, à notre sens du

moins, que sur une confusion de principes. Il ne se

conçoit que dans le système de M. Demolombe, d'après

lequel l'héritier bénéficiaire reste le débiteur personnel

des créanciers héréditaires sur les valeurs de la succes-

sion. Mais dans celui de la séparation des
patrimoines

admis par la Cour, il se comprend beaucoup plus dif-

ficilement. Le recouvrement des créances est un acte

d'administration à la charge de l'héritier bénéficiaire

en sa qualité d'administrateur comptable, et il y pro-

cède d'abord pour les créanciers et subsidiairement

pour lui-même, s'il reste quelque chose. Comment

pourrait-il accomplir le mandat légal qui lui appartient

exclusivement, s'il était permis à chaque créancier

héréditaire d'enrayer à chaque pas la voiture dont il

est le conducteur? La Cour suprême a confondu la

simple opposition de l'art. 808 qui empêche l'adminis-

trateur comptable de payer les réclamants au fur et à

mesure de leurs demandes, avec la saisie-arrêt du

(1)Cass.,9 mai1849.DEVILL.,1849,1-563etleraoftt1849.DEVILL.,1849,
1-681.

(2) 6 mai1841.DEVILL.,1841,1-444.
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Code de procédure dont le résultat final est un trans-

port judiciaire aux saisissants de la créance arrêtée.

Est-ce qu'il est possible que dans une-succession sou-

mise à un régime collectif, les co-propriétaires de la

masse à distribuer administrée dans leur intérêt, d'a-

bord par l'héritier bénéficiaire, soient autorisés à faire

leur position individuelle meilleure que celle de leurs

c -partageants au marc-le-franc, parle moyen indirect

de la saisie-arrêt, quand la loi qui fait passer le niveau

sur tous, ne veut pas que aucun des co-partageants

acquière des causes de préférence au préjudice de ses

co-intéressés (art. 2146)?

Comment comprendre, d'une part, que des créan-

ciers considérés comme unis sous le rapport qui nous

occupe, nomment -un administrateur ou que la loi le

nomme pour eux, que ce gérant soit chargé d'admi-

nistrer avec les pouvoirs* les plus étendus, tant dans

son intérêt que dans le leur, le patrimoine du débiteur

tombé en déconfiture., et cependant, d'autre part,

qu'il soit permis à quelques-uns des co-intéressés de

saisir-arrêter les deniers de la masse, et de se faire at-

tribuer irrévocablement chaque créance particulière du

patrimoine commun au préjudice de l'union? Evidem-

ment, un pareil résultat heurte la raison. Si l'on avait

médité sur le mécanisme de la separatio bonorum des

Romains, on n'aurait même jamais mis en question

l'hypothèse que nous discutons. La loi aurait-elle été
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inconséquente à ce point que voulant imposer le ni-

veau sur tous (art. 2146), elle aurait cependant auto-

risé les plus vigilants à violer son principe fondamental

par la voie détournée de la saisie-arrêt individuelle

et par les transports judiciaires qui en résultent?.

Non. Ce serait supposer au législateur des vues contra-

dictoires qui ont été loin de sa pensée.

Mais, dit-on, il faut bien donner aux créanciers du

défunt, le moyen d'arriver à se faire payer ce qui leur

est dû, et si la saisie-arrêt leur était interdite, ils n'au-

raient aucun moyencoercitif contre l'héritier bénéfi-

ciaire en ce qui touche les créances laissées par le de

cujus? Qu'est-ce qui pourrait l'empêcher de recevoir

les créances, d'en dissiper le montant, et de venir se

présenter les mains vides, aux créanciers séparés, en

leur offrant son insolvabilité pour tout reliquat actif ?

Sans doute, la protection des créanciers est très-

insuffisante dans le bénéfice d'inventaire tel qu'il est

conçu aujourd'hui ; mais enfin, si faible qu'elle soit,

elle existe d'une manière quelconque. Est-ce qu'il n'est

pas permis aux séparatistes de contraindre leur admi-

nistrateur comptable à fournir caution? S'il la donne,1%
ils seront en sûreté, sans avoir besoin de la voie rui-

neuse de la saisie-arrêt. S'il la refuse, ils le feront

déchoir du bénéfice, et alors rien ne les empêchera

plus de pratiquer toutes les saisies-arrêts qu'ils jugeront

convenables. Enfin, s'il ne peut procurer la caution
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ou l'hypothèque qui la supplée, ils seront garantis par

te dépôt à la caisse des deniers qui doivent leur re-

venir, puisque, dans ce cas, l'héritier cesse d'avoir le

maniement des espèces (Cod. Nap., art. 807 in fine).

Concluons donc sans crainte que tout en reconnais--

sant aux créanciers de la succession le droit de se faire

connaître par des oppositions, nous devons leur refuser

celui de se faire attribuer individuellement, d'une ma-

nière irrévocable, par des jugements de validité de

saisies-arrêts, les deniers sur lesquels ils ont fait oppo-

sition ;

Que par conséquent, les créanciers même non oppo-

sants peuvent toujours, malgré tous les jugements

rendus en leur absence au profit de quelques-uns

d'entre eux, se présenter utilement pour obtenir lé di-

vidende qui leur appartient dans la répartition générale

'des biens soumis à la séparation collective, jusqu'à

l'apurement du compte du bénéfice d'inventaire, et

même au-delà, c'est-à-dire jusqu'au paiement du reli-

quat (art. 809).;
-

Que par conséquent enfin, ceux qui ont reçu des

sommes supérieures au dividende proportionnel qui

leur revient, soit par des saisies-arrêts que la jurispru-

dence autorise à tort, soit par tout autre moyen, doi-

vent rapporter à leurs corcréanciers non désintéressés

ce qu'ils ont touché indûment. La justice ne peut faire

par des jugements de validité ,de saisies-arrêts que ce
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que la partie peut faire elle-même, et l'héritier bénéfi-

ciaire qui paye les créanciers qui se présentent à sa

caisse, ne peut être censé pouvoir payer plus qu'il ne

revient à chacun. Aller au-delà avec la jurisprudence

que nous combattons, c'est méconnaître le principe

fondamental qui sert de base au droit d'administration

de l'héritier dont le devoir est de recouvrer les créances

héréditaires dans l'intérêt commun. Comment pour-

rait-il accomplir sa mission, s'il était permis à chaque

créancier. du défunt de saisir-arrêter les deniers qui

doivent arriver à sa caisse avant de passer dans celle

de chaque créancier séparatiste suivant la part propor-

tionnelle à laquelle il peut avoir droit ?

Quoi qu'il en soit, notre opinion sur ce point impor-

tant du système n'est pas suivie, et c'est à qui se jet-

tera sur les bribes de la succession pour en accaparer

- les lambeaux au moyen d'une course au clocher!.

Tant pis pour ceux qui ne sont pas sur les lieux (1) !.

(1)Voy.Cass.,8 décembre1814.SIREY,1815,1-153.Cass.,9 mai1849

précité.Cass.,1ERaoût1849.DEVILL.,1849,1-681.Bordeaux,19avril1822.

SIREY,1822,11-197.Bordeaux,6 mai1841.DEVILL.,1841,11-444.DURANTON,
tom.VII,nos37-38.DELVINCOURT,tom.II, pag.32, note3. ROGER,de la

Saisie-arrêt,n°180.ZACHARIÆ-MASSÉetVERGÉ,tom.II, pag.350.BILHARD,
duBénéficed'inventaire,n°58.VAZEILLE,art. 803,n° 4. POUJOL,art.803, ,
n°7.DEMOLOMBE,Successions,tom.111,n°228.

Voy.cependant,conformesà notreopinion: Paris,27juin1820.SIREY,1820,
11-242,Rouen,12août1826.SIREY,1827,11-25.Riom,24 août1837.DE-
VILL.,1839,11-379.Riom,24août1841.DEVILL.,1841,11-637.ZACHARIÆ-
AUBRYet RAU,g 618et note53. BELOST-JOLIMONTsur CHABOT,art. 803,
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363. — B. — Du mode de paiement des créanciers

séparés.
—

Lorsque la succession est soumise au béné-

fice d'inventaire, le patrimoine du défunt ne peut être

atteint en aucune de ses parties par les créanciers de

Fhéritier tant que les créanciers de l'hérédité n'ont pas

reçu ou n'ont pas été mis en demeure de recevoir ce
-

qui leur revient légalement.. C'est ce qui constitue

l'effet principal du régime qui nous occupe : effet qui

n'est que la conséquence, forcée de la séparation collec-

tive des patrimoines. Ce moyen d'arriver au but que

le législateur se propose toutes les fois qu'il organise

une administration comptable dans l'intérêt d'une ou

de plusieurs catégories de personnes déterminées, n'est

pas particulier au bénéfice d'inventaire. On le retrouve

au fond des choses dans les successions vacantes, dans

les faillites, comme aussi dans les cessions de biens ré-

gulièrement organisées (1). Seulement la mise en de-

meure de comparaître au concours, signifiée à ceux qui

doivent y prendre part, est plus ou moins caractérisée,

obs.3.FOUETDECONFLANS,Espritdela jurisprudencesur lessuccessions,
art. 803,nO1.

(1)Nousentendonsparlàcellesdanslesquellesle débiteurdéconfita aban-
donnésesbiensà toussescréanciersqui conviennententreeuxdenommerun

liquidateurchargéd'administrerdansl'intérêtcommunIl seraitfaciled'orga-
niserladéconfitureetdecomblerlalacunequ'onremarquedansleCodeà cet

égard,au moyende la cessiondes biensrendueobligatoireaprèscertaines

poursuitesrestéesinfructueuses.Cetteinstitutiondontlebesoinsefaitsentirà

chaqueinstant,éviteraitbiendes embarraset couperaitcourtà biendes-
frtmdes!.
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plus ou moins publique, suivant les diverses positions

dans lesquelles les déconfitures se présentent.

364..- En principe, tout régime collectif quel-

conque devrait être entouré de formalités publiques -

destinées à éviter les surprises et à porter à la connais-

sance des intéressés tout ce qui se fait dans leur in-

térêt, comme aussi tout ce qui pourrait s'y faire de
,

contraire. Malheureusement nos codes laissent beau-

coup à désirer sous ce rapport. Nos pères faisaient de

la famille un sanctuaire impénétrable. L'idée de cet

ancien qui voulait que les maisons fussent de verre, ne

pouvait avoir un grand succès dans leur législation. De

là vient que le mot publicité n'a pas été suffisamment
-

approfondi par les rédacteurs de nos lois civiles. Tou-

tefois, ce principe fondamental s'y trouve sinon déve-

loppé comme il aurait pu l'être, au moins à l'état de

germe, de manière à frapper l'œil le moins observa-

- teur. Nos descendants continueront un jour nos ébau-

ches à cet égard. En attendant, voyons comment cette

théorie de la publicité a été mise en pratique par le

Code Napoléon, dans la matière que nous traitons.

La déclaration que l'héritier bénéficiaire fait au

greffe, avertit le public que la succession est soumise

au régime de séparation collective et que, par consé-

quent, quoi qu'en pense M. Demolombe, le successeur

a renoncé au droit de libre disposition, ou tout au moins

qu'il ne l'a conservé que sous certaines restrictions
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(Cod. Nap., art. 805, 806, 808). Le public, les créan-

ciers de l'héritier et les créanciers du défunt, savent

désormais à quoi s'en tenir sur la fixation du régime

successif que la Cour de cassation a eu l'excellente

idée, malgré les précédents contraires, de déclarer im-

muable sous le rapport le plus important (1). Les créan-

ciers séparés, plus spécialement intéressés à ce que le

patrimoine du défunt auquel ils sont forcément res-

treints, ne leur échappe pas, se trouvent par ce moyen

mis en demeure d'entrer en communication avec celui

que la loi leur donne pour administrateur de leur gage

collectif. Pour cela il faut qu'ils se fassent connaître à

leur tdùr. La loi pourvoit à ce besoin par un moyen de

correspondance officielle qui est destiné à établir entre

l'héritier et eux les relations devenues nécessaires à

raison de l'administration comptable qu'elle organise

dans l'intérêt de tout le monde. Ce moyen, c'est.

l'opposition (Cod. Na, art. 808).

365. — Que doit-on entendre par ce mot: l'opposi-

tion ?. Faut-il le comprendre dans le sens des saisies-

arrêts ou oppositions du Code de procédure (art. 557

et suiv.) ?

Nullement. L'opposition dont il s'agit ici n'est rien

autre chose que Popposition à partage (Cod. Nap.,

art. 882) appliquée non pas à l'indivision des biens hé-

(1)Infrà,not502et suiv.

S
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réditaires entre les co-héritiers, mais à la distribution

entre les ayant-droits des deniers produits par la conver-

sion en argent du patrimoine soumis au régime de sépa-

ration collective. Chacun des créanciers séparés vient

dire au magister du concours qu'il est créancier de telle

ou telle somme, et qu'il soppose à ce que les deniers dépen-

dant. de la succession bénéficiaire soient distribués en son

absence. Voilà le véritable caractère de l'opposition de

l'art. 808 du Code Napoléon. Elle peut être faite par

tout créancier ou légataire du défunt, même par le

créancier ou légataire conditionnel ou à terme. Elle ne

constitue qu'un acte conservatoire de sa nature.

366. — On voit par là que cet événement juridique

n'a que des rapports très-éloignés avac la saisie-arrêt

du Code de procédure qui devient, dans le cours de

l'instance en validité, une véritable voie d'exécution

appliquée aux créances comme un moyen organisé en

faveur des saisissants, afin qu'ils puissent obtenir judi-

ciairement ce qu'il est équitable que le débiteur ne
,

leur refuse pas: à savoir, le transport judiciaire ou la

dation en paiement des créances qui peuvent lui ap-

partenir.

367. — Comment se fait l'opposition? --

La loi n'a tracé aucune formalité à cet égard. Les

créanciers de la succession ne feront pas mal de la si-

gnifier à l'héritier bénéficiaire par acte d'huissier. L'o-
-

riginal de l'exploit restant entre leurs mains, leur ser-
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vira de preuve au besoin, mais la signification par acte

d'huissier peut être remplacée par des équipollents,

puisque cet acte n'est soumis à aucune solennité ex-,

térieure.

Ainsi, la notification des titres exécutoires contre le

défunt, faite en conformité de l'art. 877 ,

La dénonciation des saisies-arrêts pratiquées entre les

mains des débiteurs de la succession, si l'on admet,
- contrairement à notre opinion, que cette voie de pro-

cédure est permise aux créanciers héréditaires. Pour

nous, elle ne vaut que comme simple opposition

(art. 808).
-La réquisition de l'apposition des scellés, l'opposition à

leur levée, l'intervention à l'inventaire, les mentions sur

les procès-verbaux de ventes, une simple lettre et géné-

ralement tout acte qui porte à la connaissance de l'hé-

ritier bénéficiaire l'existence d'une créance (1) ,

Suffiraient pour engager la responsabilité de l'héri-

tier bénéficiaire à l'égard de ceux qui se seraient fait

ainsi connaître, s'il avait l'imprudence de se dessaisir

des valeurs mobilières sans les appeler à la distri-

bution.

368. — Des effets. de l'opposition.
— De même que

la déclaration faite au greffe conformément à l'art. 793,

restreint entre les mains de l'héritier bénéficiaire le

(1)Cass.,13mars1866.CABET,1866,1-121.
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droit de libre disposition dans l'intérêt collectif (Cod.

Nap., art. 805, 806), de même l'opposition restreint

l'administration qui lui appartient légalement des de-

* niers dépendant de la succession, autres, bien en-

tendu, que ceux affectés aux créanciers privilégiés et

hypothécaires (Cod. Nap., art. 806) : lesquels se trou-

vent en dehors du système, en tant qu'ils sont privilé-

giés ou hypothécaires.

Tant que les créanciers ne se sont pas fait connaître

par des oppositions, l'héritier a le maniement des de-
-

niers, en ce sens qu'il peut, provisoirement à l'égard

des séparatistes qui se font connaître utilement (art. 809)

et définitivement, par rapport à lui personnellement,

payer les créanciers et les légataires à mesure qu'ils se

présentent.

Le paiement ainsi fait, le décharge valablement,

jusqu'à concurrence de ce qu'il a payé, à supposer

toutefois qu'il n'y ait pas eu connivence frauduleuse

avec quelques-uns des séparatistes, au préjudice
des

autres : auquel cas viendrait le remède de l'action

Paulienne. Il pourra donc, plus tard, employer au cha-
-

pitre des dépenses du compte général qu'il est appelé

à rendre, les sommes qu'il aura payées de bonne foi,

en l'absence d'oppositions; et cela lors même que ces

paiements auraient occasionné un préjudice à ceux

qui se seraient laissés forclore par l'apurement du

compte et par le paiement du reliquat (art. 809).
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Mais lorsque des oppositions se sont produites entre

ses mains d'une manière quelconque, il n'a plus le

libre maniement des deniers. Il ne doit payer les co-inté-

ressés que dans l'ordre et de la manière réglés par le

juge (art. 808), à moins qu'ils ne s'entendent amia-

blement entre eux sur la distribution.

Tels sont les principes qui régissent cette matière

capitale dans la théorie du bénéfice d'inventaire.

Voyons-en les conséquences, elles sont différentes sui-

vant les divers cas qui peuvent se présenter.

369.- Première hypothèse. - Uncréancier du défunt

fait une opposition entre les mains de l'héritier béné-

ficiaire. Ce dernier se trouve avoir encaissé une somme

suffisante pour le désintéresser. Le créancier est payé

sur-le-champ, etil donne main-levée de son opposition.

L'héritier bénéficiaire dont le droit de manier les de-

niers a été momentanément suspendu, rentre-t-il dans

la libre administration des sommes qui lui restent, et

de celles qu'il pourra recevoir dans la suite ?

Oui, dès que l'opposition disparaît, elle est censée

n'avoir jamais eu lieu. Ainsi, l'opposition de l'art. 808

ne produit pas des effets absolus. Ses effets sont au

contraire restreints aux seuls opposants. En cela elle

diffère de la déclaration d'acceptation sous bénéfice

d'inventaire, faite au greffe, suivant l'art. 793 du Code

Napoléon: laquelle produit des effets généraux ergà

omnes d'une manière immuable.
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Concluons de là que les autres créanciers et léga-

taires, qui se présentent ensuite, ont le droit de se faire

payer à mesure qu'ils se présentent, et que le refus de

l'héritier peut être vaincu par des condamnations judi-

ciaires prononcées contre lui en sa qualité d'adminis-

trateur caissier des valeurs héréditaires. Dès qu'il n'y a

pas d'oppositions, la caisse est ouverte au premier qui

se présente et le paiement fait volontairement ou exigé,

est valable en ce qui concerne l'héritier bénéficiaire.,

définitif en ce qui concerne ceux des créanciers qui ne

se présenteront pas avant l'apurement du compte géné-

ral et le paiement du reliquat. ;

Mais, à notre sêns, simplement provisoire à l'égard de

ceux qui, quoique non opposants, au moment où il a

été fait, se font connaître utilement, c'est-à-dire avant

la clôture des opérations du concours (art. 809).

Il ne faut pas admettre avec la Cour de cassation et

bon nombre de Cours d'appel, que les créanciers payés

par l'héritier doivent être considérés comme n'ayant

reçu que ce qui leur était dû (suum receperunt) et qu'ils

ne sont jamais tenus de faire raison de ce qu'ils ont

reçu en sus de leurs dividendes légitimes, à leurs co-

créanciers qui se présentent utilement ensuite. Non,

c'est à notre sens une grave erreur qui est parvenue à

s'implanter dans la pratique. Les non-opposants ont,
dans notre théorie, une action de leur propre chef

contre les autres créanciers qui ont été payés à leur
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préjudice. Il nous semble qu'en déclarant définitifs les

paiements dont il s'agit, la jurisprudence s'est mise en

contradiction avec elle-même; car ce système condui-

rait logiquement à la confusion restreinte, et la sépara-

tion collective des patrimoines établie par la magis-

trature elle-même,sur les raisonnements les plus solides

et les plus nécessaires pour le bien public, deviendrait

un non-sens dans la matière que nous traitons. Telle

n'est pas la théorie du Code Napoléon qui a fait un pas

en avant des idées de Lebrun et, de Pothier. Aussi,

cette jurisprudence a-t-elle au contact des faits, les

les plus fâcheux résultats. Avec elle, le paiement des

créanciers de la succession devient le'prix dune course

au clochel'. C'est à qui se jettera le premier sur les

débris du naufrage. De là des saisies-arrêts et par con-

séquent des frais à n'en pas finir: frais qui retombent

en définitive sur ceux qui n'ont pu prendre part à la

curée et souvent même sur ceux qui s'en disputent les

lambeaux: le tout à la grande joie des officiers minis-

tériels qui se trouvent tout heureux de devenir les

véritables héritiers du défunt !.

Un pareil résultat est évidemment contraire à la

nature même d'un régime collectif dans lequel les

droits légitimes de tous sont ou devraient être sauve-

gardés, même à leur insu. Le système de l'irrévoca-

bilité des paiements que nous combattons, exigerait

dans tous les cas la fixation d'un délai pendant lequel
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tous les créanciers seraient mis en demeure de se faire

connaître utilement, et pendant lequel l'héritier béné-

ficiaire n'aurait pas le pouvoir de les payer individuel-

lement. Or, la loi n'en a fixé aucun, elle ne forclôt

ceux qui n'ont pas. fait d'oppositions qu'à partir de

l'apurement du compte définitif et du solde du reliquat

art. 809). Donc, l'interprétation que les tribunaux

donnent à l'art. 808, ne repose que sur une fausse in-

telligence du système. La jurisprudence a grandement

besoin d'être disciplinée dans ces matières; on serait

tenté de lui appliquer ce que Ménage disait d'Haol-

lander : « Je ne sais s'il n'a pas fait à la science plus de

« mal qu'il ne lui a rapporté de profit!. » Ce qu'il y

a de certain, c'est que les arrêts n'obéissent à aucune

pensée d'ensemble; C'est tantôt des oui, c'est tantôt

des non, suivant les besoins du moment. La nature de

l'héritier bénéficiaire y est encore très-obscure, malgré

l'admission de la séparation des patrimoines de plein

droit.

Nous disons donc que. la séparation collective des

patrimoines, et par conséquent la nullité relative des

ventes faites au mépris des dispositions prohibitives

des art. 805 et 806.;

Que. la nullité des saisies-arrêts, en tant qu'on

leur attribuerait les effets d'un transport définitif de

créances.;

Et que. le paiement simplement provisionnel, à



592, TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N°369

caisse ouverte, des créanciers qui se présentent, sauf

le recours de ceux qui se font ensuite connaitre utile-

ment (art. 809) contre ceux qui ont été payés à leur

préjudice., forment la base du système de la loi en

cette matière. Eh bien! la jurisprudence admet le

principe pour le fausser ensuite dans ses conséquences:

de sorte que tantôt elle fait de la séparation collective

et tantôt de la confusion restreinte, en inventant dés

causes de préférence qui n'ont jamais été ni dans les

textes, ni dans l'esprit du législateur, par le moyen

des saisies-arrêts et du caractère définitif qu'elle attri-

bue, par erreur de droit, aux paiements faits par l'hé-

ritier. Il est évident qu'on est à la recherche d'une

théorie en cette matière. On sent bien la nécessité de

protéger- les créanciers du défunt, mais on s'arrange

de manière à n'en protéger qu'une partie au préjudice

de l'autre qui n'est pas sur les lieux.

Les traditions de nos anciens maîtres pèsent encore

sur le jeu de l'institution qui nous occupe; tandis qu'il

ne faudrait pas craindre de rompre avec le passé pour

répondre convenablement à tous les besoins. Le béné-

fice d'inventaire est une institution qui doit être con-

servée sans doute, mais qui demande à être remaniée

de fond en comble!.

On sent bien que M. Demolombe ne saurait être

d'accord avec nous sur la question des recours, qu'en

ee qui touche les paiements faits au mépris des oppo-
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sitions (1), et qu'il repousse notre manière devoir,

lorsque les versements effectués par l'héritier, ont eu

lieu en l'absence d'oppositions (2). Dans son système, les

paiements sont définitifs et les créanciers qui se pré-

sentent plus tard, quoique avant la clôture des opéra-

tions, n'ont pas de recours à exercer contre ceux d'entre

eux qui ont pourtant été payés à leur préjudice. Sa

conclusion est évidemment d'une iniquité révoltante ;

ce qui devrait suffire pour faire rejeter son système!

Mais suivant lui, les auteurs du Code ont sacrifié les

absents, au profit des voisins du capricieux favori de

Justinien. Son héritier bénéficiaire est un cadi retran-

ché dans une citadelle imprenable, et qui distribue ses

faveurs à qui bon lui semble, par application du bro-

card : Les absents ont toujours tort!.

370. — Deuxième hypothèse.
— Les créanciers du

défunt ne se font pas connaître encore quoiqu'ils exis-

tent. —
Cependant, les légataires plus diligents forment

des oppositions entre les mains de l'héritier, et ils

viennent lui demander le paiement de leurs legs parti-

culiers. Le maqister de la séparation collective, qui sait

qu'il existe des créanciers qui ne se sont pas encore fait

connaître officiellement à sa caisse, est-il en droit de

(1)Success.,tom.III,no303.

(2)Mêmeouvrage,IL0324.Maisvoy.contrà MOURLON,Répétit.écrites,
tom.II.pag.122.Laquestionestnettementposéeetjudicieusementrésolue
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repousser la demande des légataires, sous le prétexte

qu'ils ne doivent être payés qu'après lés créanciers?

Dans le système du Code Napoléon, l'héritier doit

incontinent payerles légataires; c'est l'ordre formel de

l'art. 808.Il n'a pas à s'inquiéter du point de savoir si

les créanciers se présenteront ensuite, cette question

ne le regarde pas. Dès là qu'il n'y a pas d'oppositions

entre ses mains, il tient caisse ouverte tant qu'elle n'est

pas vide, et il ne peut refuser le paiement (art. 808)

qu'autant qu'il conteste la légitimité des titres de ceux

qui lui demandent satisfaction. Ce n'est pas à dire pour

cela que les légataires conserveront ce qu'ils auront

pu recevoir. Cela dépend de ce qui se produira plus

tard.

371. - Troisz*èmehy371. — Troisième hypothèse
— Du conflit des masses

hypothécaire et chirographaire.
—

Lorsque la masse

hypothécaire est distribuée aux ayants-droits avant la

masse chirographaire, ceux des créanciers privilégiés

ou hypothécaires qui n'ont pu obtenir, en tout ou en

partie, des collocations utiles, viennent concourir sur

la masse chirographaire pour ce qui leur est ou reste

dû, et alors ils reçoivent, comme les autres cédulaires,

lè dividende qui peut leur revenir dans cette masse.

En effet, on ne saurait rétorquer contre eux leur qua-

lité d'hypothécaires pour les priver de celle de chiro-

graphaires (Cod. Nap., art. 2092, 2093 et 2104).

Lorsque la masse chirographaire est distribuée avant
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la masse hypothécaire, les créanciers hypothécaires

sont colloqués dans l'ordre du prix des immeubles pour

la totalité de leurs créances, comme s'ils n'avaient rien

reçu dans la distribution de la masse chirographaire ;

mais ils sont obligés, de remettre les choses au même

et semblable état que si la masse hypothécaire avait

été distribuée avant la masse chirographaire, c'estrà-

dire de restituer à la masse chirographaire en tout ou

en partie, suivant les cas, le dividende ou la portion de

dividende qui leur a été attribuée dans cette masse. Telle

est la théorie des art. 552, 553, 554, 555 et 556 du

-Code de commerce que l'on doit appliquer sans crainte,

par analogie, au bénéfice d'inventaire.

Ainsi, je me présente à l'ordre du prix des immeu-

bles, en qualité de créancier hypothécaire, et j'en suis

repoussé par une nullité d'inscription ou par toute

autre cause qui ne fait pas disparaître ma créance per-

sonnelle., je conserve en qualité de créancier cédu-

laire le dividende que j'ai touché dans la masse chiro-

graphaire, puisque je n'ai jamais élé en réalité qu'un

créancier céd-ulaire.

Suis-je, au contraire, colloqué pour une partie de

ma créance hypothécaire ? Je dois restituer à la masse

chirographaire ce que je n'aurais pas reçu de cette

masse, si elle avait été distribuée après la masse hypo-
thécaire.

Exemple : Je suis créancier hypothécaire d'une
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somme de 24,000 francs; j'ai été colloqué dans la

masse chirographaire pour 50 p. 0/0 de ma créance,

c'est-à-dire pour 12,000 francs; on procède ensuite à

l'ordre du prix des immeubles. Je produis à cet ordre

non pas pour 12,000 francs seulement qui me restent

dûs, mais pour ma créance entière de 24,000 francs,

comme si je n'avais encore rien reçu. La loi me fait

un devoir d'agir ainsi, afin de concilier les intérêts

contraires des deux masses (Cod. de comm, art. 553

et 554). J'y obtiens une collocation de 12,000 francs

seulement, parce que les fonds ont manqué sur moi.

Si la masse hypothécaire avait été distribuée avant la

masse chirographaire, je n'aurais pu produire à cette

dernière masse que pour les 12,000 francs me restant

dus, et, par conséquent, je n'aurais obtenu qu'un divi-

dende de 6,000 francs représentant 50 p. 0/0 de ma

créance. Je serai donc tenu de faire raison à la masse

chirographaire de l'excédant du dividende que j'ai

encaissé, c'est-à-dire de 6,000 francs, puisque j'ai été

colloqué pour 12,000. Cet excédant de dividende réuni

à la masse chirographaire sera distribué, au marc-le-

franc, entre tous les créanciers cédulaires, parmi les-

quels je-figurerai encore pour ce qui me restera dû de

ma créance non payée en totalité.

Suis-je, au contraire, colloqué dans l'ordre pour la

totalité de ma créance?. Comme je ne puis recevoir

deux fois ce qui m'est dû, suivant la règle: bona fides
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nonpatitur ut bis idem exigatur, je dois restituer à la

masse chirographaire tout le dividende qui m'a été

attribué dans cette masse: au cas particulier, 12,000

francs.

On voit par là que le bordereau de collocation doit

être délivré au créancier hypothécaire, mais à la charge

par lui de remettre à l'héritier bénéficiaire le montant

du dividende reçu dans la masse chirographaire, afin

que ce dernier' puisse faire la répartition au marc-le-

franc entre tous les opposants.

Si le créancier hypothécaire ne produit pas à l'ordre

du prix des immeubles, pour la totalité de sa créance

(ce qui arrive assez souvent, car le système de la loi

demande une certaine intelligence pour être saisi),

l'héritier bénéficiaire peut y produire pour lui, ou s'il

ne le fait pas, le juge-commissaire qui entend son af-

faire l'en avertit, afin de faire attribuer à la masse chi-

rographaire ce qui doit lui revenir (argument d'ana-

logie tiré de l'art. 1166 du Code Napoléon).

372. — Quatl'ième hypothèse. - Parmi les créanciers

opposants se trouve un créancier conditionnel : doit-il

être colloqué et peut-il recevoir le montant de sa

collocation ?

Il doit être provisoirement colloqué pour le dividende

qui lui appartiendrait, à supposer la condition réalisée

(art. 1179); car la créance conditionnelle deviendrait

un non sens si les créanciers purs et simples pouvaient
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se distribuer entre eux définitivement le gage commun

et rejeter le créancier conditionnel de la répartition.

Mais comme sa collocation utile est subordonnée à un
-

événement futur et incertain, il est évident qu'il ne

peut en exiger le montant sans garantir la restitution

pour le cas où la condition viendrait à défaillir. Il ne

recevra donc ce qui peut lui être éventuellement dû

qu'à la charge de donner caution, ou de fournir sur

ses immeubles une garantie réelle suffisante pour as-

surer le rapport à qui de droit, le cas échéant.

Lorsque cette hypothèse se présente dans les ordres

ou dans les contributions, le juge-commissaire prend, en

dressant le règlement provisoire, des mesures conve-

nables suivant les circonstances. Ainsi, tantôt la déli-

vrance du bordereau n'est ordonnée qu'à la charge

par le crédi-rentier ou par le créancier conditionnel de

fournir une caution ou une hypothèque; tantôt les

fonds sont déposés à la caisse des consigpations ou sont

laissés entre les mains des acquéreurs, pendente condi-

tione; tantôt les autres créanciers sont colloqués comme

si la créance conditionnelle n'existait pas, mais à la

charge par eux de rapporter à l'événement de la con-

dition, ce qu'ils ont touché en sus de ce qu'ils auraient

dû recevoir. Cette dernière manière de procéder est la

moins sûre. Il vaut mieux imposer au créancier condi-

tionnel l'obligation de fournir une caution ou une hy-

pothèque, ou ordonner le dépôt à la caisse publique
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du montant de sa collocation, que de colloquer hic et

nunc les autres créanciers comme si la créance condi-

tionnelle n'existait pas, quelle que soit d'ailleurs leur

solvabilité apparente et quelque grandes que soient

les garanties personnelles qu'ils puissent offrir: plus

cautionis in re quàm in personâ. L'expérience nous a

démontré dans l'exercice de nos fonctions, la vérité de

cette observation.

Le règlement provisoire ainsi fait est ou n'est pas

accepté. S'il y a contredit, le tribunal prononce; s'il

n'y en a pas, la proposition du j uge-commissaire de-

vient -la loi des parties, et finit par acquérir l'autorité

du fait accompli (1).

373. —
Cinquième hypothèse.

— Parmi les oppo-

sants se trouvent des créanciers à terme : doivent-ils

être colloqués comme si leurs créances étaient échues?

Le terme n'est pas un obstacle à une collocation

dans un ordre ou dans une distribution. Cela est évi-

dent. Il serait injuste, dit M. Duranton (2), que ceux

dont les créances sont échues fussent payés quand les

(1)Combienil seraità désirerquelespouvoirsdujuge-commissairefussent
plusétendusqu'ilsnele sontdansla conciliationdesordres.Lasanctiondela
loinouvelleestinsuffisante: 25francsd'amendepourceuxquineveulentpas
seprésenter,estunepeinedérisoire.Il faudraitqu'ilfûtpermisau jugede les
condamnerpersonnellementà touslesfraisde l'ordrejudiciairequ'ilsauraient
rendunécessaire.Si celan'estpasécritdansla loi, celaest certainementdans -
sonesprit.Ontrafiqueencoresurlesconsentementsà donner!.

(2)Tom.VU,n°33.
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autres ne le seraient pas. Chez les Romains, le terme et

la condition n'étaient pas un obstacle au bénéfice de

la séparation des patrimoines ; mais il est à remarquer

que la missio servandi causd n'était pas complètement

notre bénéfice d'inventaire actuel, et que les analogies

pourraient être trompeuses. Cependant, comme la

succession bénéficiaire, surtout quand elle est, ce qui

arrive presque toujours, en déconfiture, doit être assi-

milée à la faillite ou à la déconfiture organisée (art. 2 i 46),

il est raisonnable de penser que les créances à terme

deviennent exigibles comme au cas de faillite (Cod.

Nap., art. 1188).

Il serait équitable, comme le dit M. Duranton, que

les créanciers à terme, dans les bonnes successions bé-

néficiaires acceptées par les mineurs qui, comme nous

l'avons vu plus haut, ne sont pas déchus du bénéfice

du terme, fissent raison de fescompte (inter usurium)

sur le pied de l'intérêt légal, sinon ce qui leur revien-

drait dans la distribution devrait être déposé à la caisse

publique jusqu'à l'époque de l'exigibilité, pour y pro-

duire des intérêts au profit de la succession: de cette

manière, les droits de tous seraient respectés. Nous ne

pouvons qu'applaudir à cette remarque judicieuse; car

celui qui doit une somme d'argent payable dans dix

ans, paye plus qu'il ne doit s'il paye à l'instant même.

On pourrait à la vérité objecter que l'héritier en sou-

mettant la succession au régime de séparation collec-
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tive, a renoncé complètement au bénéfice du terme,

comme le failli ou le déconfit; mais on répondrait qu'il

n'y a rien dans la loi qui autorise une telle supposi-

tion, et, dans tous les cas, que l'on ne saurait le consi-

dérer comme ayant renoncé au bénéfice du terme qu'à

la condition de ne pas payer au-delà de ce qu'il pour-

- rait devoir en sa qualité. Or, une créance réalisée hic et

nunc, vaut mieux pour le créancier qu'une créance

exigible dans dix ans, lors même que les intérêts en

seraient servis exactement dans le temps intermé-

diaire.

374. — Des paiements faits au mépris des opposi-

tions. —
Voyons' maintenant les conséquences des

paiements que l'héritier bénéficiaire se permettrait de

faire proprio motu, au mépris des oppositions.

Les créanciers de la succession non payés, quoique

opposants, pourraient-ils s'armer de cette circonstance

pour demander contre lui la déchéance du bénéfice

s'ils avaient intérêt à l'obtenir : l'héritier étant supposé

solvable ?.

il semble que l'héritier bénéficiaire ne devrait con-

server les avantages que lui garantit le régime de sé-

paration collective qu'à la condition de remplir les

obligations que la loi lui impose. Nous serions bien

tenté de le décider ainsi (1). Cependant, la Cour de

(t) VO-y.CHABOT,art. 808,no2.
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cassation en juge autrement. Au cas particulier, de ce

que l'héritier a payé arbitrairement certains créanciers

de la succession, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il

ait encouru la déchéance. Il est simplement obligé per-

sonnellement de réparer le préjudice qu'il a causé par

sa répartition arbitraire, à ceux des créanciers qui

n'ont pas reçu par suite de l'oubli de ses devoirs, des

collocations suffisantes dans la distribution légale.

Ainsi, si nous nous laissons aller au vent de la Cour,

les paiements irrégulièrement faits peuvent bien cons-

tituer des actes de mauvaise administration et engager

la responsabilité personnelle
du magister de la sépara-

tion collective (vis-à-vis des créanciers lésés); mais il

n'en résulte pas pour cela qu'il soit déchu de sa qualité

d'héritier bénéficiaire (1).
, -

Ce n'est pas à dire pourtant que les créanciers irré-

gulièrement désintéressés conservent ce qu'ils ont reçu

dans la répartition arbitraire de l'héritier. Les paie-

ments ainsi faits et acceptés sont annulables à la réqui-

sition des opposants' qui ne les ont pas approuvés. Ces

derniers peuvent toujours exiger que les sommes ver-

sées au mépris des oppositions, soient restituées et com-

prises dans la masse à distribuer. Si le rapport n'est

(1)Cass.,27 décembre1820.SIREY,1821,1-385.DURANTON,tom.VII,
nO32. VAZEILLE,art. 808, no5. BELOST-JOLIMONTsur CHABOT,art. 808,
observ.1". DEMANTE,tom. III, no133bis, u. DEMOLOMBE,Successions,
tom.III,no301.
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pas réellement effectué par ceux qui ont été arbitraire-

ment payés, soit parce qu'ils sont devenus insolvables,

soit pour toute autre cause, l'héritier expie sa faute en

réparant personnellement le préjudice qu'il a causé

par l'inobservation des règles de la comptabilité béné-

ficiaire. En conséquence, il est condamné à rapporter

lui-même ce que les créanciers qu'il a indûment payés

ne peuvent restituer : ce qui ne l'empêche pas d'être

en outre personnellement condamné aux dépens occa-

sionnés par sa répartition arbitraire (1).

375.— Nous avons vu que l'une des conséquences

du régime de séparation collective est que l'héritier

bénéficiaire ne con fond pas en sa personne les créances

qu'il avait contre le défunt. Ces créances continuent

donc de subsister, comme si le défunt était encore vi-

vant. On conçoit en effet que l'être moral succession re-

présentant le de cujus sans se confondre avec le patri-

moine particulier de l'héritier, peut être débiteur de ce

dernier qui n'en est que l'administrateur comptable

dans ses rapports avec les créanciers séparés.

Cela posé, on'demande si l'héritier bénéficiaire, en

qualité dadministrateur de la succession, peut se payer

à lui-même, en qualité de créancier pe?'sonnel, ce que

lui devait le défunt?

Il faut répondre à cette question par l'affirmative,

(1)Voy.MOURLON,Répétit.écrit., tom.II, pag.124.
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et décider que l'héritier peut se payer lui-même,

savoir :

Provisoirement, pour le tout, à supposer toutefois

que le paiement se fasse sans fraude, à une époque où

il a en caisse des deniers non grevés d'oppositions.,

et irrévocablement, pour le dividende qui doit lui reve-

nir d'après l'apurement définitif du compte de répar-

tition.

Dans le système de nos contradicteurs, le paiement

que se fait l'héritier est irrévocable pour le tout « parce

« que, dit-on, s'il en était autrement, il se trouverait

« exposé à n'être pas payé ou à ne l'être qu'en partie,

« quoi qu'il eût, peut-être, un privilège, tandis que

« d'autres qui n'en auraient pas seraient payés intégra-

« lement (1). » Nous sommes d'un avis contraire.

Si le système que nous combattons était celui de la

loi, l'héritier bénéficiaire ne manquerait jamais de se

payer sur les premières rentrées. Charité bien ordon-

née commence par soi-même. En sorte que par le fait

la créance qu'il aurait contre la succession serait tou-

jours payée, tandis que celles des autres créanciers

séparés, même privilégiés, pourraient n'avoir pas cet

avantage. C'est, comme on le voit, pousser un peu loin

l'amour de la famille, aux dépens de la justice et de

l'équité.

*

(1)DURANTON,tom.VII,n°35.
-
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Nous verrons plus loin que la théorie de M. Duran-

ton n'est pas celle du Code Napoléon, et que les créan-

ciers non-opposants quise présentent avant l'apurement

du compte et le paiement du reliquat, peuvent exercer

une action en recours contre ceux qui ont reçu un di-

vidende supérieur à celui qui leur revenait légitime-

ment (1).

Du reste, les créanciers séparés peuvent, en interve-

nant à l'inventaire, en s'opposant aux scellés, ou en

signifiant des oppositions au moment du décès, empê-

cher ce résultat, et faire subir à l'héritier le marc-le-

franc qu'il doit supporter comme tous les autres non

privilégiés dans la distribution régulière.

Mais, s'ils n'ont pas pris ces précautions et s'il n'y a

pas de distribution régulière, ce. qui arrive souvent

dans les petites successions, rien dans la loi n'empêche

le comptable de coucher au chapitre des dépenses les

sommes qu'il s'est payées à lui-même, de faire ensuite

apurer son compte avec un créancier et d'éviter, en

payant le reliquat, toute réclamation ultérieure de la

part de ceux qui n'ont pas fait d'opposition en temps

utile suivantl'art. 809.

Concluons de là qu'un acte de liquidation que l'hé-

ritier bénéficiaire aurait fait avec la veuve du défunt,

et dans lequel il aurait distribué, de bonne foi, en r ab-

(1)Voy.infrà, no388.
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sence d'oppositions, les valeurs mobilières de la succes-

sion entre la veuve et lui de manière à s'appliquer à

lui-même ce qui lui était réellement dû, serait à l'abri

de toute atteinte, si les deux allocations absorbaient la

totalité de la masse à distribuer (1). En effet, le compte

du bénéfice d'inventaire et le paiement du reliquat se

trouvent consommés par une opération de cette na-

ture, et par conséquent les créanciers qui ne se sont pas

opposés avant la clôture de la liquidation, sont forclos

par l'art. 809 du Code Napoléon. Il ne leur reste de

recours à exercer que contre les légatairs.

376. —
Quidjuris, dans l'espèce suivante: L'héri-

tier bénéficiaire était créancier du défunt d'une somme

liquide et exigible; mais il était en même temps son

débiteur d'une somme non liquide et non exigible.

Depuis, sa dette est devenue liquide et exigible de

manière à pouvoir être compensée. La compensation

s'opère-t-elle deplein droit, à supposer, bien entendu,

qu'il n'existe pas d'oppositions antérieures au moment

où la créance et la dette sont devenues simultanément

liquides et exigibles ?.

Pourquoi pas? l'héritier était créancier de la succes-

sion, la succession était débitrice de l'héritier. Un

obstacle s'opposait à la compensation. C'était le défaut

(1)Paris,25juin1801.Cetarrêt a décidéla questionpar desmotifsque
nousnesaurionsadmettre.Maissa conclusionn'enestpasmoinsjuridique.
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de liquidité et d'exigibilité de la dette de l'héritier,

mais cet obstacle a disparu. Rien ne s'oppose donc à

ce que l'héritier, en qualité de caissier de la succession,

paye par la compensation à l'héritier, créancier de la

succession, ce qui lui. est dû, et réciproquement que la

succession débitrice de l'héritier lui paye par le même

moyen ce qu'elle lui doit.

Cependant Toullier professe une doctrine con-

traire (1). Il prétend que, dans le cas qui nous occupe,

la compensation ne s'opère pas de plein droit, mais

seulement par voie de demande ou d'exception (2). D'a-

près ce jurisconsulte, l'héritier qui veut compenser est

obligé de requérir la nomination d'un curateur ad hoc

au bénéfice d'inventaire, et de faire décider avec ce

curateur que les dettes se compenseront. Il donne à

l'appui de sa théorie, la raison suivante :

« Les droits de tous les créanciers sont fixés d'une

« manière invariable à l'instant de l'ouverture de la

« succession. Ils ne peuvent plus acquérir depuis une

« préférence, une hypothèque, un droit quelconque

« qu'ils n'avaient pas à cette époque. Tous ceux qui

« n'avaient point à ce moment le droit d'être payés

(1) Traitédes Obligations,tom.VII,no380.

(2)Celaa dûêtrevraià Romeoù la compensationétaitjudiciaire. Mais
cheznous,elles'opèredepleindroit, légalement,sans le fait de l'homme
(Cod.Nap., art.1290).
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« avant d'autres, doivent l'être au marc-le-franc par
« voie de contribution comme dans une faillite. »

« A la vérité, l'héritier bénéficiaire peut les payer à

« mesure qu'ils se présentent (art. 808), mais il faut
« qu'ils se présentent pour demander soit leur paie-
« ment, soit la compensation qui est un paiement. »

D'où il résulte, suivant ce savant maître, que la com-

pensation ne s'opère pas, de plein droit, dans l'espèce.

Cela ressemble singulièrement à la pantomime des

joueurs de flûte des actions de la loi qui excitait jadis

la verve satirique de Cicéron. Il est évident que cette

décision de Toullier ne repose que sur un argument

subtil du texte de l'art. 808. Sans doute, les créanciers

en général doivent se présenter à l'héritier bénéficiaire

qui est chargé de les payer à caisse ouverte, s'il n'existe

pas d'oppositions. Mais, est-ce à dire pour cela que s'ils

se trouvent dans un cas où la loi les paye elle-même

deplein droit, ils seront tenus de venir demander leur

paiement quand il est déjà effectué virtuellement, et

que l'héritier comptable, créancier et débiteur de l'hé-

rédité, sera obligé de s'adresser à ses co-héritiers ou à

lui-même, au moyen d'une pantomime de curateur ad

hoc pour éteindre les deux dettes par la compensation ?

Nullement. L'art. 808 n'a statué que pour les cas or-

dinaires, et il ne s'est occupé en aucune façon du cas

spécial de la compensation qui est réglé au titre des

obligations en général: lequel domine tout le Code.



No376 ÉTUDEIV. BÉNÉFICED'INVENTAIRE. 609

II 39

Dès que la loi donne à l'héritier bénéficiaire le droit de

payer valablement, en ce qui le concerne, les créan-

ciers séparés à mesure qu'ils se présentent, elle fait

défaillir le principe posé par Toullier dans les prémisses

de son raisonnement, au moins dans ses conséquences

importantes à la question, puisqu'elle permet par

cela même à l'héritier comptable de payer à l'héritier

créancier de la succession ce qui peut lui être dû. Or,

s'il en est ainsi, la compensation doit s'opérer de plein

droit, à moins qu'il n'y ait des oppositions antérieures

à l'événement qui rend les deux dettes simultanément

liquides et exigibles, parce que, comme le dit fort bien

Toullier lui-même, la compensation est un paiement,

et (ce qu'il ne dit pas) parce que l'héritier et la loi ont

le droit de faire ce paiement, chacun par les moyens

qui leur sont propres. Pour admettre la théorie que

nous combattons, il faudrait un texte faisant en matière

de bénéfice d'inventaire, exception au principe de la

compensation, et il n'en existe aucun.

Mais il faut bien remarquer que tout, ce que nous

venons de dire, ne doit
s'entendre, quant au résultat

définitif de la compensation opérée de plein droit, que

avec la restriction qui résulte de la solution que nous

donnons àla question suivante. Car, si la compensation

est un paiement, elle n'est pas une causerde préférence,

et, par conséquent, elle ne doit pas produire des effets

plus étendus que le paiement lui-même.
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377. — Les paiements faits par l'héritier et les

compensations opérées par la loi, lorsqu'il n'existe pas

d'oppositions, sont valables et définitifs, en ce qui con-

cerne ? héritier, qui désormais ne peut être recherché

par les créanciers séparés qui n'ont pas été payés, dès

qu'il justifie que toutes les valeurs de la succession ont

été employées régulièrement à l'acquittement des

charges héréditaires (art. 808). On est d'accord à cet

égard. Mais, ici se présente la question la plus impor-

tante de la matière que nous traitons et sur laquelle

les jurisconsultes et la jurisprudence des tribunaux

sont très-divisés. C'est celle de savoir si les paiements

faits par l'héritier bénéficiaire, ajoutons, et les com-

pensations opérées par la loi, constante beneficio, sont

définitifs et irrévocables, en ce sens que les créanciers

payés au préjudice des retardataires qui ne se sont pas

présentés d'abord et qui se présentent ensuite, avant

Vapurement du compte, ne sont pas obligés de rappor-

ter ce qu'ils ont pu recevoir au delà du dividende qui

leur serait revenu légalement si la répartition de la

masse à distribuer s'était faite en même temps, entre

tous?.

On sent facilement la portée de cette question, et si

l'on veut réfléchir sur les conséquences de la solution

affirmative ou négative, on voit qu'il s'agit, au fond

des choses, de savoir si le bénéfice d'inventaire tel

qu'il est organisé, est un régime de confusion restreinte
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ou bien un régime de séparation collective. Dans le pre-

mier de ces systèmes, les paiements sont irrévocahles (f),

dans le second, ils ne le sont pas et ils ne peuvent l'être

avant la forclusion de ceux des créanciers séparés qui

n'ont pas leçu le dividende qui doit leur revenir : for-

clusion qui ne se produit que après la mise à fin de

toutes les opérations de l'administration comptable.

Suivant la Cour de cassation et plusieurs auteurs

très-recommandables, les paiements faits par l'héritier

bénéficiaire, en l'absence d'oppositions, sont valables,

définitifs et irrévocables, tant au regard de l'héritier

qu'au regard des créanciers séparés. Ceux qui ont eu

la chance de se faire payer n'ont qu'à s'éjouir de leur

bonne fortune, et ils ne sont soumis à aucun recours

de la part de leurs co-séparatistes non désintéressés.

Ce système est simple et expéditif. Il a certainement

des avantages que l'on ne saurait nier; car il coupe

court aux procès en recours qui peuvent se produire

fréquemment dans le système contraire. Lors de la ré-

vision de la loi qui abrogera le bénéfice d'inventaire

comme institution collective et qui y substituera un ré-

gime de confusion restreinte applicable avec les art. 2111

et 2113 à l'acceptation pure et simple et à l'accepta-

tion bénéficiaire, il trouvera sa place toute faite parles

(1)Parcequesousle régimedeconfusion,lescréancierspeuventacquérir
descausesdepréférenceaupréjudiceles unsdesautres.(Arg.des art. 2111
et2113): Secùs,danslesrégimescollectifs: (Arg.del'art.2146).
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faits accomplis dans la jurisprudence. Mais, en atten-

dant, il nous semble qu'il est impossible de l'admettre

au point de vue de l'interprétation des textes actuels.

Outre la considération ci-dessus, toujours puissante

en pratique, les créanciers qui ont été payés, allèguent

pour conserver définitivement ce qu'ils ont touché,

qu'il n'y a pas lieu à répétition contre celui qui reçoit

ce qui lui appartient qui saum recipit (1), quand celui

qui le paye a qualité pour le faire (2); qu'ici, tout le

monde combattant pour éviter de perdre, celui qui est

parvenu juridiquement à se couvrir doit profiter de sa

vigilance et que les retardataires ont à s'imputer de

n'avoir pas fait d'opposition en temps utile.

Les partisans de ce système invoquent comme textes

leur donnant raison :

1° Les termes généraux de l'art. 808 qui ne subor-

donne la validité du paiement à aucune condition ;

20 L'art. 2198 duquel il résulte que les créanciers

payés avec les deniers de leurs débiteurs, même par

suite d'omissions commises dans les conservations

d'hypothèques, ne sont jamais soumis à des actions en

recours de la part d'autres créanciers préférables que

le conservateur a oublié de comprendre dans les états

délivrés sur transcriptions ;

(1)L. 44,ff.Decandict.indeb.

(2)Voy.DEMOLOMBE,Success.,tom.III,no324.
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30 Etl'art. 503 du Code de commerce, d'après lequel

les retardataires ne peuvent rien réclamer sur les ré-

partitions ordonnancées par le juge-commissaire à la

faillite, et n'ont que le droit de prélever sur l'actif non

encore distribué, les dividendes afférents à leurs

créances dans les premières répartitions. Or, dit-on, la

succession bénéficiaire est assimilée à la faillite

(art. 2146) et par conséquent, la conclusion de l'arti-

cle 503 du Code de commerce doit s'appliquer dans un

cas comme dans l'autre.

Cette opinion a pour elle les plus graves autorités.

Cependant, nous ne pensons pas qu'elle ait été adoptée

par le législateur, et nous voyons dans la séparation

collective des patrimoines du bénéfice d'inventaire,

tel qu'il est organisé aujourd'hui, une distribution per-

pétuelle commençant à la déclaration faite au greffe

(art. 793) et se terminant à la clôture de l'administra-

tion comptable, c'es-t-à-dire à l'apurement définitif du

compte général et au paiement du reliquat (art. 808,

809), avec cette restriction capitale que les paiements

incidents, quoique régulièrement opérés par le magis-

ter du concours (art. 808) sont tous subordonnés au

compte de la discussion définitive de la succession,

dans les rapports des créanciers séparatistes entre eux.

Comme cette manière de voir heurte de front ce qui

se pratique habituellement, nous allons reprendre les

choses ab ovo et les conduire jusqu'à nos jours.
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378. — Droit romain. — En droit romain, les

créanciers hypothécaires de rangs inférieurs qui avaient

été payés par l'héritier bénéficiaire au préjudice des

créanciers antérieurs étaient sujets à une action en

recours de la part de ces derniers (1). Il-fallait bien

donner au créancier premier en rang une condictio ex

lege, contre celui qui avait été désintéressé à son pré-

judice, puisque l'héritier avait le pouvoir exorbitant de

libérer les choses engagées, en les vendant pour faire

servir le prix à l'acquittement des charges générales

de la succession, sans être dans la nécessité de se préoc-

cuper des rangs de préférence. Ce motif n'existe plus

chez nous depuis l'organisation de la publicité dans le

système hypothécaire. Toutefois, si l'induction qu'on

peut en tirer ne saurait nous servir directement pour

la solution de notre question, en ce qui touche les

créanciers chirographaires, toujours est-il qu'elle nous

donne indirectement la pensée du législateur français

consignée dans les art. 806 et 809 du Code Napoléon.

Voici comment :

Suivant le projet de l'an VIII, l'héritier payait les

créanciers à mesure qu'ils se présentaient. Seulement,

il ne devait pas faire servir la masse hypothécaire à

l'acquittement des dettes chirographaires. Il était tenu,

sous sa responsabilité personnelle de déléguer le prix

(i) Voy.suprà, noîZi.
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des immeubles aux créanciers hypothécaires quise fai-

saient connaître. On sait qu'à cette époque, les hypo-

thèques n'étaient pas publiques suivant le projet

primitif du Code Napoléon. La masse chirographaire

devait, d'après le système, se composer de l'excédant

des délégations faites aux créanciers hypothécaires et

des valeurs mobilières de la succession (Projet, liv. III,

lit. e, art. 113 et 114). Les créanciers qui ne s'étaient

pas présentés avant les délégations et les paiements

que l'héritier était autorisé à faire, n'avaient aucun

recours contre lui, mais ils en avaient un très-précieux

contre les créanciers désintéressés à leur préjudice, à

la condition toutefois, par eux, de se présenter avant

la reddition du compte général et le paiement du reli-

quat (Projet, art. 116-117). C'était, comme on le

voit, un système à peu près semblable à celui du

VIesiècle.. 1

Nous savons que ce système a été modifié plus tard

en ce qui touche la masse hypothécaire, et que la dis-

position finale de l'art. 806 du Code Napoléon s'est

trouvée virtuellement abrogée par le titre des hypo-

thèques promulgué après le titre des successions. Mais

Vt-il été également modifié en ce qui touche la masse

chirographaire? Les délégations faites par l'héritier

bénéficiaire ou les paiements opérés par lui entre les

mains des créanciers de cette masse, en l'absence

d'oppositions, sont-ils définitivement acquis à ceux qui



616 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N°378-379

les ont acceptés? C'est précisément la question qui

nous occupe.

379. — Ancienne jurisprudence.
— Chez nos pères,

la question du recours dont il s'agit dut préoccuper les

jurisconsultes. Elle était trop importante pour passer

inaperçue (1). Mais comme les idées étaient très-peu arrê-

tées sur le véritable caractère de l'héritier bénéficiaire

qui était une espèce d'oiseau de nuit insaisissable, dans

ses rapports avec les créanciers séparés, les uns déci-

daient que les paiements faits par lui, en l'absence

d'oppositions, étaient irrévocables ergà omnes, et que

par conséquent ceux des créanciers qui avaient reçu le

montant intégral de leurs créances n'étaient pas obli-

gés de rapporter aux retardataires non payés sur le

reliquat du compte de la discussion générale, l'excé-

dant du
-

dividende qui leur serait revenu légitime-

ment dans la distribution définitive. Ainsi, comme le

veut aujourd'hui la Cour de cassation, les créanciers

payés en l'absence d'oppositions n'avaient, dans l'opi-

nion de ces jurisconsultes, qu'à s'éjouir de leur bonne

fortune. Tel était l'avis de Lebrun (2) qui conseillait

(1)Voy.FURGOLE,Testaments,chap.x, sect.3, n°33.Il déclareinsoute-
nablel'opinioncontraireà cellequenousadoptons,mêmedanssonsystème
d'aprèslequell'héritierbénéficiaireétait unquasi-héritierpur et simple.A

plusforte raisonaurait-ilétédenotreavisavecunrégimedeséparationcol-

lective,telquenouslecomprenonsaujourd'hui.

(2)Liv.111,chap.iv, ne19.Successions.
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cependant à l'héritier bénéficiaire de ne payer qu'à

des saisissants (les opposants actuels) et en vertu de

jugements (aujourd'hui suivant l'ordre et la manière

réglés par le juge, art. 808). Pothier était moins affir-

• matif encore, quoi qu'il penchât cependant, comme

Lebrun, pour Virrévocabilité des paiements (1).

D'autres auteurs, au contraire, entraient plus fran-

chement dans la théorie du régime collectif, que nous

croyons fermement avoir été consacré par le Code

Napoléon. En conséquence, ils décidaient que l'héritier

bénéficiaire n'étant, au regard des créanciers, qu'un

administrateur préposé à la gestion de la succession

comme un économe ou comme un caissier agissant

dans l'intérêt de tous Jes séparatistes aussi bien que

dans le sien propre, ne pouvait payer proprio motu

chacun d'eux individuëllement que sous la condition

tacite de rapporter ce qu'ils se trouveraient avoir reçu

au-delà de ce qui leur reviendrait dans le compte géné-

ral destiné à mettre fin aux opérations. Telle était

l'opinion de Rousseau de Lacombe, pour lequel Pothier

professait une haute estime justement méritée (2).

Comme on le voit, l'histoire ne nous fournit que des

lueurs assez incertaines sur la' question dont il s'agit ;

mais arrivons au Code Napoléon,
et si nous examinons

(t) Introductionautitrexviidela coutumed'Orléans,nO51,art. 2, §2.

(2)Voy.notedel'éditeurdeLEBRUN,lococitato; etPOTHIER,ib.
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attentivement le projet de l'an VIII, pour éclairer les

textes officiels, nous resterons convaincu que l'opinion

professée autrefois par Rousseau de Lacombe et par

Furgole a été admise contrairement aux idées vacil-

lantes de Lebrun et de Pothier. C'est qu'en effet, rien

n'est plus naturel que de considérer l'héritier bénéfi-

ciaire comme étant le receveur de tous les créanciers

de la succession, qui sont tous censés en diligence.

S'il reçoit la part què chacun d'eux a le droit de tou-

cher dans la distribution au prorata de sa créance,

comment pourrait-il être censé vouloir payer,plus qu'il

ne revient à chacun?. L'équité est évidemment de

ce côté; c'est quelque chose de décisif.

- 380. -Projet de l'an VIII et Code Napoléon. - L'art.

116 du projet de l'an VIII correspondant à l'art. 808

du Code Napoléon portait : « S'il y a plusieurs créan-

« ciers opposants, l'héritier bénéficiaire ne peut payer

« ou faire payer par le dépositaire (des deniers) les

« dettes de la succession, que dans l'ordre qui est réglé

« par le juge: ce cas excepté, il paye ou fait payer

« les créanciers et légataires à mesure qu'ils se pré-

« sentent. »

L'art. 117 (Cod. Nap., art. 809) ajoutait : « Dans les

« cas compris aux trois articles précédents (1), les

(1)1°Lecasoùlescréanciersontexigécautiondel'héritier;
2°Celuidanslequellesmeublesontétévendusfauted'avoirfournicaution,
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« créanciers qui ne se présentent qu'après la reddition

« du compte et le paiement du reliquat n'ont de re-

« cours à exercer que contre les
légataires qui auraient

« été payés à leur préjudice. »

Il résulte bien évidemment de là que, dans l'esprit

et dans le langage des rédacteurs du projet, ceux qui

se présentaient avant la reddition du compte et le

paiement du reliquat, devaient avoir un recours à

exercer contre des personnes autres que les légataires.

Or, ces autres personnes ne sauraient être les héritiers

bénéficiaires eux-mêmes, puisque le projet les auto-

risait en termes positifs à vider leurs mains, en l'ab-

sence d'opposition, entre celles des créanciers qui se

présénteraient les premiers. Ces autres personnes n'é-

taient donc, et ne pouvaient être que les créanciers

payés par l'héritier et qui, par le résultat définitif de

de la reddition du compte général, se trouvaient avoir

reçu en fait plus que le dividende qui pouvait leur

revenir..

Cela était assez clair pour qu'on n'exigeât pas d'autre

explication. Mais la section de législation qui sentait

l'importance du parti à prendre contre le sentiment de

Lebrun et de Pothier, ne voulut laisser aucune prise

et danslequellesdélégationsaux créanciershypothécairesn'ontpas absorbé
entotalitéleprixdesimmeubles.

30Et celuioùl'héritierbénéficiairea payéles créanciersà mesurequ'ilsse
sontprésentés,alorsqu'iln'existaitpas d'oppositions.
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à l'équivoque. En conséquence, elle remania le projet

et elle présenta l'art. 117 (Cod. Nap., art. 809) retouché,

à la séance du 9 nivôse an XI, de la manière suivante:

« Les créanciers qui ne se présentent qu'après
« l'apurement du compte et le paiement du reliquat,

« n'ont de recours à exercer que contre les légataires :

« ceux qui se présentent avant l'apurement peuvent
« aussi exercer un recours subsidiaire contre les créan-

« tiers payés à leur préjudice.

« Dans l'un et l'autre cas (1), le recours se prescrit

« par trois ans, à compter du jour de l'apurement du

« compte et du paiement du reliquat. »

Tel était le sens du projet révisé quant à la rédac-

tion. Il consacrait en termes positifs la doctrine de

Rousseau et de Furgole qui avait fini par prévaloir:

doctrine bien plus équitable et plus rationnelle, comme

aussi bien plus conforme à la nature du régime collectif

qui faisait la base du système, que celle que Lebrun

et Pothier n'avaient hasardée qu'en tremblant.

381. - Lorsque cet article ainsi remanié fut porté à

la séance du 16 nivôse an XI, Tronchet demanda qu'on

distinguât dans l'art. 117 (Cod. Nap., art. 809) les

(1)C'est-à-dire: 1°Lecasdanslequelles retardatairesnonpayésse pré-
sententaprès l'apurementdu compteet n'ont de recoursque contreles

légataires;
2°Et le casdanslequelils se présententavantl'apurementdu compteet

peuventexigerlerapportnon-seulementdeslégataires,maisencoredescréan-
ciersquiontétépayésà leurpréjudice.Celaestévident.
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créanciers opposants de ceux qui ne l'étaient pas

conformément à l'article précédent, c'est-à-dire à

l'art. 116 du projet (Cod. Nap., art. 808) et son amen-

dement, si nous en croyons le procès-verbal, a été

adopté!

Qu'est-ce à dire? l'amendement de Tronchet a-t-il

eu pour objet de revenir au système de Lebrun et de

Pothier et de ne donner de recours aux créanciers qui

se présentent avant la reddition du compte, que contre

ceux qui ont été payés au mépris des oppositions par

l'héritiçr bénéficiaire ?.

Oui, disent les partisans du système depuis consacré

par la Cour de cassation, et la preuve, c'est que la

disposition de l'art. 117 du, projet remanié a disparu

de la rédaction définitive. Or, si elle a disparu, c'est

que l'amendement Trenchet a été compris comme un

retour au système de Lebrun et de Pothier qui s'est

trouvé ainsi érigé en loi définitive : d'où la consé-

quence que les créanciers non opposants avant les

paiements effectués par l'héritier, ne peuvent exercer

de recours que contre les légataires et jamais contre les

créanciers payés à leur préjudice : ce qui conduit à

décider que les paiements effectués par l'héritier en

l'absence d'opposition, sont définitifs et irrévocables,

ergà omnes, même à l'égard de ceux des créanciers du

défunt qui, ignorant le décès, sont venus ensuite former

des oppositions avant la reddition du compte: compte
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qui dans notre manière de voir est le seul moyen

juridique de les forclôre!.

Mais qui ne voit que la réponse à cette objection

subtile se trouve dans la loi elle-même, à supposer que

la raison ne suffise pas pour la confondre? En effet,

l'art. 809 prévoit deux cas, dans sa première partie,

puisque le second alinéa dispose textuellement que

dans l'un et l'autre cas, le recours se prescrit par trois

ans, à partir de l'apurement du compte et du paie-

ment du reliquat. Or, dans la théorie de nos contra-

dicteurs, il ne peut y avoir qu'un seul cas dans lequel

ce recours puisse s'exercer et par conséquent se pres-

crire: c'est celui où des légataires ont été payés au

préjudice des créanciers retardataires qui viennent les

faire condamner à rapporter ce qu'ils n'auraient pas

dû recevoir. Quels peuvent donc être ces deux cas que

la loi indique par l'article 809? si ce n'est les deux cas

explicitement prévus par le projet, et explicitement

encore, ou tout au moins, implicitement, bien qu'on

le nie à tort, prévus par l'art. 809 du Code Napoléon.

Ah! dit-on, ces mots de l'art. 809: dans tun et dans

l'autre cas, ont été conservés par inadvertance, dès

que l'amendement de Tronchet avait modifié le projet.

C'est une erreur de copiste qui ne doit pas tirer à

conséquence t.

Nos adversaires ne voient pas que nous pouvons

rétorquer contre eux l'argument imaginaire qu'ils



N°381-382 ÉTUDEIV.BÉNÉFICED'INVENTAIRE. 623

nous opposent, et leur dire, à notre tour, en présence

des termes écrits dans la loi, qu'il est bien plus vrai-

semblable que c'est non pas à une erreur, mais bien à

une omission involontaire de copiste, qu'il faut attribuer

la disparition de la disposition qui précédait les mots:

dans l'un et l'autre cas. Au surplus, peu importe que

cette disposition ait disparu pour une cause ou pour

une autre; dès que la loi prévoit deux cas et que ces

deux cas ne peuvent être que ceux que la section de

législation avait indiqués dans son projet, on ne doit

pas hésiter à admettre l'interprétation donnée par la

section de législation elle-même. Les quelques paroles

jetées par Tronchet au milieu d'une assemblée déli-

bérante, et très-probablement mal comprises, pour

être ensuite recueillies plus ou moins exactement par

le secrétaire du conseil, ne sauraient prévaloir contre

le texte inflexible de l'art. 809 qui, seul, est obliga-

toire pour les tribunaux et les interprètes, alors sur-

tout que cet article entendu, comme nous le com-

prenons, paraît être le corollaire indispensable de

l'art. 802,2°, et l'une des bases essentielles du système

de la séparation collective des patrimoines.

Passons à un autre moyen.

382. — Nos adversaires disent que le créancier

payé par l'héritier en l'absence d'opposition, ne reçoit

que ce qui lui est dû, et que par conséquent il ne doit

rien rapporter, parce que celui qui reçoit son dû, qui



624
1

TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. No382

suum recipit des deniers de son débiteur et des mains

de celui qui a qualité pour le payer, n'est jamais sujet

à une action en recours.

Nous ne nions pas le principe tiré des lois romaines.

Mais, d'abord, on conviendra facilement avec nous

que l'héritier bénéficiaire, en payant le créancier dont

il s'agit, n'entend le payer que sous la condition tacite

qu'il ne recevra que ce qui lui est dÚ, et qu'il sera tenu

de rapporter, d'après le dividende qui ne peut être

connu qu'à la reddition du compte, ce qu'il aura reçu

au-delà de sa part. On conviendra ensuite tout aussi

facilement que la question est précisément de savoir

si le créancier d'une succession bénéficiaire ou d'une

déconfiture organisée qui reçoit des mains du caissier

l'intégralité de sa créance, ne reçoit pas au-delà de ce

qui lui est dû, c'est-à-dire au-delà de ce qui lui est

réellement et utilement dû par la masse déconfite,

lorsque ses co-créanciers ne sont pas désintéressés

comme lui, et que cependant ils se présentent à une

époque où ils ne sont pas encore forclos du droit de se

présenter utilement. Or, la masse déconfite n'est

réellement débitrice que dans les limites de sa possi-

bilité, et par conséquent elle ne doit pas au créancier

de notre espèce, l'intégralité de sa créance, mais bien

seulement le dividende proportionnel qui lui revient

d'après la répartition générale. Ce que la masse pos-

sède appartient à tous les créanciers séparés dont les
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droits sont irrévocablement fixés par le fait seul de

l'établissement du régime collectif. Aucun ne peut

acquérir des causes de préférence au préjudice de ses

co-intéressés (art. 2146). Le créancier de nos adver-

saires ne peut donc. invoquer, au cas particulier, le

principe suum recipit, puisqu'il n'a reçu le sien que

jusqu'à concurrence du dividende lui revenant légale-

ment et qui ne peut être fixé définitivement qu'à la
-
reddition du compte définitif.

,-
Ainsi, cet argument ne repose que sur une pétition

de principe. Cela est évident.

383.-— Mais, s'écrie Delvincourt (1), jura vigilan-

tibus subveniunt, tardé venieniibus. ossa!. c'était au

créancier retardataire à se présenter plus vite. S'il eût

formé opposition en temps utile, il aurait pris part à la

distribution faite par l'héritier. Il doit donc être puni

de sa négligence, et cette peine consiste dans la perte

de sa créance non prescrite !.

La réponse est que les chemins de fer et les télé-

graphes électriques eux-mêmes auxquels on ne pen-

sait pas en 1803, ne lui fourniraient pas une vitesse

suffisante pour arriver à temps, lorsqu'il se trouve en

conflit avec un héritier bénéficiaire qui veut jouer au

fin, et favoriser un créancier au préjudice des autres.

Le Code Napoléon doit-il s'entendre ainsi? Non

1)Tom.n, pag.102,no6, notes.
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certainement. Il est de l'essence de tout régime

collectif que les créanciers intéressés dans une admi-

nistration comptable, soient mis en demeuré par un

moyen ou par un autre de venir prendre part à la

distribution, et qu'ils ne puissent être forclos qu'après

des délais plus ou moins longs. En matière de bénéfice

d'inventaire, la déclaration faite au greffe est le mode

de publicité employé par la loi pour signifier à tous

que la succession est soumise au régime collectif et

que la distribution est ouverte (art. 793,808); mais c'est

bien entendu avec la restriction de l'art. 809 qui ne

clôture cette distribution successive qu'à partir de

l'apurement du compte et du paiement du reliquat. Il

faut bien, en effet, qu'il
soit possible à tout créancier

qui n'a pu se faire connaître pour une cause ou pour

une autre, avant les versements effectués par l'héri-

tier, de dèmander le compte et l'emploi des deniers

communs que ce dernier est chargé d'administrer

dans rintérêt de tous, et de faire rapporter à la masse

ce qui aura pu être payé en trop. Comprendrait-on un

système dans lequel l'administrateur du patrimoine

en déconfiture, aurait le droit de payer irrévocablement

les créanciers pris individuellement, et de favoriser

par ce moyen, suivant son caprice, les uns au préju-.

dice des autres? Le législateur aurait-il été inconsé-

quent à ce point qu'il aurait dit aux créanciers hypo-

thécaires non inscrits au moment du décès: « La
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« succession est soumise au bénéfice d'inventaire, vous

«ne pouvez plus réaliser de causes de préférence,

« parce que je m'empare de la position, comme au cas

«de faillite, pour passer le niveau sur tous et fixer les

a droits de chacun d'une manière irrévocable (arti-

« clé 2146). ; mais., cependant. encore bien que.,

« quoi qu'il en soit, guettez le moment de la réalisa-

« tion en argent des valeurs héréditaires sur lesquelles

« vous avez stipulé une hypothèque que je vous dé-

« fends d'inscrire, et si les autres créanciers qui ne

« savent peut-être pas que' le défunt est mort, ne

« forment pas d'opposition., eh bien! vous pourrez

« vous adresser à l'administrateur de la séparation

« collective, le contraindre à vous ouvrir sa caisse et

« "vouspalperez à votre singulier profit le produit des

« immeubles sur lesquels il vous est interdit de prendre

« inscription!. Et, cela, à une époque où le divi-

« dënde qui doit vous revenir est encore inconnu!. »

Non, des décisions de cette nature n'ont jamais été

dans la pensée du législateur. Si son système avait été

celui de la Cour de cassation, il n'aurait pas manqué,

au moins, de fixer un délai pendant lequel l'héritier

n'aurait pas eu la faculté de disposer en façon quel-

conque des deniers communs, afin de donner à tous

les créanciers les moyens et le temps de se faire con-

naître par des oppositions. Ce délai était inutile parce

que la loi n'a entendu les forclôre qu'autant qu'ils
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ne se présenteraient qu'après la reddition du compte

général et le paiement du reliquat (art. 809).

384. —
Mais, dit-on, si l'on adoptait votre système,

il n'y aurait jamais rien de définitif, puisqu'il dépen-

drait de l'héritier de tenir perpétuellement en suspens

l'effet des paiements qu'il est autorisé à faire. Il lui

suffirait de ne pas apurer son compte et de ne pas payer

le reliquat pour prolonger, suivant son caprice, la

durée de l'action en recours des retardataires, contre

ceux qui auraient été payés en exécution de l'art. 808?

La réponse est que chaque créancier désintéressé,

aussi bien que chaque créancier non payé, peut faire

courir le délai utile de la forclusion contre les retar-

dataires inconnus, en provoquant la reddition du

compte général et forcer de cette manière l'héritier

bénéficiaire à clôturer la distribution.

, Du reste, nous ne nions pas les inconvénients du

bénéfice d'inventaire, tel que la loi a cru devoir l'orga-

niser; ce n'est pas pour rien que Loyseau le traitait

dinique pratique et de trompeuse chicanerie, et en ce

qui nous concerne personnellement, nous nous som-

mes exprimé assez nettement à cet égard, en 1851,

pour que l'on ne nous accuse pas de fétichisme envers

les institutions civiles cependant si vantées de l'Empire.

Mais ce que nous n'admettrons jamais, c'est que le

législateur ait voulu se jeter dans un excès contraire,

et donner, comme la Cour suprême le décide, à l'inten-
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dant, à l'économe, à l'administrateur, -au magister

bonorum du régime de séparation collective des patri-

moines (art. 802,2°) le pouvoir inconcevable et absurde

de sacrifier, suivant son caprice, les intérêts d'une

partie des créanciers co-partageants du patrimoine

administré dans un intérêt commun, au profit exclusif

de quelques-uns d'entre eux.

385. — Est-il nécessaire maintenant de réfuter les

prétendus arguments que nos adversaires prétendent

tirer en leur-faveur de l'art. 2198 du Code Napoléon et

de l'art. 503 du Code de commerce?.

1" L'art. 2198 prévoit un cas particulier de respon-

sabilité étranger à notre question. Dans l'espèce de cet

article, le créancier omis a au moins une garantie

sérieuse dans la personne du conservateur présumé

toujours solvable, et, au besoin, sur son cautionne-

ment, tandis que les créanciers séparés non payés n'ont,

suivant nos contradicteurs, de recours possible que

contre les légataires-- de sorte que si ces légataires

n'existent pas," ou s'ils n'ont pas reçu des sommes

égales aux dividendes dus aux créanciers du défunt,

ces derniers sont complètement dépouillés, lors même

qu'ils se présentent avant l'apurement du compte et

le paiement du reliquat qui peut être zéro!.

26 L'art. 503 du Code de commerce n'est pas plus

concluant en faveur de nos adversaires que l'art. 2198

du Code Napoléon.
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Car, si le créancier retardataire d'une faillite peut

se trouver forclos de tout recours contre les réparti-

tions consommées, c'est parce que les mises en de-

meure en cette matière résultent d'actes géminés.,

c'est parce que les titres sont vérifiés dans un délai

déterminé., c'est parce que les convocations se font

par les journaux et par lettres., c'est parce que les

créanciers du failli sont en perpétuelle correspondance

avec le préteur et avec le magister bonorum de la missio

française., c'est parce que, en un mot, la faillite est

entourée d'une publicité qui rend inexcusable celui

qui ne se présente pas utilement !.

En est-il de même en matière de bénéfice d'in-

ventaire?

En aucune façon. Nous devons donc, au cas

particulier, repousser l'analogie que l'on prétend éta-

blir, et n'admettre la déchéance qu'autant qu'elle

serait prononcée par la loi: les forclusions étant de

droit étroit. Or, l'art. 809 du Code Napoléon ne forclôt

les créanciers non payés de tout recours contre ceux

qui l'ont été en l'absence d'oppositions, qu'autant qu'ils

ne se font pas connaître utilement avant l'apurement

du compte et le paiement du reliquat (1).

(1)Junge,sauflesmotifsparfoisdifférents,CHABOT,art.809,DO3. MALPEL,
nO336.TAULIER,tom.III,pag.267-269.VAZEILLE,art. 809,no2. DALLOZ,
ancienRépert.,Success.,chap.v, sect.3, art.3, IL021. POUJOL,art. 809,
nO1. MARCADÉ,art. 809,nos1-2. MOURLON,Répétit.écrites, sect.3 g9,
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386. — Quid juris , si les créanciers de la succes-

sion, après avoir utilement formé des oppositions ont

été sommés de se présenter à la reddition du compte,

leur défaut de comparution équivaudrait-il à une

renonciation tacite au droit que ces oppositions leur

donnent de faire annuler les paiements effectués en

contravention de l'art. 808, comme à celui de recourir,

au besoin, personnellement contre l'héritier qui a

violé les règles de la comptabilité bénéficiaire ?.

Marcadé décide que l'abstension, le défaut, ou "le

refus de comparaître de la part des créanciers dont il

s'agit, équivaudrait à une renonciation au bénéfice des

oppositions.

Ceux qui se trouvent dans cette hypothèse, devraient

donc être rangés dans la classe des créanciers non

opposants. En conséquence, ils seraient régis par les

principes que nous venons d'exposer, suivant les dis-

tom. II, p. 121. COULON,Quest.de droit, dialogue48. Encyclopédiedu

droit, 7° Bénéficed'inventaire,no147.
Maisvoy.ensensinverse: DALLOZ,Répert. nouvelleédition,V°Succes-

sions, nos923 et suiv.TOULLIER,tom. IV,no 366.DELVINCOURT,tom.II,
pag.102. VI.BELOST-JOLIMONTsur CHABOT,art. 809,II. BILHARD,n° 94.
DUCAURROY-BONNIERetROUSTAIN,tom.II, n° 632.DURANTON,tom. VII,no35.
DEMANTE,tom. III, no 133 bis, III. ZACHARIÆ-MASSÉet VERGÉ,tom. II,
pag. 352-353.TAMBOUR,pag. 358 et suiv.MALEVILLE,tom.II, pag. 293.
DEMOLOMBE,Success.,tom.III,no324.

Lajurisprudencepenchedececôté.Cass.,4avril1832,DEVILL.,1833,1-136.
Paris,25 juin1807.SIREY,1807,11-996.Orléans,15novembre1832.DEVILL.,
1833,11-541.Montpellier,14mars1850.DEVILL.,1850,11-479.Lescréanciers
dessuccessionsbénéficiairesdoiventméditerla règle: Tardévpnientibus.!«
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tinctions de l'art. 809, et ils ne seraient définitivement

déchus, à notre sens, de tout recours contre ceux qui

auraient été payés, qu'autant qu'ils ne se présente-

raient pas utilement avant le paiement du reliquat. Ils

pourraient même ne se présenter qu'après l'apurement

du compte et le solde du reliquat, mais alors ils n'au-

raient de recours que contre les légataires pendant

trois ans, aux termes de l'article précité.

387. — Les règles ci-dessus posées s'appliquent-

elles aux légataires entre eux?

Nous pensons que tant que le compte n'est pas apuré

et le reliquat soldé, les retardataires, créanciers ou

légataires, peu importe, peuvent se présenter utile-

ment pour demander ce qui leur revient dans la suc-

cession, et que le paiement que l'héritier aurait fait

antérieurement, même en l'absence d'opposition, à un

légataire, n'est que provisoire comme celui qu'il aurait

pu effectuer entre les mains d'un créancier; que par

conséquent ce légataire, en recevant la totalité de son

legs, alors que l'apurement du compte général prouve-

qu'il ne pouvait y avoir droit que pour partie, est

devenu passible d'une action en recours de la part de

- son co-légataire non payé, qui s'est fait connaître uti-

lement avant la forclusion prononcée contre les retar-

dataires par l'art. 809 du Code Napoléon. Cette déci-

sion est la conséquence forcée du système de la loi par

lequel le bénéfice d'inventaire n'est, au fond des choses,
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qu'une distribution p-erpétuelle qqi commence à la dé-

claration au greffe, et qui se termine à l'apurement du

compte et au paiement du reliquat (1).

L'opinion contraire de Tambour (2), de Demantë (3),

et de M. Demolombe (4), qui déclare définitif le paie-

ment du legs fait au légataire qui s'est présenté le pre-

mier, au préjudice du second, est en opposition mani-

feste avec la raison et avec l'équité qui veulent que

tous les co-partageants de la masse à distribuer qui

ont reçu des paiements avant la clôture des opéra-

tions, au-delà de leurs parts proportionnelles, soient

soumis à une réduction également proportionnelle,

pour rétablir le dividende qui revient à chacun de

tous ceux qui, ne s'étant pas d'abord présentés, peut-

être parce qu'ils n'étaient pas sur les lieux et qu'ils

ont ignoré ce qui se passait, se présentent ensuite à

une époque ou il leur est encore permis de le faire

utilement (art. 809).

Mais il faut bien remarquer que le légataire qui

se serait laissé forclôre pour n'avoir pas réclamé son

legs avant l'apurement du compte et le paiement du

reliquat, ne pourrait plus exercer de recours contre

(1)JungeMARCADÉ,art.809,no2.MASSÉetVERGÉsurZACHARLE,tom.II,
pag.353.

(2)Pag.353,354.

(3)Tom.III, no133bis.

(4)Tom.III,no328.
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son co-légataire payé à son préjudice. Il ne se trouve

pas dans la position d'un créancier vis-à-vis d'un léga-

taire. La raison particulière tirée de la règle: Nemo

liberalis nisi liberatus qui permet au créancier com-

battant pour éviter de perdre, d'exercer un recours

contre les légataires pendant trois ans, n'existe pas

quand le débat ne s'agite que pour les légataires

entre eux.

Il est inutile d'ajouter que jamais les légataires

n'ont de recours à exercer contre les créanciers, puis-

qu'ils ne sont légataires, 'en fait, qu'autant qu'il n'y a
-

plus de créanciers, ou tout au moins qu'autant que ces

créanciers ne recourent pas contre eux dans les trois

ans du paiement du reliquat (art. 809).

388. —
Ainsi, en résumé, lorsque la loi donne à

l'administrateur de l'hérédité soumise au régime de

séparation collective, le pouvoir de payer les créan-

ciers et les légataires à mesure qu'ils se présentent

(art. 808), elle n'entend pas décider, pour cela, que les

paiements doivent être pris pour définitifs (art. 809).

Elle veut, au contraire, qu'ils soient subordonnés à

l'événement de la répartition générale. En agissant de

cette manière, le législateur a cherché à concilier les

intérêts de tous, et à éviter en même temps les len-

teurs inséparables d'une liquidation de succession. Il a

voulu, dune part, que l'héritier bénéficiaire ne fût pas

perpétuellement entravé dans son administration et
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arrêté à chaque pas par la crainte, le plus souvent chi-

mérique, de voir des créanciers inconnus se révéler

tout-à-coup. En conséquence, il l'a déchargé de toute

responsabilité personnelle à l'égard des paiements

qu'il est autorisé à faire en l'absence d'oppositions ré-

gulières. Le devoir du magister du concours se borne,

sous ce rapport, à l'examen de la légitimité des récla-

mations qui viennent solliciter sa caisse. On a voulu,

d'autre port, que les créanciers séparés ne fussent pas

obligés d'attendre indéfiniment le paiement de leurs

créances, et que ce paiement ne pût leur être refusé

sous prétexte que d'autres créanciers inconnus pour-

raient peut-être se présenter ensuite, quand cepen-

dant il arriverait le plus souvent, et quand dans tous

les cas il pourrait très-bien se faire qu'il ne s'en pré-

sentât aucun.

Mais lorsque ces dispositions provisoirement conci-

liatrices des intérêts contraires et de la prompte expé-

dition des affaires, ne peuvent sans injustice recevoir

immédiatement leur application définitive ; lorsque la

loi, pour en finir, se trouve dans la nécessité de pro-

noncer une déchéance contre les retardataires insou-

ciants et apathiques, ce n'est qu'à la dernière extré-

mité qu'elle se décide à les forclôre. En conséquence,

elle ne les frappe de sa sanction pénale qu'autant

qu'ils ont gardé le silence pendant tout le cours des

opérations, et qu'ils ont laissé l'apurement du compte
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général du bénéfice d'inventaire, et même le paie-
- ment du reliquat s'opérer, sans être intervenus pour y'

réclamer leurs dividendes légitimes (art. 808 et 809).

389. —
Réflexions sur ce qui précède.

— Tel est l'es-

prit de notre législation sur cette importante matière

trop peu étudiée dans les tribunaux, qui, je regrette de

le dire, en méconnaissent très-souvent les véritables

principes. L'exemple qui vient d'en haut est si conta-

gieux que cela n'a rien qui doive nous surprendre.

Mais si, quand l'aigle jette son cri du haut de la mon-

tagne, l'écho de la plaine, qui lui est soumis, lui ré-

pond toujours : « C'est juste! » il arrive aussi quel-

quefois que le pâtre solitaire du vallon lui répond, à

son tour: « C'est faux! » Comment serait-il possible

d'admettre que le créancier d'une succession acceptée

purement et simplement ait six mois pour s'inscrire

utilement sur les immeubles provenant du défunt,

avec interdiction à l'héritier de distraire quoi que ce

soit de leur prix au préjudice de ce créancier (art. 211t),

et que cependant le même héritier ait le pouvoir de

payer irrévocablement avec les deniers provenant de

ces immeubles le premier créancier qui se présente,

quand la succession est soumise au bénéfice d'inven-

taire, c'est-à-dire dans une hypothèse où la loi a dû

nécessairement pourvoir à la sûreté de ceux qui ne

sont pas sur les lieux, par une protection plus efficace

que si la succession avait été acceptée purement et
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simplement? Est-ce que la
1

garantie ne doit pas être

d'autant-plus solide que le gage est plus restreint?

On n'a pas vu que si le législateur, au cas d'accepta-

tion pure et simple, a cru devoir se contenter d'une

confusion restreinte .ou d'une séparation individuelle,

c'est parce qu'il a jugé qu'une séparation collective

des patrimoines, de sa nature plus protectrice qu'une

séparation individuelle, était inutile et aurait trop en-

travé la circulation des biens! Mais dans le système

des tribunaux et de la cour régulatrice, la séparation

collective du bénéfice d'inventaire est moins protec-

trice que la confusion restreinte ou la séparation indi-

viduelle de l'acceptation pure et simple! De sorte que

les précautions de la loi diminuent, d'après nos ad-

versaires, à mesure qu'elles deviennent plus néces-

saires !. Un tel renversement d'idées, réprouvé par

la raison, et, quoi qu'on en dise, par les textes du

Code Napoléon (art. 809), condamne la jurisprudence

à regagner bien vite les sentiers de la vérité. Voilà

pourquoi nous voyons les noms les plus chers à la

science s'insurger contre elle, et professer malgré l'au-

torité des arrêts la doctrine que nous avons exposée.

390.. — A partir de quelle époque la prescription

de l'action en recours des créanciers non payés qui se

présentent utilement, court-elle au profit des créan-

ciers et des légataires que l'héritier a désintéressés en

l'absence d'opposition ?
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C'est à partir de l'apurement du compte et du paie-

.ment du reliquat effectué entre les mains de -ceux qui

se sont fait connaître et qui figurent au compte lui-

même. Le texte de l'art. 809 est formel à cet égard.

Mais il peut se faire que le compte soit apuré, le reli-

quat fixé, et que cependant ce reliquat ne soit pas

payé le jour de l'apurement. Dans ce cas, la prescrip-

tion de l'action en recours ne commence à courir que

du jour du paiement du reliquat. Car la loi exige deux

choses: 1° l'apurement du compte; 2° et le paiement

du reliquat.

Cependant cette interprétation n'est pas admise par

tous les auteurs et notamment par M. Duranton (1).

De graves jurisconsultes prétendent qu'il y aurait in-

justice à priver le légataire du legs que l'héritier lui

aurait payé depuis plus de trois ans; que la loi a sur-

tout considéré l'apurement du compte, et aCèessoire-

ment seulement, le paiement du reliquat comme

devant être le point de départ de la prescription de

l'action en recours. Nous pensons que les termes de

l'art. 809 sont trop formels pour que cette opinion

puisse être acceptée. Les créanciers combattent pour

éviter de perdre, et la déchéance-ne doit courir contre

eux qu'à partir du paiement du reliquat (art. 809.)

Toutefois, nous considérerions comme paiement du

(1)Tom.VII,n°35.
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reliquat dans le sens de notre article, la délégation que

ferait l'héritier bénéficiaire, ou le bordereau qui serait

délivré au créancier sur tels ou tels débiteurs chargés

de payer le reliquat, lors même que les espèces ne se-

raient pas immédiatement comptées: de sorte que l'o-

pinion des jurisconsultes précités recevra enx réalité

presque toujours son application. Mais si, le compte

apuré, l'héritier conservait le reliquat en caisse, d'au-

tres créanciers que les opposants connus pourraient

encore se présenter utilement, et demander une nou-

velle fixation du dividende: puisque d'après la loi, la

prescription ne -peut courir qu'à partir du paiement du

reliquat. Il n'y a pas à raisonner lorsque le texte est

formel et qu'il s'agit d'une déchéance, c'est-à-dire

d'une peine qui ne doit .s'appliquer que lorsqu'elle est
,
prononcée par la loi.

391. — Combien de temps dure l'action que les

créanciers peuvent exercer contre l'héritier bénéfi-

ciaire, "pour cause d'infraction aux règles de comptabi-

lité prescrites par l'art. 808 ?

Trente ans (art. 2262). La prescription de l'art. 809

est spéciale aux recours de créanciers à créanciers, et

de créanciers à légataires. Elle n'a pas de rapport avec

l'action dont il s'agit dans l'art. 808 (1).

(1)Voy,TAMBOUR,pag.176,II. Le recoursduraitautrefoistrenteansau
rapportdeSERRES,danssesInstitutionsau Droitfrançais.Voy.aussiFUR-
GOLE,Test.,chap.x, sect.3, no34. -
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392. — Ce n'est pas tout. Le créancier opposant qui

a été éliminé sàns motif par l'héritier, malgré son op-

position, a non-seulement une action
contre

l'héritier

pour ce qu'il aurait dû recevoir, si la distribution avait

été régulièrement faite au vœu de l'art. 808, mais il

peut encore exercer un recours contre le créancier qui

a été payé au mépris de son opposition (1). Ce recours

se prescrit-il par trois ans à partir cfe la reddition du

compte et du paiement du reliquat, ou bien, au con-

traire, ne se prescrit-il que par trente ans à partir du

paiement arbitraire que s'est permis l'héritier?

La prescription spéciale de l'art. 809 ne s'applique

que dans le cas où le créancier n'a pas formé d'opposi-

tion avant la reddition du compte et le paiement du

reliquat. Les créanciers non opposants. dit la loi.

Les créanciers opposants restent donc régis par le droit

commun; et comme celui qui a été payé au mépris

des oppositions a reçu ce qui ne lui était pas dû, il est

soumis quant à ce, à l'action en recours pendant trente

ans. S'il en était autrement, les créanciers opposants

ab initio ne seraient pas traités plus favorablement que

les retardataires qui ne se seraient fait connaître qu'au

moment de l'apurement du compte et du paiement du

reliquat. On le décidait ainsi dans l'ancienne jurispru-

(1)Voy.DEMOLOMBE,Succus., tom.IH,nos302et303.DEMANTE,tom.III,
no133bis,ii.
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IL 41

dence, et rien, sous le Code, n'est de nature à faire

penser qu'on ait voulu innover sur ce point (1).

SECTIONIV.

Du compte de bénéfice d'inventaire.

393. — De l'obligation de rendre compte.
— Méthode.

— L'héritier bénéficiaire, n'étant dans ses rapports

avec les créanciers séparés qu'un administrateur comp- -

table de la succession, doit leur rendre compte de sa ges-

tion et de toutes les opérations auxquelles il s'est livré

en accomplissant son Inandât, tant dans son intérêt

que dans le leur (art. 803). Dans la pratique des af-

faires, ce compte se rend très-rarement d'une manière

régulière (2). Le plus souvent, les créanciers du défunt

non désintéressés mettent au chapitre des pertes ce

qu'ils n'ont pu recevoir de leurs créances dans les

ordres et dans les distributions amiables ou judiciaires,

et les choses en restent là. La crainte des frais, tou-

jours considérables dans les procédures en compte, et

le caractère d'irrévocabilité que la Cour de cassation

attache aux paiements partiels faits par l'héritier en

(1)Voy.l'Annotateurde LEBRUN,Success.,liv. III, cliap.iv, no19. Po-
THIER,Success.,chap.m, sect.3, art. 2, gG.

(2)Cod.deproeéd.,art. 527et suiv.et art. 995. 1
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l'absence d'oppositions, expliquent suffisamment ce ré-

sultat fâcheux.

Cependant les créanciers ont le plus grand intérêt à

demander un compte régulier et à le faire apurer défi-

nitivement. Cet intérêt se révèle notamment dans les

cas suivants :

1° Lorsqu'un créancier a été payé par l'héritier alors

qu'il n'existait pas d'oppositions (art. 808), il est très-

important pour lui qu'il fasse courir à son profit la

prescription de trois ans de l'art. 809, et qu'il assigne,

par ce moyen, une limite à l'action en recours à la-

quelle il est soumis de la part de ceux qui pourraient

utilement se présenter pendant trente ans, si le compte

n'était pas définitivement apuré ;

2° Celui qui veut rendre définitive une compensation

qui s'est opérée provisoirement de plein droit (1).;

30 Ceux qui soupçonnent la fidélité de l'administra-

tion comptable, et qui veulent exiger la preuve de

l'exactitude de ses opérations ;

4° Ceux qui ont le désir de connaître promptement

le dividende qui doit leur revenir légalement, afin de

se trouver en position d'exercer les actions en recours

-qui leur appartiennent (art. 809).;-

50 Ceux qui veulent faire condamner l'héritier per-

sonnellement à payer le reliquat dont il peut être dé-

(1)'Suprà,nos375et suiv.
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biteur (art. 803, 809)., ont aussi le plus grand intérêt

à faire apurer définitivement le compte du bénéfice

d'inventaire. C'est donc une opération très-importante.

Dans notre système, tout vient s'y concentrer et s'y ré-

gulariser. Du reste,.il est bien évident que le retard

que l'héritier mettrait à rendre compte malgré la som-

mation qui lui serait faite à cet égard, ne serait pas

une cause de déchéance du bénéfice. Aucun texte ne

lui inflige cette peine. La loi n'ayant fixé aucun délai,

c'est au juge à le déterminer.

Comme tous les comptes en général, celui qui nous

occupe se divise en deux parties : 1° le chapitre des

recettes, 2° et le chapitre des dépenses. Le reliquat ac-

cusé par la balance fixe la dette personnelle de l'héritier

(art. 803), si les emplois légalement faits des valeurs

héréditaires n'ont pas absorbé le patrimoine du défunt.

Nous allons traiter cette matière dans les trois para-

graphes suivants.

,

§ 1er

DUCHAPITREDESRECETTES.

SOMMAIRE.

394. — Ce que comprend le chapitre des recettes.

395. — L'héritier bénéficiaire doit-il y tenir compte de
l'intérêt des sommes qu'il a encaisséès?
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396. — Quid, à l'égard des frais que l'héritier a laissé
faire alors qu'il avait entre les mains de quoi
les empêcher?

397. — Doit-il tenir compte de la valeur des meubles

qu'il aurait donnés?

398. — Quid, du prix des immeubles vendus sans for-

malités, si les créanciers maintenaient le
statu quo de la séparation collective?

399. — Doit-on comprendre au chapitre des recettes, le

prix de la cession de l'hérédité bénéficiaire?
Controverse ancienne.

394. — Le chapitre des recettes est consacré à

l'avoir de la succession: ce qui comprend non-seule-

ment les biens situés en France, mais encore toutes

les valeurs mobilières et immobilières situées à l'étran-

ger (1). Le rendant y fait figurer l'argent comptant

trouvé au domicile obituaire, le prix des ventes mobi-

lières et immobilières, des transferts de rentes sur

l'Etat et d'actions ou obligations industrielles, le pro-

duit des fruits, le revenu des immeubles, les dettes

actives dont il a opéré le recouvrement en principaux

et intérêts, et généralement toutes les valeurs qu'il a

réalisées en sa qualité d'administrateur de l'hérédité.

Les créances non recouvrées figurent aussi dans ce

(1)Cass.23avril1866.CARET,1866,1-290.
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chapitre, mais simplement pour ordre; car l'héritier

ne répond pas de la solvabilité des débiteurs de la suc-

cession. Sa responsabilité ne serait engagée qu'autant

qu'il aurait commis des fautes lourdes équipollentes à

dol, et dont le résultat aurait été la perte de bonnes

créances ou d'autres droits qu'il aurait laissé périr par

la prescription (1).

395. - L'héritier bénéficiaire doit-il les intérêts des

sommes qu'il a encaissées?

En principe, il ne les doit pas. Mais s'il avait employé

les deniers héréditaires à son usage personnel, il devrait

faire état des intérêts au taux légal, à dater de l'em-

ploi (2).

396. —Les oyants seraient-ils fondés à demander

que le rendant fût tenu de comprendre à leur avoir,

une somme représentative des frais de poursuite qui

n'auraient pas été faits, si, au lieu d'appliquer ses

recettes à son usage personnel, il les avait employées

à désintéresser les créanciers poursuivants?.

La solution de cette question importante en pratique,

dépendrait des circonstances. L'héritier bénéficiaire

administre sa propre chose dans l'intérêt d'autrui et il

l'administre gratuitement. S'il ne peut rien réclamer

(1)Voy.sur cettematière,FURGOLE,des Testaments,chap.x, sect.3,
nos43et suiv.LOYSEAU,du Déguerpissement,liv.IV, chap.vi, no20.Du-
MOULIN,Paris, g43,n°159.

(2)Cod.Nap.,art. 1996.
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pour les soins et pour tous les embarras inséparables

de son administration, les tribunaux ne doivent pas se

montrer sévères à son égard. Cependant, lorsqu'il se

présente des circonstances dans lesquelles l'impéritie

et la cupidité de l'héritier apparaissent évidentes, les

magistrats peuvent, sans excès de pouvoir, le condam-

ner en des dommages-intérêts représentatifs des frais

de poursuite ; car le mandataire même gratuit qui a

employé à son usage particulier les fonds qu'il aurait

dû faire servir à l'exécution de son mandat, n'est pas

quitte envers le mandant par cela seul qu'il lui paye

l'intérêt des sommes dont il s'est servi. Son obligation

ne se borne pas uniquement à payer une certaine

somme d'intérêts fixés par la loi. En acceptant le man-

dat il a contracté une obligation de faire dont l'exécu-

tion est susceptible d'amener une condamnation en

dommages et intérêts, suivant les circonstances.

Ainsi, un héritier bénéficiaire reçoit des sommes

importantes appartenant à la succession soumise au

régime de séparation collective. Il s'en sert pour des

spéculations personnelles, sans s'occuper de payer les

créanciers du défunt. Ceux-ci trouvant la caisse vide

quand ils se présentent, se voient dans la nécessité de

saisir et de faire vendre les immeubles afin de s'en

distribuer le produit à grands frais. Ils auraient été

payés intégralement et sans difficultés, si l'héritier, au

lieu de se servir de ses recouvrements mobiliers, les
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avait employés à l'acquittement des dettes; et voilà

que, par le fait de l'administrateur légal, les créanciers

se trouvent ne pas recevoir l'intégralité de ce qui leur

est dû. Dans ces cas, et autres semblables, nous ne

ferions aucune difficulté de condamner personnelle-

ment l'héritier bénéficiaire à réparer le préjudice qu'il

aurait causé, et à débiter son compte des frais que sa

conduite aurait rendus nécessaires, au moins jusqu'à

concurrence de la somme excédant celle qui aurait été

indispensable pour convertir en argent et distribuer

les biens de la succession, si les choses.se fussent pas-

sées régulièrement. L'art. 808 du Code Napoléon n'est

pas conçu uniquement dans l'intérêt de l'héritier, mais

bien aussi dans celui des créanciers.

397. — L'héritier doit-il porter au chapitre des

recettes l'estimation des meubles qu'il se serait permis

de donner?..

En principe, l'héritier bénéficiaire n'a pas la libre

disposition des biens de la succession, si ce n'est res-

treinte par des formalités prescrites dans l'intérêt

collectif (art. 805-806). Mais cette règle n'est rigou-

reusement exacte qu'en ce qui touche les immeubles,

puisque les meubles individuellement pris deviennent -

la propriété de l'acheteur ou du donataire à l'instant

même de la tradition acceptée de bonne foi, lors même

que cette tradition serait faite à non domino. On ne

revendique pas les meubles (Cod. Nap., art. 2279). La
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donation que ferait l'héritier de quelques objets de la

succession serait donc valable par le fait, sauf bien

entendu, la question de déchéance, et les cas de l'ac-

tion Paulienne. Mais il va de soi que l'héritier doit,

dans son compte, faire état de la valeur distraite du

gage des créanciers séparés. Si donc ces derniers-s'en

tiennent à la séparation collective, et s'ils veulent

maintenir le statu quo au lieu de demander la dé-

chéance du bénéfice contre l'héritier devenu insol-

vable, ils ont le droit de porter au chapitre des recettes

l'estimation des objets donnés, suivant la prisée de

l'inventaire (1).

Dans notre système, cette question ne saurait se

présenter en ce qui touche les immeubles, parce que
-

la'donation que l'héritier se permettrait d'en faire,

tomberait au premier souffle des créanciers, lors même

qu'il n'y aurait eu aucune fraude de la part du dona-

taire (2).

Cependant, comme la nullité n'est que relative, rien

ne s'opposerait à ce que les créanciers séparés rati-

fiassent la donation par un arrangement amiable ou

par une transaction avec l'héritier et .le tiers déten-

teur : transaction dont le prix serait porté au chapitre

des recettes pour tenir lieu de l'immeuble donné.

, (1)LEBRUN,Success.,liv.Ill, chap.iv,no60.

(2)Voy.L. 6,ff.Quœin fraudem.Arg.del'art.806.Suprà,nos57etsuiv.
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398. — Il en serait de même dans le cas où l'héri-

tier aurait vendu quelque immeuble de l'hérédité

sans l'accomplissement des formalités prescrites, si les

créanciers aimaient mieux maintenir le statu quo de la

séparation collective que de le faire déchoir du béné-

fice pour y substituer le régime de confusion. Le prix

de la vente ratifiée par eux serait également porté au

chapitre des recettes, et l'acquéreur- serait, de cette

manière, mis à l'abri de la rescision de son titre an-

nulable pour violation de l'art. 806.

399. — Que décider dans l'espèce suivante?.

L'héritier a vendu l'hérédité bénéficiaire, ou plutôt

les espérances attachées à sa qualité d'héritier bénéfi-

ciaire, moyennant 10,000 fr. (1). Les créanciers de la

succession, en procédant au compte général, ont-ils le

droit de faire comprendre ces 10,000 fr. au chapitre

des recettes, à supposer que les biens héréditaires

soient insuffisants pour les désintéresser ?.

Dans l'ancienne jurisprudence, cette question était

vivement controversée, et l'on invoquait pour l'affir-

mative des analogies que l'on tirait péniblement des

lois romaines (2).

Les uns disaient que dès que l'héritier avait obtenu

(1)L'acheteurpeutavoirla persuasionqu'il resteraquelquechoseaprèsle
paiementdes créancierset des légataires.Unetelle conventionse comprend
doncfacilement.

-
(2)LEBRUN,Success.,liv.III,chap.vin, sect.2, nos25et26.



650 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION. N°399

un profit quelconque de l'hérédité directement ou in-

directement, il en devait faire état aux créanciers; et

ils appuyaient leur opinion sur les lois 20 § 4, et 40 au

Digeste De acquirendâ vel omittendâ hoereditate, ainsi

que sur la loi 20 De petitione hœreditatis : lesquelles

n'ont assurément aucun rapport à la question.

Les autres repoussaient cette prétention en répon-

dant avec raison, ce nous semble, que le prix de la

cession ne fait pas partie des biens du défunt, mais

uniquement des biens particuliers de l'héritier ; que le

bénéficiaire n'est tenu, aux termes du droit, que jus-

qu'à concurrence de ce qu'il a .touché des biens

propres de la succession, et que, dès qu'il rend un

compte exact de ces biens, soit par lui-même, soit par

son cessionnaire, les créanciers ne peuvent lui rien

demander au-delà.

A quel titre viendraient-ils lui enlever les pro-

fits dé son marché ? Dès qu'il leur fait compte de

tout ce qu'a laissé le défunt, ils n'ont plus rien à

réclamer. Tant mieux pour lui s'il a trouvé un in-

dividu assez sot pour acheter à ses risques et périls

une hérédité qui par l'événement est reconnue mau-

vaise, et si l'opération est avantageuse pour lui. C'est

par un semblable motif que la loi 3, ff. Ad legem falci-

diam décidait que l'héritier institué qui avait vendu

l'hérédité insolvable, aliquo recepto, n'était pas tenu

de faire état du prix de la cession aux légataires du
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défunt, qidi magis ex stultitiâ emptoris habere videtur

hœres institutus quam ex bonis defuncti (1).

§ 2.

DUCHAPITREDESDÉPENSES.

SOMMAIRE.

400. — Ce que contient le chapitre des dépenses.

401. — Lesfrais funéraires: ce qu'il faut entendre par là.

40.
— Les frais de scellés, d'inventaire et de compte.

403. — Quid, à l'égard des droits de mutation ?

404. —
Quid, à l'égard des frais de ventes?

405. — Quid, si l'héritier a déboursé des frais de recettes

aux officiers publics qui ont procédé aux

ventes?

406. — Les dépenses voluptuaires ou d'agrément sont

rejetées du compte.

407. — Les frais des procès peuvent-ils être employés
au chapitre des dépenses.

408. — L'héritier bénéficiaire peut-il employer ce qu'il
a pris des valeurs héréditaires pour subvenir

à ses besoins et à ceux de sa famille.

409. — Peut-il obtenir une provision de la justice?

410. — Il doit maintenir tous les créanciers qu'il a payés
en l'absence d'oppositions.

(1)Voy.LEBRUN,loc.cit., etle présidentESPIARD,sonannotateur.
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4ii. — Quid juris, s'il a payé au mépris des oppositions?

4i2. — Quid, des frais du compte lui-même?.

400. — Le chapitre des dépenses se compose de

tout ce que l'héritier bénéficiaire a payé ou fait payer

légalement en sa qualité d'administrateur de la suc-

cession. L'art. 810 du Code Napoléon n'est que énon-

ciatif (1). Si l'héritier n'a pas de chances de gain, il ne

doit pas être exposé à perdre.
#

401. -'En première ligne, figurent les frais funé-

l'aires: ce qui comprend tout ce que l'administrateur

de l'hérédité a déboursé pour les funérailles du défunt.

Mais il ne faut pas croire que les dépenses occasion-

nées par une pompe funèbre disproportionnée avec la

position du de cujus, seraient passées en compte. Les

tribunaux ont, à cet égard, un large pouvoir d'appré-

ciation. Ils peuvent, sans aucun doute, réduire la

somme demandée pour cet objet, en laissant l'excédant à

la charge personnelle du rendant. Celui-là n'a pas droit

à des honneurs considérables qui ne laisse en mourant

qu'une succession obérée, et son héritier qui accepte

sous bénéfice d'inventaire, ne doit porter au passif des

(1) Cass.,11août1824.DEVILL.à sadate.AMIENS,17août1836.DEVILL.,

1837,11-353.Paris,9 janvier1853.DEVILL.,1854,11-752.POTHIER,Success.,

chap.m, sect.3, art. 2, g6.DURANTON,tom.VII,no36.DEMOLOMBE,Suceess.,

tom.III,no342.
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créanciers que le nécessaire convenable. Il lui est loi-

sible d'être magnifique, mais à ses frais (1).

402. — Les frais des scellés, s'il en a été apposé,

d'inventaire et de compte sont également, suivant la

loi, à la charge de la succession (art. 810). Autrefois,

il n'en était pas de même au Châtelet, en ce qui concerne

les frais de compte (2). L'art. 810, en mettant ces frais

à la charge de la succession, est une nouvelle preuve

que le comptable n'administre pas dans son seul inté-

rêt, et qu'il administre aussi dans celui des créanciers

séparés.

Notons que cet article n'étant que énonciatif, les

dépenses qui y figurent et qu'on rencontre dans tous

les comptes de bénéfice d'inventaire, ne sont pas les

seules qui peuvent y trouver leur place. Il en est d'au-

tres qui doivent y être couchées également.

403. — Que faut-il décider à l'égard des droits de

mutation. Ils semblent ne constituer, en principe,

qu'une dette personnelle à l'héritier (3), d'où la consé-

quence que l'on serait tenté de ne pas les faire figurer

au chapitre qui nous occupe. Mais comme il serait

excessivement rigoureux de les laisser à la charge du

(1)L. 12,ë 5. L. 14, g 6, ff. De relig. et sumplib.,et M.VALETTE,
Traité desprivilégeset hypothèques,n°26.

(2)BOURJON,liv. III, chap.x, no22. Contrà, FURGOLE,Testaments,
chap.x, sect.3, nos52,54,et CATELLAN,liv.II, chap.LXXXVII.

(3)Suprà,no303.
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rendant, qui ne doit éprouver aucun préjudice à rai-

son de son acceptation, on pense généralement qu'il

peut les employer au nombre des dépenses de son

compte, et au rang de la régie qu'il a désintéressée

(art. 1251, 3°) (1).

404. — Les frais nécessités par les formalités des

ventes mobilières et immobilières sont ordinairement,

d'après les cahiers des charges, payables par les adju-

dicataires en sus de leurs prix. Lorsqu'il en est ainsi,

l'héritier ne débourse rien pour cet objet, et par con-

séquent les frais ne figurent pas au chapitre des dé-

penses. On sent qu'il en est autrement quand il en a

fait l'avance : il acquiert alors une créance privilégiée

(art. 2101), qui doit figurer au passif des créanciers

séparés.

405. —L'héritier bénéficiaire est-il en droit de

répéter les frais de recettes qu'il a été obligé de payer

à l'officier public, qui a opéré le recouvrement des

ventes mobilières et immobilières ?.

Cette question a son importance; car, dans les adju-

dications en détail, les frais de recettes sont parfois

considérables, et l'habitude des habitants de nos cam-

(1)CHAMPIONNIÈREet RIGAUD,no 3880.DEMOLOMBE,no346.Bordeaux,
15février1849.DEVILL.,1849,11-536.Voy.aussiParis,19 janvier1854,
DEVILL.,1854,11-752.Cetarrêtautorisel'héritierbénéficiaireà sefairerem-

bourserlesdroitsdemutation,parpréférenceaux créanciers,sur l'actifhéré-

ditaire(Cod.Nap.,art. 802-803). i
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pagnes de ne vouloir payer leurs prix d'acquisition

que entre les mains de leurs notaires, rend, en fait,

nécessaires dans les cédules de ventes, des stipulations

à cet égard. F

La raison de douter est que l'héritier bénéficiaire

administrant sa propre chose, dans l'intérêt d'autrui,

est un mandataire gratuit, et que par conséquent il

semble n'avoir pas le droit de se substituer un manda-

taire salarié; mais la raison de décider cette question

par l'affirmative, est que la rétribution de 2 1/2 p. 0/0

allouée au notaire chargé de la recette, n'est qu'un

déboursépar abonnement. Or, si l'héritier bénéficiaire

ne peut réclamer des honoraires, il a toujours droit à

récupérer ses déboursés légitimes. Il sera donc, pour

cet objet, passé en compte une somme quelconque,

suivant l'importance et les difficultés de la recette.

406. — Les frais d'administration proprement dite,

doivent évidemment être alloués à l'héritier sans diffi-

culté. A cette tatégorie, appartiennent ceux faits pour

la culture, l'ensemencement des terres, l'engrange-

ment des récoltes, l'entretien et le curage des fossés et

des haies et les réparations urgentes et nécessaires.

Mais il est bien entendu que tout ce qui ne serait que

dépense voluptuaire ou d'agrément, serait rejeté du

compte.

407. — Peut-il employer au chapitre des dépenses,

les frais judiciaires des procès qu'il a entrepris, soit en
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demandant, soit en défendant, à l'occasion des biens

de la succession?. -

Dans l'ancienne jurisprudence, on lui passait ces

frais, pourvu que les procès n'eussent pas été entre-

pris ou défendus par calomnie sensible, et que les

- dépenses réclamées pour cet objet n'eussent pas été le

résultat des défauts qu'il aurait eu la négligence de

laisser obtenir contre lui. S'il avait intenté des procès

évidemment mauvais, ou s'il avait laissé prendre des

défauts contre lui, les frais restaient à sa charge per-

sonnelle (1).

Cette décision est commandée par l'équité, et nous

ne doutons pas, malgré le silence du Code Napoléon,

qu'elle serait encore suivie aujourd'hui.

Pour éviter toute difficulté, lors de l'apurement du

compte, l'héritier bénéficiaire ne ferait pas mal de se

munir d'une consultation d'avocats avant d'engager

les procès dont il s'agit. De cette manière, on ne sau-

rait lui reprocher plus tard d'avoir agi témérairement

et d'avoir, par son impéritie, surchargé la succession

de frais inutiles.

Mais la loi n'exige nulle part une consultation d'avo-

cats. L'héritier bénéficiaire trouve en lui-même la ca-

pacité nécessaire pour plaider et on ne doit lui imputer

(1)Voy.AUGEARD,tom.I, Chap.LXXXXVII,LEBRUN,liv.III,chap.iv, no85.

FURGOLE,Testaments,chap.x, sect.3, no55et suiv.,etGAIUS,IV-178.
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il 42

ni le mauvais résultat des affaires qu'il a entreprises

avec quelque apparence de raison, ni la perte des

biens qu'il n'aurait pu sauver. Seulement, il marche à

ses risques et périls, lorsque les contestations qu'il a

soulevées sont évidemment insoutenables. C'est alors

une question de faute lourde et, par suite, de respon-

sabilité qui s'apprécie par le juge, suivant les circon-

stances.

408. — L'héritier bénéficiaire peut-il employer en

dépenses ce qu'il a pris sur l'actif héréditaire, pour

subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille ?

Non. La succession bénéficiaire appartenant aux

créanciers, d'abord, et subsidiairement seulement à

l'héritier s'il reste quelque chose, ne doit pas d'ali-

ments à ce dernier, encore moins à sa famille. Dès

que les deux patrimoines restent séparés et que l'hé-

ritier ne peut prétendre à rien tant que les dettes

ne sont pas payées, nisi deducto œre a lieno, la con-

séquence logique veut qu'il ne puisse rien réclamer

pour aliments. Cette dépense serait donc rejetée de

son compte (1).

409. — Quid, s'il demandait à prendre, par pro-

vision, dans la caisse commune, quelque argent néces-

saire à sa subsistance et à celle de sa famille?.

(1)Cass.,3juillet1854.DEVILL.,1854,1-485.DEMOLOMBE,Success;, tom.III,
noM, 3°.Pourtantno179etL. 7,§3, FF.Dejure delib.
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Il peut sans aucun doute s'adresser à la justice qui

lui accordera ou refusera la provision suivant les cir-

constances. S'il démontre aux magistrats que, d'après

toutes les probabilités, il restera quelque chose après

le paiement des créanciers, il obtiendra l'adjudication

des conclusions de sa requête. Si, au contraire, il appa-

rait que les créanciers ne seront pas intégralement

payés, elles devront être rejetées. Mais un jugement

rendu dans ce cas, n'aurait pas pour effet de légitimer

la dépense à l'égard des créanciers qui n'y auraient

pas été parties: ce qui serait pourtant à désirer pour

éviter les frais. Seulement, le fait par l'héritier de dis-

poser du secours provisoire que la justice lui aurait

accordé, ne saurait être invoqué plus tard contre lui,

comme une cause de déchéance du bénéfice, lors même

que l'apurement du compte viendrait à démontrer

qu'il n'y avait pas lieu à provision. Là ne s'appli-

querait pas l'art. 530 du Code de commerce. Si la

masse de la faillite accorde des aliments, dans certains

cas, au failli et à sa famille, c'est parce qu'il existe un

rapport de créancier à débiteur entre les créanciers de

la faillite et le failli, et parce que l'humanité exige

que, parfois, les créanciers viennent au secours de

leur débiteur. Ces motifs n'existent pas à l'égard de

l'héritier bénéficiaire qui n'est, en aucune façon, Fobligé

personnel des créanciers de la succession.

Ainsi, dit Lebrun, le tuteur hasarderait beau-
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coup s'il employait le revenu des biens en aliments,

sans l'avoir demandé avec les créanciers (1).

Tel est le droit. Mais en fait les choses sont loin de

se passer ainsi, et l'on voit bien -souvent l'héritier

bénéficiaire faire bonne chère des biens de la succes-

sion, sans avoir souci d'en payer les dettes. Les créan-

ciers, pour éviter des procès dont les frais seraient

plus considérables que l'objet de leurs réclamations,

- gardent le silence: de sorte que, en réalité, l'héritier

bénéficiaire se loge et se nourrit avec sa famille, cons-

tante beneficio, aux dépens des créanciers de la suc-

cession.

410. — L'héritier étant autorisé par l'art. 808 à

payer les créanciers et les légataires à mesure qu'ils se

présentent, comprend au chapitre des dépenses, tout ce

qu'il a déboursé pour cet objet. En ce qui le concerne,

les paiements sont valables et définitifs, sauf aux

créanciers qui se présentent avant l'apurement du

compte à exercer une action en recours contre ceux

qui ont été désintéressés à leur préjudice. Mais comme

l'héritier bénéficiaire administre l'hérédité dans l'in-

térêt de tous, il doit indiquer dans son compte le

chiffre des créances qu'il a acquittées en totalité ou en

partie, afin que ceux des créanciers séparés qui n'ont

(1)LEBRUN,Success.,liv. III, chap.IV,no 85. MONTVALLON,Success.,
chap.iv, art. 19et20.DEMOLOMBE,tom.111,Success.,no178.
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pas fait d'oppositions dans le principe, et qui cependant

se présentent encore en temps utile, suivant l'art. 809,

puissent fixer le dividende revenant à chacun, et con-

naître, par là, ce qu'ils sont en droit de réclamer à

ceux qui ont été payés en leur absence et à leur pré-

judice.

414. — Quidjuris, si les paiements ont été faits

arbitrairement au mépris des oppositions existantes au

moment du versement des espèces?

Dans ce cas, l'héritier bénéficiaire ne doit employer

au chapitre des dépenses que ce qui revenait aux

créanciers indûment payés pour le tout, d'après le di-

vidende à fixer définitivement. Il n'a pas même, de

recours contre eux pour l'excédant. La loi ne lui ac-

corde pas ce recours comme elle l'a fait en faveur des

créanciers qui se présentent avant l'apurement du

compte: de sorte qu'il n'a pas d'action contre ceux

qu'il a payés au mépris des oppositions à l'effet de les

contraindre à rapporter ce qu'ils ont reçu valablement

à son égard, et illégalement à l'égard des opposants et

de ceux qui ne se sont pas laissé forclôre suivant

l'art. 809. Cela n'empêche pas qu'il ne soit lui-même

soumis au recours des opposants non payés, pour avoir

violé les règles de sa comptabilité (art. 808).

412. — Enfin, l'héritier bénéficiaire, comme nous

l'avons dit précédemment, emploie au chapitre dont

il s'agit, les frais du compte lui-même (art. 810).
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§3.

DU RELIQUAT.

SOMMAIRE.

413. - Fixation du reliquat. Conséquences du paiement.

414. — L'héritier conserve le droit de réclamer ses

créances non éteintes, jusqu'à concurrence

du dividende qui lui revient en définitive.

415.
— Réflexions générales sur le système proposé.

416. — Méthode et transition à un autre régime.

443. -
Lorsque le Compte est ainsi dressé, les deux

masses active et passive se balancent. Si le reliquat est

en faveur des créanciers séparés, il constitue une.

créance personnelle à leur profit contre l'héritier

(art. 803). Acquitte-t-il ce reliquat à l'instant même,

il se trouve désormais déchargé de son administration,

etil peut repousser tous les créanciers et légataires qui

se présenteraient ensuite en leur représentant son

compte acquitté et quittancé. Ceux-ci n'ont plus

d'autre moyen de se faire payer qu'en prouvant que

le compte a été mal dressé et qu'il renferme des

erreurs ou des omissions volontaires ou involontaires.
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Si le reliquat est en faveur de l'héritier, son compte

se trouve apuré et soldé à l'instant même. Il com-

prend alors le reliquat qui lui est favorable, au passif

du compte lui-même, et il figure au nombre des créan-

ciers privilégiés pour la somme qui lui est due. En

efl'et"les frais de sa gestion ont été faits dans l'intérêt

commun, et comme tels, ils doivent se prélever

comme des frais de justice (art. 2101).

414. — Les créances que le rendant avait contre

le défunt, ne s'étant pas éteintes par la confusion

(art. 802), il conserve le droit de les réclamer. Mais,

c'est bien entendu, jusqu'à concurrence seulement du

dividende proportionnel qui lui revient dans la répar-

tition générale. Le paiement qu'il s'est fait à lui-même

ne saurait être plus définitif que ceux qu'il a pu faire

aux autres créanciers: d'où il résulte qu'il doit compte

de l'excédant du dividende qu'il se serait à tort,

par le résultat des opérations quoique légalement dans

le principe., attribué lui-même provisoirement confor-

mément aux art. 802 et 808.

Le système contraire heurterait la raison, puisque

s'il était admis, l'héritier bénéficiaire ne manquerait

jamais de commencer par se payer lui-même, de sorte

que sa créance non privilégiée, primerait toujours les

autres créances privilégiées, même les plus favo-

rables!.

415. -
Réflexions générales. Telle est la théorie du
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bénéfice d'inventaire du Code Napoléon. C'est ainsi, du

moins, que nous la comprenons.
En l'examinant dans

son ensemble et dans ses détails, le lécteur recon-

naîtra sans peine qu'elle est infiniment plus équitable

et plus logique que celle des successeurs de Pothier et

de Lebrun. Notre héritier bénéficiaire a, au moins, un

caractère quelconque, tandis que le leur est un être

insaisissable, une chauve-souris, ainsi que l'appelait

Loyseau, qu'aucun d'eux n'a pu définir. Ils disent bien

tous ce qu'ils pensent qu'il n'est pas, mais quand il

s'agit de dire ce qu'il est, tous gardent le silence. Sans

doute, notre système de séparation collective présente

des inconvénients. Il sollicite du législateur une exé-

cution moins coûteuse, plus précise, et surtout, plus

énergique; mais, enfin, il faut convenir que s'il était

appliqué tel que nous venons de l'exposer, les résul-

tats absurdes qui se produisent journellement par suite

des saisies-arrêts et de l'irrévocabilité des paiements

que la jurisprudence autorise, seraient en grande

partie évités.

La pensée de notre travail peut se résumer ainsi :

séparation collective des patrimoines, administration

comptable venant se réaliser dans le compte définitif au

résultat duquel tous les paiements sont subordonnés

quant aux chiffres des dividendes de chacun. C'est en

cela que notre théorie diffère surtout de celle que la

pratique semble vouloir consacrer. Du reste, nous
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croyons avec tous nos interprètes que sous tous les

autres rapports que ceux qu'il a avec les créanciers

héréditaires, l'héritier bénéficiaire ne diffère pas de

l'héritier pur et simple. Ceux qui voudront étudier à

fond l'esprit de la jurisprudence dans ces matières,

verront que ce qui se pratique n'est qu'un mélange

confus et souvent hétérogène d'un système de sépa-

ration collective et d'un système de confusion restreinte.

Les arrêts n'obéissent à aucune pensée d'ensemble,

précisément parce qu'ils font marcher de front deux

théories différentes dont ils appliquent, à tour de rôle,

les conséquences diverses, suivant les besoins du mo-

ment.

Cet état de choses nous indique que le bénéfice d'in-

ventaire gravite vers un véritable système de confu-

sion restreinte dans lequel l'héritier bénéficiaire sera

un jour personnellement tenu, tant sur les biens de la

succession que sur ses biens propres, jusqu'à concur-

rence de son émolument. Ce système de confusion res-

treinte serait bien plus favorable au crédit que celui

de la séparation collective quise pratique, ou, du moins,

qui devrait se pratiquer avec toutes ses conséquences.

Aujourd'hui, cette institution doit être remaniée de

fond en comble, suivant notre manière de voir.

416. — Méthode. Nous venons de traiter du bénéfice

d'inventaire ou du régime de séparation collective, nous

passons maintenant au régime d'administration comp-
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table qui règle la vacance de la succession non récla-

mée.. Ce régime a une grande affinité avec celui de

séparation collective; cependant nous aurons à signaler

plusieurs différences qui les distinguent l'un de l'autre.

CHAPITRE IV

De la vacance ou régime d'administration comptable.

- SOMMAIRE.

417. — Généralités historiques. Droit romain.

418. — Les souvenirs de la jacens hœreditas existent

encore chez nous. Ancienne jurisprudence.

419. - Méthode. 4

4i7. - Histoire. - Droit romain. — Chez nos

maîtres en législation, l'hérédité qui n'était pas encore

acquise par l'héritier volontaire était dite : Jacens hœ-

rMitas, hérédité jacente, c'est-à-dire, sans maître actuel.

Cette personne morale représentait provisoirement

le défunt, hœreditas (jacens) personam defuncti -susti-

net (1). Elle était capable d'acquérir pourvu que tacqui-

(I) L. 34,ff.Deacquir. rerumdominio.
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sition n'exigeât pas un fait de F acquéreur. Voilà

pourquoi la possession se soutenait par elle-même,

sans être acquise par l'hérédité jacente: les personnes

morales n'ayant pas, dans le système romain l'animus

domini nécessaire à l'acquisition de la possessio quœ est

facti et animi.

La jacens hœreditas était administrée dans le temps

intermédiaire, .par un curateur aux biens jusqu'à

l'adition : laquelle rétroagissait comme chez nous, au

moment du décès (1).

Il ne faut pas confondre la jacens hœreditas avec la

vacance des biens, ou avec les biens vacants de celui qui

est mort sans laisser d'héritiers vivants, ou dont les hé-

ritiers ont répudié la succession. Lorsque ce cas se

présentait, les valeurs héréditaires appartenaient au

fisc (2). Le prince en disposait tantôt au profit des villes,

tantôt au profit des particuliers. Quelquefois elles

étaient dévolues aux membres des corporations aux-

quelles avait appartenu le défunt. C'est ainsi qu'une

partie des biens des décurions revenait à l'ordre des

décurions (3). Les biens des ecclésiastiques décédés

sans héritiers, étaient acquis à l'Eglise, sans doute

parce qu'ils en provenaient le plus ordinairement (4).

(1)L. 1, §4, in fine,ff..Demuneribuset sumptibus.

(2)L.96,g1, ff.Delegatiaetifdeicommissis.

(3)L.1, auCod.Dehœreditatibusdecurionum.

(4)L. 20,auCod.Deepiscopiset clericis.
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Quant aux biens vacants provenant des. étrangers,

des captifs, des déportés et autres personnes semblables,

ils appartenaient au fisc sans réserve. C'était une con-

séquence de l'incapacité dont ils étaient frappés par la

théorie du système romain sur les factions de testa-

ments (1).

Avant d'incorporer les biens vacants dans le do-

maine du fisc, on dressait un inventaire que l'on

publiait, afin d'avertir les héritiers qu'ils eussent à se

présenter, s'ils le jugeaient convenable, et à s'opposer

à l'incorporation (2).

Du reste, le fisc ne succédait pas en qualité dhéritier

proprement dit, mais comme simple successeur aux

biens: non peJ'sonœ sed bonis succedit. Toutefois, il

tenait lieu d'un héritier, en ce sens qu'il appréhendait

les biens vacants du défunt, comme s'il était un héri-

tier. Il pouvait donc revendiquer les biens de la suc-

cession; mais il n'était tenu des dettes du défunt que

propter rem, par conséquent pro modo emolumenii

seulement (3).

La jacens hœréditas cessait d'exister dès que l'adi-

tion acquisitive se produisait pour fixer le régime de la

succession.

(1)L. 34, ff. Dejurefisci.

(2)LL.4 et5, Cod.,Debonisvacantibus.

(3)Arg.dela loi1, §1, ff.Dejure fisci.
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Lorsque l'hérédité était déférée à des héritiers néces-

saires ou à des héritiers siens et nécessaires, elle n'était

pas jacente stricto sensu, puisqu'elle leur était acquise
au moment même du décès, malgré eux et sans qu'ils
le sussent: mais, en cas d'abstension de ces héritiers,

le préteur prenait Les mesures nécessaires à la conser-

vation des biens et à leur réalisation au profit des

créanciers (1).

418. — A. — Les souvenirs de la jacens hære-

ditas existent encore chez nous, sous certains rap-

ports.

, Comme dans le droit romain, l'hérédité est, avant

son acceptation, un être de raison qui représente la per-

sonne du défunt, abstraction faite des héritiers saisis,

dans les limites que comporte la fiction. Mais notre

succession non encore acceptée diffère de la jacens

hœreditas sous le rapport le plus important. L'hérédité

française, ou tout au moins, le corps des biens laissés

par le défunt a toujours un maître, quoi qu'il puisse

arriver que ce maître soit plus ou moins de temps in-

connu.

Il n'est qu'un cas, presque impossible par suite

des mesures qu'a prises l'administration de la régie,

où il pourrait se faire que les biens tombassent dans

l'occupation, c'est celui où le fisc appelé en dernier

(1)Voy.L. 1, §4, in fine,ff.Demunerib.et sumptib.
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ordre renoncerait lui-même à la succession suivant

les art. 775 et 784 du Code Napoléon (1).

Les jurisconsultes qui admettent l'acceptation comme

un mode d'acquérir l'hérédité, au cas exceptionnel de

l'art. 790, c'est-à-dire, lorsque le premier degré a re-

noncé et que la succession est appréhendée par les

- successiblesdellun des degrés suivants, doivent recon-

naître, en droit français, une véritable hérédité jacente,

dans le temps intermédiaire. Suivant notre système,

la saisine passant ipso jure aux degrés subséquents sans

aucune appréhension de fait, il est clair que la succes-

sion ne saurait être considérée comme jacente, medio

tempore, puisque la succession jacente est celle qui

attend un maître, c'est-à-dire l'appréhension de celui

qui est simplement saisi du droit de l'acquérir.

Mais, si par suite des principes particuliers qui nous

régissent en cette matière, la jacens hœreditas propre-

ment dite n'existe plus dans nos lois, comme institu-

tion sui generis, il ne faut pas croire pour cela, que ce

que nous appelons la vacance ou le régime d'adminis-

tration comptable n'ait pas son origine première dans

le droit romain. Au contraire, cette institution a son

point de départ tout à la fois, dans la jacens hœreditas

et dans le système de la missio in possessionem sous

(1)Voy.la circulairedu ministredu 8 janvier1806.Maisvoy.celledu
13août1832et GABRIELDEMANTE,Expositiondesprincipes d'enregistre-
ment,no677.
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l'empire duquel les créanciers du défunt, d'accord

avec le préteur ou avec le président de la province,

organisaient servandi causâ, des mesures collectives,
,

pour arriver de l'administration des biens héréditaires,

à la vente et ensuite au concours qui terminait les opé-

rations (1).

Ancienne jurisprudence française. Chez les auteurs

de l'ancienne jurisprudence française, la vacance de

la succession passe, pour ainsi dire inaperçue, en .ce

sens qu'on ne les voit pas consacrer à cette matière de

longs développements. Ils ne la touchent qu'en pas-

sant, sans s'arrêter à en faire un examen spécial (2).

Mais cette indifférence n'est que apparente; car l'insti-

tution a dû avoir une haute importance, sous le sys-

tème pur de Vabstension au XVIe siècle. C'est dans les

praticiens plutôt que dans les jurisconsultes, qu'il faut

étudier l'histoire de la vacance nationale.

Cette matière a beaucoup perdu de son importance,

le jour où l'on s'est décidé à admettre par exception à

la règle sufficit abstinuisse, que l'héritier saisi pourrait-

être forclos du droit de s'abstenir et être condamné

judiciairement en qualité d'héritier pur et simple,

sans s'être réellement immiscé. On sent en effet que

dans le système d'ahstension restreinte qui nous régit

(1)Voy.MACKELDEÏ,§ 746,C.

(2)Voy.pourtantGUYOT,Répert.,V"Curateur,etDENIZARf,eoi. Vo.
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aujourd'hui, et que les interprètes du Code Napoléon

ont encore exagéré en saisissant l'héritier de piano,

activement et passivement, d'une manière absolue,

malgré le tempérament de l'art. 775, les successions

vacantes ont dû se produire plus rarement que sous

l'empire de la règle précitée, alors qu'elle était en

pleine vigueur.

Cependant, plusieurs questions très-importantes ont

été définitivement tranchées par les Parlements, et le

Code Napoléon qui est venu ensuite, a suivi au fond

des choses les derniers errements de la jurisprudence

coutumière, quoique plusieurs auteurs modernes, et

notamment MM. Ducaurroy, Bonnier et Roustain,

prétendent le contraire, dans leur interprétation de

l'art. 811 du Code Napoléon (1).

Voici à quoi se réduisait la théorie de la succession

vacante avant la Révolution de la fin du dernier siècle :

« Les curateurs aux successions vacantes, dit Jean-

ce Baptiste Denizart (2), ne se nomment point comme

«les autres, sur l'avis des parents et amis assemblés

« en l'hôtel du juge. Pour cette espèce de curatelle, il

« suffit que la personne qui a des droits à exercer

« contre la succession vacante, présente requête au
« juge, lui expose la vacance, et demande qu'il soit

(1)DUCAURROY,BONNIERetROUSTAIN,tom.II, no636.

(2) VoCurateur.
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« nommé un curateur pour la gérer. La nomination

« se fait sur cette requête du consentement du pro-

« cureur du roi, ou du procureur fiscal, suivant les

« juridictions royales ou seigneuriales.

« Le curateur aux successions vacantes doit en admi-

« nistrer les biens, en bon père de famille. Il peut

« vendre les meubles, mais il ne le peut que judiciai-

« rement et après les affiches prescrites par l'art. 344

« de la coutume de Paris. Ces sortes de curatelles sont

« sujettes à beaucoup d'abus (1), car, un héritier qui a

« renoncé, gère presque toujours sous le nom d'un

« curateur qui n'a rien à perdre (homme de paille) et

« contre lequel on ne peut faire que des poursuites

« stériles (2).

« Quoi qu'il en soit, ce curateur représente la suc-

« cession et le défunt. C'est contre lui que toutes les

« actions doivent être dirigées, et tous les frais qu'il

(1)Nousavons,dansl'exercicede nosfonctions,vu se produiredesfaits

déplorables,et c'estpourcelaquenousdemandions,en 1851,qu'onsupprimât
la vacance,et qu'onla remplaçâtparune déshérenceprovisoire, afind'ob-
tenirunfonctionnairepublicpouradministreret liquiderla succession.Ilarrive

tropsouventqueles agentsd'affairesqui sontordinairementchargésde ces

curatelles,deviennenten faitlesvéritableshéritiersdu défunt: les créanciers
aimantmieuxperdreleurscréancesquedeplaideren compte(Voy.cependant
M.DEMOLOMBE,tom.III,no428).

(2)Lefait,auquelj'ai faitallusiondansla noteprécédente,a amenéune
condamnationauxassises.Enapparence,l'agentd'affairesqu'onavaitchargé
des failliteset des successionsvacantes,offraittoutesles garantiesdési-

rables!.
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II 43

« fait, en 'sa qualité, sont payés par préférence aux

«créances, même les plus privilégiées.

« Un arrêt du 28 mars 1702, rendu sur les conclu-

« sions de M. Joly de Fleury, avocat général, a jugé

« qu'après la renonciation des héritiers apparents (du

« 1er degré), la création du curateur est bonne, et

« qu'un autre héritier inconnu jusqu'alors, ne peut

«
attaquer cette procédure par voie d'opposition.

« La curatelle dont il s'agit doit être acceptée au

« greffe, sans quoi on ne peut pas dire qu'il y ait un

« curateur. »

419. — Méthode. — Nous diviserons ce chapitre en

quatre sections.

Dans la première, nous nous occuperons des cas dans

lesquels une succession est réputée vacanté ;

Dans la seconde, nous traiterons de la nomination du

curateur ;

Dans la troisième, de l'administration de la succes-

sion vacante ;

Et dans la quatrième, de la fin de la curatelle, des

effets du régime d'administration comptable et, des dif-

férences qui distinguent le curateur de l'héritier bénér

ficiaire.
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SECTIONIre.

Des cas dans lesquels une succession est réputée vacante

(art. 811).

SOMMAIRE

420. — La succession est vacante quand elle n'est pas
réclamée.

42f. — 1° Du cas où l'héritier connu s'abstient et n'est

pas forclos de son abstension.

422. — La vacance ne peut être déclarée qu'après cer-

tains délais.

423. — 2° Du cas où l'héritier est inconnu.

; 424. — 3° Du cas où les héritiers connus ont renoncé.

425. — Quand un légataire universel réclame la succes-

sion, on ne peut la déclarer vacante.

426. — il en est de même quand la réclamation a lieu

de la part des autres successeurs aux biens

pour le tout.

427. — Elle est déclarée vacante lorsque le légataire ou

le successeur aux biens n'est appelé qu'à une

quote-part des biens héréditaires.

428. — Suite.

429. — Résumé du principe de la matière.

420. — Nous avons dit précédemment que la suc-

cession est réputée vacante, lorsqu'elle n'est pas récla-



N"420-421 ÉTUDEIV. DELAVACANCE. 675

mée. Elle est alors considérée, au moins provisoirement,

comme si elle n'appartenait à personne, elle peut

n'être pas réclamée dans plusieurs cas. Comme nos

interprètes du Code Napoléon-professent sur les effets

de la saisine des théories que nous ne saurions ad-

mettre dans notre système, nous allons exposer nos

idées sans discussion aucune. C'est à prendre ou à

laisser. Ceux qui repousseront notre exposition sur

les conséquences de l'abstension restreinte, suivront

MM. Demante et Demolombe, auxquels nous nous rat-

tacherions nous-même, si nous n'avions pas quelques

dissidences importantes à signaler entre notre manière

de voir et la leur sur les bases de cette institution.

421. — Première espèce.
— L'héritier saisi est connu;

mais il s'abstient et aucun créancier ou légataire ne le

forclôt judiciairement de son droit dabstension. On

peut avoir intérêt à agir ainsi. La succession n'est pas

Téclamée; donc, elle peut être pourvue d'un curateur.

Toutefois, la loi, dans l'intérêt de la famille, ne veut

pas, avec raison, que l'hérédité soit réputée vacante,

incontinent après le décès, lors même que l'héritier

connu manifesterait l'intention positive de s'abstenir.

Car l'abstension ne le lie pas pour l'avenir, comme

l'acceptation ou la renonciation. Elle ne peut être invo-

quée contre lui comme déchéance, qu'au bout de

trente ans (Cod. Nap., art. 775-789), quand elle a

conclu définitivement à la forclusion du droit de suc-
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cession (1). Jusque-là, l'héritier a la faculté de res-

saisir l'hérédité en acceptant, et de venir réclamer les

biens en respectant les droits acquis soit par les tiers

acquéreurs, soit par les créanciers et les légataires du

défunt à la suite des mesures judiciaires qui ont été

nécessitées par son silence.
-

Mais comme cette abstension pourrait être le plus

souvent de nature à porter un grand préjudice aux

créanciers du défunt, et paralyserait indéfiniment

l'exercice de leurs droits si l'héritier pouvait toujours

se retrancher derrière la règle ancienne: sufficit abs-

tinuisse, la loi vient à leur secours et elle leur donne

deux moyens par lesquels ils peuvent obtenir la satis-

faction légitime qui leur est due. Ils sont autorisés par

le Code Napoléon, contrairement ou par exception à

l'ancienne règle retenue en l'art. 775 : 1° à forclôre

l'héritier connu de son abstension, et leur demande

en justice a pour résultat de le faire considérer comme

voulant accepter, par cela seul qu'il ne renonce pas

(art. 797-800) ;

20 Ou (c'est une faculté pour eux) à pourvoir, à leurs

frais, à l'administration de la succession non récla-

mée, en obtenant de la justice la nomination d'un

curateur après un délai de quatre mois et dix jours à

partir du décès. C'est ce qui résulte textuellement de

(1)Suprà, tom.I, nO99,et tom.II, nos76etsuiv.
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l'art. 811 ainsi conçu: « Lorsque, après l'expiration
-

des délais pour faire inventaire et délibérer, il ne se

présente personne qui réclame la succession. elle est

réputée vacante. » Remarquons que la loi ne s'inquiète

pas ici du point de savoir s'il y a ou s'il n'y a pas d'hé-

ritiers connus ou inconnus. Il suffit, pour que la suc-

cession puisse être réputée vacante, qu'il n'y en ait au-

cun qui se présente dans le délai fixé (1).

Il est facile de comprendre la sagesse de cette dispo-

sition, soit qu'on l'envisage sous le rapport de l'intérêt

des créanciers, ou sous celui des successibles. Les

créanciers peuvent se trouver en présence d'un héri-

tier saisi qui leur inspire de la défiance, et qu'ils ont,

par conséquent,
intérêt à ne pas avoir pour magister

bonorum. Supposons que la succession soit mauvaise ;

ils doivent s'efforcer d'éviter les frais et d'établir un

régime qui leur donnera le plus possible de garanties.

Si l'héritier saisi dont ils se défient est actionné par

eux en condamnation de la dette héréditaire, qu'arri-

vera-t-il? Ils l'auront placé dans la nécessité de re-

noncer pour éviter la condamnation ; ou .d'accepter sous

bénéfice d'inventaire. Mais à quoi cette procédure aura-

(1)Cetteopinionest généralementrepousséeparnosinterprètes,quivoient
dansle fait seulde l'existenced'unhabileà succéderconnu,un obstacleà la
déclarationdevacance.Nouspensonsau contrairequel'existenced'unhéritier
connu,maisquine se présentepaspourrecueillirla succession,n'estpasun
obstacleà la déclarationdevacance,à moinsqu'il ne soit forclosjudiciaire-
mentdesondroitd'abstension(Cod.Nap.,art. 797-800).
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t-elle abouti, si ce n'est, au premier cas (celui de re-

nonciation), à des frais inutiles, et qui ne les dispense-

ront pas de la nécessité de recourir à une déclaration

de vacance, et, au second cas (celui du bénéfice d'in-

ventaire), à l'établissement du régime de séparation

collective qui, avec un héritier peu délicat, ne leur

donne que des garanties illusoires ? Aussi, la loi, quoi

qu'en dise Toullier (1), n'a-t-elle nulle
part imposé

aux créanciers l'obligation de mettre les héritiers -con-

nus en demeure d'accepter ou de renoncer. C'est une

faculté dont ils peuvent user ou ne pas user, pour le

mieux de leurs intérêts. C'est aux héritiers qui con-

naissent le décès ou qui sont réputés le connaitre à se

présenter, et non pas aux créanciers à les provoquer

à recueillir la succession, quand leur intérêt les en-

gage à recourir à la protection du régime d'adminis-

tration de la vacance, plutôt que de se trouver aux

prises avec des habiles. Aucun texte n'a déclaré nulle

la nomination d'un curateur après les délais d'inven-

taire et de délibération, lors même que les successibles

n'auraient pas été sommés judiciairement de prendre

qualité. On oublie que la saisine n'existe contre l'héri-

tier que si quidem acceptatio probatur (art. 777).

Est-ce que l'hérédité n'est pas quelquefois déférée à

des légions de collatéraux qui demeurent aux quatre

(1) Tom.IV,nO396.
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-points cardinaux de la France? Est-ce qu'il n'est pas

absurde, dans cette hypothèse, de contraindre un mal-

heureux créancier de mettre en campagne, pour une

somme modique, tous les huissiers du pays et d'expo-

ser sa fortune pour arriver à quoi? à des renonciations

souvent, et à une vacance -que le tribunal du domicile

obituaire pourrait déclarer à l'expiration des délais !

Aussi un cas semblable s'étant présenté au tribunal de

Charleville, n'avons-nous pas manqué de dispenser le

créancier de la prétendue obligation d'appeler les qua-

rante-quatre héritiers qu'on disait avoir droit à la suc-

cession;. et l'hérédité s'est liquidée à la satisfaction de

tous, à l'aide d'une nomination de curateur, malgré

l'opinion des jurisconsultes qui, du haut de la mon-

tagne, ne voient pas touj ours ce qui se passe à leurs

pieds. Sans doute il est bon que les héritiers soient mis

en demeure de prendre un parti; l'intérêt des créan-

ciers eux-mêmes les porte le plus souvent à forclôre

l'habile à succéder de son abstension, et c'est ce qui

a lieu presque toujours en pratique; mais cela n'est

pas indispensable et la loi n'a pas de sanction contre

celui qui aurait sollicité l'établissement du régime

d'administration, au lieu de recourir à la voie parfois

très-onéreuse et inutile des art. 797 et 800 du Code Na-

poléon.

422. — Quant aux héritiers du premier degré et

des degrés inférieurs, il fallait leur accorder un délai
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suffisant pour qu'ils fussent à même de s'éclairer sur

le parti à prendre et ne pas permettre que l'hérédité

fût. soumise à une administration étrangère avant

qu'ils aient pu être en position d'exercer leur droit

d'option. C'est ce qu'a fait la loi qui ne mérite ici que

des éloges. 1

Il eut été sans doute utile, au cas d'abstension des

successibles du premier degré, de donner aux appelés

à leur défaut, la faculté de forclôre les abstenants et

de les faire considérer comme renonçants afin de fixer

au plus vite le régime successif; mais cela n'existe

pas, parce que nos pères favorisaient trop la famille

coutumière, pour que le système des pays de droit écrit

pût prendre racine dans leur législation. Si la forclu-

sion dont nous parlons est à mettre dans la loi (1), rien

ne nous autorise à la suppléer, de sorte que l'accepta-

tion du deuxième degré n'est toujours que provisoire

et qu'il peut être évincé tant que dure la pétition d'hé-

rédité.
V -

On voit par ce qui précède pourquoi la loi n'a pas

voulu que la succession non réclamée pût être déclarée

vacante avant l'expiration des délais qu'elle a fixés.

Du reste, ce délai de quatre mois et dix jours imposé

dans l'intérêt de tous, n'est pas un obstacle à ce que,

(1)M.BLONDEAUcroitqu'elley est.Maisnousnesaurionspartagersonopi-
nion.(Suprà,no131).Il n'ya pasde textequi autoriseune actionen dé-

chéance.
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e'il y a urgence, la succession soit .immédiatement

pourvue d'un administrateur provisoire jusqu'à l'ac-

ceptation de l'héritier saisi, ou jusqu'à la déclaration

de vacance et l'établissement d'un curateur définitif

auquel cet administrateur provisoire, s'il a été jugé

nécessaire, rendra compte de sa gestion.

423. — Deuxième espèce.
— L'héritier saisi est in-

connu; il existe cependant; mais il ne se présente pas

pour réclamer la succession qui lui est échue.

C'est encore le cas, à l'expiration des quatre mois

et dix jours, de déclarer la succession vacante, et de la

pourvoir d'un curateur.

Dans cette hypothèse, les créanciers du défunt ne

peuvent s'adresser au successible et le forclôre de son

abstension, puisqu'ils ne le connaissent pas. Mais l'ad-

ministrateur provisoire d'abord, et le curateur ensuite,

sauvegarderont leur gage en gérant l'hérédité dans

l'intérêt de tous.

Il s'agit ici du second cas d'application de l'art. 811

indiqué dans la loi par ces expressions : « Lorsqu'il n'y

a pas d'héritier connu. » 11 faut ajouter la disjonctive

ou, et lire l'article de la manière suivante :

Lorsqu'il ne se présente personne qui réclame la suc-

cession, ou qu'il n'y a pas d'héritier connu, ou que les

héritiers connus ont renoncé. »
* -

C'est, suivant nous, à tort que Merlin n'a vu que

deux propositions dans l'art. 811 lorsqu'il l'a traduit
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ainsi: « Pour qu'une succession soit réputée vacante, il.

« faut de deux choses l'une, ou qu'il ne se présente
« personne qui réclame la succession et qu'il n'y ait

« pas d'héritier connu, ou que les héritiers connus

« aient renoncé. (1). »

Tel n'est pas le sens de la loi: elle exige plusieurs

conditions pour que la succession soit réputée vacante,

et puisse être soumise au régime d'administration

comptable, Il faut avant tout que les délais pour faire

inventaire et délibérY. que la loi accorde à tous les

successeurs à la personne et aux biens, connus et in-

connus pour se. présenter, soient expirés (art. 811), et

qu'il y ait soit: 1° Abstension de l'héritier connu qui

- satt très-bien que la succession est ouverte à son profit,

mais qui ne veut pas la réclamer (art. 775). Il a ce

droit tant qu'on ne le forclôt pas judiciairement de

son abstension : son inertie seule suffit pouf faire dé-

clarer la vacance.;

20 Ou silence de l'héritier saisi inconnu qui ne la ré-

clame pas, peut-être parce qu'il ne sait pas en fait

qu'elle est ouverte à son profit;

3° Ou renonciation des héritiers saisis au premier

degré.

Voilà, suivant nous, le sens de l'art. 811 qui n'est

(1)Répert., VoCurateur,g3. ZACHARLE-AUBRYet RAU,tom.V,g 641,
3' édit.
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qu'un écho du système de l'abstension de nos pères et

de la règle: sufficit abstinuisse. Seulement, le rédac-

teur a omis la disjonctive ou qu'il a cependant rem-

placée par une virgule entre-les deux premières pro-

positions et il n'a placé cette disjonctive que entre la

deuxième et la troisième. Mais rien n'est plus fréquent *

dans les énumérations que cette forme de langage, et

quand la loi ainsi interprétée se trouve en harmonie

avec ses origines, on ne doit pas hésiter à admettre

notre manière de l'entendre. Le système de Toullier

et de M. Demolombe qui veulent dans tous les cas

contraindre les créanciers à traduire les successibles

connus en justice, au risque de dévorer la succession

en frais inutiles, est trop dur et trop contraire à l'é-

quité pour ne pas être rejeté, au moins dans les suc-

cessions déférées à des légions de collatéraux. Il change

une faculté en une obligation. C'est là qu'est son dé-

faut. Ses partisans ne voient pas qu'il est des cas dans

lesquels les créanciers peuvent avoir plus d'intérêt à

faire nommer un curateur, qu'à contraindre les héri-

tiers soit à accepter, soit à renoncer. Ces derniers ne

sauraient se plaindre de notre théorie, puisqu'ils ont

toujours les délais que la loi leur accorde pour faire

inventaire et délibérer, et, au besoin, la pétition d'hé-

rédité.

Comme nos auteurs qui ont écrit sur le titre des

successions ne paraissent pas y avoir même soupçonné
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la présence de Fabstension de nos pères, ils confondent

la première disposition de l'art. 811 qui s'y rapporte,

avec la seconde qui prévoit le cas où l'héritier est in-

connu quoiqu'il puisse exister et qu'il est même certain

qu'il existe; car s'il n'y avait aucun successible, la

succession serait en état de deshérence et non pas en

état de vacance. Mais il nous est impossible d'accepter

leur interprétation de l'art. 811 qui répugne à la lettre

et à l'esprit de cet article surtout conciliateur et con-

servateur des intérêts de tous et qui prévoit bien trois

cas et non pas deux seulement, comme le veut Merlin

avec ceux qui sont venus après lui.

424.- Troisième espèce.
— La succession est encore

réputée vacante lorsque les héritiers connus ont renoncé.

C'est le cas qui se présente le plus ordinairement.

On pourrait conclure des termes de la loi que le légis-

lateur a entendu exiger comme condition nécessaire

de la déclaration de vacance, non-seulement la renon-

ciation des héritiers saisis au premier degré, mais

encore celle de ceux qui pourraient être appelés à leur

défaut. Mais tel n'est pas le sens de la troisième dispo-

sition del'art. 811. On n'en finirait pas si l'on était

tenu d'appliquer la loi dans ses termes judaïques. La

rédaction en est trop générale.

Lorsque les héritiers du premier degré ont renoncé,

la succession est présumée mauvaise, et les successibles

des degrés suivants, quoique saisis de piano à leur
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refus d'accepter, sont considérés comme voulant s'abs-

tenir à.moins d'immixtion de leur part. On sent, dès

lors, qu'il n'est nullement nécessaire que les créanciers

du défunt attendent pour faire déclarer la succession

vacante que tous les héritiers des degrés inférieurs aient

aussi renoncé. Suffict abstinuisse en ce qui les con-

cerne, à moins que les créanciers ne veuillent user du

droit qu'ils ont de les forclôre de leur abstension: au-

quel cas, ils sont tenus d'accepter ou de répudier la

succession (art. 797-800).

C'est ainsi que les choses se passaient dans l'an-

cienne jurisprudence, et le Parlement de Paris, par

plusieurs arrêts cités par Merlin (P Curateur, § 3, 1) a

décidé que dès que le premier degré avait renoncé, la -

succession pouvait être déclarée vacante, sans qu'on

fût obligé d'attendre les renonciations des autres suc-

cessibles qui ne se présentaient pas. Du reste, cette

opinion est à peu près unanimement professée sous le

Code Napoléon. Quelques jurisconsultes prétendent

cependant que notre système exige la renonciation de

tous les degrés subséquents (1) : ce qui fournit à M. Bu-

(1)Voy.DUCAURROY,BONNIERet ROUSTAIN,tom.II, n° 636.M.BUGNETsur

POTHIER,tom.VIII,pag. 112, et aussiMOURLON,Répét. écrites, tom.II,
pag.125.Maisvoy.POTHIER,Coutumed'Orléans,IntroductionautitreXVII,
no 61. Et surtout M. DEMOLOMBE,Success., tom. III, n° 408. DALLOZ,
VoSuccession,no916et lesauteurset arrêtsqu'ilcite.Voy.pourtantBELOST-
JOLIMONTsur CHABOT,art. 811,et ZACHARI/E-AUBRYvetRAU,tom.V,§641,
not. 3. 3e édition. Jamaisl'opinioncontraireà cellequeenousprofessons
neseraadmiseenpratique.Il seraittropsouventimpossibledel'appliquer.
*
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gnet un argument pour chercher à prouver que l'ac-

ceptation, au cas de Fart. 790, est restée dans notre

droit non pas seulement comme une simple condition

de la saisine passive (art. 777), mais bien comme un

véritable mode ou moyen d'acquérir Phérédité. Nous

avons répondu à cette objection (1), tout en exprimant

le vœu de voir sa théorie très-ingénieuse adoptée par

le législateur lors de la révision de la loi.

Quoi qu'il en soit, il est bien évident que nous ne

devons pas, malgré ce qui précède, conclure de la

jurisprudence des anciens Parlements implicitement

consacrée par le Code qui n'a rien innové en cette

matière, que les créanciers du défunt n'auraient pas le

droit de s'adresser aux héritiers des degrés subséquents

qui se trouveraient saisis, de piano, par suite de la

renonciation du premier degré, et de tenter, par ce

moyen, d'éviter les frais qu'ils supportent, en défini-

tive, du régime d'administration comptable de la va-

cance. Ils en ont, au contraire, la faculté, mais ils ne

sont pas tenus de le faire.

425. — 1° Quidjuris, si la succession est réclamée

par un ou plusieurs légataires universels, saisis au cas

de l'art. 1006 du Code Napoléon?.

Elle ne saurait, dans cette hypothèse, être déclarée

vacante, puisqu'il y a, suivant l'art. 811, un ou plu-

(1) Suprà,n1.
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sieurs successeurs se prévalant d'une vocation à la tota-

lité des biens du défunt, qui viennent la réclamer. Il

importe peu, ici, que le successeur réclamant soit ap-

pelé à la succession à la personne ou seulement à la

succession aux biens. Dans ce cas, les légataires univer-

sels pro hœredum loco habentur. Il est étonnant que

Toullier professe une opinion contraire. Il prétend

que l'art. 811 s'applique aux héritiers légitimes seule-

ment (1): d'où il résulterait, suivant lui, la nécessité

d'instituer un curateur, qui n'aurait rien à faire, au

cas qui nous occupe. Mais cela ne saurait être accepté.

Les biens ne sont pas vacants, quand il y a quelqu'un

qui vient les prendre avec un juste titre (2). Toutefois,

il faut que ce quelqu'un se présente (3).

426. — 2° Même décision à l'égard de l'enfant na-

turel, au cas de l'art. 758 du Code Napoléon.

3° Même décision à l'égard de l'époux survivant, au

cas de l'art. 767.

4° Même décision à l'égard de l'État, au cas de

l'art. 768.

(1)TOULLIEII,tom.IV,no292.Voy.la réfutationdansZACHARIÆ-AuBRYet

RAu,tom. V,641,not. 2.

(2)JungeM.DEMOLOMBE,tom.III,n°405,loc. cit.

(3)DEMANTE,tom.3,tio 135bis.Il n'exigepascettedernièrecondition.Il
fautpourtantqueleslégatairesuniverselset les donatairesde successionse
fassentconnaîtreet qu'ilsmanifestentuneidéed'appréhension.Carils ne sont
pasdeshéritiersréputésconnus.Un testamentpeut être ignorépendantun
tempsplusoumoinslong (Voy.ZACHARLE-AUBRYetRAU,tom.v, § 641).
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Dans ces trois hypothèses, la demande d'envoi en

possession n'est rien autre chose que la réclamation de

la succession. Elle est, par conséquent, un obstacle à

la déclaration de vacance, aux termes de l'art. 811 (1).

427. - Mais si le légataire universel se trouve en

présence d'un héritier à réserve (Cod. Nap.,art. 1004),

la loi lui impose l'obligation de demander la délivrance

de son legs (2). Dans ce cas, l'héritier saisi ne saurait

s'abstenir et il se trouve dans la nécessité d'accepter

ou de renoncer. Car, traduit en justice pour la déli-

vrance du legs fait par le défunt, il se trouve forclos

du droit d'abstension par -argument de l'art. 797 du

Code Napoléon. S'il renonce, le légataire universel

prend toute la succession. Il est clair alors que l'héré-

dité est réclamée, et que par conséquent il n'y a pas

lieu à la déclarer vacante. En effet, l'héritier qui re-

nonce est censé n'avoir jamais existé par rapport à la

succession (art. 785) et par suite le légataire universel

se trouve par l'événement, saisi aux termes de l'ar-

ticle 1006, comme s'il n'y avait jamais eu d'héritier à

réserve.

Il en est autrement à l'égard des légataires à titre

universel (art. 1010). Ils ne sont jamais saisis de la pos-

(1)Voy.DUCAURROY,BONNIERet ROUSTAIN,tom. II, no598,note1. MAR-
I CADÉ,art. 790,n°1. DEMOLOMBE,Successions,tom.III,no62.

(2)Cod.Nap.,art. 1004.
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session de plan (art. 1011), même dans le cas où tous

les héritiers légitimes viendraient à renoncer. On sent

dès lors que si, sur la demande en délivrance qui leur

est faite, ces derniers renoncent à la succession, il y a

nécessité de déclarer l'hérédité vacante et de la pour-

voir d'un curateur contre lequel se poursuit l'instance

en délivrance (art. 813). Le légataire à titre universel

- n'a pas le droit de se mettre en possession de son legs,

proprio motu, sans au préalable en avoir fait recon-

naître la légitimité par la famille (art. 1011), et à son

défaut, par celui qui la représente, c'est-à-dire par le

curateur à la succession vacante.

Lorsque le curateur a fait la délivrance du legs qui

est accepté par le légataire, l'hérédité se trouve sou-

mise, partie au régime d'administration comptable pour

ce qui n'a pas été légué, et partie au régime de libre

disposition, avec toutefois cette restriction que le léga-

taire n'est tenu en sa qualité de contribuer au paie-

ment des dettes que propter rem: puisque, comme -

nous l'avons vu précédemment, il n'est qu'un succes-

seur aux biens et non pas à la personne du de cujus.

Dans l'hypothèse que nous venons d'examiner, il est

clair queles héritiers ne peuvent pas, plus que dans la

précédente, jouir du bénéfice d'abstehsion, puisqu'ils

se trouvent nécessairement forclos du droit de s'abs-

tenir par la demande en délivrance formulée contre

eux et suivie d'un jugement devenu définitif (art. 800,
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ihfine); par conséquent, ils sont réputés acceptants s'ils

n'ont pas usé de la faculté de renoncer (art. 775

et 797).

428. — Que décider dans le cas suivant? Le défunt

a institué quatre légataires à titre universel sans ac-

croissement entre eux, chacun pour 1/4: ces légataires

veulent se mettre régulièrement en possession de leurs

legs. Quelle marche doivent-ils suivre?.

Ils doivent forclôre les héritiers connus de leur abs-

tension, en intentant contre eux leur demande en déli-

vrance (art. 1011). Si les successibles saisis, quoique

non réservataires, renoncent comme cela arrive le

plus souvent dans cette hypothèse, il y a lieu de dé-

clarer la succession vacante et de lui créer un curateur

à l'effet par lui de procéder, en défendant, sur l'ins-

tance en délivrance (Cod. Nap., art. 813). Car, quoique

ici les légataires à titre universel soient appelés à re-

cueillir tous les biens héréditaires, ils ne sont pas pour

cela des héritiers successores juris, et ils ne doivent pas

se mettre, de leur pleine autorité, en possession des

valeurs laissées par le défunt, à moins qu'ils ne veuillent

courir la chance d'être traités plus tard comme des

possesseurs de mauvaise foi: ce qui, au surplus, dé-

pendrait beaucoup des circonstances.

Ainsi, voilà un cas où la succession se trouve sou-

- mise au régime < £ administration comptable, quoi qu'en

fait le curateur n'aura aucun bien à administrer.
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Mais ce résultat ne doit pas nous étonner, si nous nous

rappelons que l'hérédité est une personnalité juridique

qui peut exister indépendamment des biens qui la

composent (1).
-

Au surplus, quoique le curateur, dans cette espèce,

n'administre pas réellement le patrimoine délivré aux

légataires à titre universel, il ne gère pas moins, à

l'égard du public, l'hérédité passive, en ce sens qu'il

peut être assigné en sa qualité par les créanciers de la

succession. Mais on -sent qu'il peut demander et ob-

tenir sa mise hors de cause en appelant les légataires

dans l'instance, afin qu'ils aient à contribuer entre eux

au paiement du poursuivant, chacun pro modo emolu-

menti (Cod. Nap., art. 871). -

Dans cette hypothèse, si l'être moral hérédité est

soumis au régime d'administration comptable d'une

manière idéale pour les besoins de la procédure en

délivrance, ce régime fait en réalité place au régime

de libre disposition après la délivrance prononcée,

puisque le curateur n'a plus rien à administrer et que

les légataires ont le droit de disposer de leurs legs.

Concluons de là que lorsque le défunt a institué,des

légataires universels ou à titre universel, il est très-

important pour les créanciers du défunt d'inscrire le

privilége que leur accorde la loi aux termes de
1

(1)Suprà, tom.Ier,no44.
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l'art. 2111 du Code Napoléon, quand même la succes-

sion serait déclarée vacante et pourvue d'un curateur.

Car, l'art. 2146 ne s'appliquant pas sous le régime de

libre disposition, bien que M. Duranton prétende le

contraire, les inscriptions faites utilement peuvent

avoir pour résultat, in futurum, de procurer une cause

de préférence à ceux qui les ont prises, même sur

leurs co-créanciers qui se sont inscrits tardivement sui-

vant l'art. 2113 (1), comme aussi de leur donner une

•
précieuse garantie contre la dissipation possible des

légataires partiaires et universels, puisque lorsqu'ils

sont utilement inscrits ils acquièrent, quoi qu'en disent

M. Troplong et ses nombreux disciples, le droit de suite

contre les acquéreurs des biens du défunt avec effet

rétroactif au jour même du décès: les privilèges s'esti-

mant ex causâ et non pas ex tempore.

429. —
Ainsi, en résumé, la succession est réputée

vacante et peut être légalement pourvue d'un curateur

après les délais des art. 795 et 811, toutes les fois

qu'elle n'est pas réclamée par les successibles qui pour-

raient être appelés à la recueillir, soit que ces succes-

sibles soient connus ou inconnus, lorsqu'ils gardent

le silence et que les intéressés à l'acceptation ne les ont

pas forclos de leur droit de s'abstenir, soit que les

(1)Très-controversé.Voy.notre Traitédela séparationdespatrimoines
ne462et suiv.
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appelés au premier degré aient valablement re-

noncé (1).

Elle ne saurait être réputée vacante, toutes les fois

que le régime de confusion ou de libre disposition a été

fixé d'une manière irrévocable par l'un des moyens

indiqués parla loi, comme aussi lorsqu'il y a eu option

du successible pour le bénéfice d'inventaire. Car si,

dans cette hypothèse, le régime de la succession peut,

comme nous l'avons vu, se transformer du consente-

ment des créanciers séparés en régime de confusion, il

ne peut jamais se transformer en régime d'adminis-

tration comptable de la vacance, suivant la (règle: scmel

hœres semper hœres (2).

SECTIONII.

De la nomination du curateur à la succession vacante

(Cod. Nap., art. 812).

SOMMAIRE.

430. — Le curateur à succession vacante n'est qu'une

espèce particulière du genre des curateurs

aux biens.

(1)(,Il y a lieuà réputerla successionvacante,lorsqu'il ne se présente
«pour la recueillirni parents, ni enfantsnaturels, ni épouxsurvivant,
« ni mêmel'État. »TREILHARD,Exposédesmotifs.Maisil estbienentendu
quelessuccesseursirrégulierspeuventdemanderl'envoien possessionet em-
pêcherla vacance,sansattendrel'expirationdesdélais.
- (2)Cass.,18mars1834.DEVILL.,1834,1-830.
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43i. — C'estle tribunal de l'ouverture de la succession

qui le nomme.

432. — Quelles sont les personnes qui peuvent faire
nommer le curateur?

433. — Du cas où deux curateurs ont été institués par le
même tribunal.

434. — De celui où ils ont été nommés dans deux sièges
différents.

435. — La nomination se fait par jugement sur requête.

436. — La cour peut quelquefois nommer un curateur.

437. — Quid, au cas où le curateur nommé en première
instance a, avant l'arrêt de la cour, déclaré

renoncer à son mandat. La cour peut-elle
nommer un autre curateur?

438. — Dans les colonies, c'est la régie qui est chargée
d'administrer les successions vacantes. Mode

particulier suivi en Algérie.

439. — Les fonctions de curateur ne sont pas forcées.

Leur acceptation peut ne pas être expresse.
Le curateur n'est pas tenu de prêter serment.

430. —
Lorsqu'une succession est vacante, l'intérêt

public et l'intérêt privé se réunissent pour qu'elle ne

soit pas abandonnée. Il faut bien qu'un être moral qui

n'a pas le don de la parole trouve quelqu'un qui parle

en son nom et qui réponde aux droits qu'on peut avoir

à exercer contre lui, comme aussi qui fasse valoir ceux

que cet être pourrait avoir à exercer contre autrui.

Le législateur pourvoit par ses instruments la suc-
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cession vacante d'un administrateur comptable que

l'on nomme curateur à la succession vacante, pour le

distinguer des autres curateurs, tels que ceux au ventre,

à t émancipation, au délaissement, etc.

Le curateur à succession vacante n'est qu'une espèce

particulière du genre des curateurs divers qui appa-

raissent dans la science du droit toutes les fois que le

besoin s'en fait sentir.

431. - C'est au tribunal civil de l'arrondissement

de l'ouverture de la succession que revient le droit ex-

clusif de déclarer la succession vacante et de la pour-

voir d'un curateur. Il est plus à même que tout autre

d'apprécier, en connaissance de cause, ce qu'il est con-
1

venable de faire.

Toutefois, il faut qu'il soit saisi d'une demande à cet

égard; car les juges ne peuvent agir d'office que dans

quelques cas tout-à-fait exceptionnels.

432. — Ceux qui ont qualité pour former cette de-

mande sont :

1° Les parties intéressées, c'est-à-dire les créanciers

et les légataires du défunt;

2° Les successibles des degrés inférieurs qui peuvent

avoir l'espérance d'acquérir un jour l'hérédité, si les

parents qui les précèdent s'abstiennent dans la crainte

de quelque événement imprévu pendant le temps fixé

pour la déchéance du droit de succession (art. 789);

3° Et le ministère public qui, au cas particulier,
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devient partie principale, bien que ordinairement il

n'agisse au civil que comme partie jointe.

Eu effet, comme il importe à la société que les biens
,

d'une succession non réclamée par ceux qui peuvent

y avoir droit, ne restent pas à l'abandon sans un admi-

nistrateur quelconque, et comme d'ailleurs ces biens

peuvent en définitive revenir à l'Etat, la loi, dans sa

sage prévoyance, donne au procureur impérial le droit

et même lui impose le devoir de requérir la nomi-

nation d'un curateur, 'lorsque aucun successeur, pas

même l'Etat, ne se présente pour réclamer l'hérédité

vacante (art. 812).

433. — Que décider dans l'hypothèse suivante :

Deux curateurs ont été nommés par inadvertance, sur

deux demandes produites à deux époques différentes,

par le tribunal de l'ouverture de la succession: auquel

ces deux appartient la fonction de curateur?

C'est au premier nommé, et cela, sans qu'il soit

nécessaire de recourir à la justice pour faire décider

la question de préférence (Cod. de proc., art. 999), à

supposer toutefois qu'il ne s'élève pas de contestation

entre eux; car dans ce dernier cas, il y aurait nécessité

que le magistrat intervint pour départager les parties.

434. — Autre éspèce.
— Deux curateurs ont été

nommés par deux tribunaux différents. Lequel doit

disparaître ?

La question se résout par une distinction. Est-il oer-
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tain que la succession s'est ouverte dans tel arrondis-

sement? C'est le curateur nommé par le tribunal de

cet arrondissement qui est préféré, sans égard à l'an-

cienneté. Existe-t-il un véritable doute sur le lieu de

l'ouverture? C'est le premier nommé qui l'emporte.

C'est un point de fait à apprécier plutôt qu'une ques-

tion de droit (1).

435. — La demande en nomination de curateur se

fait par une requête, sauf aux intéressés à intervenir

pour s'y opposer et au besoin à se pourvoir par

appel (2).

436. — Nous avons dit que le droit de nommer un

curateur à la succession vacante n'appartient, en prin-

cipe, qu'au tribunal de l'ouverture de la succession.

Cependant il peut se présenter un cas dans lequel la

Cour dlappel nomme ce curateur.

Supposons un jugement sur requête qui déclare la

succession vacante, et qui nomme pour curateur une

personne contre laquelle se produit plus tard un juste

sujet de défiance. Rien n'empêche l'un des créanciers

de former opposition au jugement et de venir demander

la révocation ou la destitution du curateur nommé.

(1)CARRÉ,Sur la Procédure,no 3248.TOULLIER-,tom.IV, n°399.POUJOL,
art. 811,n°5. DURANTON,tom.VII,no65.DEMOLOMBE,Successions,tom.III,
no426.ZACHARIÆ,g642.

(2) Cass.,7 février1809.DEVILL.,à sadate,tom.III, pag.17. ZÀCHARLE,
l 642.
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Si l'opposition est rejetée et si le curateur est main-

tenu dans ses fonctions, le tiers opposant peut se pour-

voir en appel. Dans ce cas, les juges d'appel, sou-

verains appréciateurs des motifs d'exclusion, ont le

pouvoir, tout en maintenant la succession vacante,

de révoquer le curateur et d'en nommer un autre à sa

place. En-effet, la Cour régulièrement saisie, a incon-

testablement le droit de faire tout ce qui était au

pouvoir des premiers juges, dans les limites de la

demande dont est appel.

Ainsi, voilà un cas dans lequel le curateur définitif

peut être nommé par des juges autres que ceux de

l'ouverture de la succession (1).

437. -Faut-il décider avec la Cour de Toulouse (2),

qui, si l'intimé vient à renoncer à sa nomination en

cours d'instance, devant les juges supérieurs, ceux-ci

n'en ont pas moins le droit de nommer un curateur à

la succession vacante, sans renvoi devant le tribunal

de l'ouverture ?.

(t) Cass.,mêmearrêtdu7février1809.Dansl'espècedecetarrêt,lecura-

rateurrévoquéa mêmeétécondamné,avecraison,personnellementauxdépens,

parcequ'ils'étaitopposécommepartie à sa révocationàdmise,en définitive.

Il nes'agissaitpaseneffetdefraisà employerpourle comptedela succession,
maisbiend'uneaffairedevenuepersonnelleparsuitedesonsystèmededéfense.

Voy.BERRIATSATNT-PRIX,Procédurecivile,pag.799,note4, 7eédition.

(2)Arrêtdu23mars1819,DEVILL,à sa date,vol.6, 11-45.Les faitsne

sontpasbienexpliquéspar l'arrêtiste,de sortequele fondde la penséedes

magistratsprêteà l'équivoque.Il doity avoireu quelquecirconstanceparti-
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Nous ne le pensons pas; car l'art. 812 est attributif

de juridiction. Si dans l'espèce précédente il en est

autrement, c'est parce que la Cour est valablement

saisie par l'acte d'appel du droit de faire ce que les

premiers juges auraient dû ou pu faire. Mais ici, il

n'en saurait être de même, puisqu'aucun débat n'a en

réalité lieu devant la Cour d'appel sur la nomination,

la conservation, ou sur la révocation du curateur

qui a renoncé à ses fonctions dans le cours de la

procédure.

La Cour de Toulouse s'est donc donné, ce nous

semble, un pouvoir que lui refusait l'art. 812 du

Code Napoléon. C'est aux juges de l'ouverture, et à

eux seuls qu'appartient le droit et le devoir de dé-

clarer la succession vacante et de la pourvoir d'un

curateur.

Ces sortes d'affaires sont magis imperii quàm juridic-

tionis et si les juges d'appel se trouvent parfois appelés

à se prononcer sur la nomination d'un nouveau cura-

teur, ce ne peut être que quand ia contestation amène

l'affaire à leur audience dans l'état où elle était en

première instance.

438. — Suivant l'ordonnance du 16 mai 1832, l'ad-

ministration des successions vacantes est confiée dans

4

entièrequiauraautoriséla Cour,à se considérercommesaisie desmêmes
pouvoirsqueceuxdutribunaldepremièreinstance.
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nos colonies aux receveurs d'enregistrement qui sont

astreints comme curateurs à fournir un cautionnement

spécial. C'est un bon système que nous voudrions voir

appliquer dans toute l'étendue de l'Empire. Il y aurait

bien des hommes de paille de moins.

Les successions vacantes, en Algérie, sont réglées

par l'ordonnance du 26 décembre 1842. Les curateurs

y sont nommés par le procureur général, sur la propo-

sition du procureur impérial, et ils ont les curatelles de

toutes les successions vacantes qui surviennent dans

leurs circonscriptions territoriales' (1).

439. —
Notons, avant de passer à l'administration

de la succession vacante: 10Que les fonctions de cura-

teur ne sont pas forcées; qu'elles peuvent par consé-

quent n'être pas acceptées. Dans ce cas, il y a lieu de

la part des intéressés ou de la part du ministère public,

de se pourvoir à nouveau devant le tribunal en nomi-

nation d'un autre curateur ;

20 Que si le curateur nommé accepte la mission qui

lui est confiée, son acceptation n'a pas besoin d'être

expresse. On n'exige plus, comme au XVIIIe siècle,

qu'elle soit consignée dans un acte au greffe. Cette

acceptation résulte suffisamment d'une immixtion dans

la curatelle. Mais il faut remarquer que la gestion une

fois commencée ne saurait être abandonnée par le

(1)Art.3del'ordonnancedu26décembre1842.
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curateur, suivant son caprice, d'après la règle: sus-

ceptum mandatum ad finem perduci debet (1) ;

3° Enfin, que le curateur n'est pas tenu de prêter

serment avant d'entrer en fonctions. Le Code Napo-

léon n'a pas reproduit la disposition de la Novelle 72

qui l'exigeait (2).

SECTIONIII.

De l'administration de la succession vacante

(Cod. Nap., art. 813-814).

SOMMAIRE.

440. — L'hérédité vacante représente le défunt.

441. — I. De l'inventaire.

442. — IL De la vente du mobilier.

443. — III. De la vente des immeubles.

444. — IV. Des pouvoirs du curateur.

445. — V. Il n'a pas le maniement des deniers de la

succession. Conséquences.

446. — Suite.

447. —
Usage dans certains tribunaux pour éviter les

référés.

448. — VI. Du paiement des dettes.

(1)CARRÉ,Sur la Procédure,n°3246.

(2)Voy.ZACHARIÆ,g642.Bordeaux,4 avril1809.DEVILL.,1809,11-47.
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449. — Du cas où il y a des opposants et de celui où il

n'y ena pas.
1

450. — Renvoi par rapport aux poursuites individuelles
et à la saisie-arrêt.

451. — Le curateur joue dans le ordres et distributions

le rôle de la partie saisie.

452. — Doit-il déléguer le prix des immeubles aux créan-
ciers hypothécaires suivant l'art. 806 du
Code Napoléon.

453. — Les délégations ne seraient pas toujours inutiles.

440. — L'hérédité vacante, comme être moral,

soutient la personne du défunt à l'instar de l'hérédité

jacente du droit romain; mais comme un être de rai-

son n'a pas le don de la parole, c'est le curateur qui

parle pour elle. Le curateur légalement institué est

donc le représentant physique de la succession non

réclamée par ceux qui peuvent y avoir droit. Or la

succession se compose d'un actif et d'un passif. C'est

cet actif et ce passif qu'il faut constater tout d'abord,

pour ensuite l'administrer dans l'intérêt de ceux qui

peuvent se présenter plus tard, et aussi, quoi que

semble en penser M. Demolombe, dans celui des

créanciers et des légataires du défunt, toutes les fois

qu'il n'y a pas antagonisme d'intérêts entre eux et le

curateur.

L'ensemble de ces opérations constitue un régime
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successif que nous appelons avec M. Blondeau le ré-

gime d'administration comptable.

Cela posé, parcourons sommairement les devoirs et

les obligations du curateur. Ils sont tracés par la loi

elle-même.

441. - I. De l'inventaire.,. Le premier acte de

gestion du curateur consiste à constater l'état de la

succession, dans un inventaire (Cod. Nap., art..813).

Les formalités à suivre à cet égard, sont déterminées

par les art. 941 et 944 du Code de procédure.

Mais il est bien évident que si un inventaire avait

été dressé avant l'entrée en fonctions du curateur, à la

requête d'une autre personne intéressée, par exemple,

d'un héritier qui aurait renoncé ensuite, le mandataire

judiciaire ne serait pas tenu d'en faire un nouveau. Il

aurait seulement à procéder à un récolement des objets

compris dans cet inventaire.

En matière de succession vacante, les frais descellés,

d'inventaire et de récolement sont payés par la caisse

des consignations sur les mémoires des parties pre-

nantes certifiés par le curateur et ordonnancés par le

juge de paix. La dépense est ensuite régularisée par le

tribunal civil dans une ordonnance générale (1).

442. — II. Vente du mobilier. —
Lorsque l'inven-

taire est terminé, le curateur doit, sans retard, à la

(1)Instructiondela régie,nos219,273,301.
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différence de l'héritier bénéficiaire qui peut le conser-

ver en nature, vendre le mobilier (Cod Nap., art.- 814

et Cod. de procéd., art. 1000). A cet égard, il suit les

formalités prescrites pour la vente des biens meubles

(Cod. de proc., art. 945 à 952, 617 à 625). L'officier

public ( le commissaire-priseur, l'huissier ou le notaire)

qui a procédé à la vente, n'en remet pas le prix au

curateur; Il liquide ses frais et honoraires, il les fait

taxer et.il dépose à la caisse des consignations ce qui

reste du produit de la vente, après avoir déduit dans

son bordereau le montant de ce qui lui est légitime-

ment dû (1).

443. — III. Vente des immeubles. — Le mobilier

vendu, le curateur procède à la vente des immeubles

et des rentes (Cod. de proc., art. 1001).Il doit, dans

cette opération, se conformer aux règles tracées pour

les ventes judiciaires des biens immeubles-, par la loi du

2 juin 1841, et, pour les ventes de rentes, par celle du

24 mai 1842.
i

Ainsi, le curateur d'une succession vacante est bien

investi par la loi du pouvoir de vendre les biens héré-

ditaires; mais ce pouvoir ne peut valablement s'exer-

cer que sous la garantie des formalités de justice qui

ont été jugées nécessaires pour sauvegarder les intérêts

de tous. Il n'a la libre disposition des meubles et des -

(1)Circulaireduministredelajusticedu8 juillet1806.
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II 45

immeubles que restreinte par des formalités prescrites

dans l'intérêt collectif.

Cela est fondé en raison; car le curateur n'est qu'un

mandataire d'une espèce particulière qui doit, comme

tout autre mandataire, se tenir dans les limites de son

mandat. S'il l'outrepasse, il cesse immédiatement de

représenter la succession. En conséquence, tout ce

qu'il ferait au-delà de la mission dont il est investi,

„ tomberait comme émané d'une personne sans qua-

lité (1).

444. — IV. Des pouvoirs du curateur. — Il admi-

nistre les valeurs de l'hérédité. Il ensemence les terres

non encore vendues, il engrange les récoltes, il fait les

réparations urgentes et nécessaires, il exerce toutes les

actions de la succession, il interrompt les prescriptions

qui pourraient la faire déchoir de ses droits, il poursuit

le recouvrement des créances qui en dépendent, il

opère au besoin la vente ou le transport des créances,

mais, suivant nous, avec l'autorisation de la justice

qui peut déterminer les conditions auxquelles se feront

les cessions: la loi ne contenant aucune disposition rela-

tive à cette espèce de valeur; il accepte ou répudie les

successions échues à l'être moral qu'il administre avec

la même autorisation ; il compromet, il transige, mais

encore avec l'autorisation préalable de la justice qui

(1)Voy.ZACHARIÆ-AuBRy etRAU,§642,ïii fine.
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doit intervenir dans tous les actes dérivant du droit de

disposer et qui ne sont pas nominativement indiqués

par les textes du Code Napoléon, comme rentrant

dans ses pouvoirs administratifs ; il produit aux ordres

et distributions dans lesquels l'hérédité est intéressée,

il plaide, en toutes matières, soit en demandant, soit

en défendant, il quittance les débiteurs qui se sont

libérés, il donne main-levée des inscriptions, il fait les

baux de durée ordinaire (art. 1718); en un mot, il

gère la succession avec les pouvoirs étendus que la loi

lui confère par les art. 813 et 814 du Code Napoléon

et quand il se présente à faire quelques actes qui sor-

tent des bornes de son administration, il s'adresse à la

justice qui les autorise ou qui ne les autorise pas, sui-

vant les circonstances.

Il existe entre le curateur et l'héritier bénéficiaire

des points de contact. Le régime d'administration

comptable a beaucoup d'affinité avec celui de sépara-

tion collective; mais il faut bien remarquer que

l'art. 814, tout en déclarant communes aux curateurs

des successions vacantes, les dispositions de la section

du bénéfice d'inventaire, ne renvoie à ces dernières

dispositions, quant à l'administration, que pour le mode

de cette administration. C'est qu'en effet, les pouvoirs

du curateur diffèrent au fond sous beaucoup de rap-

ports de ceux de l'héritier bénéficiaire. L'un n'est

qu'un commis salarié chargé d'administrer la chose
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d'autrui, tandis que l'autre administre sa propre chose

tout à la fois dans son intérêt et dans celui des créan-

ciers séparés. Autre chose est le régime de séparation

collective, et autre chose estle régime d'administration

comptable de la vacance, quoique ces deux régimes

successifs aient des analogies entre eux. Cela est

évident.

445. — V. Malgré le mandat étendu qui lui est

confié, le curateur n'est pas le caissier de l'hérédité va-

cante. Il n'a pas le maniement des deniers (art. 813).

Aussi n'est-il pas astreint à fournir caution.

Cette restriction dans ses pouvoirs gène parfois sin-

gulièrement son administration en ce que, chaque fois

qu'il a besoin d'une somme quelconque pour pourvoir

aux dépenses réclamées par sa gestion, il est dans la

nécessité de s'adresser à la justice et d'en obtenir une

ordonnance à l'effet de retirer de la caisse des consi-

gnations les sommes nécessaires à ce qu'il s'agit de

faire. Mais le législateur a craint les infidélités. Instruit

par l'expérience de nos pères (1), il a pris ses précau-

tions contre lui. En conséquence, il lui a imposé l'obli-

gation de déposer à la caisse des consignations tout le

numéraire qu'il trouve dans la succession. En cela, le

curateur diffère de l'héritier bénéficiaire.
, -

Concluons de là: 1° Que les débiteurs de la succes-

(1)Voy.DENIZART,7° Curateur.
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sion yacante ne peuvent se libérer valablement entre

ses mains et qu'ils doivent verser ce qu'ils ont à payer

entre celles du caissier public.; -

2° Que les officiers ministériels qui ont procédé aux

ventes de meubles, doivent bien se garder d'en re-

mettre le montant au curateur.;

30 Que les notaires qui ont procédé aux ventes d'im-

meubles doivent agir de même, s'ils ont été, par les

cahiers d'enchères (ce qui se pratique à tort dans les

successions vacantes) constitués receveurs des deniers.

L'unique moyen de mettre les acquéreurs en règle, est

le dépôt à la caisse des sommes reçues pour la succes-

sion, ou le versement de ce qu'ils ont entre les mains

aux créanciers privilégiés et hypothécaires munis de

bordereaux de collocation délivrés à la suite des ordres

amiables et judiciaires. En effet, les limites du mandat

doivent être religieusement gardées: Custodiendi sunt

diligenter fines mandati. Si le curateur a incontesta-

blement le droit de poursuivre le recouvrement des

créances de l'hérédité vacante et de contraindre les dé-

tenteurs des deniers qui en dépendent, à les déposer à

la caisse des consignations, ce n'est pas une raison

pour qu'il puisse les recevoir lui-même et conférer à

un étranger, au -notaire instrumentaire par exemple,

des pouvoirs qu'il n'a pas. Le mandat de poursuivre

n'entraîne pas nécessairement à sa suite celui de re-

cevoir.
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446. — Voilà le droit; mais la pratique est loin de

l'observer toujours et il arrive bien souvent que les

acquéreurs remettent leurs prix d'adjudications au no-

taire qui a procédé à la vente, et que celui-ci, à son

tour, rend compte au curateur (ce qui est nécessaire)

qui reçoit (ce qui est illégal) le montant du reliquat.

Si le curateur dépose à la caisse les fonds qu'il a in-

dûment reçus, ou si le notaire opère lui-même le

dépôt, l'opération se trouve légitimée et les acquéreurs

sont libérés. C'est ce qui arrive presque toujours, car

les tribunaux s'efforcent de ne nommer pour curateurs

que des hommes intelligents et honnêtes; mais il peut

se faire que la justice elle-même soit trompée. Tel qui

paraît très-solvable, ne l'est en aucune façon. Combien

de landaux nous éclaboussent dans la rue, qui ne sont

cependant que des liquidations en fleur ou des bilans

qui poussent!. Avec le luxe qui existe aujourd'hui,

il faut se défier des apparences. Supposons que le cu-

rateur qui a reçu indûment les deniers de la succession

vacante ne les dépose pas à la caisse et qu'il les dis-

sipe : qu'arrivera-t-il? c'est que ceux qui auront eu

l'imprudence de se libérer entre ses mains se trouve-

ront dans la nécessité de payer deux fois, sauf toutefois

leur recours contre le receveur illégal et contre le

notaire qui aura commis la faute lourde de ne pas exé-

cuter les prescriptions de la loi.

Cependant, si le curateur a employé les deniers re-
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çus pour le profit de la succession, at si ses dépenses

tout irrégulières qu'elles soient, sont en définitive ad-

mises parles oyants intéressés au passif de son compte,
- les débiteurs imprudents se tirent encore d'affaire

(Cod. Nap., art. 1239).

Mais le plus prudent est d'éviter toute chance de

perte. On agira donc sagement en ne payant qu'au

caissier institué pour recevoir, et en exigeant une quit-

tance du curateur sur la représentation du certificat de

dépôt à la caisse publique, on pourra défier l'avenir.

Quand donc les habitants des campagnes, acqué-

reurs des biens ou débiteurs d'une succession vacante,

sauront-ils que la loi ne veut pas que le curateur et

ses mandataires puissent avoir le maniement des.de-

niers héréditaires (art. 813) et que, par conséquent, ils

ne peuvent se libérer complètement qu'en versant ce

qu'ils doivent à la caisse des consignations!.

447. — Pour éviter les référés au tribunal et les

demandes en autorisation de retirer de la caisse pu-

blique les sommes nécessaires a la gestion de la va-

vance, chaque fois qu'il y a nécessité de faire quelque

minime dépense, on est dans l'usage en certains sièges

de laisser à la disposition du curateur un petit fonds de

réserve suivant l'importance de la curatelle. L'admi-

nistrateur se trouve ainsi autorisé par le jugement qui

le nomme, à retenir la somme fixée, sur les deniers

comptants ou sur les premières rentrées et à l'employer
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aux menues dépenses inséparables d'une gestion quel-

conque, sauf, bien entendu, à en compter plus tard.

Cette manière de procéder n'est pas sans doute très-

légale, mais elle n'en est pas moins très-utile pour l'é-

conomie des frais et nous n'avons jamais vu qu'elle

ait donné lieu à des réclamations.
-

C'est probablement en entrant dans ces vues que la

Cour de cassation a été jusqu'à décider que le curateur

est en droit de conserver entre ses mains les fermages,

les arrérages de rentes et les intérêts des capitaux, voire

les créances elles-mêmes qu'il aurait, dans ce système,
:

le pouvoir de recevoir attendu que l'art. 813 n'exige le

dépôt dans la caisse publique que du numéraire trouvé

dans la succession et des deniers provenant des ventes

de meubles et d'immeubles (1). Mais cette jurispru-

dence ne nous paraît pas fondée. L'art. 813 n'est pas

conçu en termes limitatifs. Il n'est qu'énonciatif, et son

énumération n'est donnée qu'à titre d'exemple. On a

voulu que le curateur ne pût avoir le maniement

d'aucun denier. Treilhard s'en est expliqué dans l'ex-

posé des motifs du titre des successions, et la circulaire

ministérielle du 8 juillet 1806, art. 6, n'a fait que re-

produire la véritable intention du législateur (2).

(1)Cass.,.13juin1810,DEVILL.,tom.III,pag.200,et 1855,11-173,not.1.
Bordeaux,24mai1854,DEVILL.,1855,loc.cit.

(2)Junge,DEMANTE,tom.III, DO137bis,111.TOULLIER,tom.IV,n°402.
DEMOLOMBE,Success.,tom.III,no446.
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448. — VI. Dupaiement des dettes. — Le curateur

paye les dettes de là succession, il fait les délivrances

de legs, non pas sans doute en ce sens qu'il compte

lui-même les espèces aux créanciers et légataires puis-

qu'il n'en a pas le maniement, mais en ce sens qu'il

consent à la délivrance des legs et qu'il fait ordon-

nancer les paiements par le tribunal au profit des par-

ties prenantes qui peuvent ensuite se présenter à la

caisse des consignations et y recevoir ce qui leur est

dû (Cod. comm., art. 489).

449. — Que décider dans le cas où il y a des oppo-

sants et dans celui où il n'y en a pas?

Le mode suivi dans le bénéfice d'inventaire (1), est

applicable à la succession vacante. En conséquence,

les opposants ne sauraient être payés que d'après

l'ordre et la manière réglés par la justice. S'il ne s'est

produit aucune opposition, les créanciers sont désin-

téressés à mesure qu'ils se présentent; mais leur paie-

ment n'est toujours définitif que jusqu'à concurrence

du dividende qui doit leur revenir à la fin des opéra-

tions (2).

450. —
Appliquez ici notre théorie sur les pour-

suites individuelles et sur les saisies-arrêts. Les mo-

tifs sont les mêmes sous le régime d'administration

(1)Suprà, nos368etsuiv.

(2)Suprà,n°388.Lessaisies-arrêtsn'yvalentquecommeoppositions.
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comptable, que sous celui de séparation collective (1).

451. — Dans les ordres du prix des immeubles et

dans les distributions par contribution des valeurs mo-

bilières, le curateur joue le rôle de la partie saisie.

Il y figure comme le contradicteur de ceux qui vien-

nent y prendre part. Il peut par conséquent provoquer

les réformations des règlements provisoires, opposer

les déchéances, les prescriptions, invoquer la nullité

des inscriptions, admettre ou rejeter telle ou telle

créance, sauf par la justice à lui donner tort ou raison,

suivant les circonstances.

452. — Doit-il déléguer le prix des immeubles aux

créanciers privilégiés et hypothécaires, suivant l'ar-

ticle 806 du Code Napoléon?.

L'art. 814 semble lui en imposer l'obligation. Mais

l'art. 806 ne saurait plus avoir la signification origi-

naire qu'il avait dans le projet de l'an VIII, à l'époque

de la discussion du titre des successions, promulgué le

29 avril 1803, qui a été conçu sous l'empire d'un sys-

tème hypothécaire clandestin. Il est abrogé sous ce

rapport, comme n'ayant plus d'objet, depuis la pro-

mulgation du nouveau régime hypothécaire qui a eu

lieu le 29 mars 1804, et il a été remplacé par l'art. 991

du Code de procédure.

(1)Suprà, n°362.Voy. à cetégardRouen,21janvier1853.DEVILL.,1853,
11-417.DALLOZ,Rec.alphabétique,VoSuccession,nO1000.Voy.pourtant
DEMOLOMBE,Successtora. III,no457.
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Les délégations que le curateur ferait à certains

créanciers privilégiés ou hypothécaires, ne seraient

utiles qu'autant que les acquéreurs pourraient vala-

blement se libérer entre leurs mains, sans avoir à

redouter l'action des autres créanciers privilégiés ou

hypothécaires. Or, le Code de procédure ne permet pas

de douter que tous les créanciers doivent être mis en

demeure de produire à l'ordre judiciaire où les droits

de. chacun se débattent contradictoirement; par consé-

quent, les délégations faites par le curateur sans le

concours et le consentement de tous les intéressés,

n'aboutiraient à rien, ou du moins, elles n'éviteraient

pas l'ordre judiciaire, si quelque créancier non délé-

gataire venait à le requérir. Les acquéreurs qui au-

raient payé leur prix aux délégataires seraient, à la

vérité, subrogés légalement aux droits des créanciers

qu'ils auraient désintéressés (art. 1252), mais leur libé-

ration ne serait toujours que provisoire et subordonnée

au règlement définitif des droits de tous, en tant qu'il

existerait sur les immeubles acquis des hypothèques

non purgées ou non prescrites (Cod. Nap., art. 2180).

453. — Nous ne voulons pas toutefois dire par là

que les délégations seraient toujours sans résultat. Car,

si elles étaient faites aux créanciers qui sont en ordre

utile pour recevoir le prix des immeubles, avec le

consentement général, elles seraient obligatoires pour

tous, et dès lors les acquéreurs pourraient se libérer
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valablement entre les mains des délégataires, sans

-avoir à redouter l'ouverture d'un ordre judiciaire qui

les forcerait à reconstituer la masse à distribuer comme

s'ils n'avaient encore rien payé. C'est qu'en effet les

délégations, acceptées dans ces conditions, ne sont

rien autre chose que l'ordre lui-même. On sait que, loin

de prohiber les ordres amiables, la loi les encourage

au contraire (1). Nul doute que, dans ce cas, les ver-

sements faits par les acquéreurs, entre les mains des

- créanciers délégataires, seraient définitifs.

Si les acquéreurs avaient déposé le montant des

ventes à la caisse des consignations, il serait nécessaire

que les délégations ou l'ordre amiable fussent homo-

logués par le tribunal de la situation des biens, parce

que la caisse, qui reçoit toujours très-facilement les

dépôts, ne peut s'en dessaisir qu'en vertu des ordon-

nances de la justice (2).

SECTIONIV.

De la fin de la curatelle.

454. — MÉTHODE.— Nous subdiviserons cette sec-

tion en trois paragraphes.

(1)Cod.procédure,art. 750.

(2)Instruct.dela régiedu24germinalanXII,6pluviôseanXIII,6mars1806.
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Dans le premier, nous traiterons de la cessation acci-

dentelle des fonctions du curateur ;

Dans le second, de la fin de la vacance et de la red-

dition du compte définitif;

Dans le troisième, des effets de ce régime successif

et des différences qui distinguent le curateur de l'héri-

tier bénéficiaire.

§ Ier-

DELACESSATIONACCIDENTELLEDESFONCTIONSDUCURATEUR.

SOMMAIRE.

455. — La curatelle ne cesse qu'avec la vacance.

456. — Des cas où le mandat judiciaire prend fin. ,

457. — 1. De la révocation du curateur.

458. — Des causes de révocation.

459. — Révocation tacite.

460. — II. De la démission volontaire.

461. — III. De la mort du curateur.

462. — IV. Del'interdiction, de la faillite ou de la décon-
« fiture du curateur.

463. — La succession ne cesse pas d'être vacantedans les

précédentes hypothèses.

455. — En principe, la curatelle ne cesse que avec

la cause qui l'a fait naître. Les fonctions du curateur
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durent donc autant que la vacance de la succession

elle-même. Mais il peut se présenter des cas dans les-

quels le curateur se trouve obligé d'interrompre ses

fonctions,
sans pour cela que la succession cesse d'être

-

vacante. Il y a lieu, alors, de la part des parties inté-

ressées et au besoin, de celle du procureur impérial,

de se pourvoir par requête devant le tribunal en no-

mination d'un nouveau curateur (1).

456. - QJloique nous n'ayons pas de textes qui

règlent cette matière d'une manière spéciale, nous

n'en devons pas moins décider, par analogie, que le
-

mandat judiciaire qui nous occupe, prend fin :

1* Par la révocation du curateur;

2* Par sa démission volontaire;

3° Par sa mort ;

4° Par son interdiction, sa faillite ou sa déconfiture.

Reprenons chacune de ces propositions. -

451. - I. De la révocation du curateur. — La nomi-

nation du curateur, comme mandataire judiciaire,

n'est pas, à proprement parler, un acte de juridiction

contentieuse. Elle est, comme nous l'avons déjà dit,

magis imperii quàm juridictionis. Le curateur peut, en

conséquence, être révoqué de ses fonctions par l'au-

torité qui l'a institué. Si donc l'un de ceux auxquels

l'art. 812 donne le pouvoir de requérir la nomination

(1)Art.842.
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du curateur, prétend avoir des raisons suffisantes pour

provoquer sa révocation, il peut s'adresser au tribunal

de l'ouverture de la succession, et demander que le

curateur institué soit révoqué et remplacé par un

autre. Il s'engage alors un débat entre-le curateur pré-

cédemment nommé, d'une part, et celui qui prétend

le faire destituer, d'autre part. La justice prononce

comme dansles cas ordinaires. Le curateur peut même

être condamné personnellement aux dépens. Mais il

ne faut user de ce pouvoir qu'avec circonspection (1).

458. — Quant aux causes de révocation, on sent

qu'elles peuvent varier à l'infini. Toutefois les tri-

bunaux ne manqueront pas de faire droit à la demande

-
en révocation, si le curateur est reconnu inapte à ses

fonctions, s'il a commis des fautes graves préjudiciables

à l'hérédité, si un juste motif de défiance s'élève contre

lui. A cet égard, les juges ont un pouvoir 'd'appré-

ciation. qui n'est limité par rien. De son côté, le cura-

teur destitué a sa garantie dans l'appel qu'il peut

former devant la Cour, contre la sentence qui le

révoque.

459. — La révocation peut-elle être tacite ?

Oui. Exemple: Le curateur a quitté son domicile :

on ne sait où il est. L'un des intéressés ou le procureur

impérial (art. 812), présente requête à l'effet de le faire

(1)Cass.,7 février1809.DEVILL.,à sadate.
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remplacer par un autre. Le tribunal y fait droit, même

sans s'expliquer positivement sur la révocation de

l'ancien. Quidjuris, à l'égard du premier curateur?

Le premier curateur est implicitement révoqué,

mais seulement à partir du jour où la constitulion du

nouveau curateur lui est notifiée (1). Ici ne s'applique

pas l'art. 999 du Code de procédure, qui prévoit un

cas,tout autre que celui qui nous occupe.

Quant aux tiers qui ont traité de bonne foi avec le

curateur révoqué, dans l'ignorance de la révocation,

ils ont pu le faire valablement, sauf le recours des

intéressés contre lui. On voit combien il est important

que le nouveau curateur se fasse remettre par l'an-

cien, la grosse du jugement qui l'a nommé primi-

tivement (2).

460. — II. De la démission volontaire. —
L'accep-

tation du mandat judiciaire oblige le curateur à l'exé-

cuter (3). Toutefois ce principe souffre une limitation

dans l'art. 2007 du Code
Napoléon. Si donc le curateur

notifie aux parties intéressées qu'il entend renoncer

au mandat.qui lui a été confié par la justice, il y a lieu

de pourvoir la succession vacante d'un nouveau, cura-

teur, en conformité de l'art. 812 du Code Napoléon.

(1)Arg.del'art. 2006.

(2)Argumentdel'art. 2005.

(3)Arg.del'art. 2007.



720 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N°460-461

C'est avec ce nouveau curateur que se liquide provi-

soirement le passé par un compte de curateur à cura-

teur, et les intéressés se règlent amiablement ou

judiciairement sur les suites de la renonciation à la

curatelle. ,

Si la renonciation au mandat est faite, opportuno

tempore, c'est-à-dire sans perte pour l'hérédité, soit

parce que les choses sont encore entières, soit parce

que une opération étant terminée, celle qui doit la

suivre n'est pas encore commencée au moment de la

signification de la démission., ou s'il est démontré

- par le démissionnaire qu'il s'est trouvé dans l'impossi-

bilité de continuer sa gestion sans en éprouver lui-

même un préjudice considérable, le nouveau curateur

n'est pas en droit de lui demander des dommages et

intérêts pour l'inexécution du mandat. Mais l'ancien

curateur démissionnaire serait, sans aucun doute,

passible de ces dommages et intérêts, suivant les cir-

constances, s'il s'était démis de ses fonctions acceptées,

inopportuno tempore, c'est-à-dire, si sa démission avait

été préjudiciable à l'hérédité, et s'il ne prouvait pas

que la continuation de sa gestion l'aurait exposé lui-

même à un préjudice considérable (1).

461. — III. De la mort du curateur. — Il est bien

évident que les fonctions du curateur cessent avec lui.

(1)Arg. del'art. 2010.
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il 46

Le mandat n'étant donné qu'à. raison de la confiance

personnelle que le mandataire inspire, la curatelle ne

passe pas à ses héritiers. Toutefois, comme ces der-

niers, en cas d'acceptation, succèdent activement et

passivement à leur auteur, ils doivent rendre compte

de sa gestion au nouveau curateur. Leur devoir est

aussi d'avertir les parties intéressées, ou, tout au

moins, le procureur impérial du décès du curateur,

afin qu'il soit immédiatement pourvu à son rempla-

cement (1).

462. — IV. De l'interdiction, de la faillite ou de la

déconfiture du curateur. — Si le curateur ne peut plus

gérer ses propres affaires, il est naturel de penser qu'il

n'a pas, à plus forte raison, ce qu'il faut pour gérer

celles des autres. C'est donc encore le cas par le pro-
-

cureur impérial ou par l'une des parties intéressées de

se pourvoir devant le tribunal, en nomination d'un

nouveau curateur, suivant les principes ci-devant ex-

posés !2).

463. — Dans les espèces précédentes, la succession

reste toujours vacante. Le régime successif ne change

pas, et, par conséquent, la position des créanciers et

des légataires est maintenue sous la nouvelle adminis-

tration, telle quelle se trouvait sous l'ancienne.

(1)Arg.del'art.2010.

(2)Arg.desart. 2003et 812.
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§ 2.

DELAFINDELAVACANCE.— DEL'IMMUABILITEDESRÉGIMESSUCCES-

SIFS.— DELASEPARATIONDESPATRIMOINES.—DELAREDDITION

DUCOMPTEDESCURATEURS.

464. — MÉTHODE.— Nous diviserons ce paragraphe

en deux articles. Le premier sera consacré à la fin de

la vacance, à la cessation des fonctions du curateur, à

l'immuabilité des régimes successifs et à la séparation

des patrimoines.

Le second à la reddition du compte et aux effets de

la vacance.

ART. 1er

De la fin de la vacance et de la cessation des fonctions

de curateur.

SOMMAIRE.

465. — Objet de cet article. Del'immuabilité du régime

successif.

466. — La succession est vacante tant qu'elle n'est pas
réclamée.

467. — Du cas où la succession est réclamée par un

héritier.
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468. — Première hypothèse. L'héritier accepte purement

et simplement. 1

469. — Quand l'héritier est insolvable, les créanciers ont
- le plus grand intérêt à maintenir le statu quo.

470. — Deuxième hypothèse. L'héritier accepte sous béné-

fice d'inventaire.

471. - Troisième hypothèse. L'héritier qui a accepté béné-

ficiairement peut-il revenir au régime de

confusion, en se faisant déchoir du bénéfice?

472. — Intérêt des créanciers en présence d'un héritier

insolvable.

473. — Suite.

474. — Lacunes du Code dans cette matière importante.

475. — Confusion dans les auteurs et dans la juris-

prudence.

- 476. — Quelle est la cause de l'anarchie qui existe en

cette matière?

477. — Théorie de l'auteur.

478. —
Système des premiers interprètes du Code.

479. —
Système de M. Duranton.

480. — Que deviennent, dans son système, les créanciers

non inscrits? Expédients de ce jurisconsulte

pour sorLir de la difficulté.

481. - Système de M. Blondeau. L'auteur ne l'admet

qu'en partie.

482. —
Système de la commission parlementaire. Son

examen.

483. — C'est au fond des choses un système de confusion
et non pas de séparation despatrimoines.

484. —
Application de la commission parlementaire.

485. — Elle repose sur une double base.
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486. — Elle est d'une subtilité extrême.

487. — La confusion ne peut cesser qu'à la condition

que l'on sépare les créanciers de la personne
de l'héritier et réciproquement. Droit romain.

488. — Exposition des différents systèmes en matière
de séparation despatrimoines.

— A.— Celui qui

prévaut dans la pratique est un système de

confusion malgré son nom.

489. — B. —
Système de Lebrun et de Pothier. Sa réfu-

tation.

490. — G. — Système de M. Bugnet. Sa réfutation.

491. — Pourquoi la séparation des patrimoines ne s'est

1 pas conservée en France.

492. — Conditions d'existence de la séparation des pa-
trimoines.

493. — Il n'en reste plus rien dans le Code Napoléon.

494. — Pourquoi.

495. — Nous n'avons plus d'administration séparée pour
les deux patrimoines.

496. — Nous n'avons plus deux débiteurs différents.

497. — Nous n'avons plus deux classes de créanciers

incompatibles. Sous le Code, l'héritier reste

toujours le débiteur personnel des créanciers

du défunt.

498. — Le bénéfice s'est transformé en une causedepré-

férence, c'est-à-dire, en un privilège.

499. — Retour à l'immuabilité des régimes successifs.

Jurisprudence.

500.—Réfutation de la théorie des interprètes sur la

nature de bénéfice d'inventaire et - de la

vacance.
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501. —
Système de l'auteur.

502. — La jurisprudence de la Cour de cassation lui est

favorable. Analyse de l'un de ses arrêts en

cette matière.

503. — La jurisprudence consacre au fond des
choses,

Vimmuabiliié desrégimes successifs.

504. — Aux cas de bénéfice d'inventaire et de vacance,
le privilége de l'art. 2111 est inutile.

505. — Suite.

506. —
Conclusion. Les régimessuccessifs sont zwmwaô/es.

507. — Conséquence à l'égard d'un acquéreur d'im-

meubles dépendant d'une succession vacante.

465. — Cette matière est la plus importante du

présent chapitre. Nous lui donnerons quelques déve-

loppements, afin de réunir dans un seul cadre nos

idées éparses sur l'immuabilité des régimes collectifs :

d'autant plus que la jurisprudence, tout en adoptant

notre système, au fond, est loin de le motiver toujours

d'une manière irréprochable : ce qui lui fait prêter le

flanc aux héritiers de Lebrun et de Pothier, et leur

donne l'occasion de s'insurger en faveur d'un passé

que nous jugeons être devenu impossible dans l'état

actuel des choses. Mais la raison du magistrat n'est

pas la raison du professeur, et nous ne devons pas

nous effrayer du reproche qu'on nous fait de dénaturer

le bénéfice d'inventaire et la vacance. Il y a quelque

chose qui parle plus haut à la magistrature que les
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traditions de l'école, et ce quelque chose c'est l'intérêt

public. Or, l'intérêt public ne veut pas que de discours

en discours on arrive à faire marcher de compagnie

tous les arsenaux protectionistes des régimes de con-

fusion et de séparation, pour finir par étouffer dans

l'engrenage tout à la fois et la famille et le public, que

l'on désire cependant, autant que nous, protéger uti-

lement. Ce n'est pas le but qui nous divisé: ce sont

les moyens d'y arriver.
-

Cela posé, entrons en matière.

466. - Tant que l'hérédité n'est pas réclamée, les

fonctions du curateur subsistent, puisque la succession

ne cesse pas d'être vacante. La reddition du compte

par l'administrateur judiciaire aux créanciers et aux

légataires du défunt, et la décharge qui lui serait don-

née à la suite du paiement du reliquat, ne feraient pas

en principe cesser la curatelle d'une manière absolue.

En effet, l'hérédité considérée comme universalité

existe indépendamment des biens laissés par le défunt.

Son actif et son passif pourraient disparaître entière-

ment, sans pour cela qu'elle cessât d'être vacante.

467. — Mais, s'il en est ainsi, lorsque le curateur se

trouve seulement en présence des créanciers et des

légataires du défunt, il n'en est plus de même quand

la succession vient, dans le cours des opérations, à

être réclamée par un héritier ; car alors elle cesse d'être

vacante (art. 811).
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fi semble que la cause de l'institution venant à

cesser, la curatelle n'ait plus de raison d'être, puisque

l'affaire negotium in rem, pour laquelle le mandat

judiciaire a été conféré, paraît être consommée. C'est

en effet ce qui a lieu le plus souvent. Mais il peut (qe

que n'ont pas vu les auteurs du Code) se dresser tout-

à-coup des intérêts contraires à la transformation du

régime successif, et si ces intérêts fondés comme droits

acquis sur un état de choses qui légitimait leur attente,

se mettent en mouvement, la justice est appelée à se

prononcer sur la question fort épineuse, dans l'état

actuel des textes, de savoir si le régime successif de

l'administration comptable peut ou doit être modifié

tant qu'ils n'ont pas obtenu la satisfaction qui leur est

due: en d'autres termes, s'il sera loisible à l'héritier

qui se présente de confondre le patrimoine héréditaire

avec le sien propre et de faire subir un marc-le-franc

onéreux aux créanciers du défunt, tout étonnés de

trouver, parmi les co-partageants jure crediti des biens

naguère administrés dans leur intérêt, la masse des

créanciers personnels du revenant.

Pour résoudre cette question capitale dans la matière

que nous traitons, il nous faut parcourir les différentes

hypothèses dans lesquelles les parties peuvent se trou-

ver placées.

468. —
Première hypothèse.

— L'héritier déclare

-
accepter la succession purement et simplement, et il
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vient demander au curateur la remise des biens non

vendus, dans l'état où ils se trouvent. Que doit

faire le curateur ?

Il doit, ce nous semble, avertir les créanciers et les

légataires non encore désintéressés de l'incident qui

se présente; car, s'ils ne se sont pas inscrits dans les

six mois du décès, conformément à l'art. 21il, si, en

d'autres termes, confiants dans l'établissement du ré-

gime collectif institué par la justice qui semblait rendre

les inscriptions du droit de demander la séparation des

patrimoines inutiles (argum. à fortiori de l'art. 2146),

ils n'ont pas conservé ce droit à l'égard des créanciers

de l'héritier, ils ont les motifs les plus sérieux pour

s'opposer à la transformation du régime de la vacance

qui tient ipso jure le patrimoine du défunt distinct de

celui de ses représentants, en un régime de confusion

tel que celui qui résulte de l'acceptation pure et simple.

Cela est évident. D'ailleurs, tout événement juridique

qui est de nature à faire cesser le mandat, doit être

porté à la connaissance du mandant, afin que ce der-

nier puisse prendre les mesures que nécessitent les

circonstances (1).

Si l'incident qui nous occupe se présente avant l'ex-

piration des six mois de l'art. 2111, ou si l'héritier qui

veut accepter purement et simplement, est personnel-

(1)Argum.del'art.2007.
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lement solvable et offre de sérieuses garanties aux

créanciers et aux légataires intéressés dans la succes-

sion naguère vacante, ces derniers n'ont pas d'intérêt à

s'opposer à la transformation du régime d'administra-

tion comptable en un régime de libre disposition. Loin

de là, ils n'ont plus de frais judiciaires à supporter, et

la survenance d'un bon débiteur qui va les payer, est

une bonne fortune pour eux. Ils peuvent en outre, si

les délais de l'art. 2111 ne sont pas expirés, conserver

par des inscriptions le privilége que leur accorde cet

article, contre les créanciers de l'héritier qui pourraient

ultérieurement venir leur disputer leur gage. Enfin,

ils auront la faculté, après l'expiration des six mois de

l'art. 2111, de s'inscrire encore au vœu de l'art. 2113,'

et de réaliser ainsi à leur profit une cause de préfé-

rence sur les créanciers de l'héritier inscrits après eux,

sans même obtenir de jugements contre lui.

Dans cette première hypothèse qui se présente le

plus ordinairement, le curateur rend compte de sa ges-

tion à l'héritier qui vient accepter l'hérédité dans le

cours des opérations, et la justice prononce comme

dans les procès ordinaires, sur les contestations qui

peuvent survenir entre eux à l'occasion de l'adminis-

tration du rendant. Le régime de la succession est désor-

mais transformé en régime de libre disposition ou de

confusion, et la position des créanciers et des légataires

se trouve modifiée par leur consentement exprès ou ta-
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cite. Il est bien évident que ce consentement de trans-

former le régime successif ne saurait être invoqué
contre eux comme constituant la novationde l'art. 879,

à moins qu'ils n'aient accepté l'héritier pour débiteur

à la place du défunt, cum animo novandi.

469. — Mais si, dans le cas que nous venons d'exa-

miner, les créanciers du défunt n'ont pas d'intérêt à

s'opposer à la transformation du régime successif, ils

en ont un très-grand à maintenir le statu quo lorsque

l'héritier qui se présente est personnellement insol-

vable ou même d'une solvabilité équivoque, et qu'il a

des créanciers ayant obtenu contre lui des jugements

qui ont donné naissance à des hypothèques judiciaires :

lesquelles grèvent les biens présents et à venir. Car les

créanciers du défunt n'auront aucun moyen. de les re-

pousser du concours si les six mois de l'art. 2111 se

sont écoulés sans prise d'inscriptions de leur part..De

sorte qu'ils verront le patrimoine héréditaire qui leur

était acquis à titre de gage exclusif sous le régime de

la vacance, s'échapper de leurs mains pour le plus

grand profit des créanciers de l'héritier 'avec lesquels

ils ne devraient jamais avoir d'intérêts à débattre.

Dans cette hypothèse, il y a nécessité de maintenir

les choses dans l'état où elles ont été mises par le juge-

ment déclaratif de la vacance, au moins jusqu'à la

mise à fin de l'administration comptable de la succes-

sion, et à n'autoriser la transformation du régime de
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la vacance en régime de confusion qu'après les opéra-

tions de liquidation et les répartitions consommées.

Telle est, du moins, notre manière de voir. L'héritier

en sera quitte pour attendre un peu de temps, et tous

les intérêts seront convenablement sauvegardés. Dans

le système de nos interprètes le régime successif se

transforme à l'instant même en régime de libre dispo-

sition, de sorte qu'ils arrivent à ce résultat absurde

que l'héritier insolvable peut dissiper sans obstacle le

patrimoine héréditaire au préjudice des créanciers qui,

confiants dans l'art. 2146, n'ont pas conservé le droit

qu'on nomme à tort la séparation des patrimoines, en

s'inscrivant dans les six mois du décès, comme si des

inscriptions de séparation des patrimoines étaient né-

cessaires dans les régimes collectifs sous l'empire des-

quels la séparation des patrimoines a lieu de plein

droit (art. 802-2146)! Aussi la jurisprudence de la Cour

de cassation a-t-elle proscrit l'enseignement de l'école,

et c'est suivant nous avec raison. Les facultés et no-

tamment M. Demolombe lui répondent qu'elle dénature

le bénéfice d'inventaire pour se faire législatrice. Quel

bénéfice d'inventaire? celui de Lebrun et de Pothier?

sans aucun doute. Mais le bénéfice d'inventaire du Code

Napoléon? c'est une autre question que les juriscon-

sultes tranchent en leur faveur, comme si le Code

n'avait fait que copier ce qui existait avant lui. Ils ne

font pas réflexion que autrefois la séparation des patri-
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moinesétait clandestine et qu'elle pouvait se demander

pendant trente ans sans l'accomplissement d'aucune

formalité, tandis que aujourd'hui l'exercice du privi-

lége de l'art. 2111 est subordonné à des prises d'ins-

criptions que la loi elle-même déclare nulles (art. 2146)

quand la succession est soumise à l'un des régimes

d'administration comptable. Il est vrai qu'ils cherchent

à parer à l'objection en soutenant que les inscriptions

prises au cas de l'art. 2146 ne sont nulles que entre les

créanciers de la succession, et que par conséquent

elles sont valables au regard des créanciers de l'héri-

tier. Mais cet effort est bien infructueux; car chaque

régime successif doit se suffire à lui-même, et un sys-

, tème dans lequel il y aurait nécessité d'accumuler tous

les moyens de protection des différents régimes pour

parer à des hypothèses, le plus souvent improbables,

serait indigne du législateur. Lorsqu'on a discuté le

titre des successions et organisé les régimes collectifs

du bénéfice d'inventaire et de la*vacance, on ne pen-

sait guère à faire de la séparation des patrimoines un

privilége hypothécaire. Aussi la Cour de cassation n'a-

t-elle pas voulu admettre les idées de nos juriscon-

sultes en cette matière. Elle va au but rectâ viâ, en

établissant la séparation des patrimoines comme exis-

tant de plein droit dans les régimes collectifs, et comme

conférant aux créanciers séparés des droits acquis aux-

quels des événements postérieurs ne sauraient porter
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atteinte : ce en quoi, elle a grandement raison. Il y a

déjà bien assez de frais dans la mise en action des bé-

néfices d'inventaire et de la vacance, sans qu'on vienne

encore surcharger ces deux régimes d'autres formalités

protectrices qui n'ont de sens que dans le régime de

confusion. Voilà pourquoi le signal parti de la Cour

suprême a eu tant d'écho dans les tribunaux, et pour-

quoi la question en est arrivée à ce point qu'elle ne s'y

discute même plus. On n'est pas formaliste dans la

magistrature, on y a peu étudié le système formulaire,

mais on y est toujours sensible à l'économie des frais

ainsi qu'à tout ce qui donne des garanties sérieuses

par les voies les plus courtes aux intéressés.

470. —
Deuxièmehypothèse.

— L'héritier qui se pré-

sente dansle cours de la vacance, déclare accepter sous

bénéfice d'inventaire.

Dans notre système les créanciers et les légataires

n'ont pas d'intérêt réel à maintenir le régime primi-

tivement établi, puisque l'acceptant bénéficiaire n'ac-

quiert pas le droit de libre disposition (Cod. Nap.,

art. 805 et 806) et que le mode d'administration du

régime de séparation collective est, au fond des choses,

le même que celui de la vacance (art. 814).

Le curateur peut donc, sur le vu de l'expédition de

l'acte d'acceptation bénéfieiaire, rendre compte de sa

gestion à celui qui vient réclamer la succession, s'il

.reconnaît son droit de succéder comme légitime, et le
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régime d'administration comptable de la vacance se

trouve de piano, transformé en régime dadministration

comptable de la séparation collective des patrimoines ré-

sultant du bénéfice d'inventaire. Un administrateur de

sa propre chose tant dans son intérêt que dans l'intérêt

d'autrui, est substitué à un étranger qui administrait

la chose d'autrui; et voilà tout.

Nous savons que suivant l'art. 2146, les inscriptions

que les créanciers auraient pu prendre dans les six

mois de l'art. -2111 ne produisent aucun effet entre

eux, lorsque la succession est soumise au régime de

séparation collective (le bénéfice d'inventaire) et qu'il

en est de même à fortiori, lorsqu'elle est soumise au

régime de la vacance.

Cependant, les créanciers d'une succession non ré-

clamée ou acceptée sous bénéfice d'inventaire ne

feront pas mal de s'inscrire toujours dans les six mois

du décès (art. 2111) sur les immeubles dépendant de

l'hérédité. A la vérité l'effet de ces inscriptions est su-

bordonné à l'établissement définitif du régime de la

succession et si la vacance déclarée plus tard, ou le

bénéfice d'inventaire adopté par le successible se con-

tinuent jusqu'à la fin des opérations, c'est-à-dire jus-

qu'aux distributions des valeurs héréditaires, elles au-

ront été en réalité complètement inutiles.

Mais il peut se faire que l'héritier renonce au béné-

fice d'inventaire et que sa renonciation ne soit pas cri-
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tiquée par les créanciers; il peut arriver aussi qu'il

soit déclaré déchu du bénéfice ou- qu'il vienne récla-

mer l'hérédité vacante en l'acceptant purement et sim-

plement, et que, dans ces trois cas, aucune réclamation

ne soit élevée contre la transformation du régime suc-

cessif primitivement établi; qu'en un mot, la transfor-

mation de ce régime ait été tacitement ratifiée par tous

les intéressés dans la persuasion qu'elle ne saurait leur

être préjudiciable. Dans ces hypothèses, les inscrip-

tions faites dans les six mois du décès ne seront pas

inutilesj car ceux qui auront eu le soin de conserver

leur privilége suivant l'art. 2111, obtiendront une

cause de préférence à l'égard des créanciers de l'héri-

tier, et peut-être même à l'égard de leurs co-créan-

ciers héréditaires qui auront laissé les six mois de

l'art. 2111 s'écouler sans avoir pris inscription : si tou-

tefois l'on admet, avec nous, que le régime de la suc-

cession puisse être ainsi modifié du consentement tacite

de tous les créanciers et légataires du défunt sans pour

cela qu'on doive les considérer comme ayant renoncé,

suivant l'article 879, au bénéfice des art. 2111 et 2113

du Code Napoléon.

Cette observation prouve qu'il est toujours bon de

s'inscrire. C'est une mesure de précaution qui ne sau-

rait nuire et qui peut quelquefois être très-avanta-

geuse. Mais il est bien entendu que si une réclamation

quelconque s'élève contre la transformation du régime
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établi, celui qui a été originairement fixé doit être

maintenu comme immuable jusqu'à ce qu'il ait produit

le résultat qui l'a fait établir, c'est-à-dire la liquida-

tion et la répartition légale de toutes les valeurs héré-

ditaires. Dans ce dernier cas, les inscriptions faites en

conformité de l'art. 2111 ne produisent aucun effet.

C'est une formalité et une dépense complètement inu-

tiles, puisque le régime collectif qui se trouve main-

tenu n'en a nullement besoin pour arriver à sa conclu-

sion définitive qui est le paiement des créanciers et

des légataires du défunt, à l'exclusion des créanciers

de l'héritier : la séparation des patrimoines existant

alors deplein droit et les art. 211t et 2113 créés pour

le cas d'acceptation pure et simple, n'ayant rien à y

voir.

471. — Troisième hypothèse.
— Les successibles ont

amené le régime de séparation collective en acceptant

sous bénéfice d'inventaire, ou celui de l'administration

comptable de la vacance, soit parce qu'ils se sont abs-

tenus, soit parce qu'ils ont renoncé à la succession (ar-

ticle 811). Peuvent-ils ressaisir (art..790) l'adminis-

tration et la libre disposition des biens héréditaires en

faisant acte d'héritiers ou en s'arrangeant de manière à

encourir la déchéance du bénéfice d'inventaire, si les

créanciers ou le curateur s'opposent formellement à ce

que le régime primitivement établi soit modifié?.

L'observation qui termine le numéro précédent fait
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pressentir notre opinion qui est loin d'avoir cours à

l'école. Le système de l'immuabilité des régimes suc-

cessifs a peu de partisans dans les facultés!. Dans la

magistrature, au contraire, il compte un grand nombre

d'adhérents. C'est que le magistrat se préoccupe bien

plus du bien public que de l'arrangement symétrique

des systèmes, tandis que les traditions de la science

dominent presque touj ours dans les facultés : on es

plus savant à l'école que dans les tribunaux, mais on ne

s'y préoccupe pas assez des besoins de l'application.

Il est clair que la question dont il s'agit ne peut se

présentér qu'autant que le successible ne désintéresse

pas les créanciers et les légataires. S'il n'y a pas d'in-

térêt contraire qui se mette en mouvement pour em-

pêcher la transformation du régime successif, l'héritier

jouit du droit qui lui appartient de ressaisir la libre

disposition des biens en acceptant purement et simple-

ment suivant l'art. 790, même après avoir accepté sous

bénéfice d'inventaire ou après avoir amené la déclara-

tion de vacance soit par son abstension, soit par sa re-

nonciation. Mais elle acquiert une haute importance

si les créanciers, les légataires et le curateur ne sont

pas encore payés; car alors il ne s'agit de rien moins

que de savoir s'ils ont, sous le Code, un moyen de

protection efficace contre les conséquences de la con-

fusion qui va résulter de la transformation du régime

successif.
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Les auteurs du Code ne paraissent pas avoir soup-

çonné qu'il est des cas dans lesquels les créanciers du

défunt ont plus d'intérêt à voir la succession soumise à

l'un des régimes collectifs qu'à celui de l'acceptation

pure et simple. Et cependant, ces cas existent; ils se

présentent même assez souvent, quoiqu'ils passent

inaperçus.

472. —
Supposons que l'un de ces héritiers qui se

sont donné la peine de naître, que l'un de ces fléaux

de famille dissipateurs comme on en voit tant, insol-

vables par nature et toujours grevés d'hypothèques

judiciaires, vienne réclamer la succession vacante. Il a

intérêt à tout confondre et à user du droit de libre dis-

position pour échapper au plus vite aux poursuites de

ses créanciers personnels. Il demande au curateur le

compte de son administration.

Si ce dernier est contraint de s'exécuter et de lui re-

mettre les biens dans l'état où ils se trouvent, et si, à

la suite de cette remise, le régime successif, de collectif

qu'il était, se transforme de plein droit en régime indi-

viduel de libre disposition, que vont devenir les créan-

ciers et les légataires du défunt qui, s'étant reposés sur

l'apparence de la protection générale du régime collec-

tif, ne se sont pas inscrits sur les immeubles de la suc-

cession dans les six mois du décès (art. 2111)? Ils ver-

ront les créanciers hypothécaires de l'héritier inscrits

avant eux, leur enlever le patrimoine héréditaire, ou
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bien ils subiront un marc-le-franc onéreux avec ses

créanciers chirographaires (art. 724, 777, 2092, 2093).

Auront-ils au moins le droit de s'opposer à ce que

le régime de la succession qui les protège à leur insu

et qui doit réaliser leurs attentes légitimement conçues,

soit modifié, jusqu'à ce que les opérations du curateur

ou de l'héritier bénéficiaire soient mises à fin et que

les deniers en provenant leur soient attribués à l'ex-

clusion des créanciers particuliers de l'héritier dont ils

ne devraient jamais avoir à redouter le concours? Le

successible qui vient accepter purement et simplement

au cours de la curatelle devra-t-il, tout en s'obligeant

personnellement etiam ultrà vires envers les créan*-

ciers du défunt par son acceptation pure et simple,

continuer l'administration comptable de la vacance de

manière à ne pas confondre les deux patrimoines?.

Ces questions capitales et qui auraient dû appeler

toute l'attention du législateur, sont sans réponse dans

la loi qui nous régit. Et cependant!. les conséquences

seront bien différentes pour les créanciers du défunt et

pour l'héritier lui-même, suivant que l'on prendra

l'une ou l'autre voie!.

473. Continuons: si les régimes collectifs du béné-

fice d'inventaire et de la vacance ont été organisés par

la loi uniquement dans l'intérêt de la famille (1) et si

(1)C'estlé systèmedeM.DEMOLOMBEquel'onenseigneà l'école.
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- la protection des créanciers n'yfigure que comme un

accident accessoire, il est clair que le successible qui

Voudra s'affranchir des entraves du bénéfice ou qui se

présentera pour réclamer l'hérédité vacante, pourra

toujours, suivant son caprice, transformer ces régimes

en celui de libre disposition. Il lui suffira pour con-

fondre les deux patrimoines d'accepter purement et

simplement avec des effets ex tune quant à la repré-

sentation de la personne du défunt, et avec des effets

ex nunc quant au maintien des actes faits en cours de

l'administration comptable (art. 777-724).

Si, au contraire, le bénéfice d'inventaire et la cura-

telle avec leurs séparations collectives des patrimoines

ont été organisés comme nous le croyons, tout à la

fois dans Vintérêt de la famille afin qu'elle soit pro-

tégée contre les poursuites des créanciers du défunt,

et dans celui de ces derniers afin de leur assurer, en

toute hypothèse, le patrimoine héréditaire qui, sous

ces régimes, reste debout et non confondu avec celui

de l'administrateur comme si le défunt était encore

vivant., il faudra bien décider que la séparation col-

lective qui en ressort de plein droit et par suite le ré-

gime de la succession lui-même, en ce que sa trans-

formation pourrait avoir de préjudiciable aux droits

acquis des créanciers séparés, ne pourra être modifié

sans leur consentement.

474. — On voit, par ce qui précède, la portée des



1
«

N°474 ÉTUDEIV. DELAVACANCE. 741

difficultés que nous examinons. Elles auraient dû,

sans aucun doute, être tranchées par des textes posi-

tifs. Mais malheureusement l'arche sainte de l'Empire

est au cas particulier aussi mystérieuse que celle

d'Abraham et de Moïse. Ses créateurs, hommes pour-

tant très-intelligents mais peu romanistes, ne pa-

raissent pas avoir eu des idées bien arrêtées dans

toutes ces matières. Ils ont entrevu et même consacré

une excellente théorie dans les art. 2111 et 2113, sans

s'apercevoir que leur idée nouvelle les mettait dans

la nécessité de revenir sur leurs pas -pour accorder le

titre des successions précédemment promulgué avec

l'instrument du crédit personnel qu'ils fondaient au

titre des hypothèques, et ils n'ont pas fait attention

en s'occupant des priviléges immobiliers que lors de

l'élaboration du titre des successions, on n'avait guère

songé à faire de la séparation des patrimoines une

hypothèque pl'ivilégiée. Comment, en effet, aurait-on

pu supposer, dans le système de l'ancienne jurispru- -

dence qui consistait en quelques bribes mal comprises

de la séparation collective des Romains' destituée de

son pilotin, c'est-à-dire du curateur et du magister bo-

norum de la missio in possessionem et s'appliquant pen-

dant trente ans à tous les régimes successifs d'une

manière clandestine, comment dis-je, aurait-on pu

supposer qu'un créancier ou un légataire du défunt

pût jamais avoir intérêt à ce que la succession ne fût
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pas acceptée purement et simplement?. Cela existe

cependant aujourd'hui comme l'une des conséquences

de la transaction que le génie de Treilhard a imaginée

par la création nouvelle des art. 2111 et 2113, et cela

exige impérieusement une solution !.

475. — On sent bien qu'en l'absence de textes

positifs et en présence de précédents historiques très-

peu favorables à l'immuabilité des régimes successifs, le

champ est ouvert aux conjectures. Aussi, est-il bien

difficile de ramener à un véritable système, les monu-

ments épars de Ja doctripe et de la jurisprudence.

Nous devons même avouer que malgré les méditations

les plus sérieuses sur la matière, il nous a été impos-

sible d'en faire jaillir une idée philosophique qui soit

de nature à servir de base à une théorie acceptable :

séparation collective, séparation individuelle, confusion

restreinte, administration comptable, hypothèque privi-

légiée, bénéfice d'inventaire, vacance, acceptation pure

et simple. tout cela se croise, s'enchevêtre et marche

pêle-mêle dans la plus étonnante anarchie! Ah! je

comprends maintenant les paroles amères de M. de

Savigny à propos du Code Napoléon1. Comment se

fait-il, cependant, qu'on s'en aille répétant, que c'est

un chef-d'œuvre, et qu'il est le plus beau titre de gloire

du grand empereur!. C'est parce qu'on ne l'étudié pas

à fond et qu'on n'en effleure que la surface. Voilà la vé-

rité
que nos successeurs mettront un jour en lumière.



N°476 ÉTUDEIV. DELAVACANCE. 743

476. — Quelle est la cause de tout ce chaos ?

Elle provient évidemment du conflit de la création

nouvelle des art. 2111 et 2113 qui exigent l'immua-

bilité des régimes successifs, comme une conséquence

du système qu'ils consacrent avec les dispositions du

titre des successions- sur le bénéfice d'inventaire et sur

la vacance qui ont été conçues d'après les errements

de la jurisprudence coutumière, sous l'empire de la-

quelle on pouvait impunément passer du bénéfice

d'inventaire et dela vacance à L'acceptation pure et

simple. Le passage de l'un des régimes d'administra-

tion comptable à celui de confusion, était possible

alors, parce que le système bâtard de séparation plus

ou moins collective qui existait même sans magister

bonorum autre que l'héritier pur et simple, et qui

n'existe plus dans les mêmes termes sous le Code Na-

poléon (art. 2111 et 2113) était au fond régi par les

mêmes principes soit que la succession fût acceptée

purement et simplement, soit qu'elle fût soumise au

bénéfice d'inventaire ou à la vacance.

Mais aujourd'hui nous sommes en présence d'un fait

législatif nouveau. Nous assistons à la dissémination

du droit de nos pères en conflit avec les besoins du

crédit. L'intérêt du public en général et spécialement

des créanciers et des légataires du défunt a parlé, et il

a fallu lui donner une satisfaction plus énergique que

celle que lui octroyait la jurisprudence des anciens
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Parlements. La séparation des patrimoines de collective

qu'elle était dans l'exécution quoique individuelle

dans ses prémisses, a perdu son caractère. Elle est de-

venue une hypothèque privilégiée (art. 2111-2113). Tou-

tefois, elle est restée collective dans les régimes d'ad-

ministration comptable et elle n'a pu, par conséquent,

acquérir sous ces derniers régimes le caractère hypo-

thécaire (art. 802 2°,-2146). Le pignus prœtorium ne

s'est pas fait
hypothèque

dans le bénéfice d'inventaire

ni dans la vacance moderne, quoi qu'il eût été facile

d'y reproduire le système romain et d'y adapter l'hy-

pothèque légale de l'art. 490 du Code de commerce.

Mais les auteurs-du Code ne connaissaient pas le méca- ,

nisme de la déconfiture romaine, et dans la crainte de

se tromper, ils ne l'ont pas organisée dans leur ou-

vrage!. De là une lacune des plus regrettables et

dont le besoin se fait sentir à chaque instant dans la

,pratique des affaires: de là aussi des contestations sans

fin sur les bases fondamentales de la loi, et par suite

des divergences inconciliables parmi les interprètes.

Essayons, s'il est possible, de saisir un fil conducteur

quelconque qui puisse nous guider dans cet inextri-

cable labyrinthe.

477. — La presque généralité de nos jurisconsultes

commence par suivre dans ces matières abstruses, les

errements de Lebrun et de Pothier, sans prendre souci

des conséquences du nouvel ordre de choses créé par
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les art. 2111 et 2113 du Code Napoléon. On n'a pas

compris d'abord la théorié des privilèges sur les im-

meubles, et, sans M. Valette, il est probable que nous

serions encore dans les ténèbres à cet égard. Voilà

pourquoi M. Persil, esprit cependant très-judicieux,

disait à la Chambre. en 1850, que l'art. 2113 était

incompréhensible !

Si donc le successible se présente pour réclamer la

succession vacante, la curatelle cesse aussitôt et la

succession est soumise de pIano au. régime de libre dis-

position ou à celui de séparation collective, suivant

l'option que. l'héritier fait de l'un ou l'autre de ces

régimes.
-

Si la succession a été acceptée bénéficiairement, le

successible qui a choisi ce régime, peut toujours y

renoncer ou s'en faire déchoir, et le bénéfice d'inven-

taire se trojive remplacé par le régime de confusion (1).

Jusque-là, on ne voit pas de grandes divergences

parmi nos interprètes en général.

Mais que l'intérêt menacé des créanciers et des léga-

taires du défunt si dignes d'être protégés utilement,

vienne à se dresser contre les conséquences logiques

de ce système qui conduit inévitablement à la confu-

sion des patrimoines, et, par conséquent au marc-le-

(1)Onsupposegratuitementquel'art. 341de la coutumed'Orléansexiste
encore,tandisquelesart. 2111et2113supposenttoutlecontraire.
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franc entre tous les créanciers indistinctement du de

cujus et de son représentant., oh ! alors les dissenti-

ments commencent à se produire, et c'est à qui

trouvera des expédients pour sortir avec honneur de

la difficulté.

478. — Les uns, à la suite de Merlin, de Toullier,

de Chabot, de Tarrible et des premiers interprètes du

Code, ne verront aucune modification fondamentale à

l'ancien ordre de choses, dans la création nouvelle des

art. 2111 et 2113. La séparation des patrimoines restera

à leurs yeux, ce qu'elle était autrefois, c'est-à-dire une

institution très-obscure reposant tout à la fois sur deux

bases incompatibles, à savoir: La conjonction des per-

sonnes par la saisine non modifiée, et la disjonction des

choses par l'intervention du juge-commissaire compo-

sant deux masses à distribuer, c'est-à-dire une insti-

tution impraticable qui se pose en protectrice pour ne

protéger personne. Dans ce système, on refuse le droit

de suite aux créanciers du défunt quoique régulière-

ment inscrits aux termes des art. 2111et 2113. Suivant

M. Troplong, dont le Traité sur les Hypothèques laisse

tant à désirer, l'héritier y reste en réalité, le maitre et

seigneur de l'avenir des créanciers et des légataires

qu'il peut ruiner suivant son caprice (1). Toutefois, elle

(1)Lesauteursauxquelsnousfaisonsallusion,croientquela séparationdes

patrimoinesduCodeNapoléonfaitencorecesserla confusionetqu'ellen'a pour



N°478-479 ÉTUDEIV. DELAVACANCE. 747

aura été soumise par le Code Napoléon à la publicité

(art. 2111-2113) afin que les créanciers de l'héritier

puissent savoir quels sont ceux qui doivent les primer

un jour.

Ces jurisconsultes passeront sans difficulté, du béné-

fice d'inventaire ou dela vacance au régime de l'accep-

tation pure et simple. parce que., parce que cela

se pratiquait ainsi avant le Code., parce que., cela

n'a pas été modifié par le titre des successions. Quant

aux créanciers et aux légataires, ils deviendront ce

qu'ils pourront. On gardera souvent en ce qui les con-

cerne, un prudent silence, ou, si l'on en parle, ce sera

pour leur faire perdre leurs créances ou leurs leg,

faute par eux d'avoir pris des iuscriptions dans les six

mois du décès (art. 2111) : inscriptions que l'art. 2146

déclare sans objet, lorsque la succession est soumise à

l'un des régimes d'administration comptable !.

479. - D'autres à la suite de M. Duranton, dont les

travaux, malgré les critiques assez souvent peu fondées

de Marcadé, marquent un progrès dans l'interprétation

du Code Napoléon, iront plus loin. Ils verront une

modification importante aux anciens principes dans

la création nouvelle des art. 2111 et 2113; et en cela,

objetquedeconserverauprofitdescréanciersdudéfuntledroitdegagegéné-
ral desart. 2092et2093.Dansleursystème,ellen'est pasunmoyendepro-
tection.Ellen'estqu'unecausedepréférenceà l'encontredescréanciersde
l'héritiersansdroitdesuite,sansjus in re!.
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nous serons d'accord avec eux, malgré le silence de •

l'art. 2103. Mais, ils n'oseront pas pousser la logique

de leur doctrine jusqu'à sa véritable conclusion, c'est-

à-dire, jusqu'à l'immuabilité des régimes successifs.

Déclarer le bénéfice-d'inventaire immuable, leur paraî-

tra une idée révolutionnaire !. et de fait, mon ancien

collègue d'Orléans serait bien étonné, s'il me voyait

écrire ce que j'écris en ce moment!. Je courrais

grande chance d'être jugé par lui comme un hérétique

ou, pour le moins, comme un sophiste des plus dan-

gereux pour la famille!. En conséquence, ils diront

avec l'honorable professeur précité, que la volonté de

l'héritier est resté ambulatoire sous le Code, aux cas

d'acceptation bénéficiaire et de vacance, que ces insti-

tutions, la première surtout, ont été organisées princi-

palement dans l'intérêt de la famille"et que, par suite,

le successible peut toujours renoncer au bénéfice in-

troduit en sa faveur, pour retourner, si cela lui convient,

quelque désagrément qu'en puissent éprouver les

créanciers séparés de sa personne, au régime de l'ac-

ceptation pure et simple.

Toutefois, comme ces jurisconsultes sentiront qu'il
- faut aussi s'occuper un peu des créanciers et des léga-

taires du défunt, et que leur intérêt sollicite quelque

conversation, ils ajouteront avec notre savant inter-

prète : « C'est bien à tort que l'on a considéré

«l'art. 2146 comme incompatible avec l'art. 2111,
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« pour le cas où la succession est acceptée sous béné-

, «fice d'inventaire. Cela n'est pas vrai du tout. L'ins-

« cription (prise sous le bénéfice d'inventaire ou la

« vacance) a effet vis-à-vis des créanciers de l'héritier,

« et ce n'est qu'à. l'égard de ceux-ci que s'élève la

« question dont il s'agit. Ce n'est que par rapport k eux

« que la séparation est utile. Chaque créancier du dé-

,« funt pouvait donc conserver son privilége contre eux

« par l'inscription sur les biens de la succession, et il

« doit se reprocher de ne l'avoir pas fait (1). »

Conclusion à tirer de là : Les créanciers et les léga-

taires du défunt ne feront pas mal de s'inscrire toujours

dans les six mois du décès (art. 2111). Ils éviteront par

cette sage précaution, bien qu'elle soit inutile d'après

la jurisprudence de la Cour de cassation, les procès

que ne manqueraient pas de leur intenter les partisans

de ce système, dans les cas réalisables, au dire de

M. Duranton et aussi de M. Demolombe, où le bénéfice

d'inventaire et la vacance viendraient à être rempla-

cées, sans leur consentement, par une acceptation pure

et simple, c'est-à-dire par un régime de confusion.

480. —
Mais, alors, que vont devenir ceux des

créanciers du défunt qui ne se sont pas inscrits dans la

persuasion où ils étaient à tort, je le veux bien un ins-

(1)Voy.DURANTON,tom.XIX,no218 et tom. VII,ne 47. Maisvoy.sa
réfutationdansZACHARIJE-AUBRYetRAu, tom.V,g 619, not. 58, et dans
l'étudedeTAMBOURsur leBénéficed'inventaire,pag.293.

-
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tant, que l'art. 2146 les dispensait de s'inscrire? Il est

dur de les déclarer complétement déchus de toute cause

de préférence sur les biens de la succession que la loi

a affectés pourtant au paiement de leurs créances. C'est

cependant la conclusion inévitable à laquelle il faudra

arriver; car si la théorie des honorables jurisconsultes

que nous combattons est juridique, les créanciers de

la succession n'étant pas dispensés de s'inscrire, même

dans les régimes d'administration comptable, doivent

s'imputer de n'avoir pas conservé leur droit de sépa-

ration en temps utile (art. 2111), et, par conséquent,

ils vont concourir sans inscriptions, c'est-à-dire au

marc-le-franc, avec les créanciers cédulaires de l'héri-

tier, sur les deux patrimoines désormais confondus par

le résultat de l'acceptation pure et simple qui aura,

suivant M. Duranton, fait disparaître la séparation col-

lective du bénéfice d'inventaire, ex tune.

Non!. La logique ici conduirait à une iniquité

révoltante que l'excellent cœur de M. Duranton n'a

voulu admettre pour rien au monde; et il a eu raison!

Donc les créanciers du défunt, quoique non inscrits,

pourront au dire du savant professeur se tirer de là,

et ils éviteront la tête de Méduse déguisée sous un

masque de marc-le-franc, à l'aide de deux procédés

qu'il tient en réserve. Les expédients n'ont jamais

manqué à l'école. Qui benè distinguit, benè docet!.

Le premier de ces expédients autorisera les' créan-
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ciers de la succession qui ne se sont pas inscrits dans

les six mois du décès (art. 2111), à prendre à ceux

d'entre eux qui se seront inscrits en temps utile, une

portion de ce que ces derniers auront conservé par

leur vigilance!. Yoyez-vous d'ici sous un régime in-

dividuel, ce créancier qui prend inscription pour faire

la charité à son prochain et afin que celui-ci ne souffre

pas de sa propre négligence ? Continuons :

Le second autorisera les créanciers du défunt tenus

de s'inscrire mais qui ne l'ont pas fait, à quoi?. à

subir le marc-le-franc des créanciers de l'héritier, sans

doute?. non!.,., à opposer. oui. à opposer aux

créanciers chirographaires de l'héritier. quoi?. la

séparation des patrimoines !!! quelle séparation des pa-

trimoines? celle résultant du bénéfice d'inventaire?.

non, puisque M. Duranton l'a fait évanouir comme

une fumée devant l'acceptation pure et simple! Eh

bien! alors laquelle?. ah! laquelle?. Eh bien!

ce sera la séparation des patrimoines appartenant

à tout créancier d'une succession acceptée purement

et simplement (art. 878-2111-2113): laquelle pour

les besoins du système de M. Duranton et de ses

élèves pourra s'exercer, comme autrefois, bien qu'elle

n'aura été portée à la connaissance de personne et

qu'elle ne se sera révélée aux créanciers de l'héritier

par aucune inscription! Ainsi, les art. 2106, 2111 et

2113 ne sont que des textes comminatoires! C'est un
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simple conseil que le législateur a voulu donner. aux

créanciers du défunt, lorsqu'il leur a dit de s'inscrire

dans les six mois du décès pour conserver leur droit de

demander la séparation des patrimoines. On peut très-

bien se dispenser de lui obéir. On n'y perdra rien pour

cela: le tout en présence de l'art. 2106 qui n'accorde

d'effets aux priviléges qu'autant qu'ils sont inscrits!.

Sans doute les créanciers et les légataires du défunt,

même ceux qui ne se sont pas inscrits suivant les

art. 2111 et 2113, ne sauraient avoir quelque chose à

redouter, sous le Code Napoléon, du concours des

créanciers de l'héritier lorsque la succession a été sou-

mise à runSdes régimes d'administration comptable;

mais ce résultat impérieusement commandé par l'é-

quité se produit-il, comme le dit M. Duranton, parce

que l'art. 2146 ne prononçant la nullité des inscrip-

tions qu'à l'égard des créanciers du défunt entre eux,

ces derniers doivent s'inscrire toujours pour l'emporter

sur les créanciers de l'héritier? nullement!. Car ce

système, s'il était celui dela loi, conduirait inévitable-

ment à la déchéance de toute cause de préférence des

créanciers du de cujus non inscrits en temps utile dans

leur conflit avec les créanciers de l'héritier, même dans

les cas où la succession resterait soumise au régime

d'administration comptable du bénéfice d'inventaire

ou de la vacance. Pourquoi donc ce résultat néces-

saire se produit-il? c'est parce qu'il n'est pas indispen-
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sable que les créanciers et les légataires du défunt

s'inscrivent lorsque la succession est soumise à l'un des

régimes collectifs. Et il n'est pas nécessaire qu'ils s'ins-

-
crivent, parce qu'ils ont un moyen de protection autre

que l'hypothèque privilégiée des art. 2111 et 2113 : la-

quelle, quoi qu'en dise M. Duranton, ne saurait jamais

exister sans inscription. Or ce moyen de protection

consiste, non pas dans la séparation individuelle des

art. 2111 et 2113 qui n'ont à s'appliquer que dans le

- cas où la succession a été originairement soumise au

régime de confusion (1), mais bien dans la séparation

collective des patrimoines qui s'applique toujours de

plein droit et sans inscription dans le bénéfice d'inven-

taire et dans la vacance: régime dont l'objet principal

est de maintenir le statu quo entre tous les intéressés

et de conserver debout et non confondu le patrimoine

héréditaire comme si le défunt était encore vivant (Cod.

Nap., art. 802, 806).

Cette séparation collective organisée par la loi elle-

même sans aucun fait extérieur des créanciers séparés,

a tout à la fois pour but la protection de la famille et

,
du public, et quoi qu'en disent MM. Duranton, De-

mante et Demolombe, elle ne dépend pas du caprice

de l'héritier.

Voilà ce que décide la Cour de cassation, et elle

(1)Cass.,18juin1833.DEVILL.,1833,1-730.
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a raison contre l'école, parce qu'il est impossible

qu'elle puisse être mise de côté dès que l'un des

intérêts acquis que la séparation légale protège contre

les conséquences de la confusion, requiert le statu quo

du régime que l'héritier a établi lui-même. On voit

maintenant pourquoi dans notre théorie, le régime

de la succession une fois légalement fixé est immuable.

C'est le seul moyen de concilier les intérêts contraires

de la famille et du public. L'immuabilité du régime

successif est la conséquence forcée de la combinaison

des textes qui nous régissent. Ce qui se pratique dans

les tribunaux en cette matière, n'est qu'une applica-

tion particulière de ce principe au bénéfice d'inven-

taire et à la vacance!.

On sent bien qu'une telle conclusion ne saurait

être acceptée par M. Duranton et par ceux qui sui-

vent son enseignement. Elle serait contraire à leurs

prémisses qui admettent à priori comme article de foi,

malgré l'opposition des intéressés au statu quo, la pos-

sibilité pour l'héritier bénéficiaire d'intervertir l'état de

choses qu'il a créé lui-même. Que conclure de là? c'est

que la base de laquelle est parti notre honorable contra-

dicteur est fautive, puisque son excellent esprit le con-

traint malgré cette base d'arriver en définitive à une

conclusion nécessaire et juridique, malgré les voies

impraticables qu'il a suivies pour y parvenir!. Il a au

cas particulier trouvé, comme cela arrive souvent aux
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esprits justes, le moyen d'avoir raison avec des motifs

qui ont tort !

Mais laissons de côté les divers systèmes qui ont été

proposés pour l'interprétation du Code Napoléon dans

ces matières difficiles, et hâtons-nous d'exposer celui

que nous croyons le seul conforma sinon toujours à la

lettre au moins à l'esprit de la loi.

Le bon sens pratique de la magistrature a résolu le

problème beaucoup plus heureusement que la doc-

trine (1). A la vérité, les tribunaux n'ont pas encore

consacré carrément le principe de timmuabilité que

nous prétendons concourir à établir, mais qu'importe,

dès qu'ils en adoptent les conséquences. Un jour vien-

dra où ils seront par la force même des choses, con-

traints de se rendre à l'évidence. Rien n'est plus com-

mun dans l'histoire interne du droit que de voir un

principe nié, combattu en paroles ou non encore formulé

nettement, et de voir en même temps ses conséquences

admises. Pourquoi cela? si ce n'est parce que quelques

théories que l'on puisse se faire, il faut toujours en dé-

finitive arriver à compter avec le fait et lui donner la

satisfaction qu'il réclame. La science du droit n'est

rien autre chose qu'un miroir plus ou moins exact de

la morale appliquée à la vie positive. C'est la con-

naissance des choses divines et humaines, a dit Ulpien,

(-1)Voy.notammentCass.,29juin1853.DEVILLENEUVE,1853,pag.721.
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et ce n'est pas nous qui critiquerons cette admirable

définition, bien que nous l'ayons entendu ridiculiser

sur les bancs de l'école !.

481. — M. Blondeau qui a traité ces matières ar-

dues avec
l'intelligence d'un véritable publiciste,

pense quele régime de la succession une fois fixé ne

peut plus être changé au préjudice des droits acquis et

des attentes légitimement fondées sur cette fixation;

que par conséquent sous ce rapport, il acquiert l'im-

mutabilité du destin.

Notre savant professeur de droit romain ne fait

aucune exception à son principe, malgré les textes du

Code Napoléon qui semblent les exiger, et, de cette

manière, il coupe court à tous les embarras qui nais-

sent toujours de la transformation des régimes suc-

cessifs. C'est, au fond des choses, la doctrine des arrêts

de la Cour de cassation, mais formulée nettement,

avec des conséquences que la Cour est loin d'admettre,

et demandant à entrer dans notre droit, comme une

vérité scientifique. Le système de M. Blondeau. a fait

peu de prosélytes, parce que beaucoup de textes du

Code Napoléon devraient être remaniés, pour qu'il pût

être accepté tel qu'il a été conçu. Voici en quoi il

consiste :

Le régime auquel la succession a commencé par

être soumise légalement, ne peut être changé au pré-

judice des attentes conçues et des droits juridiquement
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acquis par les créanciers et les légataires du défunt,

lors même que la fixation du régime n'aurait été que
*

apparente.

Ainsi, leurs droits de séparation individuelle ou col-

lective sont toujours sauvegardés :

1° Soit que l'héritier bénéficiaire manifeste l'inten-

tion de renoncer au bénéfice d'inventaire pour accepter

la succession purement et simplement, ou qu'il soit

déclaré par la justice, déchu de ce bénéfice, comme

,ayant méconnu ses devoirs (Cod. Nap., art. 801. Cod.

proc., art. 988-989) (1).

2° Soit que la succession étant déclarée vacante, un

Héritier se présente pour l'accepter purement et sim-

plement, ou qu'il manifeste son regret d'avoir renoncé

(art. 790) ou qu'il soit considéré comme devenu héri-

tier pur et simple, parce qu'il a détourné frauduleu-

sement des effets dela succession (art. 792) (2).

(1) Cettepremièrepropositionestconsacréeparla Courdecassation,et nous
pensonsquele régimeprimitivementfixédoitêtre maintenu,en cequi con-
cernelesdroitsacquis,touteslesfoisqueles créanciersséparésontintérêtà
cequ'ilnesoitpasmodifié.Sousce rapport,noussommesd'accordavecnotre
savantprofesseurdeDroitromain.

(2)Nousadmettons.encore cettesecondeproposition,en ce sens queles
créancierset leslégatairesdudéfuntnesauraientêtre,parla transformationdu
régimesuccessifen celuide confusion,privésdesbénéficesde la séparation
collectivedespatrimoinesquilesprotégeaitdepleindroitsousle régimede la
vacance.Aucasdel'art. 792, ils ont dû s'inscriresuivantl'art. 2111,si le
détournementoule recelonteulieuavantladéclarationprescriteparl'art.793
duCodeNapoléon.
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3° Soit que l'héritier bénéficiaire ayant été exclu

comme indigne (art. 727), les appelés à son défaut ont

accepté purement et simplement (1).

40 Soit qu'un héritier bénéficiaire apparent soit

évincé par le véritable héritier qui accepte purement

et simplement, ou que l'héritier pur et simple ap-

parent-soit évincé par l'héritier véritable qui accepte

sous bénéfice d'inventaire (2).

(1)Cettepropositionne sauraitêtreadmisedansl'état actueldestextes.En
effet,la rescisionde la saisine,au cas d'indignité,produitdeseffetsrésolu-
toiresex tunc et non pas simplementexnunc, commeon l'enseigneà tort
dansplusieurscoursdela facultédeParis(Suprà,tom. I, nos184et suiv).Il
résultedelà quetouslesactesdérivantdudroitdedisposeret parconséquent
la fixationdurégimesuccessifquel'héritierauraitadoptécommedevantrégler
la succession,devraientêtre considéréscommenuls. Il n'y a quf-les actes
d'administrationquipourraientêtremaintenuscommevalables.Or, s'il en est

„ ainsi,il estclairqu'aucas indiquépar M.BLONDEAU,la séparationcollective
despatrimoinesrésultantdu bénéficed'inventaire,est censén'avoirjamais
existé,puisqu'enréalitéle régimede la successionn'aétéfixéqu'enapparence
parunincapable,encequitouchelesactesdérivantdu droitde libredispo-
sition.Lescréanciersdudéfuntquinesesontpasinscritsauvœudesart. 2111et

2113,subissentdoncdansl'espècele marc-le-francdescréanciersdel'héritier.

(2)SuivantM.BLONDEAU,le régimede la successionestjuridiquementfixé

parl'héritter apparent,et lesdroitsquelescréanciersont pu acquérirsous

l'empirede cet état dechoses,ne peuventplusleur êtreenlevés,lorsmême

que,plustard,l'héritierapparentseraitévincéparl'héritiervéritablequiaccep-
teraitpurementet simplement.Ainsi,dansl'espèce,la séparationcollectivedes

patrimoinesrésultantdepianodubénéficed'inventaire,continueraitdesubsister

sansinscription,auprofitdescréanciers,mêmesousleîégimede l'acceptation

pureet simpleétabliensuitepar l'héritiervéritable.Les inscriptionsde l'ar-

ticle2111seraientinutilesdanscecas.
Cettemanièredevoirparaitconformeà l'équité,et elletrouveunappuidans

la maxime,error communisfacitjus. Maisest-ellebienfondée?Nousne

lepensonspas,au point devue de l'interprétationdu CodeNapoléon.Il

estévidentquela solutionduproblèmeposéparM.BLOXDEAU,dépenddel'idée

t
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5° Soit que l'héritier pur et" simple fasse rescinder

son acceptation, dans les cas où cette rescision peut

avoir lieu (art. 783), et qu'il accepte ensuite, sous

bénéfice d'inventaire; soit qu'il renonce après cette

rescision, et que le successible du degré suivant accepte

sous bénéfice d'inventaire (1).; soit, au contraire, que

l'héritier saisi fasse rescinder son acceptation béné-

ficiaire, pour accepter ensuite purement et sim-

plement (2).

qu'onsefaitdel'héritier apparent.Si on le considèreavecM. DEMOLOMBE,
et avecla Courdecassationcommeunmandatairecum liberâ, pouvantdis-

poservalablementdesbiensenfaveurdestiers, il faudrabienlui reconnaître
unecapacitéde fait, quoiquereposantsur l'erreur,suffisantepourla fixation

légaledurégimesuccessif,maissi, avecnous,on nevoitdansl'héritierappa-
rent qu'unintrus passager qui,aprèsl'éviction,disparaîtde la succession
commes'iln'avaitjamaisétéqu'unincapableencequi concernele droit de

disposer,l'opiniondeM.BLONDEAUserarejetée,et alorslesinscriptionsfaites

parlescréanciersdudéfuntdanslessixmoisdudécès,devronttomberavecle

régimedeconfusionreconnuavoirétéfixé,à tort, par l'héritierapparent,pour
faireplaceaurégimedeséparationcollective: lequelprotègelescréancierssans

inscription.Cecis'appliqueausecondcasprévuparla propositiondeM.BLON-
DEAU.Aupremiercas, ilsontbesoin,suivantnous,desinscriptionsdel'art. 2111.

(1)L'opiniondeM.BLONDEAUnoussembleinadmissibledanscesdeuxhypo-
thèses.Larescisiondel'acceptationproduit,sousle Code,des effetsabsolus
ex tune et nonpas deseffetssimplementrelatifs exnunc. Dèsquela res-
cisionfaitconsidérerl'acceptationcommen'ayantjamaisexisté,le régimene
sauraitêtre considérécommeayantété légalementfixépar l'héritierpur et

simple,et par.conséquentles inscriptionsfaitesdansles sixmoisdu décès

sont,quantà leurseffets,subordonnéesà cequisepasseraensuite.Silebéné-
ficed'inventaires'établit,les créanciersserontprotégéspar la séparationcol-
lective,et danscecasleursinscriptionsn'aurontplusd'objet(art.2146).

(2)Danscettehypothèse,lesinscriptionsfaitesdansles six moisproduisent
leureffetordinaire,puisqu'endéfinitivela successionest soumiseet setrouve
parle faitcenséeavoirétésoumise,abinitio(art. 771),aurégimedeconfusion.
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6° Soit, enfin, que l'héritier pur et simple exclu

comme indigne soit remplacé par un acceptant sous

bénéfice d'inventaire, ou par un curateur à succession

vacante (1).

Tel est le système de M. Blondeau. On voit combien

il est protecteur des intérêts du public, en même temps

qu'il n'occasionne pas de dommage bien sensible pour

la famille. Sa base est certainement excellente, et nous

ne nous expliquons pas pourquoi la commission parle-

mentaire ne s'est pas empressée de le consacrer légis-

lativement dans son projet de la loi hypothécaire. Il a

été repoussé cependant, sans doute parce que son

admission aurait nécessité des remaniements d'articles

dans le Code, et que la Chambre très-attachée aux

textes de l'Empire n'aurait pas voulu qu'on touchât

aux titres des successions et des obligations. Mais la

Tantpispourceuxquineseserontpasinscrits; ils subirontle marc-le-franc
descréanciersdel'héritier.LesystèmedeM.BLONDEAUnepourraitêtreaccepté
quesousl'empired'unelégislationquineferaitproduireauxactionsrescisoires

quedeseffetsexnunc.Celaseraitpeut-êtreà désirerpourlepublicengénéral,
etparticulièrementpourlesacquéreurset lescréanciershypothécairesdebonne

foi; maiscelan'existepasdansle Codequin'afaitqueconsacrerlesthéories
dePOTHIERsurles aclionsrescisoireset résolutoiresex tunc, toutesles fois

quela rescisionoula résolutionprocèdeexcausaantiquâ.

(1)Larescisiondel'acceptationpourcaused'indignitéproduisantdeseffets

résolutoires,ex tuneet nonpasexnunc,le régimeestcensén'avoirjamais
étéfixéparl'indigne,etparconséquent,lapropositiondeM.BLONDEAUdoitêtre
rejetée.Danscettehypothèse,lesinscriptionsfaitesdanslessixmoisdudécès

(art.2111)neproduisentaucuneffet;lescréanciersn'enontpasbesoin,ilssont

protégésparla séparationcollectivequirésultedepleindroitdubénéiced'in-
ventaireoudelavacance.
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question se représentera un jour, et c'est alors que les

travaux du savant professeur seront appréciés à leur

juste valeur.

482. — Pour sortir autant que possible de l'anarchie

dans laquelle se trouvent toutes ces matières dans

l'état actuel de la jurisprudence, la commission Vati-

mesnil de l'assemblée législative a cherché un système

de transaction qui permît de conserver le Code tel que

nous l'avons aujourd'hui, et elle s'est contentée de

compléter la rédaction de l'art. 2103, en y insérant un

alinéa relatif à la séparation des patrimoines (1). De

plus, elle a imposé aux créanciers et aux légataires du

défunt, l'obligation de s'inscrire dans les deux mois à

partir du décès (2), même dans le cas où la succession

seraitsoumise au bénéfice d'inventaire (Projet, art. 2147

adopté par la Chambre) (3). Le défaut d'inscription,

dans cette dernière hypothèse, prive les créanciers du

bénéfice de la séparation des patrimoines dans leurs

(1)Projet,art. 2104,6°.

42)Cedélaiest bientrop court! Lessixmoisdel'art. 2111du CodeNa-
poléonsontabsolumentnécessaires.Le décèspeutêtre ignorépendantlong-
tempset lescréancierspeuventdemeureràdegrandesdistances.

(3)Lacommissiona rejeténotresystèmeet celuideM.BLONDEAUsur l'im-
muabilitédesrégimessuccessifs.Celaestfâcheux; carluiseulpeutarriverà
uneprotectionutiledupublic,sans lésernotablementlesintérêtset lesdroits
dela famille-.Maison a toujoursconsidéréle bénéficed'inventaire,à l'école,
commesimplementsubordonnéà la volontéambulatoiredel'héritier: cequine
reposesuraucuntextenouveau.
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rapports avec ceux qui auraient acquis des hypothèques

sur l'héritier bénéficiaire devenu héritier pur et simple,

soit par application des art. 801 du Code Napoléon et

988 du Code de procédure, soit de toute autre manière.

C'est la condamnation de la jurisprudence de la Cour

de cassation, et la consécration du système de Pothier,

de Lebrun et de Furgole sur le bénéfice d'inventaire :

système qui a été reproduit récemment par M. Demo-

lombe dans son ouvrage sur les successions. Tout cela

laisse beaucoup à désirer et n'est rien moins que pro-

tecteur des intérêts du public. Les traditions de l'école

ont eu, dans cette occasion, une influence qu'elles

n'auraient pas dû avoir !.

483. — Comme la matière de la séparation des pa-

trimoines et de la fixation des régimes successifs est

l'une des plus abstraites et des moins connues de celles

qui existent dans le droit, personne n'a osé lutter à la

tribune de l'assemblée, contre des jurisconsultes aussi

remarquables que MM. de Vatimesnil, Demante et Va-

lette, qui en avaient fait une étude spéciale, et aux-

quels nous ne reprochons que d'avoir manqué de

résolution dans cette circonstance : de sorte que le

projet tout inadmissible qu'il était, sous ce rapport, a

dû passer sans contestation. Mais si jamais la question

se représente (et elle se représentera, gardez-vous d'en

douter!.) il est probable que des études plus sérieuses -

et affranchies des mesquineries de la scholastique,
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feront rejeter la théorie mixte et insuffisante que la

commission parlementaire a cru devoir proposer, et

que les expressions séparation des patrimoines qu'on

lit dans la loi actuelle, seront remplacées parcelles-ci :

.confusion restreinte qui seules conviennent au fond des

choses à son système excellent sous un rapport, mais

insuffisant et embarrassé inutilement par les souvenirs

d'une ancienne institution, aujourd'hui impossible.

Cette simple substitution de mots ferait disparaître

bien des nuages!. Au fond des choses, il ya très-peu

de différence entre le système du projet et le nôtre.

Cependant il est un point capital sur lequel nous ne

saurions tomber d'accord, et une explication devient

nécessaire à cet égard.

La commission veut à toute force que son système

soit un système de séparation des patrimoines. Elle veut

séparer les biens, les patrimoines sans séparer les per-

sonnes, puisque la saisine ne souffre aucune atteinte

de son projet (1). De sorte qu'elle organise une sépara-
-

tion individuelle dans ses prémisses et collective sous

certains rapports, dans ses conséquences, pour les-

créanciers inscrits dans les deux mois du décès, sans

curateur, sans magister bonorum autre que l'héritier

qui a la libre disposition des biens!. Appliquons sa

(1)Elleséparelescréanciersdudéfuntdescréanciersdel'héritier,sansles
séparerde lapersonnedel'héritier.Ellefaitmarcherdefrontla confusionet
laséparation!
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théorie pour que le lecteur saisisse
mieux notre pensée.

484. — Primus est créancier du défunt, Secundus

est créancier de l'héritier. Ce dernier accepte purement

et simplement, ou il est déchu du bénéfice d'inventaire.

Voilà les personnes et les choses désormais confondues

suivant la commission. La conséquence est que la

masse confuse des biens du défunt et de l'héritier doit

être distribuée au marc-le-franc entre Primus et Secun-

dus, puisque la saisine reste debout avec toutes ses

conséquences, et qu'il n'apparaît aucun magister étran-

ger pour tenir les deux patrimoines distincts et séparés.

Mais Primusveut user du bénéfice que laloi lui accorde

(Projet, art. 21046°, 2147. Cod.Nap., art. 2111-2113),

et il inscrit (à peine de déchéance suivant le projet,

art. 2147) ce que la commission appelle le droit de

demander la séparation des patrimoines, et ce que j'ap-

pelle une hypothèque privilégiée ou le droit d'exercer

un privilège sur certains biens à l'encontre de cer-

taines personnes, c'est-à-dire sur les immeubles du

défunt faisant désormais partie d'un seul patrimoine,
• celui de l'héritier devenu par la saisine acceptée et

non modifiée le débiteur commun: ce qui, à notre sens,

fait crouler tout son échafaudage de prétendue sépa-

ration des patrimoines. Les choses restent dans cet état

pendant quelque temps; puis, un beau jour, l'héritier

tombe en déconfiture, et tous ses biens (ceux provenant

du défunt y sont compris), sont indistinctement conver-
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tisen argent, seule valeur susceptible d'être distribuée.

Un ordre s'ouvre et les deux créanciers du défunt et

de l'héritier, Primus et Secundus se trouvent en pré-

sence devant le juge-commissaire. Primus inscrit uti-

lement, suivant l'art. 2111 du Code Napoléon (art. 2147

du Projet de la commission), vient expliquer au juge-

commissaire dans sa demande en collocation, que la

masse générale à distribuer entre les créanciers du

défunt et de l'héritier, se compose de deux éléments

qu'il importe de déconfondre, et il le requiert de sépa-

rer matériellement le prix des biens venus originaire-

ment du défunt, d'avec le prix provenant des biens

particuliers de l'héritier, de manière à obtenir deux

masses à distribuer : 1° la masse des biens provenant

du défunt, 2° et la masse de ceux qui proviennent du

patrimoine particulier de l'héritier. Cette division

une fois opérée soit par des ventilations, soit de toute

autre manière, la commission parlementaire croit avoir

fait cesser la confusion (notez qu'elle conserve la sai-

sine) et elle croit avoir par ce moyen, réussi à produire

comme dans la séparation collective des Romains ad-

ministrée par deux magistri, deux classes de créanciers

incompatibles : l'une composée des créanciers du

patrimoine ou de la masse héréditaire, -et l'autre, des

créanciers du patrimoine ou de la massede l'héritier (1).

(1)M.DEMOLOMBEs'écarteicidusystèmedelacommission,cequiestdiffi-
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Les créanciers qui ont commencé par être les créan-

ciers du défunt et qui n'ont pas accepté la personne de

l'héritier pour débiteur (notez que la loi les déclare

créanciers de cette personne, puisque la saisine reste

debout) ! cum mente eligendi hæredis, au moyen de la

novation microscopique de l'art. 879 du Code Napoléon,

commencent, s'ils se sont inscrits utilement (Projet,

art. 2147. Cod. Nap., art. 2111) par être colloqués sur

la masse n° 1, celle du prix des immeubles provenant du

défunt :

Les créanciers qui ont commencé par être créanciers

de l'héritier, au nombre desquels figurent ceux des

créanciers du défunt qui ont accepté l'héritier pour

débiteur, cum eligentis mente, ou qui n'ont pas inscrit

le droit de demander la séparation des patrimoines,

exercent leurs droits de créance sur la masse n° 2,

sans concourir confusément avec les créanciers de la

masse n° 1 sur les deux masses réunies : et cela tou-

jours en présence de la saisine conservée!. Puis, si

les créanciers de la masse n° 1, payés il reste quelque

chose, ce quelque chose vient se reconfondre avec la

masse n° 2 pour être distribué entre tous les créanciers

de cette masse n° 2 ainsi augmentée du reliquat de la

masse n° 1. Si, au contraire, la masse n° 1 ne suffit pas

cileà admettredanssonsystème.Carenagissantcommeil le fait,il faitdela
confusiontoutendisantqu'ilfaitdela séparation!.
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pour désintéresser les créanciers qui ont exclusivement

le droit de se la partager, ces derniers ne peuvent

venir sur la massen° 2 qu'après., qu'après le paiement

des créanciers de cette masse n° 2, mais ils peuvent

y venir, chose dont on est fort porté à douter avec la

majorité des jurisconsultes romains contre le sen-

timent de Papinien (1). Car., car. se sera dit sans

doute la commission parlementaire, ils ne sont pas

séparés de la personne de l'héritier : la saisine étant

maintenue, malgré la séparation des patrimoines, et

ils ne sont séparés que des créanciers personnels de l'hé-

ritier. Or, il serait contraire à l'équité que le bénéfice

de séparation introduit en leur faveur, pût se rétorquer

contre eux.

485. -
Ainsi, le système de la commission parle-

mentaire a une double base. Il repose: 1° sur la

confusion des personnes, c'est-à-dire sur la fusion de

'la personne du défunt dans celle de son héritier, et par

conséquent, semble-t-il, sur la fusion des créanciers

du premier dans la personne du second; 2° et sur la

séparation des biens, c'est-à-dire des deux patrimoines.

Chacun de ces deux patrimoines s'y reconstitue, par le

juge-commissaire à l'ordre, dans son opération com-

(11M.BUGNETétaitle seul professeurà la facultéqui conservait,sousle
Code,lesystèmepurdePaul,d'Ulpienet deJustinien,maisl'histoirede l'in-

stitution,en France,condamneson enseignement.La séparationdu Codeen

séparerien (art.2113).
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,
plexe à l'aide de deux masses à distribuer, dont cha-

cune a sa classe particulière de créanciers, qui ont

exclusivement le droit d'y prendre part. La demande

par laquelle s'exerce la séparation des patrimoines

ainsi comprise, est universelle dans ses prémisses,

quoique individuelle; mais. elle est spéciale dans son

exécution. Les choses se passent comme en matière

de pétition d'hérédité. Les créanciers du défunt agis-

sent comme des revendiquants ex jure dominii pour

éviter le concours des créanciers de l'héritier.

486. — Cette manière de résoudre le problème

atteste, sans doute, chez les membres de la com-

mission parlementaire, une délicatesse d'analyse déliée

au plus haut degré. Je reconnais bien là les échos de

l'amphithéâtre de M. Demante, et si Papinien revenait

à la vie, il rendrait certainement lui-même hommage

à la sagacité perspicace et pénétrante des auteurs du

projet.; mais., ne pourrait-il pas leur dire aussi :

« Au cas particulier, vous n'avez pas compris votre

« père : comment avez-vous pu me croire capable de

« séparer les patrimoines, sans avoir fait cesser la con-

« fusion des personnes, c'est-à-dire la fusion de la

« personne du défunt dans celle de son héritier? Est-ce

« que vous ne voyez pas que votre projet m'accuse

« d'avoir fait cesser l'effet, sans avoir d'abord fait cesser

«la cause?. »

Je réponds donc que dans le système de la com-
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mission parlementaire, les patrimoines ne sont pas sé-

parés. La séparation véritable des patrimoines ne peut

exister qu'avec des curateurs autres que l'héritier dont

on se défie dans le mécanisme de cette institution. Que

dans le projet hypothécaire,
les patrimoines soient

séparés matériellement, quant aux prix des biens indi-

viduellement pris, au moyen des deux masses à dis-

tribuer composées par le juge-commissaire, je ne le

conteste pas; mais que les patrimoines soient séparés

juridiquement, qu'en d'autres termes, la confusion ait

cessé comme cela avait lieu dans le système collectif

des Romains, sous lequel le défunt revenait à la vie

pour payer ses créanciers avec ses propres biens

reconstitués à l'exclusion des créanciers de son héri-

tier : c'est ce que je conteste de toutes mes forces. Car,

dans la théorie subtile de la commission, la confusion

(c'est-à-dire la fusion de la personne du défunt dans

celle de son héritier : cette fusion qui éteint, tant

qu'elle existe, la créance que le défunt avait contre

son héritier, et
réciproquement,

celle que l'héritier

avait contre le défunt) n'a pas cessé d'exister, puisque

la saisine n'y est pas modifiée, de par la commission

elle-même, et que, par conséquent, son système que je

combats ne repose que sur une conséquence d'un

principe essentiel qu'il rejette de la loi française et

sans lequel cette conséquence elle-même ne saurait

exister!.
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487. — Comme nous croyons l'avoir déjà démontré

dans notre Traité de la séparation des patrimoines, il

est impossible de faire cesser la confusion, sans faire

au moins pour un temps, suivant les besoins de l'insti-

tution, cesser temporairement la fusion de la personne

du défunt dans celle de son héritier, c'est-à-dire sans

séparer les créanciers du défunt de la personne de Fhé-

ritier (1). Papinien lui-même ne l'entendait pas autre-

ment, et ce n'était que par un sentiment qu'il croyait

équitable, par un laisser-aller fondé sur un commodiùs,

qu'il se décidait, contre les principes de la matière si

bien posés par Paul et par Ulpien, à admettre les

créanciers du défunt, quoique séparés de la personne

de l'héritier, à revenir sur la masse des créanciers de

ce dernier après leur paiement particulier. Mais il ne

faut pas croire avec Marcadé, Demante et beaucoup

d'autres jurisconsultes, que Papinien ait jamais eu la

pensée de faire cesser la confusion dans la séparation

des patrimoines, sans d'abord séparer, avec Paul et

Ulpien, la personne de l'héritier de la personne du

défunt. Cette idée bizarre qui a tout brouillé dans l'ins-

- titution que nous cherchons à expliquer est un tour de

force des feudistes, que Cujas et Doneau avaient con-

damné longtemps avant qu'il réussit, comme tant

(1)Pourcela,il faudraitun textequi eût reproduitle recesseruntà per-
sonâhœredisdePaul(L.5, ff.De separat.) et ce texten'existepas.Il n'a

jamaisexistéenFrance. 1
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d'autres idées fausses, à s'implanter dans la pratique,

pour être accepté ensuite, bien à tort, par Lebrun et

Pothier, et, de là, passer chez leurs successeurs. Il faut

toujours se mettre en défiance contre nos anciens

auteurs français quand il s'agit de droit romain. J'en ai

fait cent fois l'expérience dans mes études juridiques ;

il ne faut voir que les textes, et jamais que les textes

interprétés par la philologie et par l'histoire. D'ailleurs

l'opinion isolée de Papinien (quidamputant, dit Paul) (1),

ou le résultat auquel il s'était laissé aller par déro-

gation au principe fondamental de l'institution, a été

rejeté par Paul, par Ulpien et par Justinien au VIe siècle,

et, avec raison, dit Cujas, « meritàquè. » «.Creditôres

« defuncti, dit Doneau (2), imputare sibi dèbent, si

« cùm essent bona hseredis idonea, maluerint, his repu-

« diatis, bona defuncti sibi separari. hoc (id est, sen-

« tentiam Pauli et Ulpiani) -sequimur repudiatâ Papi-
« niani sententiâ, quasi nota et reprehensio Pauli esset

te.a Justiniano profecta, ut ipse Justinianus fieri jubet

« (in lege 1, § 17, if. De sepaTationibus). » Voilà qui est

clair, et c'est ce qui condamne la commission parle-

mentaire, à supposer toutefois que nous ayons bien

compris son projet, qui est du reste d'un laconisme

effrayant sur une matière aussi délicate. Confondre

(1)L. 5, ff.Deseparationibus,etCUJAS,ad-hanclegem.

(2)Comm.dejure civili, lib.XXIII,cap.xvi, tom.VIdesesœuvres.
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les personnes comme elle semble l'avoir fait, main-

tenir la fusion de la personne du défunt dans celle de

son héritier, ne pas modifier la saisine d'une part et

séparer d'autre part les choses, les biens, les patri-

moines, sont deux idées contradictoires qui ne peuvent

aller de compagnie, puisque la confusion juridique des

choses est essentiellement liée à la confusion des per-

sonnes comme l'effet àlia cause.

Tant donc et si longtemps que l'on ne fera pas reve-

nir le défunt à la vie à l'aide d'une fiction, pour vendre

ses biens par un magister bonorum ou par un syndic à

peu près semblable à celui de la missio in possessio-

nem des Romains, afin de payer ses créanciers avec le

prix à en provenir, en d'autres termes, tant qu'on ne

suspendra pas pour un temps les effets de la saisine

confirmée par l'acceptation pure et simple, et tant

que l'on n'organisera pas des mesures collectives ana-

logues à celles de nos faillites, du bénéfice d'inventaire

ou de la vacance, pour pourvoir à l'administration

séparée du patrimoine du défunt considéré comme

universalité juridique, abstraction faite de l'héritier de

la personne duquel les créanciers du défunt demandent

à se retirer (recesserunt à personâ Itæredis, dit Paul) à

cause de la défiance qu'il leur inspire. on n'obtiendra

jamais et l'on ne pourra jamais obtenir qu'un système

de confusion. A la vérité, on pourra restreindre cette

- confusion plus ou moins dans l'intérêt des créanciers
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de la succession; mais l'on n'obtiendra jamais un sys-

tème de séparation des patrimoines faisant cesser la

confusion. -Cela est évident, et si je ne connaissais les

précédents historiques de cette institution, je ne m'ex-

pliquerais pas comment les membres de la commission

parlementaire ont cherché à transiger dans une ma-

tière où toute transaction est rationnellement impos-

sible. Il faut tout séparer, personnes et choses, ou bien

il ne faut rien séparer du tout. Mais il nous semble im-

possible tout à la fois de séparer les biens sans séparer les

personnes, c'est-à-dire de séparer et de ne pas séparer.

Or, comme il est certain sous le Code Napoléon que

la séparation collective des Romains n'existe plus,

comme elle n'a même jamais existé en France, si ce

n'est dans la vacance et dans le bénéfice d'inventaire

des praticiens qui ont fini par l'emporter sur le système

de confusion restreinte professé autrefois par Loyseau:

régimes successifs sous lesquels l'héritier bénéficiaire

et le curateur, au nom de l'héritier inconnu dont il

tient la place, sont quant à leurs personnes péparés des

créanciers du défunt, et par suite, soumis quant au

patrimoine héréditaire séparé de leurs biens personnels,

aux entraves de mesures collectives analogues à celles

de la missio in possessionem des Romains. nous devons

tenir pour constant que le système qui nous régit au-

jourd'hui en cas d'acceptation pure et simple, est un

système de confusion restreinte et non pas, comme le
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veut la commission parlementaire d'accord avec l'é-

cole, un système de séparation des patrimoines.

Eh bien ! dans l'état actuel des textes, ce système de

confusionrestreinte exige impérieusement deux choses:

1° l'abrogation du subtil art. 879; 2° et ? immutabilité

des régimes successifs. 1

Au point de vue interprétatif, l'art. 879 nous a paru

abrogé comme traçant les règles d'une novation sui

generis, par les art. 2111 et 2113 qui lui sont posté-

rieurs. Cet art. 879 n'est qu'un texte égaré du droit

romain qui est venu par Pothier, s'implanter, on ne

sait pourquoi, dans une théorie nouvelle tout étonnée

de sa présence. Si le titre des successions avait été éla-

boré après le titre des hypothèques, le Code Napoléon

aurait eu un article de moins et il n'y aurait rien

perdu (1).

488. — Nous venons de dire que la séparation des

patrimoines n'existe plus en France. Cela à besoin

d'une explication. Trois systèmes de confusion plus ou

moins restreinte se trouvent en présence sur ce point.

A. — Le premier qui prévaut dans la pratique ne

fait que de la pure confusion,
tout en croyant faire de

la séparation des patrimoines. Les auteurs qui l'en-

seignent transforment cette institution dont ils faussent

la notion, en un simple droit de préférence entre

(1)Voy.notreTraitédela séparationdespatrimoines,no345.
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créanciers d'une même personne, tandis que la sépa-

ration des patrimoines suppose nécessairement deux

débiteurs différents avec deux classes de créanciers in-

compatibles qui ne sont jamais en concours l'une avec

l'autre: elle suppose deux wagons faisant route sur
-

deux voies parallèles. Chacun ya sa cargaison particu-

lière. Les créanciers qui montent dans le
wagon

de la

succession ne peuvent jamais se trouver en conflit

avec ceux qui s'embarquent sur le wagon du patri-

moine de l'héritier. Par conséquent, il ne peut jamais

exister de.conflit entre les créanciers dep deux patri-

moines différents; par conséquent, il ne saurait s'agir

dans cette institution de droits de préférence (de privi-

léges ou d'hypothèques) qui ne se conçoivent que

entre créanciers d'un même débiteur.

Ainsi le système admis dans la pratique est la néga-

tion de la séparation des patrimoines, bien qu'elle en

conserve le nom sans la chose, en l'appliquant à tort

à une théorie "de priviléges ex eâdem personâ. Ses par-

tisans admettent les créanciers du défunt à concourir

avec les créanciers de l'héritier sur le patrimoine de

ce dernier et, dans leur système, il peut même arriver

que les créanciers particuliers du représentant du de

cujus priment, au cas de l'art. 2113, les créanciers hé-

réditaires inscrits après eux sur les biens de la succes-

sion. Tout cela suppose, à n'en pas douter, que sous le

Code Napoléon l'héritier continue la personne du dé-
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tant dans ses rapports avec les créanciers séparatistes,

et que, par conséquent, la prétendue séparation dès

patrimoines n'est au fond qu'un système de confusion

restreinte dans l'intérêt des créanciers du défunt, au

moyen d'une cause de préférence qui s'exerce conune

toutes les autres, entre créanciers du même individu,

et non pas un système de séparation (1).

489. — B. - Le second système continue sous le

Code les traditions de Lebrun et de Pothier. Il prétend

faire de la séparation des patrimoines en séparant OU

plutôt en croyant séparer les créanciers du défunt d'és

créanciers de l'héritier, sans les séparer de la personne

de ce dernier. Il ne fait encore au fond des choses que

de la confusion restreinte par une double cause de pré-

férence empruntée aux conséquences de l'antique sé-

paration des patrimoines qu'il dénature dans sa base

fondamentale, et dont il extrait deux priviléges sans

droit de suite; l'un au profit des créanciers du défunt

(1)Voy.CHABOT,art.878,no13. TOULLIER,tom.IV,n°548.DURANTON,
tom.VII,n°501.POUJOL,art.878,881,no9. VAZEILLE,art.878,ne7.Du-

FRESNE,Traitéde la séparationdespatrimoines,nO110.GRENIER,Hypo-
thèques,n8437. MALPtL,Successions,no219.DALLOZ,Répert.VoSuceesB.,
n°14-90.ZACHARLE-AUBRYetRAU,§619-C.ZACHARIÆ-MASSÉetVERGÉ,g385,
tom.11,pag.336,note21. MKRLIN,Répert.YoSéparat.despatrimoines,
95, n°6. ROLLANDDEVILLARGUES,eod.Yo,no58.GENTY,Revuecritique,
tom.VIII,nos201et suiv.,pag.351 etsuiv.NICIASGAILLARD,Revuecritique,
tom.X,pag.193etsuiv.HUREAUX,Traitédela séparationdespatrimoines,
n*34-7.DEMOLOMBE,Success.,tom.V,nO220.C'estl'opiuiongénéralesanc-
tionnéepar la pratique,parcequela séparationdespatrimoinesn'existechez

Tionsqu'enparolesseulement.
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sur les biens héréditaires, et l'autre an profit des créan-

ciers de l'héritier sur les biens- de ce dernier: toutes

choses impossibles et impraticables en l'absence des

mesures collectives qui existaient à Rome et de textes

qui permettent aux créanciers de l'héritier de repousser

le concours des créanciers du défunt de la distribution

des biens tle leur propre débiteur. Pour que ce sys-

tème pût être admis, il faudrait un article de loi qui

suspendît la saisine pendant un temps donné, et il n'en

existe aucun (1). Aussi a-t-il peu de partisans. Il sup-

pose dans l'esprit de ceux qui s'y rattachent, une finesse

d'analyse dont tout le monde n'est pas capable (2).

(1)POTHIER,Success.,chap.v, art. 4, introd.au titreXVIIdela Coutume
d'Orléans,n°129.LEBRUN,Success.,liv. IV,chap.iiysect.1, nos26 et 27.

DOMAT,Loisciviles,liv. III, tit. n, sect. 1, no 9. MONTVALLON,Success.,
chap.III,art. 17, saufunedistinctionentreles créanciersde l'héritieranté-
rieursetpostérieursà l'acceptation.MALEVILLE,art. 880.MARCADÉ,art. 878,
n°13. MOURLON,Réjiét.écrites, tom. II, pag. 192. DEMANTE,tom. III,
no1223bis, I. DOLLINGER,Revue critique. tom.XXV,pag.362, rios135et
suiv.DEMANTEconcèdele droitdesuiteà l'inscriptiondel'art. 2111,tom.III;
DO222bis,I. Souscedernierrapport,la jurisprudenceestconformeà sonopi-
nionquiestaussila nôtre.Nîmes,16février1829.Colmar,3 mai 1834.Or-
léans,22 août1840.DEVILL.,1841-11,pag.513.Voy.aussiGABRIELDE-
MANTE,Revuecritique,1854,tom.V,pag.177etsuiv.,etnotreTraitéde la
séparationdespatrimoinesquenousaurionsdû appelerTraité de la con-
fusionrestreinte.

(2)Ilfautêtredouéd'unemanièretoutespécialepourcomprendre: 1° que
lescréanciersdudéfunt,devenusles créanciersde l'héritier qui n'estpas
libéréenverseux,puisquele systèmene les séparepasde sapersonne,ne
doiventcependantpasconcouriravecles créanciersde l'héritiersur le patri-
moinedecedernier,suivantles art. 2092et 2093; 2° et quelesditscréan-
ciersde l'héritierpuissentavoirsur le patrimoinede leurpropredébiteur,un
privilégeouunecausedepréférenceentrecréanciersd'undébiteurunique,à
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Ses vulgarisateurs refusent aux créanciers du défunt

demandeurs en séparation des patrimoines, le droit de

concourir avec les créanciers de l'héritier que leur

reconnaît le système précédent, sur le patrimoine du

représentant du de cujus (1). Ils admettent, comme étant

encore praticable aujourd'hui, la décision de Papi-

nien, qu'ils transportent dans une théorie tout autre

que celle de ce jurisconsulte, en cherchant à l'expli-

quer à l'aide d'un motif impossible dans le système

romain et qui n'est proposable que dans un système de

confusion.
Ils accordent, en conséquence, aux créan-

ciers héréditaires non entièrement payés par le patri-

moine du défunt, un recours sur ce qui peut rester des

biens de l'héritier, après le paiement de ses créanciers

particuliers : le tout en présence de la saisine non res-

cindée (2).

rencontredescréanciersdudéfunt,sanstextequile leuraccordeetaumépris
dela règlequipermetà toutsuccesseurdefairesiensparl'acceptationpureet

simple,lescréanciersde sonauteurdécédé,sansqueses proprescréanciers

puissentle trouvermauvais,puisquel'existencede dettesantérieuresn'em--

pêchepasledébiteurdepouvoirencontracterdenouvelles.

(1)Ils oublientque,sousl'empiredu Code,il n'y a pas de demandeen

séparationdespatrimoinesautrequela productionà l'ordreouà ladistribution

danslesquelslescréanciersdu défuntrequièrentcoilocationparprivilègesur

leprixdesbiensayantappartenuà leurdébitenrdécédéet qui se sonttrouvés

fairepartiedupatrimoinede l'héritier,qui représentesonauteurmêmedans

sesrapportsaveclesproduisants.AinsijugéautribunaldeCbarlevilleparune

sentencequi a mêmecondamnéauxdépensle demandeurenséparationpar
actionprincipalecommen'ayantfait qu'uneprocédureinutileet frustratoire

(Voy.notreTraitédela séparationdespatrimoines,nos364et suiv.).

(2)L. 3, §2, ff.Deséparai.L'originedelafausseinterprétationquel'on a
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Les interprètes du Code
Napoléon,

dont nous com-

battons ici la doctrine, n'ont pas vu que Lebrun et

Pothier, en ne séparant pas les créanciers héréditaires
*de la personne de f héritier, comme l'exigeait la base

du système romain, n'ont fait au fond et ne pouvaient

faire que de la confusion limitée par des causes de

préférence : ce qui est F antipode de la séparation des

, patrimoines dans laquelle il ne saurait exister aucune

-
muse de préférence entre les créanciers des deux classes,

puisqu'elles ont chacune leur débiteur et qu'elles ne

peuvent jamais se trouver en conflit l'une avec l'autre

après l'établissement du régime séparatif. Les raisons

que nos anciens coutumiers ont alléguées pour expli-

quer le commodius pointu de Papinien, ne reposent

sur aucun texte, et si on les prenait pour vraies, elles

seraient subversivesdes fondements du système lui-

même. Il est impossible d'admettre, en droit romain

et par suite en droit français, si l'on veut encore con-

server l'institution avec la nature qu'elle avait à Rome,

que les créanciers de la succession puissent, par leur

donnéeà ce textecélèbre,vientde ce queplusieurscommentateursse sont

imaginéquePapinienneséparaitpas,commePauletUlpien,lescréanciersdu
définitde ta.personnedel'héritierconstantebeneficio; cequiestune erreur
évidente.,Car Papinienn'a faitquemitigerla règleen suspendant,anlieude
le*anéantir, lesconséquencesdel'aditiond'hérédité; commele systèmeper-
mettaitle plus, il s'estcruautoriséà sepermettrelemoins.Voilàle fondde
sapensée.Maisellen'estpossiblequ'autantquel'onsuspendpour un temps
leseffetsdel'aditiond'hérédité: cequinesauraitavoirlieuendroitfrançais,
enl'absencedetextemodificatifdesconséquencesdela saisine.
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demande (même en la supposant possible),, se séparer

de la personne de l'héritier, c'est-à-dire ne pas le vou-

loir comme continuant le défunt à leur égard, et

vouloir, en même temps, conserver entre eux et celui

qu'ils entendent destituer, tant qu'ils ne sont pas désin-
-

téressés des droits attachés à sa qualité de successeur,

un rapport quelconque de créancier à débiteur. Si l'opi-

nion tempérée de Papinien qui, du reste, a été rejetée

à Rome par Julien, par Paul, par Ulpien et par les

compilateurs du Digeste (1), avait Je motif que Lebrun

et Pothier ont imaginé de lui donner, elle serait

absurde, puisque ce serait tout à la fois oui et non,

c'est-à-dire une disjonction et une conjonction mar-

chant de compagnie (2). Nos contradicteurs n'ont pas

remarqué que dans la synthèse du droit romain, la

séparation des patrimoines servait de contre-poids au

pouvoir de libre disposition résultant de l'acceptation,

en même temps que de droit parallèle contraire à la

renonciation, et que, de même que l'héritier avait le

droit, en répudiant l'hérédité, de se séparer pour tou-

(1)Arg.delaL. 6 etL. 5,L. 1, g17,ff.Deseparat.

(2)Papinien,toutenproposantle tempéramentprécité,n'a jamaisentendu
1

porteratteinteà la basefondamentaledu système.La seuledifférencequi
existeentresonopinionet celledesautresjurisconsultesromains,c'estqueces
derniersrescindaientl'aditiond'héréditéd'unemanièreabsolue,souscertains

rapports,tandisquePapiniensecontentaitd'ensuspendreleseffetstant que
lesopérationsdela missioin possessionemn'étaientpas terminées.C'est

ainsiqu'ilfautentendrela loi3, g2, ff.Deséparai.
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jours des créanciers du défunt avec lesquels il n'avait

pas contracté, de même les créanciers héréditaires qui

n'avaient pas contracté avec l'héritier, n'étaient pas

tenus de l'accepter pour leur débiteur à la place du

défunt avec lequel ils avaient traité. Voilà pourquoi la

loileur permettait d'agir à l'égard du successeur, comme

ce dernier avait le droit d'agir envers eux, et par

conséquent de se séparer de sa personne, sous la seule

condition que cette séparation serait entière et défi-

nitive. Quand donc, la séparation des patrimoines avait

été prononcée dans l'assemblée générale tenue par le

préteur, sur la demande des créanciers du défunt,

l'héritier cessait d'exister à leur égard, comme ils

auraient eux-mêmes cessé d'exister pour l'héritier, s'il

avait répudié la succession. Or, si la séparation pro-

noncée, ce dernier cessait de représenter le de cujus

pour eux, à quel titre auraient-ils pu venir prendre ce

qui serait resté du patrimoine de l'héritier après le

paiement de ses créanciers particuliers? A aucun,

évidemment, ils auraient même commis un vol, s'ils

avaient mis la main sur le reliquat dont il s'agit. Paul

l'a si bien compris ainsi, qu'en réfutant l'erreur de

Papinien, il a résumé toute la matière d'un mot, en

disant des créanciers héréditaires : Recesserunt à per-

sonâ hæredis.

Ainsi, il est de toute évidence que la séparation des

patrimoines suppose comme condition essentielle de
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son établissement : 1° La séparation, préalable des per-

sonnes gui résulte de la nature elle-même de l'insti-

tution. Pour fonder un régime successif de séparation

des patrimoines, il faut que les créanciers du défunt

soient autorisés par la loi à se séparer de la personne et,

par suite, des créanciers de l'héritier; mais il ne suffit

pas qu"ils se séparent des créanciers de l'héritier sans

se séparer de sa personne, puisque si l'héritier restait

leur obligé personnel, il deviendrait l'anneau d'une

- chaine qui réunirait forcément les deux classes de

créanciers : ce qui produirait à l'instant même, un

système de confusion à la place d'un système de

séparation.
2° L'existence simultanée de deux débiteurs, savoir :

le défunt qui revient fictivement du tombeau pour

donner satisfaction à ses propres créanciers ayec les -

biens.qu'il a laissés à sa mort naturelle, et r héritier

dont le patrimoine particulier sert de gage exclusif à

ses créanciers personnels. Aucun mélange n'est pos-

sible, dès que les créanciers du défunt ne l'ont pas

voulu comme continuant le de cujus à leur égard.

3° Un syndicat chargé d'administrer et de convertir

en argent, dans l'intérêt de tous, le patrimoine héré-

ditaire séparé de celui de l'héritier qui n'a plus le droit

de libre disposition.

4° Deuxclasses de créanciers incompatibles, qui ne

peuvent en aucun cas, se trouver en concours l'une
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avec l'autre, puisqu'elles ont chacune leur débiteur

particulier et leur administration séparée.

5" Enfin, comme conséquence forcée du système,

la libération complète de l'héritier envers les créanciers

du patrimoine héréditaire qui l'en ont expulsé dans les

limites de leur intérêt, puisqu'ils ne l'ont pas voulu

comme continuateur du défunt à leur égard. Voilà

pourquoi, bien qu'ils avaient le choix dans le principe,

ou çle suivre la personne du défunt ou de suivre celle

de l'héritier, il ne leur était pas permis de cumuler la

double qualité de créanciers de la succession et de

créanciers de l'héritier, dès qu'ils avaient opté pour

l'une ou pour l'autre.

C'est en présence de ces faits historiques constants

d'après les textes, si on les étudie en mettant de côté

les interprètes dont il faut se défier en cette matière

assez mal connue, que l'on ose soutenir de nos jours

que cette institution existe encore dans le Code Napo-

.léon, et que nous sommes condamnés à nous y sou-

mettre bien qu'elle soit destituée de toutes les mesures

collectives qui l'entouraient à Rome. Toutefois, on

accorde qu'elle ne nous est parvenue que mitigée sous

certains rapports.

490. — C. — M. Bugnet réjette les deux systèmes

précédemment résumés, et il professe à son cours que

la séparation des patrimoines doit encore s'appliquer

aujourd'hui, au moins dans ses conséquences utiles,
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telle que l'entendaient les jurisconsultes romains (1).

Il remplace le magister bonorum, la vérification des

créances et les réunions devant le préteur : i° par l'hé-

tier lui-même qui, sous le Code, serait devenu un

administrateur de la succession dans l'intérêt d'autrui

sans contrôle, sans discipline et ayant le droit de libre

disposition dans toute son étendue avant la demande

en séparation sur laquelle il ne s'explique pas : ce qui

serait cependant très-nécessaire à l'intelligence de sa

théorie. ; 2° et par le juge-commissaire à l'ordre ou

à la distribution, qui serait chargé, sur la requête des

créanciers du défunt, de composer deux masses à dis-

tribuer pour les attribuer ensuite, la masse des biens

provenant du défunt, à ses créanciers particuliers, et la

masse des biens de théritier, à ses créanciers particuliers

également. Du reste, il a le bon esprit de rejeter le

commodius de Papinien pour s'en tenir au système de

Paul et d'Ulpien : ce que ne font pas ses collègues

qui ne voient pas, qu'en adoptant le sentiment de

Papinien et en l'expliquant par le motif erroné que

Lebrun et Polhier lui ont arbitrairement donné, ils prê-

chent la confusion tout en croyant prêcher la sépara-

tion des patrimoines. L'empire des mots est si grand,

et il est si facile de prendre le change en cette ma-

tière, que cela n'a rien qui doive nous étonner.

(t) Bugnetsur Pothier, tom.VIII,pag.221.
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il 50

Si les art. 2111 et 2113 n'avaient pas été créés et

promulgués dans un tout autre ordre d'idées, à une

époque postérieure au titre des successions, nous nous

rangerions, sans hésiter, sous la bannière du lucide

annofateur de Pothier, et cela, quoique les art. 878 à

881 du Code Napoléon paraissent avoir été copiés dans

le Traité des Successions de ce jurisconsulte. Nous agi-

rions ainsi, parce que, d'une part, Pothier n'a eu que

des idées fausses et incomplètes sur la séparation des

patrimoines, et parce que, d'autre part, l'art. 879 avec

sa novation microscopique suppose le rejet du tempé-

rament de Papinien, dès qu'on l'explique par le motif

erroné que lui a donné le père du Code civil.

Mais l'opinion de M. Bugnet (le seul jurisconsulte

moderne qui conserve encore sous l'empire du Code

un véritable souvenir de la séparation des patrimoines)

doit être rejetée, parce que la séparation romaine n'a

jamais existé et n'existe en France qu'en paroles seule-

ment: ces mots, séparation des patrimoines que nos

.lois
ont conservés à tort, ayant dû se traduire par

ceux-ci, confusion restreinte, le jour où nos anciens

auteurs ont cru devoir abando nner la doctrine de Paul

et d'Ulpien et leur magister bonorum comme inconci-

liables avec la constitution de la famille française qu'ils

tenaient à protéger avant tout, et plus encore, le jour

où Treilhard a créé sa nouvelle théorie des priviléges

immobiliers (art. 2106-2111-2113). Si son excellente
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inspiration conciliatrice et en même temps protectrice

des intérêts de la famille et du public, "avait été mieux

comprise qu'elle ne l'a été, et si la théorie des privi-

léges retenus par la loi au profit de ceux qui apportent

des valeurs nouvelles dans le patrimoine du débiteur

commun, soit de leur chef, soit du chef d'un débiteur

décédé (Cod. Nap.,art. 2108, 2109,2110,2111 et2113),

avait été connue dans le principe, comme elle l'est

actuellement, nous ne serions pas aujourd'hui dans

le chaos où nous sommes, en ce qui touche ces

matières.

Mais on a oublié que, de même qu'il n'existe pas dans

toute la création un seul être, depuis le plus petit jus-

qu'au plus grand, qui n'ait à côté de lui son ennemi

visible ou invisible chargé de le disséquer, lorsque sa

mission arrive à sa fin., de même aussi, il n'est pas

d'institution humaine, si habilement organisée qu'elle

soit, qui ne porte avec elle son germe de mort, ou tout au

moins, le germe de sa transformation dans l'avenir. Il

n'y a que l'Eglise avec sa pierre de l'angle, qui soit

immuable, parce que les fondements n'en ont pas été

posés par la main de l'homme!.

491. — Or la séparation des patrimoines avait pour

nous un vice capital, c'était d'exiger deux débiteurs

différents, deux classes de créanciers incompatihles; et

par conséquent deux administrations distinctes : toutes

choses impossibles avec la saisine de nos pères. Elle ne
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pouvait donc pas s'acclimater en France (1). Son ma-

gister bonorum qui venait expulser l'héritier légitime

de la maison paternelle et le déposséder des biens du

défunt pour les administrer d'abord et les vendre

ensuite, suivant les formes ignominieuses de la bono-

rum venditio, au profit des créanciers demandeurs en

séparation des patrimoines, avait une odeur de gen-

darme beaucoup trop prononcée pour que nos ancêtres

I pleins de respect pour la famille, pussent l'admettre

au partage de leurs destinées. Aussi, n'existe-t-il plus

depuis longtemps, et, dans tous les cas, s'il existe encore

bien dégénéré de ce qu'il était à Rome, il est à remar-

quer que ceux qui conservent sous l'empire du Code,

les débris de cette institution surannée, se
méprennent

tous, sur le sens et sur la portée des mots dont ils se

servent pour exprimer leur pensée: d'où il faut con-

clure que l'idée qu'ils émettent en parlant de séparation

des patrimoines, au lieu de droits de préférence entre

créanciers d'un débiteur unique, c'est-à-dire, au lieu

de confusion restreinte et tempérée par une hypothèque

privilégiée (art. 2111), n'existe réellement plus au fond

de leurs cœurs. Ils seront donc des_nôtres, le jour où

se réaliseront les promesses que Treilhard nous a faites

(1)Aucunjurisconsultecoutumiern'a eu desidéesjustessur le système
romain,en cettematière.La séparationdespatrimoinesa été bien mieux
comprisedansle midide la France.Voy.D'ESPEISSES,tomeI, page676,
6, nono.



788 TRAITÉDUDROITDESUCCESSION.N°491-492

, au Corps législatif, lorsqu'il ya présenté les dispositions

nouvelles des art. 2111 et 2113, tout-à-fait inconci-

liables avec l'ancien système.

C'est du mélange hétérogène de deux institutions

distinctes qui s'excluent l'une l'autre, et d'une fausse

application du proverbe, les extrêmes se touchent, que
,

sont venues toutes les difficultés qui hérissent ces ma-

tières : le tout parce qu'on a voulu faire marcher de

front et enchevêtrer l'une dans l'autre une idée de p-ré-

férence avec une idée de séparation des patrimoines,

c'est-à-dire deux théories reposant sur des bases com-

plètement dissemblables, bien que, sous certains rap-

ports, elles arrivaient à un résultat commun.

La comparaison des deux systèmes, sans même qu'il

soit besoin de discuter, suffit pour mettre ces vérités

en lumière.

492. — La séparation des patrimoines suppose,

avons-nous dit, comme condition de son existence :

1° La
séparation

des personnes. Pour séparer les

patrimoines, il faut d'abord séparer les personnes,

puisque la séparation des biens ne peut être que la

conséquence de la séparation de ceux auxquels la loi

les attribue exclusivement. C'est la base fondamentale

de l'institution qui est l'antipode de celle des priviléges

et hypothèques, c'est-à-dire des causes de préférence

entre créanciers d'un même individu, ex eâdem per-

sonâ. Dès là qu'on superpose un droit de préférence
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quelconque sur la séparation des patrimoines, en

conservant un rapport de créancier à débiteur, entre

les créanciers que l'on veut séparer, et la personne de

l'héritier, on cesse immédiatement de faire de la sépa-

ration des patrimoines, et on ne peut faire que de la

confusion plus ou moins restreinte. C'est parce qu'on

n'a pas suffisamment médité sur ce point de départ,

que se sont produites toutes les incohérences qu'on

remarque en cette matière, dans les ouvrages de nos

jurisconsultes et dans la jurisprudence des arrêts.;

2° Par-conséquent, deux débiteurs différents, le dé-

funt et l'héritier;

3° Par conséquent, deux administrations séparées jus-

qu'à parfait paiement des créanciers du défunt: lequel

revient fictivement du tombeau pour reconstituer au-

tant que possible le patrimoine qu'il a laissé à son décès

naturel, et qui est destiné à être exclusivement attri-

bué à ses créanciers particuliers séparés de la per-

sonne et par suite des créanciers personnels de l'hé-

ritier.;

4° Par conséquent, deux classes de créanciers incom-

patibles qui ne concourent jamais les uns avec les

autres, et qui n'ont à faire valoir aucune cause de

préférence dans leurs rapports entre eux, puisque ces

rapports ne sauraient exister entre créanciers de deux

débiteurs différents.;

5° Enfin, comme dernière conséquence du principe
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fondamental, la libération entière et définitive de l'hé-

ritier envers les créanciers du défunt, puisqu'ils ont

mieux aimé faire revivre leur débiteur et s'en tenir à

ses biens, que de courir la chance en acceptant l'héri-

tier pour débiteur à la place du de cujus de se voir

enlever une partie de leur gage par le concours des

créanciers particuliers du successeur du défunt (1).

Telle est la synthèse du droit romain. Elle est d'une

logique irréprochable. Les créanciers héréditaires di-

saient à l'héritier : « Vous avez le droit de renoncer à

« nous en répudiant l'hérédité ou en vous en abste-

« nant, eh bien! nous aussi, nous avons le droit de re-

« noncer à vous, s'il est de notre intérêt de vous ex-

« pulser de la succession jusqu'à ce que nous soyons

« payés avec les biens de notre débiteur décédé. »

493. — Que reste-t-il de tout cela dans la loi fran-

çaise? rien. absolument rien; et il ne pouvait rien en

rester avec la famille telle que nos pères l'ont consti-

tuée et telle qu'ils nous l'ont transmise.

En effet, 1° sous l'empire du Code, les créanciers

du défunt ne sont jamais séparés et ne peuvent jamais

se séparer de la personne de ï héritier. Il n'y a que

(1)CreditoresSeiidicuntbonaSeiisufficeresibi,creditoresTitii contentos
essedeberebonisTitii., et sic quasiduorumfieribonorumvenditionem.
Quasidefunctibonavendiderunt.IIosquisecutisunthœredem,cumcredito-
ribushaercdisnumerandos.etc.,etc.(Voy.le titre auDig.deséparat.pas-
sim).
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M, Bugnet qui conserve encore un véritable souvenir

de la séparation des patrimoines, en leur refusant arbi-

trairement le droit de recourir sur le patrimoine de

l'héritier lorsqu'ils ne sont pas complètement désinté-

ressés par la masse héréditaire. Nous avons vu que ce

système est impossible en l'absence de mesures collec-

tives analogues aux faillites ou au bénéfice d'inven-

taire. Il est d'ailleurs condamné par l'histoire de l'ins-

titution en France et par les art. 2111 et 2113 du Code

Napoléon qui supposent nécessairement le concours de

tous les créanciers indistinctement sur les biens du dé-

funt et de l'héritier confondus en seul patrimoine,

sauf certains droits de préférence plus ou moins éten-

dus (art. 2111 et 2113) appartenant à ceux des créan-

ciers de la succession qui ont eu le soin de s'inscrire au

vœu de ces articles. Dès là quela loi leur a interdit la

possibilité de se séparer de la personne de théritier, ils

ne peuvent être comme les autres, que des créanciers

personnels du débiteur commun. Cela est évident, et il

faut être dans l'aveuglement pour ne pas le voir.

494. — Demandons-nous maintenant pourquoi la

séparation des patrimoines s'est transformée en un

simple droit de préférence (privilège ou hypothèque)

dans notre législation? Voici.

Nous avons dit précédemment que la base fonda-

mentale du droit de succession dans les pays coutu-

miers, reposait sur la règle Dieu seul fait les héritiers,
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Or, cette règle était tout-à-fait contraire au système
romain dans lequel la volonté de l'homme faisait et

défaisait les héritiers comme elle l'entendait. Que de-

vait-il résulter de là en ce qui touche la séparation des

-patrimoines? C'est que le créancier d'un Romain dé-

cédé vivant sous l'empire d'une législation très-protec-

trice du droit de créance, dut facilement se considérer

comme ayant le pouvoir de mettre de côté un héritier

acceptant qui ne lui convenait pas, tandis que le créan-

cier d'un Français décédé aurait craint de porter at-

teinte à la règle précitée s'il eût élevé la, même pré-

tention.

Voilà pourquoi nos vieux coutumiers disaient,

à propos de la cause de préférence qu'ils faisaient ré-

sulter de ce qu'ils croyaient à tort être la séparation

des patrimoines accommodée à leurs usages, que cette

institution n'était pas assez forte pour démolir l'héritier

que Dieu avait envoyé (1): de sorte que, en France,

l'héritier pur et simple a toujours été imposé et se

trouve encore imposé aux créanciers du défunt qui

n'ont aucun moyen de s'en débarrasser quelque in-

solvable qu'il soit, et de le remplacer par un adminis-

(1)Voy.notammentLEBRUN,Success.,loc. citat., n°26in fine.«Lasé-
«paration,yest-ildit,n'estpas capabled'effacerl'immixtiondel'héritier.Il
«demeuretoujourssoumisà l'actionpersonnelle.» Dansun telsystèmela sé-

-parationdespatrimoinesnepeutêtrequ'unecausedepréférenc entrecréan-
ciers d'undébiteurunique,c'est-à-direun privilégeouunehypothèque:delà

lesart.2111et 2113duCodeNapoléon.
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trateur à pou près semblable au maqister bonorum des

Romains. Ils n'ont que les voies d'exécution ordinaires

que les créanciers ont contre leurs débiteurs person-

nels, et ces voies d'exécution se poursuivent forcé-

ment contre l'héritier en sa qualité de représentant du

de cujus: d'où il suit que la séparation des patrimoines

n'a jamais existé et n'existe en France que dans l'ima-

gination des jurisconsultes et des tribunaux. Car si

cette institution existait encore avec son caractère

propre, l'héritier ne serait pas le débiteur des créan-

ciers de la succession et ces derniers ne seraient ja-

mais admis à concourir avec ses créanciers personnels

sur son patrimoine particulier.

Avant de tant discuter sur la séparation des patri-

moines, il fallait d'abord se bien fixer sur sa notion

primitive et sur ses bases constitutives, pour se de-

mander ensuite si cette institution d'origine étrangère

avait jamais été reçue en France. On aurait vu facile-

ment en se posant cette question, que le prétendu sys-

tème de séparation de nos anciens coutumiers n'a

jamais été au fond des choses qu'un systèmede confu-

sion masqué d'une apparence de séparation, et que

deux causes de préférences empruntées à l'une des

conséquences de l'antique séparation des patrimoines

qui avait été condamnée à mort le jour où on avait

refusé de séparer les créanciers du défunt de la per-

sonne de l'héritier, ne pouvaient constituer le régime
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de succession appelé la séparation des patrimoines (1).
Mais les idées ne s'étant pas dirigées de ce côté, on

s'est obstiné à voir de la séparation des patrimoines dans

les traités de Lebrun et de Pothier qui en étaient bien

innocents, pour transplanter ensuite leurs imaginations

dans l'interprétation du Code Napoléon: ce qui devait

infailliblement nous conduire au chaos dans lequel

nous nous trouvons aujourd'hui en cette matière.

495. — Avons-nous encore de nos jours, comme à

Rome, deux administrations séparées pour les deux

patrimoines?.

Non, évidemment. Qu'est devenu dans la loi fran-

çaise le magister bonorum, que la loi romaine astrei-

gnait avec raison, dans son système, à observer des

formalités de ventes prescrites dans un intérêt col-

lectif? Est-ce que notre héritier saisi n'a pas, malgré

les inscriptions des prétendus séparatistes, la libre

disposition des biens de la succession, sauf par

(1)Noscoutumiersont tiré deuxdroitsdepréférencedecetteinstitutionqui
n'enrenfermaitaucun,entransformantenundoubleprivilégeledroitexclu-

sifdescréanciersdu défuntsur lepatrimoinehéréditaire,et le droitexclusif

égalementdescréanciersdel'héritiersurle patrimoinedece dernier,alorsque
cesdeuxconséquencesdusystèmeromainprovenaientnonpasdela théoriedes

causesdepréférenceexeâdempersonâ,c'est-à-diredusystèmehypothécaire

quirèglelespréférencesentrecréanciersd'unmêmeindividu,maisuniquement
dela rescisionplusou moinscomplètede l'aditiond'héréditéquiproduisait
deuxdébiteursdistinctsavecdeuxclassesde créanciersincompatibles.Lejour
oùona faitenFranceundroitdepréférencedela séparationdespatrimoines,
on a, parcelamême,anéanticetteinstitutionpoury substitueruneconfusion
restreinte.
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eux à faire valoir leurs droits de préférence sur le

prix (1)?.

Prétendrait-on le réduire au rôle d'un adminis-

trateur de la succession devenue sa chose, dans l'in-

térêt des créanciers du défunt et dans le sien propre ?

Mais alors, où sont les formalités analogues à celles du

bénéfice d'inventaire nécessaires dans cet ordre d'idées?

Où est le texte qui rescinde la saisine et qui lui attribue

une qualité autre que celle de continuateur de la per-

sonne du de cujus ergà omnes?.. Donc, cela est incon-

testable, l'héritier français est maître et seigneur de

l'hérédité. Mais alors que devient, dans le prétendu

système de séparation, la protection à laquelle ont

droit les créanciers de la succession, si, contrairement

à notre opinion et aux principes les plus élémentaires

de la matière des privilèges, on leur refuse le droit de

suivre les immeubles vendus par l'héritier, en les

privant des sanctions de l'hypothèque, et si l'on s'ob-

stine à reconnaître à l'héritier, par cela même, la pos-

(1)Voy.notreTraitéde la séparationdespatrimoines, no266et suiv.

Onnepeutfairedela séparationdespatrimoines,sansséparerlescréanciersdu
défuntdes créanciersde l'héritier,et on ne peutséparerles créanciersdu
défuntdescréanciersdel'héritier,sansles séparerde la personnedece der-
nier.Horsdelà il nepeuty avoirqueconfusionplusoumoinsrestreintepar
l'hypothèqueprivilégiéeoupar la simplehypothèque,àmoinsqu'onne veuille
laisserlescréanciersde la successionsansprotectionaucune,contreledroitde
libredispositionquiappartientà l'acceptantpur et simple: auquelcasla pré-
tendueséparationdespatrimoinesdevientun nonsenslégislatifcommedans
les traitésde Lebrunet de Pothier,ainsi quedanslesouvragesdeceuxqu
lesontsuivisdepuis.
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sibilité d'en dissiper le prix au préjudice des inscriptions

faites en conformité des art. 2111 et 2113? Néant!.

Donc la prétendue séparation des patrimoines que l'on

va chercher dans un passé plein d'erreurs, malgré l'au-

torité des noms que l'on invoque en sa faveur, est un

véritable non sens (1), ce n'est rien autre chose qu'une

cause de préférence entre créanciers d'un débiteur

unique, qui n'est pourtant pas une hypothèque, ce

n'est qu'un assignat sur l'hérédité, sans droit de suite,

sans droit de surenchère, c'est-à-dire une institution

d'imagination qui n'atteint pas son but, et qu'il faut

au plus vite faire disparaître de nos Codes, s'il est vrai

qu'elle s'y trouve encore.

496. — 2° Comporte-t-elle deux débiteurs diffé-

rents?.. En aucune façon, puisque, suivant nos adver-

(1)M.DEMOLOMBE,bienquelanotionqu'ildonnedela séparationdespatri-
moinessousl'empiredu CodeNapoléon,ne sauraitêtre acceptéepar nous
commeétantl'expressionde lavéritéscientifique,par celaseulqu'il confond
cetteinstitutionavecun droitde préférenceentre créanciersd'undébiteur

unique(lasaisinen'étantpas rescindéedanssa théorie)., n'en attribuepas
moinsle droitdesuite aux inscriptionsfaitesenconformitédesart. 2111et
2113: ceen quoiil a centfoisraisoncontreM.TROPLONGet ses disciples
quile leurrefusent.(Voy.TraitédesSuccessions,tom.V, no209).Celaest
biensansdoute,maispourquoiledroitdesuitequine paraîtêtrequ'unexpé-
dientdansle systèmede M.DEMOLOMBE,est-il devenuindispensable?C'est

parceque la séparationdespatrimoinesa changéde nature en se faisant

hypothèque,et-que,parsuite,ellen'existepluscommeinstitutionsui generis.
Jamaisla séparationdespatrimoinesn'aété,avantleCode,unprivilégeouune

hypothèqueentrecréanciersd'undébiteurunique.Jamaisellen'aétéunecause
depréférencequedansl'imaginationdesfeudistes,puisqu'ilnepouvaitendroit

romain,y avoirconcoursentrelescréanciersdedeuxdébiteursdifférents.
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saires, la saisine confirmée par l'acceptation pure et

simple, n'en souffre aucune atteinte et que l'héritier

y continue la personne du défunt. Or, si nous n'avons

plus en cette matière qu'un seul débiteur au lieu de

deux, c'est que le défunt ne revient pas à la vie pour

reconstituer son patrimoine afin de payer ses propres

créanciers, c'est que nous n'avons plus qu'un seul

patrimoine, c'est que, par conséquent, la séparation

des patrimoines n'existe plus! Cela est aussi clair que

la lumière du jour, et si les jurisconsultes que nous

combattons y avaient un instant réfléchi, il y a long-

temps qu'ils auraient eux-mêmes fait justice de leur

prétendu système de séparation !.

Cherchent-ils à extraire péniblement ces deux débi-

teurs indispensables dans leur théorie, de la novation

microscopique de l'art. 879? Mais alors je leur réplique:

KTâchez donc au moins de vous mettre d'accord avec

« vous-mêmes. Si vis meflere, flendum est tibi! Vous

« ne rescindez pas la saisine pour dégager l'héritier des

« créanciers de la succession qu'il a fait siens par son

« acceptation pure et simple, et vous leur refusez, sous

« une peine de déchéance, la faculté de le reconnaître

«pour leur débiteur personnel (art. 879)!. Est-ce que

n vous ne voyez pas que cela est absurde, et que cette

« aberration d'idées dont les auteurs du titre des suc-

« cessions se sont rendus les complices, en reproduisant
« un texte égaré du droit romain dans une théorie
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« nouvelle, tout étonnée de sa présence, n'est venue

« que de l'aveuglement de Lebrun et de Pothier sur

«le sens des lois romaines en cette matière? Est-ce

« que vous ne voyez pas que cette incroyable distrac-

« tion des rédacteurs du Code Napoléon ne saurait

« plus subsister, en face des art. 2111 et 2113 qui ont

« été créés après l'art. 879, et que par conséquent ce

« dernier article s'est trouvé nécessairement amendé

« et corrigé, en ce qu'il pouvait avoir d'inconciliable

« avec le nouveau système? Comment voulez-vous

« que, d'une part, l'héritier reste lyobligé personnel des

« créanciers héréditaires et que, d'autre part, il leur

« soit légalement interdit de le reconnaître comme tel?

« Est-ce que votre intention serait de faire de la sépa-

« ration des patrimoines ce que la Cour suprême parait

« vouloir faire de la quotité disponible et de la légitime,

« malgré la corrélation intime qui existe entre ces deux

« parties d'un même tout, c'est-à-dire une institution

« incompréhensible qui enterre les personnes pour

« partie et qui les laisse vivre pour l'autre (1) ?»

497. — Avons-nous encore, en cette matière, deux

classes de créanciers incompatibles? Bien évidemment -

non., puisque les créanciers de la succession sont

admis, par suite de la saisine non rescindée, à con-

(1)D'aprèsla Coursuprême,lesréservatairesrenonçantssontvivantspour
fixerla quotitédisponible,et ilssontmortspourla réserve.
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courir avec les créanciers particuliers de l'héritier sur

les deux patrimoines confondus, au cas de l'art. 2113,

sauf les effets de leur privilége conservé utilement,

suivant l'art. 2111.

498. —
Enfin, il n'est pas moins clair que sous le

Code Napoléon, l'héritier n'est pas et ne saurait être

libéré envers les prétendus séparatistes jure aediti, de

l'obligation qu'il a contractée par son acceptation pure

et simple. On le décide ainsi avec .Lebrun et avec

Pothier, et, d'ailleurs, l'art. 2113 le suppose nécessai-

rement, puisqu'aux termes de cet article, les créan-

ciers du défunt qui ne se sont pas inscrits suivant

l'art. 2111, sont assimilés à de simples créanciers hypo-

thécaires de l'héritier, et que même ces derniers les

priment dans le concours, suivant la règle prior tem-

pore, potior jure, sur le prix provenant des immeubles

héréditaires s'ils ont été assez diligents pour s'inscrire

avant eux.

Or, s'il est constant que les créanciers du défunt

n'ont plus aujourd'hui le pouvoir d'ailleurs exorbitant

qu'ils avaient à Rome, de se séparer de la personne de

l'héritier, et si, par suite, il nous est impossible de

constituer en cette matière deux administrations dis-

tinctes et.deux débiteurs différents avec deux classes de

créanciers incompatibles; si enfin l'héritier français de-

meure avec raison, par l'une des conséquences de la

règle Dieu seul fait les héritiers, l'obligé personnel des
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créanciers du défunt, et cela tout à la fois dans l'intérêt

de la famille qui ne saurait sans dureté être privée,

comme à Rome, de l'administration de la succession,

et dans l'intérêt du public qui, par la loi moderne,

trouve plus de garanties dans deux patrimoines que

dans un seul , que peut-il rester, je le demande, de

l'antique séparation des patrimoines dont on fatigue la

presse depuis si longtemps? Rien, absolument rien!.

Et, chose remarquable ! on veut per fas èt nefas que

cette institution subsiste encore! Pourquoi? Parce que

le Code Napoléon, rédigé par des jurisconsultes peu

romanistes, a donné à une cause de préférence entre

créanciers d'un débiteur unique, le nom hérétique et

sophistique de séparation des patrimoines!

499. —
Maisalors, si cette institution a dû se trans-

former et s'est réellement transformée par le travail

des siècles, en une cause de préférence entre créan-

ciers d'un même individu, que peut-il exister aujour-

d'hui pour la remplacer utilement avec un héritier pur

et simple, si ce n'est une confusion des patrimoines res-

treinte et tempérée, dans l'intérêt des créanciers du dé-

funt, par l'hypothèque privilégiée de l'art. 2111 et par

la simple hypothèque de l'art. 2113?. C'est en effet

à cette conclusion, très-heureusement conciliatrice des

intérêts du public et de la famille, que nous sommes

naturellement conduits: le tout, parce que si de deux

institutions extrêmes l'une renie ses origines, elle est
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inévitablement destinée à perdre son autonomie pour

être absorbée tôt ou tard par son extrême contraire,

suivant le proverbe, les extrêmes se touchent. Ce qui

s'est passé dans l'histoire de la séparation des patri-

moines, a lieu bien souvent en politique. Quand un

système est usé, il se transforme en adoptant les idées

de son extrême contraire qu'il mitigé plus ou moins,

suivant les besoins du temps. La séparation des patri-,

moines de Commode et de Caracalla était une institution

despotique dans laquelle la famille se trouvait sacrifiéé

aux créanciers héréditaires. Une réaction devait natu-

rellement se produire contre tout ce que le droit ro-

main avait de trop dur pour les mœurs françaises. De

là la théorie de Lebrun et de Pothier qui, toute favo-

rable à la famille coutumière, se préoccupa peu de la

protection qu'elle dtevait pourtant aux créanciers du

défunt. Enfin est venu le Code Napoléon qui, faisant

de la séparation des patrimoines une cause de préfé-

rence entre créanciers d'un débiteur unique, a, concilié

très-heul'eusement les intérêts et des créanciers qui peu-

vent aujourd'hui, en s'inscrivant au vœu des art. 2111

et 2113, suivre les immeubles provenant du de cujus

entre les mains des tiers-détenteurs, et de l'héritier qui

conserve l'administration des biens héréditaires dont

il pouvait être privé dans le système romain. Voilà la

vérité, et si quelque chose nous étonne, c'est qu'elle

n'ait pas été mieux comprise par nos jurisconsultes
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modernes. Je dois cependant dire que M. Blondeau qui

a publié sur ces matières un travail très-important,

avait fini par adopter notre idée de confusion restreinte,
-

et par rejeter, au point de vue de l'interprétation du

Code, tout ce qui pouvait encore rappeler le système

romain (1).

500. — Cela posé, retournons à l'immuabilité des

régimes successifs que nous avons dû quitter un instant

pour déblayer le terrain de la séparation des patri-

moines, qui lui ferait obstacle si l'on conservait au-

jourd'hui cette institution comme on la comprenait à

Rome. C'est une grande affaire que de rechercher et

de découvrir les moyens d'harmoniser une législation

avec les besoins du temps, surtout quand on a le mal-

heur de se trouver, comme au cas particulier, en pré-

sence d'une foule de systèmes contradictoires qui se

dérobent à l'examen avec une merveilleuse facilité, et

qui, au lieu d'avoir éclairé les voies à suivre, n'ont

fait que les embrouiller au point de les rendre inin-

telligibles.
,

Lorsqu'une idée comme celle de M. Blondeau est

lancée dans le monde, il lui faut du temps pour etre

(1)Ilm'avaitmêmefaitl'honneur,quelquetempsavantsamort,demepro-
poserderefondrenosdeuxlivresenunseul,etdepublierencommununtraité

completdontlabasefondamentaleseraitla confusionrestreinte.Cequin'a

puêtrefaitdesonvivantseratentéunjourparmoiseul,siDieumeprêtevie,
dansla secondeéditionqueje meproposededonnerde mesEtudessur la
transmissiondelapropriétéet surlesprivilégesdesimmeubles.
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bien comprise. J'ai pourtant foi dans son avenir. Il est

impossible que la séparation des patrimoines et tout ce

qui touche à la fixation et aux transformations des ré-

gimes successifs, subsiste longtemps en France dans

l'état où sont ces matières aujourd'hui. C'est une anar-

chie à laquelle il faut absolument que le législateur

porte remède; car pour peu que cela dure, les tribu-

naux, ballottés par les flots contraires et ne sachant à

quel vent de doctrine se rattacher, finiront par em-

brouiller les choses au point qu'on ne pourra plus y

rien comprendre.

Quoi qu'il .en soit, la magistrature prétend faire,

même dans l'état actuel des textes, ce que la commission

parlementaire n'a pas voulu faire, et elle tire de la

combinaison des art. 2111, 2113, 2146, 724, 777, 797,

783, 800, 806, 802, 811 et 814 du Code Napoléon une

théorie telle quelle d'immuabilité des régimes succes-

sifs qui appellera certainement un jour l'attention du

législateur, dans le cas d'une révision si désirable du

titre des successions.

Les jurisconsultes qui combattent la tendance des

arrêts, n'envisagent que l'un des côtés de -la question.

Disciples de Lebrun et de Pothier, ils raisonnent

comme leurs maîtres, au point de vue unique des in-

térêts de la famille, sans se préoccuper suffisamment

des droits légitimes du public, et spécialement de ceux

des créanciers et des légataires du défunt.
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501. — Suivant eux, le bénéfice d'inventaire et la

vacance ne sont que des régimes successifs condition-

nels et transitoires. En acceptant bénéficiairement la

succession, l'héritier n'entend pas se priver du droit

d'accepter purement et simplement, s'il reconnaît plus

tard que la succession est bonne; seulement il entend

provisoirement être considéré comme renonçant aux

dettes, et rester, en définitive, renonçant dans ses rap-

ports avec les créanciers de la succession, si elle est

réellement mauvaise.

Il est facile de voir que dans cette théorie le bénéfice

d'inventaire n'apparaît que comme une grdce, ou un

privilège de famille, et que, par conséquent, la protec-

tion des créanciers du détunt n'y ligure que d'une ma-

nière tout-à-fait secondaire. Si donc l'héritier bénéfi-

ciaire veut retourner au régime de confusion, il est

toujours le maître de la position. D'où l'on tire la con-

séquence que les ventes par lui faites des immeubles

de la succession, sans l'accomplissement des formalités

prescrites (art. 806), peuvent bien être invoquées

contre lui comme une preuve qu'il a renoncé implici-

tement au bénéfice, mais qu'elles ne sont pas moins

valables, ergà omnes (Cod. de procéd., art. 988,989).

Quant aux inscriptions que les créanciers sont con-

damnés,à prendre dans ce système, constante beneficio,

elles sont subordonnées à la volonté et au caprice de

'l'héritier!. Admirez cette dignité du législateur qui
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prescrit des formalités coûteuses pour en confier la

sanction à une volonté ambulatoire!. Si l'héritier

reste simplement héritier bénéficiaire jusqu'à la liqui-

dation définitive de la succession, ce qui arrive le

plus souvent, ou s'il ne réclame la succession vacante

qu'après l'apurement du compte du curateur et le

paiement du reliquat, ces inscriptions ne produisent

aucune espèce d'effet (art. 2146). Mais s'il lui prend la

fantaisie de revenir au régime de confusion de l'accep-

tation pure et simple dans le cours des opérations, cette

acceptation rétroagissant au moment même du décès

(art. 777), les créanciers qui ont eu la sage précaution

de s'inscrire dans les délais de l'art. 2111 peuvent de-

mander la séparation des patrimoines pour faire cesser

la confusion La confusion de quoi?. Des per-

sonnes? Non , car la saisine n'est ni rescindée

ni suspendue, suivant nos adversaires eux-mêmes;

mais la confusion des deniers qui ont une origine héré-

ditaire, afin de se les attribuer exclusivement, sans

concourir, en ce qui touche les valeurs de la succession

distraites de la masse confuse, avec les créanciers par-

ticuliers de l'héritier! On croit faire de la séparation

des patrimoines en séparant la matière sans faire cesser

la confusion juris qui s'est opérée entre les personnes

par le fait seul de la saisine !.

Voilà, si je le comprends bien, le système qui est

professé à l'école par ceux qui voient avec nous une
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modification importante aux anciens principes dans

les art. 2111 et 2113 du Code Napoléon, mais qui ne

veulent pas entièrement rompre avec le passé pour

entrer dans la voie de l'immuabilité des régimes succes-

sifs qui est pourtant la seule qui puisse donner des ga-

ranties sérieuses tout à la fois à la famille et au public.

Il est inutile de dire que cette manière de voir mi-

toyenne n'est qu'une demi-mesure et qu'elle a une

odeur de scholastique qui ne satisfait en rien le flair

du publiciste.

Suivant nous, au contraire, le bénéfice d'inventaire

n'est pas une grâce faite uniquement à la famille. C'est

aussi par une conséquence nécessaire de son institu-

tion une justice faite aux créanciers du défunt. Il a été

organisé par le Code Napoléon, bien que l'on prétende

le contraire, tout à fois dans l'intérêt de l'héritier qui le

réclame et dans celui des créanciers de la succession.

Son double but est:

1° De garantir l'héritier de tout préjudice, sauf la

question des rapports qui reste en dehors du système ;

20 Et de sauvegarder les intérêts des créanciers hé-

réditaires, en leur assurant pour gage irrévocable le

patrimoine laissé par le défunt.

S'ils sont forcément restreints à ce patrimoine et

s'ils n'ont pas d'action sur les biens personnels et sur

la personne de l'héritier, c'est bien le moins que ce

patrimoine ne puisse leur échapper.
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Le moyen d'exécution de la pensée du législateur

est l'antique séparation collective des patrimoines,

c'est-à-dire le maintien du statu quo à l'égard de tous

les intéressés (art. 214 et 802). Sous ce régime, les pa-

trimoines ne se confondent pas (art. 802). Les choses

se passent comme si le défunt était encore vivant, avec

cette différence toutefois que le droit de disposer des

biens ne saurait appartenir à l'administrateur comp-

table de l'hérédité que restreint par des formalités

prescrites dans l'intérêt collectif (art. 805-806).

A l'aide de cette combinaison, l'héritier, d'une part,

se trouve protégé contre les poursuites des créanciers

du défunt qui n'ont aucune action sur sa personne ni

sur ses biens propres: ce qui est de toute justice,

puisque si l'héritier en acceptant bénéficiairement re-

nonce aux dettes et se retire par conséquent de la per-

sonne des créanciers, ceux-ci doivent aussi par une

conséquence nécessaire se trouver retirés de la sienne,

et les créanciers, d'autre part, obtiennent une protec-

tion efficace contre la mauvaise administration pos-

sible et malheureusement assez fréquente de l'héritier

dont la conduite suspecte et peu délicate dans ses rap-

ports avec la mémoire de son auteur, leur annonce

bien l'intention de ne courir aucune chance de perte

mais ne leur annonce pas aussi clairement celle de ne

pas tenter quelque chance illicite de gain. L'expérience

a démontré que les administrateurs de leur propre chose
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daas l'intérêt d'autrui demandent toujours à être sur-

veillés. Il y a presque toujours dans les sociétés ce que

les hommes d'affaires appellent des masses noires!.

Or, si la séparation collective des patrimoines inhé-

rente au bénéfice d'inventaire et à la vacance tels que

la loi les a conçus, est organisée tout à la fois dans

l'intérêt de l'héritier, d'une part, et des créanciers du

défunt, d'autre part, il est bien évident que son exis-

tence ne saurait dépendre du caprice de l'héritier, non

plus que de celui des créanciers séparés et qu'il fau-

dra, pour que le régime protecteur des intérêts de tous

puisse être modifié, le consentement exprès ou tacite

de tous les intéressés : ce qu'on appelle en droit le in

idem placitum consensus ou f accord des volontés. Ainsi,

le régime successif une fois établi esrimmuable. Il est

bien immuable au cas d'acceptation pure et simple,

pourquoi ne le serait-il pas au cas d'acceptation béné-

ficiaire ou de vacance? Ces régimes oift au fond, sur-

tout le bénéfice d'inventaire, la même nature que le

régime de confusion, seulement les patrimoines y sont

séparés tandis que dans l'acceptation pure et simple

ils ne le sont pas.

502. — Ecoutons à cet égard la Cour de cassation.

Quoique sa jurisprudence semble n'obéir à aucune

synthèse bien caractérisée dans ces matières difficiles,

elle nous fournit cependant sur la question qui nous

occupe en ce moment des monuments très-précieux et
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que le législateur à venir appréciera un jour tout au-

trement que ne l'a fait la commission parlementaire

de l'Assemblée législative, si l'on ne veut pas du sys-

tème bien autrement radical de M. Blondeau qui exige

une profonde modification dans la théorie des resci-

sions ex tune.

« Vu les art. 802, 807, 2146, 877, 878, 880 et 2111

« du Code civil: considérant qu'il faut distinguer la.

« séparation des patrimoines (1) qui a lieu sur la de-

« mande des créanciers du défunt (2), dans le cas où

« la succession est acceptée purement et simplement,

« et la séparation des patrimoines qui a lieu par l'effet

« de la loi, quand la succession n'est acceptée que sous

« bénéfice d'inventaire (3). »

« Que, dans lè premier cas, l'héritier étant saisi de

« tous les biens du défunt sous condition (4), il s'opère

(1)Suivantnous,l'hypothèqueprivilégiéedel'art. 2111.

(2)Langageinexact.Lescréanciersdela successionn'ontpas à demander

,deséparationdespatrimoines.Ilsontseulementenproduisantà l'ordre,à re-
quérirlejuge-commissairedecomposerdeuxmassesà distribuer,l'unepourles
créanciersdel'héritieret l'autrepoureux-mêmes,à les supposerinscritssui-
vantl'art. 2111duCodeNapoléon.Maisil est à noterque la Courdistingue
avecraisonla séparationdespatrimoinesdu régimede confusiond'aveccelle
qui résultedeplano dubénéficed'inventaire.M. DEMOLOMBEprétendqu'iln'y
a pasdeséparationdespatrimoinesde plein droit dansle bénéfice

-
d'inven-

taire!. C'estuneerreurdesapartqueTAMBOUH et lajurisprudenceont réfu-
téed'avance.

(3)Rectè.

(4)Art.777.C'estle siquidpmacceptatioprobaturded'ARGENTRÉ.L'ex-
pressionestunpeutropgénérale,car l'héritierest saisiactivementde plana
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« dans sa main une confusion avec ceux de son au-

« teur: que c'est pour établir une séparation entre ces

« deux patrimoines que la loi a donné aux créanciers

« du défunt sous certaines conditions (1), la faculté de

« demander que la confusion n'ait pas lieu par rapport

« à eux (2).

« Que, dans le deuxième cas, ce n'est pas sur leur de-

« mande que la séparation des deux patrimoines s'éta-

« blit., que l'inventaire des biens du défunt pose

« entre les deux masses de biens une barrière qui ex-

« clut les créanciers 'du défunt de tous droits sur les

« biens de l'héritier, mais qui en même temps leur

« assure un gage exclusif sur le patrimoine du défunt,

« meubles et immeubles: que, dans ce cas, l'héritier

« bénéficiaire n'est véritablement qu'un administra-

« teur comptable (3) et que, dans une telle situation,

sansqu'ille sacheet la conditionne s'appliquesousle Codequ'à la saisine

passive.(Suprà,tom.I, nos79et suiv.,Revuecritique,tom.IX, pag.391).

(1)Ilssonttenusdes'inscriredanslessixmoisdudécèssuivantl'art.2111,

pourconserverledroitdeséparationouplutôtleurprivilégehypothécairequ'ils
fontensuitevaloirdansl'ordre,en demandantcollocationsurleprixdesbiens

dudéfuntdistraitsparlejuge-commissairede la masseconfusedesbiensdu

défuntet del'héritier.

(2)Penséeinexacteencequ'ellese rapporteraità la confusionquis'opère

deplein droit in ipsoarticulo adellndœhœreditatis,maisjuste si on la
restreintdansl'espritdela Courà la confusionmatérielledesbiens.Lasépa-
rationnesuspendpasleseffetsdela saisine.

(3)Rectissimè,Maisla séparationdespatrimoinesnerésultepasdel'inven-

taireseul: il n'enestquel'un deséléments.C'estl'administrationcomptable

quila constitue.
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« les créanciers n'ont point à demander une séparation

« des patrimoines qui existe si évidemment (1): que la

« faculté d'exercer l'action en séparation des patri-

« moines (2) n'a été introduite que pour le cas d'accep-

« tation pure et simple (3) et de la confusion qui en

« dérive (4), que ainsi, la condition imposée par l'ar-

« ticle 2111 du Code aux créanciers du défunt et qui

« limite à six mois l'exercice de leur demande (5) et

« qui leur impose l'obligation de prendre inscription

«dans ce délai, ne s'applique qu'à l'art. 878 auquel

« l'art. 2111 renvoie positivement. »

Ecoutons ce qui suit. La Cour, après avoir interprété

l'art. 2111, dans ses rapports avec les régimes de confu-

sion et d'administration comptable, arrive à la question

qui nous occupe, et elle conclut, comme nous le fai-

sons, à l'immuabilitédu régime de séparation collective,

quoique sa théorie pourrait à la rigueur ne pas l'exiger,.

si nous en croyons MM. Duranton et Demolombe;

mais elle sent que le fait demande qu'il en soit ainsi,

(1)C'est-à-diredepleindroit.

(2)Leprivilégedel'art. 2111.

(3)C'est-à-direpour le régimeâe confusion.

(4) Afinde fairecesserla confusionmatérielledesbiens,en composant
deuxmassesà distribuer.

(5)Grosseerreur.LaCours'estlaisséeégarerparl'autoritédeMEHLTN.Mais
leprivilégenes'éteintqueavecla créanceou par la prescriptiop(art. 2180),
bienqu'ilfaillel'inscriresuivantl'art. 2111.
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et quoiqu'elle n'ose pas proclamer en principe cette

immuabilité qui n'existe dans nos Codes que par voie

d'induction de plusieurs de leurs dispositions, elle finit

pourtant, par en accepter la conséquence au cas qui

lui est soumis: confirmant ainsi la base de notre sys-

tème et condamnant, par contre, celle des successeurs

de Lebrun et Pothier, tels que Toullier, Duranton,

Demante et Demolombe. Aussi, ces jurisconsultes

lui reprochent-ils d'avoir dénaturé le bénéfice d'in-

ventaire.

Nous leur répondons que leur système n'est pas

protecteur des intérêts du public et qu'il n'est plus

en harmonie avec les besoins de la civilisation mo-

derne.

Mais ces sortes de raisons, décisives pour les publi-

âtes, n'ont pas facilement cours à l'école où l'on se

préoccupe beaucoup plus des traditions et de l'arran-

gement symétrique des textes que du bien public.

Suivons les considérants de l'arrêt.

« Considérant que la séparation (collective) des pa-

« trimoines opérée dans l'acceptation sous bénéfice

« d'inventaire par l'acte authentique passé au greffe

« (art. 793) et par l'inventaire qui en est la condition

« essentielle (art. 794) (ajoutons : et
par

les formalités

« de l'administration comptable) , ne peut, par

« rapport aux créanciers de la succession, disparaître

«et cesser d'avoir effet par la suite, et moins en-
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« core, plusieurs années après, par le fait de l'héri-

« tier (1). »

a Considérant que la peine d'être considéré comme

« héritier pur et simple (traduisez : d'être désormais
-

« tenu personnellement ultrà vires bonorum) est établie

« en faveur des créanciers du défunt, et ne peut par

« conséquent tourner contre eux et les priver de leur

a gage exclusif (2), qu'eux seuls pourraient invoquer

« cette déchéance, puisqu'elle n'existe (Cod. de proc.,
-

« art. 988) que pour eux : que ni l'héritier bénéficiaire,

« ni ses créanciers ne peuvent se éréer un droit par un
-

fait personnel de cet héritier administrateur comp-

« table (3). »

«Considérant qu'une doctrine contraire ouvrirait

« carrière à des fraudes qu'il serait impossible de con-

« stater, puisque l'héritier pourrait, par un fait même

« secret et à l'insu des créanciers de la succession, leur

« enlever leur gage, et l'attribuer à ses propres créan-

« ciers., que l'héritier pourrait aussi, en faisant acte

« d'héritier, après les six mois de l'art. 2141, enlever

(1)Hure. C'estun droitacquispoureuxetonnesauraitleleurfaireperdre
sansblesserlajusticeet l'équité.

(2)Rectè.C'estbien le moinsqu'ilsconserventtoujoursle gageauquel
l'acceptationbénéficiairelesrestreint.,

(3)Rtctwimè. La loin'a pas pufaireunefaveurà celuiquienfreintses
dispositions.Il seraitabsurdequ'elleeut récompensél'héritierbénéficiairepour
les avoirviolées. -.
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« aux créanciers le droit de prendre la voie de la

«demande en séparation des patrimoines (1); qu'en

« jugeant le contraire, et en décidant que les créansiers

« du défunt seraient rejetés de l'ordre des biens dépen-

« dant de la succession parce qu'ils n'avaient pas

« demandé la séparation des patrimoines (2) et pris ins-

« criptiqn dans les délais de la loi (art. 2111), la Cour

« de Caen a expressément violé les lois précitées.,

« casse (3). »

503. — On voit que la jurisprudence de la Cour

suprême qui a été acceptée avec empressement par les

Cours d'appel et par la grande majorité des auteurs,

consacre au fond des choses, bien que le mot n'y soit

pas employé, l'immuabilité des régimes successifs: seul

moyen qui puisse exister dans l'état actuel des textes

pour protéger utilement les créanciers et les légataires

du défunt.

En disant que l'héritier bénéficiaire est réputé

héritier pur et simple s'il vend les immeubles de la

succession amiablement, le législateur n'a voulu que

exprimer la pensée que, dans le langage habituel, on

(1)Faireperdreauxcréanciersleprivilégequileurappartient.

(2)Cesexpressionssontla conséquencedel'erreursignaléeplushaut.

(3)Cass.,18 juin1833.Rapportde M.BONNET.Conclusionscontrairesde

M.LAPLAGNE-BARRIS.DEVILL.,1833,pag.730.Cass.,18 novembre1833,
10février1839.DEVILL.,1840,J, p. 92,et29juin 1853.DEVILL.,1853,pag.721..

(V.Suprà,no273).
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attache aux mots héritier pur et simple, au point de vue

de l'hérédité passive, à savoir que l'héritier pur et

simple est personnellement tenu des dettes ultrà

vires , mais il n'en résulte nullement que l'héritier

déchu du bénéfice d'inventaire pour une cause ou pour

une autre, acquière le droit de disposer librement des

biens héréditaires comme si la succession n'avait jamais

été soumise au régime de séparation collective, non

plus que celui de faire disparaître les droits acquis des

créanciers fondés sur l'état de choses qu'il a établi lui-

même. Il serait contraire à la raison qu'il pût, suivant

son caprice, faire disparaître toutes les garanties légales

qui assurent leur réalisation utile sur le patrimoine

héréditaire : le tout au mépris de la volonté des inté

ressés qui peuvent avoir le plus puissant intérêt à

requérir le statu quo.

Ainsi, se retourne contre le système de nos contra-

dicteurs, l'argument qu'ils tirent en leur faveur des

art. 988 et 989 du Code de procédure. Quand la Cour

de cassation aura adopté notre théorie sur la nullité

relative des ventes d'immeubles faites par l'héritier béné-

ficiaire, sans l'accomplissement des formalités pres-

ci~tes par t • du Code Napoléon, et qu'elle aura
-

crites par l'art. 806 du Code Napoléon, et qu'elle aura
modifié sa doctrine sur les saisies-arrêts et sur les

paiements faits en l'absence d'opposition, dans le cours

des opérations de l'administration comptable, elle aura

créé un nouveau système rationnel et protecteur des
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droits des tiers, à la place de celui qu'on enseigne dans

les facultés et qui ne protège personne. Mais il ne faut

pas qu'elle tergiverse dans les conséquences de son

principe, car autrement, elle sera obligée de faire table

rase sur les bonnes inspirations qu'elle a eues dans ces

matières, et de revenir sur tout son passé. C'est là que

M. Demolombe et les descendants de Pothier l'at-

tendent !.

504. - A la vérité, les créanciers de la succession

n'ont pas dans notre système, lorsque la succession est

soumise au bénéfice d'inventaire ou à la vacance, la

faculté d'invoquer le privilége individuel des art. 2111

et 2113 (art. 2146); mais ils n'en ont pas besoin, puisque

la loi a pourvu elle-même à l'organisation d'une sépa-

ration collective, par un régime par masses. On n'a pas

à demander une séparation des patrimoines qui a lieu

de plein droit, par le fait seul de l'établissement d'une

administration comptable. Les art. 2111 et 2113 sont

munies dans les régimes successifs sous lesquels l'héri-

tier n'a le droit de libre disposition que restreint par-
des formalités prescrites dans l'intérêt collectif. Lors-

que le bénéfice d'inventaire ou la vacance sont orga-

nisés dans l'intérêt de tout le monde, il est impossible

que certains créanciers acquièrent des causes de préfé-

rence, soit par des attributions judiciaires à l'aide de

saisies-arrêts, soit par des inscriptions (art. 2146), au

préjudice les uns des autres. Contre qui les prendraient-
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il 52

ils au cas de vacance? Ils ne peuvent raisonnablement

exiger qu'une seule chose, c'est d'être mis à l'abri,

autant que possible, de la mauvaise administration de

l'héritier ou du curateur. Or, pour arriver utilement à

ce but, il est indispensable que des événements posté-

térieurs émanés de l'administration sans leur concours,

ne puissent porter atteinte à leurs droits acquis et fon-

dés sur l'état de choses primitif sanctionné par la loi

et par la justice (Cod. Nap., art. 783, 793, 811).

505. — Ce que nous venons de dire du bénéfice

d'inventaire, doit recevoir son application également

au cas où la succession est soumise au régime d'admi-

nistration comptable dela vacance. Les mêmes raisons

existent, cela est évident. Est-il possible de prétendre

que le curateur n'est institué que dans l'intérêt de la

famille et uniquement pour la représenter ? Quoi! le

curateur sera chargé, en vertu d'un mandat judiciaire,

d'administrer, l'hérédité soumise aux entraves d'un

régime collectif, il aura pour mission d'en opérer la

liquidation, de vendre les biens qui en dépendent, d'en

distribuer le prix à qui de droit, ou de le faire distri-

buer par la justice aux créanciers et aux légataires

qui ne pourront même pas acquérir des droits indi-

viduels sur les immeubles héréditaires, parce que la

loi les aura considérés comme suffisamment protégés

par l'ensemble des mesures qu'elle a prises, tant en

leur faveur qu'en celle de l'héritier qui pourra se pré-
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senter plus tard. Et, sous le vain prétexte que le

curateur n'administre pas dans l'intérêt des créanciers,
il dépendra d'un héritier inconnu auquel personne ne

pensait, de tomber comme la foudre au milieu de tous

les intérêts que la loi s'est donné tant de mal à pro-

téger, de tout mêler, de tout confondre, de jeter de

côté la séparation collective des patrimoines sur laquelle

tous ont compté comme sur l'ancre du salut commun,

de payer ses propres créanciers au préjudice des créan-

ciers du défunt avec les biens de ce dernier: et tout

cela en présence de l'art. 814 qui rend commun à la

vacance, le mode d'administration du bénéfice d'in-

ventaire? Non, un tel système n'a pu être celui de la

loi. S'il existait réellement dans le Code Napoléon,

nous devrions nous incliner, mais nous ne saurions

nous empêcher de dire que le législateur n'aurait pas

atteint son but.

Dans notre opinion, le curateur plus encore que

l'héritier bénéficiaire administre dans l'intérêt général,

et il n'y a que dans les cas où les intérêts sont positi-

vement contraires, qu'il ne représente pas tout à la fois

la famille et les créanciers.

Sans doute, il est fâcheux que le Code ne se soit

expliqué catégoriquement sur l'irrévocabilité des régi-

mes successifs qu'en ce qui touche l'acceptation pure

et simple (art. 783); c'est certainement une lacune

regrettable en ce qui concerne les autres régimes; mais
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qu'importe? Dès que l'ensemble de ses dispositions
,

interprétées par la Cour suprême, nous conduit logi-

quement à poser le principe de l'immuabilité, comme

seul capable de donner à tous les intérêts contraires,

la satisfaction qui leur est due, ne devons-nous .pas

accepter ce principe avec empressement, comme étant

au fond des choses la véritable pensée du législa-

teur (1) ?
v

506. — Conclusion. — Tenons donc pour constant

que, sous le Code Napoléon, à la différence de ce qui

se passait autrefois, les régimes .successifs légalement

établis sont immuables, toutes les fois qu'il n'y a pas

accord entre tous les intéressés pour les modifier, et

concluons :

1° Que l'héritier qui se présente dans le cours de la

vacance, et qui déclare accepter purement et sim-

plement, pourra bien être tenu personnellement eiiam

ultrà vires, envers les créanciers du défunt, comme

devenu leur débiteur personnel par l'effet de son accep-

tation; mais qu'il n'est pas en son pouvoir de faire

disparaître, sans leur consentement, la séparation des

patrimoines résultant de ce régime qu'il a établi lui-

même par son abstension.

(1)Sile législateuravaitvoulu,souscerapport,consacrerle systèmedenos
ancienscoutumiers,il n'aurait pas manquéde reproduirel'art. 341 de la
Coutumed'Orléans,quisetrouveaujourd'huiabrogépar voiede prétérition
entantquelatransformationderégimepourraitnuireauxcréanciersséparés.
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2° Qu'il ne peut prendre les choses que dans l'état

où ils les trouve, c'est-à-dire salvo jure alieno.

Que, par conséquent, tant et si longtemps que les

créanciers n'auront pas reçu satisfaction, ils resteront

protégés par la séparation collective des patrimoines

légale que le législateur n'a nulle part soumise à la

publicité.

Que, par conséquent, l'héritier n'acquerra, en accep-

tant le droit de disposer des biens encore extants que

sous la garantie des formalités prescrites dans l'intérêt

collectif, à moins qu'il ne reste quelque chose à la fin

des opérations : auquel cas il jouira du droit de libre

disposition dans toute sa plénitude à l'égard du re-

liquat.

Que par conséquent enfin, les ventes d'immeubles

amiablement consenties par le curateur, ou par l'hé-

ritier qui vient l'évincer dans le cours des opérations,

peuvent être annulées à la réquisition des créanciers

séparés, s'ils ont intérêt à invoquer cette nullité, et

s'ils l'invoquent en effet (art. 806-814), il ne faut

pas que les choses se passent en conversation comme

dans le système trop relâché de M. Demolombe, en ce

qui touche l'héritier bénéficiaire.

507. —
L'acquéreur des immeubles dépendant

d'une succession vacante, doit donc bien se garder de

payer son prix à l'héritier qui le réclame,* avant de

s'être assuré si les créanciers et les légataires du défunt
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ont été désintéressés. Il agira très-sagement en consi-

gnant le montant de son acquisition (art. 813); sans

doute, ce cas se présentera rarement parce que les

successions ne sont déclarées vacantes que quand elles -

ne valent rien : les successibles abondant toujours

quand elles sont bonnes. Mais, enfin, il peut arriver

qu'elles vaillent quelque chose, et qu'un successible

insolvable vienne évincer le curateur au milieu de ses

opérations.

Ce que les tribunaux ont de mieux à faire en

pareille circonstance, c'est de surseoir à l'exécution

du jugement qui ordonne la remise des biens entre les

mains de l'acceptant, jusqu'à ce que les opérations de

la vacance soient miss à fin.

Mais dire aux créanciers et aux légataires du défunt :

« Voilà un patrimoine qui sera votre gage exclusif; la

« loi a pris des mesures pour qu'il ne vous échappe

«pas. Ces mesures sont différentes suivant que la

« succession sera acceptée purement et simplement

« (art. 2111 et 2113), ou qu'elle sera soumise à la sépa-

« ration collective résultant du bénéfice d'inventaire

« et de la vacance (art. 2146); dans cette dernière.

"hypothèse vous n'avez à vous inquiéter de rien. Vous

« n'êtes pas tenus de vous inscrire. » Puis, leur dire: v

« Mais si l'héritier bénéficiaire veut renoncer au béné-

« fice d'inventaire, ou si un successible vient à -faire

« cesser l'administration du curateur, la séparation
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« des patrimoines qui vous protégeait sera remplacée

« par la confusion et vous serez primés par les créan-

« ciers de l'héritier inscrits avant vous (art. 2111 et 2113)

« et vous viendrez au marc-le-franc avec ses créanciers

« chirographaires. » c'est établir une séparation col-

lective qui finit par ne rien séparer, c'est promettre

une garantie sérieuse et ne pas la réaliser!. Il nous

est donc impossible d'admettre, au cas particulier, les

idées de M. Demolombe et de la commission parle-

mentaire.

Pour que leur système pût être accepté, il fau-

drait que le bénéfice d'inventaire fût soumis à un

régime de confusion restreinte : ce qui n'existe pas

dans le Code: les idées de Loyseau ayant été rejetées

par les praticiens anciens et modernes. La persistance

opiniâtre de la pratique indique qu'il y a, en cette

matière, un besoin qui demande à être satisfait. Nous

ne sommes plus au temps de Lebrun et de Pothier, et

leur théorie de séparation des patrimoines bâtarde n'y

répond plus en aucune façon d'une manière conve-

nable. Il nous faut aujourd'hui une protection bien

autrement énergique que celle qu'ils donnaient aux

créanciers du défunt.



N°508 ÉTUDEIV. DELAVACANCE. 823

ART.2.

De la fin de la vacance, de la reddition du comptedu curateur

et des différences qui
existent entre la vacance et le bénéfice

d'inventaire.

SOMMAIRE.

508. — Quelles sont les personnes intéressées à faire

rendre compte au curateur, lorsque la va-

cance vient à cesser.

509. — Les états partiels de situation qui sont exigés par
le receveur des domaines, ne dispensent pas
d'un compte définitif.

510. — Effets du compte de curateur à curateur.

511. — Comment se fait le compte de la curatelle.

512. — Ses éléments. Comment les choses se passent en

pratique.

513. — Des effets de la vacance.

514. — Du sort des actes faits par un curateur illégale-
ment constitué.

515. — Différence entre le curateur et l'héritier bénéfi-

ciaire.

508. —
Lorsque la curatelle vient à cesser parce

que la succession est réclamée par un sUbcessible dont

les droits sont reconnus légitimes ou lorsque les opé-

rations sont terminées, il y a lieu -par le curateur de

rendre compte aux parties intéressées.
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Les intéressés à se faire rendre compte sont: 1° les

héritiers ou autres successeurs qui viennent réclamer

la succession; 20 les créanciers et les légataires ; 3° les

administrateurs nouveaux qui pourraient être nommés

en remplacement du curateur; 40 le préposé de la

caisse des consignations a le droit d'exiger des états de

situation (1). L'Etat est intéressé à surveiller la gestion,

puisque la succession peut lui revenir un jour. Quand

le compte est apuré et le reliquat soldé, le curateur

obtient la décharge de l'exécution de son mandat

judiciaire.

Toutefois, nous savons que ses fonctions continuent

encore d'exister tant que la succession reste vacante.

Ainsi, son compte même définitif, dans les cas où la

succession n'est pas réclamée, ne met pas fin à son

mandat.

,
509. — Il est évident que les états partiels de situa-

, tion que le receveur des domaines peut exiger pour

s'assurer du versement exact à la caisse de la totalité

des deniers de la succession, ne sont que des comptes

provisoires, et qu'ils ne dispensent pas le curateur de

rendre son compte définitif à qui de droit (-2).

510. — Le compte de curateur à curateur n'est

(1)Circulairedela régiedu 6 octobre1826.Voy.Cass.,20 janvier4807;

Sm.,DEVILL.,1807,1-336.

(2)Décisionsduministredesfinancesdes20octobre,20 novembreet10sep-
tembre1829.Instructionsdelà régie,nos1203, 1290.



ND510-511 ÉTUDEIV. DELAVACANCE. 825

aussi que l'un des éléments du compte définitif, et

comme les états partiels de situation, il n'a qu'un ca-

ractère provisoire. Si donc le curateur révoqué ou qui

a cessé ses fonctions pour une autre cause dans le

cours de la vacance, et qui a été remplacé par
un

nouvel administrateur, veut obtenir une décharge dé-

finitive, il faut que son compte soit apuré contradictoi-

rement avec les parties intéressées auxquelles tout

aboutit en dernier lieu.

Le nouveau curateur acceptant provisoirement le

compte de l'ancien, ferait sans doute sienne l'affaire du

premier, en ce sens qu'il devrait compte à l'héritier

ou aux créanciers du reliquat qu'il aurait reçu ou

fait déposer à la caisse. Mais si dans le compte définitif

il s'élevait des difficultés sur la première gestion, par

exemple, pour cause d'erreurs ou d'omissions, il y au-

rait nécessité d'appeler en cause le premier curateur

qui doit garantir au second l'exactitude de son compte.

511. — Le compte de la curatelle se fait aimablement

ou judiciairement, comme les comptes en général. S'il

n'y a pas de contestation, tout passe qui ne se débat;

s'il y a contestation, la justice prononce.

Il embrasse tous les faits de l'administration du cu-

rateur qui dresse l'historique de la vacance. Comme

l'inventaire a constaté les valeurs actives et passives de

la succession, cet acte sert de base au rendant et aux

oyants pour débattre leurs intérêts respectifs.
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Du reste, ce compte n'est pas aussi compliqué que

celui du bénéfice d'inventaire, parce que le curateur

n'a pas le maniement des deniers. Le montant des

ventes, des créances, des deniers dont il a fait emploi,

les époques des versements, les ordonnances de paie-

ments, les quittances des. créanciers désintéressés,

doivent y être renseignés : le tout appuyé de pièces

justificatives.

512. — A l'égard des frais, déboursés et honoraires

qui peuvent être dus au curateur, ils sont employés

au chapitre des dépenses et ils peuvent être réduits par

le juge dans les cas où ils sont excessifs et non pro-

portionnés aux soins, démarches et voyages, etc. qu'a

pu exiger la gestion de la vacance.

Dans la pratique des affaires, les curateurs aux suc-

cessions vacantes rendent très-rarement compte défi-

nitivement d'une manière régulière. Ordinairement, il

n'y a pas d'autre compte que celui résultant de la

masse à distribuer établie par le juge-commissaire à

l'ordre et à la distribution. Le curateur est remboursé

de ses dépenses, frais et honoraires que le juge-com-

missaire liquide dans son procès-verbal de clôture,

d'après les référés qui ont pu avoir lieu sur le règle-

ment provisoire, et la partie prenante reçoit ce qui lui

est dû de la caisse des consignations, au moyen d'un

bordereau privilégié.

513. —rDes effets de la vacance et des différences qui
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existent entre le curateur et l'héritier bénéficiaire.
— La

curatelle régulièrement constituée, produit le régime

successif que nous appelons le régime d'administration

comptable par excellence. Au moyen de cette adminis-

tration, la loi pourvoit, dune part, aux intérêts des suc-

cessibles qui pourront un jour réclamer l'hérédité, et

d'autre part, à ceux des créanciers et des légataires du

défunt.

Concluons de là :

1° Que les créanciers et les légataires ne peuvent

acquérir des causes de préférence au préjudice les uns

des autres; que, par conséquent, les jugements rendus

contre le curateur n'emportent pas hypothèque judi-

ciaire au profit de ceux qui les ont obtenus (art. 2146);

que, par conséquent encore, les saisies-arrêts pratiquées

par quelques-uns des créanciers du défunt, ne sauraient

leur attribuer un droit exclusif sur les deniers saisis (1).

En effet, dès qu'il y a une administration comptable

organisée dans l'intérêt de tous, il ne peut être permis

à l'un des intéressés de se faire par un moyen ou par

un autre, une position meilleure que celle de ses co-

intéressés. Sans doute, une saisie-arrêt pourrait être

pratiquée, comme acte conservatoire, et elle pourrait

valoir comme simple opposition dans le sens de l'ar-
1

(1)Voy.Tribunalcivil4u Havre,10 novembre1851.DALLOZ,Rec.alpha-
bétique.Vo Suceess.,no1000.Voy.pourtantRouen,21janvier1853.DEVILL.,
1853,11-417. ,1
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ticle 808 du Code Napoléon; mais, dans ce cas, son

objet est de faire connaître le créancier opposant, et

non pas de lui attribuer un droit exclusif. Le jugement

qui prononcerait la validité d'une telle opposition, qua-

lifiée à tort saisie-arrêt dans le Code de procédure, ne

saurait, se nous semble,
-
avoir pour effet d'opérer le

transport judiciaire de la créance héréditaire saisie au

profit du saisissant pour tout ce qui excéderait le divi-

dende lui revenant légalement. Il n'est créancier réel

que de ce dividende et ce dividende ne peut être exac-

tement connu qu'à l'apurement du compte général

(art. 809).

20 Que l'administration collective ne peut être en-

travée par l'un des intéressés, et livrée à l'anarchie des

poursuites individuelles; que par conséquent les saisies

immobilières et les saisies exécutions pratiquées par

des créanciers chirographaires (Code de commerce,

art. 443-571), depuis la nomination du curateur, doi-

vent être déclarées nulles, avec condamnation des sai-

sissants aux dépens et aux frais frustratoires qui en

résultent, puisque la loi a pourvu par un autre moyen

moins acerbe et moins coûteux à la conversion eh ar-

gent du patrimoine héréditaire. C'est le cas d'appli-

quer la règle: Qui dicit de uno, negat de altero (1).

(1)Voy.Paris,20septembre1821.Cass.,4 décembre1822.Riom,24août
1837et24août1841.DEVILL.,1841,11-637.

Maisvoy.Cass.,9 mai1849,1ERaoût1849.DEVILL.,1849,1-681.Cesar-
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Du reste, les créanciers ne sont jamais en cas de

-vacance dans la nécessité de recourir aux voies ex-

trêmes d'exécution parce que le curateur, à la diffé-

rence de l'héritier bénéficiaire, doit vendre le mobilier

et les immeubles incontinent après l'inventaire. Dans

la pratique, il ne manque jamais à un devoir aussi

gvave, S'il n'accomplissait pas sa mission sous ce rap-

port, il s'exposerait à une destitution immédiate et les

créanciers seraient en droit de lui demander des dom-

mages et intérêts pour l'inexécution du mandat qu'il

aurait accepté : dommages et intérêts qui seraient la

représentation du préjudice qu'ils auraient souffert et

du gain qu'ils auraient obtenu sansla négligence cou-

pable du curateur.

514. — Quel est le sort des actes faits par un cura-

teur illégalement constitué?

Us sont nuls comme émanés d'une personne sans

qualité et sans mandat. ,

Ainsi les adjudications d'immeubles faites, même

rêtsnesontrelatifsqu'àlasuccessionbénéficiaire.M.DEMOLOMBEles applique
à la successionvacante.(Succus., tom.III, no457).Nousaimerionsbien
mieuxassimilerla successionvacanteà la.faillitesousce rapport,quedelui

appliquerlesrèglesdontnousavonsparléàl'égarddela successionbénéficiaire.
Lecurateuradministrantdansl'intérêtde tout le mondeet étant chargéde

liquiderla succession,seraitentravédansl'exécutiondesonmandatetmisdans

l'impossibilitédel'accomplirconvenablement,si la successionadministréedans
unintérêtcollectifpouvaitêtrelivréeà l'anarchiedespoursuitesindividuelles.
LesystèmecontraireObndamnéparles art. 413et 571 duCodedecommerce,
nereposeetnes'appuiequesurunprétendusilencedela loi et surdessubti-
litésd'école.
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avec toutes les formalités judiciaires, par le prétendu

curateur, ne peuvent être opposées aux parties inté-

ressées et spécialement à l'héritier qui aurait même

clandestinement accepté la succession avant la décla-

ration de la vacance.

Cette solution rigoureuse fait voir combien il serait

important que l'acceptation pure et simple fût, comme

le bénéfice d'inventaire, soumise à la publicité. Tous

les événements juridiques susceptibles de porter pré-

judice au public devraient être publiés.

On évite autant que possible les inconvénients du

défaut de publicité de l'acceptation pure et simple, en

ne déclarant la succession vacante qu'après s'être as-

suré qu'il n'existe pas d'héritiers connus ou qu'ils ont

renoncé.

Cette mesure de précaution est fort sage, bien

qu'elle ne soit pas rigoureusement exigée par la loi

qui se contenté d'une simple abstension (art. 811),

mais nous ne saurions croire avec Toullier (1) que l'hé-

rédité ne pourrait être valablement pourvue d'un cu-

rateur, si lés héritiers connus n'avaient pas été tous

précédemment interpellés ou sommés de prendre un

parti. Le ministère public et les créanciers ou léga-

taires n'ont pas à se mettre à la poursuite des succes-

sibles, c'est à ces derniers à se présenter comme nous

(1)Tom.IV,n°396.Suprà,nO421.
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l'avons remarqué plus haut (1). Nous pensons donc,

malgré le savant jurisconsulte précité, que les actes

faits par le curateur nommé en cas d'abstension d'hé-

ritiers même connus mais qui ne réclament pas la suc-

cession, seraient valables et par conséquent opposables

à ceux qui se présenteraient plus tard pour faire cesser

la vacance.

515. —
Différence entre le curateur et l'héritier béné-

ficiaire. Le mode d'administration de la succession est

le même sous les régimes de la vacance et de sépara-

tion collective (art. 814), mais les pouvoirs et les obli-

gations des deux administrateurs diffèrent sous plu-

sieurs rapports importants.

Ainsi: 1° L'héritier bénéficiaire gérant sa propre

chose dans l'intérêt de lui-même et d'autrui, peut con-

server les biens en nature en offrant et en donnant

caution (art. 805-807).

Le curateur, au contraire, doit procéder après l'in-

ventaire à la vente du mobilier et des immeubles. Il

est évident que le motif de l'héritier bénéficiaire ne

saurait lui être appliqué. Il ressemble bien plus sous

ce rapport à un syndic de faillite.

Concluons de là que les voies d'exécution apparte-

nant aux créanciers ne sauraient être les mêmes dans

les deux hypothèses. Ainsi, les créanciers peuvent

(1)Suprà,nO421.
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saisir et faire vendre les biens en expropriant l'héritier

bénéficiaire, s'il met de la négligence à convertir le

patrimoine séparé en argent sans donner caution, tan-

dis qu'ils n'ont, suivant nous du moins, contre le çura-

teur, que la voie de la destitution ou de la révocation,

dans le cas où il ne satisfait pas à l'obligation que la

loi lui impose de vendre au plus vite les biens prove-

nant du défunt afin de réaliser, pour être
distribuées,

les valeurs mobilières et immobilières de la succes-

sion. Cependant M. Demblombe leur accorde le droit

de saisie comme au cas du bénéfice d'inventaire

(tom. ni, nos 457-128), mais il nous semble qu'en ce

qui touche les voies d'exécution, la vacance doit être

régie par l'analogie que l'on peut tirer des art. 443 et

571 du Code de commerce. En autorisant les saisies-
-

arrêts et les saisies-immobilières dans les successions

vacantes, on rendrait l'administration du curateur im-

possible et on dévorerait en frais inutiles l'hérédité

non réclamée.;

20 Le curateur ne profite jamais du reliquat actif du

compte de son administration, tandis que l'héritier bé-

néficiaire en profite ;

30 Le curateur n'est pas astreint à donner caution

puisqu'il n'a pas le maniement des deniers, bien que

souvent il l'usurpe en fait; l'héritier bénéficiaire, au

contraire, peut être contraint de fournir caution (Cod.

Nap., art. 807);
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II :>3

4° Le curateur est un mandataire salarié., l'héri-

tier bénéficiaire est un administrateur gratuit;

5° La responsabilité des fautes s'applique plus rigou-

reusement au curateur qui administre la chose d'au-

trui moyennant un salaire, qu'à l'héritier bénéficiaire

qui administre sa propre chose tant dans son intérêt

que dans l'intérêt d'autrui sans recevoir de salaire (1);

6° Le curateur ne peut pas faire de ventes amiables

(art. 814-816). Il dépasserait son mandat et par consé-

quent ces ventes seraient nulles comme faites par une

personne incapable et pour vice de forme. L'héritier

bénéficiaire ne peut davantage, suivant nous, y pro-

céder sans l'observation des formalités prescrites, mais

il y a cette différence entre eux que les ventes faites

par l'héritier bénéficiaire, à l'amiable, ne seraient

nulles que d'une nullité relative, et que cette nullité ne

pourrait être invoquée que par les créanciers et les

légataires du défunt, tandis que celles faites par le cu-

rateur seraient radicalement nulles et que l'acquéreur

lui-même ou l'héritier qui se présenterait ensuite les

feraient tomber à l'instant même (art. 1898).

La ratification que les créanciers et les légataires

donneraient à de telles ventes ne saurait produire -

d'effet, parce qu'ils n'ont pas eux-mêmes le droit de

(1)Il n'est tenu quede sa diligencehabituelle.(POTHIER,Success.,
cliap.in,sect.3,art.2, 3g 3 et 4).
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convertir les biens de leur débiteur (ici de l'hérédité)

en argent, si ce n'est en se conformant aux prescrip-

tions de la loi. Le droit de créance donne bien le droit

de faire vendre, mais il ne donne pas celui de vendre

amiablement qui est l'attribut exclusif de la propriété,

du jus dominii.

Si la nullité est simplement relative au cas de béné-

fice d'inventaire, c'est parce que l'héritier bénéficiaire

est héritier pur et simple dans ses rapports avec le pu-

blic en général. Il devrait, par conséquent, avoir en

fait et en droit, l'exercice de la faculté de disposer;

mais cette faculté se trouve restreinte dans l'intérêt

des créanciers et des légataires du défunt pour le

compte desquels il est un simple administrateur comp-

table.

Voilà, à notre sens, la raison de cette différence

entre la nullité absolue des ventes amiables faites par le

curateur et la nullité relative de celles faites par l'hé-

ritier bénéficiaire. /^r, 7\

FINDELAQUATRIÈMEÉTUDEETDU
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